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AVERTISSEMENT
DE LA PREMIERE EDITION (1950)

Nous croyons, en publiant ces melanges d'etudes du regrelle 
Marcel Mauss, donner satisfaction d un juste deșir depuis long- 
temps exprime par Ies sociologues, Ies elhnographes et Ies etudiants 
de ces deux disciplines. En effet, chacune de ces eludes, et lout 
particulierement les deux premieres qui sont les plus importantes 
de ce recueil, constituent de veritables monographies sociologiques 
de lout premier ordre el d’un contenu plus riche que bien des livres 
enliers. Le fait que les lecleurs se Irouvaient dans !  impossibilite 
de les consulter sans les rechercher dans des periodiques oü elles 
elaient dispersees conslituait une veritable gene pour le travail 
scienlifique, lant en France qu'd t'etranger. Nous sommes parti
culierement heureux qu’un chef-d'oeuvre de la Sociologie frangaise 
comme le Don puisse enfin paratire dans un volume separe et 
facilement maniable, grace d celle nouvelle collection : « Bibliotheque 
de Sociologie contemporaine » doni il constitue un des premiers 
volumes.

Nous ne nous sommes nullemenl propose d’inclure dans ce 
recueil Vensemble des publications toujours importantes de Marcel 
Mauss. Des etudes aussi fameuses que les Variations saisonnieres 
des Societes Esquimaux* el que le memoire Fragment d’un Plan 
de Sociologie generale descriptive, sans parier du debut de la 
these de Mauss sur la Priere, ni de son etude si connue sur le Sacri
fice el des articles ecrils en collaboration soit avec Dürkheim, De 
quelques formes primitives de classification, soit avec Fauconnet, 
Sociologie (dans la Grande Encyclopedic frangaise), el d’autres 
etudes encore, n’ont pas pu trouver place dans ce recueil.

Les raisons en sont diverses. Nous avons cru pouvoir reserver, 
pour une publication des oeuvres completes de Mauss, des etudes 
telles que les Variations saisonnieres, le Fragment d’un Plan 
el Sociologie, puisqu’elles ne prenaienl pas direclement leur point

* Depuis la troisieme Edition (1966), Sociologie el anlhropologie comprend, 
selon le vceu exprimö par Georges Gurvitch avant sa mort, l’essai de Marcel 
Mauss sur les Sociiles Eskimos, paru initialement dans L'Annie sociologiqae 
(t. IX, 1904-1905) et jamais röimprime depuis. (Note des Edileurs.)
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de depart dans les croyances et la psychologie collective des archaîques 
auxquelles tout ce recueil est consacre. Il nous a, d’autre part, paru 
impossible —  el cela avec beaucoup plus de regret — de reproduire 
la Priere, elant donne que I’auteur en a lui-meme arrele la publica
tion en se proposant d’y subslituer un aulre texle. Quant au Sacri
fice, il a paru dans un aulre livre, les Melanges d’Histoire des 
Religions de Henri Hubert el Marcel Mauss, el Particle De quelques 
formes primitives de classification a ele signe par Dürkheim aussi 
bien que par Mauss ; leur reproduction dans ce recueil pourrait done 
poser bien des problemes delicals. Enfin, l’ouvrage de Mauss sur 
la Nation n’a pu encore elre mis au point, mais nous esperons qu’il 
paraîtra sans Irop de delai en volume separe dans la meme collection.

En tenant compte de toutes ces considerations, nous avons cru 
faire pour le mieux en reunissant dans ce volume toutes les etudes 
de Mauss qui pouvaient elre republiees sans soulever de difficult&s 
el qui convergeaienl vers un sujet qu'on commence d designer de 
plus en plus par le terme d’ « anlhropologie cullurelle ». Comme 
Marcel Mauss les a trailees de main de maîlre, non seulemenl au 
point de vue ethnographique, mais egalement en grand sociologue 
qu’il esl, le titre de ce livre Sociologie et Anthropologie s’est impose 
de lui-meme, le terme « anlhropologie » Hanl pris dans le sens large 
d' « anthropologie culturelle » usite en Amerique.

Parmi les eludes que nous publions, seule Z’Esquisse d’une 
theorie generale de la Magie a ele signee â cote de Mauss par 
Henri Hubert, ă la memoire duquel nous voudrions ici rendre 
hommage. Le lecleur Irouvera dans I’ Introduction de M . Claude 
Levi-Slrauss une image impressionnante de la richesse inepuisable 
de l’herilage intellectuel legue par ce grand savant, ainsi qu’une 
interpretation tris personnelle de son ceuvre.

G eorges G u r v it c h .



INTRODUCTION
A L’fEUVRE DE MARCEL MAUSS

Peu d’enseignements sont restes aussi äsotdriques et 
peu, en meme temps, ont exerc6 une influence aussi pro- 
fonde que celui de Marcel Mauss. Cette pensâe rendue 
parfois opaque par sa density meme, mais toute sillonnüe 
d’âclairs, ces demarches tortueuses qui semblaient egarer 
au moment oü le plus inattendu des itin6raires conduisait 
au cceur des problemes, seuls ceux qui ont connu et 6cout6 
l’homme peuvent en appröcier pleinement la fecondiU 
et dresser le bilan de leur dette â son egard. Nous ne nous 
etendrons pas ici sur son role dans la pensee ethnologique 
et sociologique frangaise. Il a ete examine ailleurs (1). 
Qu’il suffise de rappeier que l’influence de Mauss ne s’est 
pas limitâe aux ethnographes, dont aucun ne pourrait 
dire y avoir öchappä, mais aussi aux linguistes, psycho- 
logues, historiens des religions et orientalistes, si bien 
que, dans le domaine des sciences sociales et humaines, 
une plâiade de chercheurs frangais lui sont, â quelque 
titre, redevables de leur orientation. Pour les autres, 
l’ceuvre âcrite restait trop dispersie et souvent difficile- 
ment accessible. Le hasard d’une rencontre ou d’une 
lecture pouvait öveiller des üchos durables : on en recon- 
naîtrait volontiers quelques-uns chez Radcliffe-Brown, 
Malinowski, Evans-Pritchard, Firth, Herskovits, Lloyd 
Warner, Redfield, Kluckhohn, Elkin, Held et beaucoup 
d’autres. Dans l’ensemble, l’oeuvre et la pensäe de Marcel 
Mauss ont agi plutot par I’intermädiaire de collegues

(1) C. L£vi-Sthauss, La Sociologie franțaise, in La Sociologie au XX* sit
ele, Presses Universitaires de France, 1947, vol. 2 (Twentieth Century 
Sociology, New York, 1946, chap. XVII).

M. MAUSS 2
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et de disciples en contact regulier ou occasionnel avec 
lui, que directement, sous forme de paroles ou d’äcrits. 
C’est cette situation paradoxale â quoi vient remädier 
un recueil de mämoires et de communications qui sont 
loin d’ypuiser la pensee de Mauss, et dont il faut esperer 
qu’il inaugure seulement une serie de volumes oü l’oeuvre 
entier — d6jâ publie ou inedit, yiabore seul ou en col
laboration — pourra etre, enfin, apprâhendâ dans sa 
totality.

Des raisons pratiques ont preside au choix des ytudes 
rassembl6es dans ce volume. Cependant, cette selection 
de hasard permet deja de degager certains aspects d’une 
pensee dont eile reussit, encore qu’imparfaitement, â 
illustrer la richesse et la diversity.

I

On est d’abord frappe par ce qu’on aimerait appeler 
le modernisme de la pensee de Mauss. L ’Essai sur I’ldee 
de Morl introduit au coeur de preoccupations que la mâde- 
cine dite psychosomatique a rendues â l’actuality au cours 
de ces dernieres annöes seulement. Certes, les travaux 
sur lesquels W. B. Cannon a fondy une interpretation 
physiologique des troubles nomm£s par lui homâostatiques 
remontent-ils â la premiere guerre mondiale. Mais c’est 
â une âpoque beaucoup plus râcente (1) que 1’illustre 
biologiste a compris dans sa theorie ces phânomenes 
singuliers, qui semblent mettre immädiatement en rap
port le physiologique et le social, sur lesquels Mauss attirait 
{’attention dâs 1926, non point, sans doute, parce qu’il les 
aurait däcouverts, mais comme un des premiers â souli- 
gner leur authenticity, leur generality, et surtout leur 
extraordinaire importance pour la juste interpretation des 
rapports entre l’individu et le groupe.

Le meme souci, qui domine l’ethnologie contemporaine, 
du rapport entre groupe et individu, inspire aussi la commu-

(1) W. B. Cannon, « Voodoo ■ Death, American Anthropologist, n. s., 
vol. 44, 1942.
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nication sur les techniques du corps par laquelle se clot 
ce volume. En affirmant la valeur cruciale, pour les sciences 
de l’homme, d’une ätude de la fagon dont chaque sociötä 
impose â l’individu un usage rigoureusement determine 
de son corps, Mauss annonce les plus actuelles preoc
cupations de l’Ecole anthropologique americaine, telles 
qu’elles allaient s’exprimer dans les travaux de Ruth 
Benedict, Margaret Mead, et de la plupart des ethnologues 
amâricains de la jeune generation. C’est par l’interme- 
diaire de l’education des besoins et des activites corpo- 
relles que la structure sociale imprime sa marque sur les 
individus : «On exerce les enfants... â dompter des reflexes... 
on inhibe des peurs... on seiectionne des arrets et des 
mouvements. » Cette recherche de la projection du social 
sur l’individuel doit fouiller au plus profond des usages 
et des conduites ; dans ce domaine, il n ’y a rien de futile, 
rien de gratuit, rien de superflu : « L’education de l’enfant 
est pleine de ce qu’on appelle des details, mais qui sont 
essentiels. » E t encore : « Des foules de details, inobserves 
et dont il faut faire l’observation composent l’education 
physique de tous les ages et des deux sexes. »

Non seulement Mauss etablit ainsi le plan de travail 
qui sera, de fagon predominante, celui de l’ethnographie 
moderne au cours de ces dix dernieres annees, mais il 
apergoit en meme temps la consequence la plus signifi
cative de cette nouvelle orientation, c’est-a-dire le rappro
chement entre ethnologie et psychanalyse. Il fallait beau- 
coup de courage et de clairvoyance â un homme, issu 
d ’une formation intellectuelle et morale aussi pudique que 
celle du neo-kantisme qui râgnait dans nos universites 
â la fin du siede dernier, pour partir, comme il le fait ici, 
â la döcouverte « d’6tats psychiques disparus de nos 
enfances, » produits de « contacts de sexes et de peaux, » 
et pour se rendre compte qu’il allait se trouver « en pleine 
psychanalyse, probablement assez fondee ici. » D’oii l’im- 
portance, pleinement apergue par lui, du moment et des 
modalit^s du sevrage et de la maniere dont le bebe est 
manie. Mauss entrevoit meme une classification des groupes 
humains en « gens â berceaux,... gens sans berceaux ». Il
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suffit de citer les noms et les recherches de Margaret 
Mead, Ruth Benedict, Cora Du Bois, Clyde Kluckhohn, 
D. Leighton, E. Erikson, K. Davis, J. Henry, etc., pour 
mesurer la nouveaute de ces theses, prăsentees en 1934, 
c’est-ä-dire kannte meme oü paraissaient les Patterns of 
Culture, encore tres eloignes de cette position du pro
bleme et au moment oü Margaret Mead etait en train 
d’ălaborer sur le terrain, en Nouvelle-Guinäe, les principes 
d’une doctrine tres voisine, et dont on sait l’enorme 
influence qu’elle etait destinde â exercer.

A deux points de vue difîerents, Mauss reste d’ailleurs 
en avance sur tous les developpements ulterieurs. En 
ouvrant aux recherches ethnologiques un nouveau terri- 
toire, celui des techniques du corps, il ne se bornait pas 
â reconnaître l’incidence de ce genre d ’ătudes sur le pro
bleme de l’integration culturelle : il soulignait aussi leur 
importance intrinseque. Or, â cet egard, rien n’a ete fait, 
ou presque. Depuis dix ou quinze ans, les ethnologues ont 
consenti â se pencher sur certaines disciplines corporelles, 
mais seulement dans la mesure oü ils espăraient ălucider 
ainsi les mecanismes par lesquels le groupe modele les 
individus â son image. Personne, en verity, n ’a encore 
aborde cette tâche immense dont Mauss soulignait l’ur- 
gente năcessite, â savoir l’inventaire et la description de 
tous les usages que les hommes, au cours de l’histoire et 
surtout â travers le monde, ont fait et continuent de faire 
de leurs corps. Nous collectionnons les produits de l’in- 
dustrie humaine ; nous recueillons des textes ecrits ou 
oraux. Mais les possibilites si nombreuses et variăes dont 
est susceptible cet outil, pourtant universel et placă â la 
disposition de chacun, qu’est le corps de l’homme, nous 
continuons â les ignorer, sauf celles, toujours partielles 
et limităes, qui rentrent dans les exigences de notre culture 
particuliăre.

Pourtant, tout ethnologue ayant travaillă sur le terrain 
sait que ces possibilites sont etonnamment variables selon 
les groupes. Les seuils d’excitabilită, les limites de resis
tance sont difîerents dans chaque culture. L’effort « irrea- 
lisable », la douleur « intolerable », le plaisir « inoui » sont
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moins fonction de particularites individuelles que de en
tires sanctionnes par 1’approbation ou la disapprobation 
collectives. Chaque technique, chaque conduite, tradition- 
nellement apprise et transmise, se fonde sur certaines syner
gies nerveuses et musculaires qui constituent de viritables 
systemes, solidaires de tout un contexte sociologique. Cela 
est vrai des plus humbles techniques, comme la production 
du feu par friction ou la taille d’outils de pierre par iclate- 
m en t; et cela Fest bien davantage de ces grandes construc
tions â la fois sociales et physiques que sont les differentes 
gymnastiques (y compris la gymnastique chinoise, si dif
ferente de la notre, et la gymnastique viscerale des anciens 
Maori, dont nous ne connaissons presque rien), ou les 
techniques du souffle, chinoise et hindoue, ou encore les 
exercices du cirque qui constituent un trâs ancien patri- 
moine de notre culture et dont nous abandonnons la preser
vation au hasard des vocations individuelles et des tra
ditions familiales.

Cette connaissance des modalitâs d’utilisation du corps 
humain serait, pourtant, particuliörement nöcessaire â une 
6poque ofi le d6veloppement des moyens mâcaniques â la 
disposition de l’homme tend â le detourner de l’exercice 
et de l’application des moyens corporels, sauf dans le 
domaine du sport, qui est une pârtie importante, mais une 
pârtie seulement des conduites envisagees par Mauss, et 
qui est d’ailleurs variable selon les groupes. On souhaiterait 
qu’une organisation internationale comme l’UNESCO s’at- 
tachât â la realisation du programme trace par Mauss dans 
cette communication. Des Archives internationales des Tech
niques corporelles, dressant l’inventaire de toutes les pos- 
sibilites du corps humain et des methodes d ’apprentissage 
et d’exercice employees pour le montage de chaque tech
nique, representeraient une oeuvre veritablement interna
tionale : car il n’y a pas, dans le monde, un seul groupe 
humain qui ne puisse apporter â l’entreprise une contri
bution originale. E t de plus, il s’agit lâ d’un patrimoine 
commun et immediatement accessible â l’humanite tout 
entiere, dont l’origine plonge au fond des milienaires, dont 
la valeur pratique reste et restera toujours actuelle et dont
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la disposition generale permettrait, mieux que d’autres 
moyens, parce que sous forme d’expâriences vecues, de 
rendre chaque homme sensible â la solidarity, â la fois 
intellectuelle et physique, qui l’unit â l’humanite tout 
entiere. L’entreprise serait aussi äminemment apte â contre- 
carrer les präjugös de race, puisque, en face des concep
tions racistes qui veulent voir dans l’homme un produit 
de son corps, on montrerait au contraire que c’est l’homme 
qui, toujours et partout, a su faire de son corps un produit 
de ses techniques et de ses representations.

Mais ce ne sont pas seulement des raisons morales et 
pratiques qui continuent de militer en sa faveur. Elie appor- 
terait des informations d’une richesse insoup^onnäe sur 
des migrations, des contacts culturels ou des emprunts 
qui se situent dans un passe recule et que des gestes en 
apparence insignifiants, transmis de generation en gene
ration, et proteges par leur insignifiance meme, attestent 
souvent mieux que des gisements archeologiques ou des 
monuments figures. La position de la main dans la miction 
chez l’homme, la preference pour se laver dans l’eau cou
rante ou dans l’eau stagnante, toujours vivante dans l’usage 
de fermer ou de laisser ouverte la bonde d’un lavabo pen
dant que l’eau coule, etc., autant d’exemples d’une archeo- 
logie des habitudes corporelles qui, dans l’Europe moderne 
(et â plus forte raison ailleurs), fournirait â l’historien des 
cultures des connaissances aussi pr6cieuses que la prehis- 
toire ou la philologie.

** *

Nul plus que Mauss, qui se plaisait â lire les limites de 
l’expansion celtique dans la forme des pains â l’6talage 
des boulangers, ne pouvait etre sensible â cette solidarity 
du passe et du present, s’inscrivant dans les plus humbles 
et les plus concrets de nos usages. Mais en soulignant l’im- 
portance de la mort magique ou des techniques du corps, 
il pensait aussi etablir un autre type de solidarity, qui four- 
nit son theme principal â une troisieme communication 
publiee dans ce volume : Rapports reels et pratiques de la
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Psychologie et de la Sociologie. Dans tous ces cas, on est 
en presence d’un genre de faits « qu’il faudrait studier 
bien vite : de ceux oü la nature sociale rejoint tres direc- 
tement la nature biologique de l’homme » (1). Ce sont bien 
lâ des faits privilögiös qui permettent d’attaquer le pro
bleme des rapports entre sociologie et psychologie.

C’est Ruth Benedict qui a enseigne aux ethnologues et 
aux psychologues contemporains que les ph^nomenes â la 
description desquels ils s’attachent les uns et les autres 
sont susceptibles d’etre decrits dans un langage commun, 
empruntâ â la psychopathologie, ce qui constitue par soi- 
meme un mystere. Dix ans auparavant, Mauss s’en 6tait 
apergu avec une lucidity si proph6tique que Ton peut 
imputer au seul abandon dans lequel ont ete laissâes les 
sciences de l’homme dans notre pays que l’immense 
domaine, dont l’entröe se trouvait ainsi rep£r6e et ouverte, 
ne fut pas aussitot mis en exploitation. Des 1924 en effet, 
s’adressant aux psychologues, et d^finissant la vie sociale 
comme « un monde de rapports symboliques », Mauss leur 
disait : « Tandis que vous ne saisissez ces cas de symbo- 
lisme qu’assez rarement et souvent dans des series de faits 
anormaux, nous, nous en saisissons d’une fagon constante 
de tres nombreux, et dans des series immenses de faits 
normaux. » Toute la these des Patterns of Culture est 
anticipâe dans cette formule, dont leur auteur n’a certai- 
nement jamais eu connaissance ; et c’est dommage : car 
l ’eussent-elles connue avec les dâveloppements qui l’ac- 
compagnent, que Ruth Benedict et son ecole se fussent 
plus aisement defendues contre certains reproches qu’elles 
ont parfois măritiș.

En s’attachant â d6fmir un Systeme de correlations entre 
la culture du groupe et le psychisme individuel, l’ficole 
psycho-sociologique am6ricaine risquait en effet de s’enfer- 
mer dans un cercle. Elie s’etait adress6e â la psychanalyse 
pour lui demander de signaler les interventions fondamen-

(1) Pour cet aspect de la penste do Mauss, le lecteur aura inUrât â se 
reporter â deux autres articles, non inclus dans le present volume : Salu
tations par le Rire et les Lärmes, Journal de Psychologie, 1922 ; L’Expression 
obligatoire des Sentiments, ibid., mfime date.
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tales qui, expression de la culture du groupe, determinent 
des attitudes individuelles durables. Des lors, ethno- 
logues et psychanalystes allaient etre entraîn^s dans une 
discussion interminable sur la primaut6 respective de 
chaque facteur. Une societe tient-elle ses caracteres insti- 
tutionnels des modalites particuliäres de la personnalite 
de ses membres, ou cette personnalite s’explique-t-elle 
par certains aspects de l’education de la petite enfance, 
qui sont, eux-memes, des phenomenes d’ordre culturel ? 
Le debat devra rester sans issue, â moins qu’on ne s’aper- 
goive que les deux ordres ne sont pas, l’un par rapport â 
l’autre, dans une relation de cause â effet (quelle que soit, 
d’ailleurs, la position respective qu’on attribue â chacun) 
mais que la formulation psychologique n’est qu’une tra 
duction, sur le plan du psychisme individuel, d ’une struc
ture proprement sociologique. C’est, d ’ailleurs, ce que 
Margaret Mead souligne tres opportun^ment dans une 
publication recente (1), en montrant que les tests de 
Rorschach, appliquâs â des indigenes, n’apprennent â 
l’ethnologue rien qu’il ne connaisse deja par des möthodes 
d’investigation proprement ethnologiques, bien qu’ils puis- 
sent fournir une utile traduction psychologique de resul- 
tats ätablis de fagon independante.

C’est cette subordination du psychologique au socio
logique que Mauss met utilement en lumiere. Sans doute, 
Ruth Benedict n’a jamais pretendu ramener des types de 
cultures â des troubles psycho-pathologiques, et encore 
moins expliquer les premiers par les seconds. Mais il 6tait 
tout de meme imprudent d’utiliser une terminologie psy- 
chiatrique pour caracteriser des phönomenes sociaux, alors 
que le rapport veritable s’etablirait plutöt dans l’autre 
sens. Il est de la nature de la soci6t6 qu’elle s’exprime 
symboliquement dans ses coutumes et dans ses institu
tions ; au contraire, les conduites individuelles normales 
ne soni jamais symboliques par elles-memes : eiles sont les 
Elements â partir desquels un Systeme symbolique, qui ne 
peut etre que collectif, se construit. Ce sont seulement les

(1) M. Mead, The Mountain Arapesh, v. American Museum of Natural 
History, Anthropological Papers, voi. 41, Part. 3, New York, 1949, p. 388.
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conduites anormales qui, parce que desocialisäes et en 
quelque sorte abandonees â elles-memes, r^alisent, sur 
le plan individuel, l’illusion d’un symbolisme autonome. 
Âutrement dit, les conduites individuelles anormales, dans 
un groupe social donnâ, atteignent au symbolisme, mais 
sur un niveau inferieur et, si Ton peut dire, dans un ordre 
de grandeur different et r^ellement incommensurable â 
celui dans lequel s’exprime le groupe. Il est done â la fois 
naturel et fatal que, symboliques d’une part et traduisant 
de l’autre (par definition) un Systeme different de celui du 
groupe, les conduites psycho-pathologiques individuelles 
offrent â chaque societe une sorte d ’âquivalent, doublement 
amoindri (parce que individuel et parce que pathologique) 
de symbolismes diffärents du sien propre, tout en etant 
vaguement âvocateurs de formes normales et râalisâes â 
l’âchelle collective.

Peut-etre pourrait-on aller plus loin encore. Le domaine 
du pathologique ne se confond jamais avec le domaine de 
l’individuel, puisque les diffârents types de troubles se 
rangent en categories, admettent une classification et que 
les formes predom inates ne sont pas les memes selon les 
sociâtes, et selon tel ou tel moment de l’histoire d’une 
meme societe. La reduction du social au psychologique, 
tentee par certains par l’intermediaire de la psycho-patho- 
logie, serait encore plus illusoire que nous ne l’avons admis 
jusqu’â present, si l’on devait reconnaître que chaque 
societe possede ses formes preferâes de troubles mentaux 
et que ceux-ci ne sont pas, moins que les formes normales, 
fonction d’un ordre collectif que l’exception meme ne laisse 
pas indifferent.

Dans son memoire sur la magie, sur lequel nous revien- 
drons plus loin, et dont il faut considerer la date pour le 
juger avec equite, Mauss note que, si « la simulation du 
magicien est du meme ordre que celle qu’on constate dans 
les etats de nevroses, » il n ’en est pas moins vrai que les 
categories ou se recrutent les sorciers : « infirmes, exta- 
tiques, nerveux et forains, forment en realite des espâces 
de classes sociales. » Et il ajoute : « Ce qui leur donne des 
vertus magiques, ce n ’est pas tant leur caractere physique
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individuel que l’attitude prise par la societe â regard de 
tout leur genre. » Il pose ainsi un probleme qu’il ne rösout 
pas, mais que nous pouvons essayer d’explorer ă sa suite.

** *
Il est commode de comparer le shaman en transe ou le 

protagoniste d’une scene de possession â un n6vros6. Nous 
l’avons fait nous-meme (1) et le parallele est legitime 
en ce sens que, dans les deux types d’etats, interviennent 
vraisemblablement des Elements communs. Nâanmoins, 
des restrictions s’im posent: en premier lieu, nos psychiatres 
mis en presence de documents cinematographiques relatifs 
â des danses de possession, se dedarent incapables de 
ramener ces conduites â l’une quelconque des formes de 
nevroses qu’ils ont coutume d’observer. D’autre part et 
surtout, les ethnographes en contact avec des sorciers, ou 
avec des poss6d6s habituels ou occasionnels, contestent 
que ces individus, â tous ăgards normaux en dehors 
des circonstances socialement definies ou ils se livrent â 
leurs manifestations, puissent etre consideres comme des 
malades. Dans les societâs â seances de possession, la pos
session est une conduite ouverte â tous ; les modalites en 
sont fixăes par la tradition, la valeur en est sanctionnâe par 
la participation collective. Au nom de quoi affirmerait-on 
que des individus correspondant â la moyenne de leur 
groupe, disposant dans les actes de la vie courante de tous 
leurs moyens intellectuels et physiques, et manifestant 
occasionnellement une conduite significative et approuvee, 
devraient etre traitâs comme des anormaux ?

La contradiction que nous venons d’6noncer peut se 
rösoudre de deux fa§ons differentes. Ou les conduites 
d6crites sous le nom de « transe » et de « possession » n ’ont 
rien â voir avec celles que, dans notre propre societe, nous 
appelons psycho-pathologiques ; ou on peut les considerer 
comme etant du meme type, et c’est alors la connexion 
avec des etats pathologiques qui doit etre considere

(1) Le Sorcier et sa magie, Les Temps modernes, mars 1949.



INTRODUCTION A L’CEUVRE DE M. M AU SS XIX

comme contingente et comme resultant d’une condition 
particuliere â la societe oii nous vivons. Dans ce dernier 
cas, on serait en presence d’une deuxieme alternative : 
soit que les pr£tendues maladies mentales, en realite 
etrangâres â la medecine, doivent etre consid6râes comme 
des incidences sociologiques sur la conduite d’individus 
que leur histoire et leur constitution personnelles ont par- 
tiellement dissocies du groupe ; soit qu’on reconnaisse chez 
ces malades la presence d ’un etat vraiment pathologique, 
mais d ’origine physiologique, et qui crâerait seulement 
un terrain favorable, ou, si Ton veut, « sensibilisateur », 
â certaines conduites symboliques qui continueraient de 
relever de la seule interpretation sociologique.

Nous n’avons pas besoin d ’ouvrir un semblable dâbat ; 
si l’alternative a ete rapidement ăvoquee, c’est seulement 
pour montrer qu’une thâorie purement sociologique des 
troubles mentaux (ou de ce que nous considârons comme 
tels) pourrait etre elabor6e sans crainte de voir un jour les 
physiologistes d£couvrir un substrat bio-chimique des 
nevroses. Meme dans cette hypothese, la theorie resterait 
valide. Et il est relativement ais6 d’en imaginer l’öcono- 
mie. Toute culture peut etre considerâe comme un ensemble 
de systemes symboliques au premier rang desquels se 
placent le langage, les regies matrimoniales, les rapports 
âconomiques, Part, la science, la religion. Tous ces systemes 
visent â exprimer certains aspects de la râalitâ physique 
et de la râalite sociale, et plus encore, les relations que ces 
deux types de realite entretiennent entre eux et que les 
systemes symboliques eux-memes entretiennent les uns 
avec les autres. Qu’ils n’y puissent jamais parvenir de 
fa§on intägralement satisfaisante, et surtout äquivalente, 
resulte d’abord des conditions de fonctionnement propres 
â chaque Systeme : ils restent toujours incommensurables ; 
et ensuite, de ce que l’histoire introduit dans ces systemes 
des Moments allogenes, determine des glissements d’une 
sociöte vers une autre, et des inâgalites dans le rythme 
relatif devolution de chaque Systeme particulier. Du fait, 
done, qu’une society est toujours donnâe dans le temps et 
dans l’espace, done sujette â l’incidence d’autres societâs
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et d’ütats antärieurs de son propre d^veloppement ; du 
fait aussi que, meme dans une sociâtâ thâorique qu’on 
imaginerait sans relation avec aucune autre, et sans depen
dance vis-â-vis de son propre passe, les diffârents systemes 
de symboles dont l’ensemble constitue la culture ou civili
sation resteraient irrăductibles entre eux (la traduction 
d’un Systeme dans un autre âtant conditionnee par l’in- 
troduction de constantes qui sont des valeurs irrationnelles), 
il resulte qu’aucune sociâte n’est jamais integralement et 
completement symbolique ; ou, plus exactement, qu’elle 
ne parvient jamais â offrir â tous ses membres, et au meme 
degre, le moyen de s’utiliser pleinement â l’âdification 
d’une structure symbolique qui, pour la pensee normale, 
n’est realisable que sur le plan de la vie sociale. Car c’est, 
â proprement parier, celui que nous appelons sain d’esprit 
qui s’aliene, puisqu’il consent â exister dans un monde 
definissable seulement par la relation de moi et d’autrui (1). 
La sante de l’esprit individuel implique la participation 
â la vie sociale, comme le refus de s’y preter (mais encore 
selon des modalitâs qu’elle impose) correspond â l’appa- 
rition des troubles mentaux.

Une sociâtâ quelconque est done comparable â un uni
vers oii des masses discretes seulement seraient hautement 
structurees. Dans toute societe done, il serait inevitable 
qu’un pourcentage (d’ailleurs variable) d’individus se 
trouvent places, si Ton peut dire, hors Systeme ou entre 
deux ou plusieurs systemes irreductibles. A ceux-lâ, le 
groupe demande, et meme impose, de figurer certaines 
formes de compromis irrâalisables sur le plan collectif, 
de feindre des transitions imaginaires, d’incarner des syn
theses incompatibles. Dans toutes ces conduites en appa- 
rence aberrantes, les « malades » ne font done que trans- 
crire un âtat du groupe et rendre manifeste telle ou telle 
de ses constantes. Leur position periphârique par rapport 
â un Systeme local n’empeche pas qu’au meme titre que 
lui, ils ne soient pârtie integrante du Systeme total. Plus

(1) Teile est bien, nous semble-t-il, la conclusion qui se dögage de la 
profonde 6tude du Dr Jacques Lacan, L’Agressivitö en Psychanalyse, Revue 
franțaise de Psychanalyse, n° 3, juillet-septembre 1948.
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exactement, s’ils n’etaient pas ces tâmoins dociles, le Sys
teme total risquerait de se dâsintegrer dans ses systemes 
locaux. On peut done dire que pour chaque soci6t6, le 
rapport entre conduites normales et conduites spöciales est 
complementaire. Cela est evident dans le cas du shama- 
nisme et de la possession ; mais ce ne serait pas moins vrai 
de conduites que notre propre societâ refuse de grouper 
et de legitimer en vocations, tout en abandonnant le soin 
de realiser un äquivalent statistique â des individus sen
sibles (pour des raisons historiques, psychologiques, socio- 
logiques ou physiologiques, peu importe) aux contradic
tions et aux lacunes de la structure sociale.

Nous voyons bien comment et pourquoi un sorrier est 
un element de l’âquilibre social ; la meme constatation 
s’impose pour les danses ou ceremonies â possession (1). 
Mais si notre hypothese est exacte, il s’ensuivrait que les 
formes de troubles mentaux caractöristiques de chaque 
society et le pourcentage des individus qui en sont affec- 
tes, sont un element constitutif du type particulier d ’6qui- 
libre qui lui est propre. Dans une remarquable et recente 
etude, apres avoir remarque qu’aucun shaman « n ’est, dans 
la vie quotidienne, un individu « anormal », nevrose ou 
parano'iaque ; sans quoi il serait considere comme un fou, 
et non comme un shaman », Nadei maintient qu’il existe 
une relation entre les troubles pathologiques et les 
conduites shamanistiques; mais qui consiste moins dans une 
assimilation des secondes aux premiers, que dans la nâces- 
sit6 de defmir les premiers en fonction des secondes. Pr6- 
cisrinent parce que les conduites shamanistiques sont nor
males, il râsulte que, dans les societes â shamans, peuvent 
rester normales certaines conduites qui, ailleurs, seraient 
considârees comme (et seraient effectivement) patholo
giques. Une etude comparative de groupes shamanistiques 
et non-shamanistiques, dans une aire gâographique res- 
treinte, montre que le shamanisme pourrait jouer un 
double role vis-â-vis des dispositions psychopathiques : 
les exploitant d’une part, mais de l’autre, les canalisant

(1) Michel Leiris, Martinique, Guadeloupe, Haiti, Les Temps modernes, 
n° 52, fövrier 1950, p. 1352-1354.
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et Ies stabilisant. Il semble, en effet, que, sous l’influence 
du contact avec la civilisation, la frequence des psychoses 
et des növroses tende â s’eiever dans Ies groupes sans sha- 
manisme, tandis que dans les autres, c’est le shamanisme 
lui-meme qui se developpe, mais sans accroissement des 
troubles mentaux (1). On voit done que les ethnologues 
qui pretendent dissocier completement certains rituels de 
tout contexte psycho-pathologique sont inspires d’une 
bonne volonte un peu timoree. L’analogie est manifeste, 
et les rapports sont peut-etre meme susceptibles de mesure. 
Cela ne signifie pas que les sociâtâs dites primitives se 
placent sous l’autorite de fous ; mais plutot que nous-memes 
traitons â l’aveugle des phenomenes sociologiques comme 
s’ils relevaient de la pathologie, alors qu’ils n’ont rien â voir 
avec eile, ou tout au moins, que les deux aspects doivent 
etre rigoureusement dissocies. En fait, c’est la notion meme 
de maladie mentale qui est en cause. Car si, comme 1’afFirme 
Mauss, le mental et le social se confondent, il y aurait absur
dity, dans les cas oil social et physiologique sont directe- 
ment en contact, â appliquer â Tun des deux ordres une 
notion (comme celle de maladie) qui n’a de sens que dans 
l’autre.

En nous livrant a une excursion, que d’aucuns jugeront 
sans doute imprudente, jusqu’aux plus extremes confins 
de la pensäe de Mauss et peut-etre meme au-dela, neus 
n ’avons voulu que montrer la richesse et la fecondite des 
themes qu’il ofîrait â la meditation de ses lecteurs ou audi- 
teurs. A cet dgard, sa revendication du symbolisme comme 
relevant integralement des disciplines sociologiques a pu 
etre, comme chez Dürkheim, imprudemment formulae : 
car, dans la communication sur les Rapports de la Psycho
logie et de la Sociologie, Mauss croit encore possible d ’ela- 
borer une theorie sociologique du symbolisme, alors qu’il 
faut yvidemment chercher une origine symbolique de la 
societe. Plus nous refuserons â la psychologie une compe
tence s’exergant â tous les niveaux de la vie mentale, 
plus nous devrons nous incliner devant eile comme seule

(1) S. F. Nadel, Shamanism in the Nuba Mountains, Journal of the Royal 
Anthropological Instituie, voi. LXXVI, Part. I, 1946 (public en 1949).
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capable (avec la biologie) de rendre compte de l’origine des 
fonctions de base. Il n ’en est pas moins vrai que toutes 
les illusions qui s’attachent aujourd’hui â la notion de 
« personnalitö modale » ou de « caractere national », avec 
les cercles vicieux qui en dâcoulent, tiennent â la croyance 
que le caractere individuel est symbolique par lui-meme, 
alors que, comme Mauss nous en avertissait (et les pheno- 
menes psycho-pathologiques exceptâs) il ne fournit que la 
matiere premiere, ou les Elements, d ’un symbolisme qui 
— nous l’avons vu plus haut — meme sur le plan du 
groupe, ne parvient jamais â se parachever. Pas plus sur 
le plan du normal que sur celui du pathologique, l’exten- 
sion au psychisme individuel des mâthodes et des proc6- 
des de la psychanalyse ne peuvent done parvenir â fixer 
l’image de la structure sociale, grâce â un miraculeux 
raccourci qui permettrait â l’ethnologie de s’eviter elle- 
meme.

Le psychisme individuel ne reflete pas le groupe ; encore 
moins le preforme-t-il. On aura tres suffisamment lâgitime 
la valeur et l’importance des etudes qui se poursuivent 
aujourd’hui dans cette direction en reconnaissant qu’il 
le complete. Cette complementarity entre psychisme indivi
duel et structure sociale fonde la fertile collaboration 
răclamee par Mauss, qui s’est realisee entre ethnologie et 
Psychologie ; mais cette collaboration ne restera valable 
que si la premiere discipline continue ă revendiquer, pour 
la description et l’analyse objective des coutumes et des 
institutions, une place que l’approfondissement de leurs 
incidences subjectives peut consolider, sans parvenir jamais 
â la faire passer au second plan.

II

Tels sont, nous semble-t-il, les points essentiels sur 
lesquels les trois essais : Psychologie et Sociologie, L ’Idee 
de Mort et Les Techniques du Corps peuvent toujours 
utilement diriger la reflexion. Les trois autres qui com- 
pletent ce volume (et meme en occupent la majeure par-
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tie) : Theorie generale de la Magie, Essai sur le don et 
Notion de Personne (1), mettent en presence d’un autre et 
plus decisif encore aspect de la pensâe de Mauss, qui füt 
mieux ressorti si l’on eüt pu jalonner les vingt annees qui 
separent la Magie du Don de quelques points de repere : 
L’Arl el le Mythe (2) ; Anna-Viräj (3) ; Origine de la Nolion 
de Monnaie (4); Dieux Ewhe de la Monnaie et du Change (5); 
Une Forme archa'ique de Contrat chez les Thraces (6) ; 
Commentaires sur un Texte de Posidonius (7) ; et si le capi
tal Essai sur le don eüt ete accompagnü des textes qui 
tümoignent de la meme orientation : De quelques Formes 
primitives de Classification (en collaboration avec Dürk
heim) (8) ; Essai sur les Variations saisonnieres des Socie- 
les eskimo (9) ; Gift, Gift (10) ; Parenles ă Plaisanleries (11) ; 
Weite, Wedding (12) ; Biens masculins el feminins en Droit 
celtique (13) ; Les Civilisations (14) ; Fragment d’un Plan 
de Sociologie generale descriptive (15).

En effet, et bien que VEssai sur le don soit, sans contes
tation possible, le chef-d’oeuvre de Mauss, son ouvrage 
le plus justement celebre et celui dont l’influence a ete 
la plus profonde, on commettrait une grave erreur en 
l’isolant du reste. C’est VEssai sur le don qui a intro- 
duit et impose la notion de fait social total ; mais on 
apergoit sans peine comment cette notion se relie aux 
preoccupations, differentes en apparence seulement, que 
nous avons evoqu^es au cours des paragraphes precedents.

(1) Celle-ci ;i completer par : L'Ame et le Prtoom, Communication ă la 
Societe de Philosophie, 1929.

(2) Revue Philosophique, 1909.
(3) Melanges Sylvain Livy, 1911.
(4) L 'Anthropologie, 1913-1914.
(5) J bid.
(6) Revue des Etudes grecques, voi. XXXIV, 1921.
(7) Revue Cellique, 1925.
(8) Annie Sociologique, VI, 1901-1902.
(9) Annie Sociologique, IX, 1904-1905.

(10) Milanges Adler, 1925.
(11) Rapport de l'Ecole des Haules Eludes, Annuaire, 1928.
(12) Procis-verbaux de la Sociili d'Hisloire du Droil, 1928.
(13) Procis-verbaux des Journies d'Histoire du Droil, 1929.
(14) In : Civilisation, le mot el I'idie, Centre international de Synthese, 

Premiâre semaine, 2® fascicule, Paris, 1930.
(15) Annales Sociologiques, sörie A, fase. 1, 1934.
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On pourrait meme dire qu’elle les commande, puisque, 
comme eiles mais de fagon plus inclusive et systematique, 
eile procede du meme souci de definir la realite sociale ; 
mieux encore : de definir le social comme la realite. Or, 
le social n’est reel qu’integre en Systeme, et c’est lâ un 
premier aspect de la notion de fait total : « Apres avoir 
forcöment un peu trop divise et abstrait, il faut que les 
sociologues s’efforcent de recomposer le tout. » Mais le 
fait total ne râussit pas â etre tel par simple reintegration 
des aspects discontinus : familial, technique, economique, 
juridique, religieux, sous l’un quelconque desquels on 
pourrait etre tente de l’apprehender exclusivement. Il 
faut aussi qu’il s’incarne dans une experience individuelle, 
et cela â deux points de vue differents : d’abord dans une 
histoire individuelle qui permette d’ « observer le comporte- 
ment d’etres totaux, et non divises en facultes ; » ensuite 
dans ce qu’on aimerait appeler (en retrouvant le sens 
archai'que d’un terme dont l’application au cas present 
est evidente), une anlhropologie, c’est-â-dire un Systeme 
d ’interpretation rendant simultanement compte des aspects 
physique, physiologique, psychique et sociologique de 
toutes les conduites : « La seule etude de ce fragment de 
notre vie qui est notre vie en societe ne suffit pas. »

Le fait social total se presente done avec un caractere 
tri-dimensionnel. Il doit faire coi'ncider la dimension pro- 
prement sociologique avec ses multiples aspects synchro- 
niques ; la dimension historique, ou diachronique ; et enfin 
la dimension physio-psychologique. Or, c’est seulement 
chez des individus que ce triple rapprochement peut 
prendre place. Si Ton s’attache â cette « etude du concret 
qui est du complet, » on doit n6cessairement s’apercevoir 
que « ce qui est vrai, ce n ’est pas la priere ou le droit, 
mais le Melanesien de telle ou telle lie, Rome, Athenes. »

Par consequent, la notion de fait total est en relation 
directe avec le double souci, qui nous etait apparu seul 
jusqu’â present, de relier le social et 1’individuel d’une 
part, le physique (ou physiologique) et le psychique de 
1’autre. Mais nous en comprenons mieux la raison, qui est 
elle-meme double : d’une part, c’est seulement au terme

M. MAUSS 3
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de toute une serie de reductions qu’on sera en possession 
du fait total, lequel comprend : 1° differentes modalitäs du 
social (juridique, 6conomique, esthetique, religieux, etc.) ; 
2° differents moments d’une histoire individuelle (nais- 
sance, enfance, education, adolescence, mariage, etc.) ; 
3° differentes formes d’expression, depuis des phenomenes 
physiologiques comme des reflexes, des secretions, des 
ralentissements et des accelerations, jusqu’â des categories 
inconscientes et des representations conscientes, indivi
duelles ou collectives. Tout cela est bien, en un sens, 
social, puisque c’est seulement sous forme de fait social 
que ces elements de nature si diverse peuvent acquerir 
une signification globale et devenir une totalite. Mais 
l’inverse est egalement vrai : car la seule garanție que nous 
puissions avoir qu’un fait total corresponde â la realite, 
au lieu d’etre l’accumulation arbitraire de details plus 
ou moins veridiques, est qu’il soit saisissable dans une 
experience concrete : d ’abord, d’une societe localisee dans 
l’espace ou le temps, « Rome, Athenes » ; mais aussi d ’un 
individu quelconque de l’une quelconque de ces societes, 
« le Melanesien de telle ou telle île ». Done, il est bien vrai 
qu’en un sens, tout phenomene psychologique est un 
phenomene sociologique, que le mental s’identifie avec 
le social. Mais, dans un autre sens, tou t se renverse : 
la preuve du social, eile, ne peut etre que mentale ; 
autrement dit, nous ne pouvons jamais etre sürs d’avoir 
atteint le sens et la fonction d’une institution, si nous ne 
sommes pas en mesure de revivre son incidence sur une 
conscience individuelle. Comme cette incidence est une 
pârtie integrante de l’institution, toute interpretation doit 
faire coîncider l’objectivitâ de l’analyse historique ou 
comparative avec la subjectivity de l’experience v^cue. 
En poursuivant ce qui nous etait apparu comme une des 
orientations de la pens£e de Mauss, nous etions parvenu 
tout â l’heure â l’hypothese d’une complementarity entre 
le psychique et le social. Cette complementarity n’est pas 
statique, comme le serait celle des deux moities d’un 
puzzle, eile est dynamique et provient de ce que le psy
chique est â la fois simple element de signification pour
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un symbolisme qui le deborde, et seul moyen de verification. 
d’une realite dont les aspects multiples ne peuvent etre 
saisis sous forme de Synthese en dehors de lui.

Il y a done beaucoup plus, dans la notion de fait social 
total, qu’une recommandation â l’adresse des enqueteurs, 
pour qu’ils ne manquent pas de mettre en rapport les 
techniques agricoles et le rituel, ou la construction du 
canot, la forme de l’agglomeration familiale et les regies 
de distribution des produits de la peche. Que le fait social 
soit total ne signifie pas seulement que tout ce qui esl 
observe fait pârtie de l’observation ; mais aussi, et surtout, 
que dans une science ou l’observateur est de meme nature 
que son objet, I’observateur est lui-meme une pârtie de son 
observation. Nous ne faisons pas ainsi allusion aux modi
fications que l’observation ethnologique apporte inüvita- 
blement au fonctionnement de la society oil eile s’exerce, 
car cette difficulte n ’est pas propre aux sciences sociales ; 
eile intervient partout oii Ton se propose de faire des 
mesures fines, c’est-â-dire oii l’observateur (lui-meme, ou 
ses moyens d’observation) sont du meme ordre de gran
deur que l’objet observe. D’ailleurs, ce sont les physiciens 
qui Font mise en evidence, et non les sociologues auxquels 
eile s’impose seulement de la meme fagon. La situation 
particuliere des sciences sociales est d’une autre nature, 
qui tient au caractere intrinseque de son objet d’etre 
â la fois objet et sujet, ou, pour parier le langage de 
Dürkheim et de Mauss, « chose » e t « representation ». Sans 
doute pourrait-on dire que les sciences physiques et natu
relles se trouvent dans le meme cas, puisque tout element 
du reel est un objet, mais qui suscite des representations, 
et qu’une explication integrale de l’objet devrait rendre 
compte simultanement de sa structure propre, et des repre
sentations par l’intermediaire desquelles nous apprehen- 
dons ses proprietes. En theorie, cela est vrai : une chimic 
totale devrait nous expliquer, non seulement la forme et 
la distribution des molecules de la fraise, mais comment 
une saveur unique resulte de cet arrangement. Cependant, 
l’histoire prouve qu’une science satisfaisante n ’a pas besoin 
d ’aller aussi loin et qu’elle peut, pendant des siedes, et
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eventuellement des millenaires (puisque nous ignorons 
quand eile y parviendra) progresser dans la connaissance 
de son objet â l’abri d’une distinction eminemment ins
table, entre des qualites propres â l’objet, qu’on cherche 
seules â expliquer, et d’autres qui sont fonction du sujet 
et dont la consideration peut etre laissee de cote.

Quand Mauss parle de faits sociaux totaux, il implique 
au contraire (si nous l’interprâtons correctement) que cette 
dichotomie facile et efficace est interdite au sociologue, 
ou tout au moins, qu’elle ne pouvait correspondre qu’â 
un etat provisoire et fugitif du developpement de sa 
science. Pour comprendre convenablement un fait social, 
il faut l’appröhender totalement, c’est-â-dire du dehors 
comme une chose, mais comme une chose dont fait cepen- 
dant pârtie integrante l’apprähension subjective (cons- 
ciente et inconsciente) que nous en prendrions si, ineluc- 
tablement hommes, nous vivions le fait comme indigene 
au lieu de l’observer comme ethnographe. Le probleme 
est de savoir comment il est possible de realiser cette 
ambition, qui ne consiste pas seulement â apprehender 
un objet, simultanement, du dehors et du dedans, mais 
qui demande bien davantage : car il faut que l’apprehen- 
sion interne (celle de l’indigene, ou tout au moins celle de 
l’observateur revivant l’experience indigene) soit trans
pose  dans Ies termes de l’apprehension externe, fournis- 
sant certains Elements d’un ensemble qui, pour etre valide, 
doit se präsenter de fagon systematique et coordonnee.

La tâche serait irrâalisable si la distinction râpudiâe par 
Ies sciences sociales entre l’objectif et le subjectif âtait 
aussi rigoureuse que doit l’etre la meme distinction, quand 
eile est provisoirement admise par Ies sciences physiques. 
Mais prâcisâment, ces dernieres s’inclinent temporairement 
devant une distinction qu’elles veulent rigoureuse, tandis 
que les sciences sociales repoussent definitivement une 
distinction qui, chez elles, ne saurait etre que floue. Qu’en- 
tendons-nous par lâ ? C’est que, dans la mesure meme oti 
la distinction thâorique est impossible, eile peut etre 
poussee beaucoup plus loin dans la pratique, jusqu’â 
rendre un de ses termes negligeable, au moins par rapport
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â l’ordre de grandeur de l’observation. Une fois pos6e la 
distinction entre objet et sujet, le sujet lui-meme peut â 
nouveau se dedoubler de la meme fagon, et ainsi de suite, 
de fagon illimitee, sans etre jamais reduit â neant. L’obser
vation sociologique, condamnâe, semble-t-il, par l’insur- 
montable antinomie que nous avons degag^e au para- 
graphe precedent, s ’en tire grâce â la capacity du sujet de 
s’objectiver indefiniment, c’est-â-dire (sans parvenir jamais 
ă s’abolir comme sujet) de projeter au dehors des fractions 
toujours decroissantes de soi. Theoriquement au moins, 
ce morcellement n ’a pas de limite, sinon d’impliquer tou
jours l’existence des deux termes comme condition de sa 
possibility.

La place eminente de l’ethnographie dans les sciences 
de l’homme, qui explique le role qu’elle joue deja dans 
certains pays, sous le nom d’anthropologie sociale et cultu- 
relle, comme inspiratrice d’un nouvel humanisme, pro- 
vient de ce qu’elle präsente sous une forme experimentale 
et concrete ce processus illimite d’objectivation du sujet, 
qui, pour l’individu, est si difficilement realisable. Les 
milliers de societes qui existent ou ont existe â la surface 
de la terre sont humaines, et â ce titre nous y participons 
de fagon subjective : nous aurions pu y naître et pouvons 
done chercher â les comprendre comme si nous y etions 
nes. Mais en meme temps, leur ensemble, par rapport â 
l’une quelconque d’entre elles, atteste la capacity du sujet 
de s’objectiver dans des proportions pratiquement illi- 
mitees, puisque cette society de reference, qui ne constitue 
qu’une infime fraction du donne, est elle-meme toujours 
exposee â se subdiviser en deux societes differentes, dont 
une irait rejoindre la masse 6norme de ce qui, pour l’autre, 
est et sera toujours objet, et ainsi de suite indefiniment. 
Toute society differente de la nötre est objet, tout groupe 
de notre propre society, autre que celui dont nous relevons, 
est objet, tout usage de ce groupe meme, auquel nous 
n ’adherons pas, est objet. Mais cette serie illimitee d ’objets, 
qui constitue l’Objet de l’ethnographie, et que le sujet 
devrait arracher douloureusement de lui si la diversity 
des mceurs et des coutumes ne le m ettait en presence



X X X SOCIOLOGIE E T  ANTHROPOLOGIE

d’un morcellement oper6 d ’avance, jamais la cicatrisation 
historique ou gâographique ne saurait lui faire oublier (au 
risque d’anâantir le resultat de ses efforts) qu’ils precedent 
de lui, et que leur analyse, la plus objectivement conduite, 
ne saurait manquer de Ies reintegrer dans la subjectivity. 

** *
Le risque tragique qui guette toujours l’ethnographe, 

lancă dans cette entreprise d ’identification, est d ’etre la 
victime d’un malentendu ; c’est-â-dire que l’appryhension 
subjective â laquelle il est parvenu ne präsente avec celle 
de l’indigene aucun point commun, en dehors de sa sub
jectivity meme. Cette difficulty serait insoluble, Ies sub- 
jectivites etant, par hypothese, incomparables et incommu- 
nicables, si l’opposition entre moi et autrui ne pouvait 
etre surmontye sur un terrain, qui est aussi celui oii 
l’objectif et le subjectif se rencontrent, nous voulons dire 
l’inconscient. D’une part, en effet, Ies lois de l’activite 
inconsciente sont toujours en dehors de l’apprehension 
subjective (nous pouvons en prendre conscience, mais 
comme objet) ; et de l’autre, pourtant, ce sont elles qui 
determinent les modalitys de cette appryhension.

Il n ’est done pas ytonnant que Mauss, pynetre de la 
nycessite d ’une ytroite collaboration entre sociologie et 
Psychologie, ait constamment fait appel â 1’inconscient 
comme fournissant le caractere commun et specifique des 
faits sociaux : « En magie comme en religion comme en 
linguistique, ce sont les idees inconscientes qui agissent. » 
E t dans ce meme memoire sur la magie, d’oü la citation 
precydente est extraite, on assiste â un effort, sans doute 
encore indycis, pour formuler les problemes ethnologiques 
autrement qu’â l’aide des « catygories rigides et abstraites 
de notre langage et de notre raison, » en termes d’une 
« psychologie non intellectualiste » etrangere â nos « enten- 
dements d ’adultes europyens, » oil l’on aurait tout â fait 
to rt de discerner un accord anticipy avec le prelogisme 
de Lyvy-Bruhl, que Mauss ne devait jamais accepter. Il 
faut plutot en rechercher le sens dans la tentative qu’il 
a lui-meme faite, â propos de la notion de mana, pour
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atteindre une sorte de « quatrieme dimension » de l’esprit, 
un plan sur lequel se confondraient les notions de « cate
gorie inconsciente » et de « categorie de la pensee col
lective ».

Mauss voyait done juste quand il constatait des 1902 
qu’ « en somme, des que nous en arrivons â la represen
tation des proprietes magiques, nous sommes en presence 
de phenomenes semblables â ceux du langage. » Car c’est 
la linguistique, et plus particulierement la linguistique 
structurale, qui nous a familiarises depuis lors avec l’idee 
que les phenomenes fondamentaux de la vie de l’esprit, 
ceux qui la conditionnent et determinent ses formes les 
plus generales, se situent â l’etage de la pens6e inconsciente. 
L’inconscient serait ainsi le terme mediateur entre moi 
et autrui. En approfondissant ses donnees, nous ne nous 
prolongeons pas, si Ton peut dire, dans le sens de nous- 
memes : nous rejoignons un plan qui ne nous paraît 
pas etranger parce qu’il recele notre moi le plus secret ; 
mais (beaucoup plus normalement) parce que, sans nous 
faire sortir de nous-meme, il nous met en coincidence 
avec des formes d’activite qui sont â la fois notres et autres, 
conditions de toutes les vies mentales de tous les hommes 
et de tous les temps. Ainsi, l’apprehension (qui ne peut 
etre qu’objective) des formes inconscientes de l’activite 
de l’esprit conduit tout de meme â la subjectivation ; 
puisqu’en definitive, c’est une operation du meme type 
qui, dans la psychanalyse, permet de reconquerir â nous- 
meme notre moi le plus etranger, et, dans l’enquete 
ethnologique, nous fait acceder au plus etranger des 
autrui comme â un autre nous. Dans les deux cas, c’est 
le meme probleme qui se pose, celui d ’une communication 
cherch6e, tan tö t entre un moi subjectif et un moi objec- 
tivant, tan to t entre un moi objectif et un autre subjective. 
Et, dans les deux cas aussi, la recherche la plus rigou- 
reusement positive des itineraires inconscients de cette 
rencontre, traces une fois pour toutes dans la structure 
innee de l’esprit humain et dans l’histoire particuliere et 
irreversible des individus ou des groupes, est la condition 
du succes.
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Le probleme ethnologique est done, en derniere analyse, 
un problăme de communication ; et cette constatation doit 
suffîre â săparer radicalement la voie suivie par Mauss, en 
identifiant inconscient et collectif de celle de Jung, qu’on 
pourrait etre tentă de dăfînir pareillement. Car ce n ’est 
pas la meme chose de dăfmir l’inconscient comme une 
categorie de la pensăe collective ou de le distinguer en 
secteurs, selon le caractere individuel ou collectif du 
contenu qu’on lui prete. Dans Ies deux cas, on congoit l’in- 
conscient comme un Systeme symbolique ; mais pour Jung, 
l’inconscient ne se reduit pas au Systeme : il est tout 
plein de symboles, et meme de choses symbolisees qui lui 
forment une sorte de substrat. Ou ce substrat est innă : 
mais sans hypothese thăologique, il est inconcevable que 
le contenu de l’expărience la prăcede ; ou il est acquis : 
or, le probleme de l’hărădită d’un inconscient acquis ne 
serait pas moins redoutable que celui des caracteres bio- 
logiques acquis. En fait, il ne s’agit pas de traduire en 
symboles un donnă extrinseque, mais de răduire â leur 
nature de Systeme symbolique des choses qui n’y ăchappent 
que pour s’incommunicabiliser. Comme le langage, le social 
est une realite autonome (la meme, d’ailleurs) ; Ies symboles 
sont plus reels que ce qu’ils symbolisent, le signifiant 
precede et determine le signifîă. Nous retrouverons ce 
probleme â propos du mana.

Le caractere revolutionnaire de VEssai sur le don 
est de nous engager sur cette voie. Les faits qu’il met en 
lumiăre ne constituent pas des dăcouvertes. Deux ans 
auparavant, M. Davy avait analyse et discută le potlatch 
sur la base des enquetes de Boas et de Swanton, dont 
Mauss lui-mcme s’ătait attachă â souligner l’importance 
dans son enseignement des avant 1914 ; et tout VEssai 
sur le don ămane, de la fagon la plus directe, des Argo
nauts of Western Pacific que Malinowski avait publiăs 
deux ans auparavant aussi, et qui devaient, indăpendam- 
ment, le conduire â des conclusions tres voisines de 
celles de Mauss (1) ; parallălisme qui inciterait â regarder

(1) Voir sur ce point la note de Malinowski (p. 41, n. 57) dans son 
livre Crime and Custom in Savage Society, New York-Londres, 1926.
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les indigenes mElanEsiens eux-memes comme Ies vEritables 
auteurs de la theorie moderne de la rEciprocitE. D’oü 
vient done le pouvoir extraordinaire de ces pages dEsor- 
donnees, qui ont encore quelque chose du brouillon, oü 
se juxtaposent de fagon si curieuse les notations impres- 
sionnistes et, comprimEe le plus souvent dans un appa- 
reil critique qui Ecrase le texte, une Erudition inspiree, 
qui semble glaner au hasard des references amEricaines, 
indiennes, celtiques, grecques ou ocEaniennes, mais tou- 
jours Egalement probantes ? Peu de personnes ont pu lire 
YEssai sur le don sans ressentir toute la gamme des 
Emotions si bien decrites par Malebranche Evoquant sa 
premiere lecture de Descartes : le coeur battant, la tete 
bouillonnante, et l’esprit envahi d’une certitude encore 
indEfmissable, mais imperieuse, d’assister â un EvEnement 
decisif de revolution scientifique.

Mais c’est que, pour la premiere fois dans l’histoire 
de la pensie ethnologique, un effort Etait fait pour trans- 
cender l’observation empirique et atteindre des rEalitEs 
plus profondes. Pour la premiere fois, le social cesse de 
relever du domaine de la qualite pure : anecdote, curiosity, 
matiere â description moralisante ou â comparaison Eru
dite et devient un systEme, entre les parties duquel on 
peut done dEcouvrir des connexions, des Equivalences et 
des solidarites. Ce sont d’abord les produits de 1’activitE 
sociale : technique, Economique, rituelle, esthEtique ou 
religieuse — outils, produits manufacturEs, produits ali- 
mentaires, formules magiques, ornements, chants, danses 
et mythes — qui sont rendus comparables entre eux par 
ce caractere commun que tous possedent d’etre trans- 
fErables, selon des modalitEs qui peuvent etre analysEes et 
classEes et qui, meme quand elles paraissent insEparables 
de certains types de valeurs, sont rEductibles â des formes 
plus fondamentales, celles-lâ gEnErales. Ils ne sont, d ’ail- 
leurs, pas seulement comparables, mais souvent substi- 
tuables, dans la mesure oü des valeurs diffErentes peuvent 
se remplacer dans la meme opEration. Et surtout, ce sont 
les opErations elles-memes, aussi diverses qu’elles puissent 
paraître â travers les EvEnements de la vie sociale : nais-
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sance, initiation, mariage, contrat, mort ou succession ; 
et aussi arbitraires par le nombre et la distribution des 
individus qu’elles mettent en cause, comrne recipiendaires, 
intermediates ou donateurs, qui autorisent toujours une 
reduction â un plus petit nombre d’operations, de groupes 
ou de personnes, ou l’on ne retrouve plus, en fin de compte, 
que Ies termes fondamentaux d’un equilibre, diversement 
congu et differemment realist selon le type de societe 
considere. Les types deviennent done definissables par 
ces caracteres intrinseques ; et comparables entre eux 
puisque ces caracteres ne se situent plus dans un ordre 
qualitatif, mais dans le nombre et l’arrangement d ’ei6- 
ments qui sont eux-memes constants dans tous les types. 
Pour prendre un exemple chez un savant qui, mieux 
peut-etre qu’aucun autre, a su comprendre et exploiter 
les possibilites ouvertes par cette mâthode (1) : les inter- 
minables series de fetes et de cadeaux qui accompagnent 
le mariage en Polynesie, m ettant en cause des dizaines, 
sinon des centaines de personnes, et qui semblent defier 
la description empirique, peuvent etre analysees en trente 
ou trente-cinq prestations s’effectuant entre cinq lignees 
qui sont entre elles dans un rapport constant, et dâcompo- 
sables en quatre cycles de reciprocite entre les lignees A 
et B, A et C, A et D, et A et E ; le tout exprimant un 
certain type de structure sociale tel que, par exemple, des 
cycles entre B et C, ou entre E et B ou D, ou enfin, entre 
E et C soient exclus, alors qu’une autre forme de societe 
les placerait au premier plan. La mâthode est d’une 
application si rigoureuse que si une erreur apparaissait 
dans la solution des Equations ainsi obtenues, eile aurait 
plus de chance d’etre imputable â une lacune dans la 
connaissance des institutions indigenes qu’â une faute de 
calcul. Ainsi, dans l’exemple qui vient d’etre cite, on 
constate que le cycle entre A et B s’ouvre par une pres- 
tation sans contrepartie ; ce qui inviterait aussitot â recher- 
cher, si on ne la connaissait pas, la presence d’une action 
unilaterale, antărieure aux ceremonies matrimoniales, bien

(1) Raymond F irth, We, The Tikopia, New York, 1936, chap. X V ; Pri
mitive Polynesian Economics, Londres, 1939, p. 323.
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qu’en relation directe avec elles. Tel est exactement le 
role jou6 dans la sociyty en question par l’abduction 
de la fiancâe, dont la premiere prestation reprösente, 
selon la terminologie indigene elle-meme, la « compensa
tion ». On aurait done pu la deduire, si eile n’avait pas yty 
observâe.

On remarquera que cette technique opâratoire est tres 
voisine de celle que Troubetzkoy et Jakobson mettaient 
au point, â la meme âpoque oü Mauss öcrivait VEssai, 
et qui devait leur permettre de fonder la linguistique 
structurale ; lâ aussi, il s’agissait de distinguer un donne 
purement ph6nom6nologique, sur lequel l’analyse scien- 
tifique, n ’a pas de prise, d’une infrastructure plus simple 
que lui, et ă laquelle il doit toute sa reality (1). Grâce aux 
notions de « variantes facultatives », de « variantes combi- 
natoires », de « termes de groupe » et de « neutralisation », 
l’analyse phonologique allait prâcisâment permettre de 
dâfinir une langue par un petit nombre de relations cons- 
tantes, dont la diversite et la complexity apparente du 
Systeme phon£tique ne font qu’illustrer la gamme possible 
des combinaisons autorisâes.

Comme la phonologie pour la linguistique, VEssai 
sur le don inaugure done une ere nouvelle pour les sciences 
sociales. L’importance de ce double âv^nement (malheu
reusement restâ, chez Mauss, â l’ytat d ’esquisse) ne peut 
mieux etre comparee qu’â la dycouverte de l’analyse 
combinatoire pour la pensye mathematique moderne. 
Que Mauss n’ait jamais entrepris l’exploitation de sa 
dycouverte et qu’il ait ainsi inconsciemment incity Mali
nowski (dont on peut reconnaître, sans faire injure â sa 
mymoire, qu’il fut meilleur observateur que thyoricien) â 
se lancer seul, sur la base des memes faits et des conclu
sions analogues auxquelles ils ytaient indypendamment 
parvenus, dans l’elaboration du Systeme correspondant, est 
un des grands malheurs de l’ethnologie contemporaine.

Il est difficile de savoir dans quel sens Mauss aurait

(1) N. S. Thoubetzkoy, Principes de Phonologie (Grundzüge der Phono
logie, 1939) et les divers articles de R. J akobson, publics en annexe de la 
traduction Iranțaise par J. Cantineau, Paris, 1949.
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döveloppe sa doctrine, s’il avait consenti â le faire. L’in- 
t6ret principal d’une de ses ceuvres Ies plus tardives, la 
Notion de Persoane, egalement publice dans ce volume, 
est moins dans l’argumentation, qu’on pourra trouver 
cursive et parfois negligente, que dans la tendance qui 
s’y fait jour d’etendre â l’ordre diachronique une technique 
de permutations que VEssai sur le don concevait plutot 
en fonction des phenomenes synchroniques. Quoi qu’il 
en soit, Mauss aurait probablement rencontră certaines 
diffîcultes â pousser plus avant Elaboration du Systeme, 
nous verrons pourquoi tout â l’heure. Mais il ne lui aurait 
certes pas donne la forme regressive qu’il devait rece- 
voir de Malinowski, pour qui la notion de fonction, congue 
par Mauss â l’exemple de l’algebre, c’est-â-dire impliquant 
que les valeurs sociales sont connaissables en fonction 
les unes des autres, se transforme dans le sens d’un empi- 
risme naif, pour ne plus designer que le service pratique 
rendu â la sociăte par ses coutumes et ses institutions. 
Lâ ofi Mauss envisageait un rapport constant entre des 
phenomenes, oü se trouve leur explication, Malinowski 
se demande seulement ă quoi its servent, pour leur chercher 
une justification. Cette position du probleme anâantit tous 
les progres anterieurs, puisqu’elle reintroduit un appareil 
de postulats sans valeur scientifique.

Que la position du probleme telle que Mauss l’avait 
definie fut la seule fondle est, au contraire, atteste par 
les plus r£cents d6veloppements des sciences sociales, qui 
permettent de former l’espoir de leur mathömatisation 
progressive. Dans certains domaines essentiels, comme celui 
de la parents, l’analogie avec le langage, si fermement 
affirmee par Mauss, a pu permettre de dâcouvrir les regies 
precises selon lesquelles se forment, dans n’importe quel 
type de societe, des cycles de reciprocity dont les lois 
mycaniques sont dysormais connues, permettant l’emploi 
du raisonnement deductif dans un domaine qui paraissait 
soumis â l’arbitraire le plus complet. D’autre part, en 
s’associant de plus en plus ytroitement â la linguistique, 
pour constituer un jour avec eile une vaste science de la 
communication, l’anthropologie sociale peut esperer byny-
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ficier des immenses perspectives ouvertes â la linguistique 
elle-meme, par l’application du raisonnement math^ma- 
tique â l’âtude des phânomânes de communication (1). 
Des â present, nous savons qu’un grand nombre de pro- 
blemes ethnologiques et sociologiques, soit sur le plan 
de la morphologie, soit meme sur celui de l’art ou de la 
religion, n ’attendent que le bon vouloir des mathâmaticiens 
qui, avec la collaboration d’ethnologues, pourraient leur 
faire accomplir des progrâs decisifs, sinon encore vers une 
solution, mais au moins vers une unification prâalable, 
qui est la condition de leur solution.

I ll

Ce n’est done pas dans un esprit de critique, mais plutöt 
inspires du devoir de ne pas laisser perdre ou corrompre 
la pârtie la plus feconde de son enseignement, que nous 
sommes conduit â rechercher la raison pour laquelle Mauss 
s’est arretö sur le bord de ces immenses possibilites, comme 
Moîse conduisant son peuple jusqu’â une terre promise 
dont il ne contemplerait jamais la splendeur. II doit y 
avoir quelque part un passage decisif que Mauss n ’a pas 
franchi, et qui peut sans doute expliquer pourquoi le 
novum organum des sciences sociales du xxe siâcle, qu’on 
pouvait attendre de lui, et dont il tenait tous Ies fils 
conducteurs, ne s’est jamais râvelâ que sous forme de 
fragments.

Un curieux aspect de l’argumentation suivie dans l’Es- 
sai sur le don nous mettra sur la voie de la difficult^. 
Mauss y apparaît, avec raison, domine par une certitude 
d’ordre logique, â savoir que Yechange est le commun 
denominateur d’un grand nombre d’activitâs sociales en 
apparence heterogenes entre elles. Mais, cet echange, il ne 
parvient pas â le voir dans Ies faits. L’observation empirique 
ne lui fournit pas l’öchange, mais seulement — comme il

(1) N. Wiener, Cybernetics, New York et Paris, 1948. C. E. Shannon 
and Warren Weaver, The Mathematical Theory of Communication, Uni
versity of Illinois Press, 1949.
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le dit lui-meme — « trois obligations : donner, recevoir, 
rendre. » Toute la thâorie reclame ainsi l’existence d ’une 
structure, dont l’experience n ’offre que Ies fragments, Ies 
membres epars, ou plutöt Ies elements. Si l’echange est 
nâcessaire et s’il n ’est pas donne, il faut done le construire. 
Comment ? En appliquant aux corps isoles, seuls presents, 
une source d’energie qui opere leur synthese. « On peut... 
prouver que dans Ies choses echangees... il y a une vertu 
qui force Ies dons â circuler, â etre donnâs, â etre rendus. » 
Mais c’est ici que la difficult^ commence. Cette vertu 
existe-t-elle objectivement, comme une propriety physique 
des biens echangäs ? Evidemment non ; cela serait d ’ailleurs 
impossible, puisque les biens en question ne sont pas seu- 
lement des objets physiques, mais aussi des dignites, des 
charges, des privileges, dont le role sociologique est cepen- 
dant le meme que celui des biens materiels. Il faut done 
que la vertu soit congue subjectivement ; mais alors, on se 
trouve place devant une alternative : ou cette vertu n ’est 
pas autre chose que Pacte d’echange lui-meme, tel que se 
le represente la pens£e indigene, et on se trouve enferme 
dans un cercle ; ou eile est d’une nature differente, et par 
rapport â eile, l’acte d’echange devient alors un phönomene 
secondaire.

Le seul moyen d’echapper au dilemme eüt ete de s’aper- 
cevoir que c’est l’echange qui constitue le phänomene pri- 
mitif, et non les operations discretes en lesquelles la vie 
sociale le decompose. Lâ comme ailleurs, mais la surtout, 
devait s’appliquer un precepte que Mauss lui-meme avait 
deja formule dans VEssai sur la Magie : « L’unite du 
tout est encore plus reelle que chacune des parties. » Au 
contraire, dans VEssai sur le don, Mauss s’aeharne â 
reconstruire un tout avec des parties, et comme c’est mani- 
festement impossible, il lui faut ajouter au melange une 
quantite suppiementaire qui lui donne l’illusion de retrou- 
ver son compte. Cette quantite, c’est le hau.

Ne sommes-nous pas ici devant un de ces cas (qui ne sont 
pas si rares) oii 1’ethnologue se laisse mystifier par l’indi- 
gene ? Non certes par l’indigene en general, qui n ’existe 
pas, mais par un groupe indigene determine, oil des sp6-
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cialistes se sont dâjâ penches sur des problemes, se sont 
pose des questions et ont essaye d’y röpondre. En l’occur- 
rence, et au lieu de suivre jusqu’au bout l’application de 
ses principes, Mauss y renonce en faveur d’une theorie 
n6o-z61andaise, qui a une immense valeur comme document 
ethnographique, mais qui n’est pas autre chose qu’une 
theorie. Or, ce n ’est pas une raison parce que des sages 
maori se sont pos6 les premiers certains problemes, et les 
ont r6solus de fagon infiniment interessante, mais fort peu 
satisfaisante, pour s’incliner devant leur interpretation. 
Le hau n ’est pas la raison derniere de l’echange : c’est la 
forme consciente sous laquelle des hommes d’une societe 
determinee, ou le probleme avait une importance parti- 
culiere, ont apprehende une necessitö inconsciente dont la 
raison est ailleurs.

A l’instant le plus decisif, Mauss est done pris d’une 
hesitation et d’un scrupule. Il ne sait plus exactement s’il 
doit faire le tableau de la theorie, ou la theorie de la 
realite, indigenes. En quoi il a raison dans une tres large 
mesure : la theorie indigene est dans une relation beaucoup 
plus directe avec la realite indigene que ne le serait une 
theorie elaboree â partir de nos categories et de nos pro
blemes. C’etait done un tres grand progres, au moment 
oü il ecrivait, que d ’attaquer un probleme ethnographique 
â partir de sa theorie neo-zeiandaise ou meianesienne, 
plutot qu’â l’aide de notions occidentales comme l’animisme, 
le mythe ou la participation. Mais, indigene ou occidentale, 
la theorie n ’est jamais qu’une theorie. Elie offre tout au 
plus une voie d ’acces, car ce que croient les interesses, 
fussent-ils fuegiens ou australiens, est toujours fort eloigne 
de ce qu’ils pensent ou font effectivement. Apres avoir 
degage la conception indigene, il fallait la reduire par une 
critique objective qui permette d’atteindre la realite sous- 
jacente. Or, celle-ci a beaucoup moins de chance de se 
trouver dans des elaborations conscientes, que dans des 
structures mentales inconscientes qu’on peut atteindre â 
travers les institutions, et mieux encore dans le langage. 
Le hau est un produit de la reflexion indigene ; mais la 
realite est plus apparente dans certains traits linguistiques
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que Mauss n ’a pas manqu6 de relever, sans leur donner 
toute l’importance qui convenait : « Papou et Melanesien, » 
note-t-il, « n’ont qu’un seul mot pour designer l’achat et la 
vente, le pret et l’emprunt. Les operations antithâtiques 
sont exprimâes par le meme mot. » Toute la preuve est la, 
que les operations en question loin d’etre « antithetiques », 
ne sont que deux modes d’une meme realite. On n’a pas 
besoin du hau pour faire la Synthese, parce que l’antithese 
n ’existe pas. Elie est une illusion subjective des ethno- 
graphes et parfois aussi des indigenes qui, quand ils rai- 
sonnent sur eux-memes — ce qui leur arrive assez sou- 
vent — se conduisent en ethnographes ou plus exactement 
en sociologues, c’est-â-dire en collegues avec lesquels il 
est loisible de discuter.

A ceux qui nous reprocheraient de tirer la pensee de 
Mauss dans un sens trop raționaliste, quand nous nous 
efîorgons de la reconstruire sans faire appel â des notions 
magiques ou affectives dont l’intervention nous semble 
residuelle, nous repondrons que cet effort pour comprendre 
la vie sociale comme un Systeme de relations, qui anime 
VEssai sur le don, Mauss se 1’est explicitement assigne 
des le debut de sa carriere, dans VEsquisse d’une theorie 
generale de la Magie qui inaugure ce volume. G’est lui, 
et non pas nous, qui affirme la necessite de comprendre 
l’acte magique comme un jugement. C’est lui qui introduit 
dans la critique ethnographique une distinction fondamen- 
tale entre jugement analytique et jugement synthetique, 
dont l’origine philosophique se trouve dans la theorie 
des notions mathematiques. Ne sommes-nous pas, des lors, 
fonde â dire que si Mauss avait pu concevoir le probleme 
du jugement autrcment que dans les termes de la logique 
classique, et le formuler en termes dc logique des relations, 
alors, avec le role meme de la copule, se seraient efîondrâes 
les notions qui en tiennent lieu dans son argumentation 
(il le dit expressâment : « le mana... joue le role de la 
copule dans la proposition »), c’est-â-dire le mana dans la 
theorie de la magie, et le hau dans la theorie du don ?
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** *
A vingt ans d’intervalle en effet, l’argumentation de 

VEssai sur le don reproduit (au moins dans son dâbut) 
celle de la Theorie de la Magie. Cela seul justifierait l’in- 
clusion dans ce volume d’un travail dont il faut consi- 
derer la date ancienne (1902) pour ne pas commettre 
d’injustice en le jugeant. C’etait l’âpoque oii l’ethnologie 
comparee n ’avait pas encore renonce, en grande pârtie, â 
l’instigation de Mauss lui-meme, et comme il devait le dire 
dans YEssai sur le don, « â cette comparaison constante 
oü tout se mele et oii Ies institutions perdent toute cou- 
leur locale et Ies documents leur saveur. » C’est plus 
tard seulement qu’il allait s’attacher â fixer l’attention sur 
des sociâtâs « qui reprâsentent vraiment des maxima, des 
exces, qui permettent mieux de voir Ies faits que lâ oii, 
non moins essentiels, ils restent encore petits et involues. » 
Mais pour comprendre l’histoire de sa pensâe, pour degager 
certaines de ses constantes, YEsquisse offre une valeur 
exceptionnelle. E t cela est vrai, non seulement pour l’intel- 
ligence de la pensee de Mauss, mais pour apprecier l’histoire 
de l’fîcole sociologique frangaise, et la relation exacte entre 
la pensie de Mauss et celle de Dürkheim. En analysant 
Ies notions de mana, de wakan, et d’orenda, en edifiant 
sur leur base une interpretation d’ensemble de la magie 
et en rejoignant par lâ ce qu’il considere comme des cate
gories fondamentales de l’esprit humain, Mauss anticipe 
de dix ans l’âconomie et certaines conclusions des Formes 
elementaires de la Vie religieuse. ITEsquisse montre done 
l’importance de la contribution de Mauss â la pensâe de 
Dürkheim ; eile permet de reconstituer quelque chose de 
cette intime collaboration entre l’oncle et le neveu qui 
ne s’est pas limitee au champ ethnographique, puisqu’on 
connaît, par ailleurs, le röle essentiel jouâ par Mauss dans 
la preparation du Suicide.

Mais ce qui nous interesse surtout ici, c’est la structure 
logique de l’ceuvre. Elle est tout entiere fondâe sur la 
notion de mana, et on sait que, sous ce pont, beaucoup 
d’eau a passâ depuis. Pour rattraper le courant, il faudrait
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d’abord integrer â VEsquisse Ies resultats plus recents 
obtenus sur le terrain et ceux tires de 1’analyse linguis- 
tique (1). Il faudrait aussi completer les divers types de 
mana en introduisant dans cette familie deja vaste, et pas 
tres harmonieuse, la notion, si frequente chez les indigenes 
de l’Amârique du Sud, d ’une Sorte de mana substantiel et 
le plus souvent nägatif : fluide que le shaman manipule, 
qui se depose sur les objets sous une forme observable, 
qui provoque des dâplacements et des levitations et dont 
faction est genâralement consideree comme nocive. Ainsi 
le tsaruma des Jivaro, le nande dont nous avons nous- 
meme Studie la representation chez les Nambikwara (2), 
et toutes les formes analogues signaUes chez les Amniapä, 
Apapocuva, Apinaye, Galibi, Chiquito, Lamisto, Chami- 
curo, Xebero, Yameo, Iquito, etc. (3). Que subsisterait-il 
de la notion de mana aprfes une teile mise au point ? C’est 
difficile â d ire ; en tout cas, eile en sortirait profanee. Non 
que Mauss et Dürkheim aient eu tort, comme on le pretend 
parfois, de rapprocher des notions empruntâes â des regions 
du monde Moignâes les unes des autres, et de les constituer 
en categorie. Meme si l’histoire confirme les conclusions 
de l’analyse linguistique et que le lerme polynâsien mana 
soit un lointain rejeton d’un terme indonesien defmissant 
l’efficace de dieux personnels, il n ’en resulterait nullement 
que la notion connot^e par ce terme en Mâlan^sie et 
en Polyn6sie soit un residu, ou un vestige, d’une pensee 
religieuse plus ölaboree. Malgrâ toutes les differences locales,

(1) A. M. Hocart, Mana, Man, n° 46, 1914; Mana again, Man, n° 79, 
1922 ; Natural and supernatural, Man, n° 78, 1932. H. Ian Hogbin, Mana, 
Oceania, voi. 6, 1935-1936. A. Capell, The word < mana » : a linguistic 
study, Oceania, voi. 9, 1938. R. F irth, The Analysis of Mana : an empi
rical approach, Journal of the Polynesian Society, voi. 49, 1940 ; An Ana
lysis of Mana, Polynesian Anthropological Studies, p. 189-218, Wellington, 
1941. G. Blake Palmer, Mana, some Christian and Moslem Parallels, 
Journal of the Polynesian Society, vol. 55, 1946. G. J. Schneep, El Concepto 
de Mana, Ada Anlhropologica, voi. II, n° 3, Mexico, 1947. B. Malinowski, 
Magic, Science and Religion, Boston, 1948.

(2) La Vie familiale el sociale des Indiens Nambikwara, Sociötö des Am6- 
ricanistes, Paris, 1948, p. 95-98.

(3) Alfred Metraux, La causa y el tratamiento mägico de las cnferme- 
dades entre los indios de la Region Tropical Sul-Americana, America 
Indigena, voi. 4, Mexico, 1944; Le Shamanisme chez les Indiens de l’Amă- 
rique du Sud tropicale, Acla Americana, voi. II, n°‘ 3 et 4, 1944.
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îl paraît bien certain que mana, wakan, orenda reprösentent 
des explications du meme type ; il est done lâgitime de cons- 
tituer le type, de chercher â le classer, et de l’analyser.

La difficulte de la position traditionnelle en matiere de 
mana nous paraît etre d’une autre nature. A l’inverse de ce 
qu’on croyait en 1902, les conceptions du type mana sont 
si frequentes et si repandues qu’il convient de se demander 
si nous ne sommes pas en presence d’une forme de pensee 
universelle et permanente, qui, loin de caractâriser cer- 
taines civilisations, ou pretendus « stades » archa'iques ou 
mi-archa'iques de Involution de l’esprit humain, serait 
fonction d’une certaine situation de l’esprit en presence 
des choses, devant done apparaître chaque fois que cette 
situation est donnâe. Mauss cite dans VEsquisse une 
remarque tres profonde du Pere Thavenet â propos de la 
notion de manitou chez les Algonkins : « ... Il d6signe plus 
particulierement tout etre qui n ’a pas encore un nom 
commun, qui n ’est pas familier : d’une salamandre une 
femme disait qu’elle avait peur, c’âtait un manitou ; on se 
moque d’elle en lui disant le nom. Les perles des trafiquants 
sont les ecailles d’un manitou et le drap, cette chose mer- 
veilleuse, est la peau d’un manitou. » De meme, le premier 
groupe d’Indiens Tupi-Kawahib â demi civilisâs, avec 
l’aide desquels nous devions penâtrer, en 1938, dans un 
village inconnu de la tribu, admirant les coupes de flanelle 
rouge dont nous leur faisions präsent s’öcriaient : O que e 
este bicho vermelho ? : « Qu’est-ce que e’est que cette bete 
rouge ? » ; ce qui n ’etait ni un tâmoignage d’animisme 
primitif, ni la traduction d’une notion indigene, mais seu- 
lement un idiotisme du falar caböclo, c’est-â-dire du por- 
tugais rustique de l’int6rieur du Bresil. Mais, inverse- 
ment, les Nambikwara, qui n’avaient jamais vu de bceufs 
avant 1915, les designent comme ils ont toujours fait des 
âtoiles, du nom de atdsu, dont la connotation est tres 
voisine de l’algonkin manitou (1).

(1) C. L6vi-Strauss, La Vie familiale, etc., I. c., p. 98-99; The Tupi- 
Kawahib, in Handbook of South American Indians, Washington, 1948, vol. 3, 
p. 299-305.

On comparera avec les Dakota qui disent du premier cheval, apportâ 
selon le mythe par l'felair : « Il ne sentait pas comme un Stre humain et
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Ces assimilations ne sont pas si extraordinaires ; avec 
plus de reserve sans doute, nous en pratiquons qui sont 
du meme type, quand nous qualifions un objet inconnu 
ou dont l’usage s’explique mal, ou dont l’efficacitâ nous 
surprend, de truc ou de machin. Derriere machin, il y a 
machine, et, plus lointainement, l’idâe de force ou de 
pouvoir. Quant â truc, Ies etymologistes le derivent d ’un 
terme medieval qui signifie le coup heureux aux jeux 
d’adresse ou de hasard, c’est-â-dire un des sens precis qu’on 
donne au terme indonâsien oii certains voient 1’origine du 
mot mana (1). Nous ne disons certes pas d’un objet qu’il 
a « du truc » ou « du machin », mais d’une personne, nous 
disons qu’elle a « quelque chose » et quand le slang amâ- 
ricain attribue â une femme du « oomph », il n ’est pas sur, 
si Ton evoque l’atmosphere sacree et tout imbue de tabous 
qui, en Amärique plus encore qu’ailleurs, impregne la vie 
sexuelle, que nous soyons tres âloignâs du sens de mana. 
La difference tient moins aux notions elles-memes, telles 
que l’esprit les elabore partout inconsciemment, qu’au 
fait que, dans notre sociâtâ, ces notions ont un caractere 
fluide et spontane, tandis qu’ailleurs eiles servent â fonder 
des systemes râflâchis et officiels d’interprâtation, c’est- 
â-dire un röle que nous-memes râservons â la science. 
Mais, toujours et partout, ces types de notions inter- 
viennent, un peu comme des symboles algebriques, pour 
reprâsenter une valeur indâterminâe de signification, en 
elle-meme vide de sens et done susceptible de recevoir 
n ’importe quel sens, dont l’unique fonction est de combler 
un äcart entre le signifiant et le signifie, ou, plus exacte- 
ment, de signaler le fait que dans teile circonstance, teile 
occasion, ou teile de leurs manifestations, un rapport 
d’inadâquation s’âtablit entre signifiant et signifie au 
prejudice de la relation complementaire antärieure.

Nous nous plagons done sur une voie âtroitement paral
lele â celle de Mauss invoquant la notion de mana comme
on pensa que ce pourrait Stre un chien, mais il Stait plus gros qu’un chien 
de charge, aussi on l’appela sunka wakan, chien mystSrieux > (M. W. Beck
with, Mythology of the Oglala Dakota, Journal of American Folklore, 
voi. XLIII, 1930, p. 379).

(1) Sur cette derivation du mot mana, ct. A. Capell, I. c.
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fondement de certains jugements synthâtiques a priori. 
Mais nous nous refusons â le rejoindre, quand il va cbercher 
l’origine de la notion de mana dans un autre ordre de 
realites que les relations qu’elle aide â construire : ordre 
de sentiments, volitions et croyances, qui sont, du point 
de vue de l’explication sociologique, soit des âpipheno- 
mânes, soit des mysteres, en tout cas des objets extrin- 
seques au champ d’investigation. Lâ est, â notre sens, 
la raison pour laquelle une enquete si riche, si pânâtrante, 
si pleine d’illuminations, tourne court et aboutit â une 
conclusion dâcevante. En fin de compte, le mana ne serait 
que « l’expression de sentiments sociaux qui se sont formâs 
tantot fatalement, et universellement tantöt fortuitement, 
â l’egard de certaines choses, choisies pour la plupart 
d’une fagon arbitraire... » (1). Mais les notions de senti
ment, de fatality, de fortuity et d’arbitraire ne sont pas 
des notions scientifiques. Elies n ’âclairent pas les phâ- 
nomenes qu’on s’est propose d’expliquer, elles y parti- 
cipent. On voit done que dans un cas au moins, la notion 
de mana präsente les caracteres de puissance secrete, de 
force mystârieuse, que Dürkheim et Mauss lui ont attri- 
bues : tel est le role qu’elle joue dans leur propre Systeme. 
Lâ vraiment, le mana est mana. Mais en meme temps, 
on se demande si leur thâorie du mana est autre chose 
qu’une imputation â la pensee indigâne de propriâtâs 
impliquâes par la place tres particuliere que l’idâe de 
mana est appelâe â tenir dans la leur.

On ne saurait trop mettre en garde, par consequent, les 
admirateurs sinceres de Mauss qui seraient tentâs de 
s’arreter â cette premiere etape de sa pensâe, et qui adres- 
seraient leur reconnaissance, moins â ses analyses lucides 
qu’â son talent exceptionnel pour restituer, dans leur 
etrangetâ et leur authenticity, certaines theories indigenes :

(1) Aussi decisive qu’ait 616 la d6marche de Mauss assimilant les ph6- 
nom6nes sociaux au langage, eile devait, sur un point, mettre la r6flexion 
sociologique en diflicult6. Des id6es telles que cefles exprim6es dans cette 
citation pouvaient, en effet, invoquer â leur profit ce qui devait, pendant 
longtemps, 6trc consid6r6 comme le rempart inexpugnable de la linguis- 
tique saussurienne : c’est-â-dire la th6orie de la nature arbitraire du signe 
linguislique. Mais il n’est pas, non plus, de position qu’il soit aujourd’hui 
plus urgent de d6passer.
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car il n ’aurait jamais cherchâ dans cette contemplation 
le paresseux refuge d’une pensâe vacillante. A s’en tenir 
â ce qui n’est, dans l’histoire de la pensöe de Mauss, qu’une 
demarche preliminaire, on risquerait d ’engager la sociologie 
sur une voie dangereuse et qui serait meme sa perte si, 
faisant un pas de plus, on reduisait la reality sociale â la 
conception que l’homme, meme sauvage, s’en fait. Cette 
conception deviendrait d ’ailleurs vide de sens si son carac
tere reflexif etait oubliâ. L’ethnographie se dissoudrait 
alors dans une phânomânologie verbeuse, melange faus- 
sement naif oü les obscurites apparentes de la pensee 
indigene ne seraient mises en avant que pour couvrir les 
confusions, autrement trop manifestes, de celle de l’eth- 
nographe.

Il n’est pas interdit d’essayer de prolonger la pensee 
de Mauss dans l’autre direction : celle que devait d6finir 
VEssai sur le don, apres avoir surmonte l’equivoque que 
nous avons dâjâ notâe â propos du hau. Car si le mana 
est au bout de VEsquisse, Ie hau n ’apparaît heureu- 
sement qu’au debut du Don et tout VEssai le trăite 
comme un point de depart, non comme un point d’arrivöe. 
A quoi aboutirait-on, en projetant rätrospectivement sur 
la notion de mana la conception que Mauss nous invite 
â former de l’âchange ? Il faudrait admettre que, comme 
le hau, le mana n’est que la reflexion subjective de l’exigence 
d’une totality non perdue. L’6change n’est pas un edifice 
complexe, construit â partir des obligations de donner, 
de recevoir et de rendre, â l’aide d’un ciment affectif et 
mystique. C’est une synthese immödiatement donnee ä, 
et par, la pensăe symbolique qui, dans l’âchange comme 
dans toute autre forme de communication, surmonte la 
contradiction qui lui est inherente de percevoir les choses 
comme les elements du dialogue, simultanement sous le 
rapport de soi et d ’autrui, et destinees par nature â passer 
de l’un â l’autre. Qu’elles soient de l’un ou de l’autre repre- 
sente une situation därivöe par rapport au caractere 
relationnel initial. Mais n ’en est-il pas de meme pour la 
magie ? Le jugement magique, implique dans l’acte de 
produire la fumâe pour susciter les nuages et la pluie, ne
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se fonde pas sur une distinction primitive entre fumäe et 
nuage, avec appel au mana pour Ies souder l’un â l’autre, 
mais sur le fait qu’un plan plus profond de la pensee 
identifie fumee et nuage, que l’un est la meme chose que 
l’autre, au moins sous un certain rapport, et cette identi
fication justifie l’association subsăquente, non le contraire. 
Toutes les operations magiques reposent sur la restaura- 
tion d’une unite, non pas perdue (car rien n’est jamais 
perdu), mais inconsciente, ou moins completement cons- 
ciente que ces operations elles-memes. La notion de mana 
n’est pas de Vordre du reel, mais de l’ordre de la pensee 
qui, meme quand eile se pense elle-meme, ne pense jamais 
qu’un objet.

G’est dans ce caractere relationnel de la pensee sym- 
bolique que nous pouvons chercher la reponse â notre 
probleme. Quels qu’aient ete le moment et les circonstances 
de son apparition dans l’echelle de la vie animale, le 
langage n’a pu naître que tout d ’un coup. Les choses 
n’ont pas pu se mettre â signifier progressivement. A la 
suite d’une transformation dont l’etude ne releve pas 
des sciences sociales, mais de la biologie et de la psycho
logic, un passage s’est effectue, d’un stade oii rien n’avait 
un sens, â un autre oil tout en possedait. Or, cette remarque, 
en apparence banale, est importante, parce que ce chan- 
gement radical est sans contrepartie dans le domaine de 
la connaissance qui, eile, s’âlabore lentement et progres
sivement. Autrement dit, au moment oii l’Univers entier, 
d ’un seul coup, est devenu significatif, il n ’en a pas et6 
pour autant mieux connu, meme s’il est vrai que l’appa- 
rition du langage devait prâcipiter le rythme du deve- 
loppement de la connaissance. Il y a done une opposition 
fondamentale, dans l’histoire de l’esprit humain, entre le 
symbolisme, qui ofîre un caractere de discontinuity, et 
la connaissance, marquee de continuity. Qu’en resulte-t-il ? 
C’est que les deux catygories du signifiant et du signifie 
se sont constituees simultanement et solidairement, comme 
deux blocs compiymentaires ; mais que la connaissance, 
c’est-â-dire le processus intellectuel qui permet d’identifier 
les uns par rapport aux autres certains aspects du signifiant
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et certains aspects du signify — on pourrait meme dire 
de choisir, dans l’ensemble du signifiant et dans l’ensemble 
du signifie, les parties qui prăsentent entre elles les rap
ports les plus satisfaisants de convenance mutuelle — 
ne s’est mise en route que fort lentement. Tout s’est 
pass6 comme si Thumanită avait acquis d’un seul coup un 
immense domaine et son plan details, avec la notion de 
leur relation râciproque, mais avait passe des millenaires 
â apprendre quels symboles dätermin^s du plan repre- 
sentaient les differents aspects du domaine. L’Univers a 
signify bien avant qu’on ne commence â savoir ce qu’il 
signifiait; cela va sans doute de soi. Mais, de l’analyse 
precedente, il râsulte aussi qu’il a signifie, des le debut, 
la totalite de ce que l’humanite peut s’attendre â en 
connaître. Ce qu’on appelle le progres de l’esprit humain 
et, en tout cas, le progres de la connaissance scientifique, 
n’a pu et ne pourra jamais consister qu’â rectifier des 
dâcoupages, proc^der â des regroupements, definir des 
appartenances et decouvrir des ressources neuves, au sein 
d’une totality fermee et compUmentaire avec elle- 
meme.

Nous sommes apparemment tres loin du mana ; en 
fait, fort pres. Car, bien que l’humanitâ ait toujours pos- 
sede une masse ânorme de connaissances positives et que 
les differentes sociötes humaines aient consacrâ plus ou 
moins d’effort â les maintenir et â les developper, c’est 
tout de meme â une 6poque tres recente que la pensâe 
scientifique s’est installâe en maîtresse et que des formes 
de sociötes sont apparues, oii l’idâal intellectuel et moral, 
en meme temps que les fins pratiques poursuivies par le 
corps social, se sont organises autour de la connaissance 
scientifique, choisie comme centre de reference de fagon 
officielle et reflechie. La difference est de degre, non de 
nature, mais eile existe. Nous pouvons done nous attendre 
â ce que la relation entre symbolisme et connaissance 
conserve des caracteres communs dans les sociâtes non 
industrielles et dans les nötres, tout en ötant inegalement 
marquâs. Ce n’est pas creuser un foss£ entre les unes et 
les autres que de reconnaître que le travail de p6r6quation
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du signifiant par rapport au signify a etâ poursuivi de 
fagon plus methodique et plus rigoureuse â partir de la 
naissance, et dans les limites d’expansion, de la science 
moderne. Mais, partout ailleurs, et constamment encore 
chez nous-memes (et pour fort longtemps sans doute), se 
maintient une situation fondamentale et qui releve de 
la condition humaine, â savoir que l’homme dispose des 
son origine d ’une int^gralite de signifiant dont il est fort 
embarrass^ pour faire l’allocation â un signifie, donnö 
comme tel sans etre pour autant connu. Il y a toujours 
une inadäquation entre les deux, resorbable pour l’en- 
tendement divin seul, et qui râsulte dans l’existence d’une 
surabondance de signifiant, par rapport aux signifies sur 
lesquels eile peut se poser. Dans son effort pour comprendre 
le monde, 1’homme dispose done toujours d’un surplus 
de signification (qu’il repartit entre les choses selon des 
lois de la pens£e symbolique qu’il appartient aux ethno- 
logues et aux linguistes d’âtudier). Cette distribution d’une 
ration supp lem en ta l — si l’on peut s’exprimer ainsi — 
est absolument nöcessaire pour qu’au total, le signifiant 
disponible et le signifie rep6râ restent entre eux dans le 
rapport de compl^mentarite qui est la condition meme 
de l’exercice de la pens6e symbolique.

Nous croyons que les notions de type mana, aussi 
diverses qu’elles puissent etre, et en les envisageant dans 
leur fonction la plus generale (qui, nous 1’avons vu, ne 
disparaît pas dans notre mentalite et dans notre forme de 
societâ) repr6sentent prâcisăment ce signifiant flottanl, qui 
est la servitude de toute pensâe finie (mais aussi le gage 
de tout art, toute poâsie, toute invention mythique et 
esthetique), bien que la connaissance scientifique soit 
capable, sinon de l’âtancher, au moins de le discipliner 
partiellement. La pensee magique offre d’ailleurs d’autres 
methodes de canalisation, avec d ’autres râsultats, et ces 
mâthodes peuvent fort bien coexister. En d’autres termes, 
e t  nous inspirant du precepte de Mauss que tous les phe- 
nomenes sociaux peuvent etre assimilâs au langage, nous 
voyons dans le mana, le walcan, Vorenda et autres notions 
du meme type, l’expression consciente d’une fonction
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semanlique, dont le râie est de permettre â la pensee 
symbolique de s’exercer malgrä la contradiction qui lui 
est propre. Ainsi s’expliquent les antinomies, en apparence 
insolubles, attachees â cette notion, qui ont tan t frappe 
les ethnographes et que Mauss a mises en lumiere : force 
et action ; quality et e t a t ; substantif, adjectif et verbe â 
la fois ; abstraite et concrete ; omnipresente et localis6e. 
Et en efîet, le mana est tout cela â la fois ; mais prâcisâment, 
n’est-ce pas parce qu’il n ’est rien de tout cela : simple 
forme, ou plus exactement Symbole â l’etat pur, done 
susceptible de se charger de n’importe quel contenu sym
bolique ? Dans ce Systeme de symboles que constitue 
toute cosmologie, ce serait simplement une valeur sym
bolique zero, c’est-â-dire un signe marquant la necessity 
d’un contenu symbolique supplementaire ă celui qui charge 
deja le signifie, mais pouvant etre une valeur quelconque 
â condition qu’elle fasse encore pârtie de la reserve dis
ponible, et ne soit pas deja, comme disent les phonologues, 
un terme de groupe (1).

Cette conception nous paraît etre rigoureusement fidele 
â la pensee de Mauss. En fait, ce n ’est pas autre chose 
que la conception de Mauss traduite, de son expression 
originale en termes de logique des classes, dans ceux d’une 
logique symbolique qui resume les lois les plus generates 
du langage. Cette traduction n’est pas notre fait, ni le 
resultat d’une liberte prise â l’egard de la conception 
initiale. Elle reflete seulement une Evolution objective qui 
s’est produite dans les sciences psychologiques et sociales 
au cours des trente dernieres ann6es, et dont la valeur de 
l’enseignement de Mauss est d’avoir ete une premiere

(1) Les linguistiques ont dăjâ 6t6 amends â formuler des hypotheses de 
ce type. Ainsi : < Un phonöme zâro... s’oppose â tous les autres phonömes 
du franțais en ce qu’il ne comporte aucun caractere differentiel et aucune 
valeur phonetique constante. Par contre, le phoneme zero a pour fonction 
propre de s’opposer â l’absence de phoneme. » R. J akobson and J. Lotz, 
Notes on the French Phonemic Pattern, Word, vol. 5, n° 2, aoüt 1949, New 
York, 1949, p. 155.

On pourrait dire pareillement, en schematisant la conception qui a ete 
proposee ici, que la fonction des notions de type mana est de s’opposer â 
l’absence de signification sans comporter par soi-mgme aucune signification 
particulare.
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manifestation, et d’y avoir largement contribui. Mauss 
fut, en effet, un des tout premiers â denoncer 1’insufFi- 
sance de la psychologie et de la logique traditionnelles, 
et â faire 6clater leurs cadres rigides en rev61ant d’autres 
formes de pensâe, en apparence « etrangeres â nos enten- 
dements d’adultes europ6ens. » Au moment oil il 6crivait 
(rappelons-nous que l’essai sur la magie date d’une âpoque 
oii les idees de Freud etaient completement inconnues en 
France), cette decouverte ne pouvait guere s’exprimer 
autrement que sous forme negative, par l’appel â une 
« psychologie non intellectualiste ». Mais que cette psy
chologie put un jour etre formulee comme une psychologie 
aulrement intellectualiste, expression g6neralis6e des lois 
de la pensee humaine, dont les manifestations particulieres, 
dans des contextes sociologiques differents, ne sont que 
les modalit6s, nul plus que Mauss n ’eüt eu raison de s’en 
rüjouir. D’abord, parce que c’est VEssai sur le don qui 
devait definir la methode â employer dans cette tâche ; 
ensuite et surtout, parce que Mauss lui-meme avait assigne 
comme but essentiel â l’ethnologie de contribuer â l’âlar- 
gissement de la raison humaine. Il revendiquait done, 
par avance, pour celle-ci, toutes les döcouvertes qui pour- 
raient encore etre faites, dans ces zones obscures oil des 
formes mentales diffîcilement accessibles, parce qu’enfouies 
simultanement aux confins les plus recules de l’Univers 
et dans les recoins les plus secrets de notre pensăe, ne sont 
souvent pergues que rüfractees dans une trouble aureole 
d ’affectivitü. Or, Mauss s’est montre toute sa vie obsedü 
par le precepte comtiste, qui râapparaît constamment 
dans ce volume, selon lequel la vie psychologique ne peut 
acquerir un sens que sur deux plans : celui du social, qui 
est langage ; ou celui du physiologique, c’est-â-dire l’autre 
forme, celle-lâ muette, de la nâcessitâ du vivant. Jamais 
il n ’est reste plus fidele â sa pensâe profonde et jamais il 
n ’a mieux trace â l’ethnologue sa mission d’astronome 
des constellations humaines, que dans cette formule oii 
il a rassemblâ la methode, les moyens et le but dernier 
de nos sciences et que tout Institut d’Ethnologie pourrait 
inscrire â son fronton : « Il faut, avant tout, dresser le
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catalogue le plus grand possible de categories ; il faut 
partir de toutes celles dont on peut savoir que les homines 
se sont servis. On verra alors qu’il y a encore bien des 
lunes mortes, ou pâles, ou obscures, au firmament de la 
raison. »

Cla ud e  L e v i-S t r a u ss .
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II. Hubert. Quelques pages pröliminaires ont 6t6 rapportäes en appendice, 
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Chapitre P remier

HISTORIQUE ET SOURCES

La magie est depuis longtemps objet de speculations. Mais 
celles des anciens philosophes, des alchimistes et des theolo- 
giens etant purement pratiques, appartiennent â l’histoire de 
la magie et ne doivent pas prendre place dans l’histoire des 
travaux scientifiques auxquels notre sujet a donne lieu. La 
liste de ceux-ci commence avec les ecrits des freres Grimm, 
qui inaugurerent la longue serie des recherches, â la suite des- 
quelles notre travail se range.

Des maintenant, il existe, sur la plupart des grandes classes 
de faits magiques, de bonnes monographies. Soit que les faits 
aient ete collectionnes d’un point de vue historique, soit qu’ils 
l’aient ete d’un point de vue logique, des repertoires immenses 
sont constitues. D’autre part, un certain nombre de notions 
sont acquises, telles la notion de survivance ou celle de Sym
pathie.

Nos devanciers directs sont les savants de l’ecole anthropo- 
logique, grace auxquels s’est constituee une theorie dejä suf- 
fisamment coherente de la magie. M. Tylor touche â deux 
reprises dans sa Civilisation primitive. 11 rattache d’abord la 
demonologie magiquc â l’animisme prim itif; dans son deuxieme 
volume, il parle, Tun des premiers, de magie sympathique 
c ’est-â-dire de rites magiques procedant, suivant les lois dites 
de Sympathie, du meme au meme, du proche au proche, de 
l’image, â la chose, de la pârtie au to u t ; mais c’est surtout 
pour faire voir que, dans nos societes, eile fait pârtie du Sys
teme des survivances. En realite, M. Tylor ne donne d u p l i 
cation de la magie que dans la mesure oü l’animisme en consti- 
tuerait une. De meme Wilken et M. Sydney Hartland ont 
etudie la magie, Tun â propos de l’animisme et du chama- 
nisme, l’autre â propos du gage de vie, assimilant aux rela-
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tions sympathiques celles qui existent entre l'homme et la 
chose ou l’etre auquel sa vie est attachee.

Avec MM. Frazer et Lehmann, nous arrivons â de veritables 
theories. La theorie de M. Frazer, telle qu’elle est exposee 
dans la deuxieme edition de son Rameau d’or, est, pour nous, 
l’expression la plus claire de toute une tradition â laquelle 
ont contribue, outre M. Tylor, sir Alfred Lyall, M. Jevons, 
M. Lang et aussi M. Oldenberg. Mais comme, sous la diver
gence des opinions particulieres, tous ces auteurs s’accordent 
â faire de la magie une espece de science avant la science, et 
comme c’est lâ le fond de la theorie de M. Frazer, c’est de celle-ci 
que nous nous contenterons de parier d ’abord. Pour M. Fra
zer, sont magiques les pratiques destinees â produire des effets 
speciaux par l’application des deux lois dites de Sympathie, loi 
de similarite e t loi de contiguîte, qu’il formule de la fagon 
suivante : « Le semblable produit le semblable ; les choses 
qui ont ete en contact, mais qui ont cesse de l’etre, continuent 
â agir les unes sur les autres, comme si le contact persistait. » 
On peut ajouter comme corollaire : « La pârtie est au tout 
comme l’image est â la chose representee. » Ainsi, la definition 
elaborâe par l’Ecole anthropologique tend â absorber la magie 
dans la magie sympathique. Les formules de M. Frazer sont 
tres categoriques â cet egard ; elles ne perm ettent ni hesitations 
ni exceptions : la Sympathie est la caracteristique süffisante et 
necessaire de la magie ; tous les rites magiques sont sympa
thiques et tous les rites sympathiques sont magiques. On 
admet bien qu’en fait les magiciens pratiquent des rites qui 
sont semblables aux prieres et aux sacrifices religieux, quand ils 
n’en sont pas la copie ou la parodie ; on admet aussi que les 
pretres paraissent avoir dans nombre de societes une predis
position remarquable â l’exercice de la magie. Mais ces faits, 
nous dit-on, tâmoignent d ’empietements recents e t dont il n ’y 
a pas lieu de tenir compte dans la definition ; celle-ci ne doit 
considârer que la magie pure.

De cette premiere proposition, il est possible d ’en dâduire 
d’autres. Tout d’abord, le rite magique agit directement, sans 
l’intermediaire d’un agent sp irituel; de plus, son efficacite 
est necessaire. De ces deux proprietes, la premiere n ’est pas 
universelle, puisqu’on admet que la magie, dans sa degeneres- 
cence, contaminee par la religion, a emprunte â celle-ci des 
figures de dieux et de demons ; mais la verite de la seconde n’a 
pas âte affectee par lâ, car, dans le cas ofi l’on suppose un 
intermediaire, le rite magique agit sur lui comme sur les phe-
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nomenes ; il force, contraint, tandis que la religion concilie. 
Cette derniere propriete, par laquelle la magie semble se dis- 
tinguer essentiellement de la religion dans tous les cas oü l’on 
serait tente de les confondre, reste, en fait, d ’apres M. Frazer, la 
caractöristique la plus durable et la plus generale de la magie.

Cette theorie se complique d’une hypothese, dont la portee 
est plus vaste. La magie ainsi entendue devient la forme pre
miere de la pensee humaine. Elie aurait autrefois existe â 
fă ta t pur et 1’homme n ’aurait meme su penser, â l’origine, 
qu’en termes magiques. La predominance des rites magiques 
dans les cultes primitifs et dans lc folklore est, pense-t-on, 
une preuve grave â l’appui de cette hypothese. De plus, on 
affirme que cet e ta t de magie est encore realise dans quelques 
tribus de l’Australie centrale dont les rites totemiques auraient 
un caractere exclusivement magique. La magie constitue ainsi, 
a la fois, toute la vie mystique et toute la vie scientifique du 
primitif. Elie est le premier etage de Involution mentale que 
nous puissions supposer ou constater. La religion est sortie 
des echecs et des erreurs de la magie. L’homme, qui d’abord 
avait, sans hesitation, objective ses idees et ses fațjons de 
les associer, qui s’imaginait creer les choses comme il se sug- 
gerait ses pensees, qui s’etait cru maître des forces naturelles 
comme il etait maître de ses gestes, a fmi par s’apercevoir 
que le monde lui res is ta it; immediatement, il Fa doue des 
forces mysterieuses qu’il s’etait arrogees pour lui-meme ; apres 
avoir ete dieu, il a peuple le monde de dieux. Ces dieux il ne 
les contraint plus, mais il se les attache par l’adoration, c’est- 
â-dire par le sacrifice et la priere. Certes, M. Frazer n ’avance 
cette hypothese qu’avec de prudentes reserves, mais il y tient 
fermement. Il la complete, d’ailleurs, en expliquant comment, 
parti de la religion, 1’esprit humain s’achemine vers la science ; 
devenu capable de constater les erreurs de la religion, il revient 
â la simple application du principe de causalite ; mais dorena- 
vant, il s’agit de causalite experimentale et non plus de causa
lite magique. Nous reprendrons en detail les divers points de
cette theorie.

Le travail de M. Lehmann est une etude de psychologie â 
laquelle une courte histoire de la magie sert de preface. Il 
procede par l’observation de faits contemporains. La magie, 
qu’il definit, « la mise en pratique des superstitions », c’est-â- 
dire « des croyances qui ne sont ni religieuses ni scientifiques », 
subsiste dans nos societes sous les formes observables du spiri- 
tisme et de l’occultisme. S’attachant done â analyser les princi-

M. MAUSS 4
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pales experiences des spirites par les procedes de la psychologic 
experimentale, il est arrivâ â y voir et, par suite, â voir dans 
la magie, des illusions, des prepossessions, des erreurs de per
ceptions causees par des phenomenes d’attente.

Tous ces travaux ont un caractere ou un defaut commun. 
On n ’a pas cherche â y faire une enumeration complete des 
differentes sortes de faits magiques et, par suite, il est dou- 
teux qu’on ait encore reussi â constituer une notion seien! ifique 
qui en embrasse l’ensemble. La seule tentative qui ait ete faite, 
par MM. Frazer et Jevons, pour circonscrire la magie est enta- 
chee de partialite. Ils ont choisi des faits soi-disant typiques ; 
ils ont cru â l’existence d’une magie pure et Tont tout entiere 
reduite aux faits de Sympathie ; mais ils n ’ont pas demontre 
la legitimite de leur choix. Ils laissent de cote une masse consi
derable de pratiques, que tous ceux qui les ont pratiquees, ou 
vu pratiquer, ont toujours qualifiees de magiques, ainsi les 
incantations et les rites oü interviennent des demons propre- 
ment dits. Si l’on ne tient pas compte des vieilles definitions et 
si l’on constitue definitivement une classe aussi etroitement 
limitöe d’idees et de pratiques, en dehors desquelles on ne 
veuille reconnaître que des apparences de magie, encore deman- 
dons-nous qu’on explique les illusions qui ont induit tan t de 
gens ä prendre pour magiques des faits qui, par eux-memes, 
ne l’ötaient pas. C’est ce que nous attendons en vain. Nous 
dira-t-on que les faits de Sympathie forment une classe naturelle 
et independante de faits qu’il importe de distinguer ? Il se p e u t; 
encore faudrait-il qu’ils aient donne lieu â des expressions, â 
des images, â des attitudes sociales suffisamment distinctes 
pour qu’on puisse dire qu’ils sont bien separes du reste de la 
magie ; nous croyons, d’ailleurs, qu’il n ’en est pas ainsi. En 
tout cas, il serait necessaire qu’il füt alors entendu qu’on nous 
donne seulement une theorie des actions sympathiques et non 
pas de la magie en general. En somme, personne ne nous a 
donnâ jusqu’â present la notion claire, complete et satisfai- 
sante de la magie, dont nous ne saurions nous passer. Nous 
sommes done reduits â la constituer nous-memes.

Pour y parvenir, nous ne pouvons pas nous borner â l’etude 
d’une ou de deux magies, il nous faut en considerer â la fois 
le plus grand nombre possible. Nous n ’esperons pas en eilet 
deduire de l’analyse d’une seule magie, füt-elle bien choisie, une 
espece de loi de tous les phenomenes magiques, puisque l’incer- 
titude oü nous sommes sur les limites de la magie nous fait
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craindre de ne pas y trouver representee la totalite des pheno
menes magiques. D’autre part, nous devons nous proposer 
d’etudier des systemes aussi heterogenes que possible. Ce sera 
le moyen d’etablir que, si variables que soient, suivant les civi
lisations, ses rapports avec les autres classes de phenomenes 
sociaux, la magie n ’en contient pas moins partout les memes ele
ments essentiels et que, en somme, eile est partout identique. 
Mais surtout, nous devons studier parallelement des magies de 
societes tres primitives et des magies de societes tres differen- 
ciees. C’est dans les premieres que nous trouverons, sous leur 
forme parfaite, les faits elementaires, les faits souches, dont les 
autres derivent; les secondes, avec leur organisation plus com
plete, leurs institutions plus distinctes, nous fourniront des faits 
plus intelligibles pour nous, qui nous permettront de comprendre 
les premiers.

Nous nous sommes preoccupes de ne faire entrer en ligne de 
compte que des documents tres sürs et qui nous retracent des 
systemes complets de magie. C’est ce qui reduit singulierement 
le champ de nos observations, pour peu que nous veuillions ne 
nous attacher qu’â ceux qui appellent un minimum de critique. 
Nous nous sommes done restreints â n ’observer et â ne comparer 
entre elles qu’un nombre limite de magies. Ce sont les magies de 
quelques tribus australiennes (1) ; celles d’un certain nombre de 
societes melanesiennes (2) ; celles de deux des nations de souche 
iroquoise, Cherokees et Hurons, et, parmi les magies algon- 
quines, celle des Ojibways (3). Nous avons egalement pris en

(1) Aruntas : Spencer et Gillen, The Native Tribes of Central Australia, 
Londres, 1898. — Pitta-Pitta et tribus voisines du Queensland central : 
W. Roth, Ethnological Studies among the North-Western Central Queensland 
Aborigines, Brisbane, 1897. — K urnai; Murring et tribus voisines du Sud- 
Est : Fison et Howitt, Kamilaroi and Kurnai, 1885 ; On some Australian 
beliefs, in Journal of the Anthropological Institute, 1883, t. XIII, p. 185 sq .; 
Id ., Australian Medicine-Men, J.A .I., XVI, p. 32 sq .; Notes on Australian 
Songs and Song-Makers, J.A .I., XVII, p. 30 sq. — Ces documents pr6- 
cieux sont souvent incomplets, surtout en ce qui concerne les incantations.

(2) lies Banks, ties Salomon, Nouvelles-Hfebrides : M. Codrington, The 
Melanesians, their Anthropology and Folklore, 1890 ; autour de cette 6tude 
capitale, nous avons groupd un certain nombre d’indications ethnogra- 
phiques, entre autres celles de M. Gray sur Tanna (Proceedings of the Aus
tralian Association for the Advancement of Science, janvier 1892); cf. Sidney 
H. Ray, Some Notes on the Tannese, in Internationales Archiv für Ethno
graphie, 1894, t. VII, p. 227 sq. Ces travaux, intâressants surtout pour 
ce qu’ils nous apprennent de l’iclâe de mana, sont incomplets en ce qui 
concerne le detail des rites, les incantations, le regime g^nâral de la magie 
et du magicien.

(3) Chez les Cherokees, nous nous trouvons en presence de v6ritables 
textes, de manuscrits rituels proprement dits, Merits par des magiciens, en 
caracteres sequoyah; M. Mooney a recueilli prfcs de 550 formules et rituels; 
il a râussi souvent â en obtenir les meilleurs commentaires : The Sacred



8 TH ßO RIE  G ENERALE DE LA M A G IE

consideration la magie de l’ancien Mexique (1). Nous avons encore 
fait entrer en ligne de compte la magie moderne des Malais 
des detroits (2), et deux des formes qu’a revetues la magie dans 
l’Inde : forme populaire contemporaine etudiee dans les pro
vinces du Nord-Ouest; forme quasi savante, que lui avaient 
donn^e certains brahmanes de l’epoque litteraire, dite vedique (3). 
Nous nous sommes assez peu servis des documents de langue 
semitique, sans cependant les negliger (4). L’etude des magies 
grecques et latines (5) nous a ete particulierement utile pour

Formulas of the Cherokees, Vlllh  Annual Report of the Bureau of Ameri
can Elhnology, 1887 ; The Myths of the Cherokees, X V IIIlh  Ann. Rep. Bur. 
Amer. Elhn. —  Pour les Hurons, nous ne nous sommes servis que des excel- 
lentes indications de M. Hewitt sur Vorenda, dont on trouvera un compte 
rendu plus loin. — Les pictogrammes ojibway (Algonquins), retragant les 
initiations dans les diverses socifeUs magiques, nous ont £tg aussi d’une 
grande utility. Ils sont â la fois, dans les travaux de M. Hoffmann (V llth  Ann. 
Rep. Bur. Amer. Elhn., The Mide’wiwin of the Ojibwa, 1887), la valeur de 
textes Merits et de monuments figures.

(1) Sur la magie mexicaine voir le ms. illustrd, en nahuatl et espagnol, 
rgdigg pour Sahagun, public, traduit, comments, par M. Seler (Zauberei 
und Zauberer im Alten Mexico, in Veröff. a. d. Kgl. Mös. f. Vülkerk., VII, 
2. 2 /4), dont les renseignements sont excellents mais sommaires.

(2) Le livre de W. W. Skeat, Malay Magic, Lond., 1899, contient un 
excellent repertoire de faits, bien analyses, bien complete, observes par 
l’auteur, ou recueillis dans une notable serie d’opuscules magiques manus- 
crits.

(3) Les Hindous nous ont foumi un corps incomparable de documents 
magiques : hymnes et formules magiques de VAtharva Veda (Ed. Roth et 
Whitney, 1856; ed. avec comm. de Säyana, Bombay, 1895-1900, 4 vol. 4°; 
trad, de M. Weber, liv. I-VI, dans Indische Studien, vol. X I-X V III; trad, 
de M. Henry, liv. VII-XIV, Paris, Maisonneuve, 1887-1896 ; trad., avec 
commentaire, d’un choix d’hymnes, Bloomfield, Hymns of the Atharva- 
veda, in Sacred Books of the East, vol. XLII) ; textes rituels du Kaugika- 
Siilra (Ed. Bloomfield, Journ. of the Amer. Oriental Soc., 1890, vol. XIV ; 
trad, partielle, avec notes et, pour ainsi dire, definitive de M. Caland, 
All-Indisches Zauberritual, Amsterdam, 1900 ; Weber, Omina und Portenta, 
in Abhdl. d. Kgl. Ak. d. Wiss., Berlin, 1858, p. 344-413). Mais nous n’oublie- 
rons pas que ces textes mal dates ne nous representent que Vune des tra 
ditions, pour ainsi dire litteraire, de Vune des ecoles brahmaniques, atta- 
chees â l’Atharva Veda, et non pas toute la magie brahmanique, ni, â plus 
forte raison, toute la magie de Finde antique. — Pour Finde moderne, 
nous nous sommes surtout servis du recueil de Crooke, The Popular Reli
gion and Folklore of Northern India, 2 vol., Lond., Constable, 1897. Il 
contient un certain nombre de lacunes, surtout pour les nuances des rites 
et les textes de formules.

(4) Nous ne connaissons de la magie assyrienne que des rituels d’exor- 
cisme : Fossey, La Magie assyrienne, 1903. Sur la magie juive, nous n'avons 
que des dorniges fragmentaires : Witton Davies, Magic, Divination and 
Demonology among the Hebrews, 1898; L. Blau, Das alljudische Zauber
wesen, 1898. — Nous avons laissg de cât 6 la magie des Arabes.

(5) Sur la valeur des sources grecques et latines, Fun de nous s’est deja 
expliqug (H. Hubert, Magia, in Diclionnaire des Antiquites grecques et 
romaines de Daremberg et Saglio, VI, fasc. 31, p. 9 et suiv.) Nous nous 
sommes de pröfgrence servis des papyrus magiques, qui nous prgsentent, 
sinon des rituels entiers, du moins des indications completes sur un certain 
nombre de rites. Nous avons recouru volontiere aux textes des alchimistes
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l’etude des representations magiques, et du fonctionnement 
reel d’une magie bien diffcrenciec. Nous nous sommes enfin ser- 
vis des faits bien attestes que nous fournissaient l’histoire de la 
magie au moyen âge (1) et le folklore frangais, germanique, cel- 
tique et finnois.

(Berthelot, Collection des alchimisles grecs}. Nous ne nous sommes servis 
qu’avec prudence des textes de romans et de contes magiques.

(1) Notre etude de la magie du moyen âge a 6te grandement facilitee 
par ies deux excellents ouvrages de M. Hansen, dont nous avons rendu 
compte (Annie Sociologiqiie, V, p. 228 et suiv.).



Chapitre II

DEFINITION DE LA MAGIE

Nous posons, provisoirement, en principe, que la magie a 
ete suflisamment distinguee, dans les diverses societes, des 
autres systemes de faits sociaux. S’il en est ainsi, il y a lieu 
de croire que non seulement eile constitue une classe distincte 
de phenomenes, mais encore qu’elle est susceptible d’une defi
nition claire. Cette definition, nous devons la faire pour notre 
compte, car nous ne pouvons nous contenter d’appeler magiques 
les faits qui ont ete designâs comme tels par leurs acteurs ou 
par leurs spectateurs. Ceux-ci se plagaient â des points de vue 
subjectifs, qui ne sont pas necessairement ceux de la science. 
Une religion appelle magiques les restes d’anciens cultes avant 
meme que ceux-ci aient cesse d’etre pratiques religieusement; 
cette fagon de voir s’est dejâ imposee â des savants et, par 
exemple, un folkloriste aussi distingue que M. Skeat considere 
comme magiques les anciens rites agraires des Malais. Pour nous, 
ne doivent etre dites magiques que les choses qui ont vraiment 
ete telles pour toute une sociäte et non pas celles qui ont ete 
ainsi qualifiees seulement par une fraction de societe. Mais, 
nous savons aussi que les societes n ’ont pas eu toujours de leur 
magie une conscience tres claire et que, quand elles l’ont eue, 
elles n ’y sont arrivees que lentement. Nous n’esperons done pas 
trouver tout de suite les termes d’une definition parfaite qui 
ne pourra venir qu’en conclusion d’un travail sur les rapports 
de la magie et de la religion.

La magie comprenant des agents, des actes et des repre
sentations : nous appelons magicien l’individu qui accomplit 
des actes magiques, meme quand il n ’est pas un professionnel ; 
nous appelons representations magiques les idees et les croyances 
qui correspondent aux actes magiques ; quand aux actes, par 
rapport auxquels nous definissons les autres Elements de la 
magie, nous les appelons rites magiques. Il importe des main-
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tenant de distinguer ces actes des pratiques sociales avec les- 
quelles ils pourraient etre confondus.

Les rites magiques et la magie tout entiere sont, en premier 
lieu, des faits de tradition. Des actes qui ne se repetent pas 
ne sont pas magiques. Des actes â l’efficacitö desquels tout 
un groupe ne croit pas, ne sont pas magiques. La forme des 
rites est eminemment transmissible et eile est sanctionnee par 
l’opinion. D’oü il suit que des actes strictement individuels, 
comme les pratiques superstitieuses particulieres des joueurs, 
ne peuvent etre appeles magiques.

Les pratiques traditionnelles avec lesquelles les actes ma
giques peuvent etre confondus sont : les actes juridiques, les 
techniques, les rites religieux. On a rattache â la magie le Sys
teme de l’obligation juridique, pour la raison que, de part 
et d’autre, il y a des mots et des gestes qui obligent et qui 
lient, des formes solennelles. Mais si, souvent, les actes juri
diques ont un caractere rituel, si le contrat, les serments, l’or- 
dalie, sont par certains cotes sacramentaires, c’est qu’ils sont 
melanges a des rites, sans etre tels par eux-memes. Dans la 
mesure oil ils ont une efficacite particuliere, ou ils font plus 
que d’etablir des relations contractuelles entre des etres, ils 
ne sont pas juridiques, mais magiques ou religieux. Les actes 
rituels, au contraire, sont, par essence, capables de produire 
autre chose que des conventions ; ils sont eminemment efficaces ; 
ils sont createurs ; ils font. Les rites magiques sont meme plus 
particulierement congus comme tels ; â tel point qu’ils ont sou
vent tire leur nom de ce caractere effectif : dans Finde, le mot 
qui correspond le mieux au mot rite est celui de karman, acte ; 
l’envoütement est meme le faclum, krlyă par excellence ; le 
mot allemand de Zauber a le mcme sens etymologique ; d’autres 
langues encore emploient pour designer la magie des mots dont 
la racine signifie faire.

Mais les techniques, eiles aussi, sont creatrices. Les gestes 
qu’eiles comportent sont egalement reputes efficaces. A ce point 
de vue, la plus grande pârtie de l’humanite a peine ä les dis
tinguer des rites. II n ’y a peut-etre pas, d’ailleurs, une seule des 
fins auxquelles atteignent peniblement nos arts et nos indus
tries que la magie n ’ait ete censee atteindre. Tendant aux 
memes buts, eiles s’associent naturellement et leur melange 
est un fait constan t; mais il se produit en proportions variables. 
En general, â la peche, â la chasse et dans l’agriculture, la magie 
cotoie la technique et la seconde. D’autres arts sont, pour ainsi 
dire, tout entiers pris dans la magi«. Teiles sont la medecine,
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l’alchimie ; pendant longtemps, l’element technique y est aussi 
reduit que possible, la magie Ies domine ; elles en dependent â 
ce point que c’est dans son sein qu’elles semblent s’etre develop- 
pees. Non seulement l’acte medical est reste, presque jusqu’â 
nos jours, entoure de prescriptions religieuses et magiques, 
prieres, incantations, precautions astrologiques, mais encore Ies 
drogues, Ies dietes du medecin, Ies passes du Chirurgien, sont 
un vrai tissu de symbolismes, de sympathies, d’homeopathies, 
d’antipathies, et, en realite, elles sont congues comme magiques. 
L’efficacite des rites et celle de l’art ne sont pas distinguees, 
mais bien pensees en meme temps.

La confusion est d’autant plus facile que le caractere tra- 
ditionnel de la magie se retrouve dans Ies arts et dans Ies 
industries. La serie des gestes de Partisan est aussi uniforme- 
ment reglee que la serie des gestes du magicien. Cependant, 
Ies arts et la magie ont ete partout distingues, parce qu’on 
sentait entre eux quelque insaisissable difference de methode. 
Dans Ies techniques, l’effet est congu comme produit mecani- 
quement. On sait qu’il resulte directement de la coordination 
des gestes, des engins et des agents physiques. On le voit suivre 
immediatement la cause; Ies produits sont homogenes aux 
moyens : le jet fait partir le javelot et la cuisine se fait avec du 
feu. De plus, la tradition est sans cesse controlee par l’expe- 
rience qui met constamment â l’epreuve la valeur des croyances 
techniques. L’existence meme des arts depend de la perception 
continue de cette homogeneite des causes et des effets. Quand une 
technique est â la fois magique et technique, la pârtie magique 
est celle qui echappe â cette definition. Ainsi, dans une pratique 
medicale, les mots, les incantations, les observances rituelles 
ou astrologiques sont magiques ; c’est lâ que gîtent les forces 
occultes, les esprits et que regne tout un monde d’idees qui fait 
que les mouvements, les gestes rituels, sont reputes avoir une 
efficacite toute speciale, differente de leur efficacite mecanique. 
On ne congoit pas que ce soit l’effet sensible des gestes qui soit 
le veritable effet. Celui-ci depasse toujours celui-lâ et, normale- 
ment, il n ’est pas du meme ordre ; quand, par exemple, on fait 
pleuvoir, en agitant l’eau d’une source avec un baton. C’est 
lâ le propre des rites qu’on peut appeler des ades Iradiliormels 
d’une efficacite sui generis.

Mais nous ne sommes encore arrives qu’â definir le rite et 
non pas le rite magique, qu’il s’agit maintenant de distinguer 
du rite religieux. M. Frazer, nous l’avons vu, nous a propose 
des criteres. Le premier est que le rite magique est un rite
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sympathique. Or, ce signe est insuffisant. Non seulement il 
y a des rites magiques qui ne sont pas des rites sympathiques, 
mais encore la Sympathie n ’est pas particuliere â la magie, 
puisqu’il y a des actes sympathiques dans la religion. Lorsque 
le grand pretre, dans le temple de Jerusalem, â la fete de Souc- 
coth, versait l’eau sur l’autel, en tenant Ies bras eleves, il accom- 
plissait evidemment un rite sympathique destine â provoquer 
la pluie. Lorsque l’officiant hindou, au cours d’un sacrifice 
solennel, allonge ou raccourcit â volontâ la vie du sacrifiant, 
suivant le trajet qu’il fait accomplir â la libation, son rite est 
encore eminemment sympathique. De part ct d’autre, Ies sym- 
boles sont parfaitement clairs ; le rite semble agir par lui-meme ; 
cependant, dans l’un et dans l’autre cas, il est eminemment 
religieux : Ies agents qui l’accomplissent, le caractere des lieux 
ou Ies divinites presentes, la solennite des actes, Ies intentions 
de ceux qui assistent au culte, ne nous laissent â cet egard aucun 
doute. Done, Ies rites sympathiques peuvent etre aussi bien 
magiques que religieux.

Le second critere, propose par M. Frazer, est que le rite 
magique agit d’ordinaire par lui-meme, qu’il contraint, tandis 
que le rite religieux adore et concilie ; l’un a une action meca- 
nique immediate ; l’autre agit indirectement et par une espece 
de respectueuse persuasion ; son agent est un interm ediate 
spirituel. Mais cette distinction est encore loin d’etre süffisante ; 
car souvent le rite religieux contraint, lui aussi, et le dieu, dans 
la plupart des religions anciennes, n ’etait nullement capable de 
se soustraire â un rite accompli sans vice de forme. De plus, 
il n ’est pas exact, et nous le verrons bien, que tous les rites 
magiques aient eu une action directe, puisqu’il y a des esprits 
dans la magie et que meme les dieux y figurent. Enfin, l’esprit, 
dieu ou diable, n ’obeit pas toujours fatalement aux ordres du 
magicien, qui finit par le prier.

Il nous faut done chercher d’autres signes. Pour les trouver, 
procedons par divisions successives.

Parmi les rites, il y en a qui sont certainement religieux : 
ce sont les rites solennels, publics, obligatoires, reguliers ; tels, 
les fetes et les sacrements. Cependant, il y a des rites de ce 
caractâre que M. Frazer n ’a pas reconnus comme religieux ; 
pour lui, toutes les ceremonies des Australiens, la plupart des 
ceremonies d’initiation, en raison des rites sympathiques qu’elles 
enveloppent, sont magiques. Or, en fait, les rites de clans des 
Aruntas, rites dits de Vinlichiuma, les rites tribaux de l’initia- 
tion, ont precisement l ’importance, la gravite, la saintete qu’e-
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voque le mot de religion. Les especes et les ancetres totemiques 
presents au cours de ces rites sont bien de ces puissances respec- 
tees ou craintes dont l’intervention est pour M. Frazer lui-meme, 
le signe de Vacte religieux. Elles sont meme invoquees au cours 
des ceremonies.

Il y a d’autres rites, au contraire, qui sont regulierement 
magiques. Ce sont les malefices. Nous les voyons ainsi qualifies 
constamment par le droit et la religion. Illicites, ils sont expres- 
säment prohibes et punis. Ici l’interdiction marque, d’une fagon 
formelle, l’antagonisme du rite magique et du rite religieux. 
C’est meme eile qui fait le caractere magique du malefice, car 
il y a des rites religieux qui sont 6galement malfaisants ; tels 
sont certains cas de devoiio, les imprecations contre l’ennemi 
de la eite, contre le violateur d’une sepulture ou d’un serment, 
enfin tous les rites de mort qui sanctionnent des interdictions 
rituelles. On peut meme dire qu’il y a des malefices qui ne sont 
tels que par rapport â ceux qui les craignent. L’interdiction est 
la limite dont la magie tout entiere se rapproche.

Ces deux extremes forment, pour ainsi dire, les deux poles 
de la magie et de la religion : pole du sacrifice, pole du male
fice. Les religions se creent toujours une sorte d’ideal vers lequel 
montent les hymnes, les veeux, les sacrifices et que protegent 
les interdictions. Ces regions, la magie les evite. Elle tend vers 
le malefice, autour duquel se groupent les rites magiques et 
qui donne toujours les premieres lignes de l’image que l’huma- 
nite s’est formee de la magie. Entre ces deux poles, s’etale une 
masse confuse de faits, dont le caractere specifique n ’est pas 
immediatement apparent. Ce sont les pratiques qui ne sont ni 
interdites, ni prescrites d’une fagon speciale. Il y a des actes 
religieux qui sont individuels et facultatifs ; il y a des actes 
magiques qui sont licites. Ce sont, d’une part, les actes occasion- 
nels du culte de l’individu, d’autre part, les pratiques magiques 
associees aux techniques, celles de la mâdecine, par exemple. 
Un paysan de chez nous, qui exorcise les mulots de son champ, 
un Indien, qui prepare sa medecine de guerre, un Finnois, qui 
incante son arme de chasse, poursuivent des buts parfaitement 
avouables et accomplissent des actes permis. La parente de 
la magie et du culte domestique est meme telle que nous voyons, 
en Melanesie, la magie se produire dans la serie des actes qui 
ont pour objets les ancetres. Bien loin de nier la possibilite de 
ces confusions, nous croyons meme devoir y insister, quitte â 
en reserver pour plus tard l’explication. Pour le moment, nous 
accepterions presque la definition de Grimm, qui considerait
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la magie comme « une espece de religion faite pour les besoins 
inferieurs de la vie domestique ». Mais quel que soit l’interet 
que presente pour nous la continuite de la magie et de la reli
gion, il nous importe, pour le moment, avant tout, de classer 
les faits, et, pour cela, d’enumerer un certain nombre de carac- 
teres exterieurs auxquels on puisse les reconnaltre. Car leur 
parente n ’a pas empeche les gens de sentir la difference des deux 
sortes de rites et de les pratiquer de fagon â marquer qu’ils la 
sentaient. Nous avons done â rechercher des signes qui nous 
permettent d’en faire le triage.

Tout d’abord, les rites magiques et les rites religieux ont 
souvent des agents differents ; ils ne sont pas accomplis par 
les memes individus. Quand, par exception, le pretre fait de 
la magie, son attitude n ’est pas l’attitude normale de sa fonc- 
tion ; il tourne le dos â l’autel, il fait avec la main gauche ce 
qu’il devrait faire avec la main droite, et ainsi de suite.

Mais il y a bien d’autres signes qu’il nous faut grouper. 
D’abord, le choix des lieux ou doit se passer la ceremonie 
magique. Celle-ci ne se fait pas communement dans le temple 
ou sur l’autel domestique ; eile se fait d’ordinaire dans les bois, 
loin des habitations, dans la nuit ou dans l’ombre, ou dans les 
recoins de la maison, c’est-O-dire â l’ecart. Tandis que le rite 
religieux recherche en general le grand jour et le public, le rite 
magique le fuit. Meme licite, il se cache, comme le malefice. 
Meme lorsqu’il est oblige d’agir en face du public, le magicien 
cherche ä lui echapper ; son geste se fait furtif, sa parole indis
tincte ; l’homme-medecine, le rebouteux, qui travaillent devant 
la familie assemblee, marmonnent leurs formules, esquivent 
leurs passes et s’enveloppent dans des extases simulees ou reelles. 
Ainsi, en pleine societe, le magicien s’isole, â plus forte raison 
quand il se retire au fond des bois. Meme A l’egard de ses col
logues, il garde presque toujours son quant â so i; il se reserve. 
L’isolement, comme le secret, est un signe presque parfait de 
la nature intime du rite magique. Celui-ci est toujours le fait 
d’un individu ou d’individus agissant â titre prive ; l’acte et 
l’acteur sont enveloppes de mystere.

Ces divers signes ne font, en rOalitO, qu’exprimer l’irreligio- 
site du rite magique ; il est et on veut qu’il soit anti-religieux. En 
tout cas, il ne fait pas pârtie d’un de ces systemes organises que 
nous appelons cultes. Au contraire, une pratique religieuse 
meme fortuite, meme facultative, est toujours prevue, prescrite, 
officielle. Elie fait pârtie d’un culte. Le tribut rendu aux divi- 
nites â l’occasion d’un voeu, d’un sacrifice expiatoire pour cause
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de maladie est toujours, en definitive, un hommage regulier, 
obligatoire, necessaire meme, quoiqu’il soit volontaire. Le rite 
magique,au contraire.bienqu’il soit quelquefois fatalementperio- 
dique (c’est le cas de la magie agricole), ou necessaire, quand 
il est fait en vue de certaines fins (d’une guerison, par exemple), 
est toujours consideră comme irregulier, anormal et, tout au 
moins, peu estimable. Les rites medicaux, si utiles et si licites 
qu’on puisse se les figurer, ne comportent ni la meme solennite, 
ni le meme sentiment du devoir accompli qu’un sacrifice expia- 
toire ou un vceu faits a une divinite curative. II y a necessite 
et non pas obligation morale dans le recours â l’homme-mede- 
cine, au proprietaire de fetiche ou d’esprit, au rebouteux, au 
magicien.

Cependant, nous avons quelques exemples de cultes magi- 
ques. Tel est le culte d’Hecate dans la magie grecque, celui 
de Diane et du diable dans la magie du Moyen Age, toute une 
pârtie du culte de Tun des plus grands dieux hindous, Rudra- 
Qiva. Mais ce sont lâ des faits de seconde formation, et qui 
prouvent tout simplement que les magiciens se sont fait un 
culte pour leur compte, modele sur les cultes religieux.

Nous avons obtenu de la sorte une definition provisoirement 
süffisante du rite magique. Nous appelons ainsi tout rile qui 
ne fait pas pârtie d’un culte organise, rite prive, secret, myste- 
rieux et tendant comme limite vers le rite prohibe. De cette 
definition, en tenant compte de celle que nous avons donnee 
des autres elements de la magie, resulte une premiere determi
nation de sa notion. On voit que nous ne definissons pas la 
magie par la forme de ses rites, mais par les conditions dans les- 
quelles ils se produisent et qui marquent la place qu’ils occupent 
dans l’ensemble des habitudes sociales.



Chapitre III

les Elements de la magie

i

LE MAGICIEN

Nous avons appele magicien l’agent des rites magiques, qu’il 
fut ou non un professionnel. Nous constatons, en effet, qu’il y 
a des rites magiques qui peuvent etre accomplis par d’autres 
que par des specialistes. De ce nombre sont les recettes de 
bonne femme, dans la medecine magique, et toutes les pra
tiques de la Campagne, celles qu’il y a lieu d’executer souvent au 
cours de la vie agricole ; de meme encore, les rites de chasse ou de 
peche semblent, en general, â la portee de tout le monde. Mais 
nous faisons observer que ces rites sont beaucoup moins nom- 
breux qu’ils ne paraissent. De plus, ils restent toujours rudimen- 
taires et ne repondent qu’ä des besoins qui, pour etre communs, 
n’en sont pas moins tres limites. Meme dans les petits groupes 
anderes qui y recourent constamment, il n ’y a que peu d’indi- 
vidus qui les pratiquent reellement. En fait, cette magie popu
la te  n ’a generalement pour ministres que les chefs de familie ou 
les maîtresses de maison. Beaucoup de ceux-ci, d’ailleurs, pre- 
ferent ne pas agir eux-memes et s’abriter derriere de plus experts 
ou de plus avises. La plupart hesitent, soit par scrupule, soit par 
manque de confiance en eux-memes. On en voit qui refusent 
de se laisser communiquer une recette utile.

C’est, de plus, une erreur de croire que le magicien d’occasion 
se sente toujours, au moment meme oil il pratique son rite, 
dans son etat normal. Tres souvent, c’est parce qu’il cesse d’y 
etre qu’il se trouve en position d’operer avec fruit. Il a observe 
des interdictions alimentaires ou sexuelles ; il a jeüne ; il a reve ; 
il a fait tels ou tels gestes prealables ; sans compter que, pour
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un instant au moins, le rite fait de lui un autre homme. En 
outre, qui se sert d’une formule magique se croit â son âgard, 
füt-elle des plus banales, un droit de propriety. Le paysan qui 
dit « la recette de ma grand-mere » est, par lâ, qualifie pour s’en 
servir ; l’usage de la recette confine ici au metier.

Dans le meme ordre d’idees, nous signalons le cas oil tous les 
membres d’une societe sont investis par la croyance publique de 
qualites congenitales, qui peuvent devenir â l’occasion des qua
lites magiques : telles sont les families de magiciens dans Finde 
moderne (Ojhas des provinces du Nord-Ouest, Baigas de la pro
vince de Mirzapur). Les membres d’une societe secrete peuvent 
encore se trouver doues, par le fait de leur initiation, de pouvoir 
magique ; de meme, ceux d’une societe complete oil l’initiation 
joue un role considerable. En somme, nous le voyons, les magi
ciens d’occasion ne sont pas, quant â leurs rites, de purs lai'ques.

A vrai dire, s’il y a des rites qui sont â la portee de tous et dont 
la pratique ne requiert plus d’habiiete speciale, c’est, tres sou- 
vent, qu’ils se sont vulgarises par leur repetition, qu’ils se sont 
simplifies par l’usure, ou qu’ils sont vulgaires par nature. Mais, 
dans tous les cas, il reste au moins la connaissance de la recette, 
l’acces â la tradition, pour donner, â celui qui la suit, un mini
mum de qualification. Cette observation faite, on doit dire, en 
regle generale, que les pratiques magiques sont accomplies par 
des specialistes. Il y a des magiciens, et leur presence est signalee 
partout oü les observations ont ete suflisamment approfondies.

Non seulement il y a des magiciens, mais theoriquement, dans 
beaucoup de societes, l’exercice de la magie leur est reserve. 
C’est ce qui nous est formellement montrö par les textes vedi- 
ques : on y voit que le rite ne peut etre execute que par le 
brahman ; l’interesse n’est meme pas un acteur autonome ; il 
assiste â la cârâmonie, il suit passivement les instructions, il 
repete les quelques formules qu’on lui diete, il touche l’officiant 
dans les moments solenneis, mais rien de plus ; bref, il joue le role 
que le sacrifiant joue dans le sacrifice par rapport au pretre. Il 
semble meme que, dans l’Inde ancienne, cette propriete exclu
sive du magicien sur la magie n’ait pas ete simplement theo- 
rique. Nous avons des raisons de croire qu’en fait ce fut un privi
lege veritablement reconnu au brahman par la caste des nobles 
et des rois, celle des ksatriyas ; certaines scenes du theâtre clas- 
sique nous en donnent la preuve. Il est vrai que, dans tout le 
reste de la societe, fleurit la magie populaire, moins exclusive, 
mais qui, eile aussi, a ses praticiens. Une idee semblable a pre- 
valu dans l’Europe chretienne. Quiconque faisait de la magie
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etait repute magicien et puni comme Lei. Le crime de magie 
etait un crime habituel. Pour l’eglise et Ies lois, il n ’y avait pas de 
magie sans magicien.

1° Les qualiies du magicien. —  N’est pas magicien qui veut : 
il y a des qualites dont la possession distingue le magicien du 
commun des hommes. Les unes sont acquises et les autres conge
nitales ; il y en a qu’on leur prete et d’autres qu’ils possedent 
effectivement.

On pretend que le magicien se reconnaît â certains caracteres 
physiques, qui le designent et le revelent, s’il se cache. On dit 
que, dans ses yeux, la pupille a mange l’iris, que l’image s’y pro- 
duit renversee. On croit qu’il n ’a pas d’ombre. Au Moyen Age on 
cherchait sur son corps le signum diaboli. II n ’est pas douteux, 
d’ailleurs, que beaucoup de sorciers, etant hysteriques, ont pre
sente des stigmates et des zones d’anesthesie. Quant aux 
croyances concernant le regard particulier du magicien, elles 
reposent, en pârtie, sur des observations reelles. Partout on 
trouve des gens dont le regard vif, etrange, clignotant et faux, le 
« mauvais ceil » en un mot, fait qu’ils sont craints et mal vus. Ils 
sont tout designes pour etre magiciens. Ce sont des nerveux, des 
agites, ou des gens d’une intelligence anormale pour les milieux 
tres mediocres oil l’on croit â la magie. Des gestes brusques, une 
parole saccadee, des dons oratoires ou poetiques font aussi des 
magiciens. Tous ces signes denotent d’ordinaire une certaine 
nervosite que, dans beaucoup de societes, les magiciens cul- 
tivent et qui s’exaspere au cours des ceremonies. Il arrive fre- 
quemment que celles-ci soient accompagnees de veritables 
transes nerveuses, de crises d’hysterie, ou bien d’etats catalep- 
tiques. Le magicien tombe dans des extases, parfois reelles, en 
general volontairement provoquees. Il se croit alors, souvent, et 
paraît, toujours, transporte hors de l’humanite. Depuis les jon- 
gleries preliminaires jusqu’au reveil, le public l’observe, atten- 
tif et anxieux, comme de nos jours aux seances d’hypnotisme. 
De ce spectacle il regoit une impression forte, qui le dispose â 
croire que ces etats anormaux sont la manifestation d’une puis
sance inconnue qui rend la magie efficace. Ces phenomenes ner
veux, signes de dons spirituels, qualifient tel e t tel individu 
pour la magie.

Sont aussi destines â etre magiciens certains personnages 
que signalent â l’attention, â la crainte et â la malveillance 
publique des particularity physiques ou une dexterity extra
ordinaire, comme les ventriloques, les jongleurs et bateleurs ;
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une infirmite suffit, comme pour les bossus, les borgnes, les 
aveugles, etc. Les sentiments qu’excitent en eux les traite- 
ments dont ils sont d’ordinaire l’objet, leurs idees de perse
cution ou de grandeur, les predisposent meme â s’attribuer 
des pouvoirs speciaux.

Remarquons que tous ces individus, infirmes et extatiques, 
nerveux et forains, forment en realitö des especes de classes 
sociales. Ge qui leur donne des vertus magiques, ce n ’est pas 
tan t leur caractere physique individuel que l’attitude prise par 
la societe â l’egard de tout leur genre.

II en est de meme pour les femmes. G’est moins â leurs carac- 
teres physiques qu’aux sentiments sociaux dont leurs qualites 
sont l’objet qu’elles doivent d’etre reconnues partout comme 
plus aptes a la magie que les hommes. Les periodes critiques 
de leur vie provoquent des etonnements et des apprehensions 
qui leur font une position speciale. Or, c’est precisement au 
moment de la nubilite, pendant les regies, lors de la gestation et 
des couches, apres la menopause, que les vertus magiques des 
femmes atteignent leur plus grande intensite. C’est alors sur- 
tout qu’elles sont censees fournir â la magie soit des moyens 
d’action, soit des agents proprement dits. Les vieilles sont des 
sorcieres ; les vierges sont des auxiliaires precieux ; le sang des 
menstrues et autres produits sont des specifiques generalement 
utilises. On sait, d’ailleurs, que les femmes sont specialement 
sujettes â l’hysterie ; leurs crises nerveuses les font alors paraître 
en proie â des pouvoirs surhumains, qui leur donnent une auto
rite particuliere. Mais, meme en dehors des epoques critiques, 
qui occupent une si grande part de leur existence, les femmes 
sont l’objet soit de superstitions, soit de prescriptions juri- 
diques et religieuses qui marquent bien qu’elles forment une 
classe â l’interieur de la societe. On les croit encore plus diffe
rentes des hommes qu’elles ne s o n t; on croit qu’elles sont le 
siege d’actions mysterieuses et, par lâ meme, parentes des pou
voirs magiques. D’autre part, 6tant donne que la femme est 
exclue de la plupart des cultes, qu’elle y  est reduite â un role 
tout passif quand eile y  est admise, les seules pratiques, qui 
sont laissees â son initiative, continent â la magie. Le carac
tere magique des femmes releve si bien de leur qualification 
sociale qu’il est surtout affaire d’opinion. Il y a moins de magi- 
ciennes qu’on ne le croit. Il se produit souvent ce phenomene 
curieux que c’est l’homme qui est magicien et que c’est la 
femme qui est chargee de magie. Dans I’Atharva Veda, les exor- 
cismes sont faits contre les sorcieres alors que toutes les imprâ-
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cations y sont faites par les sorciers. Dans la plupart des societcs 
dites primitives, les vieilles femmes, les femmes, ont etc accusees 
et punies pour des enchantements qu’elles n ’avaient pas commis. 
Au Moyen Age, et surtout â partir du x ive siecle, les sorcieres 
paraissent en majorite ; mais il faut noter qu’on est alors en 
temps de persecution et que nous ne les connaissons que par 
leurs proces ; cette surabondance de sorcieres temoigne des 
prejuges sociaux que l’Inquisition exploite et qu’elle alimente.

Les enfants sont souvent, dans la magie, des auxiliaires spe- 
cialement requis, surtout pour les rites divinatoires. Quelque- 
fois meme, ils font de la magie pour leur propre compte, comme 
chez les Dieri australiens, comme dans Finde moderne, quand 
ils se barbouillent avec de la poussiere recueillie dans les traces 
d’un elephant en chantant une formule appropriee. Ils ont, on 
le sait, une situation sociale toute particuliere ; en raison de leur 
age et n ’ayant pas subi les initiations definitives, ils ont encore 
un caractere incertain et troublant. Ce sont encore des qualites 
de classe qui leur donnent leurs vertus magiques.

Lorsque nous voyons la magie attachee â l’exercice de cer- 
taines professions, comme celle de medecin, de barbier, de for- 
geron, de berger, d ’acteur, de fossoyeur, il n ’est plus douteux 
que les pouvoirs magiques sont attribues non pas â des individus, 
mais â des corporations. Tous les medecins, tous les bergers, 
tous les forgerons sont, au moins virtuellement, des magiciens. 
Les medecins, parce que leur art est mele de magie et, en tout 
cas, trop technique pour ne pas paraître occulte et merveilleux ; 
les barbiers, parce qu’ils touchent â des dechets corporels, regu- 
lierement detruits ou caches par crainte d’enchantem ent; les 
forgerons, parce qu’ils manipulent une substance qui est l’objet 
de superstitions universelles et parce que leur metier difficile, 
environne de secrets, ne va pas sans prestige ; les bergers, parce 
qu’ils sont en relation constante avec les animaux, les plantes et 
les astres ; les fossoyeurs, parce qu’ils sont en contact avec 
la mort. Leur vie professionnelle met ces gens â part du commun 
des mortels et c’est cette separation qui leur confere â tous 
l’autoritö magique. — II est une profession qui met peut-etre 
son homme plus â l’ecart qu’aucune autre, d’autant plus qu’elle 
n ’est exercee en general que par un seul individu â la fois 
pour toute une societe, meme assez large, c’est celle de bour- 
reau. Or, precisement, les bourreaux ont des recettes pour 
retrouver les voleurs, attraper les vampires, etc. ; ce sont des 
magiciens.

La situation exceptionnelle des individus, qui ont dans la
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societe une autorite particuliere, peut en faire â l’occasion des 
magiciens. En Australie, chez Ies Aruntas, le chef du groupe 
local totemique, son maître de ceremonies, est en meme temps 
sorcier. En Nouvelle-Guinee, il n ’y a pas d’autres hommes 
influents que les magiciens; il y a lieu de croire que, dans toute 
la Melanesie, le chef, 6tant un individu â mana, c’est-â-dire 
â puissance spirituelle, en relation avec les esprits, a des pou- 
voirs magiques aussi bien que religieux. C’est sans doute par 
la meme raison que s’expliquent, dans la poesie epique des 
Hindous et des Celtes, les aptitudes magiques des princes 
mythiques. Le fait est assez important pour que M. Frazer ait 
introduit l’etude de la magie dans celle des rois-pretres-dieux; 
il est vrai que, pour nous, les rois sont plutot dieux et pretres 
que magiciens. D’autre part, il arrive souvent que les magiciens 
ont une autorite politique de premier ordre ; ils sont des per- 
sonnages influents, souvent considerables. Ainsi, la situation 
sociale qu’ils occupent les predestine â exercer la magie, et, 
reciproquement, l’exercice de la magie les predestine â leur 
situation sociale.

Dans des societes oü les fonctions sacerdotales sont tout â 
fait specialises, il est frequent que des pretres soient suspects 
de magie. Au Moyen Age, on considerait que les pretres etaient 
specialement en butte aux attaques des demons et, par suite, 
tentes d’accomplir des actes demoniaques, c’est-â-dire magiques. 
Dans ce cas, c’est en tan t que pretres qu’ils sont magiciens; 
c’est leur celibat, leur isolement, leur consecration, leurs rela
tions avec le surnaturel, qui les singularisent et les exposent 
aux soupgons. La suspicion dont ils sont l’objet paraît avoir 
ete maintes fois justifiee. Ou bien ils se livrent eux-memes et 
pour leur compte â la magie ; ou bien leur intervention de pretres 
est jugee necessaire â l’accomplissement de ceremonies magiques 
et on les y fait participer, souvent d’ailleurs â leur insu. Les 
mauvais pretres, et tout particulierement ceux qui violent leur 
voeu de chastete, sont naturellement exposes â cette accusation 
de magie.

Quand une religion est deposs^dee, pour les membres de la 
nouvelle Eglise, les pretres deconsideres deviennent des magi
ciens. C’est ainsi que les Malais ou les Chames musulmans 
considerent le pawang ou la paja, qui sont, en realite, d’anciens 
pretres. De meme l’heresie fait la magie : les Cathares, les 
Vaudois, etc., ont ete traites comme sorciers. Mais comme, 
pour le catholicisme, l’idee de magie enveloppe l’idee de fausse 
religion, nous touchons ici â un phenomene nouveau dont nous
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reservons pour plus tard l’6tude. Le fait en question nous inte- 
resse pourtant des maintenant en ce que nous y voyons la magie 
attribute collectivement â des groupes entiers. Tandis que, 
jusqu’ä present, nous avons vu Ies magiciens se recruter dans 
des classes qui n ’avaient, par elles-memes, qu’une vague voca
tion magique, ici, tous Ies membres d’une secte sont des magi
ciens. Tous Ies Juifs furent des magiciens soit pour Ies Alexan
dras, soit pour l’Eglise du Moyen Age.

De meme Ies etrangers sont, par le fait, en tan t que groupe, 
un groupe de sorciers. Pour Ies tribus australiennes, toute 
mort naturelle, qui se produit â l’interieur de la tribu, est 
l’ceuvre des incantations de la tribu voisine. C’est lâ-dessus que 
repose tout le Systeme de la vendetta. Les deux villages de 
Toaripi et Koitapu â Port-Moresby, en Nouvelle-Guinee, pas- 
saient leur temps, nous dit Chalmers, â s’attribuer des male- 
fices reciproques. Le fait est presque universel chez les peuples 
dits primitifs. Un des noms des sorciers dans Finde vedique est 
celui d’etranger. L’etranger est surtout celui qui habite un autre 
territoire, le voisin ennemi. On peut dire que, de ce point de vue, 
les pouvoirs magiques ont ete definis topographiquement. Nous 
avons des exemples d’une repartition geographique precise des 
pouvoirs magiques dans un exorcisme assyrien : « Sorciere, tu 
es ensorcelöe, je suis delie ; sorciere elamite, je suis delie ; sor
ciere quteenne, je suis delie ; sorciere suteenne, je suis delie ; 
sorciere lullubienne, je suis deliä ; sorciere channigalbienne, je 
suis delie. » (Tallqvist, Die Assyrische Beschwörungsserie Maqlu, 
iv, 99-103). Quand deux civilisations sont en contact, la magie 
est d’ordinaire attribute â la moindre. Les exemples classiques 
sont ceux des Dasyus de Finde, des Finnois et des Lapons 
accuses respectivement de sorcellerie par les Hindous et les 
Scandinaves. Toutes les tribus de la brousse mManösienne ou 
africaine sont r<$put6es sorciäres par les tribus plus civilisees de 
la plaine e t des rivages de la mer. Toutes les tribus non fixees, 
qui vivent au sein d’une population södentaire, passent pour 
sorcieres ; c’est encore de nos jours le cas des tsiganes, et celui 
des nombreuses castes errantes de Finde, castes de marchands, 
de megissiers et de forgerons. Dans ces groupes strangers, cer- 
taines tribus, certains clans, certaines families, sont plus spe- 
cialement voues A la magie.

Il arrive d’ailleurs que cette qualification magique ne soit 
pas donnee tout â fait â tort, car il y a des groupes qui pre
tendent avoir reellement certains pouvoirs surhumains, reli- 
gieux pour eux, magiques pour les autres, sur certains phe-
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nomenes. Les brahmanes ont paru magiciens aux yeux des 
Grecs, des Arabes et des Jesuites et s’attribuent en effet une 
toute-puissance quasi divine. II y a des societäs qui s’arrogent 
le don de faire la pluie ou de retenir le vent et qui sont connues 
des tribus environnantes comme possedant ces dons. Ainsi la 
tribu du Mont-Gambier en Australie, qui contient un clan maître 
du vent, est accusee par la tribu voisine des Booandik de pro- 
duire la pluie et le vent a sa volonte ; de meme les Lapons ven- 
daient aux matelots europeens des sacs contenant le vent.

On peut poser en these generale que les individus, auxquels 
l’exercice de la magie est attribue, ont deja, abstraction faite 
de leur qualite magique, une condition distincte â l’interieur 
de la societe qui les trăite de magiciens. Nous ne pouvons pas 
generaliser cette proposition et dire que toute condition sociale 
anormale prepare â l’exercice de la magie ; nous croyons cepen- 
dant qu’une pareille induction aurait chance d’etre vraie. Mais 
nous ne voulons pas qu’on conclue des faits precedents que les 
magiciens ont ete tous des etrangers, des pretres, des chefs, 
des medecins, des forgerons ou des femmes ; il y a eu des magi
ciens qui n ’ont pas ete recrutes dans les classes susdites. D’ail- 
leurs c’est quelquefois, nous l’avons laisse entendre, le carac
tere meme de magicien qui qualifie pour certaines fonctions 
ou professions.

Notre conclusion est que, certains individus etant voues â 
la magie par des sentiments sociaux attaches â leur condition, 
les magiciens, qui ne font pas pârtie d’une classe speciale, 
doivent etre egalement l’objet de forts sentiments sociaux et 
que les sentiments sociaux, qui s’attachent aux magiciens qui 
ne sont que magiciens, sont les memes que ceux qui font que, 
dans toutes les classes precedemment considerees, on a cru 
qu’il y avait des pouvoirs magiques. Or, si ces sentiments sont 
provoques avant tout par leur caractere anormal, nous pou
vons induire que le magicien a, en tan t que tel, une situation 
socialement definie comme anormale. N’insistons pas davan- 
tage sur le caractere negatif du magicien, et recherchons main- 
tenant quels sont ses caracteres positifs, ses dons particuliers.

Nous avons deja signale un certain nombre de qualites posi
tives qui designent pour le role de magicien, nervosite, habilete 
de mains, etc. On prete presque toujours aux magiciens une 
dextärite et une science peu ordinaires. Une theorie simpliste 
de la magie pourrait speculer sur leur intelligence et leur malice, 
pour expliquer tout son appareil par des inventions et des super-
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cheries. Mais ces qualites reelles que nous continuons â atlribuer 
par hypothâse au magicien font pârtie de son image tradition- 
nelle, oil nous voyons entrer bien d’autres traits, qui ont autre- 
ment servi â fonder son credit.

Ces traits mythiques et merveilleux sont l’objet de mythes 
ou plutöt de traditions orales qui se presentent en general 
sous la forme soit de legende, soit de conte, soit de roman. Ces 
traditions tiennent une place considerable dans la vie populaire 
du monde entier et constituent une des sections principales du 
folklore. Comme le dit le fameux recueil de contes hindous de 
Somadeva : « Les dieux ont un bonheur constant, Ies hommes 
sont dans un malheur perpetuei, les actions de ceux qui sont 
entre les hommes et les dieux, sont, par la diversite de leur sort, 
agreables. C’est pourquoi je vais te raconter la vie des Vidyâ- 
dhâras », c’est-â-dire des demons et, par suite, des magiciens 
(Kalhâ-Sâra-Sârit-Sagara, I, 1, 47). Mais ces contes et ces 
legendes ne sont pas seulement un jeu d’imagination, un ali
ment traditionnel de la fantaisie collective; leur constante 
repetition, au cours des longues veillees, entretient un etat 
d’attente, de crainte, qui peut, au moindre choc, produire des 
illusions et conduire â des actes. D’ailleurs, ici, il n’y a pas de 
limite possible entre la fable et la croyance, entre le conte, d’une 
part, l’histoire vraie et le mythe obligatoirement cru, de l’autre. 
A force d ’entendre parier du magicien, on finit par le voir agir 
et surtout par le consulter. L’enormite des pouvoirs qu’on lui 
prete fait qu’on ne doute pas qu’il puisse reussir facilement â 
rendre les petits services qu’on lui demande. Comment ne pas 
croire que le brahmane, qu’on dit superieur aux dieux et capable 
de creer un monde, ne puisse, au moins â l’occasion, gu^rir une 
vache ? Si l’image du magicien s’enfle demesurement de conte 
en conte, de conteur en conteur, c’est precisement parce que le 
magicien est un des heros preferes de l’imagination populaire, 
soit en raison des preoccupations, soit en raison de l’interet 
romanesque dont la magie est simultanement l’objet. Tandis 
que les pouvoirs du pretre sont tout de suite dâfinis par la reli
gion, l’image du magicien se fait en dehors de la magie. Elle se 
constitue par une infinite de « on dit », et le magicien n ’a plus 
qu’â ressembler â son portrait. Aussi ne devrons-nous pas nous 
etonner si presque tous les traits litteraires des heros de romans 
magiques se retrouvent parmi les caracteres typiques du magi
cien reel.

Les qualites mythiques dont il s’agit sont des pouvoirs ou 
donnent des pouvoirs. A cet egard, ce qui parle le plus â l’ima-
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gination, c’est la facilite avec laquelle le magicien realise toutes 
ses volontes. Il a la faculte d’evoquer en realite plus de choses 
que Ies autres n’en peuvent rever. Ses mots, ses gestes, ses cli- 
gnements d’yeux, ses pensees memes sont des puissances. Toute 
sa personne degage des effluves, des influences, auxquelles cedent 
la nature, Ies hommes, Ies esprits et Ies dieux.

Outre ce pouvoir general sur les choses, le magicien possede 
des pouvoirs sur lui-meme qui font le principal de sa force. Sa 
volonte lui fait accomplir des mouvements dont les autres sont 
incapables. On croit qu’il echappe aux lois de la pesanteur, qu’il 
peut s’elever dans les airs et se transporter oii il veut, en un 
instant. II a le don d’ubiquite. II echappe meme aux lois de la 
contradiction. En 1221, Johannes Teutonicus, de Halberstadt, 
predicateur et sorcier, a, dit-on, chante en une nuit trois messes 
â la fois, â Halberstadt, â Mayence et â Cologne ; les contes de 
cette espece ne manquent pas. Or, sur la nature de ce transport, 
regne, dans l’esprit des fideles de la magie, une incertitude qui 
est essentielle. Est-ce l’individu, de sa personne, qui se trans
porte lui-meme ? Est-ce son double, ou bien son âme qu’il delegue 
â sa place ? De cette antinomie, seules la theologie ou la philo
sophic ont tente de sortir. Le public ne s’en est pas soucie. Les 
magiciens ont vecu de cette incertitude et l’ont entretenue â 
la faveur du mystere dont ils entouraient leurs agissements. 
Nous-memes, nous n’avons pas â resoudre ces contradictions, 
qui dependent de l’indistinction, plus grande qu’on ne pense 
d ’ordinaire, qui regne, dans la pensee primitive, entre la notion 
d’âme et la notion de corps.

Mais de ces deux notions, une seule, celle d’âme, pouvait 
preter â de suffisants developpements, grâce â ce qu’elle avait 
et â ce qu’elle a encore pour nous de mystique et de merveilleux. 
L’äme du magicien est encore plus ätonnante, eile a des qualites 
encore plus fantastiques, plus occultes, des trefonds plus obscurs 
que les ämes du commun. L’äme du magicien est essentiellement 
mobile et detachable de son corps. A tel point que, lorsque les 
formes primitives des croyances animistes sont abolies, lors- 
qu’on ne croit plus, par exemple, que les ämes vulgaires se pro- 
menent, pendant le reve, sous les especes d’une mouche ou d’un 
papillon, on conserve encore cette propriete â l’âme du magicien. 
C’est meme un signe auquel on le reconnalt encore, qu’une 
mouche voltige autour de sa bouche pendant son sommeil. En 
tout cas, â la difference des autres âmes, dont les deplacements 
sont involontaires, celle du magicien s’exhale â son commande- 
ment. En Australie, chez les Kurnai, lors d’une stance d’oc-
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cultisme, le « barn » envoie son âme epier Ies ennemis qui 
s’avancent. Pour Finde, nous citerons l’exemple des Yogins, 
bien qu’il s’agisse d’une mystique encore plus philosophique 
que religieuse, et encore plus religieuse que magique. En s’ap- 
pliquant (verbe yuj), ils s’unissent (verbe yuj) au principe 
premier transcendant du monde, union oii s’obtient (verbe 
sidh) le pouvoir magique (siddhi). Les sütras de Pâtanjali 
sont explicites sur ce point et ils etendent meme cette faculte 
â d’autres magiciens que les Yogins. Les commentaires du 
sütra, IV, I, expliquent que la principale siddhi est la levitation. 
En general, tout individu qui a le pouvoir d’exhaler son âme 
est un magicien ; nous ne connaissons pas d’exception â cette 
regie. On sait que c’est lâ le principe meme de tous les faits 
designes d ’ordinaire sous le nom, assez mal choisi, de chamanisme.

Cette âme, c’est son double, c’est-â-dire que ce n ’est pas une 
portion anonyme de sa personne, mais sa personne elle-meme. 
A sa volonte, eile se transporte au lieu de son action, pour y 
agir pbysiquement. Meme, dans certains cas, il faut que le 
magicien se dedouble. Ainsi le sorcier dayak doit aller chercher 
ses medccines au cours de la seance spirite. Les assistants voient 
le corps du magicien präsent et cependant il est absent spiri- 
tuellement et corporellement, car son double n’est pas un pur 
esprit. Les deux termes du dâdoublement sont identiques â ce 
point qu’ils sont rigoureusement remplagables. On peut aussi 
bien imaginer, en effet, que le magicien se dedouble pour mettre 
un double â sa place et se transporter lui-meme ailleurs. C’est 
ainsi qu’on interpretait, au Moyen Age, le transport aerien des 
sorciers. On disait que, lorsque le magicien partait pour le sab- 
bat, il laissait un demon dans son lit, un vicarium dsemonem. 
Ce demon sosie n ’etait autre qu’un double. Cet exemple prouve 
que cette meme idee de dedoublement peut conduire â des 
applications exactement contraires. Aussi ce pouvoir fonda- 
mental du magicien a-t-il pu etre congu de miile manieres dif
ferentes, et comme comportant une infinite de degres.

Le double du magicien peut etre une sorte de materialisa
tion fugitive de son souffle et de son charme, telle qu’un tour- 
billon de poussiere ou de vent, d’oü sort, â l’occasion, une 
figure corporelle de son âme ou de lui-meme. Ailleurs, c’est un 
etre completement distinct du magicien, ou meme presque inde- 
pendant de sa volonte, mais qui, de temps â autre, apparaît 
pour lui rendre service. C’est ainsi qu’il est souvent escorte 
d’un certain nombre d’auxiliaires, animaux ou esprits, qui ne 
sont autres que ses doubles ou âmes exterieures.
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A mi-chemin entre ces deux extremes se trouve la metamor
phose du magicien. C’est en realite un dedoublement sous 
l’aspect anim al; car si, dans la metamorphose, il y  a bien deux 
etres quant â la forme, dans l’essence, ils ne font qu’un. Il y  a 
des metamorphoses, peut-etre les plus frequentes, oü l’une 
des formes paraît annuler l’autre. C’est par la metamorphose 
qu’en Europe est cense se produire le transport aerien. Les deux 
themes sont meme si intimement lies qu’ils ont ete unis dans une 
seule et meme notion. Au Moyen Age, ce fut celle de striga, 
qui vient d ’ailleurs de l’antiquite greco-romaine ; la striga, l’an- 
cienne strix, est une sorciere et un oiseau. On rencontre la sor
tiere hors du logis sous forme de chat noir, de louve, de lievre, 
le sorcier sous forme de bouc, etc. Lorsque le sortier ou la sor
ciere se deplacent pour nuire, ils le font sous leur forme animale 
et c’est dans cet e ta t qu’on pretend les surprendre. Cependant, 
meme alors, les deux images ont conserve toujours une indepen
dance relative. D’une part, le sorcier finit par garder dans ses 
vols nocturnes sa forme humaine, en chevauchant simplement 
son ancienne metamorphose. D’autre part, il arrive que la conti- 
nuite se rompe, que le sorcier et son double animal soient em
ployes, en meme temps, â des actes differents. L’animal, dans 
ce cas, n ’est plus un dedoublement momentane, mais un auxi- 
liaire familier, dont la sorciere reste distincte. Tel est le chat 
Rutterkin des sorcieres Margaret et Filippa Flower, qui furent 
prülees â Lincoln, le 11 mars 1619, pour avoir envoute un 
parent du comte de Rutland. D’ailleurs, dans tous les faits qui 
baraissent etre des faits de metamorphose absolue, l ’ubiquite du 
magicien est toujours sous-entendue ; on ne sait, quand on ren
contre la forme animale de la sorciere, si 1’on a affaire â elle- 
meme ou â un simple delegue. On ne peut pas sortir de la confusion 
primitive dont nous parlions plus haut.

Les sorcieres europeennes, dans leurs metamorphoses, ne 
prennent pas indifferemment toutes les formes animales. Elles 
se changent regulierement, qui en jument, qui en grenouille, 
qui en chat, etc. Ces faits nous laissent â penser que la meta
morphose equivaut â une association reguliere avec une espece 
animale. On rencontre de ces associations un peu partout. Les 
hommes-medecine algonquins, iroquois ou cherokees, ou meme 
plus generalement les hommes-medecine peaux-rouges, ont des 
manitous-animaux, pour parier ojibway ; de meme, dans cer- 
taines lies de la Melanesie, les magiciens possedent des serpents 
et des requins serviteurs. En regle generale, le pouvoir du magi
cien tient, dans ces divers cas, â ses accointances animales.
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G’est de son animal associe qu’il le rego it; celui-ci lui revele les 
formules et les rites. Meme, les limites tracöes â sa puissance 
sont defmies quelquefois par cette alliance ; chez les Peaux- 
Rouges, l’auxiliaire du magicien lui confere pouvoir sur les 
betes de sa race et sur les choses qui lui sont reliees ; c’est en ce 
sens que Jamblique parlait de fiayoi äeövtov et de payot otpetev 
qui avaient pouvoir respectivement sur les serpents et sur les 
lions et guerissaient de leurs blessures.

En principe, et sauf des faits tres rares, c’est, non pas avec 
un animal en particulier, mais avec une espäce animale tout 
entiere que le magicien a des relations. Par lâ deja, celles-ci 
ressemblent aux relations totemiques. Faut-il croire qu’elles 
sont en effet telles ? Ce que nous conjecturons pour l’Europe 
est prouve pour l’Australie ou l’Amerique du Nord. L’animal 
associe est bien un totem individuel. Howitt nous raconte 
qu’un sorcier Murring avait ete transporte dans le pays des 
kangourous; par le fait, le kangourou 6tait devenu son to tem ; 
il ne devait plus en consommer la chair. Il est â croire que les 
magiciens ont ete les premiers et sont restes les derniers â avoir 
de pareilles revelations et, par consequent, â etre pourvus de 
totems individuels. Il est meme probable que, dans la decom
position du totemisme, ce sont surtout des families de magi
ciens qui ont herite des totems de clans pour les perpetuer. 
Tel est le cas de cette familie de l’Octopus, en Melanesie, qui 
avait le pouvoir de faire reussir la peche du poulpe. Si on pou- 
vait demontrer â coup sur que toute espece de relation magique 
avec des animaux est d’origine totemique, on devrait dire que 
dans le cas ofi il y a des relations de ce genre, le magicien est 
qualifie par ses qualites totemiques. Mais on peut simplement 
induire de toute la serie des faits, que nous venons de rappro- 
cher, qu’il y a lâ non pas de la fable, mais les indices d’une veri
table convention sociale qui contribue â determiner la condition 
du magicien. Contre l’interprctation que nous donnons de ces 
faits, on ne peut pas arguer de ce qu’ils manquent dans un cer
tain nombre de magies, particulierement dans celle de l’Inde 
brahmanique ancienne. Car, d’une part, nous ne connaissons 
cette magie que par des textes litteraires, quoique rituels, qui 
sont l’ceuvre de docteurs en magie et sont tres detaches du 
tronc p rim itif; d’autre part, dans Finde meme, ce theme de la 
metamorphose n ’a pas manque : contes et Jâtakas abondent 
en histoires de demons et de saints, et de magiciens metamor
phoses. Le folklore et la coutume magique hindous en vivent 
encore.



30 TH EORIE G ENERALE DE LA M A G IE

Nous avons parlä plus haut d’esprits auxiliaires du magi- 
cien, mais il est difficile de les distinguer des animaux avec 
lesquels les mogiciens out des relations totemiques ou autres. 
Ceux-ci sont ou peuvent etre pris pour des esprits. Quant aux 
esprits, ils ont genäralement des formes animales, reelles ou 
fantastiques. II y a, de plus, entre le theme des animaux auxi
liaires et celui des esprits auxiliaires, cette relation que, dans 
l’un et l’autre cas, le pouvoir du magicien a son origine en 
dehors de lui-meme. Sa qualite de magicien resulte de son 
association avec des collaborateurs qui gardent une certaine 
independance â son egard. Comme le dedoublement, cette asso
ciation comporte des degres et des formes varies. Elle peut 
etre tout â fait lâche et se răduire â un simple pouvoir de commu- 
niquer accidentellement avec des esprits. Le magicien connaît 
leur residence, sait leur langage, a des rites pour les aborder. 
Teiles sont en general les relations avec les esprits des morts, 
les fees, et autres esprits du meme genre (Hanlus des Malais, 
Irunlarinias des Aruntas, Devalâs indoues, etc.). Dans plusieurs 
îles de la Melanesie, le magicien tient en general son pouvoir des 
âmes de ses parents.

La parente est une des formes qu’on prete le plus commu- 
nement â la relation du magicien avec les esprits. On suppose 
qu’il a pour pere, pour mere, pour ancetre un esprit. Dans 
l’Inde actuelle, un certain nombre de families tiennent leurs 
qualites magiques de pareille origine. Dans le pays de Galles, 
on a fait descendre de l’union d’un homme avec une fee les 
families qui monopolisent les arts apparentes â la magie. II 
est encore plus commun que la relation soit fîguree sous forme 
de contrat, de pacte, tacite ou expres, general ou particulier, 
permanent ou caduc. Une espece de lien juridique engage les 
deux parties. Au moyen âge le pacte est congu sous la forme 
d’un acte, scelle par le sang avec lequel il est ecrit ou signe. 
C’est done en meme temps un contrat par le sang. Dans les 
contes, le contrat nous apparaît sous les formes moins solen- 
nelles du pari, du jeu, des courses, des epreuves surmontees, 
dans lesquelles l’esprit, dömon ou diable, perd d ’ordinaire la 
pârtie.

On aime souvent â s’imaginer les relations dont il s’agit ici, 
sous la forme sexuelle : les sorcieres ont des incubes et les 
femmes qui ont des incubes sont assimilees aux sorcieres. Le 
fait se rencontre â la fois en Europe, en Nouvelle-Caledonie 
et sans doute ailleurs. Le sabbat europeen ne va pas sans 
relations sexuelles entre les diables presents et les magi-
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ciens. L’union peut aller jusqu’au mariage, contrat permanent. 
Ges images sont loin d’etre secondaires ; au moyen äge et dans 
l’antiquite greco-romaine, elles ont contribue â former la notion 
des qualites positives des magiciens. La striga est en eilet congue 
comme une femme lascive, une courtisane, et c’est dans les 
controverses relatives au concubilus daemonum que s’est en bonne 
pârtie eclairee la notion de magie. Les differentes images par 
lesquelles est representee l’association du demon et du magicien 
peuvent se trouver reunies : on raconte qu’un râjput, ayant fait 
prisonnier l’esprit feminin de la morve, l’amena chez lui et que la 
descendance qu’il en eut a, encore aujourd’hui, hereditairement 
pouvoir sur le v e n t; ce meme exemple peut contenir â la fois les 
themes du jeu, du pacte, et de la descendance.

Gette relation n ’est pas congue comme accidentelle et exte- 
rieure, mais comme affectant profondement la nature phy
sique et morale du magicien. Celui-ci porte la marque du 
diable, son allie ; les sorciers australiens ont la langue trouee 
par leurs esprits, leur ventre a ete ouvert et leurs entrailles 
soi-disant renouvelees. Aux lies Banks, certains sorciers ont 
eu la langue percee par un serpent vert (mae). Le magicien 
est normalement une Sorte de possede, il est meme, comme le 
devin, le type du possede, ce que le pretre n ’est que tres rare- 
m en t; il a d’ailleurs conscience de l’etre et connaît generalement 
l’esprit qui le possede. La croyance b la possession du magicien 
est universelle. Dans l’Europe chretienne, on le considere si 
bien comme un possede, qu’on l’exorcise ; inversement, on tend 
â considerer le possede comme un magicien. D’ailleurs, non 
seulement le pouvoir et l’etat du magicien sont communement 
expliques par la possession, mais encore il y a des systemes 
magiques ofi la possession est la condition meme de l’activite 
magique. En Siberie, en Malaisie, l’etat de chamanisme est 
obligatoire. Dans cet etat, non seulement le sorcier sent en lui 
la presence d’une personnalite etrangere â lui-meme, mais 
encore sa personnalite s’abolit tout â fait et c’est, en realite, le 
demon qui parle par sa bouche. Si nous mettons â part les cas 
nombreux de simulation qui, d’ailleurs, imitent des etats reels 
et experimentes, nous trouvons qu’il s’agit la de faits qui, psy- 
chologiquement et physiologiquement, sont des etats de dedou- 
blement de la personnalite. Or, il est remarquable que le magi
cien soit, dans une certaine mesure, le maître de sa possession ; il 
est capable de la provoquer et il la provoque en effet par des 
pratiques appropriees, comme la danse, la musique mono
tone, l’intoxication. En somme, c’est une des qualites profes-
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sionnellcs, non seulement mythique, mais physique, des magi- 
ciens, que de pouvoir etre possedes et c’est une science dont 
ils ont ete longtemps les depositaires. Nous nous retrouvons 
maintenant tout pres de notre point de depart, puisque l’exha- 
lation de l’äme et l’introduction d’une âme ne sont, pour 
l’individu comme pour la societe, que deux fagons de se repre- 
senter un meme phenomene, alteration de la personnalite, au 
point de vue individuel, transport dans le monde des esprits, 
au point de vue social. Ces deux formes de representation 
peuvent d’ailleurs coi'ncider ; ainsi le chamane siou ou ojibway, 
qui n ’agit que quand il en est possede, n ’acquiert, dit-on, 
ses manitous animaux qu’au cours d’une promenade de son 
âme.

Tous ces mythes du magicien rentrent les uns dans les autres. 
Nous n ’aurions pas eu â nous en occuper si longuement, s’ils 
n ’etaient les signes des opinions sociales dont les magiciens 
sont l’objet. De meme que le magicien est defini par ses rela
tions avec les animaux, de meme, il est defini par ses relations 
avec les esprits, et en derniere analyse, par les qualites de son 
âme. La liaison du magicien et de l’esprit va d’ailleurs jusqu’â la 
confusion complete ; eile est naturellement plus facile quand le 
magicien et l’esprit magique portent le meme nom ; le fait est si 
frequent qu’il est presque la regle ; on n’eprouve pas generale- 
ment le besoin de les distinguer l’un de l’autre. On voit par lă 
jusqu’â quel point le magicien est sorti du siede ; il fest surtout 
quand il exhale son âme, c’est-â-dire quand il a g it ; il appartient 
alors reellement, comme nous le disions plus haut, plutot au 
monde des esprits qu’au monde des hommes.

Ainsi, meme quand le magicien n ’est pas deja qualifie par 
sa position sociale, il fest au plus haut point par les represen
tations coherentes dont il est l’objet. II est, avant tout, un 
homme qui a des qualites, des relations et, en fin de compte, 
des pouvoirs speciaux. La profession de magicien est, en defi
nitive, une profession des mieux classees, peut-etre une des 
premieres qui l’aient ete. Elle est si bien affaire de qualifica
tion sociale que l’individu n ’y entre pas toujours d’une fagon 
autonome et de son plein gre. On nous cite meme des exemples 
de magiciens malgre eux.

G’est done l’opinion qui cree le magicien et les influences 
qu’il degage. C’est grâce â l’opinion qu’il sait tout, qu’il peut 
tout. S’il n’y a pas de secret pour lui dans la nature, s’il puise 
directement ses forces aux sources memes de la lumiere, dans 
le soleil, dans les planetes, dans l’arc-en-ciel ou au sein des
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eaux, c’est l’opinion publique qui veut qu’il Ies y puise. D’ail- 
leurs, cette opinion ne reconnaît pas toujours â tous les magi- 
ciens des pouvoirs illimites ou les memes pouvoirs ; la plupart 
du temps, meme dans des groupes tres resserres, les magiciens 
ont des facultes diverses. Non seulement la profession de 
magicien constitue une speciality, mais encore eile a, elle-meme, 
normalement, ses specialites.

2° L ’initialion, la societe magique. —  Comment, aux yeux 
de l’opinion et pour soi-meme, devient-on magicien ? On devient 
magicien par revelation, par consecration et par tradition. Ce 
triple mode de qualification a ete signale par les observateurs, 
par les magiciens eux-memes, et tres souvent il conduit â la 
distinction de differentes classes de sorciers. Le sutra de Patan- 
jali dejä cite (IV, I) dit que « les siddhi (pouvoirs magiques) 
proviennent de la naissance, des plantes, des formules, de l’ar- 
deur ascetique, de l’extase ».

Il y a revelation toutes les fois que le magicien croit se trouver 
en relation avec un ou des esprits, qui se m ettent â son ser
vice et dont il regoit sa doctrine. Ce premier mode d’initiation 
est l’objet de mythes et de contes, les uns et les autres ou fort 
simples ou fort developpes. Les plus simples brodent sur le 
theme de l’arrivee de Mephistopheles chez Faust. Mais il en 
existe de bien autrement compliquäs. Chez les Murrings, le 
futur sorcier (murup, esprit) se couche sur la tombe d’une 
vieille femme â laquelle il a decoupe la peau du ventre ; pen
dant le sommeil, cette peau, c’est-ä-dire le murup de la vieille 
femme, le transporte au-delâ de la voüte du ciel oü il trouve 
des esprits et des dieux qui lui communiquent rites et formules ; 
quand il se reveille, il a le corps farci, comme un sac medecine, 
de morceaux de quartz, qu’il sait faire sortir de sa bouche au 
cours de ses ceremonies ; ce sont les dons et les gages des esprits. 
Ici, c’est le magicien qui se transporte dans le monde des esprits ; 
ailleurs, c’est l’esprit qui s’introduit en lu i ; la revelation se 
fait ainsi par possession, chez les Sioux et chez les Malais, par 
exemple. Mais dans les deux cas, l’individu retire du contact 
momentane avec l’esprit une vertu permanente. Pour justifier 
cette permanence du caractere magique, on imagine l’altera- 
tion profonde de la personnalite dont nous avons deja parle. 
On dit que les entrailles du magicien ont ete renouvelees 
par les esprits, que ceux-ci l’ont frappe de leurs armes, l’ont 
mordu â la langue et comme preuve du traitement qu’il a subi, il 
peut montrer, dans les tribus de l’Australie centrale, sa langue
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trouee. On dit expressement que le novice meurt reellement 
pour renaître apres sa revelation.

Cette idee d’une mort momentanee est un theme general de 
l’initiation magique aussi bien que de l’initiation religieuse. 
Mais les magiciens pretent plus que les autres aux contes qu’on 
fait de ces resurrections. Pour sortir une fois par hasard du 
domaine habituel de nos recherches, nous citerons des contes 
des Esquimaux de la terre de Baffin. Un homme voulait devenir 
angekok, Yangekok initiateur le tua ; il resta etendu pendant 
huit jours, gele ; pendant ce temps, son âme courait les profon- 
deurs de la mer, du ciel et de la terre ; eile apprenait les secrets 
de la nature ; quand Yangekok le reveilla, en soufflant sur cha- 
cun de ses membres, il etait devenu angekok lui-meme. Nous 
voyons lâ l’image d’une revelation complete en plusieurs actes, 
comprenant une renovation personnelle, le transport dans le 
monde des esprits, l’acquisition de la science magique, c’est-â- 
dire de la connaissance de l’univers.

C’est au cours de dedoublements que s’acquierent les pou- 
voirs magiques, mais, â la difference des cas de chamanisme 
oü les possessions et les dedoublements doivent etre renou- 
veles, ces dedoublements initiatoires ne se produisent qu’une 
fois dans la vie du magicien, qui en retire un benefice durable. 
Seulement, ils sont au moins une fois necessaires et meme 
obligatoires. En effet, ces representations mythiques corres
pondent bien â des rites reels d’initiation ; l’individu va dor- 
mir dans la foret, sur un tombeau, subit toute une serie de 
pratiques, se prete â des exercices d’ascetisme, â des interdic
tions, â des tabous, qui sont des rites. De plus, l’individu se 
met en extase et reve, et son reve n ’est pas un pur mythe, meme 
quand le magicien s’initie tout seul.

Mais, le plus souvent, interviennent d’autres magiciens : 
Chez les Chames, c’est une ancienne păja qui procure â l’ini- 
tiee ses extases premieres. En general, d’ailleurs, il y a pour 
le novice une veritable ordination, dont les agents sont les 
magiciens en exercice. Les Aruntas connaissent, â cöte de l'ini- 
tiation par les esprits, l’initiation par le magicien, qui se compose 
de rites ascetiques, de frictions, d’onctions et autres rites 
accumuläs, au cours desquels l’impetrant absorbe de petits 
cailloux, signes de la puissance magique, qui emanent de son 
parrain. Dans nos papyrus grecs, nous avons un long manuel 
d’ordination magique, 1’6yS6tq MwUaewț (Dietrich, Abraxas, 
p. 166 sqqY), qui nous expose en detail toutes les phases d’une 
semblable ceremonie, purifications, rites sacrificiels, invoca-
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tions et pour couronner le tout, une revelation mythique qui 
explique le secret du monde. Mais un rituel aussi complexe 
n’est pas toujours necessaire. Il y a ordination quand il y a 
simplement evocation en commun d’un esprit (c’est ce qui se 
passe pour les pcuvang malais des Detroits) ou quand il y a 
presentation â l’esprit dans un lieu sacre (en Melanesie, par 
exemple), etc. En tout cas, l’initiation magique produit les 
memes effets que les autres initiations ; eile determine un chan- 
gement de personnalite, qui se traduit au besoin par un chan- 
gement de nom. Elle etablit un contact intime entre l’individu 
et ses allies surnaturels, en definitive une possession virtuelle, 
qui est permanente. L’initiation magique se confond d’ailleurs 
normalement, dans certaines societes, avec l’initiation reli- 
gieuse. Par exemple, chez les Peaux-Rouges, Iroquois ou Sioux, 
l’acquisition des pouvoirs de m^decine se fait au moment de 
l’introduction dans la societe secrete. Nous conjecturons, sans 
en avoir encore la preuve, qu’il est en de meme pour certaines 
societes melanesiennes.

L’initiation, en se simplifiant, finit par se rapprocher de la 
tradition pure et simple. Mais jamais la tradition magique n ’a 
ete une chose parfaitement simple et banale. En fait, dans la 
communication d’une formule, le professeur, le novice, tout 
l’entourage, s’il y en a un, prennent une attitude extraordinaire. 
L’adepte est et se croit un elu. L’acte est en general solennel 
et son caractere mysterieux ne nuit nullement â sa solennite. 
II s’accompagne de formes rituelles, ablutions, precautions 
diverses ; des conditions de temps et de lieu sont observees ; 
dans d’autres cas, ce qu’il y a de grave dans l’enseignement 
magique s’exprime par le fait que la transmission de la recette 
est precedee d’une Sorte de revelation cosmologique dont eile 
paraît dependre. Il est frequent que les secrets magiques ne 
soient pas livres sans condition. Meme l’acheteur d’un charme 
n’en peut pas disposer librement, hors des clauses du c o n tra t; 
les charmes indüment livres ne fonctionnent plus ou se retour- 
nent contre qui les emploie ; le folklore de tous les pays en 
donne une infinite d’exemples. Nous voyons dans ces croyances 
les signes d’un 6tat d ’esprit qui est realise toutes les fois que 
se transm ettent des connaissances magiques, meme les plus popu
lates. Ces conditions de transmission, cette espece de contrat, 
montrent que, pour etre donne de personne â personne, l’ensei- 
gnement n ’en fait pas moins entrer dans une veritable sociöte fer- 
mee. La revelation, l’initiation et la tradition sont, â ce point 
de vue, äquivalentes ; elles marquent formellement, chacune â sa
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fagon, qu’un nouveau membre s’agrege au corps des magiciens.
Ce n ’est pas seulement l’opinion qui trăite les magiciens 

comme formant une classe speciale ; ils se considerent eux- 
memes comme tels. Bien qu’ils soient, comme nous l’avons 
dit, des isoles, ils ont pu, en fait, former de veritables societes 
magiques. Ces societes magiques se sont recrutees par here- 
dite ou par cooptation. Les ecrivains grecs nous signalent des 
families de magiciens ; on nous en signale egalement dans les 
pays celtiques, dans Finde, en Malaisie, en Melanesie ; la magie 
est une richesse qui se garde soigneusement dans une familie.
Mais eile n ’est pas toujours transmise suivant la meme ligne 
que les autres biens : en Melanesie, en plein pays de descen
dance uterine, eile passe de pere â fds ; dans le Pays de Galles, 
il semble qu’en general la mere Fait communiquee â son fds 
et le pere â sa fdle. Dans les groupes sociaux ou les societes 
secretes, c’est-â-dire les societes partielles d ’hommes, dans les- 
quelles l’on entre volontairement, jouent un grand role, le 
corps des magiciens se confond, semble-t-il, avec la societe 
secrete. Les societes de magiciens que nous decelent les papyrus 
grecs, voisinent avec les societes mystiques alexandrines. En 
general, dans les cas oil existent des groupes magiques, nous 
ne sommes pas capables de les distinguer des associations reli- 
gieuses. Mais ce que nous savons bien, c’est qu’au moyen age 
on ne s’est represente la magie que comme exercee par des 
collectivites ; les textes les plus anciens nous parlent d’assem- 
blees de sorcieres ; nous les retrouvons dans le mythe de la 
chevauchee â la suite de Diane, puis dans le sabbat. Cette 
image est evidemment grossie, encore que Fexistence de cha- 
pelles magiques et d’epidemies magiques nous soient bien attes- 
tees. Toutefois, s’il faut faire, dans ce qu’on nous dit des 
families et des sectes magiques, la part de Fopinion et du mythe, 
il en reste assez pour nous donner lieu de croire que la magie 
a du toujours fonctionner, en pârtie, par petits groupes, tels 
que ceux que forment, de nos jours, les derniers adeptes de 
l’occultisme. D’ailleurs, meme lâ oii n ’apparaît aucune asso
ciation expresse de magiciens, il y a, moralement, un groupe 
professionnel et ce groupe a des Statuts implicites, mais obeis. 
Nous constatons que le magicien a generalement une regle de 
vie, qui est une discipline corporative. Cette regie consiste 
quelquefois dans la recherche de qualites morales, de la purete 
rituelle, dans une certaine gravite de la tenue, souvent en 
bien autre chose ; en un mot, ces professionnels se donnent les 
dehors de leur profession.
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Si l’on objecte â tout ce que nous venons de dire sur le carac
tere social des agents de la magie, qu’il existe une magie popu
la te  qui n ’est pas exercee par des personnes qualifiees, nous 
repondrons que Ies agents de celle-ci s’efîorcent toujours de 
ressembler, autant que possible, â leur idee du magicien. De 
plus, nous ferons remarquer que cette magie populaire ne se 
rencontre qu’â l’e ta t de survivances, dans de petits groupes tres 
simples, hameaux ou families ; et nous pourrions soutenir, non 
sans quelque apparence de raison, que ces petits groupes dont 
les membres reproduisent indistinctement les memes gestes 
magiques traditionnels sont bien en reality des societes de 
magiciens.

II

LES ACTES

Les actes du magicien sont des rites, et nous allons montrer, 
en les decrivant, qu’ils repondent bien â tout ce que contient 
la notion de rite. Il faut noter que, dans les recueils de folklore, 
ils nous sont souvent presentes sous une forme tres peu compli- 
quee et tres banale ; si les auteurs de ces recueils ne nous 
disaient pas eux-memes, au moins implicitement, que ce sont 
des rites, nous serions tenths de n ’y voir que des gestes tres 
vulgaires et sans caractere special. Mais nous pretendons qu’en 
general ce ne sont pas des actes simples et depourvus de toute 
solennite. Leur simplicity apparente vient de ce qu’ils sont 
mal decrits, ou mal observes, ou bien de ce qu’ils se sont uses. 
Quant â nous, ce n ’est evidemment pas parmi les rites reduits 
et mal connus que nous allons chercher les traits typiques 
du rituel magique.

Nous connaissons, au contraire, un tres grand nombre de 
rites magiques qui sont fort complexes. Le rituel de l’envou- 
tement hindou, par exemple, est extraordinairement etendu 
{Kaugika sulra, 47-49). Il exige tout un materiel de bois de 
mauvais augure, d’herbes coupees de certaines fagons, d’huile 
particuliere, de feu sinistre ; l’orientation est inverse de l’orien- 
tation des rites de bon augure ; on s’etablit dans un lieu desert 
et dont le sol est sale ; enfin l’enchantement doit se faire, â 
une date, indiquee en termes esoteriques, mais ävidemment â 
une date sinistre, et dans l’ombre (aroka), sous un astärisme 
nefaste (47, 1-11). Vient ensuite une initiation spöciale, tres 
longue, de l’interesse, une dîșkâ, dit le commentaire (Kegava

M. MAUSS 5
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ad sä 12), analogue â celle que subit le sacrifiant â l’entree 
d’un sacrifice solennel. A partir de ce moment, c’est le brah
man qui devient le protagoniste du rite principal, ou plutot 
des rites qui forment l’envoütement proprement d i t ; car il 
est impossible de savoir, â la lecture de notre texte, si Ies trente- 
deux types de rites, que nous avons comptes (47, 23 â 49, 27), 
rites dont plusieurs ont jusqu’â trois formes, font pârtie d ’une 
seule et immense ceremonie, ou s’ils sont theoriquement dis- 
tincts. Toujours est-il que Tun des moins compliques, pratique 
sur un voult d’argile (49, 23), ne s’etend pas sur moins de douze 
jours. L’envoütement se termine par une purification rituelle 
(49, 27). — Les rites de l’imprecation chez Ies Cherokees ou Ies 
P itta-P itta du Queensland ne sont pas beaucoup plus simples. 
Enfin, nous avons, dans nos papyrus grecs et dans nos textes 
assyriens, des exorcismes et des rites de divination qui ne sont 
guere moins longs.

1° Les conditions des riles. —  Si maintenant nous passons â 
l’analyse du rite en general, nous devons noter d’abord qu’un 
precepte magique comprend, outre l’indication d’une ou plu
sieurs operations centrales, l’enumeration d’un certain nombre 
d’observances accessoires, tout â fait äquivalentes â celles qui 
entourent les rites religieux. Toutes les fois que nous sommes 
en presence de veritables rituels, de manuels liturgiques, l’enu- 
meration precise des circonstances n ’y manque point.

Le moment ou le rite doit s’accomplir est soigneusement 
determine. Certaines ceremonies doivent se faire la nuit ou 
â des heures choisies de la nuit, â minuit, par exemple ; d’autres, 
â certaines heures du jour, au coucher du soleil ou â son lever ; 
les deux crepuscules sont specialement magiques. Les jours de 
la semaine ne sont pas indiflerents ; tel le vendredi, le jour 
du sabbat, sans prejudice des autres jours : des qu’il y a eu 
semaine, le rite a ete afîecte â un jour fixe. De meme, le rite 
est date dans le mois, mais il l’est surtout, et peut-etre de pre
ference, par le cours et le decours de la lune. Les dates lunaires 
sont celles dont l’observance est le plus generalement fixee. 
Dans l’Inde ancienne, theoriquement, tout rite magique etait 
attache â un sacrifice de la nouvelle et de la pleine lune. Meme, 
il semble resulter des textes anciens et il appert de textes plus 
modernes que la quinzaine claire etait reservee aux rites de bon 
augure, la quinzaine obscure aux rites de mauvais augure. Le 
cours des astres, les conjonctions et les oppositions de la lune, 
du soleil, des planetes, les positions des etoiles sont egalement
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observes. Par lâ, l’astrologie se trouve annexee â la magie, â 
tel point qu’une pârtie de nos textes magiques grecs se trouve 
dans des ouvrages astrologiques, et que, dans l’Inde, le grand 
ouvrage astrologique et astronomique du haut moyen âge 
consacre â la magie toute sa deraiere pârtie. Le mois, le numero 
d’ordre de l’annee dans un cycle entrent quelquefois en ligne 
de compte. En general, Ies jours de solstice, d’equinoxe, et 
surtout Ies nuits qui Ies precedent, Ies jours intercalaires, Ies 
grandes fetes, chez nous, celles de certains saints, toutes Ies 
epoques un peu singularisees sont tenues pour exceptionnelle- 
ment favorables. Il arrive que toutes ces donnees s’enchevetrent 
et determinent des conditions tres rarement realisables ; si l’on 
en croyait Ies magiciens hindous certains rites ne pourraient 
se pratiquer avec fruit que tous Ies quarante-cinq ans.

La ceremonie magique ne se fait pas n ’importe ou, mais 
dans Ies lieux qualifies. La magie a souvent de veritables 
sanctuaires, comme la religion ; il y a des cas ou leurs sanc- 
tuaires sont communs, par exemple en Melanesie, en Malaisie 
et aussi dans Finde moderne, 0(1 l’autel de la divinite de vil
lage sert â la magie ; dans l’Europe chretienne, oii certains 
rites magiques doivent etre executes dans l’eglise et jusque 
sur l’autel. Dans d’autres cas, le lieu est choisi parce que Ies 
ceremonies religieuses ne doivent pas s’y faire et qu’il est soit 
impur, soit tout au moins l’objet d’une consideration speciale. 
Les cimetieres, Ies carrefours et la foret, Ies marais et Ies fosses 
â detritus, tous les endroits oii babitent les revenants et les 
demons, sont pour la magie des places de predilection. On fait 
de la magie sur les limites des villages et des champs, les seuils, 
les foyers, les toits, les poutres centrales, les rues, les routes, 
les traces, en tout endroit qui a une determination quelconque. 
Le minimum de qualification dont on puisse se contenter, 
c’est que le lieu ait une correlation süffisante avec le rite ; pour 
enchanter un ennemi, on crache sur sa maison ou devant lui. 
A defaut d’autre determination, le magicien trace un cercle ou 
un carre magique, un templum, autour de lui, et c’est lâ qu’il 
travaille.

Nous venons de voir qu’il y avait, au rite magique comme 
au sacrifice, des conditions de temps et de lieu. Il y en a d’autres 
encore. On utilise sur le terrain magique des matieres et des 
instruments, mais ces derniers ne sont jamais quelconques. 
Leur preparation et leur choix sont l’objet de rites et sont 
meme tout particulierement soumis, eux aussi, â des conditions 
de temps et de lieu. Ainsi, le chamane cherokee va chercher
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ses herbes medicinales â tel jour de la lune, au lever du soleil ; 
il Ies cueille dans un ordre fixe, avec certains doigts, en ayant 
soin que son ombre ne porte pas sur elles, et apres avoir execute 
des circuits rituels. On emploie du plomb qui vient des bains, 
de la terre qui vient du cimetiere et ainsi de suite. La confec
tion ou la mise en etat des choses, des materiaux du rituel, 
est longue, minutieuse. Dans l’Inde, tout ce qui entrait dans la 
composition d’une amulette ou d’un philtre devait obligatoi- 
rement avoir macere, etre oint longtemps â l’avance et d’une 
fagon speciale. Normalement, Ies choses magiques sont, sinon 
consacrees au sens religieux, du moins incantees, c’est-â-dire 
revetues d’une sorte de consecration magique.

Outre ces enchantements prealables, une bonne pârtie des 
choses employees ont dejâ, comme souvent la victime du sacri
fice, une premiere qualification. Les unes sont qualifiees par 
la religion, restes de sacrifices qui eussent du etre consommes 
ou detruits, os de morts, eaux de lustration, etc. Les autres 
sont generalement, pour ainsi dire, disqualifiees, comme les 
restes de repas, les detritus, les rognures d’ongles et les che- 
veux coupes, les excrements, les foetus, les ordures menageres 
et, en general, tout ce qu’on rejette et qui n’est pas d’un emploi 
normal. Puis viennent un certain nombre de choses qui paraissent 
etre employees pour elles-meines, en vertu de leurs proprietes 
reelles ou supposees, ou encore de leur correlation avec le 
rite : animaux, plantes, pierres; enfin, d’autres substances 
telles que la cire, la colle, le plâtre, l’eau, le miel, le lait, qui 
ne servent qu’â amalgamer et â utiliser les autres et semblent 
etre le plat sur lequel la cuisine magique est servie. Ces der- 
nieres substances elles-memes ont souvent leurs vertus propres 
et sont l’objet de prescriptions, quelquefois tres formelles : 
dans l’Inde, il est, d’ordinaire, prescrit d’employer le lait d’une 
vache d’une couleur determinee et dont le veau a la meme 
couleur qu’elle. L’enumeration de toutes ces substances forme 
la pharmacopee magique. Elle a du tenir dans l’enseignement 
de la magie la place considerable qu’elle occupe dans les doc- 
trinaux. Mais si, pour le monde greco-romain, eile est si enorme 
qu’elle semble illimitee, c’est que la magie greco-romaine ne 
nous a pas laisse de rituel ou de Code magiques pratiques 
qui soient generaux et complets. II ne nous semble pas dou- 
teux que, normalement, pour un groupe defini de magiciens, 
en un temps donne, eile ait ete presque parfaitement limitee, 
comme nous le voyons dans les textes atharvaniques, aux 
chapitres VIII â XI du Kauțika Sulra, ou meme dans les
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manuscrits cherokees. Les listes de matieres ont eu, selon nous, 
le caractere imperatif d’un Codex de pharmacie et nous consi- 
derons, en principe, les livres de pharmacopee magique qui 
nous sont integralement parvenus, comme ayant ete, chacun â 
son heure, le manuel complet et limitatif d’un magicien ou 
d’un groupe de magiciens.

Outre l’emploi de ces mat^riaux, les ceremonies comportent 
celui de tout un outillage, dont les pieces ont fini par avoir 
une valeur magique qui leur est propre. Le plus simple de ces 
outils, c’est la baguette magique. La boussole divinatoire chi- 
noise a ete Tun des plus complexes. Les magiciens greco- 
latins ont tout un arsenal de bassins, d’anneaux, de couteaux, 
d’echelles, de rouelles, de crâcelles, de fuseaux, de clefs, de 
miroirs, etc. Le sac-medecine d’un Iroquois ou d ’un Siou, 
avec ses poupees, ses plumes, ses cailloux, ses perles tissees, 
ses ossements, ses bâtons a prieres, ses couteaux et ses fleches, 
est aussi plein de choses heteroclites que le cabinet du docteur 
Faust.

Quant au magicien et â son dient, ils sont, par rapport au 
rite magique, ce que le sacrifiant et le sacrificateur sont par 
rapport au sacrifice : ils doivent, eux aussi, se soumettre â des 
rites preliminaires, qui ne portent quelquefois que sur eux, 
mais quelquefois aussi sur leur familie ou sur leur groupe tout 
entier. Entre autres prescriptions, ils doivent rester chastes, 
etre purs, faire des ablutions prealables, s’oindre ; jeuner ou 
s’abstenir de certains aliments ; ils doivent porter un vetement 
special, ou bien neuf, ou bien sale, tout blanc ou avec des ban- 
delettes pourpres, etc. ; ils doivent se grimer, se masquer, se 
deguiser, se couronner, etc. ; quelquefois, ils doivent etre nus, 
peut-etre pour enlever toute barriere entre eux et les pouvoirs 
magiques, peut-etre pour agir par l’indecence rituelle de la 
bonne femme du fabliau. Enfin, certaines dispositions mentales 
sont exigees ; il est necessaire d’avoir la foi, d’etre serieux.

L’ensemble de toutes ces observances concernant le temps, 
le lieu, les materiaux, les instruments, les agents de la cere
monie magique, constitue de veritables preparations, des rites 
d’entree dans la magie, semblables aux rites d’entree dans le 
sacrifice, dont nous avons parle ailleurs. Ces rites sont si impor- 
tants qu’ils forment eux-memes des ceremonies distinctes par 
rapport â la ceremonie qu’ils conditionnent. D’apres les textes 
atharvaniques, un sacrifice precede la ceremonie et souvent des 
rites surerogatoires s’y melent, pour preparer chaque nouveau 
rite ; en Grece, on prevoit la confection, longuement decrite.
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de phylacteres speciaux, prieres orales ou ecrites, talismans 
divers, qui ont pour but de proteger l’operateur contre la puis
sance qu’il emploie, contre ses propres erreurs ou contre les 
machinations de ses adversaires. On pourrait, du point de vue 
oü nous sommes places, considerer comme rites preparatories 
un certain nombre de ceremonies, qui tiennent souvent une 
place sans proportion avec l’importance du rite central, c’est-â- 
dire de celui qui repond precisement au but qu’on veut atteindre. 
Teiles sont les danses magiques, la musique continuelle, les 
tamtams ; telles encore les fumigations, les intoxications. Toutes 
ces pratiques mettent les officiants et leurs clients dans un 
etat special, non seulement moralement et psychologiquement, 
mais quelquefois physiologiquement different de leur etat 
normal, etat qui est parfaitement realise dans les transes chama- 
niques, les reves volontaires ou obligatoires, qui sont aussi des 
rites. Le nombre et la grandeur de ces faits prouvent que le rite 
magique se passe dans un milieu magique difierencie, milieu que 
l’ensemble des preparations de la ceremonie a pour objet de 
limiter et de distinguer des autres milieux. A la rigueur, une 
simple attitude, un murmure, un mot, un geste, un regard 
suffit pour en indiquer la presence.

Comme pour le sacrifice, il y a encore, sinon toujours, du 
moins assez regulierement, des rites de sortie, destines â limiter 
les effets du rite et â assurer l’impunite des acteurs. On rejette 
ou Ton detruit les produits de la ceremonie qui ne sont pas uti
lises ; on se lustre ; on quitte le terrain magique en ayant soin 
de ne pas tourner la tete. Ce ne sont pas lâ de simples precau
tions individuelles, eiles sont prescrites ; ce sont des regies 
d’action, qui figurent expressement au rituel cherokee ou dans le 
rituel atharvanique et ont dü faire egalement pârtie des rituels 
de magie greco-latins. Virgile a soin de les mentionner â la fin 
de la huitieme eglogue (v. 102).

Fer cineres, Amarylli, foras, rivoque fluenti 
Transque caput jace ; nec respexeris...

Dans la Mav-reia Kpovix-q, ceremonie divinatoire dont la litur- 
gie nous est donnee par le grand Papyrus magique de Paris, 
nous trouvons encore une priere finale qui est un veritable rite 
de sortie.

En regle generale, on peut dire que la magie multiplie les 
conditions des rites, au point de paraître rechercher des echap- 
patoires et meme d’en trouver. La tradition litteraire relative
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â la magie, bien loin d’avoir reduit le caractere apparemment 
complique de ses operations, semble l’avoir developpe â plaisir. 
C’est qu’il tient etroitement â l’idee de la magie. Il est d’ailleurs 
naturel que les magiciens se soient retranches, en cas d’insucces, 
derriere la procedure et les vices de forme. Mais on n ’a pas le 
droit de supposer qu’il n’y ait eu la qu’un simple artifice. Les 
magiciens en auraient ete les premieres victimes, se rendant 
ainsi leur profession impossible. L’importance et la prolifera
tion illimitee de ces rites tient directement aux caracteres 
essentiels de la magie meme. Il est â noter que la plupart des 
circonstances â observer sont des circonstances anormales. Si 
banal que soit le rite magique, on veut le faire rare. Ce n ’est 
pas sans raison qu’on n ’emploie que des herbes de la Saint- 
Jean, de la Saint-Martin, de la Noel, du Vendredi Saint ou des 
herbes de la nouvelle lune. Ce sont des choses qui ne sont pas 
ordinaires et il s’agit en somme de donner â la ceremonie ce 
caractere anormal vers lequel tend tout rite magique. Les 
gestes sont l’inverse des gestes normaux, ou tout au moins de 
ceux qui sont admis dans les ceremonies religieuses ; les condi
tions de temps et les autres sont apparemment irrealisables ; 
tout le materiel est de preference immonde et les pratiques 
obscenes. Le tout a un air de bizarrerie, d’afTectation, de contre- 
nature, aussi eloigne que possible de la simplicite â laquelle 
quelques-uns des derniers theoriciens ont reduit la magie.

2° La nature des rites. —  Nous arrivons maintenant aux 
ceremonies essentielles et directement efficaces. Elies com- 
prennent d’ordinaire â la fois des rites manuels et des rites 
oraux. En dehors de cette grande division, nous ne tentons pas 
une classification des rites magiques. Nous constituons sim- 
plement, pour les besoins de notre exposition, un certain nombre 
de groupes de rites, entre lesquels il n ’y a pas de distinction 
bien tranchee.

Les rites manuels. —  Dans l’etat actuel de la science des 
religions, le groupe des rites sympathiques ou symboliques 
est le premier qui se presente comme ayant plus particuliere- 
ment un caractere magique. Leur theorie a ete suffisamment 
faite et des repertoires assez considerables en ont ete dresses, 
pour que nous soyons dispenses d’y insister. A la lecture de 
ces repertoires, on pourra peut-etre penser que le nombre des 
rites symboliques est theoriquement indefini et que tout acte 
symbolique est, par nature, eflicace. Nous pensons, au contraire,
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sans cependant pouvoir en apporter la preuve, que, pour une 
magie donnee, le nombre des rites symboliques, presents et 
executes, est toujours limite. Nous croyons, en outre, qu’ils 
ne sont executes que parce qu’ils sont presents et non parce 
qu’ils sont logiquement realisables. En face de l’infinite des 
symbolismes possibles, meme des symbolismes observes dans 
l’ensemble de l’humanite, le nombre de ceux qui sont valables 
pour une magie est singulierement petit. Nous pourrions dire 
qu’il y a toujours des codes limitatifs de symbolismes, si nous 
trouvions en realite des catalogues de rites sympathiques ; ces 
catalogues, il est naturel que nous n ’en ayons pas, car les 
magiciens n’ont eu besoin de classer les rites que par objets et 
non par procedes.

Nous ajouterons que, si le procede sympathique est d’un 
emploi general dans toutes les magies et dans toute l’humanite, 
s’il y a meme de veritables rites sympathiques, les magiciens 
n ’ont pas, en general, librement specule sur la Sympathie, ils 
se sont moins preoccupes du mecanisme de leurs rites que de 
la tradition qui les transmet et de leur caractere formei ou 
exceptionnel.

En consequence, ces pratiques nous apparaissent, non pas 
comme des gestes mecaniquement efficaces, mais comme des 
actes solenneis et de veritables rites. En fait, des rituels qui 
nous sont connus, hindous, americains ou grecs, il nous serait 
fort difficile d’extraire une liste des rites sympathiques purs. 
Les variations sur le theme de la Sympathie sont si nombreuses 
que celui-ci en est comme obscurei.

Mais il n’y a pas que des rites sympathiques en magie. Il y 
a d’abord toute une classe de rites qui equivalent aux rites 
de la sacralisation et de la desacralisation religieuses. Le Sys
teme des purifications est si important que la gânli hindoue, 
l’expiation, semble avoir ete une speciality des brahmanes de 
l’Atharva Veda et que le mot de xaOappoț, en Grece, a fini par 
designer le rite magique en general. Ces purifications sont 
faites avec des fumigations, des bains de vapeur, des passages 
au feu, â l’eau, etc. Une bonne pârtie des rites curatifs et des 
rites conjuratoires sont faits de pareilles pratiques.

Il y a ensuite des rites sacrificiels. Il y en a dans la Mavrsia 
KpovixY), dont nous parlons plus haut, et dans l’envoutement 
hindou. Dans les textes atharvaniques, outre les sacrifices 
obligatoires de preparation, la plus grande pârtie des rites 
sont des sacrifices ou en impliquent : ainsi, l’incantation des 
fleches se fait sur un bucher de bois de filches, qui est sacrifi-
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ciel; dans tout ce rituel, une part de tout ce qui est consomme 
est necessairement sacrifiee. Dans Ies textes grecs, les indica
tions de sacrifices sont tout au moins frequentes. L’image du 
sacrifice s’est meme imposee au point de devenir en magie 
une image directrice, suivant laquelle s’ordonne dans la pensee 
l’ensemble des operations ; ainsi, dans les livres alchimiques 
grecs, nous trouvons, â plusieurs reprises, la transmutation du 
cuivre en or expliquee par une allegorie sacrificielle. Le theme 
du sacrifice et, en particulier, du sacrifice d’enfant, est commun 
dans ce que nous savons de la magie antique et de celle du 
moyen âge ; on en rencontre des exemples un peu p a rto u t; 
toutefois ils nous viennent plutot du mythe que de la pratique 
magique. Nous considerons tous ces rites comme des sacrifices, 
parce qu’en fait ils nous sont donnes comme tels ; les vocabu- 
laires ne les distinguent pas du sacrifice religieux pas plus qu’ils 
ne distinguent les purifications magiques des purifications reli- 
gieuses. D’ailleurs, ils produisent les memes effets que les 
sacrifices religieux, ils degagent des influences, des puissances 
et ce sont des moyens de communiquer avec celles-ci. Dans la 
MavveEa Kpovtx?), le dieu est vraiment present â la ceremonie. 
Les textes nous apprennent aussi que, dans ces rites magiques, 
les matieres traitees se trouvent reellement transformees et 
divinisees. On lit dans une incantation qui ne nous paraît pas 
d ’ailleurs avoir subi une influence chretienne : So eî olvo? oüx 
el olvoț, «XX’7] xe<paX?) ’AÖtqvöci;, au el olvoț, oüx el olvoț, 
«XX« T« a^XaȚ/va toü ’Oaetptoț, va a^Xocy/va toü ’law. (Papy
rus, CXXI [B. M.], 710.)

Il y a done des sacrifices dans la magie, mais nous n ’en 
trouvons pas dans toutes les magies ; ainsi, chez les Cherokees 
ou en Australie, ils font defaut. En Malaisie, ils sont tres reduits : 
les offrandes d’encens et de fleurs y sont probablement d’origine 
bouddhique ou hindouiste, et les sacrifices, tres rares, de 
chevres et de coqs semblent souvent d’origine musulmane. 
En principe, lâ oii manque le sacrifice magique, le sacrifice 
religieux manque egalement. En tout cas, l’etude speciale du 
sacrifice magique n ’est pas aussi necessaire â l’etude de la 
magie que celle du rite sympathique et nous la reservons pour 
un autre travail, oii nous comparerons specialement le rite 
magique au rite religieux. Toutefois, on peut deja poser en 
these generale que les sacrifices ne forment pas, dans la magie, 
comme dans la religion, une classe bien fermee de rites tres 
specialises. D’une part, comme dans l’exemple eite plus haut 
du sacrifice de bois de fleches et, par definition, dans tous les
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cas de sacrifices expiatoires magiques, ils ne font qu’envelopper 
le rite sympathique, dont ils sont alors, â proprement parier, 
la forme. D’autre part, ils touchent â la cuisine magique. Ils 
ne sont plus qu’une maniere entre miile de la faire. Ainsi, dans 
la magie grecque, la confection des xoXXoöpia ne se distingue 
pas des sacrifices ; les papyrus donnent aux melanges magiques 
destines aux fumigations ou â tout autre chose le nom d m -  
Oilpara.

Nous nous trouvons ici en presence d’une grande classe de 
pratiques mal definies qui tiennent, dans la magie et dans ses 
doctrinaux, une enorme place ; car elles continent â l’emploi 
des substances dont les vertus doivent etre transmises par 
con tac t; en d’autres termes, elles fournissent le moyen d’uti- 
liser les associations sympathiques ou d’utiliser sympathi- 
quement les choses. Comme elles sont aussi etranges qu’elles 
sont generales, elles colorent de leur bizarrerie tout l’ensemble 
de la magie et fournissent un des traits essentiels de son image 
populaire. L’autel du magicien, c’est son chaudron magique. 
La magie est un art d ’accommoder, de preparer des melanges, 
des fermentations et des mets. Ses produits sont tritures, 
broyes, malaxes, dilues, transformes en parfums, en boissons, 
en infusions, en pâtes, en gâteaux â formes speciales, en images, 
pour etre fumiges, bus, manges ou gardes comme amulettes. 
Cette cuisine, chimie ou pharmacie, n ’a pas seulement pour 
objet de rendre utilisables les choses magiques, eile sert â leur 
donner la forme rituelle, qui fait pârtie, et non la moindre, 
de leur efficacite. Elle est elle-meme rituelle, tres formelle et 
traditionnelle ; les actes qu’elle comporte sont des rites. Ces 
rites ne doivent pas etre ranges indifferemment parmi les rites 
preparatoires ou concomitants d’une ceremonie magique. La 
preparation des matieres et la confection des produits est l’ob- 
je t principal et central de ceremonies completes, avec rites 
d’entr6e et rites de sortie. Ce qu’est au sacrifice l’accommoda- 
tion de la victime, cette cuisine l’est au rite magique. C’est un 
moment du rite.

Cet art d’accommoder les choses est complique d’autres indus
tries. La magie prepare des images, faites de pate, d’argile, 
de cire, de miel, de plâtre, de metal ou de papier mâche, de 
papyrus ou de parchemin, de sabie ou de bois, etc. La magie 
sculpte, modele, peint, dessine, brode, tricote, tisse, grave ; 
eile fait de la bijouterie, de la marqueterie, et nous ne savons 
combien d’autres choses. Ces divers metiers lui procurent ses 
figurines de dieux ou de demons, ses poupees d’envoütement,
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ses symboles. Elle fabrique des gris-gris, des scapulaires, des 
talismans, des amulettes, tous objets qui ne doivent etre consi- 
deres que comme des rites continues.

Les rites oraux. — On designe d’ordinaire les rites oraux 
magiques sous le nom generique d’incantations, et nous ne 
voyons pas de raison pour ne pas suivre methodiquement 
l’usage. Mais cela ne veut pas dire qu’il n ’y ait qu’une seule 
espece de rites oraux en magie. Bien loin de la, le Systeme de 
l’incantation a une telle importance dans la magie qu’il est, 
dans certaines magies, extremement differencie. II ne semble 
pas qu’on lui ait jamais fait la part exacte qui lui revient. A 
lire certains repertoires modernes, on pourrait croire que la 
magie ne se compose que de rites manuels ; les rites oraux n ’y 
sont mentionnes que pour memoire et disparaissent dans la 
longue enumeration du reste. D’autres recueils au contraire, 
comme celui de Löunrot, pour la magie fmnoise, ne contiennent 
que des incantations. Il est rare qu’on nous donne une idee 
süffisante de l’equilibre des deux grandes classes de rites, comme 
l’ont fait Skeat pour la magie malaise, ou Mooney pour celle 
des Cherokees. Les rituels ou les livres de magiciens montrent 
que d’ordinaire les uns ne vont pas sans les autres. Ils sont 
si intimement associes que, pour donner une idee exacte des 
ceremonies magiques, il faudrait les etudier concurremment. 
Si l’une des deux classes tendait â predominer, ce serait plu- 
tot celle des incantations. Il est douteux qu’il y ait eu de veri- 
tables rites muets, tandis qu’il est certain qu’un tres grand 
nombre de rites ont ete exclusivement oraux.

Nous trouvons dans la magie â peu pres toutes les formes 
de rites oraux que nous connaissons dans la religion : serments, 
voeux, souhaits, prieres, hymnes, interjections, simples for- 
mules. Mais, pas plus que nous n ’avons essaye de classer les 
rites manuels, nous n ’essayerons de classer sous ces rubriques 
les rites oraux. Elies ne correspondent pas ici â des groupes de 
faits bien definis. Le chaos de la magie fait que la forme des 
rites ne repond pas exactement â leur objet. Il y a des dispro
portions qui nous etonnent ; nous voyons des hymnes de la plus 
haute envolee associees aux fins les plus mesquines.

Il existe un groupe d ’incantations qui correspond â ce que 
nous avons appele les rites sympathiques. Les unes agissent 
elles-memes sympathiquement. Il s’agit de nommer les actes 
ou les choses et de les susciter ainsi par Sympathie. Dans un 
charme medical ou dans un exorcisme, on jouera sur les mots
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qui signifient ecarter, rejeter, ou bien sur ceux qui designent 
la maladie ou le demon, cause du mal. Les calembours et les 
onomatopees comptent parmi les moyens employes pour com- 
battre verbalement, par Sympathie, la maladie. Un autre 
procede, qui donne lieu â une Sorte de classe d ’incantations 
sympathiques, est la description meme du rite manuel correspon
dent : Ildccra’ ap.a x«l keys raura. t« A£X<pt So? toxccto
(Theocrite, II, 21). Il semble qu’on ait suppose souvent que la 
description, ou la mention de l’acte, suffisent et â le produire 
et â produire son effet.

De meme que la magie contient des sacrifices, elles contient 
aussi des prieres, des hymnes, et tout particulierement des 
prieres aux dieux. Voici une priere vedique prononcee au 
cours d’un simple rite sympathique contre l’hydropisie (Kau- 
țika sulra 25, 37 sq) : « Get Asura regne sur les dieux ; certes, 
la volonte du roi Varuna est verite (se realise immanquable- 
ment) ; de ceci (de cette maladie) moi qui excelle de toutes 
parts par mon charme, de la colere du terrible (dieu), je retire 
cet homme. Qu’honneur te soit (rendu) 6 roi Varuna, â ta 
colere ; car, 6 terrible, toute tromperie, tu  la connais. Mille 
autres hommes, je te les abandonne ensemble ; que, par ta 
bonte (?), il vive cent automnes cet homme », etc. Varuna, 
dieu des eaux, qui sanctionne les lautes par l’hydropisie, est 
implore naturellement au cours de cet hymne (Alharva Veda, 
I, 10), ou plus exactement de cette formule (brahman, vers 4). 
Dans les prieres â Artemis et au soleil qu’on a relevees dans 
les papyrus magiques grecs, la belle teneur lyrique de l’invo- 
cation est denaturee et etoufTee par l’intrusion de tout le fatras 
magique. Les prieres et les hymnes qui rapellent de si pres, 
pour peu qu’on les depouille de cet appareil insolite, celles 
que nous sommes habitues â considerer comme religieuses, 
proviennent souvent de rituels religieux, en particulier de rituels 
abolis ou etrangers. Ainsi, M. Dieterich vient d’extraire du 
grand papyrus de Paris tout un morceau de liturgie mithriaque. 
De meme les textes sacres, choses religieuses, peuvent devenir 
â l’occasion choses magiques. Les livres saints, Bible, Coran, 
Vedas, Tripitakas, ont fourni d’incantations une bonne pârtie 
de l’humanite. Que le Systeme des rites oraux â caractere 
religieux se soit etendu â ce point dans les magies modernes, 
nous ne devons pas nous en etonner ; ce fait est correlatif â 
l’extension de ce Systeme dans la pratique de la religion, de 
meme que l’application magique du mecanisme sacrificiel est 
correlative â son application religieuse. Il n ’y a pour une society
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donnee qu’un nombre limitd de formes rituelles qui soient 
concevables.

Ce que les rites manuels ne font pas normalement dans la 
magie, c’est de retracer des mythes. Mais, par contre, nous 
avons un troisieme groupe de rites verbaux, que nous appel- 
lerons incantations mythiques. De ces incantations, il y a 
une premiere sorte qui consiste â decrire une operation sem- 
blable â celle qu’on veut produire. Cette description a la forme 
d’un conte ou d’un recit epique et les personnages en sont 
heroiques ou divins. On assimile le cas present au cas decrit 
comme â un prototype, et le raisonnement prend la forme 
suivante : Si un tel (dieu, saint ou heros) a pu faire telle ou 
telle chose (souvent plus difficile), dans telle circonstance, 
de meme, ou â plus forte raison, peut-il faire la meme chose 
dans le cas present, qui est analogue. Une deuxieme classe 
de ces charmes mythiques est formee par ce qu’on a appele 
les rites d’origine ; ceux-ci decrivent la genese, enumerent les 
qualites et les noms de l’etre, de la chose ou du demon vise par 
le rite ; c’est une sorte de denonciation qui devoile l’objet du 
charme ; le magicien lui intente un proces magique, dtablit 
son identite, le traque, le force, le rend passif et lui intime des 
ordres.

Toutes ces incantations sont capables d’atteindre des dimen
sions considerables. Il est plus frequent encore qu’elles se retre- 
cissent; le balbutiement d’une onomatopee, d’un mot qui 
indique l’objet du rite, du nom de la personne designee fait â 
la rigueur apres que le rite oral n ’ait plus qu’une action toute 
mecanique. Les prieres se reduisent aisement â la simple men
tion d’un nom divin ou demoniaque, ou d ’un mot religieux 
presque vide, comme le trisagion ou le qodesch, etc. Les charmes 
mythiques finissent par se borner â la simple enonciation d ’un 
nom propre ou d’un nom commun. Les noms eux-memes se 
decomposent; on les remplace par des lettres : le trisagion par 
sa lettre initiale, les noms des planetes par les voyelles corres- 
pondantes ; on en arrive ainsi aux enigmes que sont les ’E<p£cna 
Ypâfip.aTa ou aux fausses formules algebriques, auxquelles ont 
abouti les resumes d ’operations alchimiques.

Si tous ces rites oraux tendent vers les memes formes, c’est 
qu’ils ont tous la meme fonction. Ils ont tout au moins pour 
effet d’dvoquer une puissance et de specialiser un rite. On 
invoque, on appelle, on rend presente la force spirituelle qui 
doit faire le rite eflicace, ou tout au moins, on eprouve le besoin 
de dire sur quelle puissance on compte ; c’est le cas des exor-
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cismes faits au nom de tel ou tel dieu ; on atteste une autorite, 
c’est le cas des charmes mythiques. D’autre part, on dit â quoi 
sert le rite manuel, et pour qui il est fait ; on inscrit ou on 
prononce sur les poupees d’envoütement le nom de l ’enchante ; 
en cueillant certaines plantes medicinales, il faut dire â quoi 
et â qui on les destine. Ainsi, le charme oral precise, complete 
le rite manuel qu’il peut supplanter. Tout geste rituel, d’ailleurs, 
comporte une phrase ; car il y a toujours un minimum de repre
sentation, dans lequel la nature et la fin du rite sont exprimees, 
tou t au moins dans un langage interieur. C’est pourquoi nous 
disons qu’il n ’y a pas de veritable rite muet, parce que le silence 
apparent n ’empeche pas cette incantation sous-entendue qu’est 
la conscience du deșir. De ce point de vue, le rite manuel n ’est 
pas autre chose que la traduction de cette incantation muette ; 
le geste est un signe et un langage. Paroles et actes s’equivalent 
absolument et c’est pourquoi nous voyons que des enonces de 
rites manuels nous sont presentes comme des incantations. 
Sans acte physique formei, par sa voix, son souffle, ou meme 
par son desir, un magicien cree, annihile, dirige, chasse, fait 
toutes choses.

Le fait que toute incantation soit une formule et que tout 
rite manuel ait virtuellement une formule, demontre deja 
le caractere formaliste de toute la magie. Pour les incantations, 
personne n ’a jamais mis en doute qu’elles fussent des rites, 
etant traditionnelles, formelles et revetues d’une efficacite sui 
generis ; on n ’a jamais congu que des mots aient produit phy- 
siquement les effets desires. Pour les rites manuels, le fait est 
moins ev iden t; car il y a une correspondance plus etroite, 
quelquefois logique, quelquefois meme experimentale, entre le 
rite et l’effet desire ; il est certain que les bains de vapeur, les 
frictions magiques ont reellement soulage des malades. Mais, 
en realite, les deux series de rites ont bien les memes caracteres 
et pretent aux memes observations. Toutes deux se passent 
dans un monde anormal.

Les incantations sont faites dans un langage special qui 
est le langage des dieux, des esprits, de la magie. Les deux 
faits de ce genre dont la grandeur est peut-etre la plus frappante, 
c’est l’emploi en Malaisie du bhâsahanlu (langue des esprits) 
et chez les Eskimos de la langue des angekoks. Pour la Grece, 
Jamblique nous dit que les ’E<p£<na Xpappaxa sont la langue 
des dieux. La magie a parle sanscrit dans f in d e  des pracrits, 
egyptien et hebreu dans le monde grec, grec dans le monde 
latin, et latin chez nous. Partout eile recherche l’archai'sme,
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les termes etranges, incomprehensibles. Des sa naissance, comme 
on le voit en Australie oü nous y assistons peut-etre, on la trouve 
marmonnant son abracadabra.

L’etrangete et la bizarrerie des rites manuels correspon
dent aux enigmes et aux babultiements des rites oraux. Loin 
d’etre une simple expression de l’emotion individuelle, la magie 
contraint â chaque instant les gestes et les locutions. Tout y  est 
fixe et tres exactement determine. Elle impose des metres et 
des melopees. Les formules magiques doivent etre susurrees ou 
chantees sur un ton, sur un rythme special. Nous voyons dans 
le Qatapalha brâhmana comme dans Origene que l’intonation 
peut avoir plus d ’importance que le mot. Le geste n ’est pas 
reglemente avec moins de precision. Le magicien le rythme 
comme une danse : le rituel lui dit de quelle main, de quel 
doigt il doit agir, quel pied il doit avancer ; quand il doit 
s’asseoir, se lever, se coucher, sauter, crier, dans quel sens il 
doit marcher. Fut-il seul avec lui-meme, il n ’est pas plus 
libre que le pretre â I’autel. En outre, il y a des canons gene- 
raux qui sont communs aux rites manuels et aux rites oraux : 
ce sont ceux de nombre et d’orientation. Gestes et paroles 
doivent etre repetes une certaine quantite de fois. Ges nombres 
ne sont pas quelconques, ce sont ceux qu’on appelle des nombres 
magiques ou des nombres sacres : 3, 4, 5, 7, 9, 11, 13, 20, etc. 
D’autre part, les mots ou les actes doivent etre prononces 
ou executes la face tournee vers Tun des points cardinaux, 
le minimum d ’orientation prescrit etant la direction de l’en- 
chanteur vers l’objet enchante. En somme, les rites magiques 
sont extraordinairement formels et tendent, non pas â la sim
pli cite du geste la'ique, mais au raffinement le plus extreme 
de la preciosite mystique.

Les plus simples des rites magiques ont une forme a 1’egal 
de ceux qui sont l’objet du plus grand nombre de determina
tions. Nous avons jusqu’ici parle de la magie comme si eile 
ne consistait qu’en actes positifs. Mais eile contient aussi des 
rites negatifs, qui sont precisement les rites tres simples dont 
nous parlons. Nous les avons dejh rencontres dans l’enumera- 
tion des preparatifs de la ceremonie magique, quand nous 
avons mentionne les abstinences auxquelles se pretaient le 
magicien et l’interesse. Mais ces rites sont egalement recom- 
mandes ou pratiques isolement. Ce sont eux qui constituent 
la grande masse des faits qu’on appelle superstitions. Ils consis
tent surtout â ne pas faire une certaine chose, pour eviter 
un certain effet magique. Or, ces rites sont non seulement
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formeis, mais ils le sont au supreme degre puisqu’ils se pre- 
sentent avec un caractere imperatif presque parfait. L’espece 
d’obligation qui s’y attache montre qu’ils sont l ’ceuvre de 
forces sociales, encore mieux que nous n ’avons pu le faire pour 
Ies autres â l’aide de leur caractere traditionnel, anormal, 
formaliste. Mais sur cette question importante du tabou sympa- 
thique, de la magie negative, comme nous proposons de l’appe- 
ler, nous sommes trop peu eclaires par nos devanciers et par nos 
propres recherches, pour nous croire en mesure de faire autre 
chose que de signaler un sujet d’etudes. Pour le moment, nous ne 
voyons dans ces faits qu’une preuve de plus que cet element de la 
magie, qui est le rite, est l’objet d’une predetermination collective.

Quant aux rites positifs, nous avons vu comment ils etaient 
limites, pour chaque magie, quant â leur nombre. Celui de 
leurs compositions, oil entrent, melanges, incantations, rites 
negatifs, sacrifices, rites culinaires, etc., n ’est pas non plus 
illimite. Il tend â s’etablir des complexus stables en assez petit 
nombre, que nous pourrions appeler des types de ceremonies, 
tout â fait comparables soit aux types d’outils, soit â ce qu’on 
appelle des types quand on parle d’art. Il y a un choix, une 
selection entre les formes possibles faites par chaque magie ; 
une fois etablis, on retrouve sans cesse ces memes complexus 
demarques et servant â toutes fins, en depit de la logique de 
leur composition. Teiles sont les variations sur le theme de 
revocation de la sorciere par le moyen des choses enchantees 
par eile ; quand il s’agissait de lait qui ne donnait plus de beurre, 
on poignardait le lait dans la baratte, mais on a continue â 
frapper le lait pour conjurer de tous autres malefices. Nous 
avons la un type de ceremonie magique ; ce n ’est pas d’ailleurs 
le seul qu’ait fourni le meme theme. On cite egalement des 
envoütements â deux et â trois poupees qui ne se justifient que 
par une semblable proliferation. Ces faits, par leur persistance 
et par leur formalisme, sont comparables aux fetes religieuses.

D’autre part, de la meme fagon que les arts et les techniques 
ont des types ethniques ou plus exactement nationaux, de la 
meme fagon, on pourrait dire que chaque magie a son type 
propre, reconnaissable, caracterise par la predominance de 
certains rites : l’emploi des os de morts dans les envoütements 
australiens, des fumigations de tabac dans les magies ameri- 
caines, des benedictions et des credo, musulmans ou juifs, dans 
les magies influencees par le juda'isme ou l’islamisme. Seuls 
les Malais semblent connaître comme rite le curieux theme 
de l’assemblöe.
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S’il y a specification des formes de la magie suivant Ies 
societes, il y a, â l’interieur de chaque magie, ou, â un autre 
point de vue, â l’interieur de chacun des grands groupes de 
rites que nous avons decrits â part, des Varietes dominantes. 
La selection des types est, en pârtie, l’ceuvre de magiciens 
specialises qui appliquent un seul rite ou un petit nombre de 
rites â l’ensemble des cas pour lesquels ils sont qualifies. Chaque 
magicien est I’homme d’une recette, d’un instrument, d’un 
sac medecine, dont il use fatalement â tout propos. C’est plus 
souvent suivant les rites qu’ils pratiquent que suivant les 
pouvoirs qu’ils possedent, que les magiciens sont specialises. 
Ajoutons que ceux que nous avons appeles les magiciens occa- 
sionnels connaissent encore moins de rites que les magiciens 
proprement dits et sont tentes de les reproduire sans fin. C’est 
ainsi que les recettes appliquees indefiniment sans rime ni 
raison deviennent parfaitement inintelligibles. Nous voyons 
done encore une fois combien la forme tend â predominer sur 
le fond.

Mais ce que nous venons de dire sur la formation de varietes 
dans les rites magiques ne prouve pas qu’ils soient en fait 
classables. Outre qu’il reste une foule de rites flottants, la 
naissance de varietes dans cette masse amorphe est tout â 
fait accidentelle et ne correspond pas â une diversite reelle de 
fonctions ; il n’y a rien, dans la magie, qui soit proprement 
comparable aux institutions religieuses.

III

LES REPRESENTATIONS

Les pratiques magiques ne sont pas vides de sens. Elles 
correspondent â des representations, souvent fort riches, qui 
constituent le troisieme element de la magie. Nous avons vu 
que tout rite est une espece de langage. C’est done qu’il traduit 
une idee.

Le minimum de representation que comporte tout acte 
magique, c’est la representation de son eilet. Mais cette repre
sentation, si rudimentaire qu’on puisse la concevoir, est dejă 
fort complexe. Elle est â plusieurs temps, â plusieurs compo- 
santes. Nous pourrons en indiquer au moins quelques-unes et 
l’analyse que nous en ferons ne sera pas seulement theorique, 
puisqu’il y a des magies qui ont eu conscience de leur diversite
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et les ont notees par des mots ou par des metaphores distinctes.
En premier lieu, nous supposons que les magiciens et leurs 

fideles ne se sont jamais represente les effets particuliers de 
leurs rites sans penser, au moins implicitement, aux effets 
generaux de la magie. Tout acte magique semble proceder 
d’une espece de raisonnement syllogistique dont la majeure 
est souvent claire, voire exprimee dans Tincantation : Venenum 
veneno vincituri natura naluram vincit. « Nous savons ton ori
gine... Comment peux-tu tuer ici ? » (Atharva Deda, VII, 76, 5, 
vidma vai te... jdnam... Kalhdm ha tatra tvdm hano...) Si parti
culiers que soient les resultats produits par les rites, ils sont 
congus, au moment meme de Taction, comme ayant tous des 
caracteres communs. Il y a toujours, en effet, soit imposition, 
soit suppression d’un caractere ou d’une condition : par exemple, 
ensorcellement ou delivrance, prise de possession ou rachat, 
en deux mots, changement d’etat. Nous dirons volontiers que 
tout acte magique est represente comme ayant pour effet soit 
de mettre des etres vivants ou des choses dans un etat tel que 
certains gestes, accidents ou phenomenes, doivent s’ensuivre 
infailliblement, soit de les faire sortir d’un etat nuisible. Les 
actes different entre eux selon l’etat initial, les circonstances 
qui determinent le sens du changement, et les fins speciales 
qui leur sont assignees, mais ils se ressemblent en ce qu’ils 
ont pour effet immediat et essentiel de modifier un etat donne. 
Or, le magicien sait et sent bien que par lâ sa magie est tou
jours semblable â elle-meme ; il a 1’idee toujours presente que 
la magie est l’art des changements, la mâyâ, comme disent les 
Hindous.

Mais, outre cette conception toute formelle, il y a, dans 
l’idee d’un rite magique, d’autres elements deja concrets. Les 
choses viennent et partent : Fame revient, la fievre est chassee. 
On essaye de rendre compte de l’effet produit par des accumu
lations d’images. L’ensorcele est un malade, un estropie, un 
prisonnier. On lui a brise les os, fait evaporer les moelles, on 
l’ecorche. L’image favorite est celle du lien qu’on lie ou qu’on 
delie : «lien des malefices qui mechamment a ete noue », « enchaî- 
nement qui sur le sol est dessine », etc. Chez les Grecs le charme 
est un xaTaSeop-oț, un <ptX.TpoxaT<x8e<yp.o<;. La meme idee est 
exprimee plus abstraitement en latin par le mot de religio, 
qui d’ailleurs a le meme sens. Dans une incantation contre 
une serie de maux de gorge, apres une enumeration de termes 
techniques et descriptifs, nous lisons : Hanc religionem evoco, 
educo, excanto de islis membris, medullis (Marcellus, XV, 11);
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la religio est traitee ici comme une sorte d’etre vague, de 
personnalite diffuse qu’on peut saisir et chasser. Ailleurs, c’est 
par des images morales, celles de la paix, de l’amour, de la 
seduction, de la crainte, de la justice, de la propriete, qu’on 
exprimera les effets du rite. Cette representation, dont nous 
saisissons ainsi, gä et lä, des lineaments imprecis, s’est quelque- 
fois condensee dans une notion distincte, designee par un 
mot special. Les Assyriens ont exprime une pareille notion 
par le mot de mâmit. En Melanesie, l’equivalent du mâmit, c’est 
le mana, qu’on voit sortir du rite ; chez les Iroquois (Hurons) 
c’est Vorenda, que lance le magicien; dans l’Inde antique, 
c’etait le brahman (neutre) qui allait agir ; chez nous, c’est le 
charme, le sort, l’enchantement et les mots memes par lesquels 
on determine ces idees montrent combien elles etaient peu 
thöoriques. On en parle comme de choses concretes et d’objets 
materiels ; on jette un charme, une rune ; on lave, on noie, on 
brüle un sort.

Un troisieme moment de notre representation totale est 
celui oii l’on congoit qu’il y a entre les etres et les choses inte- 
resses dans le rite une certaine relation. Cette relation est 
quelquefois congue comme sexuelle. Une incantation assyro- 
babylonienne cree une sorte de mariage mystique entre les 
demons et les images destinees â les representer : « Vous, tout 
le mal, tout le mauvais qui s’est empare de N., fds de N., et le 
poursuit, si tu es male, que ceci soit ta femme, si tu es femeile, 
que ceci soit ton mâle » (Fossey, La Magie assyrienne, p. 133). 
II y a miile autres manieres de concevoir cette relation. On 
peut la representer comme une mutuelle possession des ensor- 
celeurs et des ensorceles. Les sorciers peuvent etre atteints 
derriere leur victime, qui ainsi a prise sur eux. De la meme 
fagon, on peut lever un charme en ensorcelant le sorcier qui, 
de son cote, a naturellement prise sur son charme. On dit encore 
que c’est le sorcier, ou son âme, ou que c’est le demon du sor
cier qui possedent l’ensorcele ; c’est ainsi qu’il realise sa main- 
mise sur sa victime. La possession demoniaque est l’expres- 
sion la plus forte, la simple fascination, l’expression la plus 
faible, de la relation qui s’etablit entre le magicien et le sujet 
de son rite. On congoit toujours, distinctement, une espece de 
continuite entre les agents, les patients, les matieres, les esprits, 
les buts d ’un rite magique. Tout compte fait, nous retrouvons 
dans la magie ce que nous avons dejâ trouve dans le sacrifice. 
La magie implique une confusion d’images, sans laquelle, selon 
nous, le rite meme est inconcevable. De meme que sacrifiant,
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victime, dieu et sacrifice se contondent, de meme magicien, 
rite et effets du rite, donnent lieu â un melange d’images indis- 
sociables ; cette confusion, d’ailleurs, est en elJe-meme objet 
de representation. Si distincts que soient, en effet, les divers 
moments de la representation d’un rite magique, ils sont 
inclus dans une representation synthetique, oil se contondent 
les causes et les effets. C’est l’idee meme de la magie, de l’etfi- 
cacite immediate et sans limite, de la creation directe ; c’est 
l’illusion absolue, la mâyâ comme les Hindous l’avaient bien 
nommee. Entre le souhait et sa realisation, il n ’y a pas, en magie, 
d’intervalle. C’est lâ un de ses traits distinctifs, surtout dans les 
contes. Toutes ces representations que nous venons de decrire 
ne sont que les diverses formes, les divers moments si Ton veut, 
de l’idee meme de magie. Celle-ci contient en outre des repre
sentations plus determinees que nous allons essayer de decrire.

Nous classerons ces representations en impersonnelles et en 
personnelles, suivant que l’idee d’etres individuels s’y trouve 
ou ne s’y trouve pas. Les premieres peuvent etre divisees en 
abstraites et concretes, les autres sont naturellement concretes.

1° Bepresenlalions impersonnelles abstraites. Les lois de la 
magie. —  Les representations impersonnelles de la magie, ce 
sont les lois qu’elle a posees implicitement ou explicitement, 
au moins par l’organe des alchimistes et des medecins. Dans 
ces dernieres annees, on a donne une extreme importance â cet 
ordre de representations. On a cru que la magie n ’etait domi- 
nee que par elles et on en a conclu tout naturellement que la 
magie etait une sorte de science ; car qui dit loi dit science. En 
effet, la magie a bien fair d’etre une gigantesque variation sur 
le theme du principe de causalite. Mais ceci ne nous apprend 
rien ; car il serait bien âtonnant qu’elle put etre autre chose, 
puisqu’elle a pour objet exclusif, semble-t-il, de produire des 
effets. Tout ce que nous concedons c’est que, â ce titre, si Ton 
simplifie ses formules, il est impossible de ne pas la considerer 
comme une discipline scientifique, une science primitive, et 
c’est ce qu’ont fait MM. Frazer et Jevons. Ajoutons que la magie 
fait fonction de science et tient la place des sciences â naître. 
Ce caractere scientifique de la magie a ete generalement apergu 
et intentionnellement cultive par les magiciens. L’effort vers 
la science dont nous parlons est naturellement plus visible dans 
ses formes superieures qui supposent des connaissances acquises, 
une pratique raffmee, et qui s’exercent dans des milieux oü 
l’idâe de la science positive est dejâ presente.
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II est possible de demeler, â travers le fouillis des expres
sions variables, trois lois dominantes. On peut les appeler toutes 
lois de Sympathie si Ton comprend, sous le mot de Sympathie, 
l’antipathie. Ce sont les lois de contigui'te, de similarite, de 
contraste : les choses en contact sont ou restent unies, le sem- 
blable produit le semblable, le contraire agit sur le contraire. 
M. Tylor et d’autres apres lui ont remarque que ces lois ne 
sont autres que celles de l’association des idees (nous ajoutons 
chez les adultes) â cette difference pres qu’ici l’association 
subjective des idees fait conclure â l’association objective des 
faits, en d’autres termes, que les liaisons fortuites des pensees 
equivalent aux liaisons causales des choses. On pourrait reunir 
les trois formules en une seule et dire : contigui'te, similarite et 
contrariete, valent simultaneity, identity, opposition, en pensee 
et en fait. Il y a lieu de se demander si ces formules rendent 
exactement compte de la fagon dont ces soi-disant lois ont ety 
ryellement congues.

Considerons d’abord la loi de contiguite. La forme la plus 
simple de cette notion de contiguite sympathique nous est 
donnee dans l’identification de la pârtie au tout. La pârtie 
vaut pour la chose entiere. Les dents, la salive, la sueur, les 
ongles, les cheveux representent integralement la personne ; 
de telle sorte que, par leur moyen, on peut agir directement 
sur eile, soit pour la seduire, soit pour l’envoüter. La separation 
n ’interrompt pas la continuity, on peut meme reconstituer ou 
susciter un tout â l’aide d ’une de ses parties : Totum ex parie. 
Il est inutile de donner des exemples de ces croyances, main- 
tenant bien connues. La meme loi peut s’exprimer en d’autres 
termes encore : la personnality d’un etre est indivise et ryside 
tout entiere dans chacune de ses parties.

Cette formule vaut non seulement pour les personnes, mais 
encore pour les choses. En magie, l’essence d’une chose appar- 
tient â ses parties, aussi bien qu’ä son tout. La loi est, en somme, 
tout â fait generale et constate une propriety, egalement attri- 
buee â l’âme des individus et â l’essence spirituelle des choses. 
Ce n’est pas to u t ; chaque objet comprend integralement le 
principe essentiel de l’espece dont il fait pârtie : toute flamme 
contient le feu, tout os de mort contient la mort, de meme qu’un 
seul cheveu est capable de contenir le principe vital d’un homme. 
Ces observations tendent â montrer qu’il ne s’agit pas seulement 
de conceptions concernant l’äme individuelle et que, par conse
quent, la loi ne peut s’expliquer par les proprietes qui sont 
implicitement attribuyes â l’âme. Ce n’est pas non plus un corol-
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laire de la theorie du gage de vie ; la croyance au gage de vie 
n ’est, au contraire, qu’un cas particulier du iotum ex parte.

Cette loi de contiguite comporte d’ailleurs d’autres deve 
loppements. Tout ce qui est en contact immediat avec la per- 
sonne, les vetements, l’empreinte des pas, celle du corps sur 
l’herbe ou dans le lit, le lit, le siege, les objets dont on se sert 
habituellement, jouets et autres, sont assimiles aux parties 
detachees du corps. On n’a pas besoin que le contact soit habi- 
tuel, ou frequent, ou effectivement realise, comme dans le cas des 
vetements ou des objets usuels : on incante le chemin, les objets 
touches accidentellement, l’eau du bain, un fruit mordu, etc. 
La magie qui s’exerce universellement sur les restes de repas 
procede de l’idee qu’il y a continuite, identite absolue entre 
les reliefs, les aliments ingeres, et le mangeur devenu subs- 
tantiellement identique â ce qu’il a mange. Une relation de 
continuite toute semblable existe entre un homme et sa familie ; 
on agit â coup sür sur lui en agissant sur ses parents ; il est utile 
de les nommer dans les formules ou d’ecrire leur nom sur les 
objets magiques destines â lui nuire. Meme relation entre un 
homme et ses animaux domestiques, sa maison, le toit de sa 
maison, son champ, etc. Entre une blessure et l’arme qui l’a 
produite s’etablit, par continuite, une relation sympathique 
qu’on peut utiliser pour soigner la premiere par l’intermediaire 
de la seconde. Ce meme lien unit le meurtrier â sa victime ; 
l’idee de la continuite sympathique fait croire que le cadavre 
saigne â l’approche de l’assassin ; il revient subitement â l’etat 
qui resulte immediatement du meurtre. L’explication de ce fait 
est valable, car nous avons des exemples plus clairs encore de 
cette sorte de continuite. Elle depasse le coupable : on a cru 
par exemple que quand un homme maltraite un rouge-gorge, 
ses vaches donnent du lait rouge (Simmenthal, Suisse).

En somme, les individus et les choses sont relies â un nombre, 
qui paraît theoriquement illimite, d’associes sympathiques. La 
chaîne en est si serree, la continuite en est telle, que, pour pro- 
duire un efîet cherche, il est indifferent qu’on agisse sur l’un 
ou sur l’autre des chaînons. M. Sydney Hartland admet qu’une 
fille abandonnee peut penser faire soulîrir son amant, par Sym
pathie, en roulant ses propres cheveux autour des pattes d’un 
crapaud ou dans un cigare (Lucques). En Melanesie (aux Nou- 
velles-Hebrides et aux lies Salomon, semble-t-il), les amis 
d’un homme qui en a blesse un autre sont mis en etat, par le 
coup meme, d’envenimer magiquement la plaie de 1’adversaire 
meurtri.



les Elem ents de la m agie 59

L’idee de la continuite magique, que celle-ci soit realisee par 
relation prealable de tout â pârtie, ou par contact accidentel, 
implique l’idee de contagion. Les qualites, Ies maladies, la 
vie, la chance, toute espece d’influx magique, sont congus 
comme transmissibles le long de ces chaînes sympathiques. 
L’idee de la contagion est dejâ, parmi les idees magiques et 
religieuses, l’une des mieux connues. Que cela ne nous empeche 
pas de nous y arreter un instant. En cas de contagion imaginaire, 
il se produit, comme nous l’avons vu dans le sacrifice, une fusion 
d’images, d’ofi resulte l’identification relative des choses et 
des etres en contact. C’est, pour ainsi dire, l’image de ce qui est 
â deplacer qui parcourt la chaîne sympathique. Celle-ci est sou- 
vent figuree dans le rite lui-meme, soit que, comme dans l’Inde, 
le magicien soit touche, â un certain moment du rite central, 
par l’interesse, soit que, comme dans un cas australien, il attache 
â l’individu sur lequel il doit agir un fii ou une chaîne, le long 
de laquelle voyage la maladie chassee. Mais la contagion magique 
n’est pas seulement ideale et bornee au monde de l’invisible ; 
eile est concrete, materielle et de tous points semblable â la 
contagion physique. Marcellus de Bordeaux conseille, pour dia- 
gnostiquer les maladies internes, de faire coucher le malade 
pendant environ trois jours avec un petit chien â la mamelle, 
le patient doit donner lui-meme du lait au chien, de sa propre 
bouche et souvent (ut aeger ei lac de ore suo frequenter inf undat) ; 
apres quoi, il ne reste plus qu’â ouvrir le ventre de la bete (Mar
cellus, XXVIII, 132) ; Marcellus ajoute que la mort du chien 
guerit i’homme. Un rite tout â fait identique est pratique chez 
les Bagandas de l’Afrique centrale. En pared cas, la fusion des 
images est parfaite, il y a plus que de l’illusion, il y a de l’hal- 
lucination ; on voit reellement la maladie partir et se trans- 
mettre. II y a transfert, plutot qu’association des idees.

Mais ce transfert des idees se complique d’un transfert de 
sentiments. Car, d’un bout â l’autre d’une ceremonie magique 
se retrouve un meme sentiment, qui en donne le sens et le 
ton, qui, en realite, dirige et commande toutes les associations 
d’idees. C’est meme ce qui nous expliquera comment fonctionne 
en realite la loi de continuity dans les rites magiques.

Dans la plupart des applications de la Sympathie par conti- 
gui'te, il n ’y a pas purement et simplement extension d’une 
qualite ou d’un etat, d’un objet ou d’une personne, â un autre 
objet, ou â une autre personne. Si la loi, telle que nous l’avons 
formulee, etait absolue, ou si, dans les actes magiques oii eile 
fonctionne, eile etait seule impliquee et seulement sous sa
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forme intellectuelle, s’il n ’y avait en somme que des idees asso- 
ciees, on constaterait d’abord que tous les elements d’une chaîne 
magique, constituce par l’infinite des contacts possibles, neces- 
saires ou accidentels, seraient egalement affectes par la qualitd 
qu’il s’agirait precisement de transmettre, et ensuite que toutes 
les qualites d’un des elements de la chaîne, quel qu’il füt, se 
transmettraient integralement â tous les autres. Or, il n ’en est 
pas ainsi, sans quoi la magie serait impossible. On limite tou- 
jours les efîets de la Sympathie â un effet voulu. D’une part, 
on interrompt, â un moment precis, le courant sympathique ; 
d’autre part, on ne transmet qu’une, ou un petit nombre des 
qualites transmissibles. Ainsi, quand le magicien absorbe la 
maladie de son client, il n ’en souffre point. De meme, il ne 
communique que la duree de la poudre de momie, employee 
pour prolonger la vie, la valeur de l’or et du diamant, l’insensi- 
bilite de la dent d’un m o rt; c’est â cette propriete, detachee par 
abstraction, que se borne la contagion.

De plus, on postule que les proprietes en question sont de 
nature â se localiser ; on localise par exemple la chance d’un 
homme dans une paille de son toit de chaume. On conclut de 
la localisation â la separabilite. Les anciens, Grecs et Romains, 
ont pense guerir des maladies d’yeux en transm ettant aux 
malades la vue d’un lezard ; le lezard etait aveugle avant d’etre 
mis en contact avec des pierres destinees â servir d’amulettes, 
de sorte que la qualite consideree, coupee â sa racine, devait 
passer tout entiere oii l’on voulait l’envoyer. La separation, 
l’abstraction sont figurees, dans cet ensemble, par des rites ; 
mais cette precaution n’est pas absolument necessaire.

Cette limitation des effets theoriques de la loi est la condi
tion meme de son application. Le meme besoin, qui fait le rite 
et pousse aux associations d’idees, determine leur arret et leur 
choix. Ainsi, dans tous les cas oil fonctionne la notion abstraite 
de contigu'ite magique, les associations d’idees se doublent de 
transferts de sentiments, de phenomenes d’abstraction et d’at
tention exclusive, de direction d’intention, phenomenes qui se 
passent dans la conscience, mais qui sont objectives au meme 
titre que les associations d’idees elles-memes.

La seconde loi, la loi de similarite, est une expression moins 
directe que la premiere de la notion de Sympathie et nous pen- 
sons que M. Frazer a eu raison, quand, avec M. Sydney Hart
land, il a reserve le nom de Sympathie proprement dite aux 
phenomenes de contagion, donnant le nom de Sympathie mime- 
tique â ceux dont nous allons nous occuper maintenant. De
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cette loi de similarity on connaît deux formules principales, 
qu’il importe de distinguer : le semblable evoque le semblable, 
similia similibus evocantur ; le semblable agit sur le semblable 
et specialement guerit le semblable, similia similibus curanlur.

Nous nous occuperons d’abord de la premiere formule ; eile 
revient a dire que la similitude vaut la contigui'te. L’image est 
â la chose ce que la pârtie est au tout. Autrement dit, une simple 
figure est, en dehors de tout contact et de toute communication 
directe, integralement representative. C’est cette formule qu’on 
semble appliquer dans les ceremonies d’envoütement. Mais, 
quoi qu’il en paraisse, ce n ’est pas simplement la notion d’image 
qui fonctionne ici. La similitude mise en jeu est, en effet, toute 
conventionnelle ; eile n ’a rien de la ressemblance d’un portrait. 
L’image et son objet n’ont de commun que la convention qui 
les associe. Cette image, poupee ou dessin, est un scheme tres 
reduit, un id6ogramme deforme ; eile n’est ressemblante que 
thyoriquement et abstraitement. Le jeu de la loi de similarity 
suppose done, comme celui de la prycedente loi, des phenomenes 
d’abstraction et d’attention. L’assimilation ne vient pas d’une 
illusion. On peut, d’ailleurs, se passer d’images proprement dites ; 
la seule mention du nom ou meme la pensee du nom, le moindre 
rudiment d’assimilation mentale suffit pour faire d’un subs
titu t arbitrairement choisi, oiseau, animal, branche, corde 
d’arc, aiguille, anneau, le representant de l’etre considere. 
L’image n ’est, en somme, definie que par sa fonction, qui est 
de rendre presente une personne. L’essentiel est que la fonction 
de representation soit remplie. D’ofi il resulte que l’objet, auquel 
cette fonction est attribuee, peut changer au cours d’une cere
monie ou que la fonction meme peut etre divisee. Quand on 
veut aveugler un ennemi en faisant d’abord passer un de ses 
cheveux dans le trou d’une aiguille qui a cousu trois linceuls, 
puis en crevant a l’aide de cette aiguille les yeux d’un crapaud, 
le cheveu et le crapaud servent successivement de volt. Comme 
le remarque M. Victor Henry, certain lezard, qui paralt dans 
un rite d’envoütement brahmanique, represente au cours d’une 
meme ceremonie â la fois le malefice, le maleficiant et, ajou- 
terons-nous, la substance malfaisante.

De meme que la loi de contigui'te, la loi de similarity vaut non 
seulement pour les personnes et pour leur âme, mais pour les 
choses et les modes des choses, pour le possible comme pour le 
reel, pour le moral comme pour le materiel. La notion d’image 
devient, en s’elargissant, celle de Symbole. On peut symboli- 
quement representer la pluie, le tonnerre, le soleil, la fievre,
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des enfants â naître par des tetes de pavots, l’armee par une 
poupee, l’union d’un village par un pot â eau, l’amour par un 
nceud, etc., et Fon cree, par ces representations. La fusion des 
images est complete, ici comme plus haut, et ce n’est pas idea- 
lement mais reellement que le vent se trouve enferme dans une 
bouteille ou dans une outre, noue dans des noeuds ou encercle 
d’anneaux.

Mais il se produit encore, dans l’application de la loi, tout 
un travail d’interpretation qui est fort remarquable. Dans la 
determination des symboles, dans leur utilisation, se passent 
Ies memes phenomenes d’attention exclusive et d’abstraction, 
sans lesquels nous n ’avons pu concevoir ni l’application de la 
loi de similarite, dans le cas des images d’envoutement, ni le 
fonctionnement de la loi de continuite. Des objets choisis comme 
symboles, Ies magiciens retiennent un trait seulement, la fraî- 
cheur, la lourdeur, la couleur du plomb, le durcissement ou 
la mollesse de l’argile, etc. Le besoin, la tendance qui font le 
rite, non seulement choisissent Ies symboles et dirigent leur 
emploi, mais encore limitent Ies consequences des assimilations, 
qui, theoriquement, comme Ies series dissociations par conti- 
guite, devraient etre illimitees. De plus, toutes Ies qualites du 
symbole ne sont pas transmises au symbolise. Le magicien se 
croit maître de reduire â volonte la portee de ses gestes, par 
exemple, de borner au sommeil ou â la cecite Ies elfets produits 
au moyen de symboles funeraires ; le magicien, qui fait la pluie, 
se contente de l’averse, parce qu’il craint le deluge ; l’homme 
assimile â une grenouille, qu’on aveugle, ne devient pas, magi- 
quement, une grenouille.

Loin que ce travail d’abstraction et d’interpretation, en 
apparence arbitraire, aboutisse â multiplier â l’infini le nombre 
des symbolismes possibles, nous observons que, en regard des 
facilites ainsi offertes au vagabondage de l’imagination, ce 
nombre paraît au contraire, pour une magie donnee, etrange- 
ment restreint. Pour une chose, on n ’a qu’un symbole ou qu’un 
petit nombre de symboles. Mieux encore, il n ’y a que peu de 
choses qui soient exprimees par symboles. Enfin l’imagination 
magique a ete si â court d’inventions, que le petit nombre 
de symboles qu’elle a congus ont ete mis â des usages fort divers : 
magie des noeuds sert pour l’amour, la pluie, le vent, le malefice, 
la guerre, le langage, et miile autres choses. Cette pauvrete 
du symbolisme n ’est pas le fait de l’individu dont le reve, psy- 
chologiquement, devrait etre libre. Mais cet individu se trouve 
en presence de rites, d’idees traditionnelles, qu’il n ’est pas tente
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de renouveler, parce qu’il ne croit qu’a la tradition et parce 
que, en dehors de la tradition, il n’y a ni croyance ni rite. A ce 
compte, il est naturel que la tradition reste pauvre.

La deuxieme forme de la loi de similarite, le semblable agit 
sur le semblable, similia similibus curantur, differe de la pre
miere en ce que, dans son expression meme, on tient precise- 
ment compte de ces phenomenes d’abstraction et d’attention 
qui conditionnent toujours, comme nous l’avons dit, l’applica- 
tion de l’autre. Tandis que la premiere formule ne considere 
que revocation en general, celle-ci constate que l’assimilation 
produit un eilet dans une direction determinee. Le sens de Fac
tion est alors indique par le rite. Prenons comme exemple la 
legende de la guerison d’lphiclos : son pere Phylax, un jour 
qu’il châtrait des boucs, l’avait menace de son couteau san- 
g la n t; devenu sterile par Sympathie, il n’avait pas d ’enfants ; 
le devin Melampos, consulte, lui fit boire dans du vin, pendant 
dix jours de suite, la rouille du dit couteau retrouve dans un 
arbre oil Phylax l’avait plante. Le couteau serait capable encore, 
par Sympathie, d’aggraver le mal d’lphiclos ; par Sympathie 
egalement, les qualites d’lphiclos devraient passer sur le cou
teau ; mais Melampos ne retient que ce deuxieme effet, limite 
d’ailleurs au mal en question ; la sterilite du roi est absorbee 
par le pouvoir sterilisant de l’outil. De meme quand, dans Finde, 
le brahman soignait l’hydropisie au moyen d’ablutions, il ne 
donnait pas au malade une surchage de liquide ; l’eau, avec 
laquelle il le m ettait en contact, absorbait celle qui le faisait 
souffrir.

Si ces faits se rangent bien sous la loi de similarite, s’ils 
relevent bien de la notion abstraite de Sympathie mimetique, 
d’allraclio similium, ils forment, parmi les faits qu’elle domine, 
une classe tout â fait â part. Il y a la plus qu’un corollaire de 
la loi, savoir une espece de notion concurrente, peut-etre aussi 
importante qu’elle par le nombre des rites qu’elle commande 
dans chaque rituel.

Sans sortir de Fexpose de cette deraiere forme de la loi de 
similarite, nous arrivons deja â la loi de contrariete. En effet, 
lorsque le semblable guerit le semblable, c’est qu’il produit 
un contraire. Le couteau sterilisant produit la fecondite, l’eau 
produit l’absence d’hydropisie, etc. La formule complete de 
pareils rites serait : le semblable fait partir le semblable pour 
susciter le contraire. Inversement, dans la premiere serie des 
faits de Sympathie mimetique, le semblable, qui evoque un 
semblable, fait partir un contraire : lorsque je provoque la
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pluie, en versant de l’eau, je fais disparaître la secheresse. 
Ainsi, la notion abstraite de similarite est inseparable de la 
notion abstraite de contrariete ; les formules de la similarite 
pourraient done se reunir dans la formule « le contraire est 
chasse par le contraire », en d ’autres termes etre comprises 
dans la loi de contrariete.

Mais, cette loi de contrariete, les magiciens l’ont pensee â 
part. Les sympathies equivalent â des antipathies ; mais les 
unes sont pourtant bien nettement distinguees des autres. La 
preuve en est, par exemple, que l’antiquite a connu des livres 
intitules IIspl <jup.mx0sf<üv xod. domraxOetcov. Des systemes de 
rites entiers, ceux de la pharmacie magique, ceux des contre- 
charmes ont ete rubriques sous la notion d’antipathie. Toutes 
les magies ont specule sur les contraires, les oppositions : la 
chance et la malchance, le froid et le chaud, l’eau et le feu, 
la liberte et la contrainte, etc. Un tres grand nombre de choses, 
enfin, ont ete groupees par contraires et on utilise leur contra
riete. Nous considerons done la notion de contraste comme une 
notion distincte, en magie.

A vrai dire, de meme que la similarite ne va pas sans contra
riete, la contrariete ne va pas sans similarite. Ainsi, d’apres 
le rituel atharvanique, on faisait cesser la pluie en suscitant 
son contraire, le soleil, par le moyen du bois d’arka, dont le 
nom signifie lumiere, eclair, soleil; mais nous voyons deja dans 
ce rite de contrariete des mecanismes de Sympathie proprement 
dite. Ce qui nous prouve mieux encore combien peu elles s’ex- 
cluent, c’est qu’â l’aide de ce meme bois, on peut faire directe- 
ment cesser Forage, le tonnerre et l’eclair. Dans les deux cas, 
le materiei du rite est le meme. La disposition seule varie lege- 
rement : d’une part, on expose le feu, de l’autre, on enfouit les 
charbons ardents ; cette simple modification du rite est l’ex- 
pression de la volonte qui le dirige. Nous dirons done que le 
contraire chasse son contraire en suscitant son semblable.

Ainsi les diverses formules de la similarite sont exactement 
correlatives â la formule de la contrariete. Si nous reprenons 
ici l’idee de scheme rituel, dont nous nous sommes servis dans 
notre travail sur le sacrifice, nous dirons que les symbolismes 
se presentent sous trois formes schematiques, qui correspondent 
respectivement aux trois formules : le semblable produit le 
semblable ; le semblable agit sur le semblable ; le contraire agit 
sur le contraire, et ne different que par l’ordre de leurs elements. 
Dans le premier cas, on songe d’abord â l’absence d’un e ta t ; 
dans le second, on songe d’abord â la presence d’un e ta t ; dans
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le troisieme, on songe surtout â la presence de l’etat contraire 
â l’âtat qu’on desire produire. Ici, on pense â l’absence de pluie 
qu’il s’agit de realiser par le moyen du symbole ; lâ, on pense 
â la pluie qui tombe et qu’il s’agit de faire cesser par le moyen 
du symbole ; dans le troisieme cas, on pense encore â la pluie, 
qu’il s’agit de combattre en suscitant son contraire par le moyen 
d’un symbole. C’est ainsi que Ies notions abstraites de similarity 
et de contrariety rentrent toutes Ies deux dans la notion plus 
generale de symbolisme traditionnel.

De meme, Ies lois de similarity et de contiguity tendent l’une 
vers l’autre. M. Frazer dejâ l’a bien d i t ; il eüt pu facilement le 
demontrer. Les rites par similarity utilisent normalement Ies 
contacts ; contact entre la sorciere et ses vetements, le magi- 
cien et sa baguette, l’arme et la blessure, etc. Les effets sym- 
pathiques des substances ne sont transmis que par absorption, 
infusion, toucher, etc. Inversement, les contacts n ’ont d’ordi- 
naire pour but que de vehiculer des qualites d’origine symbo- 
lique. Dans les rites d’envoütement pratiques sur un cheveu, 
celui-ci est le trait d’union entre la destruction figuree et la 
victime de la destruction. Dans une infinite de cas semblables, 
nous n’avons meme plus affaire â des schemes distincts de 
notions et de rites, mais â des entre-croisements ; l’acte se 
complique et ne peut etre que difficilement range sous l’une des 
deux rubriques en question. En fait, des series entieres de rites 
d’envoütement contiennent des contiguites, des similarites et des 
contrarietes neutralisantes, â cote de similarites pures, sans que 
les Operateurs s’en soient preoccupes et sans qu’ils aient jamais 
congu reellement autre chose que le but final de leur rite.

Si nous considerons maintenant les deux lois, abstraction 
faite de leurs applications complexes, nous voyons d’abord 
que les actions sympathiques (mimetiques) â distance, n’ont 
pas toujours ety considerees comme allant de soi. On imagine 
des effluves qui se degagent des corps, des images magiques 
qui voyagent, des lignes qui relient l’enchanteur et son action, 
des cordes, des chaînes ; meme l’âme du magicien part pour 
executer l’acte qu’il vient de produire. Ainsi, le Malleus male- 
ficarum nous parle d’une sorciere qui, apres avoir trempe son 
balai dans une mare pour faire tomber la pluie, s’envole dans 
les airs pour aller la chercher. Des nombreux pictogrammes des 
Ojibways nous montrent le magicien-pretre, apres son rite, 
tendant son bras vers le ciel, pergant la voüte et ramenant les 
nuages. De la sorte, on tend â concevoir la similarity comme 
contiguite. Inversement, la contiguite elle-meme yquivaut â
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la similarite, et pour cause : car la loi n ’est vraie que si, dars les 
parties, dans les choses en contact, et dans le tout, circule et 
reside une meme essence qui les rend semblables. Ainsi, toutes 
ces representations abstraites et impersonnelles de simibrite, 
de contiguite, de contrariete, bien qu’elles aient ete, chacune 
â leur heure, separement conscientes, sont naturellement confuses 
et confondues. Ce sont evidemment trois faces d’une meme 
notion que nous allons avoir â demeler.

De cette confusion, ceux des magiciens qui ont le plus refechi 
sur leurs rites ont eu parfaitement le sentiment. Les alchimistes 
ont un principe general qui paraît etre, pour eux, la formule 
parfaite de leurs reflexions theoriques et qu’ils aiment â prefixer 
â leurs recettes : « Un est le tout, et le tout est dans un. » Voici, 
pris au hasard, un des passages oü le principe s’exprime le plus 
heureusement : « Un est le tout, et c’est par lui que le tout s’est 
forme. Un est le tout, et si tout ne contenait pas le tout, le tout 
ne se formerait pas » « "Ev yap to toxv, xai. Si. ' aÜTOö to tc<xv 
yeyove. "Ev to tc<xv xai, et prz) Ttxveyy to 7iap, oü yeyove to tosv. » 
Ce tout qui est dans tout, c’est le monde. Or, nous dit-on quel- 
quefois, le monde est congu comme un animal unique don; les 
parties, quelle qu’en soit la distance, sont bees entre elles d’une 
maniere necessaire. Tout s’y ressemble et tout s’y touche. Cette 
Sorte de pantheisme magique donnerait la synthese de nos 
diverses lois. Mais les alchimistes n’ont pas insiste sur <ette 
formule, sauf peut-etre pour lui donner un commentaire meta
physique et philosophique dont nous n ’avons que des deoris. 
Ils insistent au contraire beaucoup sur la formule qu’ih lui 
juxtaposent : Natura naluram vincit, etc. La nature, c’est, par 
definition, ce qui se trouve â la fois dans la chose et dam ses 
parties, c’est-â-dire ce qui fonde la loi de contiguite ; c’est encore 
ce qui se trouve â la fois dans tous les etres d’une meme esoece 
et fonde par la la loi de similarite ; c’est ce qui fait qu’une ciose 
peut avoir une action sur une autre chose contraire, mail de 
meme genre, et fonde ainsi la loi de contrariete.

Les alchimistes ne restent pas dans ce domaine des conside
rations abstraites et cela meme nous demontre que ces iiees 
ont reellement fonctionne en magie. Ce qu’ils entendent par 
«püatp, par nature, c’est l’essence cachee et une de leur eau 
magique qui produit 1’or. La notion que les dernieres formules 
impliquent et que les alchimistes sont tres loin de degmser, 
c’est celle d’une substance qui agit sur une autre substance; en 
vertu de ses proprietes, quel qu’en soit le mode d’action. Cette 
action est une action sympathique, ou se produit entre sibs-
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tances sympathiques et peut s’exprimer ainsi : le semblable 
agit sur le semblable ; disons avec nos alchimistes, le semblable 
attire le semblable, ou le semblable domine le semblable (eXxei 
ou xpavst). Car, disent-ils, on ne peut agir sur tout avec to u t; 
comme la nature (tpucnț) est enveloppee de formes (exStj), 
il faut qu’il y ait une relation convenable entre Ies eiStj, c’est- 
â-dire Ies formes des choses qui agissent Ies unes sur Ies autres. 
Ainsi, quand ils disent « la nature triomphe de la nature », 
ils entendent qu’il y a des choses qui se trouvent Ies unes par 
rapport aux autres dans une dependance si etroite qu’elles 
s’attirent fatalement. C’est dans ce sens qu’ils qualifient la 
nature de destructrice ; en effet, eile est dissociatrice, c’est-â-dire 
qu’elle detruit par son influence Ies composes instables, et par 
suite suscite des phenomenes ou des formes nouvelles, en atti- 
rant â eile l’element stable et identique â elle-meme qu’elles 
contiennent.

S’agit-il bien ici d’une notion generale de la magie et non 
pas d’une notion speciale â une branche de la magie grecque ? 
II est â croire que Ies alchimistes ne Font pas inventee. Nous la 
retrouvons chez Ies philosophes, et nous la voyons appliquee 
dans la medecine. II semble qu’elle ait aussi fonctionne dans 
la medecine hindoue. En tout cas, â supposer que l’idee n ’ait 
pas ete exprimee ailleurs, sous cette forme consciente, peu nous 
importerait. Ce que nous savons bien, et c’est tout ce que nous 
voulons retirer de ce developpement, c’est que ces representa
tions abstraites de similarite, de contiguîte, de contrariete sont 
inseparables de Ia notion de choses, de natures, de proprietes, 
qui sont â transmettre d’un etre ou d’un objet â un autre. C’est 
aussi qu’il y a des echelles de proprietes, de formes, qu’il faut 
nccessairemcnt gravir, pour agir sur la nature ; que l’invention 
du magicien n ’est pas libre et que ses moyens d ’action sont 
essentiellement limites.

2° Representations impersonnelles concrR.es. —  La pensee 
magique ne peut done pas vivre d’abstraction. Nous avons vu 
precisement que, lorsque Ies alchimistes parlaient de la nature 
en general, ils entendaient parier d’une nature tres particuliere. 
Il s’agissait, pour eux, non pas d’une idee pure, embrassant Ies 
lois de la Sympathie, mais de la representation fort distincte 
de proprietes effîcaces. Ceci nous amene â parier de ces repre
sentations impersonnelles concretes qui sont Ies proprietes, 
Ies qualites. Les rites magiques s’expliquent beaucoup moins 
aisement par l’application de lois abstraites que comme des

concrR.es
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transferts de proprietes dont les actions et les reactions sont 
prealablement connues. Les rites de contigui'te sont, par defi
nition, de simples transmissions de proprietes ; â l’enfant qui 
ne parle pas, on transmet la loquacite du perroquet; â qui souffre 
du mal de dents, la durete des dents de souris. Les rites de 
contrariete ne sont que des lüttes de proprietes de meme genre, 
mais d ’espece contraire : le feu est le propre contraire de l’eau 
et c’est pour cette raison qu’il fait partir la pluie. Enfin les 
rites de similarite ne sont tels que parce qu’ils se reduisent, 
pour ainsi dire, â la contemplation unique et absorbante d’une 
seule propriete : le feu du magicien produit le soleil, parce que 
le soleil c’est du feu.

Mais cette idee de proprietes, qui est si distincte, est, en 
meme temps, essentiellement obscure, comme le sont d’ail- 
leurs toutes les idees magiques et religieuses. En magie, comme 
en religion, l’individu ne raisonne pas ou ses raisonnements 
sont inconscients. De meme qu’il n ’a pas besoin de reflechir 
sur la structure de son rite pour le pratiquer, de comprendre sa 
priere ou son sacrifice, de meme qu’il n’a pas besoin que son 
rite soit logique, de meme il ne s’inquiete pas du pourquoi 
des proprietes qu’il utilise et ne se soucie pas de justificr ration- 
nellement le choix et l’emploi des substances. Nous pouvons 
nous retracer quelquefois le chemin couvert qu’ont suivi ses 
idees, mais, pour lui, il n’en est generalement pas capable. 
Il n ’y a dans sa pensee que l’idee vague d’une action possible, 
pour laquelle la tradition lui fournit des moyens tout faits, en 
face de l’idee, extraordinairement precise, du but â atteindre. 
Quand on recommande de ne pas laisser voler les mouches 
autour d’une femme en travail d’enfant, de crainte qu’elle 
n ’accouche d’une fille, on suppose que les mouches sont douees 
d ’une propriete sexuelle dont il s’agit ici d’eviter les effets. 
Quand on jette la cremaillere hors du logis pour avoir beau 
temps, on prete â la cremaillere des vertus d’un certain genre. 
Mais on ne se retrace pas la chaîne des associations d’idees par 
lesquelles les fondateurs des rites sont arrives â ces notions.

Les representations de cette sorte sont peut-etre les plus 
importantes des representations impersonnelles concretes, en 
magie. L’emploi, si general, des amulettes atteste leur exten
sion. Une bonne pârtie des rites magiques a pour but de fabri- 
quer des amulettes qui, une fois fabriquees rituellement, peuvent 
etre utilisees sans rite. Un certain nombre d’amulettes consistent 
d’ailleurs en substances et en compositions, dont l’appropria- 
tion n ’a peut-etre pas necessite de rite ; tel est le cas des pierres
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precieuses, diamants, perles, etc., auxquelles on attribue des 
proprietes magiques. Mais, qu’elles tiennent leurs vertus du 
rite, ou des qualites intrinseques des matieres avec lesquelles 
elles sont faites, il est â peu pres certain que quand on les emploie 
on ne songe distinctement qu’A leur vertu permanente.

Un autre fait qui prouve l’importance que prend, en magie, 
cette notion de propriete est que l’une des principales preoc
cupations de la magie a ete de determiner l’usage et les pouvoirs 
specifiques, generiques ou universels, des etres, des choses et 
meme des idees. Le magicien est l’homme qui, par don, expe
rience ou revelation, connaît la nature et les natures ; sa pra
tique est determinee par ses connaissances. C’est ici que la 
magie touche de plus pres â la science. Elle est quelquefois 
meme, â cet egard, fort savante, sinon vraiment scientifique. 
Une bonne pârtie des connaissances, dont nous parlons ici, 
est acquise, et verifiee experimentalement. Les sorciers ont 
ete les premiers empoisonneurs, les premiers chirurgiens, et 
on sait que la chirurgie des peuples primitifs est fort deve- 
loppee. On sait aussi que les magiciens ont fait en metallurgie 
de vraies decouvertes. A l’inverse des theoriciens qui ont compare 
la magie â la science en raison de la representation abstraite, 
qu’on y trouve quelquefois, de la Sympathie, c’est en raison 
de ses speculations et de ses observations sur les proprietes 
concretes des choses que nous lui accorderons volontiers un 
caractere scientifique. Les lois de la magie dont il s’agissait plus 
haut n’etaient qu’une sorte de philosophie magique. C’etait 
une serie de formes vides et creuses, d’ailleurs toujours mal 
formulees, de la loi de causalite. Maintenant, grâce â la notion 
de propriete, nous sommes en presence de veritables rudi
ments de lois scientifiques, c’est-â-dire de rapports nâces- 
saires et positifs que l’on croit exister entre des choses deter- 
minees. Par le fait qu’ils sont arrives â se preoccuper de 
contagions, d ’harmonies, d’oppositions, les magiciens en sont 
venus â l’idee d’une causalite, qui n’est plus mystique, meme lors- 
qu’il s’agit de proprietes qui ne sont pas experimentales. C’est 
meme en partant de lâ, qu’ils ont fini par se figurer d’une 
fagon mecanique les vertus des mots ou des symboles.

Nous constatons d’une part que chaque magie a forcement 
dresse, pour elle-meme, un catalogue de plantes, de mine- 
raux, d’animaux, de parties du corps, etc., â 1’efTet d ’en enre- 
gistrer les proprietes speciales ou non, experimentales ou non. 
D’autre part, chacune s’est preoccupee de codifier des pro
prietes des choses abstraites : figures geometriques, nombres,

M. MAUSS 6
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qualites morales, mort, vie, chance, etc. ; et enfin chacune a 
fait concorder ces divers catalogues.

Ici, nous nous arretons â une objection : ce sont, dira-t-on, 
les lois de Sympathie qui determinent la nature de ces proprietes. 
Par exemple, la propriete de telle plante, de telle chose, vient 
de sa couleur identique ou contraire celle de la chose ou de 
l’etre colores sur lesquels on croit qu’elle agit. Mais, repondons- 
nous, dans ce cas, bien loin qu’il y ait association d’idees entre 
deux objets, en raison de leur couleur, nous sommes en pre
sence, tout au contraire, d’une convention expresse, quasi 
legislative, en vertu de laquelle, parmi toute une serie de carac- 
teristiques possibles, on choisit la couleur pour etablir des 
relations entre les choses et, de plus, on ne choisit qu’un ou 
quelques-uns des objets de ladite couleur pour realiser cette 
relation. C’est ce que font les Cherokees quand ils prennent 
leur « racine jaune » pour guerir la jaunisse. Le raisonnement 
que nous venons de faire pour la couleur vaut encore pour la 
forme, la resistance, et toutes les autres propridtes possibles.

D’autre part, si nous admettons parfaitement qu’il y a des 
choses qui sont investies de certains pouvoirs, en vertu de 
leur nom (reseda morbos reseda), nous constatons que ces choses 
agissent plutot â la fagon d’incantations que d ’objets â pro
prietes, car elles sont des sortes de mots realises. De plus, en 
pared cas, la convention, dont nous venons de parier, est encore 
plus apparente, puisqu’il s’agit de cette convention parfaite 
qu’est un mot, dont le sens, le son, le tout, sont, par defini
tion, le produit d’un accord tribal ou national. On pourrait 
plus difficilement encore faire etat des des magiques, qui semblent 
definir les proprietes des choses par leurs rapports avec cer
tains dieux ou avec certaines choses (exemples : cheveux de 
Venus, doigt de Jupiter, barbe d’Ammon, urine de vierge, 
liquide de Qiva, cervelle d’initie, substance de Pedu), dont 
elles representeraient, en somme, le pouvoir. Car, dans ce nou
veau cas, la convention qui etablit la Sympathie est double ; 
d’abord, on a celle qui determine le choix du nom, du premier 
signe (urine =  liquide de Qiva), et celle qui determine le rap
port entre la chose nommee, le deuxieme signe, et l’effet (liquide 
de Qiva =  guerison de la fievre parce que Qiva est le dieu de 
la fievre).

La relation de Sympathie est peut-etre de nouveau plus 
apparente dans le cas des series paralleles de vdgetaux, de 
parfums et de mineraux qui correspondent aux planetes. Mais, 
sans parier du caractere conventionnel de l’attribution de
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ces substances â leur planete respective, il faut au moins tenir 
compte de la convention qui determine Ies vertus desdites 
planetes, vertus pour la plupart morales (Mars =  guerre, etc.). 
En resume, loin que ce soit l’idee de Sympathie qui ait preside 
â la constitution des notions de proprietes, c’est l’idee de pro- 
priete, ce sont les conventions sociales dont eile a fait l’objet, 
qui ont permis â l’esprit collectif de nouer les liens sympathiques 
dont il s’agit.

Cette reponse â une objection que nous nous posions â nous- 
memes ne signifie pas que les proprietes des choses ne font 
pas pârtie, selon nous, des systemes de relations sympathiques. 
Bien au contraire, nous attachons aux faits dont nous venons 
de parier une extreme importance. On les connalt d’ordinaire 
sous le nom de signatures, c’est-ä-dire de correspondances 
symboliques. Ce sont, quant â nous, des cas de classification, 
â rapprocher de ceux qui ont ete etudies l’annee derniere dans 
I’Annee Sociologique. Ainsi, les choses, rangees sous tel ou tel 
astre, appartiennent â une meme classe ou plutot â la meme 
familie que cet astre, sa region, ses mansions, etc. Les choses 
de meme couleur, celles de meme forme, etc., sont reputees 
apparentees â cause de leur couleur, de leur forme, de leur 
sexe, etc. Le groupement des choses par contraires est egale- 
ment une forme de classification : c’est meme une forme de 
pensee essentielle â toute magie que de repartir les choses au 
moins en deux groupes : bonnes et mauvaises, de vie et de 
mort. Nous reduisons done le Systeme des sympathies et des 
antipathies â celui des classifications de representations collec
tives. Les choses n ’agissent les unes sur les autres que parce 
qu’elles sont rangees dans la meme classe ou opposees dans le 
meme genre. C’est parce qu’ils sont membres d’une meme 
familie que des objets, des mouvements, des etres, des nombres, 
des evenements, des qualites, peuvent etre reputes semblables. 
C’est encore parce qu’ils sont membres d’une meme classe 
que l’un peut agir sur l’autre, par le fait qu’une meme nature 
est censee commune â toute la classe comme un meme sang 
est cense circuler â travers tout un clan. Ils sont done, par lâ, 
en similarite et en continuite. D’autre part, de classe â classe, 
il doit y avoir des oppositions. La magie n ’est d’ailleurs possible 
que parce qu’elle agit avec des especes classees. Especes et 
classifications sont elles-memes des phenomenes collectifs. C’est 
ce que prouvent â la fois leur caractere arbitraire, et le petit 
nombre d’objets choisis auxquels elles sont limitees. En somme, 
des que nous en arrivons â la representation des proprietes
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magiques, nous sommes en presence de phenomenes semblables 
â ceux du langage. De meme que, pour une chose, il n’y a pas 
un nombre infini de noms, de meme qu’il n’y a pour les choses 
qu’un petit nombre de signes, et de meme que les mots n ’ont que 
des rapports lointains ou nuls avec les choses qu’ils designent, 
de meme, entre le signe magique et la chose signifiee, il n ’y a 
que des rapports tres etroits mais tres irreeis, de nombre, de 
sexe, d’image, et en general de qualites tout imaginaires, mais 
imaginees par la societe.

Il y a dans la magie d’autres representations â la fois imper- 
sonnelles et concretes que celles des proprietes. Ce sont celles 
du pouvoir du rite et de son mode d’action ; nous en avons 
parle plus haut â propos des effets generaux de la magie, en 
signalant des formes concretes de ces notions, mâmit, mana, 
effluves, chaînes, lignes, jets, etc. Ce sont encore celles du 
pouvoir des magiciens et de leur mode d’action dont nous 
avons aussi parle precedemment, â propos du magicien lui- 
meme : puissance du regard, force, poids, invisibilite, insub- 
mersibilite, pouvoir de se transporter, d’agir directement â 
distance, etc.

Ces representations concretes, melees aux representations 
abstraites, permettent, â elles seules, de concevoir un rite 
magique. En fait, il y a des rites nombreux auxquels ne cor
respondent pas d’autres representations definies. Le fait qu’elles 
sont süffisantes justifierait peut-etre ceux qui, dans la magie, 
n’ont vu que Taction directe des rites et ont neglige, comme 
secondaires, les representations demonologiques qui, cepen- 
dant, entrent dans toutes les magies connues, et, selon nous 
necessairement.

3° Representations personnelles. Demonologie. —  Entre les 
notions d’esprits et les idees concretes ou abstraites, dont nous 
venons de parier, il n ’y a pas de reelle discontinuite. Entre 
l’idee de la spiritualite de Taction magique et l’idee d’esprit, 
il n ’y a qu’un pas tres facile â franchir. L’idee d’un agent per
sonnel peut meme etre, de ce point de vue, consideree comme 
le terme auquel conduisent necessairement les efforts faits pour 
se representer, d’une fagon concrete, l’efficacite magique des 
rites et des qualites. En fait, il est arrive que fon a considere 
la demonologie comme un moyen de fîgurer les phenomenes 
magiques : les effluves sont des demons, at äyaöat tibroppotat 
twv aoTEpQv eto'tv Satptove? xat TU/at xat ptotpoct. La notion 
du demon, de ce point de vue, ne s’oppose done pas aux autres
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notions, eile est, en quelque sorte, une notion supplemen- 
taire destinee â expliquer le jeu des lois et des qualites. Elle 
substitue simplement l’idee d’une personne cause â l’idâe de 
la causalite magique.

Toutes les representations de la magie peuvent aboutir â 
des representations personnelies. Le double du magicien, son 
animal auxiliaire, sont des representations personnifiees de 
son pouvoir et du mode d’action de ce pouvoir. Quelques pic- 
togrammes Ojibways le demontreraient pour les manitous du 
jossakîd. De meme, l’epervier merveilleux qui transmet les 
ordres de Nectanebo est son pouvoir magique. Dans tous les 
cas, l’animal et le demon auxiliaires sont des mandataires 
personnels, effectifs, du magicien. C’est par eux qu’il agit â 
distance. De meme, le pouvoir du rite se personnalise. En 
Assyrie, le mâmil se rapproche du demon. En Grece, 
c’est-â-dire la rouelle magique, a fourni des demons ; de meme, 
certaines formules magiques, les Ephesia grammata. L’idee de 
propriete aboutit au meme point. Aux plantes â vertus corres
pondent des demons, qui guerissent les maladies ou les causent; 
nous connaissons de ces demons des plantes en Melanesie, 
chez les Cherokees, comme en Europe (Balkans, Finlande, etc.). 
Les demons balneaires de la magie grecque sont nes de l’emploi 
pour les malefices des objets pris dans les bains. On voit par 
ce deuxieme exemple que la personnification peut s’attacher 
aux details les plus infimes du rite. Elle s’est egalement appli- 
quee â ce qu’il y a de plus general dans l’idee des pouvoirs 
magiques. L’Inde a divinise la Qakli, le pouvoir. Elie a encore 
divinise l’obtention des pouvoirs, siddhi, et l’on invoque la 
Siddhi, au meme titre que les Siddha, ceux qui l’ont obtenue.

La serie des personnifications ne s’arrete pas lâ ; l’objet meme 
du rite est personnifie sous son propre nom commun. C’est le 
cas, d’abord, des maladies : fievre, fatigue, mort, destruction, 
en somme, de tout ce qu’on exorcise ; une histoire interessante 
â conter serait celle de cette divinite incertaine du rituel athar- 
vanique qu’est la deesse Diarrhee. Naturellement, c’est dans le 
Systeme des incantations, des evocations en particulier, que 
nous voyons se produire ce phenomene, plutöt que dans le 
Systeme des rites manuels oii, d’ailleurs, il peut passer inapergu. 
Dans les incantations, on s’adresse, en effet, â la maladie qu’on 
veut chasser ; c’est dejâ la traiter comme une personne. C’est 
pour cette raison que presque toutes les formules malaises sont 
congues sous la forme d’invocations adressees â des princes ou 
princesses qui ne sont autres que les choses ou les phenomenes
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consideres. Ailleurs, dans V Alharvaveda par exemple, tout ce 
qui est incant6 devient reellement personnel. Ainsi, Ies fleches, 
Ies tambours, l’urine, etc. II y a lâ certainement plus qu’une 
forme de langage, et ces personnes sont plus que de simples 
vocatifs. Elles existaient avant et elles existent apres l’incan- 
tation. Tels sont Ies cp6ßot grecques, Ies genies des maladies 
dans le Folk-lore balkanique, Laksmî (fortune), Nirrti (des
truction) dans Finde. Ces dernieres ont meme des mythes, 
comme d’ailleurs en ont, dans la plupart des magies, presque 
toutes Ies maladies personnifiees.

L’introduction de cette notion d’esprit ne modifie pas neces- 
sairement le rituel magique. En principe, l’esprit, en magie, 
n ’est pas une puissance libre, il ne fait qu’obeir au rite, qui 
lui indique dans quel sens il doit agir. II se peut done que rien 
ne trahisse sa presence, pas meme une mention dans l’incan- 
tation. Cependant, il arrive que l’auxiliaire spirituel se fasse 
sa part, et une large part, dans Ies ceremonies magiques. II en 
est oii Fon fabrique Fimage d’un genie ou d’un animal auxiliaire. 
Nous trouvons, dans Ies rituels, des prieres, des indications 
d’offrandes, de sacrifices, qui n ’ont d’autre objet que d’evoquer 
et de satisfaire des esprits personnels. A vrai dire, ces rites sont 
souvent surerogatoires par rapport au rite central, dont le 
scheme reste toujours symbolique ou sympathique dans ses 
grandes lignes. Mais elles sont quelquefois tellement impor
tantes qu’elles absorbent la ceremonie tout entiere. Ainsi, il 
arrive que des exorcismes soient entierement contenus dans le 
sacrifice ou la priere qui s’adresse au demon qu’il faut ecarter, 
ou au dieu qui l’ecarte.

Quand il s’agit de pareils rites, on peut dire que l’idee d’es
prit est le pivot autour duquel ils tournent. II est evident, par 
exemple, que l’idee de demon est anterieure â toute autre chez 
l’operateur, quand il s’adresse â un dieu, comme il arrive dans 
la magie greco-egyptienne, pour le prier de lui envoyer un 
demon qui agisse pour lui. Dans un pareil cas, l’idee du rite 
s’elîace et, avec eile, tout ce qu’elle enveloppait de necessite 
mecanique ; l’esprit est un serviteur autonome et represente, 
dans l’operation magique, la part du hasard. Le magicien finit 
par admettre que sa science ne soit pas infaillible et que son 
deșir puisse n’etre pas accompli. En face de lui, une puissance 
se dresse. Ainsi l’esprit est, tour â tour, soumis et libre, confondu 
avec le rite et distinct du rite. Il semble que nous nous trou- 
vions en presence d’une de ces confusions antinomiques dont 
abonde l’histoire de la magie, comme celle de la religion.
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La solution de cette contradiction apparente appartient â une 
theorie des rapports de la magie et de la religion. Cependant 
nous pouvons dejâ dire ici que les faits les plus nombreux en 
magie sont ceux oü le rite paralt contraignant, sans nier l’exis- 
tence des autres faits dont nous retrouverons ailleurs l’expli- 
cation.

Que sont les esprits de la magie ? Nous allons en tenter une 
classification tres sommaire, un denombrement tres rapide, 
qui nous montrera comment la magie a recrute ses armees 
d’esprits. Nous verrons immediatement que ces esprits ont 
d’autres qualifications que des qualifications magiques, qu’ils 
appartiennent aussi â la religion.

Une premiere categorie d’esprits magiques est constitute 
par les âmes des morts. Il y a meme des magies qui, soit par 
reduction, soit originellement, ne connaissent pas d’autres 
esprits. Dans la Melanesie occidentale, on a recours, dans la 
ceremonie magique, comme dans la religion, â des esprits, 
nommes lindalos qui, tous, sont des âmes. Tout mort peut 
devenir tindalo, s’il manifeste sa puissance par un miracle, un 
mefait, etc. Mais, en principe, ne deviennent tindalos que ceux 
qui avaient eu, de leur vivant, des pouvoirs magiques ou reli- 
gieux. Les morts peuvent done ici fournir des esprits. Il en 
est de meme en Australie et en Amerique, chez les Cherokees 
et les Ojibways. — Dans finde ancienne et moderne, les morts, 
ancetres divinises, sont invoques en magie ; mais dans les male- 
fices, on invoque plutot les esprits des defunts pour lesquels 
les rites funeraires n ’ont pas encore ete parfaitement accomplis 
(preia), de ceux qui ne sont pas ensevelis, des hommes morts 
de mort violente, des femmes mortes en couches, des enfants 
mort-nes (bhüla, churels, etc.). — Les memes faits se sont 
produits dans la magie grecque, dont les Satjxoveț, c’est-â-dire 
les esprits magiques, ont regu des epithetes qui les designent 
comme des âmes : on rencontre quelquefois la mention de 
vexuSaîjxoveț, de Saipioveț (r/jTp&oi xat roxTptpot, mais, plus 
souvent, celle de demons morts de mort violente (ßtatoOavaTot), 
non ensevelis (ÄTtopot Ta<pî)<;), etc. En pays grec, une autre 
classe de defunts fournit encore des auxiliaires magiques, c’est 
celle des heros, c’est-â-dire des morts qui, par ailleurs, sont 
l’objet d’un culte public ; toutefois, il n’est pas sur que tous 
les heros magiques aient ete des heros olficiels. Sur ce point 
meme, le lindalo melanesien est tout â fait comparable au 
heros grec, car il peut n’avoir jamais ete un mort divinise et, 
pourtant, il est congu obligatoirement sous cette forme. —
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Dans le christianisme, tous Ies morts ont des proprietes utili- 
sables, des qualites de m o rt; mais la magie n ’agit guere qu’avec 
Ies âmes des enfants non baptises, celles des morts de mort 
violente, des criminels. — Ce tres court expose montre que 
Ies morts sont esprits magiques, soit en vertu d’une croyance 
generale â leur pouvoir divin, soit en vertu d’une qualification 
speciale qui, dans le monde des fantomes, leur donne, par 
rapport aux etres religieux, une place determinee.

Une deuxieme categorie d’etres magiques est celle des demons. 
Bien entendu, le mot de demon n ’est pas pour nous synonyme 
du mot diable, mais des mots genie, djinn, etc. Ce sont des 
esprits, peu distincts des âmes des morts, d’une part, et qui, 
d’autre part, ne sont pas encore arrives â la divinite des dieux. 
Bien qu’ils aient une personnalite assez falote, ils sont souvent 
dejâ quelque chose de plus que la simple personnification des 
rites magiques, des qualites ou des objets. En Australie, il 
semble qu’on Ies ait partout congus, sous une forme assez dis
tincte ; meme, quand nous avons â leur sujet des informations 
süffisantes, ils nous paraissent en somme assez specialises. 
Chez Ies Aruntas, nous trouvons des esprits magiques, Ies 
Orunchas et Ies Iruntarinias, qui sont de veritables genies 
locaux dont le caractere assez complexe marque bien l’inde- 
pendance. Dans la Melanesie orientale, on invoque des esprits, 
qui ne sont pas des âmes des morts et dont un certain nombre 
ne sont pas des dieux proprement d its ; ces esprits tiennent 
une place considerable, surtout dans Ies rites naturistes : vui 
des îles Salomon, vigona de Floride, etc. Dans l’Inde, aux devas, 
Ies dieux, sont opposes Ies pisâcas, yaksasas, râksasas, etc., 
dont l’ensemble constitue, des qu’il y a classification, la cate
gorie des Asuras, dont Ies principales personnalites sont Vrtra 
(le rival d’Indra), Namuci (id.), etc. Tout le monde sait que 
le mazdeisme a considere, au contraire, Ies daeuâs, suppots 
d’Ahriman, comme Ies adversaires d’Ahura Mazda. De part 
et d’autre, dans ces deux cas, nous avons affaire â des etres 
magiques specialises, comme mauvais genies il est v ra i; et pour- 
tant, leurs noms memes demontrent que, entre eux et Ies dieux, 
il n’y avait pas, au moins â l’origine, de radicale distinction. 
Chez Ies Grecs, Ies etres magiques sont Ies Saipoveț, qui, comme 
nous l’avons vu, voisinent avec Ies âmes des morts. La specia
lisation de ces esprits est telle que la magie a ete definie, en 
Grece, par ses relations avec Ies demons. II y a des demons de 
tous sexes, de toutes sortes, de toutes consistances ; Ies uns 
sont localises, Ies autres peuplent l’atmosphere. Un certain
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nombre ont des noms propres, mais ce sont des noms magiques. 
Le sort des Saîjioveț fut de devenir de mauvais genies et d’aller 
rejoindre, dans la classe des esprits malfaisants, les Kerkopes, 
Empuses, Keres, etc. La magie grecque a, de plus, une prefe
rence marquee pour les anges juifs et en particulier pour les 
archanges, de meme que la magie malaise. Enfin eile se consti- 
tue avec ses archanges, anges, archontes, demons, eons, un 
veritable pantheon magique hierarchise. La magie du Moyen 
Age en a herite, de meme que tout l’Extreme-Orient a herite 
du pantheon magique des Hindous. Mais les demons furent 
transformes en diables et ranges â la suite de Satan-Lucifer, 
de qui releve la magie. Cependant nous voyons, dans la magie 
du Moyen Age, et jusqu’â nos jours, dans des pays oü les vieilles 
traditions se sont mieux conservees que dans le notre, sub
sister d’autres genies, fees, farfadets, gobelins, kobolds, etc.

Mais la magie ne s’adresse pas necessairement â des genies 
specialises. En fait, les diverses classes d’esprits specialises 
dont nous venons de parier n ’ont pas toujours ete exclusive- 
ment magiques et, meme devenues magiques, elles ont encore 
leur place dans la religion : on ne dira jamais que la notion 
d ’enfer soit une notion magique. D’autre part, il y a des pays 
oü les fonctions de dieu et de demon ne sont pas encore dis- 
tinguees. G’est le cas de toute l’Amerique du Nord ; les mani- 
tous algonquins passent constamment des unes aux autres ; 
c’est egalement le cas de la Melanesie orientale, oü les lindalos 
font de meme. En Assyrie, nous trouvons des series entieres 
de demons, dont nous ne sommes pas sürs qu’ils ne soient 
pas des dieux ; dans l’ecriture, leur nom porte en general 1’affixe 
divin ; tels sont, en particulier, les principaux d’entre eux, les 
Igigi et les Annunnaki, dont l’identitâ est encore mysterieuse. 
Somme toute, les fonctions demoniaques ne sont pas incompa
tibles avec les fonctions divines ; d’ailleurs, l’existence de demons 
specialises n ’interdit pas â la magie de recourir â d’autres 
esprits, pour leur faire tenir momentanement un role demo- 
niaque. Aussi voyons-nous, dans toutes les magies, des dieux 
et, dans la magie chretienne, des saints figurer parmi les auxi- 
liaires spirituels. Dans l’Inde, les dieux interviennent meme 
dans le domaine du malefice, malgre la specialisation qui 
s’y est produite, et ils sont les personnages essentiels de tout 
le reste du rituel magique. Dans les pays autrefois hindoui- 
ses, Malaisie et Gâmpa (Cambodge), le pantheon brahma- 
nique figure tout entier dans la magie. Quant aux textes 
magiques grecs, ils mentionnent d’abord une foule de dieux
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egyptiens, soit sous leur nom egyptien, soit sous leur nom grec, 
des dieux assyriens ou perses, Iahwe et toute la sequelle des 
anges et des prophetes juifs, c’est-ä-dire des dieux etrangers â 
la civilisation grecque. Mais on y voit egalement prier les 
« grands dieux », avec leur nom et sous leur forme grecque, 
Zeus, Apollon, Asclepios, et meme avec les determinatifs de 
lieu qui les particularisent. En Europe, dans un tres grand 
nombre d’incantations, dans les charmes mythiques en parti- 
culier, ne figurent que la Vierge, le Christ et les saints.

Les representations personnelles ont dans la magie une consis- 
tance süffisante pour avoir forme des mythes. Les charmes 
mythiques dont nous venons de parier contiennent des mythes 
propres â la magie. Il y en a d’autres qui expliquent l’origine 
de la tradition magique, celle des relations sympathiques, celle 
des rites, etc. Mais, si la magie connaît des mythes, eile n ’en 
connaît que de rudimentaires, de tres objectifs, visant unique- 
ment les choses, et non pas les personnes spirituelles. La magie 
est peu poetique, eile n ’a pas voulu faire l’histoire de ses demons. 
Ceux-ci sont comme les soldats d’une armee, ils forment des 
troupes, des ganas, des bandes de chasseurs, des cavalcades ; 
ils n ’ont pas de veritable individualite. Bien plus, quand les 
dieux entrent dans la magie, ils perdent leur personnalite et 
laissent pour ainsi dire leur mythe â la porte. La magie ne 
considere pas en eux l’individu, mais la qualite, la force, soit 
genörique, soit specifique, sans compter qu’elle les dâforme â 
plaisir et qu’elle les reduit souvent â n’etre plus que de simples 
noms. De meme que nous avons vu les incantations donner 
des demons, les dieux finissent par se reduire â des incan
tations.

Le fait que la magie a fait place aux dieux montre qu’elle a 
su se prevaloir des croyances obligatoires de la sociöte. C’est 
parce qu’ils etaient, pour celle-ci, objet de croyances, qu’elle 
les a fait servir â ses desseins. Mais les demons sont, de meme 
que les dieux et les ämes des morts, l’objet de representations 
collectives, souvent obligatoires, souvent sanctionnees, au moins 
par des rites, et c’est parce qu’ils sont tels qu’ils sont des forces 
magiques. En fait, chaque magie aurait pu en dresser des 
catalogues limitatifs, sinon quant au nombre, du moins quant 
aux types. Cette limitation hypothetique et theorique serait 
un premier signe du caractere collectif de la representation 
des demons. En second lieu, il y a des demons qui sont nom- 
mes â la fagon des dieux ; comme ils sont employes conven- 
tionnellement â toutes fins, ils ont regu de la multiplicite de
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leurs services une espece d’individualitö et sont, individuelle
ment, l’objet d’une tradition. De plus, la croyance commune 
â la force magique d’un etre spirituel suppose toujours qu’il 
a fait, aux yeux du public, ses preuves, miracles ou actes 
efficaces. Une experience collective, tout au moins, une illusion 
collective est necessaire pour creer un demon proprement dit. 
Enfm comptons, pour memoire, le fait que la plupart des esprits 
magiques sont exclusivement donnes dans le rite et la tra 
dition ; leur existence n ’est jamais verifiee que posterieurement 
â la croyance qui les impose. Ainsi, de meme que les repre
sentations impersonnelles de la magie semblent n ’avoir d ’autre 
râalite que la croyance collective, c’est-â-dire traditionnelle 
et commune â tout un groupe, dont elles sont l’objet, de meme 
ses representations personnelles sont, â nos yeux, collectives ; 
nous pensons meme qu’on l’admettra plus aisement encore.

IV

OBSERVATIONS GENERALES

Le caractere indefmi et multiforme des puissances spiri
tuelles, avec lesquelles les magiciens sont en relations, appar- 
tient bien â la magie tout entiâre. Les faits que nous avons ras- 
sembles sont, â premiere vue, disparates. Les uns confondent 
la magie avec les techniques et les sciences, les autres l’assi- 
milent aux religions. Elie est quelque chose d’intermediaire 
entre les unes et les autres, qui ne se definit ni par ses buts, ni 
par ses precedes, ni par ses notions. De tout notre examen, eile 
sort plus ambigue, plus indâterminee que jamais. Elie ressemble 
aux techniques lai'ques par ses fins pratiques, par le caractere 
mecanique d’un grand nombre de ses applications, par le faux 
air experimental de quelques-unes de ses notions principals. 
Elie s’en distingue profondement quand eile fait appel â des 
agents speciaux, â des intermediaires spirituels, se livre â des 
actes de culte et se rapproche de la religion par ses emprunts 
qu’elle lui fait. Il n’est presque pas de rite religieux qui n ’ait ses 
equivalents dans la magie ; on y trouve meme la notion d’Ortho
doxie, comme en temoignent les StaSoXat, les accusations 
magiques de rites impurs de la magie greco-egyptienne. Mais 
outre l’opposition que les religions lui font et qu’elle fait aux 
religions (opposition qui, d’ailleurs, n’est ni universelle, ni 
constante), son incoherence, la part qu’elle laisse â la fantaisie,
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l’eloignent de l’image que nous sommes habitues â nous former 
des religions.

Pourtant, l’unite de tout le Systeme magique nous apparaît 
maintenant avec plus d’evidence ; c’est lâ un premier gain que 
nous nous sommes assure par ce circuit et ces longues descrip
tions. Nous avons des raisons d’affirmer que la magie forme 
bien un tout reel. Les magiciens ont des caracteristiques com
munes ; les effets produits par les operations magiques ont tou- 
jours, malgre leur infinie diversite, quelque chose de commun ; 
les precedes divergents se sont associes en types et en ceremo
nies complexes ; les notions les plus differentes se completent et 
s’harmonisent, sans que le total perde rien de son aspect incohe
rent et disloque. Ses parties forment bien un tout.

Mais l’unite du tout est encore plus reelle que chacune des 
parties. Car ces elements, que nous avons consideres successive- 
ment, nous sont donnes simultanement. Notre analyse les 
abstrait, mais ils sont etroitement, necessairement unis. Nous 
avons cru definir suflisamment les magiciens et les representa
tions de la magie, en disant que les uns etaient les agents des 
rites magiques, les autres les representations qui leur corres
pondent, nous les avons rapportes aux rites magiques ; nous ne 
nous etonnons done pas que certains de nos devanciers n ’aient 
vu dans la magie que des actes. Mais nous aurions pu tout aussi 
bien definir les elements de la magie par rapport aux magi
ciens : Ils se supposent les uns les autres. Il n ’y a pas de magi- 
cien honoraire et inactif. Pour etre magicien, il faut faire de la 
magie ; inversement, quiconque fait acte de magie est, â ce 
moment meme, magicien; il y a des magiciens d’occasion, qui, 
l’acte accompli, retombent immediatement dans la vie nor
male. Quant aux representations, elles n ’ont pas de vie en 
dehors des rites. Elles n ’ont pas, pour la plupart, d’interet 
theorique pour le magicien, qui ne les formule que rarement. 
Elles n ’ont qu’un interet pratique et ne s’expriment guere, 
dans la magie, que par ses actes. Ceux qui les ont reduits les 
premiers en systemes sont des philosophes et non pas des magi
ciens ; c’est la philosophic esoterique qui a fourni la theorie des 
representations de la magie. Celle-ci ne s’est meme pas consti- 
tue sa demonologie : dans l’Europe chretienne, comme dans 
l’Inde, c’est la religion qui a fait le catalogue des demons. En 
dehors des rites, les demons ne vivent que dans les contes ou 
dans la dogmatique. Il n ’y a done pas en magie de representation 
pure ; la mythologie magique est embryonnaire et pale. Tandis 
que, dans la religion, le rituel et ses especes, d ’une part, la
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mythologie et le dogmatique, de I’autre, ont une veritable autono
mie, les elements de la magie sont, par nature, inseparables.

La magie est une masse vivante, informe, inorganique, dont 
les parties composantes n ’ont ni place ni fonction fixes. On 
les voit meme se confondre ; la distinction, pourtant profonde, 
des representations et des rites s’efface parfois â tel point 
qu’un simple enonce de representation peut devenir un rite : 
le venerium veneno vincilur est une incantation. L’esprit que 
possede le sorcier, ou qui possede le sorcier, se confond avec son 
âme et sa force magique ; sorciers et esprits portent souvent le 
meme nom. L ’energie du rite, celle de l’esprit et celle du magi- 
cien, ne font normalement qu’un. L’etat regulier du Systeme 
magique est une assez complete confusion des pouvoirs et des 
roles. Aussi l’un des elements peut-il disparaître, en apparence, 
sans que le caractere de la somme soit change. Il y a des rites 
magiques qui ne repondent â aucune notion consciente, tels les 
gestes de fascination et bon nombre d’imprecations. Inverse- 
ment, il y a des cas ou la representation absorbe le rite : dans les 
charmes genealogiques, l’enonce des natures et des causes 
est â lui seul le rite. En resumâ, les fonctions de la magie ne 
sont pas specialisees. La vie magique n ’est pas partagee en 
departements comme la vie religieuse. Elle n ’a pas produit 
d’institutions autonomes comme le sacrifice et le sacerdoce. 
Aussi n ’avons-nous pas trouve de categories de faits magiques, 
nous n ’avons pu que decomposer la magie en ses elements 
abstraits. Elle reste partout â l’etat diffus. Dans chaque cas 
particulier, on est en presence d’un tout qui, comme nous le 
disions, est plus reel que ses parties. Nous avons done demontre 
que la magie, comme tout, a une realite objective, qu’elle est une 
chose, mais quel genre de chose est-elle ?

Nous avons deja depasse notre definition provisoire en eta- 
blissant que les divers elements de la magie sont crees et quali
fies par la collectivity. G’est un deuxieme gain reel qu’il nous 
faut enregistrer. Le magicien est qualifie souvent par la societe 
magique dont il fait pârtie, et, toujours, par la societe en general. 
Les actes sont rituels et se repetent par tradition. Quant aux 
representations, les unes sont empruntees â d’autres domaines 
de la vie sociale, telle l’idee d’etres spirituels, et nous renvoyons 
aux etudes, qui porteront directement sur la religion, la tâche 
de demontrer que cette notion est ou n ’est pas le produit de 
l’experience individuelle ; les autres, enfin, ne precedent pas des 
observations ni des reflexions de l’individu et leur application ne 
donne pas lieu â l’initiative de celui-ci, puisqu’il y a des recettes
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et des formules que la tradition impose et qu’on utilise sans 
examen.

Si Ies elements de la magie sont collectifs, en est-il de meme 
du tout ? Autrement dit, y a-t-il dans la magie quelque chose 
d’essentiel qui ne soit pas objet de representations ou fruit 
d’activites collectives ? Mais n ’est-il pas absurde et contradic- 
toire de supposer que la magie puisse etre, dans son essence, un 
phenomene collectif, alors que, justement, parmi tous Ies carac- 
teres qu’elle presente, nous avons choisi, pour l’opposer â la 
religion, ceux qui la rejettent hors de la vie reguliere des societes. 
Nous l’avons dite pratiquee par des individus, isolee, myste- 
rieuse et furtive, eparpillee et morcelee, enfin arbitraire et 
facultative. Elle paraît aussi peu sociale que possible, si du 
moins le phenomene social se reconnaît surtout â la gEnEralitE, â 
l’obligation, â la contrainte. Serait-elle sociale â la maniere du 
crime, parce qu’elle est secrete, illegitime, interdite ? Mais eile ne 
peut l’etre exclusivement ainsi, puisqu’elle n ’est pas exactement 
l’envers de la religion, comme le crime est l’envers du droit. 
Elle doit l’etre â la fagon d’une fonction speciale de la societe. 
Mais comment la concevoir alors ? Comment concevoir l’idee 
d’un phenomene collectif ou Ies individus resteraient aussi par- 
faitement independants Ies uns des autres ?

II y a deux ordres de fonctions speciales dans la societe 
dont nous avons dejâ rapproche la magie. Ce sont, d’une part, 
Ies techniques et Ies sciences, de l’autre, la religion. La magie 
est-elle une sorte d’art universel ou bien une classe de pheno- 
menes analogues â la religion ? Dans un art ou dans une science, 
Ies principes et Ies moyens d’action sont elabores collectivement 
et transmis par tradition. C’est â ce titre que Ies sciences et Ies 
arts sont bien des phenomenes collectifs. De plus, l’a rt ou la 
science satisfont â des besoins qui sont communs. Mais, Ies Ele
ments donnes, l’individu voie de ses propres ailes. Sa logique 
individuelle lui suffit pour passer d’un element â l’autre et, de lâ, 
â l’application. II est lib re; il peut meme remonter theorique- 
ment jusqu’au point de depart de sa technique ou de sa science, 
la justifier ou la rectifier, â chaque pas, â ses risques et pErils. 
Rien n ’est soustrait â son controle. Done, si la magie Etait de 
l’ordre des sciences et des techniques, la difficult^ que nous 
venons d’apercevoir serait EcartEe, puisque Ies sciences et Ies 
techniques ne sont pas collectives dans toutes leurs parties essen
tielles et que, tout en Etant des fonctions sociales, tout en ayant 
la sociEtE pour bEnEficiaire et pour vEhicule, elles n ’ont pour 
promoteurs que des individus. Mais il nous est difficile d’assi-
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miler la magie aux sciences et aux arts, puisque nous avons pu 
la decrire sans jamais y constater une pareille activite creatrice 
ou critique des individus.

Il nous reste done â la comparer â la religion, et, dans ce cas, 
la difficulty reste entiere. Nous continuons, en effet, â postuler 
que la religion est un phenomene essentiellement collectif dans 
toutes ses parties. Tout y est fait par le groupe ou sous la pres- 
sion du groupe. Les croyances et les pratiques y sont par nature 
obligatoires. Dans l’analyse d’un rite pris comme type, le sacri
fice, nous avons etabli que la societe y etait partout immanente 
et presente et qu’elle en etait le veritable acteur, derriere la 
comedie ceremonielle. Nous avons ete jusqu’â dire que les choses 
sacrees du sacrifice etaient des choses sociales par excellence. 
Pas plus que le sacrifice, la vie religieuse n ’admet d’initiative 
individuelle : l’invention ne s’y produit que sous forme de reve
lation. L’individu se sent constamment subordonne â des pou- 
voirs qui le depassent et l’incitent â agir. Si nous pouvons mon- 
trer que, dans toute l’etendue de la magie, regnent des forces 
semblables â cedes qui agissent dans la religion, nous aurons 
demontre par lâ que la magie a le meme caractere collectif que 
la religion. Il ne nous restera plus qu’â faire voir comment ces 
forces collectives se sont produites, malgre l’isolement oü nous 
paraissent se tenir les magiciens, et nous serons amenes â l’idee 
que ces individus n ’ont fait que s’approprier des forces col
lectives.



Chapitre IV

ANALYSE ET EXPLICATION 
DE LA MAGIE

Ainsi nous râduisons progressivement l’etude de la magie 
â la recherche des forces collectives qui agissent en eile comme 
dans la religion. Nous sommes meme en droit de penser que, 
si nous les trouvons, nous expliquerons â la fois le tout et les 
parties. Qu’on se rappelle, en effet, combien la magie est conti
nue, et â quel point ses elements, etroitement solidaires, ne 
semblent etre que les divers reflets d’une meme chose. Les actes 
et les representations y sont tellement inseparables qu’on pour- 
rait fort bien l’appeler une idee pratique. Meme si Ton se souvient 
de la monotonie de ses actes, du peu de variete de ses represen
tations, de son uniformite dans toute l’histoire de la civilisa
tion, on peut prejuger qu’elle constitue une idee pratique de 
l’ordre le plus simple. Nous pouvons done nous attendre a ce 
que les forces collectives qui y sont presentes ne soient pas 
trop complexes, ni la methode dont le magicien s’est servi pour 
s’en emparer, trop compliquee.

Nous chercherons â determiner ces forces en nous deman
dant d’abord de quelle sorte de croyance la magie a ete l’objet, 
et en analysant ensuite l’idee d’efficacite magique.

I

LA CROYANCE

La magie est, par definition, objet de croyance. Mais les 
elements de la magie, n ’etant pas separables les uns des autres et 
meme se confondant les uns avec les autres, ne peuvent pas etre 
l’objet de croyances distinctes. Ils sont, tous â la fois, l’objet 
d’une meme affirmation. Celle-ci ne porte pas seulement sur le 
pouvoir d’un magicien ou la valeur d’un rite, mais sur 1’ensemble 
ou sur le principe de la magie. De meme que la magie est plus
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reelle que ses parties, de meme, la croyance â la magie en gene
ral est plus enracinee que celle dont ses elements sont l’objet. La 
magie, comme la religion, est un bloc, on y croit ou Fon n ’y 
croit pas. C’est ce qu’on peut verifier dans Ies cas oii la realite 
de la magie a 6 te mise en doute. Quand de pareils debats s’ele- 
verent, au debut du moyen âge, au xvne siecle, et lâ oii ils se 
poursuivent encore obscurement de nos jours, nous voyons que 
la discussion porte sur un seul fait. II s’agit, chez Agobard, par 
exemple, plutöt des faiseurs de mauvais temps ; plus tard, de 
l’impuissance causee par malefice ou du voi aerien des suivantes 
de Diane ; chez Bekker (de betooverde werld. Amsterdam, 1693), 
de l’existence des demons et du diable ; chez nous, du corps 
astral, des materialisations, de la realite de la quatrieme dimen
sion. Mais, partout, Ies conclusions sont immediatement genera- 
lisees et la croyance â un cas de magie entraîne la croyance 
â tous Ies cas possibles. Inversement, une negation fait crouler 
tout l’edifice. C’est, en effet, la magie elle-meme qui est mise 
en question. Nous avons des exemples d’incredulite obstinee 
ou de foi enracinâe cedant tout d’un coup â une experience 
unique.

Quelle est la nature de cette croyance â la magie ? Res- 
semble-t-elle aux croyances scientifiques ? Celles-ci sont a pos
teriori, perpetuellement soumises au controle de l’individu, 
et ne dependent que des evidences rationnelles. En est-il de 
meme de la magie ? fividemment non. Nous connaissons meme 
un cas, qui est en verite extraordinaire, celui de l’fîglise catho- 
lique, oii la croyance â la magie fut un dogme, sanctionne par 
des peines. En general, cette croyance n ’est que mecaniquement 
diffuse dans toute la societe ; on la partage de naissance. En cela 
la croyance â la magie n ’est pas tres differente des croyances 
scientifiques, puisque chaque societe a sa science, egalement 
diffuse, et dont les principes ont ete quelquefois transformes 
en dogmes religieux. Mais, tandis que toute science, meme la 
plus traditionnelle, est encore congue comme positive et expe
rimentale, la croyance â la magie est toujours a priori. La foi 
dans la magie precede necessairement l’experience : on ne va 
trouver le magicien que parce qu’on croit en lu i ; on n ’execute 
une recette que parce qu’on a confiance. Encore de nos jours, 
les spirites n ’admettent chez eux aucun incredule, dont la pre
sence empecherait, pensent-ils, la reussite de leurs operations.

La magie a une telle autorite, qu’en principe l’experience 
contraire n ’ebranle pas la croyance. Elie est, en realite, sous- 
traite â tout controle. Meme les faits defavorables tournent
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en sa faveur, car on pense toujours qu’ils sont l’effet d ’une 
contre-magie, de fautes rituelles, et en general de ce que les 
conditions necessaires des pratiques n ’ont pas ete realisees. 
Dans les proces-verbaux du proces d’un magicien, Jean Michel, 
qui fut brule â Bourges, en 1623, nous voyons que ce pauvre 
homme, menuisier de son etat, a passe sa vie â faire des expe
riences manquees ; une seule fois, il arriva pres du but, mais, pris 
de peur, il se sauva. Chez les Cherokees, un envoütement man
que, loin d’âbranler la confiance qu’on a dans le sorcier, lui 
donne plus d’autorite. Car son office devient indispensable pour 
pallier les effets d’une force terrible qui peut se retourner contre 
le maladroit qui l’a dechaînee mal â propos. C’est lâ ce qui se 
passe dans toute experimentation magique : les coincidences 
fortuites sont prises pour des faits normaux et les faits contra- 
dictoires sont nies.

Neanmoins, on s’est toujours preoccupe tres vivement de 
citer, â l’appui de la croyance â la magie, des exemples precis, 
dates, localises. Mais, lâ oü nous avons sur la question toute une 
litterature, en Chine ou dans l’Europe du Moyen Age, on cons
tate que les memes recits passent sempiternellement de textes 
en textes. Ce sont des preuves traditionnelles, des contes 
magiques anecdotiques, qui ne sont pas differents de ceux par 
lesquels s’entretient, dans toute l’humanite, la croyance â la 
magie. Observons que ces soi-disant anecdotes sont âtrangement 
monotones. C’est que, dans tout ceci, il n ’y a aucun sophisme 
conscient, il y a seulement exclusive pre-possession. Les preuves 
traditionnelles suffisent; on croit aux contes magiques comme 
aux mythes. Meme dans le cas oii le conte magique est une 
plaisanterie, c’en est une qui peut toujours mal tourner. La 
croyance â la magie est done quasi obligatoire, a priori, et 
parfaitement analogue â celle qui s’attache â la religion.

Cette croyance existe â la fois chez le sorcier et dans la 
sociâte. Mais comment est-il possible que le magicien croie 
â une magie dont il est constamment â meme d’apprecier, â 
leur juste valeur, les moyens et les effets ? C’est ici que nous 
rencontrons la grave question de la supercherie et de la simu
lation en magie.

Pour la traiter, prenons l’exemple des sorciers australiens. 
Parmi les agents de magie, il en est peu qui semblent avoir 
ete plus convaincus de l’efficacite de leurs rites. Mais les meil- 
leurs auteurs nous attestent aussi que, jamais, pour aucun 
des rites pratiques dans des etats normaux, le sorcier n ’a vu, 
ni cru voir, l’effet mecanique de ses actes. Considerons les
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möthodes de magie noire. Elles peuvent, en Australie, se râduire 
presque â trois types, pratiques ou concurremment ou isolâ- 
ment dans Ies diverses tribus. Le premier type, le plus r6pandu, 
est l’envoutement proprement dit, par la destruction d’une 
chose qui est censee faire pârtie d’une personne ou la repre- 
senter, restes de nourriture, debris organiques, traces de pas, 
images. II est impossible de s’imaginer que jamais le magi- 
cien ait ete mis experimentalement â meme de croire qu’il 
tuait en brülant un reste de nourriture mele de cire ou de 
graisse, ou en transperțant une image. Ce qui etablit bien que 
l’illusion n’est jamais que partielle, c’est le rite mentionne 
par MM. Spencer et Gillen, qui consiste â percer d’abord un 
objet representant l’âme de Vetre incante, pour lancer ensuite 
ce meme objet dans la direction de sa residence. Le deuxieme 
type de ces rites, pratique tout particulierement dans Ies 
soctetes du sud, du centre, de l’ouest, est ce qu’on peut appeler 
l’enlevement de la graisse du foie. L’enchanteur est cense 
s’approcher de la victime endormie, lui ouvrir le flanc avec un 
couteau de pierre, retirer la graisse du foie, fermer la cicatrice ; 
il part, et l’autre meurt lentement sans s’etre apergu de rien. 
II est bien evident que c’est un rite qui n ’a jamais pu etre vrai- 
ment pratique. Le troisieme type, usite au nord et au centre de 
l’Australie, est le lancement de l’os de mort. L’enchanteur est 
cense frapper sa victime d’une substance mortelle. Mais, en 
realite, dans quelques cas cites par M. Roth, l’arme n’est meme 
pas lancöe ; dans d’autres, eile Vest & une distance telle qu’il n ’est 
evidemment pas possible de penser qu’elle arrive jamais au but 
et transmette, par contact, la mort. Souvent, on ne la voit pas 
partir et jamais on ne Va vue arriver aussitot apres l’avoir lancee. 
Bien qu’un certain nombre de ces rites n’aient jamais pu etre 
completement realises, bien que 1’efHcacite des autres n’ait 
jamais pu etre verifiee, ils sont pourtant, nous le savons, d’un 
usage courant, prouve par les meilleurs temoins, demontre par 
l’existence d’objets nombreux qui en sont les instruments. 
Qu’est-ce ä dire, si ce n ’est que des gestes sont pris, sincerement 
mais volontairement, par des sorciers, pour des realites, et des 
commencements d’actes, pour des operations chirurgicales ? 
Les pröliminaires du rite, la gravite des demarches, Vintensite du 
danger couru (car il s’agit d’approcher d’un camp oil etre vu 
c’est mourir), le serieux de tous ces actes demontre une veri
table volonte de croire. Mais il est impossible de s’imaginer que 
jamais sorcier australien ait ouvert le foie d’un enchante sans 
le tuer sur le coup.
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Cependant, â cote de cette volonte de croire, on nous atteste 
une croyance reelle. Les meilleurs ethnographes nous assurent 
que le magicien croit tres profondement avoir reussi ces envoü- 
tements. II reussit a se mettre dans des etats nerveux, cata- 
leptiques, oii il peut vraiment etre en proie â toutes les illusions. 
En tout cas, le sorcier, qui n ’a peut-etre qu’une confiance 
mitigee dans ses propres rites, qui sait, sans aucun doute, que 
les soi-disant pointes de fleches incantees, extraites du corps des 
rhumatisants, ne sont que des cailloux qu’il tire de sa bouche, 
ce meme sorcier recourra infailliblement aux services d’un autre 
homme-medecine quand il est malade et il guerira ou se laissera 
mourir, suivant que son medecin le condamne ou pretend le 
sauver. En somme, la fleche que les uns ne voient pas partir, 
les autres la voient arriver. Elle arrive sous forme de tourbillon, 
de flammes qui sillonnent Pair, sous forme de petits cailloux que, 
tout â l’heure, le sorcier verra extraire de son corps, alors qu’il ne 
les extrayait pas lui-meme du corps de son malade. Le minimum 
de sincerite qu’on puisse attribuer au magicien, c’est qu’il 
croie, â tout le moins, â la magie des autres.

Ce qui est vrai pour les magies australiennes l’est pour les 
autres. Dans l’Europe catholique, il y a eu au moins un cas 
oii l’aveu des sorcieres n ’est pas suspect d’avoir ete arrache 
par l’inquisition du juge ; au debut du Moyen Age, le juge 
canonique et le theologien refusaient d’admettre la realite du 
voi des sorcieres â la suite de Diane. Or, celles-ci, victimes 
de leur illusion, s’obstinaient â s’en vanter â leurs depens, au 
point qu’elles ont fini par imposer leur croyance â l’fîglise. 
Chez ces gens â la fois incultes, nerveux, intelligents et legere- 
ment devoyes qu’ont ete partout les sorciers, la croyance sin
cere est d’une veritable tenacite et d’une incroyable fermete.

Cependant, nous sommes bien forces d’admettre qu’il y a 
toujours eu chez eux, jusqu’â un certain point, simulation. 
II n’est meme pas douteux pour nous que les faits de magie 
comportent un « faire accroire » constant, et que meme les 
illusions sinceres du magicien ont ete toujours, â quelque 
degre, volontaires. M. Howitt raconte, â propos des pierres de 
quartz que les sorciers murrings tirent de leur bouche, et dont 
l’esprit initiateur est cense leur farcir le corps, qu’un de ces 
sorciers lui disait : « Je sais â quoi m ’en tenir, je sais oil on les 
trouve » ; nous avons d’autres aveux, non moins cyniques.

Mais, dans tous les cas, il ne s’agit pas de simple supercherie. 
En general, la simulation du magicien est du meme ordre que 
celle qu’on constate dans les etats de nevrose, et, par consö-
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quent, eile est, en meme temps que volontaire, involontaire. 
Quand eile est primitivement volontaire, eile devient peu â 
peu inconsciente et finit par produire des etats d’hallucination 
parfaite ; le magicien se dupe lui-meme, comme l’acteur qui 
oublie qu’il joue un role. En tout cas, nous avons â nous deman- 
der pourquoi il simule d’une certaine fagon. II faut bien se gar- 
der de confondre ici le magicien veritable avec les charlatans 
de nos foires ou les brahmanes jongleurs que nous vantent les 
spirites. Le magicien simule parce qu’on lui demande de simuler, 
parce qu’on va le trouver, et qu’on lui impose d’agir : il n ’est pas 
libre, il est force de jouer, soit un role traditionnel, soit un role 
qui satisfasse â l’attente de son public. Il peut arriver que le 
magicien se vante gratuitement, mais c’est qu’il est irresistible- 
ment tente par la credulite publique. MM. Spencer et Gillen ont 
trouve, chez les Aruntas, une foule de gens qui disaient avoir ete 
aux expeditions magiques dites des Kurdaitchas oü l’on enleve, 
soi-disant, la graisse du foie de l’ennemi. Un bon tiers des guer- 
riers s’etaient, par consequent, desarticule les orteils, car c’est 
une condition de l’accomplissement du rite. D’autre part, 
toute la tribu avait vu, vraiment vu, des kurdaitchas roder 
autour des camps. En realite, la plupart n ’avaient pas voulu 
demeurer en reste de fanfaronnades et d’aventures ; le « faire 
accroire » 6tait general et reciproque dans le groupe social 
tout entier, parce que la credulite y etait universelle. Dans de 
pareils cas, le magicien ne peut pas etre congu comme un 
individu agissant par interet, pour soi et par ses propres moyens, 
mais comme une Sorte de fonctionnaire investi, par la societe, 
d’une autorite â laquelle il est engage â croire lui-meme. En 
fait, nous avons vu que le magicien etait designe par la societe, 
ou initie par un groupe restreint, auquel celle-ci a delegue son 
pouvoir de creer des magiciens. Il a tout naturellement l’esprit 
de sa fonction, la gravite d’un m agistrat; il est serieux, parce 
qu’il est pris au serieux et il est pris au serieux, parce qu’on a 
besoin de lui.

Ainsi, la croyance du magicien et celle du public ne sont pas 
deux choses differentes ; la premiere est le reffet de la seconde, 
puisque la simulation du magicien n ’est possible qu’en raison de 
la credulite publique. C’est cette croyance, que le magicien 
partage avec tous les siens, qui fait que ni sa propre prestidigi
tation, ni ses experiences infructueuses ne le font douter de la 
magie. Il a toujours ce minimum de foi qui est la croyance â la 
magie des autres, des qu’il devient assistant ou patient. En 
general, s’il ne voit pas agir les causes, il voit les effets qu’elles
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produisent. En somme, sa croyance est sincere dans la mesure 
oti eile est celle de tout son groupe. La magie est crue et non pas 
per§ue. C’est un etat d’äme collectif qui fait qu’elle se constate 
et se verifie dans ses suites, tout en restant mysterieuse, meme 
pour le magicien. La magie est done, dans son ensemble, 1’objet 
d’une croyance a priori; cette croyance est une croyance collec
tive, unanime, et c’est la nature de cette croyance qui fait que la 
magie peut aisement franchir le gouffre qui s6pare ses donnees 
de ses conclusions.

Qui dit croyance, dit adhesion de tout l’homme â une idee 
et, par consequent, etat de sentiment et acte de volonte, en 
meme temps que phenomene d’ideation. Nous sommes done 
en droit de presumer que cette croyance collective â la magie 
nous met en presence de sentiments et de volitions unanimes 
dans tout un groupe, e’est-a-dire, pröcisement, des forces collec
tives que nous cherchons. Mais on pourra nous contester la 
theorie de la croyance dont nous nous prevalons, et nous 
objecter que des erreurs scientifiques individuelles, d’ordre 
naturellement intellectuel, peuvent, par leur propagation, 
donner naissance â des croyances qui deviennent unanimes â 
leur heure, croyances que nous n ’aurons pas de raison de ne 
pas considerer comme collectives et qui pourtant ne procede- 
ront pas de forces collectives ; on pourrait citer, comme exemples 
de semblables croyances, les croyances canoniques au gâocen- 
trisme et aux quatre elements. Nous devons maintenant nous 
demander si la magie ne repose que sur des idees de ce genre, 
mises hors de doute par le seul fait qu’elles sont devenues 
universelles.

II

ANALYSE DU PHENOMENE MAGIQUE 
ANALYSE DES EXPLICATIONS IDEOLOCIQUES 

DE L’EFFICACITE DU RITE
Nous avons rencontre, dans notre releve des representations 

magiques, les idees par lesquelles tant les magiciens que les 
theoriciens de la magie ont voulu expliquer la croyance â 1’efR- 
cacite des rites magiques. Ce sont : 1° les formules de la Sym
pathie ; 2° la notion de propriete ; 3° la notion de demons. 
Dejâ nous avons vu combien peu ces notions etaient simples, 
et comment elles chevauchaient constamment les unes sur les 
autres. Nous allons voir maintenant qu’aucune d’elles n ’a jamais
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sufli, â eile seule, â justifier, pour un magicien, sa croyance. 
Qu’on analyse des rites magiques, pour y trouver l’application 
pratique de ces diverses notions, et, l’analyse faite, il reste 
toujours un residu dont le magicien a lui-meme conscience.

Observons que jamais aucun magicien, aucun anthropo- 
logue non plus, n ’a pretendu expressement reduire toute la 
magie â l’une ou â l’autre de ces idees. Ceci doit nous mettre 
en defiance contre toute theorie qui essayerait d’expliquer 
par elles la croyance magique. Observons ensuite que, si Ies 
faits magiques constituent bien une classe unique de faits, ils 
doivent remonter â un principe unique, seul capable de justi
fier la croyance dont ils sont l’objet. Si â chacune de ces repre
sentations correspond une certaine classe de rites, a l’ensemble 
des rites doit correspondre une autre representation tout â fait 
generale. Pour determiner quelle peut etre celle-ci, voyons dans 
quelle mesure chacune des notions 6numerees ci-dessus manque 
â justifier les rites auxquels eile est specialement attachee.

1° Nous soutenons que les formules sympathiques (le sem- 
blable produit le semblable ; la pârtie vaut pour le to u t ; le 
contraire agit sur le contraire) ne sufiisent pas â representer 
la totalite d’un rite magique sympathique. Elles laissent en 
dehors d’elles un residu qui n’est pas negligeable. Si nous ne 
considerons que des rites sympathiques dont nous avons des 
descriptions completes, le rite suivant relate par M. Codring
ton nous donne une idee assez exacte de tout leur mecanisme : 
« A Floride, le mane ngghe vigona (l’individu â mana, posses- 
seur d’esprit, vigona), lorsqu’on desirait du calme, liait ensemble 
des feuilles qui etaient propriety de son vigona (feuilles de vege- 
taux aquatiques ?) et les cachait dans le creux d’un arbre ou 
il y avait de l’eau, invoquant le vigona avec le charme appro- 
prie. De lâ, de la pluie qui produisait le calme. Si c’6tait du soleil 
qu’on desirait, il liait les feuilles appropriees et des plantes 
grimpantes â l’extremite d’un bambou, et les tenait sur un feu. 
Il attisait le feu avec un chant pour donner du mana au feu, 
et le feu donnait du mana aux feuilles. Puis il montait sur un 
arbre, et liait le bambou au plus haut de la plus haute branche ; 
le vent soufllant autour du flexible bambou, le mana se repan- 
dait de toutes parts, et le soleil se montrait » (Codrington, 
The Melanesians, p. 200, 201).

Nous ne citons cet exemple qu’â titre d’illustration concrete, 
car le rite sympathique est entoure d’ordinaire de tout un 
contexte fort important. De la presence de celui-ci, nous devons
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necessairement conclure que des symbolismes ne suffisent pas 
â faire un rite magique. En fait, quand des magiciens, comme 
les alchimistes, ont imagine sincerement que leurs pratiques 
sympathiques etaient intelligibles, nous les voyons s’etonner 
de toutes les superfetations qui surchargent ce qu’ils concevaient 
abstraitement comme le scheme de leur rite. « Pourquoi done, 
ecrit un alchimiste anonyme, dit le chretien, tan t de livres et 
d’invocations aux demons ; pourquoi toutes ces constructions 
de fourneaux et d’engins, du moment que tout est simple et 
facile â entendre. » Mais ce fatras dont s’etonnait notre chre
tien n’est pas sans fonction. II exprime qu’â l’idee de Sympathie 
se superposent clairement, d’une part, l’idee d’un degagement 
de force et, d’autre part, celle d’un milieu magique.

De cette idee d’une force presente, nous avons un certain 
nombre de signes. Ce sont d’abord les sacrifices, qui paraissent 
n ’avoir ici d’autre but que de creer des forces utilisables ; nous 
avons dejä vu que c’ätait lä une des proprietes du sacrifice 
religieux. II en est de meme des prieres, des invocations, des 
evocations, etc. ; de meme encore des rites negatifs, tabous, 
jeünes, etc., qui pesent sur l’enchanteur ou sur son dient, et 
quelquefoiș sur tous les deux ou meme sur leur familie, rites 
et precautions rituelles qui marquent â la fois la presence et 
la fugacite de ces forces. II faut tenir compte egalement de la 
puissance propre du magicien, des puissances qu’il amene avec 
lui dont l’intervention est toujours au moins possible. Quant â 
la ceremonie sympathique elle-meme, par le seul fait qu’elle est 
rituelle, comme nous l’avons demontre, eile doit de toute neces- 
site produire â son tour des forces speciales. En fait, les magi
ciens en ont eu conscience. Dans le rite melanesien cite plus 
haut, nous avons vu le mana sortir des feuilles et monter au 
c ie l; dans les rites assyriens, nous avons signale le mämil qui 
s’en degage. E t maintenant considerons un rite d’envoütement 
dans une de ces societes soi-disant primitives, sans mystique, 
qui en sont encore â l’âge magique de l’humanite, chez lesquelles, 
selon M. Frazer, la loi de Sympathie fonctionne regulierement 
et seule, nous apercevons immediatement non seulement la 
presence, mais encore le mouvement de ces forces. Voici com
ment, chez les Aruntas, l’envoütement de la femme adultere 
est cense agir. Il y a proprement creation d’une puissance 
mauvaise, dite arungquiltha ; on en charge la pierre äme (l’image 
n ’ayant servi qu’â faire que l’âme se trompät et vînt â l’image 
comme eile reviendrait au corps naturel) ; cette puissance mau
vaise est simplement renforcee par les gestes qui simulent la
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mise â mort de la femme et fmalement c’est cette puissance 
qui est rejetee dans la direction du camp ou la femme a ete 
enlevee. Le rite exprime que l’image sympathique n ’est meme 
pas cause ; car ce n ’est pas eile qu’on projette, mais bien le sort 
qu’on vient de forger.

Ce n ’est pas tout. Dans le meme cas, nous voyons qu’en 
plus de la fabrication d’une image, oii, d’ailleurs, Fame ne vient 
pas resider definitivement, le rite comporte tout un attirail 
d ’autres images prealablement enchantees, de pierres â esprits, 
d’aiguilles rendues magiques bien avant la ceremonie ; enfin, 
qu’il se pratique dans un lieu secret et qualifie par un mythe. 
De cette observation que nous pouvons hardiment generaliser, 
nous devons conclure que la ceremonie sympathique ne se passe 
pas comme un acte ordinaire. Elie se fait dans un milieu special, 
constitue par tout ce qu’il y a en eile de conditions et de formes. 
Ce milieu est tres souvent defini par des cercles d’interdictions, 
par des rites d’entree et de sortie. Tout ce qui y entre est de 
meme nature que lui ou devient de meme nature. La teneur 
generale des gestes et des mots s’y trouve affectee. L’expli- 
cation de certains rites sympathiques par les lois de la Sym
pathie laisse done un double residu.

En est-il de meme dans tous les cas possibles ? Quant â nous, 
ce residu nous paralt essentiel au rite magique. En effet, des 
que disparalt toute trace de mysticite, celui-ci entre dans la 
science ou dans les techniques. C’est precisement ce que nous 
dit notre alchimiste chretien : comme il constate que l’alchimie 
răpugne â devenir scientifique, il lui enjoint de se faire reli- 
gieuse ; s’il est necessaire de prier, il demande qu’on s’adresse 
â Dieu plutot qu’au demon ; c’est avouer que l’alchimie et, 
par extension, la magie, dependent essentiellement des puis
sances mystiques. Dans les cas oii la formule sympathique paraît 
fonctionner seule, nous rencontrons au moins, avec le minimum 
de formes que possede tout rite, le minimum de force myste- 
rieuse qu’il degage, par definition ; â quoi il faut ajouter la force 
de la propriete active, sans laquelle, â proprement parier, comme 
nous l’avons dit plus haut, on ne peut concevoir de rite sympa
thique. D’ailleurs, nous sommes toujours en droit de penser 
que les pretendus rites simples ou bien ont ete incompletement 
observes, ou bien sont incompletement conscients, ou bien 
ont souffert d’une usure telle qu’il n ’y a plus lieu d’en faire 
etat. Quant aux rites vraiment simples qui relevent de la loi 
de Sympathie, ce sont ceux que nous avons appeles tabous 
sympathiques. Or, ce sont precisement ceux qui expriment le
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mieux la presence, l’instabilite et la violence des forces cachees 
et spirituelles â l’intervention desquelles est toujours a ttribu te, 
selon nous, l’efficacite des rites magiques.

Nous venons de voir que les formules sympathiques ne sont 
jamais la formule complete d’un rite magique. Nous pouvons 
demontrer, par des faits, que, la meme oü eiles ont ete enoncöes 
le plus clairement, elles ne sont qu’accessoires. C’est ce que nous 
voyons encore chez les alchimistes. Ceux-ci, en effet, nous disent 
formellement que leurs operations se deduisent rationnellement 
de lois scientifiques. Ces lois, nous les avons vues, ce sont celles 
de la Sympathie : l’un est le tout, tout est dans l’un, la nature 
triomphe de la nature ; ce sont aussi des couples de sympathies 
et d’antipathies particulieres, enfin, tout un Systeme compliquâ 
de symbolismes, selon lequel ils ordonnent leurs operations: signa
tures astrologiques, cosmologiques, sacrificielles, verbales, etc. 
Mais tout cet appareil n ’est qu’une sorte de vetement dont 
ils enveloppent leur technique ; ce ne sont meme pas les prin- 
cipes imaginaires d’une science fausse. En tete de leurs livres, 
en tete de chaque chapitre de leurs manuels, on trouve des 
exposäs de doctrine. Mais jamais la suite ne repond au commen
cement. L’idee philosophique est simplement prefixee, â la 
fagon d’un en-tete, d ’une rubrique, ou de cette allegorie de 
l’homme de cuivre, transforme en or par le sacrifice, dont 
nous avons parle plus haut. Cette quasi-science se reduit en 
somme a des mythes, mythes qui, â l’occasion, fournissent des 
incantations. La recette experimentale, d’ailleurs, peut en venir 
au meme p o in t; il y a des formules ou des resumes algebriques 
d’operations reelles, des figures d’appareils ayant effectivement 
servi, qui se sont transformees en signes magiques inintelligibles 
et ne servent plus â instituer aucune manipulation : ce ne sont 
plus que des incantations en puissance. En dehors de ces prin- 
cipes et de ces formules dont nous savons maintenant la valeur, 
l’alchimie n’est qu’un empirisme : on cuit, on fond, on vaporise 
des corps dont on connaît empiriquement, ou plutot tradition- 
nellement, les proprietes et les reactions. L’idee seientifique 
n ’est qu’un titre decoratif. Il en fut de meme dans la medecine. 
Marcellus de Bordeaux intitule une bonne pârtie de ses cha- 
pitres : Remedia physica el ralionabilia diversa de experimentis; 
mais nous lisons, immediatement apres ces titres, des phrases 
comme celle-ci : Ad corcum carmen. In lamella stagnea scribes 
et ad collum suspendes haec, etc. (Marcellus, X X I, 2).

De tout ce qui precede, il resulte que les formules de la Sym
pathie, non seulement ne sont pas les lois des rites magiques,
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mais ne sont pas meme les lois des rites sympathiques. Ce sont 
seulement des traductions abstraites de notions tres generales, 
que nous voyons circuler dans la magie. Elles ne sont pas autre 
chose. La Sympathie est la voie par laquelle passe la force 
magique ; eile n ’est pas la force magique elle-meme. Dans un 
rite magique, c’est tout ce que laisse de cote la formule sympa- 
thique qui nous paraît essentiel. Si, pour prendre encore un 
exemple, nous considörons des rites que M. Sydney Hartland 
explique comme des rites de Sympathie par contact, les male- 
fices oil la sorciere desseche le lait d ’une femme en embrassant 
son enfant, nous disons que la croyance populaire fait atten
tion dans ces malefices beaucoup moins au contact qu’au mau- 
vais ceil et â la force magique de la sorciere ou de la fee mal- 
faisante.

2° Nous pretendons que la notion de propriete n ’explique 
pas mieux, â eile seule, la croyance aux faits magiques, oü eile 
semble predominer.

En premier lieu, normalement, la notion de propriete n ’y 
est pas seule donnee. L’emploi de choses â proprietes est, d’or- 
dinaire, conditionne rituellement. Il y a d’abord des regies 
de recolte : eiles prescrivent l’observance de conditions de 
temps, de lieu, de moyen, d’intention et autres encore si c’est 
possible. La plante â utiliser doit etre prise sur le bord d’une 
riviere, dans un carrefour, â la pleine lune, a minuit, avec deux 
doigts, avec la main gauche, en l’abordant par la droite, apres 
avoir fait telle et telle rencontre, sans songer â ceci ou â cela, etc. 
Memes prescriptions pour les metaux, les substances animales... 
Ensuite, il y a des regies d’emploi, relatives au temps, au lieu, 
aux quantites, sans compter tout le cortege, souvent immense, 
des rites qui accompagnent et qui permettent l’utilisation des 
qualites, comme l’application des mecanismes sympathiques. 
Il y a des systemes de magie oü, comme dans Finde, toute chose 
qui paraît au ceremonial magique, soit comme amulette secon- 
daire, soit comme substance active, est obligatoirement ointe 
ou sacrifice.

En second lieu, la propriete magique n ’est pas con§ue comme 
naturellement, absolument et specifiquement inherente â la 
chose â laquelle eile est attachee, mais toujours comme rela- 
tivement extrinseque et conferee. Quelquefois, eile Test par 
un rite : sacrifice, benediction, mise en contact avec des choses 
sacrees ou maudites, enchantement en general. D’autres fois, 
l’existence de ladite propriete est expliquee par un mythe et,
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dans ce cas encore, eile est consideree comme accidentelle et 
acquise ; telles plantes ont pousse sous Ies pas du Christ ou de 
Medee ; l’aconit est ne des dents d’Echidna ; le balai de Donnar, 
la plante de l’aigle celeste sont des choses magiques dont la 
vertu n ’appartient pas par nature au noisetier ou au vegetal 
Indou.

En general, la propriete magique, meme specifique d’une 
chose, est congue comme attachee â des caracteres qui, de toute 
evidence, ont ete toujours regardes comme secondaires : telle 
est la forme accidentelle des pierres qui ressemblent â des taros, 
â des testicules de pourceaux, celui des pierres trouees, etc. ; 
telle est la couleur, qui explique, dans Finde, la parente qu’on 
suppose entre la tete de lezard, le plomb, l’ecume de riviere 
et Ies substances malfaisantes ; tels sont encore la resistance, 
le nom, la rarete, le caractere paradoxal de la presence d’un 
ob jet en un certain endroit (meteorites, haches prehistoriques), 
Ies circonstances de la decouverte, etc. La qualite magique 
d’une chose lui vient done d’une sorte de convention et il semble 
bien que cette convention joue le role d’une espece de mythe 
ou de rite ebauche. Chaque chose â propriete est par son carac
tere meme une maniere de rite.

En troisieme lieu, la notion de propriete se sulFit si peu, en 
magie, qu’elle se confond toujours avec une idee tres generale 
de force et de nature. Si l’idee de l’efîet â produire est toujours 
tres precise, l’idee des qualites speciales et de leurs actions 
immödiates est toujours assez obscure. Par contre, nous ren- 
controns en magie, d’une fagon parfaitement claire, l’idee de 
choses ayant des vertus indefinies : le sei, le sang, la salive, 
le corail, le fer, Ies cristaux, Ies metaux precieux, le sorbier, 
le bouleau, le figuier sacre, le camphre, l’encens, le tabac, etc., 
incorporent des forces magiques generales, susceptibles d u p l i 
cations ou d’utilisations particulieres. Les denominations, que 
Ies magiciens donnent aux proprietes, sont d’ailleurs, d’ordi- 
naire, extremement generales et vagues : dans Finde, les choses 
sont ou de bon augure ou de mauvais augure, et les choses de 
bon augure sont des choses â urjas (force), lejas (eclat), varcas 
(lustre, vitalite), etc. Pour les Grecs et les modernes, ce sont 
des choses divines, saintes, mysterieuses, â chance, â mal- 
chance, etc. En un mot, la magie recherche les pierres philo- 
sophales, les panacees, les eaux divines.

Revenons ici encore â nos alchimistes, qui se sont fait une 
theorie des proprietes magiques comme des operations sym- 
pathiques. Celles-ci sont pour eux les formes, les seSt) d’une
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nature genârique, de la nature, <püoi?. Si l’on dissout les eeSr), 
on retrouve la cpümc. Mais, comme nous l’avons dejâ dit, ils 
n ’en restent pas â la conception abstraite de cette nature, ils la 
congoivent sous la figure d’une essence, oücria, d’une force, 
Suvap.iț, â proprietes indefinies, spirituelles et pourtant liees 
â un support corporel. Ainsi, immediatement avec la notion 
de nature, nous est donnee la notion de force. Cette nature et 
cette force, dans leur conception la plus abstraite, sont repre
sentees comme une sorte d’âme impersonnelle, puissance dis
tincte des choses, qui, cependant, leur est intimement attachee, 
intelligente quoique inconsciente. Pour quitter les alchimistes, 
rappelons que, si la notion d’esprit nous a păru liee â la notion 
de propriety, inversement, celle-ci est reliee â celle-lâ. Pro
priile et force sont deux termes inseparables, propriete et 
esprit se contondent souvent : les vertus de la pielra buccala 
lui viennent du folleitino rosso, qui s’y löge.

Derriere la notion de propriete, il y a encore la notion d’un 
milieu. Celui-ci est delimite par les conditions mises â l’usage 
des choses, conditions negatives ou positives, que nous avons 
dejâ souvent mentionnees. Enfin, cette representation est par- 
faitement exprimee dans un certain nombre de traditions, qui 
veulent que le contact avec un certain objet transporte imme
diatement dans le monde magique : baguettes magiques, miroirs 
magiques, oeufs pondus le vendredi saint. Cependant le residu 
que nous laisse l’idee de propriete, quand nous essayons d’ana- 
lyser les rites magiques comme des produits et des sommes 
de proprietes, est moindre que celui des formules sympathiques, 
parce que l’idee de propriele exprime dejâ une pârtie de l’idâe 
de force et de causalite magiques.

3° La theorie demonologique semble rendre mieux compte 
des rites oii figurent des demons ; eile paraît meme expliquer 
totalement ceux qui consistent dans un appel ou un ordre 
adresse â un demon. On pourrait, â la rigueur, l’etendre â la 
magie tout entiere, tandis qu’on ne peut expliquer ce qui paraît 
essentiel dans les rites demoniaques par l’idee de Sympathie 
ou par celle de proprietes magiques. En effet, d’une part, il 
n ’y a pas de rite magique ou la presence d’esprits personnels 
ne soil â quelque degre possible, bien qu’elle ne soit pas 
signalee necessairemenl. D’autre part, cetle theorie implique 
bien que la magie opere dans un milieu special, tout se passant 
necessairement dans le monde des demons, ou, plus exaclement, 
dans des conditions telles que la presence des demons soit
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possible. Enfm, eile note assez nettement un des caracteres 
essentiels de la causalite magique, â savoir sa spirituality. 
Cependant, eile a ses insuffisances.

On ne figure jamais par des demons qu’une pârtie des forces 
qui sont impliquees dans un acte magique meme demoniaque. 
L’idee de personnes spirituelles represente mal ces forces ano
nymes gänerales, qui sont le pouvoir des magiciens, la vertu 
des mots, l’efficacite des gestes, la puissance du regard, de 
l’intention, de la fascination, de la mort, etc. Or, cette notion 
de pouvoir vague, que nous avons trouvee comme residu des 
autres series de representations dans la representation totale 
d’un rite magique, est tellement essentielle que jamais magie 
n ’a pu reussir â l’exprimer en totalite, sous forme de demons, 
dans un rite demoniaque ; il faut qu’il en reste toujours assez 
pour expliquer, au moins, Paction theurgique du rite sur les 
demons, qui pourraient etre independants et qui, cependant, 
ne sont pas fibres. D’autre part, si l’idee d’esprit explique bien 
pour le magicien Faction â distance et Paction multipliee de son 
rite, eile ne lui explique pas ni Pexistence de son rite ni ses 
particularites, gestes sympathiques, substances magiques, condi
tions rituelles, langages speciaux, etc. En somme, si la theorie 
demonologique analyse bien une pârtie du residu laisse par les 
autres formules, eile n ’en explique qu’une pârtie et laisse elle- 
meme, comme residu, tout ce que les autres theories reussis- 
saient presque â expliquer. Ainsi, dans les rites demoniaques, la 
notion d’esprit est accompagnee necessairement d’une notion 
impersonnelle de pouvoir efficace.

Mais on peut se demander si cette notion de pouvoir n ’est pas 
elle-meme derivee de la notion d’esprit. C’est une hypothese 
qui n ’a pas encore ete soutenue, mais qui pourrait Petre dans 
une theorie animiste rigoureuse. Une premiere objection serait 
que l’esprit n’est pas necessairement en magie un etre actif. 
Tous les rites d’exorcisme, les incantations curatives, et, en 
particulier, les charmes dits d’origine, n ’ont d’autre but que 
de mettre en fuite un esprit auquel on indique son nom, son 
histoire, Paction qu’on a sur lui. L’esprit n ’est alors nullement 
le rouage necessaire du rite ; il en figure simplement l’objet.

Ensuite, il ne faudrait pas exagerer l’importance qu’a la 
notion de personne â l’interieur meme de la classe des repre
sentations demoniaques. Nous avons dit qu’il y avait des demons 
qui n’etaient rien en dehors des proprietes ou des rites qu’ils 
personnifient imparfaitement. Il n ’entre presque rien d’autre 
dans leur definition, que la notion d’influence et de transport
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de l’effet. Ce sont des dbtopßoiai, des effluves. Les noms memes 
des demons hindous demontrent encore leur peu d’individualite : 
siddhas (ceux qui ont obtenu le pouvoir), vidyâdhâras (porteurs 
de science) ; ceux de « prince Siddhi, prince Qakti » (puissance), 
ont persiste dans la magie des Malais musulmans. Les manitous 
algonquins sont tout aussi impersonnels. C’est ce qui paraît 
encore dans l’indetermination frequente quant au nombre et 
quant au nom des demons. Ils forment d’ordinaire des troupes, 
des multitudes d’etres anonymes (plebes, ganas), souvent desi
gnes par des sortes de noms communs. On peut meme se deman- 
der s’il y a dans la classe des demons de veritables personnes, 
en dehors des ämes des morts, qui sont elles-memes rarement 
identifiees, et des dieux.

Nous ne pensons pas seulement que la notion de pouvoir 
spirituel ne derive pas de la notion d’esprit magique, nous 
avons encore des raisons de croire que celle-ci depend de celle-lâ. 
En efîet, d’une part, la notion de pouvoir spirituel conduit â la 
notion d’esp rit; car nous voyons que le mâmil assyrien, le 
manitou algonquin et Vorenda iroquois, peuvent etre designes 
comme spirituels sans perdre pourtant leurs qualites de pouvoirs 
generaux. D’autre part, n ’est-il pas permis de supposer que la 
notion d’esprit magique soit la somme de deux notions : celle 
d’esprit et celle de pouvoir magique, la seconde n ’etant pas 
necessairement l’attribut de la premiere ? La preuve en est que, 
dans la foule compacte des esprits dont une soci^te peuple 
son univers, il n ’y en a qu’un tres petit nombre qui soient 
reconnus, pour ainsi dire experimentalement, comme puissants et 
auxquels s’adresse la magie. C’est ce qui explique sa tendance 
â accaparer les dieux, en particulier les dieux detrones ou 
etrangers qui sont, eux, par definition, des etres puissants.

On voit done que si nous etions inclines â preferer Im p li
cation animiste de la croyance â la magie aux autres explica
tions, nous nous ecartons cependant tres sensiblement de 
l’hypothese animiste ordinaire, en ce que nous considerons la 
notion de force spirituelle comme anterieure, en magie du 
moins, â la notion d’âme.

En resume, les diverses explications par lesquelles on pour- 
rait essayer de motiver la croyance aux actes magiques laissent 
un residu que nous avons maintenant â decrire, de la meme 
fagon que nous avons decrit les elements de la magie. C’est lâ 
que, nous avons lieu de le croire, gisent les raisons profondes 
de cette croyance.
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Nous sommes done arrives de proche en proche â circons- 
crire ce nouvel Element que la magie superpose â ses notions 
impersonnelles et â ses notions d’esprit. Au point oii nous en 
sommes, nous le concevons comme une notion superieure â 
ces deux ordres de notions et teile que, si eile est donnee, les 
autres n ’en sont que des derivees.

Complexe, eile comprend d’abord l’idee de pouvoir ou encore 
mieux, comme on l’a appelee, de « potentiality magique ». C’est 
l’idee d’une force dont la force du magicien, la force du rite, la 
force de l’esprit ne sont que les expressions differentes, suivant 
les elements de la magie. Car aucun de ces elements n ’agit en 
tan t que tel, mais precisement en tant qu’il est doue, soit par 
Convention, soit par des rites speciaux, de ce caractere meme 
d’etre une force, et une force non mecanique, mais magique. 
La notion de force magique est d’ailleurs, de ce point de vue, 
tout â fait comparable â notre notion de force mecanique. De 
meme que nous nommons force la cause des mouvements 
apparents, de meme la force magique est proprement la cause 
des effets magiques : maladie et mort, bonheur et sânte, etc.

Cette notion comprend, en outre, l’idee d’un milieu ou 
s’exercent les pouvoirs en question. Dans ce milieu mysterieux, 
les choses ne se passent pas comme dans le monde des sens. La 
distance n ’y empeche pas le contact. Les figures et les souhaits 
y sont immediatement realises. C’est le monde du spirituel et 
aussi celui des esprits parce que, tout y etant spirituel, tout y 
peut devenir esprit. Si illimite que soit ce pouvoir, et si trans- 
cendant que soit ce monde, les choses s’y passent cependant 
suivant des lois, relations necessaires posees entre les choses, 
relations de mots et de signes a objets represents, lois de Sym
pathie en general, lois des proprietes susceptibles d’etre codifiees 
par des classifications semblables â celles qui ont ete etudiees 
dans V Annie Sociologique. Cette notion de force et cette 
notion de milieu sont inseparables ; elles coincident abso- 
lument et sont exprimees en meme temps par les memes moyens. 
En effet, les formes rituelles, c’est-â-dire les dispositions qui 
ont pour objet de creer la force magique, sont aussi celles qui 
creent le milieu et le cireonscrivent, avant, pendant et apres 
la cöremonie. Done, si notre analyse est exacte, nous retrouvons 
â la base de la magie une representation singulierement confuse 
et tout â fait etrangere A nos entendements d’adultes euro
peens.

Or, c’est par les precedes discursifs de pareils entendements 
individuels que la science des religions a jusqu’ici tente d’expli-
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quer la magie. En effet, la theorie sympathique se refere aux 
raisonnements analogiques, ou, ce qui revient au meme, â 
l’association des idees ; la theorie demonologique se refere â 
l’experience individuelle de la conscience et du reve ; et, d’autre 
part, la representation des proprietes est d’ordinaire congue 
cotnme resultant soit d’experiences, soit de raisonnements 
analogiques, soit d’erreurs scientifiques. Cette idee composite 
de force et de milieu echappe, au contraire, aux categories 
rigides et abstraites de notre langage et de notre raison. Du 
point de vue d’une psychologie intellectualiste de l’individu, 
eile serait une absurdity. Voyons si une psychologie non intel
lectualiste de l’homme en collectivite ne pourra pas en admettre 
et en expliquer l’existence.

III

LE MANA

Une semblable notion existe, en röalitö, dans un certain 
nombre de societes. Meme, par un retour logique, le fait qu’elle 
fonctionne, nommement, dans la magie, relativement differen- 
ciee deja, de deux des groupes ethniques que nous considerons 
specialement, demontre le bien-fonde de notre analyse.

Cette notion est celle que nous avons trouvee designâe en 
Melanesie sous le nom de mana. Nulle part eile n’est mieux 
observable et, par bonheur, eile a ete admirablement observee 
et decrite par M. Codrington [The Melanesians, p. 119 et 
suiv., p. 191 et suiv., etc.). Le mot de mana est commun â 
toutes les langues melanesiennes proprement dites et meme â 
la plupart des langues polynesiennes. Le mana n ’est pas sim- 
plement une force, un etre, c’est encore une action, une qualite 
et un 6tat. En d’autres termes, le mot est â la fois un substantif, 
un adjectif, un verbe. On dit d’un objet qu’il est mana, pour 
dire qu’il a cette qualite ; et dans ce cas, le mot est une sorte 
d’adjectif (on ne peut pas le dire d’un homme). On dit d’un 
etre, esprit, homme, pierre ou rite, qu’il a du mana, le « mana 
de faire ceci ou cela ». On emploie le mot mana aux diverses 
formes des diverses conjugaisons, il signifie alors avoir du 
mana, donner du mana, etc. En somme, ce mot subsume une 
foule d’idees que nous designerions par les mots de : pouvoir 
de sorcier, qualite magique d’une chose, chose magique, etre 
magique, avoir du pouvoir magique, etre incante, agir magi- 
quem ent; il nous presente, reunies sous un vocable unique,

M. MAUSS 7
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une serie de notions dont nous avons entrevu Ia parente, rnais 
qui nous 6taient, ailleurs, donnees A part. Il realise cette confu
sion de l’agent, du rite et des choses qui nous a paru etre fon- 
damentale en magie.

L’idee de mana est une de ces idees troubles, dont nous 
croyons etre debarrasscs, et que, par consequent, nous avons 
peine â concevoir. Elie est obscure et vague et pourtant d ’un 
emploi etrangement determine. Elie est abstraite et generale 
et pourtant pleine de concret. Sa nature primitive, c’est-â-dire 
complexe et confuse, nous interdit d’en faire une analyse logique, 
nous devons nous contenter de la decrire. Pour M. Codrington, 
eile s’etend â l’ensemble des rites magiques et religieux, â l ’en- 
semble des esprits magiques et religieux, â la totality des per- 
sonnes et des choses intervenant dans la totalite des rites. Le 
mana est proprement ce qui fait la valeur des choses et des 
gens, valeur magique, valeur religieuse et meme valeur sociale. 
La position sociale des individus est en raison directe de l ’im- 
portance de leur mana, tout particulierement la position dans 
la societe secrete ; l’importance et l’inviolabilite des tabous de 
propriety depend du mana de l’individu qui les impose. La 
richesse est censee etre 1’efTet du mana ; dans certaines lies, le 
mot de mana designe meme l’argent.

L’idee de mana se compose d’une serie d’idees instables qui 
se confondent les unes dans les autres. Il est tour â tour et â 
la fois qualite, substance et activite. — En premier lieu, il est 
une qualite. Il est quclque chose qu’a la chose mana ; il n ’est 
pas cette chose elle-meme. On le decrit en disant que c’est du 
puissant, que c’cst du lourd ; â Saa c’est du chaud, â Tanna 
c’est de l’etrange, de l’indclebile, du resistant, de l’extraor- 
dinaire. — En second lieu, le mana est une chose, une subs
tance, une essence maniable, mais aussi independante. Et c’est 
pourquoi il ne peut etre maniâ que par des individus â mana, 
dans un acte mana, c’est-â-dire par des individus qualifies et 
dans un rite. Il est par nature transmissible, contagieux ; on 
communique le mana qui est dans une pierre â recolte, â d’autres 
pierres, en les m ettant en contact avec eiles. Il est represente 
comme materiel : on l’entend, on le voit se dcgager des choses 
0(1 il reside ; le mana fait du bruit dans les feuilles, il s’echappe 
sous la forme de nuages, sous la forme de Hammes. Il est sus
ceptible de se specialiser : il y a du mana â rendre riche et du 
mana â tuer. Les mana gâneriques regoivent meme des deter
minations encore plus etroites : aux lies Banks, il y a un mana 
special, le talamalai, pour certaines fagons d’incanter, et un



A N A L Y S E  E T  EX P LIC A TIO N  DE LA M AG IE 103

autre pour Ies malefîces faits sur Ies traces des individus. — En 
troisieme lieu, le mana est une force et specialement celle des 
etres spirituels, c’est-â-dire celle des âmes des ancetres et des 
esprits de la nature. C’est lui qui en fait des etres magiques. En 
effet, ils n ’appartiennent pas â tous Ies esprits indistinctement. 
Les esprits de la nature sont, essentiellement, doues de mana ; 
mais toutes les âmes des morts ne le sont pas ; ne sont tindalos, 
c’est-â-dire esprits eflîcaces, que les âmes des chefs, tout au plus 
les âmes des chefs de familie, et meme, plus specialement, de 
ceux d’entre eux dont le mana s’est manifeste, soit pendant leur 
vie, soit par des miracles apres leur mort. Celles-lâ seules meritent 
ce nom d’esprit puissant, les autres sont perdues dans la mul
titude des ombres vaines.

Nous voyons encore une fois, par lâ, que tous les demons 
sont des esprits, mais que tous les esprits ne sont pas des demons. 
En somme, l’idee de mana ne se confond pas avec l’idee d’esp rit; 
elles se rejoignent tout en restant profondement differentes 
e t l’on ne peut pas expliquer, du moins en Melanesie, la demo
nologie et, partant, la magie, par l’animisme seul. En voici 
un exemple. A Floride, quand un homme est malade, on attribue 
sa maladie â du mana qui s’empare de lu i ; ce mana appartient 
â un tindalo, qui est lui-meme en relation, d’une part, avec un 
magicien, mane kisu (douâ de mana}, qui a le meme mana, 
ou le mana d ’agir sur lui, ce qui revient au meme, d’autre part, 
avec une plante. Car il y a un certain nombre d’espâces de 
plantes attachees aux differentes especes de tindalos qui, par 
leur mana, sont les causes des diverses maladies. Le tindalo 
qu’il s’agit d ’invoquer est designe de la fagon suivante. On 
prend successivement des feuilles des differentes especes de 
plantes et on les froisse ; celle qui a le mana de la maladie qui 
afflige le patient se reconnaît â un bruissement particulier. On 
peut alors s’adresser â coup sür au tindalo, c’est-â-dire au mane 
kisu possesseur du mana de ce tindalo, c’est-â-dire â l’individu 
qui est en relation avec lui et qui seul est capable de retirer son 
mana du malade et par suite de le guârir. En somme, ici, le 
mana est separable du tindalo, puisqu’il se retrouve non seu- 
lement dans le tindalo, mais encore dans le malade, dans les 
feuilles et aussi dans le magicien. Ainsi, le mana existe et fonc- 
tionne d’une fagon independante ; il reste impersonnel â cote 
de l’esprit personnel. Le tindalo est porteur du mana, il n’est 
pas le mana. Remarquons en passant que ce mana circule â 
l’interieur d’une case de classification, et que les etres qui 
agissent les uns sur les autres sont compris dans cette case.
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Mais le mana n’est pas necessairement la force attachee â 
un esprit. Il peut etre la force d’une chose non spirituelle, 
comme d’une pierre â faire pousser Ies taros ou â feconder Ies 
pores, d’une herbe â faire tomber la pluie, etc. Mais c’est une 
force spirituelle, c’est-â-dire qu’elle n ’agit pas mecaniquement 
et qu’elle produit ses effets â distance. — Le mana est la force 
du magicien ; Ies noms des specialistes qui font fonction de 
magiciens sont, presque partout, des composes de ce mot : 
peimana, gismana, mane kisu, etc. — Le mana est la force du 
rite. On donne meme le nom de mana â la formule magique. 
Mais le rite n’est pas seulement doue de mana, il peut etre lui- 
meme le mana. C’est en tan t que le magicien et le rite ont du 
mana, qu’ils peuvent agir sur Ies esprits â mana, Ies evoquer, 
Ies commander et Ies posseder. Or, quand un magicien a un 
lindalo personnel, le mana â l’aide duquel il agit sur son tindalo 
n ’est pas reellement different de celui par lequel agit ce iindalo. 
S’il y a done une infinite de manas, nous sommes cependant 
amenes â penser que Ies divers manas ne sont qu’une meme 
force, non fixee, simplement repartie entre des etres, hommes 
ou esprits, des choses, des Cvenements, etc.

Nous pouvons meme arriver â elargir encore le sens de ce 
mot, et dire que le mana est la force par excellence, l’efficacite 
veritable des choses, qui corrobore leur action mecanique sans 
l’annihiler. C’est lui qui fait que le filet prend, que la maison est 
solide, que le canot tient bien â la mer. Dans le champ, il est 
la fertility ; dans les medecines, il est la vertu salutaire ou mor- 
telle. Dans la fleche, il est ce qui tue, et, dans ce cas, il est repre- 
sente par l’os de mort dont la tige de la fleche est munie. Remar- 
quons que les expertises des medecins europeens ont montre 
que les flbehes empoisonnees de la Melanesie sont simplement 
des fleches incantees, des fleches â mana ; pourtant elles sont 
tenues pour empoisonnees ; on voit clairement que c’est â leur 
mana, et non pas â leur pointe, qu’on attribue leur efficacite 
veritable. De meme que dans le cas du demon, le mana est dis
tinct du lindalo, il nous apparaît, ici encore, comme une quality 
ajoutee aux choses, sans prejudice de leurs autres qualites, ou, 
en d’autres termes, comme une chose surajoutee aux choses. 
Ce surcroît, c’est 1’invisible, le merveilleux, le spirituel et, en 
somme, l’esprit, en qui toute efficacite reside et toute vie. Il 
ne peut etre objet d’experience, car veritablement il absorbe 
l’expârience ; le rite 1’ajoute aux choses et il est de meme nature 
que le rite. M. Codrington a cru pouvoir dire qu’il etait le sur- 
naturel, mais, ailleurs, il dit, plus justement, qu’il est le surna-
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turei in a way ; c’est qu’il est â la fois surnaturel et naturel, 
puisqu’il est repandu dans tout le monde sensible, auquel il 
est heterogene et pourtant immanent.

Gette heterogeneity est toujours sen tie et ce sentiment se 
manifeste quelquefois par des actes. Le mana est ecarte de 
la vie vulgaire. II est l’objet d’une reverence qui peut aller 
jusqu’au tabou. On peut dire que toute chose tabou a du mana 
et que beaucoup de choses mana sont tabou. C’est, nous l’avons 
dit, le mana du proprietaire, ou celui de son tindalo, qui fait la 
valeur du tabou de propriety qu’il impose. Il y a lieu de penser 
egalement que Ies lieux ou se font Ies incantations, Ies pierres 
oii se tiennent des tindalos, lieux et objets â mana, sont tabou. 
Le mana de la pierre, oii reside un esprit, se saisit de l’homme 
qui passe sur cette pierre ou dont l’ombre la touche.

Le mana nous est done donne comme quelque chose non 
seulement de mysterieux, mais encore de separe. En resume, 
le mana est d’abord une action d’un certain genre, c’est-â- 
dire faction spirituelle â distance qui se produit entre des 
âtres sympathiques. C’est egalement une sorte d’ether, impon
derable, communicable, et qui se repand de lui-meme. Le mana 
est en outre un milieu ou, plus exactement, fonctionne dans 
un milieu qui est mana. C’est une espece de monde interne et 
special, oii tout se passe comme si le mana seul y etait en jeu. 
C’est le mana du magicien qui agit par le mana du rite sur le 
mana du tindalo, ce qui met en branle d’autres manas, et ainsi 
de suite. Dans ces actions et reactions, il n ’entre pas d’autres 
forces que du mana. Elles se produisent comme dans un cercle 
ferme ou tout est mana et qui, lui-meme, doit etre le mana, si 
nous pouvons nous exprimer ainsi.

Ce n ’est pas seulement en Melanesie que nous rencontrons 
une semblable notion. Nous pouvons la reconnaître â certains 
indices, dans nombre de societes, oii des recherches ulterieures 
ne pourront manquer de la mettre en lumiere. En premier lieu, 
nous constatons son existence chez d’autres peuples de langue 
malayo-polynesienne : chez Ies Malais des Detroits, on la trouve 
designee par un mot d’origine arabe qui vient d’une racine semi- 
tique dont le sens est plus restreint, kramâl (transcription de 
M. Skeat) de hrzn, qui signifie sacre. II y a des choses, des lieux, 
des moments, des betes, des esprits, des hommes, des sorciers, 
qui sont kramâl, qui ont du kramât; et ce sont Ies puissances 
kramâl qui agissent. Plus au nord, dans l’Indochine frangaise, 
Ies Ba-hnars expriment certainement une idee analogue â celle
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de mana quand ils disent que la sorciere est une personne deny, 
qu’elle a le deng, et qu’elle deng les choses. On nous dit qu’ils 
speculent â l’infmi sur cette notion de deng. A l’autre extremite 
de l’aire d’extension des langues malayo-polynesiennes, dans 
tout Madagascar, le mot de hasina, dont l’etymologie est incon- 
nue, designe â la fois une qualite de certaines choses, un a ttribu t 
de certains etres, animaux et hommes, de la reine en parti- 
culier, et les rites que commande cette qualite. La reine e ta it 
mașina, eile avait du hasina, le tribut qu’on lui donnait, le ser- 
ment qu’on pretait en son nom etaient des hasinas. Nous sommes 
persuades que des analyses plus precises de la magie neo-zelan- 
daise, ou le mana joue un role, ou bien de celle des Dayaks, 
dont l’homme-medecine porte le nom de manang, donneraient 
les memes resultats que l’etude de la magie melanesienne.

Le monde malayo-polynesien n ’a pas le privilege de cette 
notion. Dans l’Amerique du Nord, eile nous est signalee sur 
un certain nombre de points. Chez les Hurons (Iroquois), eile 
est designee sous le nom d’orenda. Les autres Iroquois semblent 
l’avoir designee par des mots de meme racine. M. Hewitt, 
Huron de naissance et ethnographe distingue, nous en a donne 
une precieuse description, description plutot qu’analyse, car 
Vorenda n ’est pas plus facile â analyser que le mana (American 
Anthropologist, 1902, nouv. serie, IV, I, p. 32-46).

C’est une idee trop generale et trop vague, trop concrete, 
embrassant trop de choses et de qualites obscures pour que 
nous puissions sans peine nous familiariser avec eile. L ’orenda, 
c’est du pouvoir, du pouvoir mystique. Il n ’est rien dans la 
nature, et, plus specialement, il n’est pas d’etre anime qui n ’ait 
son orenda. Les dieux, les esprits, les hommes, les betes sont 
doues d’orenda. Les phenomenes naturels, comme l’orage, sont 
produits par Vorenda des esprits de ces phenomenes. Le chas
seur heureux est celui dont Vorenda a battu Vorenda du gibier. 
L ’orenda des animaux difficiles â prendre est dit intelligent et 
matin. On voit partout, chez les Hurons, des lüttes d ’orendas, 
comme on voit, en Mclanesie, des lüttes de manas. L ’orenda, 
lui aussi, est distinct des choses auxquelles il est attache, â tel 
point qu’on peut l’exhaler et le lancer : l’esprit faiseur d’orages 
lance son orenda represente par les nuages. L ’orenda est le son 
qu’emettent les choses ; les animaux qui crient, les oiseaux qui 
chantent, les arbres qui bruissent, le vent qui souffle expriment 
leur orenda. De meme la voix de l’enchanteur est de Vorenda. 
L ’orenda des choses est une sorte d’incantation. Justement, le 
nom Huron de la formule orale n’est autre qu'orenda, et d’ail-



A N A L Y S E  E T  EX P LIC A TIO N  DE LA M AG IE 107

leurs orenda signifie, au sens propre, prieres et chants. Ce sens 
du mot nous est confirme par celui des mots correspondants dans 
Ies autres dialectes iroquois. Mais si l’incantation est Vorenda 
par excellence, M. Hewitt nous dit expressement que tout rite 
est aussi orenda ; par hi encore, Vorenda se rapproche du mana. 
L ’orenda est surtout le pouvoir du chamane. Celui-ci est appele 
raren’ dioivă’ne, quelqu’un dont Vorenda est grand et puissant. 
Un prophete ou diseur de sorts ralren’dăts ou halreh’dötha, est 
quelqu’un qui, habituellement, exhale ou effuse son orenda et 
a ainsi appris Ies secrets du futur. C’est Vorenda qui est effi- 
cace en magie. « Tout ce qu’elle emploie est dit etre possede 
de Vorenda, agir par lui et non en vertu de proprietes phy
siques. C’est lui qui fait la force des charmes, amulettes, fetiches, 
mascottes, porte-bonheur, et, si Ton veut, medecines. » On le 
voit specialement fonctionner dans le malefice. Toute la magie, 
en somme, sort de Vorenda.

Nous avons un indice qui permet de croire que Vorenda agit 
suivant Ies classifications symboliques. « La cigale est appelee 
le murisseur de maîs, car eile chante Ies jours de chaleur, c’est 
que c’est son orenda qui fait venir la chaleur, qui fait pousser 
le maîs ; le lievre « chante » et son orenda a pouvoir sur la neige 
(controlled the snoiv) ; meme la hauteur oii il mange les feuilles 
du buisson determine la hauteur oil la neige tombera (sic). » 
Or, le lievre est le totem d’un clan de l’une des phratries des 
Hurons et ce clan a le pouvoir de faire venir le brouillard et 
de faire tomber la neige. C’est done Vorenda qui unit les divers 
termes des classes oii sont ranges, d’une part, le lievre, son clan 
totemique, le brouillard, la neige, et, d’autre part, la cigale, 
la chaleur, le maîs. Il joue, dans la classification, le role de 
moyen-cause. Ces textes nous donnent en outre une idee de 
la fagon dont les Iroquois se representent la causalite. Pour 
eux, la cause par excellence, c’est la voix. En resume, Vorenda 
n ’est ni le pouvoir materiei, ni l’âme, ni l’esprit individuel, ni 
la vigueur et la force ; M. Hewitt etablit, en effet, qu’il existe 
d ’autres termes pour designer ces diverses idees ; et il definit 
justement Vorenda : « Une puissance ou une potentiality hypo- 
thetique de produire des effets d’une fagon mystique. »

La fameuse notion du manilou, chez les Algonquins, en 
particulier chez les Ojibways, repond suffisamment au fond 
â notre mana melanesien. Le mot de manitou designe en effet 
â la fois, suivant le pere Thavenet, auteur d ’un excellent dic- 
tionnaire frangais, encore manuscrit, de langue algonquine, non 
pas un esprit, mais toute espece d’etres, de forces et de qualites
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magiques ou religieuses (Tesa, Siudi del Thavenel, Pise, 1881, 
p. 17). « Il vcut dire etre, substance, etre anime, et il est bien 
certain qu’â quelque degre tout etre ayant une äme est un 
manitou. Mais il designe plus particulierement tout etre qui 
n ’a pas encore un nom commun, qui n ’est pas familier : d’une 
salamandre une femme disait qu’elle avait peur, c’etait un 
m anitou; on se moque d’elle en lui disant le nom. Les perles 
des trafiquants sont les ecailles d’un manitou, et le drap, cette 
chose merveilleuse, est la peau d’un manitou. Un manitou est 
un individu qui fait des choses extraordinaires, le schaman 
est un manitou ; les plantes ont du manitou ; e t un sorcier 
montrant une dent de serpent â sonnettes disait qu’elle etait 
manitou ; lorsqu’on trouva qu’elle ne tuait pas, il dit qu’elle 
n’avait plus de manitou. »

D’apres M. Hewitt, chez les Sioux, les mots de mahopa, 
^ube (Omaha), wakan (Dakota), signifient aussi le pouvoir et la 
qualite magiques.

Chez les Shoshones en general, le mot de pokunl a, selon 
M. Hewitt, la meme valeur, le meme sens que le mot de manitou 
chez les Algonquins ; et M. Fewkes, l’observateur des Hopis 
ou Mokis, affirme que, chez les Pueblos en general, la meme 
notion est â la base de tous les rites magiques et religieux. 
M. Mooney semble nous en designer un equivalent chez les 
Kiowas.

Sous le terme de naual, au Mexique et dans l’Amerique cen
trale, nous croyons reconnaître une notion correspondante. Elle 
y est si persistante et si ötendue qu’on a voulu en faire la carac- 
teristique de tous les systemes religieux et magiques, que l’on 
a appelee du nom de nagualisme. Le naual est un totem, d’ordi- 
naire individuel. Mais il est plus ; c’est une espäce d’un genre 
beaucoup plus vaste. Le sorcier est naual, c’est un naualli; 
le naual est specialement son pouvoir de se metamorphoser, 
sa metamorphose et son incarnation. On voit par lâ que le 
totem individuel, l’espece animale associee â l’individu lors de 
sa naissance paraît n ’etre qu’une des formes du naual. fitymo- 
logiquement, le mot, selon M. Seler, signifie science secrete ; 
et tous ses divers sens et ses derives se rattachent au sens origi- 
naire de pensee et d’esprit. Dans les textes nauhatls, le mot 
signifie ce qui est cache, enveloppe, deguise. Ainsi, cette notion 
nous apparaît comme etant celle d’un pouvoir spirituel, mys- 
l^rieux et sâpare, qui est bien celui que suppose la magie.

En Australie, on rencontre une notion du meme genre; 
mais precisement eile est restreinte â la magie et meme, plus
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particulierement, au malefice. La tribu de Perth lui donne le 
nom de boolya. Dans la Nouvelle-Galles du Sud, les noirs desi- 
gnent par le mot koochie le mauvais esprit, la mauvaise influence 
personnelle ou impersonnelle, et qui a probablement la meme 
extension. C’est encore Varungquiltha des Aruntas. Ce « pour- 
voir malin » qui se degage des rites d’envoutement est â la 
fois une qualite, une force et une chose existant par soi- 
meme que les mythes decrivent et â laquelle ils attribuent 
une origine.

La rarete des exemplaires connus de cette notion de force- 
milieu magique ne doit pas nous faire douter qu’elle ait ete 
universelle. Nous sommes en elfet bien mal informes sur ce 
genre de faits ; depuis trois siâcles qu’on connalt les Iroquois, 
voilâ seulement un an que notre attention a ete appelee sur 
Vorenda. D’ailleurs, cette notion peut avoir existe sans avoir 
ete exprimee : un peuple n ’a pas plus besoin de formuler une 
pareille idee que d’enoncer les regies de sa grammaire. En 
magie, comme en religion, comme en linguistique, ce sont les 
idees inconscientes qui agissent. Ou bien certains peuples n ’ont 
pas pris distinctement conscience de cette id£e, ou bien cer
tains autres ont depasse le stade intellectuel oü eile peut fonc- 
tionner normalement. De toutes fagons, ils n ’ont pu en donner 
une expression adequate. Les uns ont vide leur ancienne notion 
de pouvoir magique d’une pârtie de son premier contenu mys
tique ; eile est alors devenue â demi scientifique ; c’est le cas 
de la Grece. Les autres, apres avoir constitue une dogma- 
tique, une mythologie, une demonologie completes, sont arrives 
â si bien reduire tout ce qu’il y avait de flottant et d’obscur 
dans leurs representations magiques â des termes mythiques, 
qu’ils ont remplace, au moins en apparence, le pouvoir magique, 
partout oü il fallait l’expliquer, par le demon, les demons ou 
par des entites metaphysiques. G’est le cas de Finde. Ils Font 
fait en somme â peu pres disparaître.

Pourtant, nous en retrouvons encore des traces. Elies sub- 
sistent, dans Finde, morcelees, sous le nom d’eclat, de gloire, 
de force, de destruction, de sort, de remede, de vertu des plantes. 
Enfin, la notion fondamentale du pantheisme bindou, celle de 
brahman, s’y relie, supposons-nous, par des attaches profondes 
et semble meme la perpetuer, si du moins nous admettons, par 
hypothese, que le brahman vedique et celui des Upanisads 
et de la philosophic hindoue sont identiques. Bref, il nous 
semble qu’il s’est produit une veritable metempsycose des
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notions, dont nous voyons le commencement et la fin, sans 
saisir les phases intermediaires. Dans les textes vediques, des 
plus anciens aux plus recents, le mot de brahman, neutre, veut 
dire priere, formule, charme, rite, pouvoir magique ou reli- 
gieux du rite. De plus, le pretre magicien porte le nom de 
brahman, masculin. Il n ’y a entre les deux mots qu’une diffe
rence certes süffisante pour marquer une diversity de fonctions, 
mais insuffisante pour marquer une opposition de notions. La 
caste brahmanique est celle des brâhmanas, c’est-â-dire des 
hommes qui ont du brahman. Le brahman est ce par quoi 
agissent les hommes et les dieux et c’est, plus specialement, la 
voix. En outre, on trouve dejâ quelques textes qui disent qu’il 
est la substance, le cceur des choses (pralyanlam) ce qu’il y a de 
plus interieur : ce sont justement des textes atharvaniques, 
c’est-â-dire des textes du Veda des magiciens. Mais dejâ cette 
notion se confond avec celle du dieu Brahma, nom masculin 
tire du theme brahman, qui commence â paraître. A partir 
des textes theosophiques, le brahman rituel disparaît, il ne 
reste plus que le brahman metaphysique. Le brahman devient 
le principe actif, distinct et immanent, du tout du monde. Le 
brahman est le reel, tout le reste n’est qu’illusion. II en resulte 
que quiconque se transporte au sein du brahman par la mys
tique {yoga : union) devient un yogin, un yogițvara, un siddha, 
c’est-â-dire a obtenu tous les pouvoirs magiques {siddhi : obten- 
tion) et par lâ, dit-on, se met en etat de creer des mondes. Le 
brahman est le principe premier, total, separe, anime et inerte 
de l’univers. II est la quintessence. II est encore le triple Veda 
et aussi le quatrieme, c’est-â-dire la religion et la magie.

Dans l’Inde, le fond mystique de la notion a seul subsists. 
En Grece, il n’en subsiste plus guere que l’ossature scientifique. 
Nous l’y trouvons sous l’aspect de la cpâcnț â laquelle s’arretent 
en deraiere analyse les alchimistes, et aussi de la Sivapiț, res- 
sort dernier de l’astrologie, de la physique et de la magie. La 
Suvocpiț est Faction de la «pion; et celle-ci est l’acte de la Suvapiț. 
E t on peut definir la tpucnț comme une espece d’âme materielle, 
non individuelle, transmissible, une sorte d’intelligence incons- 
ciente des choses. Elie est, en somme, encore tres voisine du 
mana.

Nous sommes done en droit de conclure que partout a existe 
une notion qui enveloppe celle du pouvoir magique. C’est 
celle d’une efficacite pure, qui est cependant une substance 
materielle et localisable, en meme temps que spirituelle, qui 
agit â distance et pourtant par connexion directe, sinon par
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contact, mobile et mouvante sans se mouvoir, impersonnelle et 
revetant des formes personnelies, divisible et continue. Nos 
idees vagues de chance et de quintessence sont de päles survi- 
vances de cette notion beaucoup plus riche. G’est aussi, comme 
nous l’avons vu, en meme temps qu’une force, un milieu, un 
monde separe et cependant ajoute ă l’autre. On pourrait dire 
encore, pour mieux exprimer comment le monde de la magie 
se superpose â l’autre sans s’en detacher, que tout s’y passe 
comme s’il etait construit sur une quatrieme dimension de 
l’espace, dont une notion comme celle de mana exprimerait, 
pour ainsi dire, l’existence occulte. L’image s’applique meme 
si bien â la magie que les magiciens modernes, des que fut 
decouverte la geometrie â plus de trois dimensions, se sont 
empares de ses speculations pour legitimer leurs rites et leurs 
idees.

Cette notion rend bien compte de ce qui se passe dans la 
magie. Elle fonde cette idee necessaire d’une sphere super- 
posee â la realite, ou se passent les rites, ou le magicien penetre, 
qu’animent les esprits, que sillonnent les efiluves magiques. 
D’autre part, eile legitime le pouvoir du magicien, eile justifie 
la necessite des actes formels, la vertu creatrice des mots, les 
connexions sympathiques, les transferts de qualites et d’in- 
fluences. Elie explique enfin la presence des esprits et leur 
intervention, puisqu’elle fait concevoir toute force magique 
comme spirituelle. Enfin, eile motive la croyance generale qui 
s’attache â la magie, puisque c’est â eile qu’est reduite la magie, 
quand on la döpouille de ses enveloppes, et eile alimente cette 
meme croyance, puisque c’est eile qui anime toutes les formes 
dont la magie se revet.

Par eile, la verite de la magie est mise hors de toute discus
sion et le doute meme tourne en sa faveur. Cette notion est en 
effet la condition meme de l’experimentation magique, et per- 
met d’interpreter les faits les plus defavorables au benefice 
du pröjuge. En fait, eile echappe elle-meme â tout examen. 
Elle est donnee a priori, prealablement â toute experience. A 
proprement parier, eile n ’est pas, en effet, une representation 
de la magie comme le sont la Sympathie, les demons, les pro- 
prietes magiques. Elle râgit les representations magiques, eile 
est leur condition, leur forme necessaire. Elle fonctionne a la 
fagon d’une categorie, eile rend possibles les idees magiques 
comme les categories rendent possibles les idees humaines. 
Ce role, que nous lui attribuons, de categorie inconsciente de 
l’entendement, est justement exprime par les faits. Nous avons
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vu combien il etait rare qu’elle arrivât â la conscience, et plus 
rare encore qu’elle y trouvât son expression. C’est qu’elle est 
inherente â la magie comme le postulatum d’Euclide est inherent 
â notre conception de l’espace.

Mais il est bien entendu que cette categorie n ’est pas donnee 
dans l’entendement individuel, comme le sont les categories 
de temps et d’espaces ; la preuve en est qu’elle a pu etre for- 
tement reduite par les progres de la civilisation et qu’elle varie 
dans sa teneur avec les societes et avec les diverses phases de 
la vie d’une meme society. Elie n ’existe dans la conscience des 
individus qu’en raison meme de l’existence de la societe, â la 
fagon des idees de justice ou de valeur ; nous dirions volontiers 
que c’est une categorie de la pensee collective.

De notre analyse il resulte aussi que la notion de mana est du 
meme ordre que la notion de sacre. D’abord, dans un certain 
nombre de cas, les deux notions se confondent : notamment 
chez les Algonquins, l’idee de manitou, chez les Iroquois, l’idee 
d’orenda, en Melanesie, l’idee de mana, sont aussi bien magiques 
que religieuses. En outre, nous avons vu, en Melanesie, qu’il 
existe des relations entre la notion de mana et celle de tabou ; 
nous avons vu qu’un certain nombre de choses â mana etaient 
tabou, mais que n ’etaient tabou que des choses â mana. De 
meme chez les Algonquins, si tous les dieux sont des manitous, 
tous les manitous ne sont pas dieux. Par consequent, non 
seulement la notion de mana est plus generale que celle de 
sacre, mais encore celle-ci est comprise dans celle-lâ, celle-ci 
se decoupe sur celle-lâ. Il est probablement exact de dire que 
le sacre est une espâce dont le mana est le genre. Ainsi, sous 
les rites magiques, nous aurions trouve mieux que la notion 
de sacre que nous y cherchions, nous en aurions retrouvâ la 
souche.

Mais nous revenons au dilemme de notre preface. Ou la magie 
est un phenomene social et la notion de sacre est bien un phö- 
nomene social, ou la magie n’est pas un phenomene social et 
alors la notion de sacre ne Test pas davantage. Sans vouloir 
entrer ici dans des considerations sur la notion de sacre prise en 
elle-meme, nous pouvons faire un certain nombre de remarques 
tendant â demontrer le caractere social â la fois de la magie 
et de la notion de mana. La qualite de mana, ou de sacre, s’at- 
tache â des choses qui ont une position tout specialement definie 
dans la societe, â tel point qu’elles sont souvent considerees 
comme mises hors du domaine et de l’usage commun. Or, ces
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choses tiennent dans la magie une place considerable ; elles sont 
ses forces vives.

Des etres et des choses qui, par excellence, sont magiques, 
ce sont Ies ämes des morts et tout ce qui touche â la mort : 
temoin le caractere eminemment magique de la pratique uni
verselle de revocation des morts, temoin la vertu partout 
attribuee â la main du mort dont le contact rend invisible 
comme le mort lui-meme, et miile autres faits encore. Ces memes 
morts sont ögalement l’objet des rites funeraires, quelquefois 
des cultes ancestraux dans lesquels se marque combien leur 
condition est differente de celle des vivants. Nous dira-t-on 
que, dans certaines societes, la magie n’â pas affaire â tous 
Ies morts, mais surtout â ceux qui sont morts de mort violente, 
aux criminels en particulier ? C’est une preuve de plus de ce 
que nous voulons m ontrer; car ceux-lä sont l’objet de croyances 
et de rites qui en font des etres tout â fait differents, non seule- 
ment des mortels, mais encore des autres morts. Mais, en gene
ral, tous les morts, cadavres et esprits, forment, par rapport 
aux vivants, un monde ä part, oii le magicien puise ses pouvoirs 
de mort, ses malefices.

De meme les femmes, dont le role en magie est theorique- 
ment si important, ne sont crues magiciennes, depositrices de 
pouvoirs, qu’â cause de la particularite de leur position sociale. 
Elles sont reputäes qualitativement differentes des hommes et 
douees de pouvoirs specifiques : les menstrues, les actions 
mysterieuses du sexe et de la gestation ne sont que les signes 
des qualites qu’on leur prete. La societe, celle des hommes, 
nourrit i> l’egard des femmes de forts sentiments sociaux que, 
de leur cote, elles respectent et meme partagent. De lâ leur 
situation juridique, spâcialement leur situation religieuse diffe
rente ou inferieure. Mais c’est precisement ce qui fait qu’elles 
sont vou^es â la magie et que celle-ci leur donne une position 
inverse de celle qu’elles occupent dans la religion. Les femmes 
degagent constamment des influences malignes. Nirrtir hi slri 
« la femme c’est la m o rt», disent les vieux textes brahmaniques 
Maiirayânî samhitâ, 1, 10, 11). C’est la misere et la sorcel- 
lerie. Elies ont le mauvais ceil. Voilâ pourquoi, si l’activite des 
femmes, en magie, est moindre que les hommes ne l’ont faite, 
eile est cependant plus grande que celle qu’elles ont eue en 
religion.

Comme le montrent ces deux exemples, la valeur magique 
des choses resulte de la position relative qu’elles occupent dans 
la societe ou par rapport â celle-ci. Les deux notions de vertu
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magique et de position sociale coincident dans la mesure oti 
c’est l’une qui fait l’autre. Il s’agit toujours au fond, en magie, 
de valeurs respectives reconnues par la sociötö. Ces valeurs ne 
tiennent pas, en realite, aux qualites intrinseques des choses 
et des personnes, mais â la place et au rang qui leur sont attri- 
bues par l’opinion publique souveraine, par ses prejuges. Elies 
sont sociales et non pas experimentales. C’est ce que prouvent 
excellemment la puissance magique des mots et le fait que, 
souvent, la vertu magique des choses tient â leur nom ; d’oü il 
resulte que, dependant des dialectes et des langues, les valeurs 
en question sont tribales et nationales. Ainsi, les choses et les 
etres, et les actes, sont ordonnes hierarchiquement, se com- 
mandent les uns les autres et c’est suivant cet ordre que se 
produisent les actions magiques, quand eiles vont du magicien 
â une classe d’esprits, de celle-ci â une autre classe, et ainsi 
de suite, jusqu’â l’effet. Ce qui nous a seduits dans le mot de 
« potentiality magique » que M. Hewitt applique aux notions 
de mana et d’orenda, c’est qu’il implique precisement l’existence 
d’une sorte de potentiel magique, et, en effet, c’est bien ce que 
nous venons de decrire. Ce que nous appelions place relative 
ou valeur respective des choses, nous pourrions l’appeler aussi 
bien difference de potentiel. Car c’est en vertu de ces differences 
qu’elles agissent les unes sur les autres. Il ne nous suffit done pas 
de dire que la qualite de mana s’attache â certaines choses en 
raison de leur position relative dans la societe, mais il nous faut 
dire que l’idee de mana n ’est rien autre que l’idee de ces valeurs, 
de ces differences de potentiel. C’est lâ le tout de la notion qui 
fonde la magie et, partant, de la magie. Il va de soi qu’une 
pareille notion n’a pas de raison d’etre en dehors de la societe, 
qu’elle est absurde au point de vue de la raison pure et qu’elle 
ne resulte que du fonctionnement de la vie collective.

Nous ne voyons pas, dans ces hierarchies de notions, domi- 
nees par l’idee de mana, le produit de multiples conventions 
artificielles conclues entre individus, magiciens et profanes, 
puis, traditionnellement acceptees au nom de la raison, bien 
qu’elles fussent entachees d’erreurs originelles. Bien au contraire, 
nous croyons que la magie est, comme la religion, affaire de 
sentiments. Nous dirons, plus exactement, pour employer le 
langage abstrus de la theologie moderne, que la magie, comme 
la religion, est un jeu de « jugements de valeur », c’est-â-dire 
d’aphorismes sentimentaux, attribuant des qualites diverses 
aux divers objets qui entrent dans son Systeme. Mais ces juge
ments de valeur ne sont pas l’oeuvre des esprits individuels ; ils
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sont l’expression de sentiments sociaux qui se sont formes, 
tantot fatalement et universellement, tantöt fortuitement, â 
l’egard de certaines choses, choisies pour la plupart d’une fagon 
arbitraire, plantes et animaux, professions et sexes, astres, 
meteores, elements, phenomenes physiques, accidents du sol, 
matieres, etc. La notion de mana, comme la notion de sacre, 
n ’est en derniere analyse que l’espece de categorie de la pensee 
collective qui fonde ces jugements, qui impose un classement 
des choses, separe Ies unes, unit Ies autres, etablit des lignes 
d’influence ou des limites d’isolement.

IV

les Etats collectifs
ET LES FORCES COLLECTIVES

Nous pourrions nous arreter ici et dire que la magie est un 
phenomene social, puisque nous avons retrouve, derriere toutes 
ses manifestations, une notion collective. Mais, telle qu’elle 
nous apparaît maintenant, cette notion de mana nous semble 
encore trop detachee du mecanisme de la vie sociale ; eile est 
encore quelque chose de trop intellectuel; nous ne voyons pas 
d’oü eile vient, sur quel fond eile s’est formee. Nous allons done 
tenter de remonter plus haut, jusqu’â des forces, forces collec
tives, dont nous dirons que la magie est le produit et l’idee de 
mana l’expression.

Pour cela, considerons, un instant, les representations et 
les operations magiques comme des jugements. E t nous avons 
le droit de le faire, car toute espece de representation magique 
peut prendre la forme d’un jugement, et toute espece d’opera- 
tion magique procede d’un jugement, sinon d’un raisonnement. 
Prenons, comme exemples, les propositions suivantes : le magi- 
cien levite son corps astral ; le nuage est produit par la fumee 
de tel vegetal; l’esprit est mu par le rite. Nous allons voir d’une 
fagon toute dialectique, toute critique, si l’on veut, en employant 
le langage, un peu obscur mais commode de Kant, que de pareils 
jugements ne s’expliquent que dans la societe et par son inter
vention.

Sont-ce des jugements analytiques ? On peut se le demander 
en effet, parce que les magiciens qui ont fait la theorie de la 
magie, et les anthropologues â leur suite, ont essaye de les 
reduire â des termes d’analyse. Le magicien, disent-ils, rai- 
sonne du meme au meme quand il applique la loi de sympa-
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thie, reflăchit sur ses pouvoirs, ou sur ses esprits auxiliairess. 
Le rite meut l’esprit, par definition ; le magicien levite so’n 
corps astral, parce que, ce corps, c’est lui-meme ; la fumee d u 
vegetal aquatique fait venir le nuage, parce qu’eile est le nuage. 
Mais nous avons prăcisement etabli que cette reduction en 
jugements analytiques est toute theorique et que les choses 
se passent autrement dans l’esprit du magicien. Celui-ci intro- 
duit toujours, dans ses jugements, un terme heterogene, irre- 
ductible â son analyse logique, force, pouvoir, <piSciț ou mana. 
La notion d’eflicacite magique est toujours presente, et c’est 
eile qui, loin d’etre accessoire, joue, en quelque sorte, le role 
que joue la copule dans la proposition. C’est eile qui pose l’idee 
magique, lui donne son etre, sa realite, sa verite, e t l’on sait 
qu’eile est considerable.

Continuons encore â imiter les philosophes. Les jugements 
magiques sont-ils des jugements synthetiques a posteriori 1 Les 
syntheses sur lesquelles ils reposent sont-elles presentees toutes 
faites par l’experience individuelle ? Mais, nous l ’avons vu, 
l’experience sensible n’a jamais fourni la preuve d’un jugement 
magique ; la realite objective n ’a jamais impose a l’esprit aucune 
proposition du genre de celles que nous formulions plus haut. Il 
est evident qu’on n ’a jamais vu qu’avec les yeux de la foi un 
corps astral, une fumee qui fait pleuvoir, et, â plus forte raison, 
un esprit invisible obeissant â un rite.

Dira-t-on que ces propositions sont l’objet d’experiences sub- 
jectives, soit des interesses, soit des magiciens ? Dira-t-on que 
les premiers voient les choses se realiser parce qu’ils les desirent, 
et que les seconds ont des extases, des hallucinations, des reves, 
oil des syntheses impossibles deviennent naturelles. Certes, 
nous sommes bien loin de nier l’importance du deșir et du reve 
en magie ; nous ne faisons que differer le moment d’en parier. 
Mais si nous admettons, pour un moment, qu’il y ait lä deux 
sources d’experiences, dont la jonction donnerait la magie, 
nous verrons bien vite, si nous ne considerons que des individus 
que, en fait, eiles ne s’harmonisent pas dans leurs esprits. 
Representons-nous, si c’est possible, l’etat d’esprit d’un Aus
tralien malade qui fait querir le sorcier. fividemment, il se passe 
en lui une serie de phenomenes de suggestion qui font qu’il 
guärira d’espoir, ou qu’il se laissera mourir, s’il se croit condamnă. 
A cote de lui, le chamane danse, tombe en catalepsie et reve. 
Son reve l’emmene dans l’au-delâ ; il en revient encore tou. 
emu d’un long voyage dans le monde des âmes, des ani- 
maux, des esprits, et, par un habile escamotage, il finit pa-
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< extraire du corps du patient un petit caillou, qu’il dit etre le 
1 charme, cause de la maladie. II y a bien dans ce fait deux expe
riences subjectives. Mais, entre le reve de Tun et le desir de 
l’autre il y a discordance. Sauf le tour de passe-passe de la fin, 
le magicien ne fait rien qui reponde aux besoins, aux idees de 
son client. Les deux etats, fort intenses, des deux individus ne 
coincident en somme qu’au moment de la prestidigitation. Il 
n ’y a done plus, â ce moment unique, de veritable experience 
psychologique, ni du cote du magicien, qui ne peut se faire 
illusion â ce point, ni du cote de son clien t; car la pretendue 
experience de celui-ci n ’est plus qu’une erreur de perception, 
hors d’eta t de resister â la critique et, par consequent, d’etre 
repetee, si eile n ’etait entretenue par la tradition ou par un acte 
de foi constant. Des etats subjectifs individuels, aussi mal ajustes 
que ceux que nous venons de signaler, ne peuvent expliquer 
â eux seuls l’objectivite, la generalite, le caractere apodictique
des aphorismes magiques.

Ceux-ci echappent â la critique parce qu’on ne peut pas 
vouloir les examiner. Partout oü nous voyons fonctionner la 
magie, les jugements magiques sont anterieurs aux experiences 
magiques ; ce sont des canons de rites ou des chaînes de repre
sentations ; les experiences ne sont faites que pour les confirmer 
et ne reussissent presque jamais â les infirmer. On nous objec- 
tera que e’est peut-etre le fait de l’histoire et de la tradition et 
que, â l’origine de chaque mythe ou de chaque rite, il y a eu 
de veritables experiences individuelles. Nous n ’avons pas besoin 
de poursuivre nos contradicteurs sur le terrain des causes pre
mieres, parce que, nous l’avons dit, les croyances magiques 
particulieres sont dominees par une croyance generale ă la magie 
qui, eile, echappe aux prises de la psychologie individuelle. Or, 
e’est cette croyance qui permet d’objectiver les idees subjec
tives, e t de generaliser les illusions individuelles. G’est eile qui 
confere au jugement magique son caractere affirmatif, neces- 
saire et absolu. Bref, en tant qu’ils se presentent dans les esprits 
individuels, meme â leur debut, les jugements magiques sont, 
comme on dit, des jugements synthetiques a priori presque 
parfaits. On relie les termes avant toute espece d’experience. 
Qu’on nous entende bien, nous ne disons pas que la magie ne 
fait jamais appel â l’analyse ou â l’experience, mais nous disons 
qu’elle est tres faiblement analytique, faiblement experimentale, 
et presque totalement a priori.

Mais par qui cette synthese est-elle operee ? Peut-elle l’etre 
par l’individu ? En realite on ne voit pas qu’il ait jamais lieu
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de la faire. Car les jugements magiques ne nous sont donnes 
qu’ä l’etat de prejuges, de prescriptions, et c’est sous cette 
forme qu’ils se rencontrent dans l’esprit des individus. Mais 
ecartons un instant cet argument de fait. Nous ne pouvons 
pas concevoir de jugement magique qui ne soit l’objet d ’une 
affirmation collective. Il y a toujours au moins deux individus 
pour le poser : le magicien qui fait le rite et l’interesse qui y 
croit, ou encore, dans les cas de magie populaire, pratiquee 
par des individus, celui qui enseigne la recette, et celui qui 
la pratique. Ce couple theorique irreductible, forme bel e t 
bien une sociöte. Normalement d’ailleurs, le jugement magique 
regoit l’adhesion de groupes etendus de societes et de civili
sations entieres. Quand il y a jugement magique, il y a synthese 
collective, croyance unanime, â un moment donne, dans une 
societe, â la verite de certaines idees, â l’efficacite de certains 
gestes. Certes, nous ne pensons pas que les idees associees dans 
ces syntheses ne puissent s’associer et ne s’associent pas en fait 
dans l’entendement individuel; l’idee de l’hydropisie suggerait 
naturellement aux magiciens hindous l’idee de l’eau. II serait 
absurde de supposer que, dans la magie, la pensee s’ecarte des 
lois de l’association des idees ; ces idees qui y forment cercles 
s’appellent et, surtout, ne sont pas contradictoires. Mais les 
associations naturelles d’idees rendent simplement possibles 
les jugements magiques. Ceux-ci sont tout autre chose qu’un 
defile d’images : ce sont de veritables preceptes imperatifs, 
qui impliquent une croyance positive â l’objectivite des enchaî- 
nements d’idees qu’ils constituent. Dans l’esprit d’un individu 
considere comme isole, il n ’y a rien qui puisse l’obliger â asso- 
cier, d’une fagon aussi categorique que le fait la magie, les mots 
ou les gestes, ou les instruments avec les effets desires si ce n ’est 
l’experience, dont nous venons precisement de constater l’im- 
puissance. Ce qui impose un jugement magique, c’est une quasi- 
convention qui etablit, prejudiciellement, que le signe cree la 
chose, la pârtie, le tout, le mot l’evenement, et ainsi de suite. 
En elîet, l’essentiel est que les memes associations se repro- 
duisent necessairement dans l’esprit de plusieurs individus ou 
plutöt d’une masse d’individus. La generalite et l’apriorisme 
des jugements magiques nous paraissent etre la marque de leur 
origine collective.

Or, il n ’y a que des besoins collectifs ressentis par tout un 
groupe, qui puissent forcer tous les individus de ce groupe 
â operer, dans le meme temps, la meme synthese. La croyance 
de tous, la foi, est l’effet du besoin de tous, de leurs desirs una-
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nimes. Le jugement magique est l’objet d’un consenteinent 
social, traduction d’un besoin social, sous la pression duquel 
se declenche toute une serie de phenomenes de psychologie 
collective : le besoin ressenti par tous suggere â tous la fm ; 
entre ces deux termes, une infinite de moyens termes sont 
possibles (de lä la variety extreme des rites employes pour 
un meme objet) ; entre ceux-ci, le choix s’impose ; et il vient 
soit de la tradition, soit de i’autorite d’un magicien en renom, 
soit de la poussee unanime et brusque de tout le groupe. C’est 
parce que l’effet desire par tous est constate par tous que le 
moyen est reconnu apte â produire l’effet; c’est parce qu’ils 
desiraient la guerison des fievreux que l’aspersion d’eau froide, 
le contact sympathique avec une grenouille, semblaient aux 
Hindous, qui avaient recours aux brahmans de l’Atharvaveda, 
des antagonistes suffisants de la fievre tierce ou quarte. En 
definitive, c’est toujours la societâ qui se paie elle-meme de 
la fausse monnaie de son reve. La Synthese de la cause et de 
1’efTet ne se produit que dans l’opinion publique. Hors de cette 
fagon de concevoir la magie, on ne peut se la figurer que comme 
une chaîne d’absurdites et d’erreurs propagees, dont on compren- 
drait mal l’invention, et jamais la propagation.

Nous devons considerer la magie comme un Systeme d e 
ductions a priori, operees sous la pression du besoin par des 
groupes d’individus. D’ailleurs, on pourrait se demander si 
bon nombre des generalisations hâtives qu’a connues l’huma- 
nite, ne furent pas operees dans de pareilles conditions, et si 
la magie n ’en fut pas responsable. Il y a plus, ne serait-ce pas 
dans la magie que Ies hommes ont appris â induire ? Car, pour 
hasarder une hypothese un peu radicale de psychologie indi
viduelle, il ne nous semble pas que l’individu isoiy, ou meme 
l’espece humaine puissent veritablement induire ; ils ne peuvent 
que contracter des habitudes ou des instincts, ce qui revient â 
abolir toute reflexion sur les actes.

Debarrassee de toute hypothese simpliste, notre demons
tration paraftra plus probante encore, si nous rappelons que 
toutes les affirmations magiques, meme les plus particulieres, 
reposent sur une affirmation parfaitement generale, celle du 
pouvoir magique, contenue elle-meme dans celle du mana. 
Id^e dont nous avons precisement vu que tout, matiere et 
forme, 6tait collectif; qu’elle ne comprenait rien d’intellec- 
tuel, ni d’experimental, sinon la sensation de l’existence meme 
de la sociyte et de ses pröjuges. Or, c’est cette idee, ou plutöt 
cette categorie, qui explique la possibility logique du jugement
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magique et en fait cesser Fabsurditâ. II est remarquable que 
cette notion obscure, tres mal degagee du vague des etats affec- 
tifs, presque intraduisible en termes abstraits et inconcevable 
pour nous, soit precisement celle qui fait de la magie, pour 
ses adeptes, quelque chose de clair, de rationnel, et, â l’occa- 
sion, de scientifique. Car pour peu qu’on sous-entende l’idee 
de mana dans toute espece de proposition magique, celle-ci 
devient, par le fait meme analytique. Dans la proposition : la 
fumäe des herbes aquatiques produit le nuage, inserons apres 
le sujet le mot mana, et nous obtenons immediatement l’iden- 
tite : fumee â mana =  nuage. Non seulement cette idee trans
forme les jugements magiques en jugements analytiques, mais 
eile les fait devenir, d ’a priori, a posteriori, parce qu’elle domine 
l’experience elle-meme et la conditionne. Non seulement, grâce 
â eile, le reve magique est devenu rationnel, mais encore, il 
se confond avec la realite. C’est la foi du malade au pouvoir 
du magicien qui fait qu’il sent effectivement l’extraction de sa 
maladie.

On voit par lâ combien nous sommes loin de substituer â un 
mysticisme psychologique un mysticisme sociologique. D’abord 
ces besoins collectifs ne conduisent pas â la formation d ’ins
tincts dont nous ne connaissons pas d’autre exemple, en socio
logie, que l’instinct de sociabilite, condition premiere de tout le 
reste. Ensuite nous ne connaissons pas de sentiment collectif 
pur ; les forces collectives que nous cherchons â deceler pro- 
duisent des manifestations qui, toujours, pour pârtie, sont 
rationnelles ou intellectuelles. Grâce â la notion de mana, la 
magie, domaine du deșir, est pleine de rationalisme.

Ainsi, pour que la magie existe, il faut que la societe soit 
presente. Nous allons maintenant essayer d’âtablir qu’elle Vest 
et comment eile Fest.

On considere, en general, que les contraintes et les prohibi
tions sont la marque significative de Faction directe de la 
sociăte. Or, si la magie ne consiste pas en notions et en rites 
obligatoires, mais en idees communes et en rites facultatifs, 
si, par consequent, nous n ’y pouvons trouver aucune contrainte 
expresse, nous n ’en avons pas moins constată l’existence de 
prohibitions, ou tou t au moins de retentions observees par 
des groupes entiers â l’egard de certaines choses et de certains 
actes. II y en a, en effet, qui sont parfaitement propres â la 
magie et qui probablement s’y sont produites. Ce sont en par- 
ticulier les faits que nous avons appelăs les tabous de sym-
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pathie et ceux qu’on peut appeler tabous de melange. En 
voici des exemples : Une femme enceinte ne doit pas regarder 
un meurtrier, la maison d’un m ort; regulierement, des tabous 
pesent, chez les Cherokees, non pas simplement sur le patient, 
mais encore sur le magicien, sur toute la familie et tous les 
voisins. Nous avons vu que ces prescriptions constituaient de 
veritables rites negatifs qui, pour n ’etre pas parfaitement obli- 
gatoires, n ’en sont pas moins imposes â l’observance de tous. 
A vrai dire, ce n ’est pas la societe qui les sanctionne elle-meme 
par des actes speciaux ; les tabous magiques dont nous parlons 
n ’ont que des sanctions mecaniques ; ils se protegent eux-memes 
par les effets necessaires qui suivent leur violation. Mais, nean- 
moins, c’est bien la societe qui impose l’idee de ces effets neces- 
saires et qui l’entretient.

Les rites negatifs isoles, les precautions populaires ne sont 
pas les seulcs prohibitions qu’edicte la magie. Souvent, nous 
l’avons vu, le rite positif est accompagne de tout un cortege de 
rites negatifs. Ce sont, en particulier, ceux que nous avons 
decrits comme prâparant â la ceremonie rituelle. Le magicien 
ou le couple magique qui jeünent, restent chastes, ou se puri- 
fient avant d ’operer, temoignent, par lâ, qu’ils sentent une 
Sorte d’incompatibilitö entre les choses auxquelles ils vont 
toucher, ou qu’ils vont faire, et la condition oü ils se trouvent 
dans la vie banale. Ils eprouvent une resistance et la magie 
n ’est pas, pour eux, une porte ouverte. D’autres interdictions, 
d’autres apprehensions, que marquent les rites de sortie, s’op- 
posent â ce qu’ils quittent, sans autres formes, le monde anor
mal oii ils sont entres. D’ailleurs, ils n ’y etaient pas restes 
indemnes ; comme le sacrifice, la magie exige et produit une 
alteration, une modification de l’esprit. Celle-ci se traduit par 
la solennitö des gestes, le changement de la voix et, meme, 
par l’adoption d’un nouveau langage, celui des esprits et des 
dieux. Les rites negatifs de la magie forment done une espece 
de seuil oil l’individu abdique pour n ’etre plus qu’un person
nage.

Il y a d ’ailleurs, en magie comme en religion, entre les rites 
negatifs et les rites positifs des correlations etroites. Nous sup- 
posons, sans pouvoir actuellement le demontrer d’une fagon 
satisfaisante, que tout rite positif, toute quality positive corres
pondent necessairement â un rite nâgatif ou â une qualite 
negative ; par exemple, le tabou du fer correspond aux qua- 
lites magiques du forgeron. Si facultatif que soit un rite positif, 
il se relie, plus ou moins directement, â un rite negatif qui,
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lui, est ou obligatoire, ou tout au moins congu comme sanctionne 
par des effets mecaniques, ineluctables. Etres et actes, agents 
et mythes, dans la magie comme dans la religion, il n ’y a pour 
ainsi dire rien qui ne soit ainsi entoure, presque interdit. Les 
choses magiques les plus vulgaires, les etres magiques les plus 
familiers, le rebouteux de village, un fer â cheval inspirent 
toujours une sorte de respect. Le rite magique le plus simple, 
la plus innocente des seances spirites ne vont pas sans apprehen
sion ; il y a toujours hesitation, inhibition passagere produite 
souvent par la repugnance que la religion commande. En meme 
temps que la magie attire, eile repousse. Nous en revenons ici 
au secret, au mystere dont eile s’enveloppe, qui nous a paru sa 
marque distinctive quand nous la d^fmissions et oil nous voyons 
maintenant le signe des forces collectives qui la creent. La 
magie a done son Systeme d’interdictions rituelles bien â eile, 
et si peu adventice qu’il contribue â la caracteriser. En outre, 
la magie se solidarise etroitement avec tout le Systeme des 
interdictions collectives, y compris les interdictions religieuses ; 
et cela â tel point qu’on ne sait pas toujours si le caractere 
magique resulte de l’interdiction, ou l’interdiction du caractere 
magique. Ainsi, les restes de repas sont magiques, parce qu’ils 
sont tabous, et ils sont tabous parce qu’on craint la magie 
â laquelle ils peuvent servir. La magie a une veritable predilec
tion pour les choses interdites. La cure des tabous violes, sources 
de maladies ou de malchances, est l’une de ses specialites, 
par laquelle eile fait concurrence â la fonction expiatoire de 
la religion. Elie exploite 6galement â son usage les violations 
des tabous, et fait cas de tous les detritus dont la religion pros- 
crit l’emploi, restes sacrificiels qui devraient etre consommes 
ou brules, menstrues, sang, etc. C’est de cette fagon que la magie, 
dans sa pârtie negative dont nous venons de voir les faces 
multiples, nous apparaît comme l’ceuvre meme de la collec- 
tivite. Celle-ci seule est capable de legiferer ainsi, de poser les 
prohibitions et d’entretenir les repugnances derriere lesquelles 
la magie s’abrite.

Outre que ces dernieres sont observees socialement, on se 
demande ce qui, dans cet etre theorique qu’est l’individu isole, 
pourrait creer et nourrir de pareilles apprehensions. L’expe- 
rience r6petee de ce qui est, en general, nuisible â l’espece 
n’aboutirait qu’â lui donner des instincts qui le premuni- 
raient contre des dangers reels. Mais il ne s’agit pas de cela ; 
l’esprit est peuple de craintes chimâriques, qui ne proviennent 
que de l’exaltation mutuelle des individus associes. En effet,
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si la chimâre magique est universelle, l’objet des craintes varie 
selon des groupes sociaux. Celles-ci, produites par l’agitation 
collective, par une espece de convention involontaire, se trans- 
m ettent traditionnellement. Elles sont toujours späciales â des 
societes donnees. La superstition que l’on pourrait croire la plus 
repandue de toutes, celle du mauvais ceil, ne se trouve expresse
ment ni en Australie, ni en Melanesie, ni dans l’Amerique du 
Nord, ni meme, sous une forme claire, dans Finde ancienne 
et moderne non islamisee.

Nous sommes done arrives â penser qu’il y a, ä la racine 
meme de la magie, des ätats affectifs, generateurs d’illusions, 
et que ces etats ne sont pas individuels, mais qu’ils resultent 
du melange des sentiments propres de l’individu aux sentiments 
de toute la societe. On voit dans quelle mesure nous nous rap- 
prochons de la theorie proposäe par M. Lehmann. Celui-ci, 
se plațant au point de vue de la Psychologie individuelle, 
explique, on le sait, la magie par des erreurs de perception, 
des illusions, des hallucinations d’une part, et, d’autre part, 
par des etats emotifs, aigus ou subconscients, d’attente, de 
prepossession, d’excitabilitä ; les uns et les autres allant de 
l’automatisme psychologique simple jusqu’ä l’hypnose.

Comme lui, nous voyons dans les attentes et les illusions 
qu’elles produisent les phenomenes capitaux de la magie. Meme 
les rites les plus vulgaires, qui s’accomplissent le plus machi- 
nalement, s’accompagnent toujours d’un minimum d’emotions, 
d’apprehensions et surtout d’espoirs. La force magique du 
desir est si consciente qu’une bonne pârtie de la magie ne consiste 
qu’en desirs : la magie du mauvais ceil, celle des eulogies, celle 
des euphemismes, celle des souhaits et, en somme, presque 
toute celle des incantations. D’autre part, nous avons vu que 
la direction d’intention et le choix arbitraire, qui jouent un role 
preponderant dans la determination du rituel et des croyances 
magiques particulieres, viennent d’attentions exclusives et d’etats 
de monoideisme. C’est ce qu’on voit, par exemple, dans les 
cas oil un meme objet peut servir â deux rites contraires, 
comme le bois d’arka, dont on enfouit les charbons ardents 
pour faire cesser Forage (Fâclair, arka) ou dont on etale un 
bucher pour faire venir le soleil (arka). Une meme idee peut, 
â volonte, etre dirigee dans deux sens difTerents, sans contra
diction. L’attention est generalement si intense chez les agents 
des rites et chez leurs assistants, ils la sentent, d’autre part, si 
precieuse qu’ils ne peuvent admettre qu’elle soit, un seul ins-
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tant, detournee sans dommage. Toute interruption du rite le 
brise et en gäche l’elfet : les seances spirites ne souffrent pas 
la distraction. Un des themes frequents des contes de magie 
populaire temoigne bien de la valeur attachee â la continuity 
de l’attention dans les rites : c’est celui de la demande d ’emprunt 
faite au milieu d ’un rite et, en particulier, d’un rite de contre- 
magie exerce contre une sorciere : une vieille femme survient, 
c’est la sorciere ; eile demande qu’on lui prete un objet usuel, 
et, si on l’ecoute, le charme est rompu.

Nous admettons done, comme M. Lehmann, que la magie 
implique l’excitabilite mentale de l’individu et qu’il se deve- 
loppe, par exemple chez le chercheur d’eau, une espece d’hyper- 
esthesie. Mais nous nions que le magicien puisse arriver tout 
seul â cet e ta t et que lui-meme se sente isole. Derriere Moîse qui 
täte le rocher, il y a tout Israel et, si Moîse doute, Israel ne 
doute pas ; derriere le sourcier de village qui suit son baton, il 
y a l’anxiete du village en quete de sources. L’e ta t de l’individu 
est, pour nous, toujours conditionne par l’e ta t de la societe. Ce 
qui nous explique la theorie d’un psychologue comme M. Leh
mann, c’est que la part de la soci6te, dans la magie moderne, 
est a peu pres entierement subconsciente. Il a pu ne pas l’aper- 
cevoir et, par suite, la negliger. Nous convenons aussi que, 
dans nos civilisations, il est rare que ce qui reste de la magie 
traditionnelle s’accomplisse en groupe. Mais il ne faut pas 
considerer comme fondamentales ces formes cadaverisees et 
pauvres. C’est dans les societes primitives chez lesquelles les 
phenomenes sont plus complexes et plus riches, qu’il faut 
rechercher les faits qui expliquent les origines et qui sont 
collectifs. Au surplus, l’experience des psychologues est loin 
de nous dementir ; car, toutes les fois qu’ils ont pu observer 
des faits magiques de nouvelle formation, ils auraient pu 
consta ter qu’ils se produisent toujours dans des reunions sym- 
pathiques, au sein de petites chapelles de spirites et d’oc- 
cultistes.

Mais nous connaissons des societes oil la collaboration 
magique est normale. Dans toute l’aire d ’extension des langues 
et de la civilisation malayo-polynesiennes, des series de rites 
magiques fort importants, ceux de la chasse, de la peche, de 
la guerre, s’accomplissent en groupe. Ces rites sont accompa- 
gnes normalement de rites nâgatifs observes par toute la society. 
Parmi ces observances, les plus remarquables et les plus deve- 
loppyes sont des tabous de purety. La plus stricte chastete 
est imposee â la femme pendant l’absence de son mari guer-
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royant, chassant ou pechant. Tout ce qui troublerait l’ordre 
domestique, la paix du village, compromettrait la vie ou le 
succes des absents. II y a une solidarite etroite entre eux et 
ceux qui sont restes â la maison. La conscience de cette soli
darite se manifeste par des dispositions legales qui, â Mada
gascar en particulier, aboutissent â une legislation speciale de 
l’adultere ; ce crime domestique n ’entraîne en temps de paix 
que des sanctions civiles ; en temps de guerre, il est puni de 
mort. Ges pratiques collectives ne sont pas d ’ailleurs propres 
au monde malayo-polynesien. Elles y sont simplement mieux 
conservees. Au surplus, leur absence dans d ’autres magies 
n ’a rien qui doive nous etonner, car ce sont choses mal defmies 
et instables, dont la transformation a du etre tres rapide : 
ailleurs, eiles ont ete sanctionnees par la religion, absorbees 
par eile, ou bien se sont däcomposees, un peu au hasard, en 
pratiques populaires, individuellement accomplies, dont l’ori- 
gine n ’est plus apparente. Une foule de rites sympathiques 
negatifs de la vie agricole ou pastorale dont le caractere arbi
trage nous intrigue, doivent etre Ies ruines de pareils systemes 
de rites collectifs.

Les observances negatives dont nous parlons denotent que 
Ies rites qui en sont entoures n ’affectent pas seulement ceux 
qui les executent, mais encore tous leurs associes naturels. Ce 
sont des actes publics, sous lesquels il y a des etats de la menta- 
lite publique. G’est tout un milieu social qui est emu, par cela 
seul que dans une de ses parties se passe un acte magique. II 
se forme autour de cet acte un cercle de spectateurs passionnes, 
que le spectacle immobilise, absorbe et hypnotise. Ils ne se 
sentent pas moins acteurs que spectateurs de la comedie magique, 
tel le chceur dans le drame antique. La societe tou t entiere est 
dans l’e ta t d’attente et de prepossession oü nous voyons encore 
chez nous les chasseurs, les pecheurs, les joueurs, dont les supers
titions sont legendaires. La reunion de tout un groupe ainsi 
affecte forme un terrain mental oii fleurissent les fausses per
ceptions, les illusions immediatement propagees, les consta- 
tations de miracles qui en sont la consequence. Les membres 
de ces groupes sont des experimentateurs qui ont accumule 
toutes les chances d’erreurs possibles. II sont dans un etat 
constant d ’aberration oii, pour tous en meme temps, tout rap
port accidentel peut devenir une loi, toute coincidence, une 
regie.

La collaboration magique ne se borne pas d’ailleurs â l’im- 
mobilite ou â l’abstention. Il arrive que le groupe tout entier
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se mette en mouvement. Le chceur des spectateurs ne se contente 
plus d’etre un acteur muet. Au rite negatif de magie publique 
s’ajoutent, dans ces memes societes malayo-polynesiennes, des 
rites publics de magie positive. Le groupe poursuit, par son 
mouvement unanime, son but unique et precongu. Pour Mada
gascar, les anciens textes nous disent que, pendant 1’expe- 
dition des hommes, les femmes devaient autrefois veiller sans 
remission, entretenir constamment le feu et danser continuel- 
lement. Ces rites positifs, encore plus instables que les rites 
negatifs, ont dispăru chez les Hovas. Mais ils ont subsiste ail- 
leurs : chez les Dayaks par exemple, quand les hommes sont â 
la chasse aux tetes, les femmes portent des sabres qu’elles ne 
doivent pas laisser tomber ; tout le village, vieillards e t enfants 
compris, doit se lever tot, parce que, au loin, le guerrier se leve 
tot. Dans les tribus maritimes de la Nouvelle-Guinee, pendant 
la chasse, la peche, la guerre ou vont les hommes, la danse 
des femmes dure toute la nuit. Il y a bien, dans ces pratiques, des 
faits de savage telepathy, comme dit M. Frazer, mais de tele- 
pathie active. Tout le corps social est anime d’un meme mouve
ment. Il n ’y a plus d’individus. Ils sont, pour ainsi dire, les 
pieces d’une machine ou, mieux encore, les rayons d ’une roue, 
dont la ronde magique, dansante et chantante, serait l’image 
ideale, probablement primitive, certainement reproduite encore 
de nos jours dans les cas cites, et ailleurs encore. Ce mouvement 
rythmique, uniforme et conținu, est l’expression immediate 
d’un etat mental oü la conscience de chacun est accaparee par 
un seul sentiment, une seule idee, hallucinante, celle du but 
commun. Tous les corps ont le meme branle, tous les visages 
ont le meme masque, toutes les voix ont le meme cri ; sans 
compter la profondeur de l’impression produite par la cadence, 
la musique et le chant. A voir sur toutes les figures l’image 
de son d6sir, â entendre dans toutes les bouches la preuve de 
sa certitude, chacun se sent empörte, sans resistance possible, 
dans la conviction de tous. Confondus dans le transport de 
leur danse, dans la fievre de leur agitation, ils ne forment plus 
qu’un seul corps et qu’une seule âme. C’est alors seulement 
que le corps social est veritablement realise. Gar, â ce moment, 
ses cellules, les individus, sont aussi peu isolees peut-etre que 
celles de l’organisme individuel. Dans de pareilles conditions 
(qui, dans nos societes, ne sont plus realisees, meme par nos 
foules les plus surexcitees, mais que l’on constate encore ail
leurs), le consentement universel peut creer des realites. Toutes 
ces femmes dayaks qui dansent et portent des sabres sont, en
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fait, ă la guerre ; elles la font ainsi et c’est pour cela qu’elles 
croient au succes de leur rite. Les lois de la psychologie collec
tive violent ici les lois de la psychologie individuelle. Toute la 
serie des phenomenes, normalement successifs, volition, idee, 
mouvement musculaire, satisfaction du deșir, deviennent alors 
absolument simultanes. G’est parce que la societe gesticule que 
la croyance magique s’impose et c’est â cause de la croyance 
magique que la societe gesticule. On n ’est plus en presence 
d’individus isoles qui croient, chacun pour soi, â leur magie, 
mais en presence du groupe entier qui croit â la sienne.

Mais, dans la vie des societes, de pareils phenomenes oil, 
pour ainsi dire, se fabrique consciemment du social, sont neces- 
sairement rares. Sans que la societe ait besoin de se donner tout 
ce mouvement, des etats mentaux analogues peuvent se pro- 
duire. C’est ce que montrent tres bien les descriptions connues 
de rites destines â procurer la pluie. Chez les Pitta-Pitta du 
Queensland central, lorsqu’elle desire la pluie, la societe ne se 
borne pas â assister de loin aux operations du chef et du groupe 
des sorciers qui, entre autres rites, eclaboussent les bâtons â 
eau ; la ceremonie faite, tous chantent en chceur avec eux, 
sur les bords de la mare, et, de retour au camp, se grattent â 
qui mieux mieux, pendant une journee tout entiere, tandis que 
le chant continue, monotone. Dans de pareils rites, la societe 
n’agit que pour pârtie. Il y a, pour ainsi dire, division du travail 
mental et du travail manuel entre un groupe de suggestionneurs 
et un groupe de suggestionnes. Mais ces deux groupes sont natu- 
rellement et parfaitement solidaires. S’ils se sont separes, si 
le contact a cesse, 1’union sympathique subsiste pour se produire 
a distance, les actions et les reactions mentales n ’en sont pas 
moins violentes. Chez les acteurs, comme chez les spectateurs- 
acteurs, nous trouvons les memes idees, les memes illusions, 
les memes volontes, qui font leur magie commune.

Il y a lieu de generaliser cette observation. La presence de 
la societe autour du magicien, qui paraît cesser quand il se 
retire dans son enclos, est, au contraire, â ce moment meme, 
plus reelle que jamais, car c’est eile qui l’y pousse pour s’y 
recueillir, e t ne lui permet d’en sortir que pour agir. L’impa- 
tience du groupe, par laquelle il est lui-meme surexcite, lui 
livre le groupe ; celui-ci est preț â se laisser fasciner par toutes 
les simulations dont le magicien est, quelquefois, la premiere 
victime. Cette attente febrile et les anticipations qu’elle produit 
se comprennent, si Ton songe qu’il s’agit de besoins economiques 
communs qui sont terriblement pressants, pour toutes les tribus
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agricoles ou pastorales, meme chasseresses, en tout cas, pour 
tout peuple qui vit sous des climats continentaux. Un conte, 
recueilli par Mrs. Langloh Parker dans l’Australie centrale, 
nous d6crit admirablement l’etat d’âme de toute une tribu qui 
a besoin de pluie, la fa§on dont eile oblige son sorcier â operer, 
et l’influence reconnue â ce sorcier, influence qui va jusqu’â 
dechaîner un deluge, qu’il finit par arreter.

De meme que la magie des faiseurs de pluie, qui se fait par- 
tiellement en public, la magie medicale, qui se fait en familie, 
nous permet de constater des etats sociaux fort bien caracte- 
rises. On y voit un groupe social minime, il est vrai, mais un 
groupe organise, avec un chef qui est toute autorite et tout 
pouvoir, le magicien, et un embryon de foule qui est toute 
attente, toute crainte, tout espoir, toute credulite et toute illu
sion. L’action suggestive d’une pârtie de ce milieu sur l’autre 
est immanquable. On peut encore voir, de nos jours, se produire 
de ces etats de groupes elementaires dans la magie medicale 
des Malais, meme hindouises, meme islamises. A Borneo, autour 
des Detroits, chez les Chames, en Indochine, nous trouvons 
toujours la familie, la sortiere ou le sorcier, le patient formant, 
au moment de la consultation, une espece de congres spirite, 
oü l’administration des medecines n ’est, en somme, qu’un 
moment fort secondaire des operations. On peut admettre, en 
general, que les rites medicaux sont au plus haut point sugges- 
tifs, non seulement pour le malade, sur l’etat duquel nous 
sommes bien informes, mais encore pour l’assistance dont l’es- 
prit est tendu, et que les gestes du magicien, ses transes quel- 
quefois, fascinent et frappent au plus profond de l’äme.

Parmi les faits que nous venons de citer, les rites medicaux 
ont un caractere magique probablement indiscutable et repondent 
suffisamment â la definition que nous avons donnee des rites 
magiques ; mais les autres rites et, en particulier, ceux oü nous 
avons vu se developper les etats sociaux les plus parfaits, ont 
un caractere public, obligatoire, et par suite repondent mal 
â cette definition. Serions-nous done arrives â donner une expli
cation de la magie qui n ’en serait plus une, puisque les pheno- 
menes sociaux, oü nous croyons trouver son explication, se 
produisent au cours de rites qui sont precisement publics, non 
pas parce qu’ils sont magiques, mais parce qu’ils repondent â 
des besoins publics, et qui, par consequent, semblent porter plutot 
la marque de la religiosite et du culte ? Nous aurions done expli- 
que le caractere collectif non pas de la magie, mais de la religion, 
et nous ferions la faute logique de pretendre que celui-ci rend
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compte de celui-lü. Apres avoir distingue soigneusement magie 
e t religion, apres etre restes constamment dans le domaine de 
la magie, nous nous serions introduits subrepticement dans le 
domaine de la religion. Mais, repondant â cette objection, nous 
soutenons que les faits en question ne sont pas exclusivement 
religieux. Meme, ils n ’ont pas păru tels â la plupart des histo- 
riens et des theoriciens qui nous ont precedes, puisque ceux-ci 
les font generalement figurer parmi les faits magiques. Ce qui 
est sür, c’est qu’ils sont la souche de faits magiques, et qu’ils 
sont, en realite, au moment meme oü ils sont accomplis, en 
pârtie magiques. En effet, si Ton peut dire que les rites des 
faiseurs de pluie sont quasi religieux, on ne peut nier que le 
role principal y soit joue par un personnage qui präcisement, 
en general, fait aussi l’office de sorcier maleficiant.

Restent done les rites oü nous ne voyons pas de magicien, 
qui sont accomplis en chceur par tous les membres du groupe. 
Geux-lâ ne sont qu’en pârtie religieux. S’ils ont donne, autre 
part, naissance â des cultes, nous ne les voyons pas apparaître, 
lâ oü nous les observons, sous la forme de cultes organises. 
Nous n ’y trouvons qu’une sorte de tonalite religieuse. Dans ce 
milieu, la religion peut naître ; eile n ’en est pas encore sortie. 
D’autre part, dans ces rites, nous voyons realises au moins deux 
des caracteres de la magie, caracteres secondaires il est vrai, 
â savoir : la contrainte et 1’efficacite mecanique directe, sans 
intermediaires spirituels differencies. Enfin, nous nous crayons 
autorises â penser que nous sommes justement en presence de 
faits qui perpâtuent ceux oü a dü se former la notion de mana. 
Les femmes dayaks, dans leur danse de guerre, operent fata- 
lement, toutes ensemble, cette synthese qu’est un jugement 
magique, synthese qui implique la notion de mana. Leur danse 
est en effet leur maniere de collaborer â la guerre ; collaboration 
sentie et crue parfaitement efficace. Pour elles, il n’y a plus ni 
distance ni durâe ; elles sont sur le terrain de guerre. Les formes 
experimentales de l’idâe de cause n ’existent plus pour elles, il 
n ’y a plus que la causalite magique. Leur conscience est absorbâe 
par la sensation de leur pouvoir et de l’impuissance des choses, 
ü ce point que tout dementi de l’experience ne peut etre explique 
par elles que comme oeuvre de pouvoirs contraires mais de meme 
nature que le leur. Leur sensibilite est absorböe par le sentiment 
tres vif de leur existence comme groupe de femmes et de la 
relation sociale qu’elles ont â l’egard de leurs guerriers, senti
ment qui se traduit sous la forme de l’idee de leur pouvoir â 
elles e t des relations de ce pouvoir avec celui de leurs hommes.
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Tout ce que nous pouvons deviner de leur pensee est en harmo- 
nie avec l’enumeration que nous avons faite des caracteres de 
la notion de mana. On pourrait dire que ces femmes sont en 
proie â un monoideisme qui graviterait autour d’une pareille 
notion, ou en d’autres termes, que leurs idees, leurs tendances 
et leurs actes s’ordonnent suivant la categorie de mana. Tout au 
contraire, nous ne voyons pas que, dans leur esprit, soit pre
sente cette notion precise des choses sacrees qui est le signe 
de l’etat religieux.

A vrai dire, la notion de mana ne nous a pas păru plus 
magique que religieuse. Mais comme eile est, pour nous, l’idee 
mere de la magie, puisque Ies faits que nous decrivons sont 
parmi ceux qui lui correspondent le mieux, nous sommes bien 
sürs d’etre en presence des faits-souches de la magie. Nous 
pensons, il est vrai, que ce sont aussi Ies faits-souches de la reli
gion. Nous nous reservons d’ailleurs de demontrer autre part 
que l’une et l’autre viennent d’une source commune. E t, si 
nous avons fait voir par l’etude de ces faits que la magie est 
sortie d ’etats affectifs sociaux, il ne nous deplaît pas d’avoir 
consolide, du meme coup, 1’hypothese que nous avions dejâ 
faite pour la religion.

Les faits que nous venons d ’interpreter ne se sont pas pro- 
duits seulement dans le monde malayo-polynesien ou ocea- 
nien. Ils sont universels. Ces observances collectives qui temoi- 
gnent de la solidarite magique d ’une familie ou d’un groupe, 
nous les retrouvons aussi en Europe. Nous en avons constate 
nous-memes : par exemple en plusieurs points de la France, 
la femme se purge en meme temps que son mari. Mais ce ne 
sont plus lâ que des temoins d’etats disparus. Ils n ’expri- 
ment que faiblement l’existence d ’une solidarite reelle de pen- 
sees et de sentiments entre les etres qui pratiquent ce genre 
de rites en meme temps. Quant aux assemblees magiques, elles 
sont egalement universelles et nulle part, sans doute, la foule 
n ’y est restee inerte. Ce genre d’assemblees et les sentiments 
qu’elles produisent sont perpetues par la curiosite impatiente 
des badauds qui se pressent, dans nos foires, autour des char
latans, vendeurs de panacees. Mais le peu que nous connaissons 
de ces faits nous semble justifîer la generalite de nos conclusions, 
dont nous souhaitons que des recherches de detail, portant sur 
une magie particuliere, viennent un jour verifier la justesse. 
Nous sommes intimement persuades que, â l’origine de toutes 
ses manifestations, on trouverait un eta t de groupe, soit que 
cette magie les ait empruntees â une religion ancienne ou etran-
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gere, soit qu’elles se soient formees sur le terrain meme de la 
magie.

Dans tout le cours de son histoire, celle-ci provoque des 
etats collectifs de sensibilite ; eile s’y entretient et s’y rajeunit. 
Les epidemies de sorcieres au moyen age sont une des meilleures 
preuves de la merveilleuse surexcitation sociale dont eile a ete 
quelquefois le centre. Si 1’Inquisition brülait plus de sorcieres 
qu’il n’y en avait reellement, eile en creait par cela meme ; 
eile imprimait dans tous les esprits l’idee de la magie et cette 
idee exergait une terrible fascination. II s’operait, avec une 
invraisemblable rapidite, de veritables conversions en masse. 
D’autre part, dans les pieces des proces de sorcellerie, on voit 
les sorciers se rechercher, s’aboucher, recruter des proselytes 
et des acolytes. Ils n ’ont d’initiative que quand ils sont en 
groupe. II faut qu’ils soient au moins deux pour risquer des 
experiences douteuses. Reunis, ils prennent conscience du mys- 
tere qui les protege. Dans l’histoire de la sorciere Marie-Anne 
de La Viile, condamnee en 1711, nous lisons â quel point les 
chercheurs de tresors, qui gravitent autour d’elle, nourrissent 
leur foi de leur agitation mutuelle. Mais le groupe magique, si 
etendu qu’il soit, ne se suflit pas â lui-meme. Apres chaque 
deception des associes, il leur faut l’appoint d’espoirs tout 
frais, que leur apportent quelques nouvelles recrues. De meme, 
le magicien de Moulins dont nous avons parle dejä, le menuisier 
Jean Michel, retrouve ses certitudes au contact de la croyance 
de son juge et fait des aveux pour le plaisir de parier magie.

Ainsi, le magicien regoit du dehors un encouragement per
petuei. La croyance â la magie, encore vivace dans certains 
coins de nos societes, encore generale il y a â peine un siecle, 
est le signe le plus reel et le plus vivant de cet etat d ’inquie- 
tude et de sensibilite sociales, oü flottent toutes les idees vagues, 
toutes les esperances et les craintes vaines, auxquelles ce qui 
subsiste de l’ancienne categorie de mana donne un corps. Il y a, 
dans la societe, un inepuisable fond de magie diffuse, auquel 
le magicien lui-meme puise et qu’il exploite consciemment. Tout 
se passe comme si eile formait autour de lui, â distance, une 
sorte d’immense conclave magique. C’est ce qui fait que le 
magicien vit, pour ainsi dire, dans une atmosphere speciale 
qui le suit partout. Si loin qu’il soit du siecle, il ne sent pas 
qu’il en soit vraiment detache. Sa conscience d’individu est 
profondement altcree par ce sentiment. En tan t que magicien, 
il n ’est pas lui-meme. Quand il reflechit sur son etat, il arrive â 
se dire que son pouvoir magique lui est etranger ; il le tient
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d’ailleurs, et n ’en est que le depositaire. Or, sans pouvoir, sa 
science d’individu est vaine. Prospero n ’est pas le maître 
d’Ariel, son pouvoir magique, il l’a pris en charge, quand il 
l’a delivre de l’arbre ou l’avait enferme la sorciere Sycorax, 
mais â condition et a temps. Quand il le rend â l’air, â la nature 
et au monde, il n ’est plus qu’un homme et peut brüler ses 
livres.

Now my charms arc all o’erthrown,
And what strength I have’s mine own ;
Which is most faint.......

La magie s’est souvenue, tout le long de son existence, de 
son origine sociale. Chacun de ses Elements, agents, rites, et 
representations, non seulement perpetue le souvenir de ces 
etats collectifs originels, mais encore donne lieu â leur repro
duction sous une forme attenuee. Tous les jours, la societe 
ordonne, pour ainsi dire, de nouveaux magiciens, experimente 
des rites, ecoute des contes inedits, qui sont toujours les memes. 
Pour etre â chaque instant interrompue, la creation de la 
magie par la societe n ’en est pas moins continuee. Sans cesse 
se produisent, dans la vie commune, de ces emotions, de ces 
impressions, de ces impulsions, d’oü est sortie la notion de 
mana. Sans cesse, les habitudes populaires sont derangees par 
ce qui paralt troubler Vordre des choses, secheresse, richesse, 
maladie, mort, guerre, meteores, pierres â formes speciales, 
individus anormaux, etc. A chacun de ces heurts, ă chaque 
perception de 1’extraordinaire, la societe hesite, eile cherche, 
eile attend. Ambroise Pare, lui-meme, croyait ü la vertu uni
verselle de la pierre de Bezoar, que l’empereur Rodolphe tenait 
du roi de Portugal. C’est cette attitude qui fait que l’anormal 
est mana, c’est-â-dire magique ou produit de la magie. D’autre 
part, tout ce qui est magique est efilcace, parce que l’attente 
de tout un groupe donne aux images que cette attente sus
cite, comme ä celle qu’elle poursuit, une realite hallucinante. 
Nous avons vu que, dans certaines societös, le malade aban- 
donne par le magicien meurt. Nous le voyons aussi guerir de 
confiance ; car tel est le confort que peut apporter une sugges
tion collective et traditionnelle. Le monde du magique est 
peuple des attentes successives des generations, de leurs illu
sions tenaces, de leurs espoirs realises en recettes. Il n ’est au 
fond que cela, mais c’est ce qui lui confere une objectivite bien 
superieure â celle qu’il aurait, s’il n ’etait qu’un tissu d’idees 
individuelles fausses, une science primitive et aberrante.
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Mais, sur ce fond de phenomenes sociaux, il est tres remar- 
quable que, des que la magie s’est diflerenciee de la religion, 
iil ne se detache plus que des phenomenes individuels. Apres 
avoir retrouve des phenomenes sociaux sous la magie que nous 
avions definie par son caractere individualiste, il nous est facile 
(de revenir maintenant â ce dernier. Car, s’il nous etait impos
sible de comprendre la magie sans le groupe magique, nous 
pouvons, au contraire, parfaitement concevoir que le groupe 
magique se soit decompose en individus. De meme, on aper- 
țjoit aisement comment Ies besoins collectifs publics du petit 
groupe primitif ont fait place plus tard â des besoins indivi
duels, tres generaux. On imagine encore facilement que, une 
fois donnee cette suggestion definitive qu’est l’education et la 
tradition, la magie ait pu vivre comme un phenomene indi- 
viduel.

Meme, l’education magique semble avoir ete, comme l’edu
cation scientifique ou technique, donnee le plus souvent d’indi- 
vidus â individus. Les formes de la transmission des rituels 
magiques chez les Cherokees sont des plus instructives â cet 
egard. II y a eu tout un enseignement magique, des âcoles de 
magiciens. Sans doute, pour enseigner la magie â des individus, 
il fallait la rendre intelligible pour des individus. On en fit 
alors la theorie experimentale ou dialectique, qui negligeait 
naturellement les donnees collectives inconscientes. Les alchi- 
mistes grecs et, â leur suite, les magiciens modernes essayerent 
de la deduire de principes philosophiques. D’autre part, toutes 
les magies, meme les plus primitives, meme les plus populaires, 
justifient leurs recettes par des experiences anterieures. De plus, 
les magies se sont developpees par des recherches objectives, 
par de veritables experiences ; elles se sont enrichies progressi- 
vement de decouvertes, fausses ou vraies. Ainsi s’est reduite 
de plus en plus la part relative de la collectivite dans la magie, 
â mesure que celle-ci se depouillait elle-meme de tout ce qu’elle 
pouvait abandonner d’a priori et d’irrationnel. Par lâ, eile 
s’est rapprochee des sciences et, en definitive, eile leur ressemble 
puisqu’elle se dit resulter de recherches experimentales et de 
deductions logiques faites par des individus. Par lâ encore, 
eile ressemble egalement, et de plus en plus, aux techniques 
qui, d ’ailleurs, repondent aux memes besoins positifs et indi
viduels. Elle tâche de ne garder de collectif que son caractere 
traditionnel; tout ce qu’elle fait de travail theorique et pra
tique est l’ceuvre d’individus ; eile n ’est plus exploitee que par 
des individus.

M. MAUSS 8



Chapitre V

CONCLUSION

La magie est done un phenomene social. Il nous reste â 
montrer quelle est sa place parmi Ies autres phenomenes sociaux, 
abstraction faite des faits religieux, sur lesquels nous revien- 
drons. Les rapports qu’elle a avec le droit et Ies moeurs, avec 
l’economie et l’esthetique, avec le langage, pour curieux qu’ils 
soient, ne nous Interessent pas maintenant. Entre ces series 
de faits et la magie, il n ’y a que des echanges d’influences. 
La magie n ’a de parente veritable qu’avec la religion, d’une 
part, les techniques et la science, de l’autre.

Nous venons de dire que la magie tendait â ressembler aux 
techniques, â mesure qu’elle s’individualisait et se speciali- 
sait dans la poursuite de ses diverses fins. Mais il y a, entre ces 
deux ordres de faits, plus qu’une similitude exterieure : il y  a 
identite de fonction, puisque, comme nous l’avons vu dans 
notre definition, les uns et les autres tendent aux memes 
fins. Tandis que la religion tend vers la metaphysique et s’ab- 
sorbe dans la creation d ’images ideales, la magie sort, par miile 
fissures, de la vie mystique oii eile puise ses forces, pour se 
meler â la vie laique et y servir. Elie tend au concret, comme 
la religion tend â l’abstrait. Elle travaille dans le sens oii tra- 
vaillent nos techniques, industries, medecine, chimie, meca- 
nique, etc. La magie est essentiellement un art de faire et les 
magiciens ont utilise avec soin leur savoir-faire, leur tour de 
main, leur habilete manuelle. Elle est le domaine de la produc
tion pure, ex nihilo ; eile fait avec des mots et des gestes ce que 
les techniques font avec du travail. Par bonheur, l’art magique 
n ’a pas toujours gesticule â vide. II a trăite des matieres, fait 
des expöriences reelles, et meme des decouvertes.

Mais on peut dire qu’il est toujours la technique la plus 
facile. Il evite l’efîort, parce qu’il reussit â remplacer la realite 
par des images. Il ne fait rien ou presque rien, mais fait tout 
croire, d’autant plus facilement qu’il met au service de l’imagi- 
nation individuelle des forces et des idees collectives. L’art des
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magiciens suggere des moyens, amplifie les vertus des choses, 
anticipe les elTets, et par lâ satisfait pleinement aux desirs, 
aux attentes qu’ont nourris en commun des generations entieres. 
Aux gestes mal coordonnes et impuissants, par lesquels s’ex- 
prime le besoin des individus, la magie donne une forme et, 
parce qu’elle en fait ainsi des rites, eile les rend efficaces.

Il faut dire que ces gestes sont des ebauches de techniques. La 
magie est â la fois un opus operatum au point de vue magique 
et un opus inoperans au point de vue technique. La magie, 
etant la technique la plus enfantine, est peut-etre la technique 
ancienne. En effet, 1’histoire des techniques nous apprend 
qu’il y a, entre elles et la magie, un lien genealogique. C’est 
meme en vertu de son caractere mystique qu’elle a collabore 
â leur formation. Elie leur a fourni un abri, sous lequel elles 
ont pu se developper, quand eile a donne son autorite certaine 
et prete son efficacite reelle aux essais pratiques, mais timides, 
des magiciens techniciens, essais que l’insucces eüt etouffes sans 
eile. Certaines techniques d ’objet complexe et d’action incer- 
taine, de methodes delicates, corarae la pharmacie, la medecine, 
la chirurgie, la metallurgie, l’emaillerie (ces deux dernieres 
sont les heritieres de l’alchimie) n ’auraient pas pu vivre, si 
la magie ne leur avait donne son appui, et, pour les faire durer, 
ne les avait, en somme, A peu pres absorbees. Nous sommes 
en droit de dire que la medecine, la pharmacie, l’alchimie, 
l’astrologie, se sont developpees dans la magie autour d ’un 
noyau de decouvertes purement techniques, aussi reduit que 
possible. Nous nous hasardons A supposer que d’autres tech
niques plus anciennes, plus simples peut-etre, plus to t degagees 
de la magie, se sont egalement confondues avec eile au debut 
de l’humanite. M. Hewitt nous apprend, A propos des Woi- 
vorung, que le clan local qui fournit les bardes magiciens est 
aussi proprietaire de la carriere de silex oü les tribus A la ronde 
viennent s’approvisionner d’instruments. Ce fait peut etre for
tuit ; il nous semble cependant projeter quelque jour sur la 
fagon dont se sont produites l’invention et la fabrication des 
premiers instruments. Pour nous, les techniques sont comme 
des germes qui ont fructifie sur le terrain de la magie ; mais elles 
ont depossede celle-ci. Elles se sont progressivement depouillees 
de tout ce qu’elles lui avaient emprunte de m ystique; les pre
cedes qui en subsistent ont, de plus en plus, change de valeur ; 
on leur attribuait autrefois une vertu mystique, ils n ’ont plus 
qu’une action mecanique ; c’est ainsi que l’on voit de nos jours 
le massage medical sortir des passes du rebouteux.
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La magie se relie aux sciences, de la meme fagon qu’aux 
techniques. Elie n ’est pas seulement un a rt pratique, eile est 
aussi un tresor d ’idees. Elie attache une importance extreme 
â la connaissance et celle-ci est un de ses principaux ressorts ; 
en effet, nous avons vu, â maintes reprises, que, pour eile, 
savoir c’est pouvoir. Mais, tandis que la religion, par ses elements 
intellectuels, tend vers la metaphysique, la magie que nous 
avons depeinte plus eprise du concret, s’attache â connaître 
la nature. Elle constitue, tres vite, une sorte d ’index des plantes, 
des metaux, des phenomenes, des etres en general, un pre
mier repertoire des sciences astronomiques, physiques et natu
relles. De fait, certaines branches de la magie, comme l’astro- 
logie et l’alchimie, etaient, en Grece, des physiques appliquees ; 
c’etait done â bon droit que les magiciens recevaient le nom 
de «pucnxoi et que le mot de cpuaixoț etait synonyme de 
magique.

Les magiciens ont meme tente parfois de systematiser leurs 
connaissances et d ’en trouver les principes. Quand pareille 
theorie s’elabore au sein des ecoles des magiciens, c’est par 
des precedes tout rationnels et individuels. Au cours de ce 
travail doctrinal, il arrive que les magiciens se preoccupent 
de rejeter le plus possible de leur mystique et qu’ainsi la magie 
prenne l’aspect d’une science veritable. C’est ce qui s’est pro- 
duit dans les derniers temps de la magie grecque. « Je veux te 
representer l’esprit des anciens, dit l’alchimiste Olympiodore, 
te dire comment, etant philosophes, ils ont le langage des phi- 
losophes et ont applique la philosophie â l’a rt par le moyen do 
la science » xal 7rapeurr)VSYxav -qj te/ vț) Sta T/jț crotptaț -rîjv 
tptXoaotptav (Olympiodore, II, 4 ; Berthelot, Coll, des anciens 
Alchimistes grecs, I, p. 86).

II est certain qu’une pârtie des sciences ont ete elaborees, 
surtout dans les societes primitives, par les magiciens. Les 
magiciens alchimistes, les magiciens astrologues, les magiciens 
medecins ont ete, en Grece, comme dans l’Inde et ailleurs, 
les fondateurs et les ouvriers de l’astronomie, de la physique, 
de la chimie, de l’histoire naturelle. On peut supposer, comme 
nous le faisions plus haut pour les techniques, que d’autres 
sciences, plus simples, ont eu les memes rapports genealogiques 
avec la magie. Les mathematiques ont certainement beaucoup 
dti aux recherches sur les carres magiques ou sur les proprietes 
magiques des nombres et des figures. Ce tresor d’idees, amasse 
par la magie, a ete longtemps le capital que les sciences ont 
exploite. La magie a nourri la science et les magiciens ont fourni
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les savants. Dans les societes primitives, seuls, les sorciers ont 
eu le loisir de faire des observations sur la nature et d’y reflechir 
ou d’y rever. Ils le firent par fonction. On peut croire que c’est 
aussi dans les ecoles de magiciens que se sont constitutes une tra
dition scientifique et une methode d’education intellectuelle. 
Elies furent les premieres academies. Dans les basses couches 
de la civilisation, les magiciens sont les savants et les savants 
sont des magiciens. Savants et magiciens, tels sont les bardes 
ä metamorphoses des tribus australiennes, comme ceux de la 
litterature celtique : Amairgen, Taliessin, Talhwiarn, Gaion, 
prophetes, astrologues, astronomes, physiciens, mais qui 
semblent avoir puise la connaissance de la nature et de ses 
lois dans le chaudron de la sorciere Ceridwen.

Si eloignes que nous pensions etre de la magie, nous en 
sommes encore mal degages. Par exemple, les idees de chance 
et de malchance, de quintessence, qui nous sont encore fami
liäres, sont bien proches de l’idee de la magie elle-meme. Ni 
les techniques, ni les sciences, ni meme les principes directeurs 
de notre raison ne sont encore laves de leur tache originelle. 
Il n’est pas temeraire de penser que, pour une bonne part, 
tout ce que les notions de force, de cause, de fin, de substance 
ont encore de non positif, de mystique et de poetique, tient aux 
vieilles habitudes d ’esprit dont est nee la magie et dont l’esprit 
humain est lent â se defaire.

Ainsi, nous pensons trouver â l’origine de la magie la forme 
premiere de representations collectives qui sont devenues depuis 
les fondements de l’entendement individuel. Par la, notre tra
vail n ’est pas seulement, comme nous le disions au debut, un 
chapitre de sociologie religieuse, mais c’est encore une contri
bution â l’etude des representations collectives. La sociologie 
generale pourra meme, nous l’esperons, y trouver quelque pro
fit, puisque nous pensons avoir montre, â propos de la magie, 
comment un phenomene collectif peut revetir des formes indivi
duelles.



ÂPPENDICE

Jusqu’â present, l’histoire des religions a vecu sur un bagage 
d’idees indâcises. Elle est deja riche de faits authentiques et ins- 
tructifs, qui fourniront, un jour, une abondante matiere â la science 
des religions. Mais ces faits sont classes au hasard, sous des rubriques 
im precises; souvent meme, leur description est gâtee par Ies vices 
du vocabulaire. Les mots de religion et de magie, de priâre et d’in- 
cantation, de sacrifice et d’oftrande, de mythe et de legende, de 
dieu et d’esprit, etc., sont employes indifîeremment les uns pour 
les autres. La science des religions n’a pas encore de nomenclature 
scientifique. Elie a tout bânefice â commencer par en arreter une. 
Notre ambition d’ailleurs n’est pas seulement de dâfinir des mots, 
mais de constituer des classes naturelles de faits et, une fois ces 
classes constitutes, d’en tenter une analyse aussi explicative que 
possible. Ces definitions et ces explications nous donneront des 
notions scientifiques, c’est-â-dire des idees claires sur les choses 
et leurs rapports.

Nous avons deja, dans cet esprit, etudie le sacrifice. Nous l’avions 
choisi comme objet de notre etude parce que entre tous les actes 
religieux, il nous semblait etre un des plus typiques. Il s’agissait 
d’en expliquer le mtcanisme et, de plus, la multiplicitt apparente 
des fonctions auxquelles, le rite une fois donnt, on le faisait servir ; 
de justifier, en somme, l’importance de la place qu’il tient dans l’en- 
semble du sys târne religieux.

Ce premier probltme en faisait surgir d’autres auxquels nous 
arrivons aujourd’hui. Nous nous sommes rendu compte, en ttudiant 
le sacrifice, de ce qu’etait un rite. Son universality, sa Constance, 
la logique de son dtveloppement lui ont donnt, â nos yeux, une sorte 
de ntcessite, tres suptrieure â l’autoritt de la convention legale qui 
semblait suffire â en imposer l’observance. Par lâ dâjâ, le sacrifice 
et, par extension, les rites en gentral, nous ont paru profondtment 
enracines dans la vie sociale. D’autre part, le mtcanisme du sacri
fice ne s’expliquait, selon nous, que par une application logique de 
la notion de sacră; nous supposions qu’elle nous 6 tai t accordee et nous 
en faisions notre point de depart; nous affirmions, en outre, dans 
notre conclusion, que les choses sacrees, mises en jeu par le sacri-
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fice, n’âtaient pas un systäme d’illusions propagäes, mais que c’ätaient 
des choses sociales, partant reelles. Nous avions constată enfln que 
les choses sacrees ätaient considârâes comme une source inâpuisable 
de forces, capables de produire des effets infiniment späciaux et inflni- 
ment varies. Dans la mesure oü nous pouvons voir dans le sacrifice 
un rite sufTisamment reprâsentatif de tous les autres, nous arrivions â 
cette conclusion gănărale que la notion fondamentale de tout rituel, 
celle dont l’analyse devait âtre le terme de notre enquete, etait la notion 
de sacre.

Mais cette premiere generalisation etait boiteuse, parce que nous 
la tirions de l’etude d’un fait trop singulier, que nous n’avions pas 
assez döpouilie de ses caract6ristiques differentielles. Nous l’avions 
considere exclusivement comme un rite religieux et non pas simple- 
ment comme un rite. Notre induction ne vaut-elle done que pour les 
rites religieux, de la qualite religieuse desquels eile dependrait ? ou 
peut-on l’etendre ü toute espöce de rites, qu’ils soient religieux ou 
non ? Mais d’abord, y a-t-il d’autres rites que les rites religieux ? On 
l’admet implicitement puisqu’on parle couramment de rites magiques. 
La magie comprend, en effet, tout un ensemble de pratiques qu’on 
s’accorde pour comparer â celles de la religion. S’il y a quelque 
part des rites autres que ceux qui sont nommâment religieux, e’est 
bien lâ.

Pour verifier et pour âlargir les conclusions de notre travail, nous 
avons done âtâ amenâs â faire de la magie l’objet de notre seconde 
âtude. Si nous arrivons â retrouver â la base de la magie des notions 
apparentâes â la notion de sacră, nous serons en droit d’âtendre â 
toute espäce de techniques mystiques et traditionnelles, ce qui aura 
âtâ dâmontrâ vrai pour le sacrifice. Car les rites magiques sont preci- 
sâment ceux qui, au premier abord, semblent faire intervenir le moins 
de puissance sacree. On congoit tout l’interet de cette recherche 
qui doit nous conduire vers une thäorie du rite en gânâral. Mais lâ 
ne se borne pas notre ambition. Nous nous acheminons en meme temps 
vers une thäorie de la notion do sacre ; car, si, dans la magie, nous 
voyons fonctionner des notions de meme ordre, nous aurons une 
tout autre idâe de sa portâe, de sa gânâralitâ et aussi de son 
origine.

Nous soulevons en meme temps une difficulte grave et c’est une 
des raisons qui nous a conduits â ce travail. Nous avons dit autre
fois que la notion de sacră âtait une notion sociale, c’est-â-dire un 
produit de l’activite collective ; d’ailleurs, la prohibition ou la pres
cription de certaines choses paraissent bien âtre, en effet, le fruit d’une 
sorte d’entente. Nous devrions done conclure que les pratiques ma
giques, issues de cette notion ou d’une notion semblable, sont des 
faits sociaux au meme titre que les rites religieux. Mais ce n’est pas 
sous cet aspect que se presentent normalement les rites magiques. 
Pratiques par des individus isolâs du groupe social, agissant dans 
leur întărât propre ou dans celui d’autres individus et en leur nom,
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ils semblent demander beaucoup plus â l’ingeniosite et au savoir-faire 
des Operateurs. Comment, dans ces conditions, la magie peut-elle 
procâder en derniâre analyse d’une notion collective comme la notion 
de sacr6 et l’exploiter ? Nous sommes en presence d’un dilemme : 
ou la magie est collective, ou la notion de sacre est individuelle ? Pour 
resoudre ce dilemme, nous allons avoir â chercher si Ies rites magiques 
se passent dans un milieu social; car, si nous pouvons constater, en 
magie, la presence d’un pareil milieu, nous aurons, par cela meme, 
demontre qu’une notion de nature sociale comme celle de sacre, peut 
fonctionner dans la magie et ce ne sera plus qu’un jeu de montrer 
qu’en realite eile y fonctionne.

C’est ici le troisieme profit que nous nous promettons de cette 
etude. Nous passons de l’observation du mecanisme d’un rite ä l’etude 
du milieu des rites, puisque ce n’est que dans le milieu, oii se passent 
les rites magiques, que se trouvent les raisons d’etre des pratiques 
de l’individu magicien.

Nous n’allons done pas analyser une serie de rites magiques, mais 
I’ensemble de la magie, qui est le milieu prochain des rites magiques. 
Cet essai de description nous permettra peut-etre de resoudre pro- 
chainement la question si controversee des rapports de la magie et 
de la religion. Pour le moment, nous ne nous interdisons pas d’y toucher, 
mais nous ne nous y arreterons pas, presses que nous sommes d’attein- 
dre notre but. Nous voulons comprendre la magie avant d’en expliquer 
l’histoire. Nous laissons de câte pour le moment et nous reservons 
pour un prochain m6moire, ce que ces recherches doivent apporter de 
faits nouveaux â la sociologie religieuse. Nous avons etâ tentes, d’ailleurs, 
de sortir du cercle de nos preoccupations habituelles pour contribuer 
â l’etude de la sociologie en general, en montrant comment, dans la 
magie, l’individu isole travaille sur des phânomenes sociaux.

Le sujet que nous nous sommes assigne commande une methode 
difî6rente de celle qui nous a servi dans notre etude du sacrifice. Il 
ne nous est pas possible ici, ou plutöt il ne serait pas fructueux, de 
procâder par 1’analyse, meme trös complete, d’un nombre, mânie consi
derable, de ceremonies magiques. La magie n’est pas en effet, comme 
le sacrifice, une de ces habitudes collectives qu’on peut nommer, decrire, 
analyser, sans jamais craindre de perdre le sentiment qu’elles ont 
une r6alite, une forme et une fonction distinctes. Elle n’est qu’â un 
faible degrâ une institution ; eile est une espäce de total d’actions 
et de croyances, mal dâfini, mal organisâ, meme pour celui qui la pra
tique et qui y croit. Il en resulte que nous ne connaissons pas â priori 
ses limites et, par consâquent, que nous ne sommes pas en âtat de 
choisir, â bon escient, des faits typiques qui representent la totality 
des faits magiques. Il nous faudra done d’abord faire une sorte d’inven- 
taire de ces faits qui nous permettra de circonscrire â peu prâs le domaine 
oü notre recherche doit se mouvoir. Autrement dit, nous ne devrons pas 
considerer indâpendamment une serie de rites isolâs, mais considârer
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â la fois tout ce qui constitue la magie, en un mot la dâcrire et la dâflnir 
d’abord. Dans l’analyse qui suivra, nous ne serons pas guides par 
l’ordre de succession des moments d’un rite. L’intöret porte moins, 
en effet sur le plan et la composition des rites que sur la nature des 
moyens d’actions de la magie, independamment de leur application, 
sur les croyances qu’elle implique, les sentiments qu’elle provoque 
et les agents qui la font.





DEUXlEME PARTIE

ESSAI SUR LE DONW 
FORME ET RAISON DE L’ECHANGE 
DANS LES SOCIETES ARCHAIQUES

(1) Extrait de V Armee Sociologique, seconde särie, 1923-1924, t. I.





I ntroduction

DU DON, ET EN PARTICULIER 
DE L’OBLIGATION 

A RENDRE LES PRÄSENTS

Epigraphe

Voici quelques strophes de FHavamäl, l’un des vieux poemes 
de l’Edda scandinave (1). Elles peuvent servir d’epigraphe â 
ce travail, tan t eiles m ettent directement le lecteur dans l’at- 
mosphere d’idees et de faits oü va se mouvoir notre demons
tration (2).

39 Je n’ai jamais trouve d’homme si gänereux 
et si large â nourrir ses hötes 
que « recevoir ne ftit pas reșu », 
ni d’homme si... (l’adjectif manque) 
de son bien
que recevoir en retour lui ftit desagreable (3).

(1) Cest M. Cassel qui nous a mis sur la voie de ce texte, Theory of Social
Economy, voi. II, p. 345. Les savants scandinaves sont familiers avec ce 
trait de leur antiquitü nationale.

(2) M. Maurice Cahen a bien voulu faire pour nous cette traduction.
(3) La strophe est obscure, surtout parce que 1’adjectif manque au vers 4, 

mais le sens est clair quand on suppiee, comme on fait d’ordinaire, un 
mot qui veut dire liberal, döpensier. Le vers 3 est lui aussi difficile. M. Cas
sel trad u it: « qui ne prenne pas ce qu’on lui offre ». La traduction de M. Cahen 
au contraire est litwrale. « L’expression est ambigue, nous 6crit-il, les uns 
comprennent : « que recevoir ne lui füt pas agröable », les autres inter
p reted  : « que recevoir un cadeau ne comportât pas l’obligation de le rendre ». 
Je penche naturellement pour la seconde explication. » Malgre noire incom
petence en vieux norrois, nous nous permettons une autre interpretation. 
L’expression correspond evidemment â un vieux centon qui devait 6tre 
quelque chose comme « recevoir est regu ». Ceci admis, le vers ferait allusion 
â cet etat d’esprit dans lequel sont le visiteur et le visite. Chacun est sup
pose offrir son hospitalite ou ses presents comme s’ils devaient ne jamais 
lui Stre rendus. Cependant chacun accepte tout de meme les presents du 
visiteur ou les contre-prestations de l’höte, parce qu’ils sont des biens et 
aussi un moyen de fortifier le contrat, dont ils sont pârtie integrante.

Il nous semble m6me que l’on peut ddmeler dans ces strophes une pârtie



HG E SSA I SU R LE DON

41 Avec des armes et des vetements 
les amis doivent se faire plaisir;
chacun le sait de par lui-mSme (par ses propres experiences)
Ceux qui se rendent mutuellement les cadeaux 
sont le plus longtemps amis,
si les choses röussissent â prendre bonne tournure.

42 On doit etre un ami 
pour son ami
et rendre cadeau pour cadeau ;
on doit avoir
rire pour rire
et dol pour mensonge.

44 Tu le sais, si tu as un ami 
en qui tu as con fiance 
et si tu veux obtenir un bon räsultat, 
il faut meler ton âme â la sienne 
et öchanger les cadeaux 
et lui rendre souvent visite.

44 Mais si tu en as un autre 
de qui tu te defies
et si tu veux arriver â un bon resultat, 
il faut lui dire de belles paroles 
mais avoir des pensees fausses 
et rendre dol pour mensonge.

46 II en est ainsi de celui
en qui tu n’as pas con fiance 
et dont tu suspectes les sentiments, 
il faut lui sourire 
mais parier contre cceur :
les cadeaux rendus doivent âtre semblables aux cadeaux rejus.

48 Les hommes gânâreux et valeureux 
ont la meilleure vie ; 
ils n’ont point de crainte.
Mais un poltron a peur de to u t; 
l’avare a toujours peur des cadeaux.

plus ancienne. La structure de toutes est la mâme, curieuse et claire. Dans 
chacune un centon juridique forme centre : « que recevoir ne soit pas 
rețu » (39), « ceux qui se rendent les cadeaux sont amis » (41), » rendre 
cadeaux pour cadeaux » (42), « il faut meler ton âme â la sienne et echan
ger les cadeaux » (44), « 1‘avare a toujours peur des cadeaux > (48), « un 
cadeau donnâ attend toujours un cadeau en retour • (145), etc. C’est une 
veritable collection de dictons. Ce proverbe ou rfegle est entoure d'un com- 
mentaire qui le developpe. Nous avons done affaire ici non seulement â 
une trâs ancienne forme de droit, mais mâme â une trâs ancienne forme de 
littârature.
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M. Cahen nous signale aussi la strophe 145 :
145 II vaut mieux ne pas prier (demander) 

que de sacrifier trop (aux dieux) :
Un cadeau donnâ attend toujours un cadeau en retour. 
Il vaut mieux ne pas apporter d’offrande 
que d’en dâpenser trop.

Programme

On voit le sujet. Dans la civilisation scandinave et dans bon 
nombre d’autres, les echanges et les contrats se font sous la 
forme de cadeaux, en theorie volontaires, en realite obligatoi- 
rement faits et rendus.

Ce travail est un fragment d’etudes plus vastes. Depuis des 
annees, notre attention se porte â la fois sur le regime du droit 
contractuel et sur le Systeme des prestations economiques entre 
les diverses sections ou sous-groupes dont se composent les 
societes dites primitives et aussi celles que nous pourrions dire 
archai'ques. Il y a lâ tout un enorme ensemble de faits. E t ils 
sont eux-memes tres complexes. Tout s’y mele, tout ce qui 
constitue la vie proprement sociale des societes qui ont precede 
les notres — jusqu’â celles de la protohistoire. — Dans ces 
phenomenes sociaux « totaux », comme nous proposons de les 
appeler, s’expriment â la fois et d’un coup toutes sortes d e s 
titutions : religieuses, juridiques et morales — et celles-ci poli- 
tiques et familiales en meme temps ; economiques — et celles-ci 
supposent des formes particulieres de la production et de la 
consommation, ou piutot de la prestation et de la distribution ; 
sans compter les phenomenes esthetiques auxquels aboutissent 
ces faits et les phenomenes morphologiques que manifestent ces 
institutions.

De tous ces themes tres complexes et de cette multiplicity 
de choses sociales en mouvement, nous voulons ici ne considerer 
qu’un des traits, profond mais isole : le caractere volontaire, 
pour ainsi dire, apparemment libre et gratuit, et cependant 
contraint et interesse de ces prestations. Elies ont revetu presque 
toujours la forme du present, du cadeau offert genereusement 
meme quand, dans ce geste qui accompagne la transaction, il 
n ’y a que fiction, formalisme et mensonge social, et quand il 
y a, au fond, obligation et interet economique. Meme, quoique
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nous indiquerons avec precision tous les divers principes qui 
ont donne cet aspect â une forme necessaire de l’echange — c’est- 
a-dire, de la division du travail social elle-meme — de tous 
ces principes, nous n ’en etudions â fond qu’un. Quelle est la 
regle de droit el d’inlerel qui, dans les societes de type arriere 
ou archaique, fail que le present re$u esl obligatoirement rendu ? 
Quelle force y a-t-il dans la chose qu’on donne qui fail que le dona- 
laire la rend? Voila le probleme auquel nous nous attachons 
plus specialement tout en indiquant les autres. Nous esperons 
donner, par un assez grand nombre de faits, une reponse â cette 
question precise et montrer dans quelle direction on peut enga
ger toute une etude des questions connexes. On verra aussi 
â quels problemes nouveaux nous sommes amenes : les uns 
concernant une forme permanente de la morale contractuelle, 
â savoir : la fagon dont le droit reel reste encore de nos jours 
attache au droit personnel ; les autres concernant les formes 
et les idees qui ont toujours preside, au moins en pârtie, â 
l’echange et qui, encore maintenant, suppleent en pârtie la 
notion d’interet individuel.

Ainsi, nous atteindrons un double but. D’une part, nous 
arriverons â des conclusions en quelque sorte archeologiques 
sur la nature des transactions humaines dans les societes qui 
nous entourent ou nous ont immediatement precedes. Nous 
decrirons les phenomenes d’öchange et de contrat dans ces 
sociâtes qui sont non pas privees de marches economiques 
comme on l’a pretendu, — car le marche est un phenomene 
humain qui selon nous n ’est etranger â aucune societe connue, — 
mais dont le regime d’echange est different du notre. On y verra 
le marche avant l’institution des marchands et avant leur prin
cipale invention, la monnaie proprement dite ; comment il 
fonctionnait avant qu’eussent ete trouvees les formes, on peut 
dire modernes (semitique, hellenique, hellenistique et romaine) 
du contrat et de la vente d’une part, la monnaie titree d’autre 
part. Nous verrons la morale et l’economie qui agissent dans ces 
transactions.

E t comme nous constaterons que cette morale et cette eco
nomie fonctionnent encore dans nos societes de fagon constante 
et pour ainsi dire sous-jacente, comme nous croyons avoir ici 
trouve un des rocs humains sur lesquels sont bäties nos societes, 
nous pourrons en deduire quelques conclusions morales sur 
quelques problemes que posent la crise de notre droit et la crise 
de notre economie et nous nous arreterons lâ. Cette page d’his-
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toire sociale, de sociologie theorique, de conclusions de morale, 
de pratique politique et economique, ne nous mene, au fond, 
qu ’â poser une fois de plus, sous de nouvelles formes, de vieilles 
mais toujours nouvelles questions (1).

Methode suivie

Nous avons suivi une methode de comparasion precise. 
D’abord, comme toujours, nous n ’avons etudie notre sujet que 
dans des aires determinees et choisies : Polynesie, Melanesie, 
Nord-Ouest americain, et quelques grands droits. Ensuite, natu
rellement, nous n ’avons choisi que des droits oil, grace aux 
documents et au travail philologique, nous avions acces â la 
conscience des societes elles-memes, car il s’agit ici de termes et 
de notions ; ceci restreignait encore le champ de nos comparai- 
sons. Enfin chaque etude a porte sur des systemes que nous 
nous sommes astreint â decrire, chacun â la suite, dans son inte
grity ; nous avons done renonce â cette comparaison constante 
ofi tout se mele et oil les institutions perdent toute couleur locale, 
et les documents leur saveur (2).

Prestation. Don et potlatch

Le present travail fait pârtie de la serie de recherches que 
nous poursuivons depuis longtemps, M. Davy et moi, sur les 
formes archaîques du contrat (3). Un resume de celles-ci est 
necessaire.

Il ne semble pas qu’il ait jamais existe, ni jusqu’â une epoque 
assez rapprochee de nous, ni dans les societes qu’on confond

(1) Je n ’ai pas pu consulter Burckhard, Zum Begriff der Schenkung, 
p. 53 sq.

Mais pour le droit anglo-saxon, le fait que nous allons mettre en lumifcre 
a 616 fort bien senti par Pollock and Maitland, History of English Law, 
t. II, p. 82 : « The wide word gift, which will cover sale, exchange, gage 
and lease. » Cf. ibid., p. 12; ibid., p. 212-214 : « Il n’y a pas de don gratuit qui 
tienne force de loi. »

Voir aussi toute la dissertation de Neubecker, â propos de la dot ger- 
manique, Die Mitgift, 1909, p. 65 sq.

(2) Les notes et tout ce qui n’est pas en gros caractferes ne sont indis
pensables qu’aux spiicialistes.

(3) Davy, Foi juröe (Travaux de t’Annee Sociologigue, 1922); voir indi
cations bibliographiques dans Mauss, Une forme archaique de contrat chez 
les Thraces, Bevue des Etudes grecques, 1921 ; R. Lenoir, LTnstitution du 
Potlatch, Bevue Philosophique, 1924.
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fort mal sous le nom de primitives ou inferieures, rien qui res- 
semblât â ce qu’on appelle l’ficonomie naturelle (1). Par une 
etrange mais classique aberration, on choisissait meme pour 
donner le type de cette economie Ies textes de Gook concernant 
l’echange et le troc chez Ies Polynesiens (2). Or, ce sont ces 
memes Polynesiens que nous allons etudier ici et dont on verra 
combien ils sont eloignes, en matiere de droit et d ’economie, 
de l’etat de nature.

Dans les economies et dans les droits qui ont precede les 
notres, on ne constate pour ainsi dire jamais de simples ^changes 
de biens, de richesses et de produits au cours d’un marche passe 
entre les individus. D’abord, ce ne sont pas des individus, ce 
sont des collectivites qui s’obligent mutuellement, echangent 
et contractent (3) ; les personnes presentes au contrat sont des 
personnes morales : clans, tribus, families, qui s’affrontent et

(1) M. F. Somlo, Der Güterverkehr in der Urgesellschaft (Institut Solvay, 
1909), a donnö de ces faits une bonne discussion et un aperțu oii, p. 156, 
il commence â entrer dans la voie oii nous allons nous engager nous-mâme.

(2) Grierson, Silent Trade, 1903, a döjä donnö les arguments nâces- 
saires pour en flnir avec ce prtjugy. De m£me von Moszkowski, Vom 
Wirtschaftsleben der primitiven Völker, 1911 ; mais il considöre le vol comme 
primitif et confond en somme le droit de prendre avec le vol. On trouvera 
un bon expose des faits Maori dans W. von Brun, Wirtschafls organisation 
der Maori (Beilr. de Lamprecht, 18), Leipzig, 1912, oii un chapitre est 
consacri â Exchange. Le plus rdcent travail d’ensemble sur l’öconomie des 
peuples dits primitifs est : Köppers, Ethnologische Wirtschaftsordnung, 
Anlhropos, 1915-1916, p. 611 â 651, p. 971 â 1079; surtout bon pour l’exposâ 
des doctrines ; un peu dialectique pour le reste.

(3) Depuis nos dernifcres publications, nous avons constata, en Aus
tralie, un dâbut de prestation râglfie entre tribus, et non plus seulement 
entre clans et phratries, en particulier â l’occasion de mort. Chez les Kakadu, 
du territoire nord, il y a une troisifeme cferdmonie funiraire aprfes le deuxidme 
enterrement. Pendant cette c£r6monie Ies hommes precedent â une sorte 
d’enquSte judiciaire pour determiner au moins flctivement qui a 6t6 l'auteur 
de la mort par envoütement. Mais contrairement â ce qui suit dans la plu- 
part des tribus australienncs, aucune vendetta n’est exercüe. Les hommes 
se contentent de rassembler leurs lances et de dâfinir ce qu’ils demanderont 
en tchange. Le lendemain, ces lances sont emportfes dans une autre tribu, 
Ies Umoriu par exemple, au camp desquels on comprend parfaitement le 
but de cet envoi. Lâ les lances sont disposöes par paquets suivant leurs 
propriâtaires. E t suivant un tarif connu â l’avance, les objets ddsirâs sont 
mis en face de ces paquets. Puis tous sont ramenâs aux Kakadu (Baldwin 
Spencer, Tribes of the Northern Territory, 1914, p. 247). Sir Baldwin men- 
tionne que ces objets pourront etre de nouveau öchangts contre des lances, 
fait que nous ne comprenons pas tris  bien. Au contraire, il trouve difficile 
de comprendre la connexion entre ces funârailles et ces ^changes et il ajoute 
que < les natifs n’en ont pas idâe ». L’usage est pourtant parfaitement 
compröhensible : c’est en quelque sorte une composition juridique râgu- 
lifere, remplagant la vendetta, et servant d’origine â un marchâ intertribal. 
Cet ^change de choses est en mgme temps ^change de gages de paix et de 
solidarity dans le deuil, commc cela a lieu d’ordinaire, en Australie entre 
clans de families associües et alHöes par mariage. La seule difference est 
que cette fois l’usage est devenu intertribal.
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s’opposent soit en groupes se faisant face sur le terrain meme, 
soit par l’intermcdiaire de leurs chefs, soit de ces deux fagons 
â la fois (1). De plus, ce qu’ils echangent, ce n ’est pas exclusi- 
vement des biens et des richesses, des meubles et des immeubles, 
des choses utiles economiquement. Ce sont avant tout des poli- 
tesses, des festins, des rites, des services militaires, des femmes, 
des enfants, des danses, des fetes, des foires dont le marche n ’est 
qu’un des moments et oü la circulation des richesses n ’est qu’un 
des termes d ’un contrat beaucoup plus general et beau coup plus 
permanent. Enfin, ces prestations et contre-prestations s’en- 
gagent sous une forme plutot volontaire, par des presents, 
des cadeaux, bien qu’elles soient au fond rigoureusement obli- 
gatoires, â peine de guerre privee ou publique. Nous avons pro
pose d’appeler tout ceci le syst&me des prestalions lolales. Le type 
le plus pur de ces institutions nous paraît etre represente par 
l’alliance des deux phratries dans les tribus australiennes ou 
nord-americaines en general, oil les rites, les mariages, la suc
cession aux biens, les liens de droit et d’interet, rangs militaires 
et sacerdotaux, tout est complementaire et suppose la collabo
ration des deux moities de la tribu. Par exemple, les jeux sont 
tout particulierement regis par elles (2). Les Tlinkit et les Ha'ida, 
deux tribus du nord-ouest americain expriment fortement la 
nature de ces pratiques en disant que « les deux phratries se 
montrent respect (3) ».

Mais, dans ces deux dernieres tribus du nord-ouest americain 
et dans toute cette region apparaît une forme typique certes, 
mais evoluee et relativement rare, de ces prestations totales. 
Nous avons propose de l’appeler pollalch, comme font d’ailleurs 
les auteurs americains se servant du nom chinook devenu pârtie 
du langage courant des Blancs et des Indiens de Vancouver ä

(1) MSme un pofete aussi tardif que Pindare dit : veavioc yapßptjj îrpo- 
otxoöev otxaSe, Olympique, VIII, 4. Tout le passage se ressent encore

de fă ta t de droit que nous allons dSerire. Les thfcmes du präsent, de la richesse, 
du mariage, de fhonneur, de la faveur, de l’alliance, du repas en commun et 
de la boisson dădiSe, mSme celui de la jalousie qu’excite le mariage, tous 
y sont reprăsentSes par des mots expressifs et dignes de commentaires.

(2) V. en particulier les remarquables răgles du jeu de balle chez les 
Omaha : Alice Fletcher et La Flesche, Omaha Tribe, Annuel Report 
of Ihe Bureau of American Anthropology, 1905-1906, XXVII, p. 197 et 366.

(3) Krause, Tlinkit Indianer, p. 234 et suiv., a bien vu ce caractfere 
des fâtes et rites et contrats qu’il decrit, sans leur donner le nom de pot
latch. Boursin, in Porter, Report on the Population, etc., of Alaska, in 
Eleventh Ceusus (1900), p. 54-66 et Porter, ibid., p. 33, ont bien vu ce carac
tere de glorification rSciproque du potlatch, cette fois nommS. Mais c’est 
M. Swanton qui l’a le mieux marquS : Social Conditions, etc., of the Tlingit 
Indians, Ann. Rep. of the Bureau of Amer. Elhn., 1905, XXVI, p. 345, etc. 
Cf. nos observations, Ann. Soc., t. XI, p. 207 et Davy, Foi jurie, p. 172.
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l’Alaska. « Potlatch » veut dire essentiellement « nourrir », 
« consommer « (1). Ces tribus, fort riches, qui vivent dans les 
lies ou sur la cote ou entre les Rocheuses et la cote, passent leur 
hiver dans une perpâtuelle fete : banquets, foires et marches, 
qui sont en meme temps l’assemblee solenneile de la tribu. 
Gelle-ci y est rangee suivant ses confreries hierarchiques, ses 
societes secretes, souvent confondues avec les premieres e t 
avec les clans ; et tout, clans, mariages, initiations, seances de 
shamanisme et du culte des grands dieux, des totems ou des 
ancetres collectifs ou individuels du clan, tout se mele en un 
inextricable lacis de rites, de prestations juridiques et âconc»- 
miques, de fixations de rangs politiques dans la societe des 
hommes, dans la tribu et dans les confederations de tribus e t 
meme internationalement (2). Mais ce qui est remarquable dans 
ces tribus, c’est le principe de la rivalitâ et de l’antagonisme qui 
domine toutes ces pratiques. On y va jusqu’â la bataille, jus
qu’â la mise â mort des chefs et nobles qui s’affrontent ainsi. 
On y va d ’autre part jusqu’â la destruction purement somp- 
tuaire (3) des richesses accumulees pour eclipser le chef rival 
en meme temps qu’associe (d’ordinaire grand-pere, beau-pere 
ou gendre). Il y a prestation totale en ce sens que c’est bien 
tout le clan qui contracte pour tous, pour tout ce qu’il possede 
et pour tout ce qu’il fait, par l’intermediaire de son chef (4). 
Mais cette prestation revet de la part du chef une allure agonis- 
tique tres marquee. Elle est essentiellement usuraire et somp-

(1) Sur le sens du mot potlatch, v. Barbeau, Bullelin de la Societe de 
Geographie de Quebec, 1911 ; Davy, p. 162. Cependant il ne nous paraît 
pas que le sens propose soit ori^inaire. En effet Boas indique pour le mot 
potlatch, en Kwakiull il est vrai et non pas en Chinook, le sens de Fedeer, 
nourrisseur, et littöralement « place of being satialed •, place oil on se ras- 
sasie. Kwakiutl Texts, Second Series, Jesup Expedit., voi. X, p. 43, n. 2 ; 
cf. ibid., vol. I ll , p. 255, p. 517, s. v. Pol. Mais les deux sens de potlatch : 
don et aliment ne sont pas exclusifs, la forme essentielle de la prestation 6tant 
ici alimentaire, en thâorie du moins. Sur ces sens v. plus loin, p. 154 et suiv.

(2) Le c6t6 juridique du potlach est celui qu’ont 6tudie M. Adam, dans 
ses articles do la Zeitschr. f. vergleich. Bechlswissenschafl, 1911 et suiv. 
et Festschrift ă Seler, 1920, et M. Davy dans sa Foi jurie. Le c6tâ reli- 
gieux et l’âconomique ne sont pas moins essentiels et doivent <?tre traitfe 
non moins â fond. La nature religieuse des personnes impliquăes et des 
choses Gehängtes ou dttruites ne sont en effet pas indifferentes â la nature 
mSme des contrats, pas plus que les valeurs qui leur sont affecUes.

(3) Les Haîda disent « tuer » la richesse.
(4) V. les documents de Hunt dans Boas, Ethnology of the Kwakiutl, 

X X X V lh  Annual Rep. of Ihe Bureau of American Ethn., t. II, p. 1340, 
ou on trouvera une interessante description de la fagon dont le clan apporte 
ses contributions au chef pour le potlatch, et de trâs intferessants palabres. 
Le chef dit en particulier : « Car ce ne sera pas en mon nom. Ce sera en 
votre nom et vous deviendrez fameux parmi les tribus quand on dira que 
vous donnez votre propriety pour un potlatch » (p. 1342, 1. 31 et suiv.).



DU DON E T  DE L ’OBLIGATION A RENDRE 153

tuaire et l’on assiste avant tout â une lutte des nobles pour 
assurer entre eux une hierarchie dont ulterieurement profite 
leur clan.

Nous proposons de reserver le nom de pollatch â ce genre 
d’institution que Ton pourrait, avec moins de danger et plus 
de precision, mais aussi plus longuement, appeler : prestaiions 
Males de type agonislique.

Jusqu’ici nous n ’avions guere trouve d’exemples de cette 
institution que dans les tribus du nord-ouest americain et dans 
celles d’une pârtie du nord americain (1), en Melanesie et en 
Papouasie (2). Partout ailleurs, en Afrique, en Polynesie et en 
Malaisie, en Amerique du Sud, dans le reste de l’Amerique du 
Nord, le fondement des echanges entre les clans et les families, 
nous semblait rester du type plus elementaire de la prestation 
totale. Cependant, des recherches plus approfondies font appa- 
raître maintenant un nombre assez considerable de formes 
intermediates entre ces echanges â rivalite exasperee, â des
truction de richesses comme ceux du nord-ouest americain et 
de Melanesie, et d’autres, â emulation plus moderee oil les 
contractants rivalisent de cadeaux : ainsi nous rivalisons dans 
nos etrennes, nos festins, nos noces, dans nos simples invitations 
et nous nous sentons encore obliges â nous revanchieren (3), 
comme disent les Allemands. Nous avons constate de ces formes 
intermediates dans le monde indo-europeen antique, en parti- 
culier chez les Thraces (4).

Divers thdmes — regies et idöes — sont contenus dans ce 
type de droit et d’economie. Le plus important, parmi ces 
mecanismes spirituels, est evidemment celui qui oblige â rendre 
le present regu. Or, nulle part la raison morale et religieuse de 
cette contrainte n ’est plus apparente qu’en Polynesie. fitu- 
dions-la particulierement, nous verrons clairement quelle force 
pousse â rendre une chose regue, et en general â executer les 
contrats reels.

(1) I.e domaine du potlatch dfipasse en efTet les limites des tribus du 
Nord-Ouest. En particulier il faut considCrer 1’ « asking Festival » des 
Eskimos de l’Alaska comme autre chose que comme un emprunt aux tribus 
indiennes voisincs : v. plus loin p. 164, n. 3.

(2) V. nos observations dans Ann. Soc., t. XI, p. 101 et t. X II, p. 372- 
374 et Anthropologie, 1920 (C. R. des stances de l’Institut franțais d’An- 
thropologie). M. Lenoir a signale deux faits assez nets de potlatch en Am6- 
rique du Sud (Expeditions maritimes en Melanesie in Anthropologie, sept. 1924).

(3) M. Thurnwald, Forschungen auf den Salomo Inseln, 1912, t. III, 
p. 8, emploie le mot.

(4) Reu. des Et. grecques, t. XXXIV, 1921.



Chapitre P remier

LES DONS fiCHANGßS
ET L’OBLIGATION DE LES RENDRE  

(POLYNßSIE)

i

PRESTATION TOTALE, BIENS UTERINS 
CONTRE BIENS MASCULINS (SAMOA)

Dans ces recherches sur l’extension du Systeme des dons 
contractuels, il a semble longtemps qu’il n ’y avait pas de pot
latch proprement dit en Polynesie. Les societes polynesiennes 
oü les institutions s’en rapprochaient le plus ne semblaient 
pas depasser le Systeme des « prestations totales », des contrats 
perpetuels entre clans m ettant en commun leurs femmes, leurs 
hommes, leurs enfants, leurs rites, etc. Les faits que nous 
avons etudies alors, en particulier â Samoa, le remarquable 
usage des echanges de nattes blasonnees entre chefs lors du 
mariage, ne nous paraissaient pas au-dessus de ce niveau (1). 
L’61ement de rivalite, celui de destruction, de combat, parais
saient manquer, tandis qu’il ne manque pas en Melanesie. 
Enfin il y avait trop peu de faits. Nous serions moins critique 
maintenant.

D’abord ce Systeme de cadeaux contractuels â Samoa s’etend 
bien au-delü du mariage ; ils accompagnent les evenements 
suivants : naissance d’enfant (2), circoncision (3), maladie (4),

(1) Davy, Foi juree, p. 140, a ötutlie ces Behanges â propos du mariage 
et de ses rapports avec le contrat. On va voir qu’ils ont une autre extension.

(2) Turner, Nineteen years in Polynesia, p. 178; Samoa, p. 82 sq .; 
Stair, Old Samoa, p. 175.

(3) Krämer, Samoa Inseln, t. II, p. 52-63.
(4) Stair, Old Samoa, p. 180 ; Turner, Nineteen years, p. 225; Samoa, 

p. 142.
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puberte de la fille (1), rites fun^raires (2), commerce (3).
Ensuite deux elements essentiels du potlatch proprement dit 

sont nettement attestes : celui de l’honneur, du prestige, du 
« mana » que confere la richesse (4), et celui de l’obligation 
absolue de rendre ces dons sous peine de perdre ce « mana », 
cette autorite, ce talisman et cette source de richesse qu’est 
l’autorite elle-meme (5).

D’une part, Turner nous le dit : « Apres les fetes de la nais- 
sance, apres avoir regii et rendu les oloa et les longa —  autre- 
ment dit les biens masculins et les biens feminins — le mari 
et la femme n ’en sortaient pas plus riches qu’avant. Mais ils 
avaient la satisfaction d’avoir vu ce qu’ils consideraient comme 
un grand honneur : des masses de proprietes rassemblees â 
l’occasion de la naissance de leur fds (6). » D’autre part, ces 
dons peuvent etre obligatoires, permanents, sans autre contre- 
prestation que l’etat de droit qui les entraîne. Ainsi, l’enfant, 
que la soeur, et par consequent le beau-frere, oncle utörin, 
regoivent pour l’elever de leur frere et beau-frere, est lui- 
meme appele un longa, un bien uterin (7). Or, il est « le canal

(1) Turner, Nineteen years, p. 184 ; Samoa, p. 91.
(2) Kramer, Samoa Inseln, t. II, p. 105 ; Turner, Samoa, p. 146.
(3) Krämer, Samoa Inseln, t. II, p. 96 et p. 363. L’expâdition commer- 

ciale, le « malaga » (cf. « walaga », Nouvelle-Guinâe), est en effet tout pres 
du potlatch qui, lui, est caracUristique des expeditions dans l’archipel 
rndanâsien voisin. Kramer emploie le mot de « Gegengeschenk », pour 
Exchange des « oloa » contre les « tonga • dont nous allons parier. Au sur
plus, s’il ne faut pas tomber dans les exagârations des ethnographes anglais 
de l’âcole de Rivers et de M. Elliot Smith, ni dans celles des ethnographes 
amâricains qui, â la suite de M. Boas, voient dans tout le Systeme du pot
latch amâricain une sârie d’emprunts, il faut cependant faire au voyage 
des institutions une large p a r t; spâcialement dans ce cas, oil un commerce 
considerable, d’lle en île, de port en port, â des distances trfes grandes, 
dcpuis des temps trfes recul6s, a dö vâhiculer non seulement les choses, 
mais aussi les fațons de les âchanger. M. Malinowski, dans les travaux que 
nous citons plus loin, a eu le juste sentiment de ce fait. V. une etude sur 
quelques-unes de ces institutions (Meianesie Nord-Ouest) dans R. Lenoir, 
Expeditions maritimes en Meianesie, Anthropologie, septembre 1924.

(4) L’emulation entre dans maori est en tout cas mentionnee assez 
souvent, en particulier â propos des fetes, ex. S. P. Smith, Journal of the 
Polynesian Society (dorenavant cite J.P.S.), XV, p. 87, v. plus loin p. 59,

(5) La raison pour laquelle nous ne disons pas qu’il y a, dans ce cas, 
potlatch proprement dit, c’est que le caractere usuraire de la contre-pres- 
tation manque. Cependant, comme nous le verrons en droit maori, le fait 
de ne pas rendre entraîne la perte du « mana >, de la « face > comme disent 
les Chinois ; et, â Samoa, il faut, sous la mâine peine, donner et rendre.

(6) Turner, Nineteen years, p. 178 ; Samoa, p. 52. Ce thfeme de la ruine 
et de I’honneur est fondamental dans le potlatch nord-ouest americain, 
v. ex. in Porter, 11th Census, p. 34.

(7) Turner, Nineteen years, p. 178; Samoa, p. 83, appelle le jeune 
homme < adoptâ ». II se trompe. L’usage est exactement celui du « fos
terage », de l’âducation donnâe hors de la familie natale, avec cette prfc-
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par lequel les biens de nature indigene (1), les longa, continuent 
â couler de la familie de l’enfant vers cette familie. D’autre 
part, l’enfant est le moyen pour ses parents d’obtenir des biens 
de nature etrangere (oloa) des parents qui fo n t adopte, et 
cela tout le temps que l’enfant vit ». « ... Ce sacrifice [des liens 
naturels cree une] facilite systematique de trafic entre proprietes 
indigenes et etrangeres. » En somme, l’enfant, bien uterin, est 
le moyen par lequel les biens de la familie uterine s’echangent 
contre ceux de la familie masculine. E t il suffit de constater 
que, vivant chez son oncle uterin, il a evidemment un droit d’y 
vivre, et par consequent un droit general sur ses proprietes, 
pour que ce Systeme de « fosterage » apparaisse comme fort 
voisin du droit general reconnu au neveu uterin sur les pro
prietes de son oncle en pays melanesien (2). Il ne manque que 
le theme de la rivalite, du combat, de la destruction, pour 
qu’il y ait potlatch.

Mais remarquons les deux termes : oloa, tonga ; ou plutot 
retenons le deuxieme. Ils designent fun  des parapharnalia 
permanents, en particulier les nattes de mariage (3), dont 
heritent les filles issues du dit mariage, les decorations, les 
talismans, qui entrent par la femme dans la familie nouvelle- 
ment fondee, â charge de retour (4) ; ce sont en somme des 
sortes d’immeubles par destination. Les oloa (5) designent en 
somme des objets, instruments pour la plupart, qui sont speci- 
fiquement ceux du m a ri; ce sont essentiellement des meubles. 
Aussi applique-t-on ce terme maintenant aux choses provenant 
des blancs (6). C’est evidemment une extension recente de

cision que ce « fosterage • est une Sorte de retour â la familie uterine, puisque 
l’enfant est 61ev6 dans la familie de la soeur de son pere, en r6alit6 chez 
son oncle uterin, 6poux de celle-ci. Il ne faut pas oublier qu’en Polynösie 
nous sommes en pays de double parents classificatoire : uterine et mas
culine, v. notre C. R. du travail d’Elsdon Best, Maori Nomenclature, Ann. 
Soc., t. VII, p. 420 et les observations de Dürkheim, Ann. Soc., t. V, p. 37.

(1) Turner, Nineteen years, p. 179 ; Samoa, p. 83.
(2) V. nos observations sur le vasu fljien, in Procds-verb. de 1T.F.A., 

in Anthropologie, 1921.
(3) Kramer, Samoa Inseln, s. v. toga, t. I, p. 482; t. II, p. 90.
(4) Ibid., t. II, p. 296 ; cf. p. 90 (toga = Mitgift) ; p. 94, tchange des oloa 

contre toga.
(5) Ibid., t. I, p. 477. Violette, Diclionnaire Samoan-Frangais, s. v. «toga > 

dit fort bien : « richesses du pays consistant en nattes fines et oloa, richesses 
telles que maisons, embarcations, fetoffes, fusils » (p. 194, col. 2); et il ren- 
voie â oa, richesses, biens, qui comprend tous les articles strangers.

(6) Turner, Nineteen years, p. 179, cf. p. 186. Tregear (au mot toga, 
s. v. taonga), Maori Comparative Dictionary, p. 468, confond les proprte- 
tes qui portent ce nom et celles qui portent le nom d'oloa. C’est övidem- 
ment une negligence.

Le Rev. Ella, Polynesian native clothing, J.P .S., t. IX, p. 165, dâcrit
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sens. E t nous pouvons negliger cette traduction de Turner : 
« Oloa-foreign » ; « tonga-nalive ». Elle est inexacte et insuffisante 
sinon sans interet, car eile prouve que certaines proprietes 
appelees tonga sont plus attachees au sol (1), au clan, â la familie 
et â la personne que certaines autres appelees oloa.

Mais si nous etendons notre champ d’observation, la notion 
de tonga prend tout de suite une autre ampleur. Elie connote 
en maori, en tahitien, en tongan et mangarevan, tout ce qui 
est propriete proprement dite, tout ce qui fait riche, puissant, 
influent, tout ce qui peut etre echange, objet de compensa
tion (2). Ce sont exclusivement Ies tresors, Ies talismans, Ies 
blasons, Ies nattes et idoles sacrees, quelquefois meme Ies 
traditions, cultes et rituels magiques. Ici nous rejoignons cette 
notion de propriete-talisman dont nous sommes sur qu’elle 
est generale dans tout le monde malayo-polynesien et meme 
pacifique entier (3).

II

L’ESPRIT DE LA CHOSE DONNIE (MAORI)

Or, cette observation nous mene â une constatation fort 
importante. Les laonga sont, au moins dans la theorie du droit 
et de la religion maori, fortement attaches â la personne, au 
clan, au so l; ils sont le vehicule de son « mana », de sa force 
magique, religieuse et spirituelle. Dans un proverbe, heureuse- 
ment recueilli par sir G. Grey (4), et C. O. Davis (5), ils sont 
pries de detruire l’individu qui les a acceptes. G’est done qu’ils

ainsi les ie tonga (nattes) : « Ils Etaient la richesse principale des indigenes ; 
on s’en servait autrefois comme d’un moyen monEtaire dans les Echanges 
de propriEtE, dans les raariages et dans des occasions de spEciale courtoisie. 
On les garde souvent dans les families comme « heirloms » (biens substituEs), 
et bien des vieux i ie » sont connus et plus hautement apprEclEs comme 
ayant appartenu ft quelque familie cElEbre •, etc. Cf. Turner, Samoa, 
p. 120. —- Toutes ces expressions ont leur Equivalent en MElanEsie, en 
AmErique du Nord, dans notre folklore, comme on va le voir.

(1) Krämer, Samoa Inseln, t. II, p. 90, 93.
(2) V. Treoear, Maori Comparative Dictionary, ad verb, taonga : (Tahi

tien), tataoa, donner de la propriEtE, faalaoa, compenser, donner de la 
propriEtE ; (Marquises) Lesson, Polynesiens, t. II, p. 232, taelae; cf. « tire 
les prEsents » tiau tae-tae, prEsents donnEs, « cadeaux, biens de leur pays 
donnEs pour obtenir des biens Etrangers >; Radiguet, Derniers Sauvages, 
p. 157. La racine du mot est tabu, etc.

(3) V. Mauss, Origines de la notion de Monnaie, Anthropologie, 1914 
(ProcEs-verbaux de 1’/ .F..4.), oil presque tous les faits citEs, hors les faits 
nigritiens et amEricains appartiennent ft ce domaine.

(4) Proverbs, p. 103 (trad. p. 103).
(5) Maori Mementoes, p. 21.
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contiennent en eux cette force, aux cas oü le droit, surtout 
l’obligation de rendre, ne serait pas observee.

Notre regrette ami Hertz avait entrevu l’importance de ces 
faits ; avec son touchant desinteressement, il avait note « pour 
Davy et Mauss » sur la fiche contenant le fait suivant. Colenso 
dit (1) : « Ils avaient une Sorte de Systeme d’echange, ou plutot 
de donner des cadeaux qui doivent etre ulterieurement echanges 
ou rendus. » Par exemple, on echange du poisson sec contre des 
oiseaux confits, des nattes (2). Tout ceci est echange entre 
tribus ou « families amies sans aucune sorte de stipulation ».

Mais Hertz avait encore note — et je retrouve dans ses 
fiches — un texte dont l’importance nous avait echappe â 
tous deux, car je le connaissais egalement.

A propos du hau, de l’esprit des choses et en particulier de 
celui de la foret, et des gibiers qu’elle contient, Tamati Ranai- 
piri, l’un des meilleurs informateurs maori de R. Elsdon Best, 
nous donne tout â fait par hasard, et sans aucune prevention 
la clef du probleme (3). « Je vais vous parier du hau... Le hau 
n ’est pas le vent qui souffle. Pas du tout. Supposez que vous 
possedez un article determine (taonga) et que vous me donnez 
cet article ; vous me le donnez sans prix fixe (4). Nous ne faisons 
pas de marchâ â ce propos. Or, je donne cet article â une troi- 
sieme personne qui, aprâs qu’un certain temps s’est ecoule, 
decide de rendre quelque chose en paiement (ulu) (5), il me 
fait present de quelque chose (taonga). Or, ce taonga qu’il me 
donne est l’esprit (hau) du taonga que j ’ai regu de vous et que 
je lui ai donne â lui. Les taonga que j ’ai regus pour ces taonga 
(venus de vous) il faut que je vous les rende. II ne serait pas 
juste (tika) de ma part de garder ces taonga pour moi, qu’ils 
soient desirables (rawe), ou desagreables (kino). Je dois vous les 
donner car ils sont un hau (6) du taonga que vous m’avez donn6.

(1) In Transactions of New-Zealand Institute, t. I, p. 354.
(2) Les tribus de Nouvelle-Zölande sont thdoriquement divisöes, par 

la tradition maori elle-mâme, en pâcheurs, agriculteurs et chasseurs et 
sont censâes âchanger constamment ieurs produits, cf. Elsdon Best, Forest- 
Lore, Transact. N.-Z. Inst., voi. XLII, p. 435.

(3) Ibid., p. 431 texte maori, trad., p. 439.
(4) Le mot hau dâsigne, comme le latin spirilus, â la fois le vent et l’âme, 

plus prâcisâraent, au moins dans certains cas, l’äme et le pouvoir des choses 
inanimâes et vâgâtales, le mot de mana âtant râservâ aux hommes et aux 
esprits et s’appliquant aux choses moins souvent qu’en mâlanâsien.

(5) Le mot ulu se dit de la satisfaction des vengeurs du sang, des com
pensations, des repaiements, de la responsabilii^, etc. Il designe aussi le 
prix. C’est une notion complexe de morale, de droit, de religion et d’âco- 
nomie.

(6) He hau. Toute la traduction de ces deux phrases est âcourtâe par 
M. Elsdon Best, je la suis pourtant.
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Si je conservais ce deuxieme laonga pour moi, il pourrait m’en 
venir du mal, serieusement, meme la mort. Tel est le hau, le 
hau de la propriete personnelle, le hau des taonga, le hau de la 
foret. Kali ena. (Assez sur ce sujet.) »

Ce texte capital merite quelques commentaires. Purement 
maori, impregne de cet esprit theologique et juridique encore 
imprecis, les doctrines de la « maison des secrets », mais etonnam- 
ment clair par moments, il n’offre qu’une obscurity : l’interven- 
tion d’une tierce personne. Mais pour bien comprendre le juriste 
maori, il suffit de dire : « Les laonga et toutes proprietes rigoureu- 
sement dites personnelles ont un hau, un pouvoir spirituel. 
Vous m’en donnez un, je le donne â un tiers ; celui-ci m ’en rend 
un autre, parce qu’il est pousse par le hau de mon cadeau ; et 
moi je suis oblige de vous donner cette chose, parce qu’il faut que 
je vous rende ce qui est en realitö le produit du hau de votre 
laonga. »

Interpretee ainsi, non seulement l’idee devient claire, mais 
eile apparaît comme une des idees maîtresses du droit maori. Ce 
qui, dans le cadeau regu, ^change, oblige, c’est que la chose regue 
n ’est pas inerte. Meme abandonnee par le donateur, eile est 
encore quelque chose de lui. Par eile, il a prise sur le beneficiaire, 
comme par eile, proprietaire, il a prise sur le voleur (1). Car le 
laonga est anime du hau de sa foret, de son terroir, de son sol ; 
il est vraiment « native » (2) : le hau poursuit tout detenteur.

(1) Un grand nombre de faits dömonstratifs avaient 6t6 rassembläs sur 
ce dernier point par R. Hertz, pour un des paragraphes de son travail 
sur ie Pichi el l'Expiation. Ils prouvent que la sanction du voi est le simple 
effet magique et religieux du mana, du pouvoir que le proprietaire garde 
sur la chose volte ; et que, de plus, celle-ci, entourte des tabous et marquöe 
des marques de propriety, est toute charg£e par ceux-ci de hau, de pouvoir 
spirituel. C’est ce hau qui venge le voie, qui s’empare du voleur, l’enchantc, 
le m6ne â la mort ou le contraint â restitution. On trouvera ces faits dans 
le livre de Hertz que nous publierons, aux paragraphes qui seront consacrös 
au hau.

(2) On trouvera dans le travail de R. Hertz les documents sur les mauri 
auxqueis nous faisons allusion ici. Ces mauri sont â la fois des talismans, 
des palladiums et des sanctuaires oü reside l’âme du clan, hapu, son mana 
et le hau de son sol.

Les documents de M. Elsdon Best sur ce point ont besoin de commen- 
taire et de discussion, en particulier ceux qui concernent les remarquables 
expressions de hau ivhilia et de kai hau. Les passages principaux sont 
Spiritual Concepts, Journal of Ihe Polynesian Society, t. X, p. 10 (texte 
maori) et t. IX, p. 198. Nous ne pouvons les traiter comme il conviendrait : 
mais voici notre interpretation : « hau tvhilia, averted hau •, dit M. Elsdon 
Best, et sa traduction semble exacte. Car le p6chfe de voi ou celui de non- 
paiement ou de non-contre-prestation est bien un dttournement d’âme, 
de. hau comme dans les cas (que l’on confond avec le voi) de refus de faire 
un marchâ ou de faire un cadeau : au contraire kai hau est mal traduit 
quand on le considere comme l’6quivalent simple de hau whitia. II dăsigne
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Il poursuit non seulement le premier donataire, meme even- 
tuellement un tiers, mais tout individu auquel le laonga est sim- 
plement transmis (1). Au fond, c’est le hau qui veut revenir au 
lieu de sa naissance, au sanctuaire de la foret et du clan et au 
proprietaire. C’est le taonga ou son hau —  qui d’ailleurs est lui- 
meme une sorte d’individu (2) — qui s’attache â cette serie 
d’usagers jusqu’â ce que ceux-ci rendent de leurs propres, de 
leurs taonga, de leurs proprietes ou bien de leur travail ou de 
leur commerce par leurs festins, fetes et presents, un equivalent 
ou une valeur superieure qui, â leur tour, donneront aux dona- 
teurs autorite et pouvoir sur le premier donateur devenu der
nier donataire. E t voilâ l’idee maîtresse qui semble presider â 
Samoa et en Nouvelle-Zelande, â la circulation obligatoire des 
richesses, tributs et dons.

Un pared fait eclaire deux systemes importants de pheno- 
menes sociaux en Polynesie et meme hors de Polynesie. D’abord, 
on saisit la nature du lien juridique que cree la transmission 
d’une chose. Nous reviendrons tout â l’heure sur ce point. 
Nous montrerons comment ces faits peuvent contribuer â une 
theorie generale de l’obligation. Mais, pour le moment, il est 
net qu’en droit maori, le lien de droit, lien par les choses, est 
un lien d’âmes, car la chose elle-meme a une âme, est de Fame.

bien en effet l’acte de manger l’âme et est Lien le synonyme de whanga 
hau, cf. Tregear, Maori Comp. Did., s. v. kai et whangai; mais cette Equi
valence n’est pas simple. Car le prEsent type, c’est celui de nourriture, hai, 
et le mot fait allusion â ce systEme de la communion alimentaire, de la faute
3ui consiste â y rester en dEbet. Il y a plus : le mot de hau lui-mSme rentre 

ans cette sphEre d’idEes : Williams, Maori Did., p. 23, s. v. dit : « hau, 
prEsent rendu en forme de reconnaissance pour un prEsent reții ».

(1) Nous attirons aussi l’attention sur la remarquable expression kai- 
hau-kai, Tregear, M.C.D., p. 116 : « rendre un prEsent de nourriture 
offert par une tribu â une autre ; fâte (lie du Sud) ». Elle signifie que ce 
prEsent et cette ffite rendus sont en rEalitE l’âme de la premiere prestation 
qui revient â son point de dEpart : « nourriture qui est le hau de la nourri
ture ». Dans ces institutions et ces idEes se contondent toutes sortes de prin- 
cipes que nos vocabulaires europEens mettent au contraire le plus grand 
soin â distinguer.

(2) En effet les laonga semblent Etre douEs d’individualitE, meme en 
dehors du hau que leur confEre leur relation avec leur propriEtaire. Ils 
portent des noms. D’apres la meilleure EnumEration (celle que Tregear, 
loc. cil., p. 360, s. v. pounamu, extrait des mss. de Colenso) ils ne compren- 
nent, limitativement, que les catEgories suivantes : les pounamu, les fameux 
jades, propriEtE sacrEe des chefs et des clans, d’ordinaire les tiki si rares, 
si individuels, et si bicn sculptEs ; puis diverses sortes de nattes dont l’une, 
blasonnEe sans doute comme â Samoa, porte le nom de korowai (c’est le 
seul mot maori qui nous rappelle le mot samoan oloa, dont nous avons 
vainement cherchE 1'Equivalent maori).

Un document maori donne le nom de laonga aux Karakia, formules 
magiques individuellement intitulEes et considErEes comme talismans per
sonnels transmissibles : Jour. Pol. Soc., t. IX, p. 126 (trad., p. 133).
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D’oü il suit que presenter quelque chose â quelqu’un c’est 
presenter quelque chose de soi. Ensuite, on se rend mieux 
compte ainsi de la nature meme de l’echange par dons, de 
tou t ce que nous appelons prestations totales, et, parmi celles-ci, 
« potlatch ». On comprend clairement et logiquement, dans 
ce Systeme d’idees, qu’il faille rendre â autrui ce qui est en 
realite parcelle de sa nature et substance ; car, accepter quel
que chose de quelqu’un, c’est accepter quelque chose de son 
essence spirituelle, de son âme ; la conservation de cette chose 
serait dangereuse et mortelle et cela non pas simplement parce 
qu’elle serait illicite, mais aussi parce que cette chose qui vient 
de la personne, non seulement moralement, mais physique- 
m ent et spirituellement, cette essence, cette nourriture (1), ces 
biens, meubles ou immeubles, ces femmes ou ces descendants, 
ces rites ou ces communions, donnent prise magique et reli- 
gieuse sur vous. Enfin, cette chose donnee n ’est pas chose 
inerte. Animee, souvent individualisee, eile tend â rentrer â ce 
que Hertz appelait son « foyer d’origine » ou â produire, pour 
le clan et le sol dont eile est issue, un equivalent qui la rem- 
place.

I l l

AUTRES THEMES s L’OBLIGATION DE DONNER 
L’OBLIGATION DE RECEVOIR

Il reste pour comprendre completement l’institution de la 
prestation totale et du potlatch, â chercher l’explication des 
deux autres moments qui sont complementaires de celui-lâ ; 
car la prestation totale n ’emporte pas seulement l’obligation 
de rendre les cadeaux regus ; mais eile en suppose deux autres 
aussi importantes : obligation d’en faire, d’une part, obligation 
d’en recevoir, de l’autre. La th6orie complete de ces trois obli
gations, de ces trois themes du meme complexus, donnerait 
l’explication fondamentale satisfaisante de cette forme du 
contrat entre clans Polynesiens. Pour le moment, nous ne 
pouvons qu’indiquer la fagon de traiter le sujet.

On trouvera aisement un grand nombre de faits concernant 
l’obligation de recevoir. Car un clan, une maisonnee, une compa- 
gnie, un hote, ne sont pas libres de ne pas demander l’hos-

(1) Elsdon Best, Forest Lore, ibid., p. 449.
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pitalite (1), de ne pas recevoir de cadeaux, de ne pas commer- 
cer (2), de ne pas contracter alliance, par Ies femmes et par le 
sang. Les Dayaks ont meme developpe tout un Systeme de 
droit et de morale, sur le devoir que Ton a de ne pas manquer 
de partager le repas auquel on assiste ou que Ton a vu pre
parer. (3)

L’obligation de donner est non moins importante ; son etude 
pourrait faire comprendre comment les hommes sont devenus 
echangistes. Nous ne pouvons qu’indiquer quelques faits. Refuser 
de donner (4), negliger d’inviter, comme refuser de prendre (5), 
equivaut â declarer la guerre ; c’est refuser l’alliance et la

(1) Ici se placerait l’6tude du gystöme de faits que les Maori classent 
sous le mot expressif de « m6pris de Tahu ». Le document principal se trouve 
dans Elsdon Best, Maori Mythology, in Jour. Pol. Soc., t. IX, p. 113. Tahu 
est le nom » embl6matique » de la nourriture en g6n6ral, c’est sa personni- 
fication. L’expression « Kaua e tolcahi ia Tahu » « ne möprise pas Tahu » 
s’emploie vis-â-vis d’une personne qui a refuse de la nourriture qui lui a 
616 pr6sent6e. Mais l’6tude de ces croyances concernant la nourriture en 
pays maori nous entraînerait bien loin. Qu’il nous suffise de dire que ce 
dieu, cette hypostase de la nourriture, est identique â Bongo, dieu des 
plantes et de la paix, et i’on comprendra mieux ces associations d’id6es : 
hospitalite, nourriture, communion, paix, 6change, droit.

(2) V. Elsdon Best, Spir. Cone., J. Pol. Soc., t. IX, p. 198.
(3) V. Hardeland, Dayak Wörterbuch s. v. indjok, irek, pahuni, t. I, 

p. 190, p. 397 a. L’6tude comparative de ces institutions peut fitre ötendue 
a toute l’aire de la civilisation malaise, indon6sienne et polyn6sienne. La 
seule difficult6 consiste â reconnaître l’institution. Un exemple : c’est sous 
le nom de « commerce forc6 • que Spencer Saint-John d6crit la fagon dont, 
dans l’fîtat de Brunei (Born6o), les nobles pr61evaient tribut sur les Bisayas 
en commengant par leur faire cadeau de tissus pay6s ensuite â un faux 
usuraire et pendant nombre d’ann6es (Life in the forests of the far East, 
t. II, p. 42). L’erreur provient d6jâ des Malais civilis6s eux-m6mes qui 
exploitaient une coutume de leurs fr6res moins civilis6s qu’eux et ne les 
comprenaient plus. Nous n’6num6rerons pas tous les faits indon6siens de 
ce genre (v. plus loin C. R. du travail de M. Kruyt, Koopen in Midden 
Celebes'!.

(4) N6gliger d’inviter â une danse de guerre est un p6ch6, une faute 
qui, dans l’île du Sud, porte le nom de puha. H. T. de Croisilles, Short 
Traditions of the South Island, J.P.S., t. X, p. 76 (â notcr : lahua, gift of 
food).

Le rituel d’hospitalil6 maori comprend : une invitation obligatoire, que 
l’arrivant ne doit pas refuser, mais qu’il ne doit pas solliciter non plus; 
il doit so diriger vers la maison de r6ception (diff6rente suivant les castes), 
sans regarder autour de Iu i; son höte doit lui faire pr6parer un repas, expr6s, 
et y assister, humblement; au d6part, l’6tranger regoit un cadeau de via- 
tique (Tregear, Maori Bace, p. 29), v. plus loin les rites identiques de 
l’hospitalit6 hindoue.

(5) En r6alit6, les deux r6gles se mSlent indissolublement, comme les 
prestations antith6tiques et sym6triques qu’ellcs prescrivent. Un proverbe 
exprime ce m61ange : Taylor (Te ika a maui, p. 132, proverbe n° 60) le 
traduit de fagon approximative : « When raw il is seen, when cooked, it is 
taken. • « Il vaut mieux manger une nourriture â demi cuite (que d ’attendre 
que les 6trangers soient arriv6s), qu’elle soit cuite et d’avoir â la partager 
avec eux. •
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communion (1). Ensuite, on donne parce qu’on y est force, parce 
que le donataire a une sorte de droit de propriete sur tout ce qui 
appartient au donateur (2). Cette propriete s’exprime et se 
congoit comme un lien spirituel. Ainsi, en Australie, le gendre, 
qui doit tous Ies produits de sa chasse â son beau-pere et â 
sa belle-mere, ne peut rien consommer devant eux, de peur 
que leur seule respiration n ’empoisonne ce qu’il mange (3). On 
a vu plus haut les droits de ce genre qu’a le taonga neveu 
uterin â Samoa, et qui sont tout â fait comparables â ceux 
qu’a le neveu uterin (vasu) â Fiji (4).

En tout ceci, il y a une serie de droits et de devoirs de 
consommer et de rendre, correspondant â des droits et des 
devoirs de präsenter et de recevoir. Mais ce melange etroit de 
droits et de devoirs symetriques et contraires cesse de paraître 
contradictoire si l’on congoit qu’il y a, avant tout, melange de 
liens spirituels entre les choses qui sont â quelque degre de 
l’âme et les individus et les groupes qui se traitent â quelque 
degre comme des choses.

E t toutes ces institutions n ’expriment uniquement qu’un fait, 
un regime social, une mentalite definie : c’est que tout, nour- 
riture, femmes, enfants, biens, talismans, sol, travail, services,

(1) Le chef Hekemaru (faute de Maru), selon la tegende, refusait d’ac- 
cepter « la nourriture » sauf quand il avait 6t6 vu et regu par le village 
fetranger. Si son cortege fctait pass6 inapergu et si on lui envoyait des mes- 
sagers pour le prier, lui et sa suite, de revenir sur ses pas et de partager 
la nourriture, il tepondait que « la nourriture ne suivrait pas son dos ». 
Il voulait dire par lâ que la nourriture Offerte au < dos sacră de sa tete » 
(c’est-â-dire quand il avait dâjâ dâpassâ les environs du village) serait 
dangereuse pour ceux qui la lui donneraient. De lâ le proverbe : « La nour
riture ne suivra pas le dos de Hekemaru » (Tregear, Maori Race, p. 79).

(2) Dans la tribu de Turhoe, on commenta â M. Elsdon Best (Maori 
Mythology, J.P .S., t. VIII, p. 113) ces principes de mythologie et de 
droit. « Quand un chef de renom doit visiter un pays, « son mana le pră- 
câde ». Les gens du district se mettent â chasser et â pecher pour avoir 
de bonne nourriture. Ils ne prennent rien ; « c’est que notre mana parti 
en avant » a rendu tous les animaux, tous les poissons invisibles ; « notre 
mana les a bannis »..., etc. » (Suit une explication de la gelte et de la neige, 
du Whai riri (pâchâ contre 1'eau) qui retient la nourriture loin des hommes.) 
En râalite, ce commentaire un peu obscur dăcrit l’6tat dans lequel serait 
le territoire d’un hapu de chasseurs dont les membres n’auraient pas fait 
le năcessaire pour recevoir un chef d’un autre clan. Ils auraient commis 
un « kaipapa, une faute contre la nourriture », et dâtruit ainsi leurs röcoltes 
et gibiers et pSches, leurs nourritures â eux.

(3) Ex. Arunta, Unmatjera, Kaitish, — Spencer et Gillen, Northern 
Tribes of Central Australia, p. 610.

(4) Sur le vasu, voir surtout le vieux document de W illiams, Fiji and 
the Fijians, 1858, t. I, p. 34, sp. Cf. Steinmetz, Entwickelung der Strafe, 
t. II, p. 241 sq. Ce droit du neveu uterin correspond seulcment au com- 
munisme familial. Mais il permet de se reptesenter d’autres droits, par 
exemple ceux de parents par alliance et ce qu’on appelle en gănăral le « vol 
tegal ».
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offices sacerdotaux et rangs, est matiere â transmission e t 
reddition. Tout va et vient comme s’il y avait echange constant 
d’une matiere spirituelle comprenant choses et hommes, entne 
les clans et les individus, röpartis entre les rangs, les sexes e t 
les generations.

IV

REMARQUE

LE PRESENT FAIT AUX HOMMES 
ET LE PRESENT FAIT AUX DIEUX

Un quatriöme thöme joue un röle dans cette âconomie et cette 
morale des presents, c’est celui du cadeau fait aux hommes en vue 
des dieux et de la nature. Nous n’avons pas fait l’âtude genârale qu’il 
faudrait pour en faire ressortir l’importance. De plus, les faits dont 
nous disposons n’appartiennent pas tous aux aires auxquelles nous 
nous sommes limitâ. Enfln l’âlâment mythologique que nous compre- 
nons encore mal y est trop fort pour que nous puissions en faire 
abstraction. Nous nous bornons done â quelques indications.

Dans toutes les sociâtâs du nord-est sibârien (1) et chez les Eski
mos, de l’ouest alaskan (2), comme chez ceux de la rive asiatique du 
detroit de Behring, le potlatch (3) produit un effet non seulement

(1) Voir Bocobas, The Chukchee (Jesup Norlh Pacific Expedition ; Mem. 
of the American Museum of Natural History, New York), voi. VII. Les 
obligations â faire, â recevoir et â rendre des cadeaux et l’hospitalitâ sont 
plus marquees chez les Chukchee maritimes que chez les Chukchee du 
Renne. V. Social Organization, ibid., p. 634, 637. Cf. Regie du sacrifice et 
abattage du renne. Religion, ibid., t. II, p. 375 : devoir d’inviter, droit de 
l’invite â demander ce qu’il veut, obligation pour lui de faire un cadeau.

(2) Le thöme de l’obligation de donner est profondement eskimo. V. notre 
travail sur les Variations saisonniires des Sociiles eskimo, p. 121. Un des 
derniers recueils eskimo publies contient encore des contes de ce type 
enseignant la generosite. Hawkes, The Labrador Eskimis (Can. Geological 
Survey, Anthropological Series), p. 159.

(3) Nous avons (Variations saisonnieres dans les Societes eskimo, Annie 
Sociologique, t. IX, p. 121) considere les fetes des Eskimos de l’Alaska 
comme une combinaison d’eiements eskimo et d’emprunts faits au potlatch 
indien proprement dit. Mais, depuis l’epoque oil nous avons ecrit, le pot
latch a ete identifie, ainsi que i’usage des cadeaux, chez les Chukchee et 
les Koryak de Sibârie, comme on va voir. L’emprunt peut, par consequent, 
avoir 6t6 fait aussi bien â ccux-ci qu’aux Indiens d’Amârique. De plus, 
il faut tenir compte des belles et plausibles hypotheses de M. Sauvageot 
(Journal des Amiricanisles, 1924) sur l’origine asiatique des langues eskimo, 
hypotheses qui viennent confirmer les idees les plus constantes des archâo- 
logues et des anthropologues sur les origines des Eskimos et de leur civi
lisation. Enfin tout demontre que les Eskimos de l’Ouest, au lieu d’etre
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sur les hommes qui rivalisent de gönörositö, non seulement sur les 
choses qu’ils s’y transmettent ou y consomment, sur les ämes des 
morts qui y assistent et y prennent part et dont les hommes portent 
le nom, mais encore sur la nature. Les Behanges de cadeaux entre 
les hommes,« name-sakes », homonymes des esprits, incitent les esprits 
des morts, les dieux, les choses, les animaux, la nature, â etre « gönereux 
envers eux » (1). L’ächange de cadeaux produit l’abondance de richesses, 
explique-t-on. MM. Nelson (2) et Porter (3) nous ont donnö une bonne 
description de ces fätes et de leur action sur les morts, sur les gibiers, 
cetaces et poissons que chassent et pechent les Eskimos. On les appelle 
dans l’espâce de langue des trappeurs anglais du nom expressif de«Asking 
Festival » (4) d’ « Inviting in festival ». Elles däpassent d’ordinaire 
les limites des villages d’hiver. Cette action sur la nature est tout â 
fait marquâe dans l’un des derniers travaux sur ces Eskimos (5).

Meme, les Eskimos d’Asie ont invente une sorte de möcanique,

plutöt dögönörös par rapport â ceux de l’Est et du Centre, sont plus prfes, 
linguistiquement et ethnologiqucment, de la souche. C’est ce qui semble 
maintenant prouvö par M. Thalbitzer.

Dans cos conditions, il faut âtre plus ferme et dire qu’il y a potlatch 
chez les Eskimos de l’Est et que ce potlatch est trâs anciennement 6tabli 
chez eux. Restent cependant les totems et les masques qui sont assez spâ- 
ciaux â ces fâtes de l’Ouest et dont un certain nombre sont âvidemment 
d ’origine indienne ; enfin on s’explique assez mal la disparition â fest et 
au centre de l’Amârique arctique du potlatch eskimo, sinon par le rape- 
tissement des sociâtâs eskimo de l’Est.

(1) Hall, Life with the Esquimaux, t. II, p. 320. II est extrâmement 
remarquable que cette expression nous soit donnâe, non pas â propos d’ob- 
servations sur le potlatch alaskan, mais â propos des Eskimos centraux, 
qui ne connaissent que les fetes d’hiver de communisme et d’âchanges de 
cadeaux. Ceci prouve que l’idâe dâpasse les limites de l’institution du pot
latch proprement dit.

(2) Eskimos about Behring Straits, X V IIIlh  Ann. Rep. of the Bur. of 
Am. Elhn., p. 303 sq.

(3) Porter, Alaskan, X llh  Census, p. 138 et 141, et surtout Wrangell, 
Statistische Ergebnisse, etc., p. 132.

(4) Nelson, Cf. « asking stick » dans Hawkes, The Inviting-in Feast of 
the Alaskan Eskimos, Geological Survey. Mtmoire 45. Anthropological Series, 
II, p. 7.

(5) Hawkes, loc. cit., p. 7 ; p. 3 ; p. 9, description d'une de ces fâtes : 
Unalaklit contre Malemiut. Un des traits les plus caractâristiques de ce 
complexus est la sârie comique de prestations le premier jour et les cadeaux 
qu’elles engagent. La tribu qui râussit â faire rire l’autre peut lui demander 
tout ce qu’elle veut. Les meilleurs danseurs regoivent des presents de valeur, 
p. 12, 13, 14. C’est un exemple fort net et fort rare de representations rituelles 
(je n’en connais d’autres exemples qu’en Australie et en Amârique) d ’un 
theme qui est, au contraire, assez frequent dans la mythologie : celui de 
l’esprit jaloux qui, quand il rit, relâche la chose qu’il garde.

Le rite de 1’ « Inviting in Festival » se termine d’ailleurs par une visite 
de l’angekok (shamane) aux esprits hommes « inua » dont il porte le masque 
et qui 1’informent qu’ils ont pris plaisir aux danses et enverront du gibier. 
Cf. cadeau fait aux phoques. J ennes, Life of the Copper Eskimos, Rep. 
of the Can. Artie Exped., 1922, voi. X II, p. 178, n. 2.

Les autres themes du droit des cadeaux sont aussi fort bien dâveloppâs, 
par exemple le chef « näskuk » n’a pas le droit de refuser aucun present,

M. MAUSS 9
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une roue ornöe de toutes sortes de provisions, et portöe sur une espöce 
de mät de cocagne surmontä lui-meme d’une tete de morse. Cette 
pârtie du mât döpasse la tente de cörämonie dont il forme Taxe. 
II est manoeuvre â l’intârieur de la tente ü l’aide d’une autre roue et 
on le fait tourner dans le sens du mouvement du soleil. On ne saurait 
exprimer mieux la conjonction de tous ces thâmes (1).

Bile est aussi âvidente chez les Chukchee (2) et les Koryaks de 
l’extreme nord-est Sibirien. Les uns et les autres ont le potlatch. 
Mais ce sont les Chukchee maritimes qui, comme leurs voisins Yuit, 
Eskimos asiatiques dont nous venons de parier, pratiquent le plus 
ces ^changes obligatoires et volontaires de dons, de cadeaux au 
cours des longs « Thanksgiving Ceremonies » (3), ceremonials d’actions 
de grâce qui se succâdent, nombreux en hiver, dans chacune des 
maisons, l’une apräs l’autre. Les restes du sacrifice festin sont jetes 
â la mer ou repandus au ven t; ils se rendent au pays d’origine et em- 
m6nent avec eux les gibiers tuâs de l’ann6e qui reviendront l’an 
suivant. M. Jochelson mentionne des fetes du mâme genre chez les 
Koryaks, mais n’y a pas assiste, sauf ă la fâte de la baleine (4). Chez 
ceux-ci, le Systeme du sacrifice apparaît trâs nettement dâve- 
loppâ (5).

M. Bogoras (6) rapproche avec raison ces usages de la « Koliada » 
russe : des enfants masques vont de maison en maison demander 
des oeufs, de la farine et on n’ose pas les leur refuser. On sait que cet 
usage est europâen (7).

Les rapports de ces contrats et echanges entre hommes et de ces 
contrats et echanges entre hommes et dieux 6clairent tout un cöt6 
de la theorie du Sacrifice. D’abord, on les comprend parfaitement, 
surtout dans ces societes oü ces rituels contractuels et 6conomiques se 
pratiquent entre hommes, mais oü ces hommes sont les incarna
tions masquees, souvent chamanistiques et possedees par l’esprit 
dont ils portent le nom : ceux-ci n’agissent en realite qu’en tant que 
representants des esprits (8). Car, alors, ces ^changes et ces contrats

ni mets, si rare qu’il soit, sous peine d’âtre disgraciâ pour toujours, Hawkes, 
ibid., p. 9.

Mr. Hawkes a parfaitement raison de considârer (p. 19) la fâte des Dânâ 
(Anvik) dterite par Chapman (Congris des Americanisles de Quebec, 1907, 
t. II) comme un emprunt fait par les Indiens aux Eskimos.

(1) V. fig. dans Chukchee, t. VII (II), p. 403.
(2) Bogoras, ibid., p. 399 â 401.
(3) J ochelson, The Koryak, Jesup North Pacific Expedition, t. VI, p. 64.
(4) Ibid., p. 90.
(5) Cf. p. 98, i This for Thee ».
(6) Chukchee, p. 400.
(7) Sur des usages de ce genre, v. Frazer, Golden Bough (3' 6d.), t. I ll, 

p. 78 â 85, p. 91 et suiv.; t. X, p. 169 et suiv. V. plus loin.
(8) Sur le potlatch tlingit, v. plus loin p. 195 et suiv. Ce caractere est fon

damental de tout le potlatch du nord-ouest amöricain. Cependant, il y 
est peu apparent parce que le rituel est trop totâmistique pour que son 
action sur la nature soit trâs marquâe en plus de son action sur les esprits. 
II est beaucoup plus clair, en particulier dans le potlatch qui se fait entre 
Chukchee et Eskimos â l’île Saint-Lawrence, dans le dâtroit de Behring.
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entraînent en leur tourbillon, non seulement les hommes et les choses, 
mais les etres sacrös qui leur sont plus ou moins associâs (1). Ceci est 
tres nettement le cas du potlatch tlingit, de l’une des deux sortes du 
potlatch halda et du potlatch eskimo.

Involution etait naturelle. L’un des premiers groupes d’etres 
avec lesquels les hommes ont du contracter et qui par definition etaient 
lâ pour contracter avec eux, c’etaient avant tout les esprits des morts 
et les dieux. En effet, ce sont eux qui sont les vâri tables proprietaires 
des choses et des biens du monde (2). C’est avec eux qu’il etait le plus 
näcessaire d’echanger et le plus dangereux de ne pas öchanger. Mais, 
inversement, c’etait avec eux qu’il etait le plus facile et le plus sür 
d’echanger. La destruction sacrificielle a pr6cis6ment pour but d’etre 
une donation qui soit necessairement rendue. Toutes les formes du 
potlatch nord-ouest americain et du nord-est asiatique connaissent 
ce theme de la destruction (3). Ce n’est pas seulement pour mani
fester puissance et richesse et desinteressement qu’on met â mort 
des esclaves, qu’on brüle des huiles precieuses, qu’on jette des cui- 
vres â la mer, qu’on met meme le feu â des maisons princi6res. C’est 
aussi pour sacrifier aux esprits et aux dieux, en fait confondus 
avec leurs incarnations vivantes, les porteurs de leurs titres, leurs 
alliös inities.

Mais dâjâ apparaît un autre thâme qui n’a plus besoin de ce sup
port humain et qui peut etre aussi ancien que le potlatch lui-mâme : 
on croit que c’est aux dieux qu’il faut acheter et que les dieux 
savent rendre le prix des choses. Nulle part peut-âtre cette idâe 
ne s’exprime d’une fațon plus typique que chez les Toradja de Câlâbes. 
Kruyt (4) nous dit « que le propriâtaire y doit « acheter » des esprits 
le droit d’accomplir certains actes sur « sa », en röalitö sur « leur »

(1) V. un mythe de potlatch dans Bogoras, Chukchee Mythology, p. 14, 
1. 2. Un dialogue s’engage entre deux shainanes : ■ What will you answer ■, 
c’est-â-dire « give as return present ». Ce dialogue finit par une lu tte ; 
puis les deux shamanes contractcnt entre eu x ; ils dchangent entre eux 
leur couteau magique et leur collier magique, puis leur esprit (assistants 
magiques), enfin leur corps (p. 15, 1. 2). Mais ils ne râussissent pas par- 
faitement leurs vols et leurs atterrissages; c’est qu'ils ont oubliâ d’âchan- 
ger leurs bracelets et leurs « tassels », « my guide in motion » : p. 16, 1. 10. 
Ils râussissent enfin leurs tours. On voit que toutes ces choses ont la nißine 
valeur spirituelle que l’esprit lui-mSme, sont des esprits.

(2) V. J ochelson, Koryak Religion, Jesup. Exped., t. VI, p. 30. Un 
chant kwakiutl de la danse des esprits (shamanisme des cârâmonies d’hiver) 
commente le thâme.
Vous nous envoyez tout de l’autre monde, esprits ! qui enlcvez leurs sens aux hommes 
Vous avez entendu que nous avions faim, esprits !...
Nous recevrons beaucoup de vous ! etc.

Boas, Secret Societies and Social Organization of the Kwakiutl Indians, 
p. 483.

(3) V. Davy, Foi jurie, p. 224 sq. et v. plus loin p. 201.
(4) Koopen in midden Celebes. Meded. d. Konink. Akad. v. Wei., Afd. 

letterk. 56 ; sârie B, n° 5, p. 163 â 168, p. 158 et 159.
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proprii tâ ». Avant de couper « son » bois, avant de gratter meme 
« sa » terre, de planter le poteau de « sa » maison, il laut payer les 
dieux. Meme, tandis que la notion d’achat semble tres peu deve- 
loppee dans la coutume civile et commerciale des Toradja (1), celle 
de cet achat aux esprits et aux dieux est au contraire parfaitement 
constante.

M. Malinowski, â propos des formes d’öchange que nous allons 
döcrire tout de suite, signale des faits du mäme genre aux Trobriand. 
On conjure un esprit malfaisant, un « tauvau » dont on a trouvd 
un cadavre (serpent ou crabe de terre), en presen tan t â celui-ci 
un de ces vaygu’a, un de ces objets prdcieux, ornement, talisman 
et richesse â la fois, qui servent aux ^changes du kula. Ce don a 
une action directe sur l’esprit de cet esprit (2). D’autre part, 
lors de la fete des mila-mila (3), potlatch en l’honneur des morts, les 
deux sortes de vaygu’a, ceux du kula et ceux que M. Malinowski 
appelle pour la premiere fois (4) les « vaygu’a permanents », sont 
exposes et olferts aux esprits sur une plate-forme identique â celle du 
chef. Ceci rend leurs esprits bons. Ils emportent l’ombre de ces 
choses pröcieuses au pays des morts (5), oii ils rivalisent de richesses 
comme rivalisent les hommes vivants qui reviennent d’un kula solen- 
nel (6).

M. van Ossenbruggen, qui est non seulement un thâoricien mais 
un observateur distinguö et qui vit sur place, a aperșu un autre trait 
de ces institutions (7). Les dons aux hommes et aux dieux ont aussi 
pour but d’acheter la paix avec les uns et les autres. On âcarte ainsi 
les mauvais esprits, plus generalement les mauvaises influences, 
mâme non personnalisâes : car une malediction d’homme permet 
aux esprits jaloux de pânâtrer en vous, de vous tuer, aux influences 
mauvaises d’agir, et les fautes contre les hommes rendent le cou- 
pable faible vis-â-vis des esprits et des choses sinistres. M. van Ossen
bruggen interprete ainsi en particulier les jets de monnaie par le cortege 
du mariage en Chine et meme le prix d’achat de la fianc6e. Sugges-

(1) Ibid., p. 3 et 5 de 1’extrait.
(2) Argonauts of the Western Pacific, p. 511.
(3) Ibid., p. 72, 184.
(4) P. 512 (ceux qui ne sont pas objets d’echange obligatoire). Cf. Baloma, 

Spirits of the Dead, Jour, of the Royal Anthropological Instituie, 1917.
(5) Un mythe maori, celui de Te Kanava, Grey, Polyn. Myth., fid. Rout- 

ledge, p. 213, raconte comment les esprits, les fees, prirent l’ombre des 
pounamu (jades, etc.) (alias taonga'j exposes en leur honneur. Un mythe 
exactement identique â Mangaia, W yatt Gill, Myths and Song from the 
South Pacific, p. 257, raconte la meme chose des colliers de disques de 
nacre rouge, et comment ils gagnerent la faveur de la belle Manapa.

(6) P. 513. M. Malinowski exagere un peu, Arg., p. 510 et suiv., la nou- 
veaute de ces faits, parfaitement identiques â ceux du potlatch tlingit et 
du potlatch haida.

(7) Het Primlieve Denken, voorn. in Poklcengebruiken... Bijdr. lot de Taal-, 
Land-, en Volkenk. v. Nederl. Indie, vol. 71, p. 245 et 246.
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tion interessante â partir de laquelle toute une chaîne de faits est â 
degager (1).

On voit comment on peut amorcer ici une thöorie et une histoire 
du sacrifice contrat. Celui-ci suppose des institutions du genre de celles 
que nous dâcrivons, et, inversement, il Ies realise au supreme degre, 
car ces dieux qui donnent et rendent sont la pour donner une grande 
chose â la place d’une petite.

Ce n’est peut-etre pas par l’effet d’un pur hasard que Ies deux 
formules solennelles du contrat : en latin do ut des, en sanscrit dadami 
se, dehi me (2), ont 6tâ conservees aussi par des textes religieux.

Autre remarque, l ’aumone. — Cependant, plus tard, dans Invo
lution des droits et des religions, reapparaissent les hommes, redevenus 
encore une fois representants des dieux et des morts, s’ils ont jamais 
cess6 de l’etre. Par exemple, chez les Haoussa du Soudan, quand 
le « ble de Guinee » est mur, il arrive que des fibvres se repan- 
d en t; la seule fașon d’eviter cette fifevre est de donner des presents 
de ce bl6 aux pauvres (3). Chez les memes Haoussa (cette fois de 
Tripoli), lors de la Grande Friere (Baban Salla), les enfants (usages 
möditerranäens et europöens) visitent les maisons : « Dois-je en- 
trer ?...» « O life vre â grandes oreilles ! repond-on, pour un os on reșoit 
des services. » (Un pauvre est heureux de travailler pour les riches.) 
Ces dons aux enfants et aux pauvres plaisent aux morts (4). 
Peut-ätre chez les Haoussa, ces usages sont-ils d’origine musulmane (5) 
ou d’origine musulmane, nfegre et europeenne â la fois, berbbre 
aussi.

En tout cas, on voit comment s’amorce ici une theorie de l’au- 
möne. L’aumöne est le fruit d’une notion morale du don et de la for
tune (6), d’une part, et d’une notion du sacrifice de l’autre. La 
liberalite est obligatoire, parce que la Nâmâsis venge les pauvres et 
les dieux de l’exces de bonheur et de richesse de certains hommes

(1) Crawley, Mystic Bose, p. 386, a dâjâ âmis une hypotli£se de ce 
genre et M. W estermarck entrevoit la question et commence la preuve. 
V. en particulier History of Human Marriage, 2e 6d., t. I, p. 394 et suiv. 
Mais il n’a pas vu clair dans le fond, faute d’avoir identific le Systeme 
des prestations totales et le Systeme plus däveloppö du potlatch dont tous 
ces Behanges, et en particulier Exchange des femmes et le mariage, ne sont 
que l’une des parties. Sur la fertility du mariage assuröe par les dons faits 
aux conjoints, v. plus loin.

(2) Vâjasaneyisamhitâ, v. Hubert et Mauss, Essai sur le Sacrifice, p. 105 
(Annee Soc., t. II).

(3) Tremearne, Haussa Superstitions and Customs, 1913, p. 55.
(4) Tremearne, The Ban of the Bori, 1915, p. 239.
(5) Robertson Smith, Religion of the Semites, p. 283. « Les pauvres sont 

les hötes de Dien. »
(6) Les Betsimisaraka de Madagascar racontent que de deux chefs, l’un 

distribuait tout ce qui ötait en sa possession, l'autre ne distribuait rien et 
gardait tout. Dieu donna la fortune 4 celui qui 6tai t liböral, et ruina l’avare 
(Grandidier, Ethnographie de Madagascar, t. II, p. 67, n. a.).
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qui doivent s’en dâfaire : c’est la vieille morale du don devenue prin
cipe de justice; et Ies dieux et Ies esprits consentent â ce que Ies 
parts qu’on leur en faisait et qui âtaient detruites dans des sacri
fices inutiles servent aux pauvres et aux enfants (1). Nous racontons 
lâ l’histoire des idâes morales des Semites. La sadaka (2) arabe est, 
â l’origine, comme la zedaqa hâbraique, exclusivement la justice ; 
et eile est devenue l’aumâne. On peut meme dater de l’âpoque mis- 
chna'ique, de la victoire des « Pauvres » â Jerusalem, le moment oii 
naquit la doctrine de la charitâ et de l’aumone qui fit le tour du monde 
avec le christianisme et l’islam. C’est â cette epoque que le mot 
zedaqa change de sens, car il ne voulait pas dire aumone dans 
la Bible.

Mais revenons â notre sujet principal : le don et l’obligation de 
rendre.

Ces documents et ces commentaires n ’ont pas seulement un 
interet ethnographique local. Une comparaison peut etendre 
et approfondir ces donnees.

Les Elements fondamentaux du potlatch (3) se trouvent ainsi

(1) Sur les notions d’aumâne, de gânârosită et de lit>6ralit6, voir le recueil 
de faits de M. Westermarck, Origin and Development of Moral Ideas, 1, 
chap. XXIII.

(2) Sur une valeur magique encore actuelle de la sadqâa, v. plus loin.
(3) Nous n’avons pu refaire le travail de relire â nouveau toute une lit

erature. II y a des questions qui ne se posent qu’aprâs que la recherche 
est terminfee. Mais nous ne doutons pas qu’en recomposant les systemes 
de faits disjoints par les elhnographes, on trouverait encore d’autres traces 
importantes de potlatch en Polyn&ie. Par exemple, les fetes d’exposition de 
nourriture, hakari, en Polyn6sie, v. Tregear, Maori Dace, p. 113, comportent 
exactement les mfimes âtălages, les merries ichafaudages, mises en tas, distri
bution de nourriture, que ies hekarai, mSmes fâtes â noms identiques des 
Melanesiens de Koita. V. Seligmann, The Melanesians, p. 141-145 et pi. 
Sur le Hakari, v. aussi Taylor, Te ika a Maui, p. 13; Yeats, An 
account of New Zealand, 1835, p. 139. Cf. Tregear, Maori Comparative 
Die., s. v. Hakari. Cf. un mythe dans Grey, Poly. Myth., p. 213 (edi
tion de 1855), p. 189 (edition populaire de Routledge), decrit le hakari 
de Maru, dieu de la guerre; or la designation solennelle des dona- 
taires est absolument identique â celle des fetes neo-caiedoniennes, fijiennes 
et neo-guineennes. Voici encore un discours formant Umu laonga (Four â 
taonga) pour un hikairo (distribution de nourriture), conserve dans un chant 
(sir E. Grey, Konga Moteatea, Mythology and Traditions, in New-Zealand, 
1853, p. 132) autant que je puis traduire (strophe 2) :

Donne-moi de ce câte mes taonga 
donne-inoi mes taonga, que je les place en tas 
que je les place en tas vers la terre 
que je les place en tas vers la mer 
etc... vers l’Est
Donne-moi mes taonga.

La premiere strophe fait sans doute allusion aux taonga de pierre. On 
voit â quel degrfi la notion mfime de laonga est inhärente â ce rituel de la fete 
de nourriture. Cf. Percy Smith, Wars of the Northern against the Southern 
Tribes, J.P .S., t. VIII, p. 156 (Hakari de Te Toko).
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en Polynesie, raeme si l’institution complete (1) ne s’y trouve 
pas ; en tout cas, l’echange-don y est la regle. Mais ce serait 
pure erudition que de souligner ce thäme de droit s’il n ’etait 
que maori, ou â la rigueur Polynesien. Deplagons le sujet. 
Nous pouvons, au moins pour {’obligation de rendre, montrer 
qu’elle a une bien autre extension. Nous indiquerons egale- 
ment l’extension des autres obligations et nous allons prouver 
que cette interpretation vaut pour plusieurs autres groupes de 
societes.

(1) En supposant qu’elle ne se trouve pas dans Ies socifitfis polynfisiennes 
actuelles, il se pourrait qu’elle ait existfi dans les civilisations et les societes 
qu’a absorbfies ou remplacfies l’immigration des Polynesiens, et il se peut 
aussi quo les Polynesiens l’aient eue avant leur migration. En fait, il y a 
une raison pour qu’elle ait dispăru d’une pârtie de cetle aire. C’est que les 
clans sont definitivement hierarchises dans presque toutes les lies et 
mfime concentres autour d’une monarchie; il manque done une des princi
p a ls  conditions du potlatch, l’instabilite d’une hifirarchie que la rivalite 
des chefs a justement pour but de fixer par instants. De infime, si nous trou- 
vons plus de traces (peut-fitre de seconde formation) chez les Maori, 
plus qu'en aucune autre lie, c’est que prficisfiment la chcfferie s’y est recons- 
titufie et que les clans isolfis y sont devenus rivaux.

Pour des destructions de richcsses de type mfilanfisien ou amfiricain â 
Samoa, v. Krämer, Samoa Inseln, t. I. p. 375. V. index s. v. ifoga. Le muru 
maori, destruction de biens pour cause de faute, peut fitre fitudifi aussi de 
ce point de vue. A Madagascar, les relations des Lohaleng —  qui doivent 
commercer entre eux, peuvent s’insulter, ablmer tout les uns chez les 
autres — sont figalement des traces de potlatch anciens. V. Grandidier, 
Ethnographie de Madagascar, t. II, p. 131 et n. p. 132-133.



Chapitre II

EXTENSION DE CE SYSTEME 
LIBßRALITß, HONNEUR, MONNAIE

i

RfiGLES DE LA GENEROSITE. ANDAMANS (N. B.)

D’abord on trouve aussi ces coutumes chez Ies Pygmees, les 
plus primitifs des hommes, selon le Pere Schmidt (1). Mr. Brown 
a observe, des 1906, des faits de ce genre parmi les Andamans 
(île du Nord) et les a decrits en excellents termes â propos de 
l’hospitalite entre groupes locaux et des visites — fetes, foires 
qui servent aux echanges volontaires-obligatoires — (commerce 
de l’ocre et produits de la mer contre produits de la foret, etc.) : 
« Malgre l’importance de ces echanges, comme le groupe local 
et la familie, en d’autres cas, savent se suflire en fait d’ou- 
tils, etc., ces presents ne servent pas au meme but que le 
commerce et Exchange dans les societes plus developpees. Le 
but est avant tout moral, l’objet en est de produire un senti-

N. B. — Tous ces faits, comme ceux qui vont suivre, sont empruntfe 6 
des provinces ethnographiques assez varides dont ce n’est pas notre but 
d'ötudier les connexions. D’un point de vue ethnologique, l’existence d’une 
civilisation du Pacifique ne fait pas l’ombre d’un doute et explique en pârtie 
bien des traits communs, par exemple du potlatch milanisien et du 
potlatch amiricain, de meme l’identiti du potlatch nord-asiatique et 
nord-amöricain. Mais, d’autre part, ces debuts chez les Pygmies sont bien 
extraordinaires. Les traces du potlatch indo-europien dont nous parlerons 
ne le sont pas moins. Nous nous abstiendrons done de toutes les conside
rations â la mode sur les migrations d’institutions. Dans notre cas, ii est 
trop facile et trop dangereux de parier d’emprunt et non moins dangereux 
de parier d’inventions indipendantes. Au surplus, toutes ces cartes qu’on 
dresse ne sont que celles de nos pauvres connaissances ou ignorances actuelles. 
Pour le moment, qu’il nous suflise de montrer la nature et la tris large repar
tition d’un theme de d ro it; â d’autres d’en faire l’histoire, s’ils peuvent.

(1) Die Stellung der Pygmäenvölker, 1910. Nous ne sommes pas d’accord 
avec le P. Schmidt sur ce point. V. Annie Soc., t. X II, p. 65 sq.
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ment amical entre les deux personnes en jeu, et si l’operation 
n ’avait pas cet effet, tout en etait manque (1)... »

« Personne n ’est libre de refuser un present offert. Tous, 
hommes et femmes, tâchent de se surpasser les uns les autres 
en generosite. II y avait une sorte de rivalite â qui pourrait 
donner le plus d’objets de plus de valeur (2). » Les presents 
scellent le mariage, forment une parente entre les deux couples 
de parents. Ils donnent aux deux « cotes » meme nature, et 
cette identite de nature est bien manifestee par l’interdit qui, 
dorenavant, tabouera, depuis le premier engagement de fian- 
gailles, jusqu’ä la fin de leurs jours, les deux groupes de parents 
qui ne se voient plus, ne s’adressent plus la parole, mais echan- 
gent de perpetuels cadeaux (3). En realite, cet interdit exprime, 
et l’intimite et la peur qui regnent entre ce genre de crediteurs 
et ce genre de debiteurs reciproques. Que tel soit le principe, 
c’est ce que prouve ceci : le meme tabou, significatif de l’inti- 
mite et de l’eloignement simultanes, s’etablit encore entre jeunes 
gens des deux sexes qui ont passe en meme temps par les cere
monies du « manger de la tortue et manger du cochon (4) », et 
qui sont pour leur vie egalement obliges â l’echange de presents. 
II y a des faits de ce genre egalement en Australie (5). M. Brown 
nous signale encore les rites de la rencontre apres de longues 
separations, l’embrassade, le salut par les larmes, et montre 
comment les echanges de presents en sont les equivalents (6) 
e t comment on y melange et les sentiments et les personnes (7).

Au fond, ce sont des melanges. On mele les âmes dans les 
choses ; on mele les choses dans les âmes. On mele les vies et 
voilâ comment les personnes et les choses melees sortent cha- 
cune de sa sphere et se m elent: ce qui est precisement le contrat 
et l’echange.

(1) Andaman Islanders, 1922, p. 83 : « Quoique les objets fussent regar
d s  comme des presents, on s’attendait â rccevoir quelque chose d’ögale 
valeur et on se fâchait si le present rendu ne correspondait pas â l’attente. >

(2) Ibid., p. 73, 81 ; M. Brown observe ensuite combien cet 6tat d'acti- 
vit6 contractuelle est instable, comment ii mâne â des querelies soudaines 
alors qu’il avait souvent pour but de les eiTacer.

(3) Ibid.
(4 Ibid.
(5) Le fait est en effet parfaitement comparable aux relations kalduke 

des ngia-ngiampe, chez les Narrinyerri et aux Yulcliin chez les D ieri; sur 
ces relations, nous nous röservons de revenir.

(6) Ibid.
(7) Ibid. M. Brown donne une excellente thâorie sociologique de ces 

manifestations de la communion, de l’identitâ des sentiments, du caractere 
â la fois obligatoire et libre de leur manifestations. II y a lâ un autre pro
bleme, d’ailleurs connexe, sur lequel nous avons dâjâ at'tirâ l’attention : Ex
pression obligatoire des sentiments, Journal de Psychologie, 1921.
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II

PRINCIPES, RAISONS ET INTENSITY 
des Echanges de dons (mElanEsie)

Les populations melanesiennes ont, mieux que les polyne- 
siennes, ou conserve ou developpe le potlatch (1). Mais ceci 
n ’est pas notre sujet. Elles ont en tout cas, mieux que les poly- 
nesiennes, d’une part conserve, et d’autre part developpe tout 
le Systeme des dons et de cette forme d’echange. E t comme, 
chez elles, apparaît beaucoup plus nettement qu’en Polynesie 
la notion de monnaie (2), le Systeme se complique en pârtie, 
mais aussi se precise.

Nouvelle-Calâdonie. — Nous retrouvons non seulement les 
idees que nous voulons degager, mais meme leur expression, 
dans les documents caracteristiques que M. Leenhardt a ras- 
sembles sur les Neo-Caledoniens. Il a commence â decrire le 
pilou-pilou et le Systeme de fetes, cadeaux, prestations de 
toute sorte, y compris de monnaie (3), qu’il ne faut pas hesiter 
â qualifier de potlatch. Des dires de droit dans les discours 
solenneis du heraut sont tout â fait typiques. Ainsi, lors de la 
presentation ceremonielle des ignames (4) du festin, le heraut 
dit : « S’il y a quelque ancien pilou au devant duquel nous 
n ’avons pas ete lâ-bas, chez les Wi..., etc., cette igname s’y 
precipite comme autrefois une igname pareille est venue de 
chez eux chez nous (5)... » C’est la chose elle-meme qui revient. 
Plus loin, dans le meme discours, c’est l’esprit des ancetres 
qui laisse « descendre... sur ces parts de vivres l’effet de leur 
action et leur force ». « Le resultat de l’acte que vous avez 
accompli apparaît aujourd’hui. Toutes les generations ont 
apparu dans sa bouche. » Voici une autre fagon de figurer le lien 
de droit, non moins expressive : « Nos fetes sont le mouve- 
ment de l’aiguille qui sert â lier les parties de la toiture de

(1) V. plus haut, p. 152, n. 1.
(2) Il y aurait lieu de reprendre la question de la monnaie pour la Poly

nesie. V. plus haut, p. 156, n. 6, la citation d’Ella sur les nattes samoanes. 
Les grandes haches, les jades, les liki, les dents de cachalot, sont sans doute 
des monnaies ainsi qu’un grand nombre de coquillages et de cristaux.

(3) La Monnaie n6o-cal6donienne, Revue d'Ethnographie, 1922, p. 328, 
surtout en ce qui concerne les monnaies de fin de funtrailles et le principe, 
p. 332. La Fßte du Pilou en Nouvelle-Calddonie, Anthropologie, p. 226 sq.

(4) Ibid., p. 236-237 ; cf. p. 250 et 251.
(5) P. 247 ; cf. p. 250-251.
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paille, pour ne faire qu’un seul toit, qu’une seule parole (1). » 
Ce sont les memes choses qui reviennent, le meme fil qui passe (2). 
D’autres auteurs signalent ces faits (3).

Trobriand. — A l’autre extremite du monde melanesien, 
un Systeme fort developpe est equivalent â celui des Neo- 
Caledoniens. Les habitants des lies Trobriand sont parmi les 
plus civilises de ces races. Aujourd’hui riches pecheurs de 
perles et, avant l’arrivee des Europeens, riches fabricants de 
poterie, de monnaie de coquillages, de haches de pierre et de 
choses precieuses, ils ont ete de tout temps bons commergants 
et hardis navigateurs. E t M. Malinowski les appelle d ’un nom 
vraiment exact quand il les compare aux compagnons de Jason : 
« Argonautes de l’ouest du Pacifique ». Dans un livre qui est 
un des meilleurs de sociologie descriptive, se cantonnant pour 
ainsi dire sur le sujet qui nous interesse, il nous a decrit tout 
le Systeme de commerce intertribal et intratribal qui porte le 
nom de kula (4). Il nous laisse encore attendre la description 
de toutes les institutions auxquelles les memes principes de 
droit et d’economie president : mariage, fete des morts, initia
tion, etc., et, par consequent, la description que nous allons 
donner n ’est encore que provisoire. Mais les faits sont capitaux 
et evidents (5).

(1) Pilou, p. 263. Cf. Monnaie, p. 332.
(2) Cette formule semble appartenir au symbolisme juridique Polynesien. 

Aux lies Mangaia, la paix 6tait symbolisme par une » maison tuen couverte » 
rassemblant les dieux et les clans, sous un toit « bien lace ». W yatt Gill, 
Mylhs and Songs of the South Pacific, p. 294.

(3) Le Pâre Lambert, Mceurs des Sauvages nio-calidoniens, 1900, decrit 
de nombreux potlatch : un de 1856, p. 119; la serie des fâtes funăraires, 
p. 234-235 ; un potlatch de deuxiöme enterrement, p. 240-246 ; il a saisi que 
{’humiliation et mârne immigration d’un chef vaincu etait la sanction 
d'un present et d’un potlatch non rendus, p. 53 ; et il a compris que « tout 
präsent dcmande en retour un autre präsent •, p. 116 ; il se sert de l’expres- 
sion populaire frangaise « un retour » : « retour rtglementaire >; les « retours » 
sont exposes dans la case des riches, p. 125. Les presents de visite sont obli- 
gatoires. Ils sont condition du mariage, p. 10, 93-94 ; ils sont irrevocable« 
et les « retours sont faits avec usure », en particulier au bengam, cousin ger- 
main de certaine sorte, p. 215. Le trianda, danse des presents, p. 158, 
est un cas remarquable de formalisme, de ritualisme et d’esthetique juri
dique melanges.

(4) V. Kula, Man, juillet 1920, n° 51, p. 90 et suiv.; Argonauts of the 
Western Pacific, Londres, 1922. Toutes les references qui ne sont pas autre- 
ment dönommöes dans cette section se referent â ce livre.

(5) M. Malinowski exagerc cependant, p. 513 et 515, la nouveaute des 
faits qu’il decrit. D’abord le kula n’est au fond qu’un potlatch intertribal, 
d’un type assez commun en Meianesie et auquel appartiennent les expedi
tions que döcrit le Pere Lambert, en Nouvelle-Caiedonie, et les grandes 
expeditions, les Olo-Olo des Fijiens, etc., v. Mauss, Extension du potlatch 
en Meianesie, dans Procis-verbaux de l'l.F .A ., Anthropologie, 1920. Le sens
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Le kula est une sorte de grand potlatch ; vehiculant un grand 
commerce intertribal, il s’etend sur toutes Ies lies Trobriand, 
sur une pârtie des lies d’Entrecasteaux et des lies Amphlett. 
Dans toutes ces terres, il interesse indirectement toutes Ies 
tribus et directement quelques grandes tribus : celles de Dobu 
dans Ies Amphlett, celles de Kiriwina, de Sinaketa et de Kitava 
dans Ies Trobriand, de Vakuta â l’île Woodlark. M. Malinowski 
ne donne pas la traduction du mot, qui veut sans doute dire 
cercle ; et, en effet, c’est comme si toutes ces tribus, ces expe
ditions maritimes, ces choses precieuses et ces objets d’usage, 
ces nourritures et ces fetes, ces services de toutes sortes, rituels 
et sexuels, ces hommes et ces femmes, etaient pris dans un 
cercle (1) et suivaient autour de ce cercle, et dans le temps et 
dans l’espace, un mouvement regulier.

Le commerce kula est d’ordre noble (2). Il semble etre 
reserve aux chefs, ceux-ci etant it la fois les chefs des flottes, 
des canots, et les commergants et aussi les donataires de leurs 
vassaux, en l’espece de leurs enfants, de leurs beaux-freres, 
qui sont aussi leurs sujets, et en meme temps les chefs de divers 
villages infâodes. Il s’exerce de fag.on noble, en apparence 
purement desinteressöe et modeste (3). On le distingue soi- 
gneusement du simple echange äconomique de marchandises 
utiles qui porte le nom de gimivali (4). Celui-ci se pratique, 
en effet, en plus du kula, dans les grandes foires primitives 
que sont les assemblies du kula intertribal ou dans les petits 
marches du kula interieur : il se distingue par un marchandage

du mot kula me semble se rattacher â celui d’aulres mots de mfime 
type, par exemple : ulu-ulu. V. R ivers, History of the Melanesian Society 
t. II, p. 415 et 485, t. I, p. 160. Mais, mfime le kula est moins caractöristique, 
que le potlatch am^ricain par certains cötfe, les lies 6tant plus petites, les 
socifitis moins riches et moins fortes que celles de la cöte de la Colombie 
britannique. Chez celles-ci, tous les traits des potlatch intertribaux se 
retrouvent. On rencontre mSme de vâritables potlatch internationaux ; par 
exemple : Haida contre Tlingit (Sitka âtait en fait une viile commune, et 
la Nass River un lieu de rencontre constant); Kwakiutl contre Bellacoola, 
contre Heiltsuq; Halda contre Tsimshian, e tc .; ceci est d'ailleurs dans la 
nature des choses : les formes d’tehange sont normalement extensibles et 
internationales; elles ont sans doute, lâ comme ailleurs, â la fois suivi 
et fray 6 les voies commerciales entre ces tribus ögalement riches et âgale- 
ment maritimes.

(1) M. Malinowski affcctionne 1’expression « kula ring >.
(2) Ibid., « noblesse oblige ».
(3) Ibid., les expressions de modestie : « mon reste de nourriture d'au- 

jourd’hui, prends-le ; je l’apporte », pendant qu’on donne un collier pr6- 
cieux.

(4) Ibid. C’est de fason purement didactique et pour se faire compren- 
dre d’Europtens, que M. Malinowski, p. 187, range le kula parmi les « ^changes 
cârgmoniels avec paiement » (de retour) : le mot paiement comme le mot 
^change sont ägalement europöens.
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tres tenace des deux parties, procâde indigne du kula. On dit 
d’un individu qui ne conduit pas le kula avec la grandeur 
d’âme necessaire, qu’il le « conduit comme un gimwali ». En 
apparence, tout au moins, le kula —  comme le pollalch nord- 
ouest americain — consiste â donner, de la part des uns, â 
recevoir, de la part des autres (1), Ies donataires d’un jour 
6tant Ies donateurs de la fois suivante. Meme, dans la forme 
la plus entiere, la plus solennelle, la plus elevee, la plus compe
titive (2) du kula, celle des grandes expeditions maritimes, 
des Uvalaku, la regle est de partir sans rien avoir â echanger, 
meme sans rien avoir â donner, fut-ce en echange d’une nour- 
riture, qu’on refuse meme de demander. On afîecte de ne faire 
que recevoir. G’est quand la tribu visiteuse hospitalisera, l’an 
d’apres, la flotte de la tribu visitee, que les cadeaux seront 
rendus avec usure.

Cependant, dans les kula de moindre envergure, on profite 
du voyage maritime pour echanger des cargaisons ; les nobles 
eux-memes font du commerce, car il y a beaucoup de theorie 
indigene lâ-dedans ; de nombreuses choses sont sollicitees (3), 
demandees et echangöes, et toutes sortes de rapports se lient 
en plus du kula ; mais celui-ci reste toujours le but, le moment 
decisif de ces rapports.

La donation elle-mâme afîecte des formes tres solennelles, la 
chose regue est dedaignee, on se defie d’elle, on ne la prend qu’un 
instant apres qu’elle a ete jetee au pied ; le donateur afîecte une 
modestie exageree (4) : apres avoir amene solennellement, et â 
son de conque, son present, il s’excuse de ne donner que ses 
restes et jette au pied du rival et partenaire la chose donnee (5). 
Cependant, la conque et le heraut proclament â tous la solennite 
du transfert. On recherche en tout ceci â montrer de la liberalitä. 
de la liberte et de l’autonomie, en mäme temps que de la gran
deur (6). E t pourtant, au fond, ce sont des mecanismes d’obliga- 
tion, et meme d’obligation par les choses, qui jouent.

(1) V. Primitive Economics of the Trobriand Islanders, Economic Journal, 
mars 1921.

(2) Rite du tanarcre, exposition des produits de l’expödition, sur la gröve 
de Muwa, p. 374-375, 391. Cf. Uvalaku de Dobu, p. 381 (20-21 avril). On 
dötermine celui qui a 6t6 le plus beau, c’est-â-dire le plus chanceux, le meilleur 
commergant.

(3) Rituel du wawoyla, p. 353-354; magie du wawoyla, p. 360-363.
(4) V. plus haut p. 176, n. 3.
(5) V. le frontispice et les photographies des planches, v. plus loin 

p. 185 et suiv.
(6) Par exception, nous indiquerons qu’on peut comparer ces morales 

avec les beaux paragraphes de VElhique d Nicomaque sur la (xcyaXonpirecia et 
l’iXeuOsptx.
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L’objet essentiel de ces echanges-donations sont Ies vaygu’a, 
sorte de monnaie (1). II en est de deux genres : Ies mwali, beaux 
bracelets tailles et polis dans une coquille et portes dans Ies 
grandes occasions par leurs proprietaires ou leurs parents ; Ies 
soulava, colliers ouvres par Ies habiles tourneurs de Sinaketa 
dans la jolie nacre du spondyle rouge. Ils sont portes solennelle-

(1) Note de principe sur l’emploi de la notion de monnaie. Nous 
persistons, malgrâ Ies objections de M. Malinowski (Primitive Currency, 
Economic Journal, 1923) â employer ce terme. M. Malinowski a protestă 
d’avance contre l’abus (Argonauls, p. 499, n. 2), et critique la nomencla
ture de M. Seligmann. Il reserve la notion de monnaie â des objets servant, 
non pas seulement de moyen d’âchange, mais encore d’âtalon pour mesurer 
la valeur. M. Simiand m’a fait des objections du meme genre â propos de 
l’emploi de la notion de valeur dans des sociâtâs de ce genre. Ces deux savants 
ont sürement raison â leur point de vu e; ils entendent le mot de monnaie 
et le mot de valeur dans le sens âtroit. A ce compte, il n ’y a eu valeur âco- 
nomique que quand il y a eu monnaie et il n ’y a eu monnaie que quand Ies 
choses prâcieuses, richesses condensâes elles-memes et signes de richesses, 
ont âtâ râellement monnayâes, c’est-â-dire titrâes, impersonnalisâes, dâta- 
châes de toute relation avec toute personne morale, collective ou individuelle 
autre que l'autoritâ de l’Etat qui Ies frappe. Mais la question ainsi posâe 
n’est que celle de la limite arbitraire que Ton doit mettre â l'emploi du mot. 
A mon avis, on ne dâfinit ainsi qu’un second type de monnaie : le nötre.

Dans toutes Ies sociâtâs qui ont prâcâdâ celles oii l’on a monnayâ l’or, 
le bronze et l’argent, il y a eu d’autres choses, pierres, coquillages et mâtaux 
prâcieux en particulier, qui ont âtâ employees et ont servi de moyen d’âchange 
et de paiement; dans un bon nombre de celles qui nous entourent encore, 
ce meme systâme fonctionne en fait, et c’est celui-lâ que nous dâcrivons.

II est vrai que ces choses prâcieuses different de ce que nous avons l’habi- 
tude de concevoir comme des instruments libâratoires. D’abord, en plus 
de leur nature âconomique, de leur valeur, ils ont plutât une nature magique 
et sont surtout des talismans : life givers, comme disait Rivers et comme 
disent MM. Perry et Jackson. De plus, ils ont bien une circulation trâs gânârale 
â l’intârieur d’une sociâtâ et mâme entre Ies sociâtâs; mais ils sont encore 
attaches â des personnes ou â des clans (Ies premieres monnaies romaines 
âtaient frappâes par des genles), â l’individualitâ de leurs anciens pro- 
priâtaires, et â des contrats passâs entre des âtres moraux. Leur valeur 
est encore subjective et personnelle. Par exemple, Ies monnaies de coquil
lages enfllâs, en Mâlanâsie, sont encore mesurâes â l’empan du donateur. 
Rivers, History of the Melanesian Society, t. II, p. 527; t. I, p. 64, 71, 101, 
160 sq. Cf. 1’cxpression Schullerfaden : Thurnwald, Forschungen, etc., t. I ll, 
p. 41 sq., voi. I, p. 189, v. 15 ; Hüftschnur, t. I, p. 263, 1. 6, etc. Nous 
verrons d’autres exemples importants de ces institutions. Il est encore vrai 
que ces valeurs sont instables, et qu’elles manquent de ce caractere nâces- 
saire â l’âtalon, â une mesure : par exemple leur prix croit et dâcroît avec 
le nombre et la grandeur des transactions oü elles ont âtâ utilisâes. M. Mali
nowski compare fort joliment Ies vaygu'a des Trobriand acquârant du prestige 
au cours de leurs voyages, avec Ies joyaux de la couronne. De mâine Ies cuivres 
blasonnâs du nord-ouest amâricain et Ies nattes de Samoa croissent de valeur 
â chaque potlalch, â chaque âchange.

Mais d’autre part, â deux points de vue, ces choses prâcieuses ont Ies 
mâmes fonctions que la monnaie de nos sociâtâs et par consâquent peuvent 
mâriter d ’âtre classâes au moins dans le mâme genre. Elles ont un pouvoir 
d’achat et ce pouvoir est nombrâ. A tel « cuivre » amâricain est du un paie
ment de tant de couvertures, â tel vaygu'a correspondent tant et tant de 
paniers d’ignames. L’idâe de nombre est lâ, quand bien mâme ce nombre 
est fixă autrement que par une autoritâ d’Etat et varie dans la succession
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ment par les femmes (1), exceptionnellement par les hommes, 
par exemple en cas d’agonie (2). Mais, normalement, les uns et 
les autres sont thesaurises. On les a pour jouir de leur possession. 
La fabrication des uns, la peche et la joaillerie des autres, le 
commerce de ces deux objets d’echange et de prestige sont, 
avec d’autres commerces plus laiques et vulgaires, la source de 
la fortune des Trobriandais.

D’apres M. Malinowski, ces vaygu’a sont animes d’une Sorte 
de mouvement circulaire : les mwali, les bracelets, se trans- 
m ettent regulierement d’Ouest en Est, et les soulava voyagent 
toujours d’Est en Ouest (3). Ces deux mouvements de sens

des Icula et des potlaich. De plus, ce pouvoir d’achat est vraiment liböra- 
toire. Mäme s’il est reconnu qu’entre individus, clans et tribus determines 
et seulement entre associes, U n’est pas moins public, ofilciel, flxe. M. Brudo, 
ami de M. Malinowski et comme lui longtemps resident aux Trobriand, payait 
ses pächeurs de perles avec des vaygu'a aussi bien qu’avec de la monnaie euro- 
p6enne ou de la marchandise â cours fixe. Le passage d’un Systeme â l’autre 
s’est fait sans secousse, etait done possible. — Mr. Armstrong ä propos des 
monnaies de l’ile Rossel, voisine des Trobriand, donne des indications fort 
nettes et persiste, s’il y a erreur, dans la mäme erreur que nous. A unique 
monetary system, Economic Journal, 1924 (communique en epreuves).

Selon nous, l’humanite a longtemps tätonne. D’abord, premiere phase 
eile a trouv6 que certaines choses, presque toutes magiques et precieuses 
n’etaient pas detruites par l'usage et eile les a douees de pouvoir d’achat; 
v. Mauss, Origines de ia notion de Monnaie, Anthropologie, 1914, in Proc. 
verb, de l'I.F.A. (A ce moment, nous n’avions trouve que l’origine Iointaine 
de la monnaie.) Puis, deuxieme phase, aprds avoir reussi â faire cir- 
culer ces choses, dans la tribu et hors d’elle, au loin, l’humanitö a trouvö 
que ces instruments d’achat pouvaient servir de moyen de numeration et 
de circulation des richesses. Ceci est le stade que nous sommes en train 
de döcrire. E t c’est â partir de ce stade qu’ä une 6poque assez ancienne, 
dans les soci6t6s semitiques, mais peut-etre pas träs ancienne ailleurs, sans 
doute, on a invents — troisiSme phase — le moyen de detacher ces choses 
precieuses des groupes et des gens, d’en faire des instruments permanents 
de mesure de valeur, mgme de mesure universelle, sinon rationnelle — en 
attendant mieux.

I ly a  done eu, â notre avis, une forme de monnaie qui a precede les ndtres. 
Sans compter celles qui consistent en objets d’usage, par exemple, 
par exemple encore, en Afrique et en Asie, les plaques et lingots de cuivre, 
de fer, etc., et sans compter, dans nos societes antiques et dans les societes 
africaines actuelles, le betail (â propos de ce dernier, v. plus loin p. 247, n. 3).

Nous nous excusons d’avoir 6t6 obliges de prendre parti sur ces questions 
trop vastes. Mais elles touchent de trop pres â notre sujet, et il fallait et re clair.

(1) Planche XIX. Il semble que la femme aux Trobriand, comme les 
« princesses » au nord-ouest americain, et quelques autres personnes, servent 
en quelque sorte de moyen d’exposer les objets de parade... sans compter 
qu’on les « Charme • ainsi. Cf. Thurnwald, Forsch. Salomo Inseln, t. I, p. 138, 
159, 192, v. 7.

(2) V. plus loin.
(3) V. carte p. 82. Cf. Kula, in Man, 1920, p. 101. M. Malinowski n'a 

pas trouv6, nous dit-il, de raisons mythiques ou autres sens de cette cir
culation. II serait tres important de les fixer. Car, si la raison ötait dans une 
Orientation quelconque de ces objets, tendant â revenir â un point d’origine 
et suivant une voie d’origine mythique, le fait serait alors prodigieusement 
identique au fait Polynesien, au hau maori.
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contraire se font entre toutes Ies îles Trobriand, d’Entrecasteaux-, 
Amphlett et Ies îles isolees, Woodlark, Marshall Bennett, Tube
tube et enfin l’extreme cöte sud-est de la Nouvelle-Guinee, dont 
viennent les bracelets bruts. Lâ ce commerce rencontre Ies 
grandes expeditions de meme nature qui viennent de Nouvelle- 
Guinee (Massim-Sud) (1), et que M. Seligmann a decrites.

En principe, la circulation de ces signes de richesse est inces- 
sante et infaillible. Ni on ne doit les garder trop longtemps, ni il 
ne faut etre lent, ni il ne faut etre dur (2) â s’en defaire, ni on ne 
doit en gratifier personne d’autre que des partenaires determi
nes dans un sens determine, « sens bracelet », « sens collier (3) ». 
On doit et on peut les garder d’un kula â l’autre, et toute la 
communaute s’enorgueillit des vaygu’a qu’a obtenus un de ses 
chefs. Meme, il est des occasions, comme la preparation des fetes 
funeraires, des grands s’oi, oii il est permis de toujours recevoir 
et de ne rien rendre (4). Seulement, c’est pour rendre tout, 
depenser tout lorsqu’on donnera la fete. C’est done bien une 
propriety que l’on a sur le cadeau regu. Mais c’est une propriete 
d’un certain genre. On pourrait dire qu’elle participe â toutes 
sortes de principes de droit que nous avons, nous, modernes, 
soigneusement isoles les uns des autres. C’est une propriete et 
une possession, un gage et une chose louee, une chose vendue et 
achetee et en meme temps deposee, mandatee et fidei-commise : 
car eile ne vous est donnee qu’ă condition d’en faire usage pour 
un autre, ou de la transmettre â un tiers, « partenaire lointain », 
murimuri (5). Tel est le complexus 6conomique, juridique et 
moral, vraiment typique, que M. Malinowski a su decouvrir, 
retrouver, observer et d^crire.

Cette institution a aussi sa face mythique, religieuse et 
magique. Les vaygu’a ne sont pas choses indifferentes, de simples 
pieces de monnaie. Chacun, du moins les plus chers et les plus 
convoites — et d’autres objets ont le meme prestige (6), chacun

(1) V. sur cette civilisation et ce commerce, Seligmann, The Melanesians 
of British New-Guinea, chap. X X XIII sq. Cf. Annie Sociologique, t. XII, 
p. 374; Argonauts, p. 96.

S2) Les gens de Dobu sont « durs au kula », Arg., p. 94.
3) Ibid.

4) P. 502, p. 492.
(5) Le i remote partner » (muri muri, cf. muri Seligmann, Melanesian/, 

p. 505, 752), est connu d’une pârtie au moins de la sfirie des «partners «, comme 
nos correspondents de banques.

(6) V. les observations, justes et de portöe gönfrale, p. 89 et 90, sur les 
objets de c6r6monie.
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a un nom (1), une personnalite, une histoire, meme un roman. 
Tant et si bien que certains individus leur empruntent meme 
leur nom. Il n ’est pas possible de dire qu’ils sont reellement 
l’objet d’un culte, car Ies Trobriandais sont positivistes â leur 
fagon. Mais il n ’est pas possible de ne pas reconnaître leur nature 
eminente et sacree. En posseder est « exhilarant, reconfortant, 
adoucissant en soi (2) ». Les proprietaires les manient et les 
regardent pendant des heures. Un simple contact en transmet 
les vertus (3). On pose des vaygu’a sur le front, sur la poitrine du 
moribond, on les frotte sur son ventre, on les fait danser devant 
son nez. Ils sont son supreme confort.

Mais il y a plus. Le contrat lui-meme se ressent de cette 
nature des vaygu’a. Non seulement les bracelets et les colliers, 
mais meme tous les biens, ornements, armes, tout ce qui appar- 
tient au partenaire est tellement anime, de sentiment tout au 
moins, sinon d’âme personnelle, qu’ils prennent part eux- 
memes au contrat (4). Une tres belle formule, celle de 1’ « en- 
chantement de la conque (5) », sert, apres les avoir evoquees, â 
enchanter, â entraîner (6) vers le « partenaire candidat » les 
choses qu’il doit demander et recevoir.

(1) P. 504, noms de paires, p. 89, p. 271. V. le mythe p. 323 : fajon dont 
on entend parier d'un soulava.

(2) P. 512.
(3) P. 513.
(4) P. 340, commentaire, p. 341.
(5) Sur l'emploi de la conque, v. p. 340, 387, 471. Cf. pl. LXI. La conque 

est l’instrument dont on sonne â chaque transaction, â chaque moment solen- 
nel du repas en commun, etc. Sur l’extension, sinon sur l’histoire de l’usage 
de la conque, v. J ackson, Pearls and Shells (Univ. Manchester Series, 
1921).

L’usage de trompettes, tambours, lors des fetes et contrats, se rencontre 
dans un tres grand nombre de sociâtâs nâgres (guinâennes et bantus), asia- 
tiques, am&ricaines, indo-europäennes, etc. II se rattache au theme de droit 
et d’äconomie que nous fetudions ici et mCrite une âtude â part, pour soi et 
dans son histoire.

(6) P. 340. Mwanita, mwanila. Cf. le texte en kiriwina des deux pre
miers vers (2e et 3e, â notre avis), p. 448. Ce mot est le nom de longs vers, 
â cercles noirs, auxquels sont identifies les colliers de disques de spondyle, 
p. 341. Suit revocation-invocation : « Venez lâ ensemble. Je vous ferai venir 
lâ ensemble. Venez ici ensemble. Je vous ferai venir ici ensemble. L’arc- 
en-ciel apparaît lâ. Je ferai apparaître l’arc-en-ciel lâ. L’arc-en-ciel 
apparaît ici. Je ferai apparaître l’arc-en-ciel ici. » M. Malinowski, d’aprâs les 
indigenes, considere l’arc-en-ciel comme un simple presage. Mais il peut 
aussi designer les reflets multiples de la nacre. L’expression : « venez ici 
ensemble » a trait aux choses de valeur qui vont s’assembler dans le con
trat. Les jeux de mots sur « ici • et « lâ-bas » sont reprâsentâs fort simple- 
ment par les sons m et w, sortes de formatifs; ils sont trâs frequents en 
magie.

Puis vient la deuxiâme pârtie de l’exorde : ■ Je suis l’homme unique, 
le chef unique, etc. • Mais eile n’est interessante qu’ä d’autres points de vue, 
celui du potlatch en particulier.
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[Un âtat d’excitation (1) s’empare de mon partenaire (2),]
Un âtat d’excitation s’empare de son chien,
Un 6tat d’excitation s’empare de sa ceinture,

Et ainsi de suite : « ... de son gtvara (tabou sur Ies noix de coco et 
le bâtei) (3) ; ... de son collier bagido’u... ; ... de son collier bagiriku; 
... de son collier bagidudu (4), etc. »

Une autre formule plus mythique (5), plus curieuse, mais 
d’un type plus commun, exprime la meme idee. Le partenaire du 
kula a un animal auxiliaire, un crocodile qu’il invoque et qui 
doit lui apporter Ies colliers (i Kitava, Ies mwali).

Crocodile tombe dessus, empörte ton homme, pousse-le sous le 
gebobo (cale â marchandise du canot).

Crocodile, apporte-moi le collier, apporte-moi le bagido'u, le 
bagiriku, etc...

Une formule precedente du meme rituel invoque un oiseau 
de proie (6).

La derniere formule d’enchantement des associes et contrac- 
tants (â Dobu ou â Kitava, par Ies gens de Kiriwina) contient un 
couplet (7) dont deux interpretations sont donnees. Le rituel est

(1) Le mot qui est ainsi traduit est, cf. p. 449, munumivaynise, rfidupli- 
catif de muiana ou muiayna qui exprime le « itching » ou « state of excite
ment >.

(2) Je suppose qu’il devait y avoir un vers de ce genre parce que M. Mali
nowski dit formellement, p. 340, que ce mot principal du Charme dösigne 
l’6tat d’esprit dont est envahi le partenaire et qui lui fera donner de g6nâ- 
reux cadeaux.

(3) G6nâralement impost en vue du kula et des s’oi, fetes funöraires, 
en vue d’assembler Ies aliments et noix d’arec năcessaires, ainsi que Ies objets 
prâcieux. Cf. p. 347 et 350. L’enchantement s’etend aux aliments.

(4) Noms divers des colliers. Ils ne sont pas analyses dans cet ouvrage. 
Ces noms se composent de bagi, collier (p. 351), et de divers mots. Suivent 
d’autres noms spfeciaux de colliers, ăgalement enchantfe.

Comme cette formule est une formule du kula de Sinaketa oii Von cherche 
des colliers et laisse des bracelets, on ne parle que des colliers. La mßme formule 
s’emploie dans le kula de Kiriwina ; mais alors, comme c'est lâ qu’on cherche 
des bracelets, ce seraient Ies noms des differentes sortes de bracelets qui 
seraient mentionnös, le reste de la formule restant identique.

La conclusion de la formule est, eile aussi, interessante, mais encore une 
fois, seulement du point de vue du potlatch : < Je « vais kula » (faire mon 
commerce), je vais tromper mon kula (mon partenaire). Je vais voler mon 
kula, je vais pilier mon kula, je vais kula tan t que mon bateau cou- 
lera... Ma renommee est un tonnerre. Mon pas, un tremblement de terre. » 
La clausule a des apparences etrangement am6ricaines. II en est d’analogues 
aux Salomon. V. plus loin.

(5) P. 344, commentaire p. 345. La fin de la formule est la mfime que 
celle que nous venons de citer : « je vais « kula », etc.

(6) P. 343. Cf. p. 449, texte du premier vers avec commentaire gramma
tical.

(7) P. 348. Ce couplet vient aprcs une serie de vers (p. 347). « Ta furie, 
homme de Dobu, se retire (comme la mer). • Puis suit la mâine sârie avec
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d’ailleurs tres long ; il est longuement repete ; il a pour but d’enu- 
merer tout ce que le kula proscrit, toutes les choses de haine et 
de guerre, qu’il faut conjurer pour pouvoir commencer entre 
amis.

Ta furie, le chien renifle,
Ta peinture de guerre, le chien renifle,
Etc.

D’autres versions disent (1) :

Ta furie, le chien est docile, etc.

ou bien :
Ta furie part comme la marâe, le chien joue ; 
Ta colere part comme la maree, le chien joue; 
Etc.

Il faut entendre : « Ta furie devient comme le chien qui joue. # 
L’essentiel est la metaphore du chien qui se leve et vient lecher 
la main du maître. Ainsi doit faire 1’homme, sinon la femme de 
Dobu. Une deuxieme interpretation, sophistiquee, non exempte 
de scolastique, dit M. Malinowski, mais evidemment bien indi
gene, donne un autre commentaire qui coincide mieux avec ce 
que nous savons de reste : « Les chiens jouent nez â nez. Quand 
vous mentionnez ce mot de chien, comme il est prescrit depuis 
longtemps, les choses precieuses viennent de meme (jouer). 
Nous avons donne des bracelets, des colliers viendront, les uns 
et les autres se rencontreront (comme des chiens qui viennent se 
renifler). » L’expression, la parabole est jolie. Tout le plexus de 
sentiments collectifs y est donne d’un coup : la haine possible 
des associes, Tisolement des vaygu’a cessant par enchantem ent; 
hommes et choses precieuses se rassemblant comme des chiens 
qui jouent et accourent â la voix.

Une autre expression symbolique est celle du mariage des 
mwali, bracelets, symboles feminins, et des soulava, colliers, 
Symbole masculin, qui tendent Tun vers l’autre, comme le mâle 
vers la femeile (2).

Ces diverses metaphores signifient exactement la meme chose

« Femme de Dobu •. Cf. plus loin. Les femmes de Dobu sont tabou, tandis 
que celles de Kiriwina se prostituent aux visiteurs. La seconde pârtie de 
l’incantation est du mâme type.

(1) P. 348, 349.
(2) P. 356, peut-etre y a-t-il lâ un mythe d’orientation.
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que ce qu’exprime en d’autres termes la jurisprudence mythique 
des Maori. Sociologiquement, c’est, encore une fois, le melange 
des choses, des valeurs, des contrats et des hommes qui se 
trouve exprime (1).

Malheureusement, nous connaissons mal la regle de droit qui 
domine ces transactions. Ou bien eile est inconsciente et mal 
formulee par les gens de Kiriwina, informateurs de M. Mali
nowski ; ou bien, etant claire pour les Trobriandais, eile devrait 
etre l’objet d’une nouvelle enquâte. Nous ne possedons que des 
details. Le premier don d’un vaygu’a porte le nom de vaga 
« opening gift (2) ». Il ouvre, il engage definitivement le dona- 
taire â un don de retour, le yolile (3), que M. Malinowski traduit 
excellement par « clinching gift » : le « don qui verrouille » la 
transaction. Un autre titre de ce dernier don est kudu, la dent 
qui mord, qui coupe vraiment, tranche et libere (4). Celui-lâ est 
obligatoire ; on l’attend, et il doit etre equivalent au premier ; 
â l’occasion, on peut le prendre de force ou par surprise (5) ; on 
peut (6) se venger (7) par magie, ou tout au moins par injure et 
ressentiment, d’un yolile mal rendu. Si on est incapable de le 
rendre, on peut â la rigueur ofîrir un basi qui seuîement « perce » 
la peau, ne la mord pas, ne finit pas 1’affaire. C’est une sorte de 
cadeau d’attente, d’interet moratoire ; il apaise le creancier 
ex-donateur ; mais ne libere pas le debiteur (8), futur donateur.

(1) On pourrait se servir ici du terme qu’emploie d’ordinaire M. L6vy- 
Bruhl : « participation ». Mais justement ce terme a pour origine des confu
sions et des melanges et en particulier des identifications juridiques, des 
communions du genre de ceux que nous avons en ce moment â dâcrire.

Nous sommes ici au principe et il est inutile de descendre aux conse
quences.

2) P. 345 sq 
Î3) P. 98.
4) Peut-etre y a-t-il aussi dans ce mot une allusion â l’ancienne monnaie 

de defenses de sanglier, p. 353.
(5) Usage du lebu, p. 319. Cf. Mythe, p. 313.
(6) Piainte violente (injuria), p. 357 (v. de nombreux chants de ce genre 

dans Thurnwald, Forsch., I).
(7) P. 359. On dit d’un vaygu'a celebre : « Bien des hommes sont morts 

pour lui. » II semble, au moins dans un cas, celui de Dobu (p. 356), que le 
yolile soit toujours un mivali, un bracelet, principe femeile de la tran
saction : < We do not kwaypolu or pokala them, they are women. » Mais â 
Dobu, on ne cherche que des bracelets et il se peut que le fait n’ait pas d’autre 
signification.

(8) II semble qu’il y ait ici plusieurs systemes de transactions divers et 
entremelâs. Le basi peut etre un collier, cf. p. 98, ou un bracelet de moindre 
valeur. Mais on peut donner en basi aussi d’autres objets qui ne sont pas 
strictement kula : les spatules â chaux (pour bâtei), ies colliers grossiers, 
les grandes haches polies (beku), p. 358, 481, qui sont aussi des sortes de 
monnaies, interviennent ici.
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Tous ces details sont curieux et tout est frappant dans ces 
expressions ; mais nous n ’avons pas la sanction. Est-elle purement 
morale (1) et magique ? L’individu « dur au kula » n ’est-il que 
meprise, et eventuellement enchante ? Le partenaire infidele ne 
perd-il pas autre chose : son rang noble ou au moins sa place 
parmi les chefs ? Voila ce qu’il faudrait encore savoir.

Mais par un autre cote, le Systeme est typique. Excepte le 
vieux droit germanique dont nous parlons plus loin, dans l’etat 
actuel de l’observation, de nos connaissances historiques, juri- 
diques et economiques, il serait difficile de rencontrer une pra
tique du don-echange plus nette, plus complete, plus consciente 
et d’autre part mieux comprise par 1’observateur qui 1’enregistre 
que celle que M. Malinowski a trouvee aux Trobriand (2).

Le kula, sa forme essentielle, n’est lui-meme qu’un moment, 
le plus solennel, d’un vaste Systeme de prestations et de contre- 
prestations qui, en verite, semble englober la totalite de la vie 
economique et civile des Trobriand. Le kula semble n ’etre que le 
point culminant de cette vie, le kula international et intertribal 
su rto u t; certes il est un des buts de l’existence et des grands 
voyages, mais n ’y prennent part, en somme, que les chefs et 
encore seulement ceux des tribus maritimes et plutot ceux de 
quelques tribus maritimes. II ne fait que concretiser, rassembler 
bien d’autres institutions.

D’abord, Exchange des vaygu’a lui-meme s’encadre, lors du 
kula, dans toute une serie d’autres echanges d’une gamme extre- 
mement variee, allant du marchandage au salaire, de la sollicita- 
tion â la pure politesse, de l’hospitalite complete â la reticence 
et â la pudeur. En premier lieu, sauf les grandes expeditions 
solennelles, purement ceremonielles et competitives (3), les 
uvalaku, tous les kula, sont l’occasion de gimwali, de prosaîques 
âchanges, et ceux-ci ne se passent pas n^cessairement entre par- 
tenaires (4). II y a un marchâ libre entre Ies individus des tribus 
alliăes â cote des associations plus etroites. En second lieu, entre 
les partenaires du kula, passent, comme une chaîne ininterrom- 
pue de cadeaux supplementaires, donnds et rendus, et aussi de 
marches obligatoires. Le kula les suppose meme. L’association

(1) P. 157, 359.
(2) Le livre de M. Malinowski, comme celui de M. Thurnwald, montre 

la superiority de l’observation d’un veritable sociologue. Ce sont d’ailleurs 
les observations de M. Thurnwald sur le mamoko, t. III, p. 40, etc., la ■ Trosl- 
gabe •, â Buin qui nous ont mis sur la voie d’une pârtie de ces faits.

(3) P. 211.
(4) P. 189. Cf. pl. XXXVII. Cf. p. 100, « secondary trade ».
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qu’il constitue, qui en est le principe (1), debute par un premier 
cadeau, le vaga, qu’on sollicite de toutes ses forces par des 
« sollicitoires »; pour ce premier don, on peut courtiser le parte- 
naire futur encore independant, qu’on paye en quelque sorte 
par une premiere serie de cadeaux (2). Tandis qu’on est sur que 
le vaygu’a de retour, le yolile, le verrou sera rendu, on n ’est pas 
stir que le vaga sera donne et Ies « sollicitoires » meme acceptes. 
Cette fagon de solliciter et d’accepter un cadeau est de regie ; 
chacun des cadeaux qu’on fait ainsi porte un nom special; on 
Ies expose avant de Ies offrir ; dans ce cas, ce sont Ies « pari »(3). 
D’autres portent un titre designant la nature noble et magique 
de l’objet offert (4). Mais accepter l’une de ces offrandes, c’est 
montrer qu’on est enclin â entrer en jeu, sinon â y rester. Cer
tains noms de ces cadeaux expriment la situation de droit que 
leur acceptation entralne (5) : cette fois, l’affaire est consideree 
comme conclue ; ce cadeau est d’ordinaire quelque chose d’assez 
prâcieux : une grande hache de pierre polie par exemple, une 
cuillere en os de baleine. Le recevoir, c’est s’engager vraiment â 
donner le vaga, le premier don desire. Mais Ton n ’est encore qu’â 
demi partenaire. Seule, la tradition solennelle engage complâte- 
ment. L’importance et la nature de ces dons proviennent de 
l’extraordinaire competition qui prend place entre les parte- 
naires possibles de l’expedition qui arrive. Ils recherchent le 
meilleur partenaire possible de la tribu opposee. La cause est 
grave : car l’association qu’on tend â creer etablit une sorte de

(1) Cf. p. 93.
(2) II semble que ces cadeaux portent un nom gEnErique wawoyla, p. 353- 

354 ; cf. p. 360-361. Cf. Woyla, « kula courting », p. 439, dans une formule 
magique oil sont prEcisEment EnumErEs tous les objets que peut possEder 
le futur partenaire et dont 1’ « Ebullition » doit decider le donateur. Parmi 
ces choses est justement la sErie des cadeaux qui suit.

(3) Cest lâ le terme le plus gEnEral : « presentation goods », p. 439, 205 
et 350. Le mot vala’i est celui qui dEsigne les mEmes cadeaux faits par les 
gens de Dobu. Cf. p. 391. Ces « arrival gifts » sont EnumErEs dans la for
mule : « Mon pot â chaux, cela bo u t; ma cuillEre, cela bo u t; mon petit 
panier, cela bout, etc. » (mEme thEme et mEmes expressions, p. 200).

En plus de ces noms gEnEriques, il y a des noms particuliers pour divers 
cadeaux de diverses circonstances. Les offrandes de nourriture que les gens 
de Sinaketa apportent â Dobu (et non vice versa), les poteries, nattes, etc., 
portent le simple nom de pokala qui correspond assez bien â salaire, of- 
frande, etc. Sont aussi des pokala, les guyu’a, « personal belongings », p. 501, 
cf. p. 313, 270, dont l’individu se dEpartit pour tâcher de sEduiro [poka- 
pokala, p. 360) son futur partenaire, cf. p. 369. Il y a dans ces sociEtEs 
un trEs vif sentiment de la diffErence entre les choses qui sont d’usage person
nel et celles qui sont des « properties », choses durables de la familie et de 
la circulation.

(4) Ex. p. 313, buna.
(5) Ex. les kaributu, p. 344 et 358.



l ib £b a l it£, honneub, monnaie 187

clan entre les partenaires (1). Pour choisir, il laut done seduire, 
eblouir (2). Tout en tenant compte des rangs (3), il laut arriver au 
but avant les autres, ou mieux que les autres, provoquer ainsi de 
plus abondants echanges des choses les plus riches, qui sont 
naturellement la propriete des gens les plus riches. Concurrence, 
rivalite, etalage, recherche de la grandeur et de l’interet, tels 
sont les motifs divers qui sous-tendent tous ces actes (4).

Voilä les dons d’arrivee ; d’autres dons leur repondent et leur 
equivalent; ce sont des dons de depart (appeles talo’i â Sina- 
keta) (5), de conge ; ils sont toujours superieurs aux dons d’arri
vee. Dejä le cycle des prestations et contre-prestations usuraires 
est accompli â cote du kula.

Il y a naturellement eu — tout le temps que ces transactions 
durent — prestations d’hospitalite, de nourriture et, â Sinaketa, 
de femmes (6). Enfin, pendant tout ce temps, interviennent 
d’autres dons supplementaires, toujours regulierement rendus. 
Meme, il nous semble que l’echange de ces koroiumna represente 
une forme primitive du kula, —  lorsqu’il consistait â echanger 
aussi des haches de pierre (7) et des defenses recourbees de 
porc (8).

D’ailleurs, tout le kula intertribal n ’est â notre sens que le cas 
exagere, le plus solennel et le plus dramatique d’un Systeme 
plus general. Il sort la tribu elle-meme tout entiere du cercle 
etroit de ses frontieres, meme de ses interets et de ses droits ; 
mais normalement, â I’interieur, les clans, les villages sont lies 
par des liens de meme genre. Cette fois ci, ce sont seulement les 
groupes locaux et domestiques et leurs chefs qui sortent de chez 
eux, se rendent visite, commercent et s’epousent. Cela ne s’ap- 
pelle plus du kula peut-etre. Cependant, M. Malinowski, par

(1) On dit â M. Malinowski : < Mon partenaire, la meme chose que mon 
gentilice (kakaveyogu). Il pourrait combattre contre moi. Mon vrai parent 
(veyogu), la mâme chose qu’un cordon ombilical, serait toujours de mon 
cötö » (p. 276).

(2) C’est ce qu’exprime la magie du kula, le mwasila.
(3) Les chefs d'expödition et les chefs de canots ont en effet pr6s6ance.
(4) Un mythe amüsant, celui de Kasabwaybwayreta, p. 342, groupe 

tous ces mobiles. On voit comment le h6ros obtint le fameux collier Guma- 
karakedakeda, comment il distanța tous ses compagnons de kula, etc. V. aussi 
le mythe de Takasikuna, p. 307.

(5) P. 390. A Dobu, p. 362, 365, etc.
(6) A Sinaketa, pas â Dobu.
(7) Sur le commerce des haches de pierre, v. Seligmann, Melanesians, etc., 

p. 350 et 353. Les koroiumna, Arg., p. 365, 358, sont d’ordinaire des cuillferes 
en os de baleine dâcorâes, des spatules dicorâes, qui servent aussi de basi. 
11 y a encore d’autres dons intermâdiaires.

(8) Doga, dogina.
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opposition au « kula maritime », parle â juste titre du « kula de 
I’interieur » et de « communautes â kula » qui munissent le chef 
de ses objets d’echange. Mais il n ’est pas exagere de parier dans 
ces cas de potlatch proprement dit. Par exemple, les visites des 
gens de Kiriwina a Kitava pour les fetes funeraires, s’of (1), 
comportent bien d’autres choses que l’echange des vaygu’a ; on y 
voit une sorte d’attaque simulee (youlaivada) (2), une distribu
tion de nourriture, avec etalage de cochons et d’ignames.

D’autre part, les vaygu’a et tous ces objets ne sont pas acquis, 
fabriques et echanges toujours par les chefs eux-memes (3) et, 
peut-on dire, ils ne sont ni fabriques (4) ni echanges par les chefs 
pour eux-memes. La plupart parviennent aux chefs sous la 
forme de dons de leurs parents de rang inferieur, des beaux- 
freres en particulier, qui sont en meme temps des vassaux (5), 
ou des fils qui sont fleffes â part. En retour, la plupart des 
vaygu’a, lorsque l’expedition rentre, sont solennellement trans
mis aux chefs des villages, des clans, et meme aux gens du 
commun des clans associes : en somme â quiconque a pris part 
directe ou indirecte, et souvent tres indirecte, â l’expedition (6). 
Ceux-ci sont ainsi recompenses.

Enfin, ft cote ou, si l’on veut, par-dessus, par-dessous, tout 
autour et, â notre avis, au fond, de ce Systeme du kula interne, le 
Systeme des dons echanges envahit toute la vie economique et 
tribale et morale des Trobriandais. Elle en est « impregnee », 
comme dit tres bien M. Malinowski. Elle est un constant«donner 
et prendre (7) ». Elle est comme traversee, par un courant 
conținu et en tous sens, de dons donnes, regus, rendus, obliga- 
toirement et par interet, par grandeur et pour services, en defis 
et en gages. Nous ne pouvons ici decrire tous ces faits dont 
M. Malinowski n ’a d’ailleurs pas lui-meme termine la publica
tion. En voici d’abord deux principaux.

(1) P. 486 â 491. Sur l’extension de ces usages, dans toutes les civilisations 
dites de Massim-Nord, v. Seligmann, Melan., p. 584. Description du walaga, 
p. 594 et 603 ; cf. Arg p. 486-487.

(2) P. 479.
(3) P. 472.
(4) La fabrication et le don des mwali par beaux-frferes portent le nom 

de youlo, p. 503, 280.
(5) P. 171 sq .; cf. p. 98 sq.
(6j Par exemple pour la construction des canots, le rassemblement des 

potenes ou les fournitures de vivres.
(7) P. 167 : « Toute la vie tribale n’est qu’un constant • donner et rece- 

voir »; toute cSrSmonie, tout acte lSgal et coutumier n’est fait qu’avec un 
don matSriel et un contre-don qui l’accompagnent; la richesse donnSe et 
rogue est Tun des principaux instruments de l’organisation sociale, du pou- 
voir du chef, des liens de la parents par le sang et des liens de la parents par 
mariage. » Cf. p. 175-176 et passim (v. index : Give and Take).
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Une relation tout â fait analogue â celle du kula et celle des 
wasi (1). Elle ätablit des echanges reguliers, obligatoires entre 
partenaires de tribus agricoles d’une part, de tribus maritimes 
d ’autre part. L’associe agriculteur vient döposer ses produits 
devant la maison de son partenaire pächeur. Gelui-ci, une autre 
fois, apres une grande peche, ira rendre avec usure au village 
agricole le produit de sa peche (2). C’est le meme Systeme de 
division du travail que nous avons constate en Nouvelle- 
Zelande.

Une autre forme d’echange considerable revet l’aspect d e p o 
sitions (3). Ce sont les sagali, grandes distributions (4) de nourri- 
ture que Ton fait â plusieurs occasions : moissons, construction 
de la hutte du chef, construction de nouveaux canots, fetes 
funeraires (5). Ces repartitions sont faites â des groupes qui ont 
rendu des services au chef ou â son clan (6) : culture, transport 
des grands füts d’arbres oil sont tailles les canots, les poutres, 
services funebres rendus par les gens du clan du mort, etc. 
Ces distributions sont tout â fait equivalentes au potlatch 
tlin g it; le theme du combat et de la rivalite y apparaît meme. 
On y voit s’affronter les clans et les phratries, les families 
alliees, et en general elles semblent etre des faits de groupes 
dans la mesure oil l’individualite du chef ne s’y fait pas sentir.

Mais en plus de ces droits des groupes et de cette economie 
collective, dejâ moins voisins du kula, toutes les relations indivi
duelles d’echange, nous semble-t-il, sont de ce type. Peut-etre 
seulement quelques-unes sont-elles de l’ordre du simple troc. 
Cependant, comme celui-ci ne se fait guere qu’entre parents, 
allies, ou partenaires du kula et du wasi, il ne semble pas que 
l’echange soit reellement libre. Mâme, en general, ce qu’on 
regoit, et dont on a ainsi obtenu la possession — de n ’importe 
quelle fagon — on ne le garde pas pour soi, sauf si on ne peut 
s’en passer ; d’ordinaire, on le transmet â quelqu’un d’autre, â un 
beau-frere, par exemple (7). Il arrive que des choses qu’on a

(1) Elle est souvent identique â celle du kula, les partenaires 6tant sou- 
vent les memes, p. 193; pour la description du wasi, v. p. 187-188. Cf. 
pi. XXXVI.

(2) L’obligation dure encore aujourd’hui, malgrfe les inconvdnients et 
les pertes qu’en tprouvent les perliers, obliges de se livrer a la pSche et â 
perdre des salaires importants pour une obligation purement sociale.

13) V. pi. XXXII et XXXIII.
(4) Le mot sagali veut dire distribution (comme hakari Polynesien), 

p. 491. Description p. 147 â 150; p. 170, 182-183.
15) V. p. 491.
(6) Ceci est surtout evident dans le cas des fetes funeraires. Cf. Selig- 

mann, Melanesians, p. 594-603.
(7) P. 175.
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acquises et donnees vous reviennent dans la meme journee, 
identiques.

Toutes les recompenses de prestations de tout genre, de choses 
et de services, rentrent dans ces cadres. Voici, en desordre, les 
plus importants.

Les pokala (1) et karibulu (2), « sollicitory gifts » que nous 
avons vus dans le kula, sont des especes d’un genre beaucoup 
plus vaste qui correspond assez bien â ce que nous appelons 
salaire. On en offre aux dieux, aux esprits. Un autre nom gene- 
rique du salaire, c’est vakapula (3), mapula (4) : ce sont des 
marques de reconnaissance et de bon accueil et elles doivent etre 
rendues. A ce propos, M. Malinowski a fait (5), selon nous, une 
tres grande döcouverte qui âclaire tous les rapports econo- 
miques et juridiques entre les sexes â l’interieur du mariage : les 
services de toutes sortes rendus â la femme par le mari sont 
consideres comme un salaire-don pour le service rendu par la 
femme lorsqu’elle prete ce que le Koran appelle encore«le champ ».

Le langage juridique un peu pueril des Trobriandais a mul- 
tiplie les distinctions de noms pour toutes sortes de contre- 
prestations : suivant le nom de la prestation recompensee (6),

SI) P. 323, autre terme, kwaypolu, p. 356.
2) P. 378-379, 354.

3) P. 163, 373. Le vakapula a des subdivisions qui portent des titres 
spöciaux, par exemple : veivoulo (initial gift) et yomelu (final gift) (ceci prouve 
l’identitö avec le kula, cl. la relation yolile vaga). Un certain nombre de 
ces paiements porte des titres spöciaux : karibudaboda dăsigne la recom
pense de ceux qui travaillent aux canots et en general de ceux qui travail- 
lent, par exemple aux champs, et en particulier pour les paiements finaux 
pour recoltes (urigubu, dans le cas des prestations annuelles de recolte par 
un beau-frere, p. 63-65, p. 181), et pour fins de fabrication de colliers, p. 394 
et 183. Elie porte aussi le titre de sousala quand eile est sufllsamment 
grande (fabrication des disques de Kaloma, p. 373, 183). Youlo est le titre 
du paiement pour fabrication d’un bracelet. Puutayu est celui de la nourri- 
ture donnee en encouragement ä l’öquipe de bücherons. V. le joii chant, 
p. 129 :

Le cochon, la coco (boisson) et les ignames 
Sont finis et nous tirons toujours... tr ts  lourds.

(4) Les deux mots vakapula et mapula sont des modes difterents du verbe 
puia, vaka âtant üvidemmentle formatif du causatif. Sur le mapula, v. p. 178 sq., 
182 sq. M. Malinowski traduit souvent par « repayment ». II est en g6nâral 
compari â un « emplâtre »; car il calme la peine et la fatigue du service 
rendu, compense la perte de l’objet ou du secret donnü, du titre et du pri
vilege c6d6.

(5) P. 179. Le nom des « dons pour cause sexuelle • est aussi buwana et 
sebuwana.

(6) V. notes precedentes : de mâme Kabigidoya, p. 164, dăsigne la cere
monie de la presentation d’un nouveau canot, les gens qui la font, l’acte 
qu’ils executent • briser la tete du nouveau canot », etc., et les cadeaux qui, 
d’ailleurs, sont rendus avec usure. D’autres mots dfeignent la location du 
canot, p. 186; dons de bienvenue, p. 232, etc.
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de la chose donnee (1), de la circonstance (2), etc. Certains noras 
tiennent compte de toutes ces considerations ; par exemple, le 
don fait â un magicien, ou pour l’acquisition d’un titre, s’appelle 
laga (3). On ne saurait croire â quel degre tout ce vocabulaire 
est complique par une etrange inaptitude â diviser et â definir, 
et par d ’etranges raffinements de nomenclatures.

AU TRES SOCIETES M ELANESIENNES

Multiplier Ies comparaisons avec d’autres points de la Mela
nesie n’est pas necessaire. Cependant quelques details emprun- 
tes ici et lâ fortifieront la conviction et prouveront que Ies Tro- 
briandais et Ies Neo-Caledoniens n ’ont pas developpe de fagon 
anormale un principe qui ne se retrouverait pas chez Ies peuples 
parents.

A l’extremite sud de la Melanesie, â Fiji, oü nous avons iden- 
tifie le potlatch, sont en vigueur d’autres institutions remar- 
quables qui appartiennent au Systeme du don. II y a une saison, 
celle du kere-kere, pendant laquelle on ne peut rien refuser â 
personne (4) : Des dons sont echanges entre Ies deux families 
lors du mariage (5), etc. De plus la monnaie de Fiji, en dents de 
cachalot, est exactement du meme genre que celle des Tro- 
briands. Elle porte le titre de tambua (6); eile est completee par 
des pierres (meres des dents) et des ornements, sortes de « mas- 
cottes », talismans et « porte-bonheur » de la tribu. Les senti
ments nourris par les Fijiens â l’egard de leurs tambua sont exac
tement les memes que ceux que nous venons de decrire : « On les 
trăite comme des poupees ; on les sort du panier, les admire et 
parle de leur beaute ; on huile et polit leur mere (7). » Leur pre
sentation constitue une requete ; les accepter, c’est s’engager (8).

Les Melanesiens de la Nouvelle-Guinee et certains des 
Papous influences par eux appellent leur monnaie du nom de

(1) Buna, dons de « big cowrie shell », p. 317.
(2) Youlo, vaygu'a donnâ en recompense de travail â une recolte, p. 280.
(3) P. 186, 426, etc., designe evidemment toute contre-prestation usu- 

raire. Car il y a un autre nom ula-ula pour les simples achats de formules 
magiques (sousala quand les prix-cadeaux sont tr6s importants, p. 183). 
Vla'ula se dit aussi quand les presents sont offerts aux morts autant qu’aux 
vivants (p. 183), etc.

(4) Brewster, Hill Tribes of Fiji, 1922, p. 91-92.
(5) Ibid., p. 191.
(6) Ibid., p. 23. On reconnalt le mot tabou, tambu.
(7) Ibid., p. 24.
(8) Ibid., p. 26.
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lau-lau (1) ; eile est du meme genre et l’objet des memes croyances 
que la monnaie des Trobriand (2). Mais il faut rapprocher ce 
nom aussi de tahu-tahu (3) qui signifie le « pret de pores » 
(Motu et Koita). Or, ce nom (4) nous est familier. C’est le terme 
meme Polynesien, racine du mot taonga, h Samoa et en Nou- 
velle-Zelande, joyaux et proprietes incorpores â la familie. Les 
mots eux-memes sont Polynesiens comme les choses (5).

On sait que les Melanesiens et les Papous de la Nouvelle- 
Guinee ont le potlatch (6).

Les beaux documents que M. Thurnwald nous transmet sur 
les tribus de Buin (7) et sur les Banaro (8), nous ont fourni deja 
de nombreux points de comparaison. Le caractere religieux des 
choses echangees y est evident, en particulier, celui de la mon
naie, de la fagon dont eile recompense les chants, les femmes, 
l’amour, les services ; eile est, comme aux Trobriand, une Sorte 
de gage. Enfin M. Thurnwald a analyse, en un cas d’espece bien 
etudie (9), l’un des faits qui illustrent le mieux â la fois ce que 
c’est que ce Systeme de dons reciproques et ce que Ton appelle 
improprement le manage par achat : celui-ci, en realite, com- 
prend des prestations en tous sens, y compris celles de la belle- 
famille : on renvoie la femme dont les parents n ’ont pas fait des 
presents de retour suffisants.

En somme, tout le monde des lies, et probablement une pârtie 
du monde de l’Asie meridionale qui lui est apparente, connaît 
un meme Systeme de droit et d’economie.

L’idee qu’il faut se faire de ces tribus melanesiennes, encore 
plus riches et commergantes que les polynesiennes, est done tres

(1) Seligmann, The Melanesians (glossaire, p. 754 et 77, 93, 94, 109, 
204).

(2) V. la description des doa, ibid., p. 89, 71, 91, etc.
(3) Ibid., p. 95 et 146.
(4) Les monnaies ne sont pas les seules choses de ce systäme des dons 

que ces tribus du gölte de Nouvelle-Guin6e appellent d’un nom identique 
au mot Polynesien de mSmo sens. Nous avons signale dejâ plus haut l’iden- 
tite des hakari neo-zeiandais, et des hekarai, fetes expositions de nourri- 
ture que M. Seligmann nous a decrits en Nouvelle-Guinee (Motu et Koita), 
v. The Melanesians, p. 144-145, pi. XVI-XVIII.

(5) V. plus haut. Il est remarquable que le mot tun, dans le dialecte de 
Mota (lies Banks) — evidemment identique â taonga — ait le sens d’ache- 
ter (en particulier une femme). Codrington, dans le mythe de Qat ache- 
tant la nuit (Melanesian Languages, p. 307-308, n. 9), traduit : « acheter â 
un grand prix ». En râalitâ c’est un achat fait suivant les râgles du potlatch, 
bien attestö en cette pârtie de la Mâlanâsie.

(6) V. Documents citâs dans Annie Sociologique, X II, p. 372.
(7) V. surtout Forsch., I ll, p. 38 â 41.
(8) Zeitschrift für Ethnologie, 1922.
(9) Forsch. III, pi. 2, n. 3.
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differente de celle qu’on se fait d’ordinaire. Ces gens ont une 
economie extra-domestique et un Systeme d’echange fort deve- 
loppe, â battements plus intenses et plus precipites peut-etre 
que celui que connaissaient nos paysans ou les villages de 
pecheurs de nos cotes il n ’y a peut-etre pas cent ans. Ils ont une 
vie economique etendue, depassant les frontieres des lies, et des 
dialectes, un commerce considerable. Or ils remplacent vigou- 
reusement, par des dons faits et rendus, le Systeme des achats 
et des ventes.

Le point sur lequel ces droits, et, on le verra, le droit germa- 
nique aussi, ont bute, c’est l’incapacite oü ils ont ete d ’abstraire 
et de diviser leurs concepts economiques et juridiques. Ils n ’en 
avaient pas besoin, d’ailleurs. Dans ces societes : ni le clan, ni la 
familie ne savent ni se dissocier ni dissocier leurs actes ; ni les 
individus eux-memes, si influents et si conscients qu’ils soient, 
ne savent comprendre qu’il leur faut s’opposer les uns aux autres 
et qu’il faut qu’ils sachent dissocier leurs actes les uns des autres. 
Le chef se confond avec son clan et celui-ci avec lu i ; les indivi
dus ne se sentent agir que d’une seule fagon. M. Holmes remarque 
finement que les deux langages, l’un papou, l’autre mela- 
nesien, des tribus qu’il connaît â l’embouchure de la Finke 
(Toaripi et Namau), n ’ont qu’ « un seul terme pour designer 
l’achat et la vente, le preț et l’emprunt ». Les operations « anti- 
thetiques sont exprimees par le meme mot (1) ». « Strictement 
parlant, ils ne savaient pas emprunter et preter dans le sens oii 
nous employons ces termes, mais il y avait toujours quelque 
chose de donne en forme d’honoraires pour le preț et qui etait 
rendu lorsque le preț etait rendu (2). » Ces hommes n ’ont ni 
l’idee de Ia vente, ni l’idee du preț et cependant font des opera
tions juridiques et economiques qui ont raeme fonction.

De meme, la notion de troc n ’est pas plus naturelle aux Mela
nesiens qu’aux Polynesiens.

Un des meilleurs ethnographes, M. Kruyt, tout en se servant 
du mot vente nous decrit avec precision (3) cet etat d’esprit 
parmi les habitants des Celebes centrales. E t cependant, les

(1) In primitive New-Guinea, 1924, p. 294.
(2) Au fond, M. Holmes nous döcrit assez mal le systöme des dons inter- 

mödiaires, v. plus haut basi.
(3) V. le travail cit 6 plus haut. L’incertitude du sens des mots que nous 

traduisons mal : « acheter, vendre », n’est pas particuliere aux sociötös du 
Pacifique. Nous reviendrons plus loin sur ce sujet, mais dös maintenant 
nous rappelons que, mâme dans notre langage courant, le mot vente dösi- 
gne aussi bien la vente que l’achat, et qu’en chinois il n’y a qu’une difference 
de ton entre les deux monosyllabes qui dösignent l’acte de vendre et l’acte 
d ’acheter.
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Toradja sont depuis bien longtemps au contact des Malais, 
grands commergants.

Ainsi une pârtie de l’humanite, relativement riche, travail- 
leuse, creatrice de surplus importants, a su et sait changer des 
choses considerables, sous d’autres formes et pour d’autres 
raisons que celles que nous connaissons.

I l l

NORD-OUEST AMERICALN

L'HONNEUR E T  LE CREDIT

De ces observations sur quelques peuples melanesiens et Poly
nesiens se degage dejâ une figure bien arretee de ce regime du 
don. La vie materielle et morale, l’echange, y fonctionnent sous 
une forme desinteressee et obligatoire en meme temps. De plus, 
cette obligation s’exprime de fagon mythique, imaginaire ou, si 
i’on veut, symbolique et collective : eile prend l’aspect de l’inte- 
ret attache aux choses echangees : celles-ci ne sont jamais 
completement detachees de leurs echangistes ; la communion 
et l’alliance qu’elles etablissent sont relativement indissolubles. 
En realite, ce Symbole de la vie sociale — la permanence d’in- 
fluence des choses echangees — ne fait que traduire assez direc- 
tement la maniere dont les sous-groupes de ces societes seg- 
mentees, de type archaîque, sont constamment imbriquäs les 
uns dans les autres, et sentent qu’ils se doivent tout.

Les societes indiennes du nord-ouest americain presentent 
les memes institutions, seulement eiles sont encore chez eiles 
plus radicales et plus accentuees. D’abord, on dirait que le 
troc y est inconnu. Meme apres un long contact avec les Euro- 
pöens (1), il ne semble pas qu’aucun des considerables trans- 
ferts de richesses (2) qui s’y operent constamment se fasse 
autrement que dans les formes solennelles du potlaich (3). Nous 
allons decrire cette derniere institution â notre point de vue.

(1) Avec les Busses depuis le xvm» siöcle et les trapeurs canadiens fran- 
țais depuis le d6but du x ixe.

(2) Voir cependant des ventes d’esclaves : Swanton, Haida Texts and 
Myths, in Dur. Am. Ethn. Dutt., 29, p. 410.

(3) Une bibliographie sommaire des travaux thöoriques concernant ce 
■ potlatch » est donn6e plus haut.
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N. B. —  Auparavant une courte description de ces sociätös est 
indispensable. Les tribus, peuples ou plutöt groupes de tribus (1) 
dont nous allons parier resident toutes sur la cöte du nord-ouest amö- 
ricain, de l’Alaska (1) : Tlingit et Haida ; et de la Colombie 
britannique, principalement Haida, Tsimshian et Kwakiutl (2). Elles 
aussi vivent de la mer, ou sur les fleuves, de leur päche plus que de 
leur chasse; mais, â la difference des Melanesiens et des Polynesiens 
eiles n’ont pas d’agriculture. Elles sont trös riches cependant et,

(1) Ce tableau succinct est trace sans justification, mais il est nCces- 
saire. Nous prövenons qu’il n’est complet ni au point de vue m6me du nombre 
et du nom des tribus. ni au point de vue de leurs institutions.

Nous faisons abstraction d’un grand nombre de tribus, principalement 
des suivantes : 1° Nootka (groupe Wakash, ou Kwakiutl), Bella Kula (voisine); 
2° tribus Salish de la cöte sud. D’autre part, les recherches concernant 
l’extension du potlatch devraient etre poussöes plus au sud, jusqu'en Ca
lifornie. Lâ — chose remarquable â d’autres points de vue — l’institu- 
tion semble rCpandue dans les sociötös des groupes dits Penutia et 
Hoka : v. par ex. Powers, Tribes of California [Conlrib. Io North Amer. 
Elhn., Ill), p. 153 (Porno), p. 238 (Wintun), p. 303, 311 (Maidu); cf. p. 247, 
325, 332, 333, pour d’autres tribus; observations generales, p. 411.

Ensuite les institutions et les arts que nous döcrivons en quelques mots 
sont infiniment compliqu6s, et certaines absences y sont non moins curieuses 
que certaines presences. Par exemple, la poterie y est inconnue comme dans 
la derniere couche de la civilisation du Pacifique sud.

(2) Les sources qui permettent 1’etude de ces sociötös sont considerables ; 
elles sont d’une remarquable söcuritö, ötant trös abondamment philolo- 
giques et composöes de textes transcrits et traduits. V. bibliographie som- 
maire, dans Davy, Foi juree, p. 21, 171 et 215. Ajouter principalement : 
F. Boas et G. Hunt, Ethnology of the Kwakiutl (cită dorönavant Elhn. Kwa.), 
35lh An. Rep. of the Bur. of Amer. Ethnology, 1921, v. compte rendu plus 
loin; F. Boas, Tsimshian Mythology, 31st An. Rep. of the Bur. of Amer. 
Ellin., 1916, paru 1923 (citö dorönavant Tsim. Myth.). Cependant toutes 
ces sources ont un inconvenient : ou bien les anciennes sont insufiisantes, 
ou bien les nouvelles, malgrö leur detail et leur profondeur, ne sont pas assez 
completes au point de vue qui nous occupe. C’est vers la civilisation ma
terielle, vers la linguistique et la littörature mythologique que s’est portee 
l’attention de M. Boas et de ses collaborateurs de la Jesup Expedition. 
Mäme les travaux des ethnographes professionnels plus anciens (Krause, 
Jacobsen) ou plus röcents (MM. Sapir, Hill Tout, etc.) ont la mâine direc
tion. L’analyse juridique, öconomique, la dömographie restent sinon â 
faire du moins â completer. (Cependant la morphologie sociale est commen- 
cöe par les divers Census d’Alaska et de la Colombie britannique.) M. Bar- 
beau nous promet une monographic complete des Tsimshian. Nous atten- 
dons cette information indispensable et nous souhaitons de voir d’ici peu 
cet exemple imite, tant qu’il en est temps. Sur de nombreux points concer
nant l’öconomie et le droit, les vieux documents : ceux des voyageurs 
russes, ceux de Krause (Tlinkit Indianer), de Dawson (sur les Halda, 
Kwakiutl, Bellakoola, etc.), la plupart parus dans le Bulletin du Geologi
cal Survey du Canada ou dans les Proceedings of the Royal Society du Ca
nada ; ceux de Swan (Nootka), Indians of Cape Flattery, Smiths. Conlrib. 
to Knowledge, 1870; ceux de Mayne, Four years in British Columbia, 
Londres, 1862, sont encore les meilleurs et leurs dates leur conförent une 
definitive autorite.

Dans la nomenclature de ces tribus, il y a une difficulte. Les Kwakiutl 
forment une tribu, et donnent aussi leur nom â plusieurs autres tribus, qui, 
confedöröes avec eux, forment une veritable nation de ce nom. Nous nous 
efforcerons de mentionner de quelle tribu kwakiutl nous parlons â 
chaque fois. Quand il ne sera pas autrement precise, c’est des Kwakiutl
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meme maintenant, leurs pâcheries, leurs chasses, leurs fourrures, leur 
laissent des surplus importants, surtout chiffres aux taux euro- 
pöens. Elies ont les plus solides maisons de toutes Ies tribus amöri- 
caines, et une industrie du cödre extremement döveloppöe. Leurs 
canots sont bons; et quoiqu’iîs ne s’aventurent guöre en pleine mer, 
ils savent naviguer entre les lies et les cötes. Leurs arts matöriels sont 
tres elevös. En particulier, meme avant l’arrivee du fer, au 
xvin® sitele, ils savaient recueillir, fondre, mouler et frapper le cuivre 
que l’on trouve â l’etat natif en pays tsimshian et tlingit. Cer
tains de ces cuivres, veritables ecus blasonnes, leur servaient 
de sorte de monnaie. Une autre sorte de monnaie a sürement etâ les 
belles couvertures dites de Chilkat (1), admirablement historites 
et qui servent encore d’ornements, certaines ayant une valeur 
considerable. Ces peuples ont d’excellents sculpteurs et dessina- 
teurs professionnels. Les pipes, masses, Cannes, les cuillöres de 
corne sculptâes, etc., sont l’ornement de nos collections ethno- 
graphiques. Toute cette civilisation est remarquablement uniforme, 
dans des limites assez larges, fîvidemment ces sociötös se sont 
pânâtrâes mutuellement â des dates trös anciennes, bien qu’elles 
appartiennent, au moins par leurs langues, â au moins trois diffe
rentes families de peuples (2). Leur vie d’hiver, meme pour les tribus 
les plus meridionales, est trte diffârente de celle d’âtâ. Les tribus ont 
une double rnorphologie : disperstes dös la fin du printemps, 
â la chasse, â la cueillette des racines et des baies succulentes des 
montagnes, â Ia peche fluviale du saumon, dös l’hiver, elles se recon- 
centrent dans ce qu’on appelle les « villes ». Et c’est alors, pendant 
tout le temps de cette concentration, qu’elles se mettent dans un 
ötat de perpötuelle effervescence. La vie sociale y devient extreme
ment intense, meme plus intense que dans les congrögations de tribus 
qui peuvent se faire ä l’ete. Elle consiste en une sorte d’agi- 
tation perpötuelle. Ce sont des visites constantes de tribus â tribus 
entiöres, de clans â clans et de families â families. Ce sont des fetes 
röpötöes, continues, souvent chacune elle-meme trös longue. A l’occa- 
sion de mariage, de rituels variös, de promotions, on döpense 
sans compter tout ce qui a ötö amassö pendant l’ötö et l’automne avec 
grande industrie sur une des cötes les plus riches du monde. 
Meme la vie privöe se passe ainsi; on invite les gens de son clan : 
quand on a tuö un phoque, quand on ouvre une caisse de baies ou

proprement dits qu’il s’agira. Le mot kwakiutl veut d’ailleurs dire «imple
ment riche, • fumöe du monde », et indique dâjâ par lui-mSme l’importance 
des faits öconomiques que nous allons döcrire.

Nous ne reproduirons pas tous les details d’orthographe des mots de 
ces langues.

(1) Sur les couvertures de Chilkat, Emmons, The Chilkat Blanket, Mem. 
of the Amer. Mus. of nat. Hist., III.

(2) V. Rivet, dans Meillet et Cohen, Langues du Monde, p. 616 sq. 
C’est M. Sapir, Na-Dönö Languages, American Anlhropologisl, 1915, qui 
a döfinitivement röduit le tlingit et le halda ă des branches de la souche 
athapascane.
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de ratines conservees ; on invite tout le monde quand ichoue une 
baleine.

La civilisation morale est, eile aussi, remarquablement uniforme, 
quoique s’etageant entre le regime de la phratrie (Tlingit et Haîda) 
â descendance utârine, et le clan â descendance masculine mitigâe 
des Kwakiutl, Ies caractâres gânâraux de l’organisation sociale et 
en particulier du totâmisme se retrouvent â peu prâs Ies memes chez 
toutes Ies tribus. Elles ont des contraries, comme en Melanesie, aux 
lies Banks, improprement appelâes sociâtâs secrâtes, souvent inter
nationales, mais oü la sociâtâ des hommes, et, sürement chez les 
Kwakiutl, la sociâtâ des femmes, recoupent les organisations de clans. 
Une pârtie des dons et contre-prestations dont nous allons parier 
est destinäe comme en Mâlanâsie (1) ä payer les grades et les ascen
sions (2) successives dans ces confreries. Les rituels, ceux de ces confreries 
et des clans, succâdent aux mariages des chefs, aux«ventes des cuivres», 
aux initiations, aux cârâmonies shamanistiques, aux cârâmonies fune- 
raires, ces derniäres ätant plus developpees en pays hai'da et tlingit. 
Tout cela accompli au cours d’une sârie indâfiniment rendue de « po
tlatch ». II y a des potlatch en tout sens, râpondant â d’autres potlatch 
en tout sens. Comme en Mâlanâsie, c’est un constant give and take, 
« donner et recevoir ».

Le potlatch lui-meme, si typique comme fait, et en meme 
temps si caracteristique de ces tribus, n’est pas autre chose que 
le Systeme des dons echanges (3). Il n ’en differe que par la 
violence, l’exageration, les antagonismes qu’il suscite d’une part, 
et d’autre part, par une certaine pauvrete des concepts juri- 
diques, par une structure plus simple, plus brute qu’en Mâla- 
nesie, surtout chez les deux nations du Nord : Tlingit, Haîda (4).

(1) Sur ces paiements pour acquisitions de grades, v. Davy, Fot juree, 
p. 300-305. Pour la M61an6sie, v. des ex. dans Codrington, Melanesians, 
p. 106 sq., etc. ; Rivers, History of the Melanesian Society, I, p. 70 sq.

(2) Ce mot ascension doit 6tre pris au propre et au figuri. De mâine que 
le rituel du vâjapeya (vâdique postirieur) comporte un rituei d’ascen- 
sion ä une ächelle, de mime les rituels mâlanâsiens consistent â faire monter 
le jeune chef sur une plate-forme. Les Snahnaimuq et les Shushwap du nord- 
ouest connaissent le mime ichafaud d’oii le chef distribue son potlatch. 
Boas, 9lh Report on llte Tribes of North-Western Canada. Brit. Ass. Ado. 
Sc., 1891, p. 39 ; 1th Report (B. Ass. Ada. Sc., 1894), p. 459. Les autres tribus 
ne connaissent que la plate-forme ou siigent les chefs et les hautes 
contraries.

(3) C’est ainsi que les vieux auteurs, Mayne, Dawson, Krause, etc., dicrivent 
son micanisme. V. en particulier Krause, Tlinkil Indianer, p. 187 sq., une 
collection de documents de vieux auteurs.

(4) Si l’hypothise des linguistiques est exacte et si les Tlingit et Haîda sont 
simplement des Athapascans qui ont adopți la civilisation du Nord-Oucst 
(hypothise dont M. Boas est d’ailleurs peu iloigni), le caractire fruste 
du potlatch tlingit et haîda s’expliquerait de lui-mâme. Il est possible 
aussi que la violence du potlatch du nord-ouest amiricain provienne du fait 
que cette civilisation est au point de rencontre des deux groupes de families

M. MAUSS 10
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Le caractere collectif du contrat (1) y apparaît mieux qu’en 
Melanesie et en Polynesie. Ces sociâtes sont au fond, plus preș, 
malgre Ies apparences, de ce que nous appelons Ies prestations 
totales simples. Aussi les concepts juridiques et economiques y 
ont-ils moins de nettete, de precision consciente. Cependant, 
dans la pratique, les principes sont formels et suftisamment 
clairs.

Deux notions y sont pourtant bien mieux en evidence que 
dans le potlatch melanesien ou que dans les institutions plus 
evoluees ou plus decomposees de Polynesie : c’est la notion 
de credit, de terme, et c’est aussi la notion d’honneur (2).

Les dons circulent, nous l’avons vu, en Melanesie, en Poly-

de peuples qui l’avaient igalement : une civilisation venant du sud de la 
Californie, une civilisation venant d’Asie (sur celle-ci, v. plus haut).

(1) V. Davy, Foi juree, p. 247 sq.
(2) Sur le potlatch, M. Boas n’a rien fieri t de mieux que la page suivante : 

12lh Report on the North-Western Tribes of Canada. D. A. Adv. Sc., 1898, 
p. 54-55 (cf. Fifth Report, p. 38) : • Le Systeme ficonomique des Indiens de 
la colonie britannique est largement basfi sur le credit tout autant que 
celui des peuples civilisfis. Dans toutes ses entreprises, l’Indien se fie â l’aide 
de ses amis. II promet de les payer pour cette aide â une date ultfirieure. 
Si cette aide fournie consiste en choses de vaieur qui sont mesurfies par 
les Indiens en couvertures comme nous les mesurons, nous, en monnaie, 
il promet de rendre la vaieur du pret avec intfirfit. L’Indien n’a pas de Systeme 
d’ficriture et, par suite, pour donner süretfi â la transaction, eile est faite 
en public. Contracter des dettes d’un cöte, payer des dettes de l’autre 
cöte, c’est le potlatch. Ce Systeme ficonomique s’est dfiveloppfi â un 
tel point que le capital possfidfi par tous les individus associfis de la tribu 
exefide de beaucoup la quantity de valeurs disponibles qui existe; autre- 
ment dit, les conditions sont tout â fait analogues â cellos qui prevalent 
dans notre socifitfi â nous : si nous dfisirions nous faire payer toutes nos crfiances, 
nous trouverions qu’il n’y a â aucun degrfi assez d’argent, en fait, pour 
les payer. Le rfisultat d'une tentative de tous les crfianciers de se faire rem- 
bourser leurs prfits, c’est une panique dfisastreuse dont la communautfi met 
longtemps â se gufirir.

« II faut bien comprendre qu’un Indien qui invite tous ses amis et voi- 
sins â un grand potlatch, qui, en apparence, gaspille tous les rfisultats accumulfis 
de longues annfies de travail, a deux choses en vue que nous ne pouvons 
reconnaitre que sages et dignes de louanges. Son premier objet est 
de payer ses dettes. Ceci est fait publiquement, avec beaucoup de efirfimo- 
nie et en manifire d’acte notarii. Son second objet est de placer les fruits 
de son travail de telle sorte qu’il en tire le plus grand profit pour lui aussi 
bien que pour ses enfants. Ceux qui regoivent des presents â cette ffite, 
les regoivent comme prets qu'ils utilisent dans leurs präsentes entreprises, 
mais aprfis un intervalle de quelques annfies, il leur faut les rendre avec 
intfirfits au donateur ou â son hfiritier. Ainsi, le potlatch finit par 6tre consi
deri par les Indiens comme un moyen d’assurer le bien-fitre de leurs enfants, 
s’ils les laissent orphelins lorsqu’ils sont jeunes... »

En corrigeant les termes de « dette, paiement, remboursement, prfit », 
et en les remplagant par des termes comme : presents faits et presents rendus, 
termes que M. Boas finit d’ailleurs par employer, on a une idfie assez exacte 
du fonctionnement de la notion de credit dans le potlatch.

Sur la notion d’honneur, voir Boas, Seventh Report on the N. W. Tribes, 
p. 57.
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nesie, avec la certitude qu’ils seront rendus, ayant comme 
« sürete » la vertu de la chose donnee qui est elle-meme cette 
« sürete ». Mais il est, dans toute societe possible, de la nature 
du don d’obliger â terme. Par definition meme, un repas en 
commun, une distribution de kava, un talisman qu’on empörte 
ne peuvent etre rendus immediatement. Le « temps » est neces- 
saire pour executer toute contre-prestation. La notion de terme 
est done impliquee logiquement quand il s’agit de rendre des 
visites, de contracter des mariages, des alliances, d’etablir une 
paix, de venir â des jeux et des combats regies, de celebrer des 
fetes alternatives, de se rendre les services rituels et d’honneur, 
de se « manifester des respects » reciproques (1), toutes choses 
que Ton echange en meme temps que les choses de plus en 
plus nombreuses et plus precieuses, â mesure que ces societes 
sont plus riches.

L’histoire economique et juridique courante est grandement 
fautive sur ce point. Imbue d’idees modernes, eile se fait des 
idees a priori de revolution (2), eile suit une logique soi-disant 
necessaire ; au fond, eile en reste aux vieilles traditions. Rien 
de plus dangereux que cette « sociologie inconsciente » comme 
l’a appelee M. Simiand. Par exemple, M. Cuq dit encore : 
« Dans les societes primitives, on ne congoit que le regime du 
troc ; dans celles qui sont avancees, on pratique la vente au 
comptant. La vente â credit caracterise une phase superieure 
de la civilisation ; eile apparaît d’abord sous une forme detournee 
combinaison de la vente au comptant et du pret (3). » En fait, 
le point de depart est ailleurs. II a ete donne dans une cate
gorie de droits que laissent de cote les juristes et les econo- 
mistes qui ne s’y interessent pas ; c’est le don, phenomene 
complexe, surtout dans sa forme la plus ancienne, celle de la 
prestation totale que nous n ’ötudions pas dans ce memoire ; 
or, le don entraîne necessairement la notion de credit. L’evo- 
lution n ’a pas fait passer le droit de l’economie du troc â la 
vente et celle-ci du comptant au terme. C’est sur un Systeme 
de cadeaux donnes et rendus â terme que se sont edifies d’une 
part le troc, par simplification, par rapprochements de temps 
autrefois disjoints, et d’autre part, l’achat et la vente, celle-ci 
â terme et au comptant, et aussi le pret. Car rien ne prouve

(1) Expression tlingit : Swanton, Tlingil Indians, p. 421, etc.
(2) On ne s’est pas apergu que la notion de terme 6tait non seulement 

aussi ancienne, mais aussi simple ou, si l’on veut, aussi complexe que la notion 
de comptant.

(3) fîtude sur les contrats de l’äpoque de ia premiere dynastie babylo- 
nienne, Nouv. Her. Hisl. du Droil, 1910, p. 477.
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qu’aucun des droits qui ont depasse la phase que nous decri- 
vons (droit babylonien en particulier) n ’ait pas connu le credit 
que connaissent toutes les societes archaiques qui survivent 
autour de nous. Voila une autre fagon simple et realiste de 
resoudre le probleme des deux « moments du temps » que le 
contrat unifie, et que M. Davy a deja etudie (1).

Non moins grand est le role que dans ces transactions des 
Indiens joue la notion d’honneur.

Nulle part le prestige individuel d ’un chef et le prestige de 
son clan ne sont plus lies â la depense, et â l’exactitude â rendre 
usurairement les dons acceptes, de fagon â transformer en obliges 
ceux qui vous ont obliges. La consommation et la destruction 
y sont reellement sans bornes. Dans certains potlatch on doit 
depenser tout ce que Ton a et ne rien garder (2). G’est â qui sera 
le plus riche et aussi le plus follement depensier. Le principe 
de l’antagonisme et de la rivalite fonde tout. Le sta tu t poli
tique des individus, dans les confreries et les clans, les rangs 
de toutes sortes s’obtiennent par la « guerre de propriety (3) » 
comme par la guerre, ou par la chance, ou par l’heritage, par 
l’alliance et le manage. Mais tou t est congu comme si c’etait 
une « lutte de richesse (4) ». Le mariage des enfants, les sieges

(1) Davy, Foi juree, p. 207.
(2) Distribution de toute la propriety : Kwakiutl, Boas, Secret Societies 

and Social Organization of the Kwakiutl Indians, ftep. Amer. Nat. Mus., 
1895 (dorfenavant cit6 Sec. Soc.), p. 469. Dans le cas d’initiation du novice, 
ibid., p. 551, Koskimo. Shushwap : redistribution, Boas, 7th Rep., 1890, 
p. 91 ; Swanton, Tlingit Indiana, 21st Ann. Rep. Bur. of. Am. Ethn. (dor6- 
navant, Tlingit), p. 442 (dans un discours) : « Il a tout dâpensâ pour le faire 
voir » (son neveu). Redistribution de tout ce qu’on a gagnö au jeu, Swanton, 
Texts and Myths of the Tlingit Indians, Bull. n° 39 Bur. of Am. Ethn. (dor<5- 
navant Tlingit T.M.), p. 139.

(3) Sur la guerre de propriety, v. le chant de Maa, Ser. Soc., p. 577, p. 602 : 
« Nous combattons avec de la propriety. » L'opposition, guerre de richesses, 
guerre de sang, se retrouve dans les discours qui ont 6t6 fails au 
meme potlatch de 1895 â Fort Rupert. V. Boas et Hunt, Kwakiutl Texts, 
l re sdrie, Jesup Expedition, t. I l l  (dorânavant cit6 Kwa, t. Ill), p. 485, 482; 
cf. Sec. Soc., p. 668 et 673.

(4) V. particulidrcment le mythe de Halyas (Haida Texts, Jesup, VI, 
n° 83, Masset), qui a perdu la « face » au jeu, qui en meurt. Ses sceurs et 
ses neveux prennent le deuil, donnent un potlatch de revanche et il 
ressuscite.

Il y aurait lieu d’âtudier, â ce propos, le jeu qui, meme chez nous, n’est 
pas considârâ comme un contrat, mais comme une situation oil s’engage 
l’honneur et oil se livrent des biens qu'aprâs tout on pourrait ne pas livrer. 
Le jeu est une forme du potlatch et du Systeme des dons. Son extension 
mSme au nord-ouest amâricain est remarquable. Quoiqu’il soit connu des 
Kwakiutl (v. Ethn. Kwa., p. 1394, s. v. ebayu : d6s (?) s. v. tepa, p. 1435, cf. lep, 
p. 1448, « second potlatch, danse »; cf. p. 1423, s. v. maqwacle) il ne semble 
pas jouer chez eux un râie comparable â celui qu’il joue chez les Halda, 
Tlingit et Tsimshian. Ceux-ci sont des joueurs invâtârâs et perpâtuels.
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dans les confreries ne s’obstiennent qu’au cours de potlatch 
echanges et rendus. On les perd au potlatch comrae on les 
perd ä la guerre, au jeu, â la course, â la lutte (1). Dans un 
certain nombre de cas, il ne s’agit meme pas de donner et de 
rendre, mais de detruire (2), afin de ne pas vouloir meme avoir 
Pair de desirer qu’on vous rende. On brüle des boîtes entieres

V. des descriptions du jeu de bätonnets chez les Haida : Swanton, Haida 
(Jesup Exped., V, I), p. 58 sq., 141 sq., pour les figures et les noms ; meme 
jeu chez les Tlingit, description avec noms des bätonnets : Swanton, Tlin
gil, p. 443. Le naq tlingit ordinaire, la piâce qui gagne, ăquivaut au djtl haîda.

Les histoires sont pleines de legendes de jeux, de chefs qui ont perdu 
tout au jeu. Un chef tsimshian a perdu mSme ses enfants et ses parents : 
Tsim. Mylh., p. 207, 101 ; cf. Boas, ibid., p. 409. Une lögende haida raconte 
l’histoire d’un jeu total des Tsimshian contre les Haida. V. Haîda T. M., 
p. 322. Cf. mSme legende : les jeux contre Tlingit, ibid., p. 94. On trouvera 
un catalogue des themes de ce genre dans Boas, Tsim. Mylh., p. 847 et 843. 
L’6tiquette et la morale veulent que le gagnant laisse la libertö au perdant, 
â sa femme et â ses enfants, Tlingit T. M., p. 137. Inutile de souligner la 
parents de ce trait avec les legendes asiatiques.

D’ailleurs, il y a ici des influences asiatiques indfeiiables. Sur l’extension 
des jeux de hasard asiatiques en Amfeique, v. le beau travail de E. B. Tyloh, 
On American Lot-games, as evidence of Asiatic Intercourse, Baslian Feslschr. 
In suppl. Int. Arch. f. Elhn., 1896, p. 55 sq.

(1) M. Davy a exposö le theme du d6fî, de la rivalitö. Il faut y ajouter 
celui du pari. V. par ex. Boas, Indianische Sagen, p. 203 â 206. Pari de man- 
geaille, pari de lutte, pari d’ascension, etc., dans les legendes. Cf. ibid., p. 363, 
pour catalogue des themes. Le pari est encore de nos jours un reste de ces 
droits et de cette morale. Il n’engage que l’honneur et le credit, et cependant 
fait circuler des richesses.

(2) Sur les potlatch de destruction, v. Davy, Foi juree, p. 224. 11 faut 
y ajouter les observations suivantes. Donner, c’est d6jä detruire, v. Sec. 
Soc., p. 334. Un certain nombre de rituels de donation comporte des des
tructions : ex. le rituel du remboursement de la dot ou, comme l'appelle 
M. Boas, « repaiement de la dette de mariage », comporte une formality qui 
s’appelle « couler le canot » : Sec. Soc., p. 518, 520. Mais cette cörgmonie 
est figuröe. Cependant les visites au potlatch haida et tsimshian comportent 
la destruction rdelle des canots des arrivants. Chez les Tsimshian on le dötruit 
â l’arrivâe, aprfe avoir soigneusement aid6 au d6barquement de tout ee 
qu’il contenait et on rend de plus beaux canots au depart : Boas, Tsim. 
Mylh., p. 338.

Mais la destruction proprement dite semble conslituer une forme supfe 
rieure de döpense. On l’appelle « tuer de la propriety » chez les Tsimshian 
et les Tlingit. Boas, Tsim. Myth., p. 344 ; Swanton, Tlingit, p. 442. En 
röalitä, on donne mSme ce nom aux distributions de couvertures : « tant 
de couvertures furent perdues pour le voir », Tlingil, ibid., ibid.

Dans cette pratique de la destruction au potlatch intervienncnt encore 
deux mobiles : 1° le thfeme de la guerre : le potlatch est une guerre. Il porte 
ce titre ,«danse de guerre », chez les Tlingit, Swanton, Tlingit, p. 458, cf. p. 436. 
De la meme fagon que, dans une guerre, on peut s'emparer des masques, 
des noms et des privileges des propriâtaires tufe, de la meme fagon dans 
une guerre de propri6tfe, on tue la propriătd : soit la sienne, pour que les 
autres ne 1’aient pas, soit celle des autres en lour donnant des biens qu’ils 
seront obligfe de rendre ou ne pourront pas rendre.

Le deuxieme theme est celui du sacrifice. V. plus haut. Si on tue la propri<H6 
c’est qu’elle a une vie. V. plus loin. Un hfeaut dit : « Que notre proprifite 
reste en vie sous les efforts de notre chef, que notre cuivre reste non cassö. » 
Elhn. Kwa., p. 1285,1. 1. Peut-etre meme les sens du mot « yäq • C-lre Ctendu
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d ’huile d’olachen (candle-fisch, poisson-chandelle) ou d ’huile 
de baleine (1), on brüle les raaisons et des milliers de couvertures ; 
on brise les cuivres les plus chers, on les jette â l’eau, pour ecra- 
ser, pour « aplatir » son rival (2). Non seuleraent on se fait 
ainsi progresser soi-meme, mais encore on fait progresser sa 
familie sur l’echelle sociale. Voilâ done un Systeme de droit et 
d’economie oü se depensent et se transferent constamment des 
richesses considerables. On peut, si on veut, appeler ces trans- 
ferts du nom d’echange ou meme de commerce, de vente (3) ; 
mais ce commerce est noble, plein d’etiquette et de generosite ; 
et, en tout cas, quand il est fait dans un autre esprit, en vue de 
gain immediat, il est l’objet d’un mepris bien accentue (4).

mort, distribuer un potlatch, cf. Kwa. T., I ll, p. 59, 1. 3, et Index, Elhn. 
Kiva., s’expliquent-ils ainsi.

Mais, en principe, il s’agit bien de transmettre, comme dans le sacrifice 
normal, des choses detruites â des esprits, en l’espâce aux aneetres du clan. 
Ce theme est naturellement plus d6veloppe chez les Tlingit (Swanton, Tlingit, 
p. 443, 462), chez lesquels les ancetres non seulement assistent au potlatch 
et profitent des destructions, mais profitent encore des presents qui sont 
donnäs h leurs homonymes vivants. La destruction par le feu semble 6tre 
caractdristique de ce theme. Chez les Tlingit, v. mythe tres interessant, Tlingit 
T. M ., p. 82. Haida, sacrifice dans le feu (Skidegate); Swanton, Haida 
Texts and Myths, Bull. Bur. Am. Ethn., n° 29 (dordnavant Halda T. M.), 
p. 36, 28 et 91. Le theme est moins evident chez les Kwakiutl chez lesquels 
existe cependant une divinite qui s’appelle « Assis sur le feu » et â qui par 
exemple on sacrifie le vStement de l’enfant malade, pour la payer : Ethn. 
Kwa., p. 705, 706.

(1) Boas, Sec. Soc., p. 353, etc.
(2) V. plus loin, ä propos du mot p!Es.
(3) Il semble que les mots m6me d’ « echange » et de < vente » soient etran- 

gers â la langue kwakiutl. Je ne trouve le mot vente dans les divers glossaires 
de M. Boas qu’â propos de la mise en vente d’un cuivre. Mais cette mise 
aux encheres n’est rien moins qu’une vente, e’est une sorte de pari, de 
lutte de generosite. Et quant au mot echange, je ne le trouve que sous la 
forme L’ay : mais, au texte indique Kwa. T., I ll , p. 77, 1. 41, il s’emploie 
a propos d’un changement de nom.

(4) V. l’expression « cupide de nourriture », Ethn. Kwa., p. 1462, « desi- 
reux de faire fortune rapidement», ibid., p. 1394 ; v. la belle imprecation contre
les « petits chefs » : « Les petits qui deliberent; les petits qui travaillent;.....
qui sont vaincus; .....  qui promettent de donner des canots; .....  qui
acceptent la propriete donnee; .....  qui recherchent la propriete ; .....  qui
ne travaillent que pour la propriete (le terme que traduit « properly » est 
« maneq », rendre une faveur, ibid., p. 1403), les traltres. » Ibid., p. 1287, 
lignes 15 a 18, cf. un autre discours ou il est dit du chef qui a donne le pot
latch et de ces gens qui rețoivent et ne rendent jamais : « il leur a donne ä 
manger, il les a fait venir... il les a mis sur son dos... >, ibid., p. 1293 ; cf. 1291. 
V. une autre imprecation contre « les petits », ibid., p. 1381.

Il ne faut pas croire qu’une morale de ce genre soit contraire â recono- 
mie ni corresponde â une paresse communiste. Les Tsimshian blâment l’ava- 
rice et racontent du heros principal, Corbeau (le createur), comment il fut 
renvoye par son pere parce qu’il etait avare : Tsirn. Myth., p. 61, cf. p. 444. 
Le mSme mythe existe chez les Tlingit. Ceux-ci blâment egalement la paresse 
et la mendicite des hötes et racontent comment furent punis Corbeau 
et les gens qui vont de viile en viile se faire inviter : Tlingit M. T., p. 260, 
cf. 217.
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On Ie voit, la notion d’honneur qui agit violemment en 
Polynesie, qui est toujours presente en Melanösie, exerce ici 
de veritables ravages. Sur ce point encore, Ies enseignements 
classiques mesurent mal l’importance des mobiles qui ont anime 
les hommes, et tout ce que nous devons aux societes qui nous 
ont precedes. Meme un savant aussi averti qu’Huvelin s’est 
cru oblige de deduire la notion d’honneur, reputee sans efiîcace, 
de la notion d’efiîcace magique (1). II ne voit dans l’honneur, 
le prestige que le succedane de celle-ci. La realite est plus 
complexe. Pas plus que la notion de magie, la notion d’honneur 
n ’est etrangere â ces civilisations (2). Le mana Polynesien, lui- 
mâme, symbolise non seulement la force magique de chaque 
etre, mais aussi son honneur, et l’une des meilleures traductions 
de ce mot, c’est : autorite, richesse (3). Le potlatch tlingit, 
haîda, consiste â considerer comme des honneurs les services 
mutuels (4). Meme dans des tribus reellement primitives comme 
les australiennes, le point d’honneur est aussi chatouilleux que

(1) Injuria, Melanges Appleion ; Magie et Droit individuel, Annee Soc., 
X , p. 28.

(2) On paye pour l’honneur de danser chez les Tlingit : Tl. M. T., p. 141. 
Paiement du chef qui a compose une danse. Chez les Tsimshian : « On fait 
tout pour l’honneur... Par-dessus tout est la richesse et l’Atalage de vanitö »; 
Boas, Fiflh Report, 1899, p. 19, Duncan dans Mayne, Four Years, p. 265, 
disait dAjâ : « pour la simple vanitA de la chose >. Au surplus, un grand 
nombre de rituels, non seulement celui de l’ascension, etc., mais encore 
ceux qui consistent par exemple â « lever le cuivre » (Kwakiutl), Kuia. T., 
I l l ,  p. 499, 1. 26 « lever la lance » (Tlingit), 77. M. T., p. 117, « lever le 
poteau de potlatch », funAraire et totAmique,«lever la poutre »de la maison, 
le vieux m ât de cocagne, traduisent des principes de ce genre. Il ne faut 
pas oublier que le potlatch a pour objet de savoir quelle est « la familie la 
plus « AlevAe »(commentaires du chef Katishan â propos du mythe du Corbeau, 
Tlingit, Tl. M . T., p. 119, n. a.).

(3) Tregear, Maori Comparalive Dictionary, s. v. Mana.
Il y aurait lieu d’Atudier la notion de richesse elle-mAme. Du point de 

vue oil nous sommes, 1’homme riche est un homme qui a du mana en Poly- 
nAsie, de 1’ » auctoritas • â Rome et qui, dans ces tribus amAricaines, est un 
homme « large », walas (Elhn. Kuia., p. 1396). Mais nous n’avons stricte- 
ment qu’â indiquer le rapport entre la notion de richesse, celle d'autoritA, 
de droit de commander â ceux qui recoivent des cadeaux, et le potlatch : 
eile est tres nette. Par exemple, chez les Kwakiutl, Tun des clans les plus 
importants est celui des Walasaka (Agalement nom d’une familie, d ’une 
danse et d’une confrerie); ce nom veut dire « les grands qui viennent d ’en 
haut •, qui distribuent au potlatch ; walasila veut dire non seulement richesses, 
mais encore « distribution de couvertures â l’occasion d’une mise aux enchAres 
d’un cuivre ». Une autre mAtaphore est celle qui consiste â considArer que 
l’individu est rendu « lourd » par les potlatch donnAs : Sec. Soc., p. 558, 559. 
Le chef est dit « avaler les tribus » auxquelles il distribue ses richesses ; il 
« vomit de la propriAtA », etc.

(4) Un chant tlingit, dit de la phratrie du Corbeau : « C’est eile qui fait 
les Loups « valuable ». Tl. M. T., p. 398, n° 38. Le principe que les « respects » 
et « honneurs » â donner et â rendre comprennent les dons, est bien prAcis 
dans les deux tribus. » Swanton, Tlingil, p. 451 ; Swanton, Raida, p. 162, 
dispense de rendre certains presents.
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dans Ies notres, et on est satisfait par des prestations, des 
offrandes de nourriture, des preseances et des rites aussi bien 
que par des dons (1). Les hommes ont su engager leur honneur 
et leur nom bien avant de savoir signer.

Le potlatch nord-ouest americain a ete suffisamment etudie 
pour tout ce qui concerne la forme meme du contrat. II est 
cependant necessaire de situer l’etude qu’en ont faite M. Davy 
et M. Leonhard Adam (2) dans le cadre plus vaste oü eile devrait 
prendre place pour le sujet qui nous occupe. Car le potlatch 
est bien plus qu’un phenomene juridique : il est un de ceux que 
nous proposons d’appeler « totaux ». II est religieux, mytho- 
logique et shamanistique, puisque les chefs qui s’y engagent 
y  representent, y incarnent les ancetres et les dieux, dont ils 
portent le nom, dont ils dansent des danses et dont les esprits 
les possedent (3). II est economique et il faut mesurer la valeur, 
l’importance, les raisons et les effets de ces transactions enormes, 
meme actuellement, quand on les chiffre en valeurs euro- 
peennes (4). Le potlatch est aussi un phenomene de morpholo-

(1) Cf. plus loin (conclusion).
L’6tiquette du festin, du don qu’on regoit dignement, qu’on ne sollicite 

pas est cxtremement marquee dans ces tribus. Indiquons seulement trois 
faits kwakiutl, haîda et tsimshian instructifs â notre point de vue : les chefs 
et nobles aux festins mangent peu, ce sont les vassaux et les gens du com- 
mun qui mangent beaucoup ; cux font littdralement « fine bouche » : Boas, 
Kwa. Ind., Jesup., V, II, p. 427, 430 ; dangers de manger beaucoup, Tsim. 
Myth., p. 59, 149, 153, etc. (mythes) ; ils chantent au festin, Kwa. Ind., Jesup 
Exped., V, II, p. 430, 437. On sonne de la conque, « pour qu’on dise que nous 
ne mourons pas de faim ». Kwa. T., I ll , p. 486. Le noble ne sollicite jamais. 
Le shamane mödecin ne demande jamais de prix, son « esprit » le lui defend. 
Ethn. Kwa., p. 731, 742 ; Ha'ida T. M ., p. 238, 239. Il existe cependant une 
confrörie et une danse de « mendicity » chez les Kwakiutl.

(2) V. Bibliographie plus haut p. 152.
(3) Les potlatch tlingit et halda ont spteialement dăveloppâ ce prin

cipe. Cf. Tlingit Indians, p. 443, 462. Cf. discours dans Tl. M. T., p. 373 ; 
les esprits fument, pendant que les invites fument. Cf. p. 385, 1. 9 : « Nous 
qui dansons ici pour vous, nous ne sommes pas vraiment nous-mfimes. Ce 
sont nos oncles morts depuis longtemps qui sont en train de danser ici. » 
Les invitäs sont des esprits, des porte-chance gona'qadel, ibid., p. 119, note a. 
En fait, nous avons ici, purement et simplement, la confusion des deux prin- 
cipes du sacrifice et du d o n ; comparable, sauf peut-etre faction sur la 
nature, â tous les cas que nous avons d tj i  cites (plus haut). Donner aux 
vivants, c’est donner aux morts. Une remarquable histoire tlingit [Tl. M. T., 
p. 227), raconte qu’un individu ressuscite sait comment on a fait potlatch 
pour lu i; ie theme des esprits qui reprochent aux vivants de n ’avoir pas 
donnö de potlatch est courant. Les Kwakiutl ont eu sürement les 
memes principes. Ex. discours, Elhn. Kwa., p. 788. Les vivants, chez les 
Tsimshian, reprâsentent les morts : Tate dcrit A M. Boas : « Les offrandes 
apparaissent surtout sous la forme de presents donnas â une fSte. » Tsim. 
Mylh., p. 452 (legendes historiques), p. 287. Collection de themes, Boas, 
ibid., p. 846, pour les comparaisons avec les Halda, Tlingit et Tsimshian.

(4) V. plus loin quelques exemples de valeur des cuivres.
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gie sociale : la reunion des tribus, des clans et des families, meme 
celle des nations y produit une nervosite, une excitation remar- 
quables : on fraternise et cependant on reste e tranger; on 
communique et on s’oppose dans un gigantesque commerce et un 
constant tournoi (1). Nous passons sur les phenomenes esthe- 
tiques qui sont extremement nombreux. Enfin, meme au point 
de vue juridique, en plus de ce qu’on a deja degage de la forme 
de ces contrats et de ce qu’on pourrait appeler l’objet humain 
du contrat, en plus du sta tu t juridique des contractants (clans, 
families, rangs et epousailles), il faut ajouter ceci : les objets 
materiels des contrats, les choses qui y sont echangees, ont, 
eiles aussi, une vertu speciale, qui fait qu’on les donne et surtout 
qu’on les rend.

Il aurait ete utile — si nous avions eu assez de place — de distin- 
guer, pour notre expose, quatre formes du potlatch nord-ouest amh- 
ricain : 1° un potlatch oil les phratries et les families des chefs sont 
seules ou presque seules en cause (Tlingit) ; 2° un potlatch oh phratries, 
clans, chefs et families jouent â peu pres un egal role; 3° un potlatch 
entre chefs alfrontös par clans (Tsimshian) ; 4° un potlatch de chefs 
et de confreries (Kwakiutl). Mais il serait trop long de proceder 
ainsi et de plus, la distinction de trois formes sur quatre (manque 
la forme tsimshian) a 6tâ exposâe par M. Davy (2). Enfin, en ce qui 
concerne notre âtude, celle des trois themes du don, l’obligation de 
donner, l’obligation de recevoir et l’obligation de rendre, ces quatre 
formes du potlatch sont relativement identiques.

LE S TROIS OBLIGATIONS :
DONNER, RECEVOIR, RENDRE

L ’obligation de donner est Vessence du potlatch. Un chef doit 
donner des potlatch, pour lui-meme, pour son fds, son gendre ou 
sa fille (3), pour ses morts (4). Il ne conserve son autorite sur

(1) K rause, Tlinkil Indianer, p. 240, döcrit bien ces fagons de s’aborder 
entre tribus Tlingit.

(2) Davy, Foi juree, p. 171 sq., p. 251 sq. La forme tsimshian ne se dis
tingue pas trâs sensiblement de la forme haida. Peut-Stre le clan y est-il 
plus en evidence.

(3) Ii est inutile de recommencer la demonstration de M. Davy â propos 
de la relation entre le potlatch et le statu t politique, en particulier celui du 
gendre et du fils. Il est âgalement inutile de commenter la valeur commu- 
nielle des festins et des 6changes. Ex. l’echange de canots entre deux esprits 
fait qu’ils n’ont plus « qu’un seul cceur », l’un etant le beau-pere et l’autre 
etant le gendre : Sec. Soc., p. 387. Le texte, Kwa. T., I ll , p. 274, ajoute : 
« c’etait comme s’ils avaient echange leur nom ». V. aussi ibid., I ll , p. 23 : 
dans un mythe de fete Nimkish (autre tribu Kwakiutl), le festin de ma
nage a pour but d’introniser la fille dans le village « oii eile va manger pour 
la premidre fois ».

(4) Le potlatch funeraire est atteste et suffisamment etudie chez les 
Haida et T lingit; chez les Tsimshian, il semble Stre plus specialement atta-
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sa tribu et sur son village, voire sur sa familie, il ne maintient 
son rang entre chefs (1) — nationalement et internationa
lement — que s’il prouve qu’il est hante et favorise des esprits 
et de la fortune (2), qu’il est possede par eile et qu’il la pos
sede (3) ; et il ne peut prouver cette fortune qu’en la depensant, 
en la distribuant, en humiliant Ies autres, en Ies m ettant « â 
l’ombre de son nom (4).» Le noble kwakiutl et haida a exacte- 
ment la meme notion de la « face » que le lettre ou l’officier 
chinois (5). On dit de l’un des grands chefs mythiques qui ne 
donnait pas de potlatch qu’il avait la « face pourrie (6) ». Meme 
l’expression est ici plus exacte qu’en Chine. Car, au nord-ouest 
americain, perdre le prestige, c’est bien perdre l’âme : c’est vrai- 
ment la « face », c’est le masque de danse, le droit d ’incarner 
un esprit, de porter un blason, un totem, c’est vraiment la per
sona, qui sont ainsi mis en jeu, qu’on perd au potlatch (7), au
ch6 â la fin du deuil, â l’6rection du poteau totemique, et â la cremation : 
Tsim. Myth., p. 534 sq. M. Boas ne nous signale pas de potlatch funcraire 
chez les Kwakiutl, mais on trouve une description d’un potlatch de ce genre 
dans un mythe : Kwa. T., I ll , p. 407.

(1) Potlatch pour maintenir son droit â un blason, Swanton, Haida, 
p. 107. V. histoire de Leg.ek, Tsim. Myth., p. 386. Leg.ek est le titre du prin
cipal chef tsimshian. V. aussi ibid., p. 364, les histoires du chef Nesbalas, 
autre grand titre de chef tsimshian, et la fagon dont il se moqua du chef 
Halmas. L’un des titres de chefs le plus important chez les Kwakiutl (Lewi- 
kilaq) est celui de Dabend (Kwa. T., I ll , p. 19, 1. 22; cf. dabend-gal’ala, 
Elhn. Kwa., p. 1406, col. 1) qui, avant le potlatch, a un nom qui veut dire 
« incapable de tenir la fin » et aprfes le potlatch prend ce nom qui veut dire 
« capable de tenir la fin ».

(2) Un chef kwakiutl dit : « Ceci est ma vanity; les noms, les racines de 
ma familie, tous mes ancetres ont 6t6 des... » (et ici il decline son nom qui 
est â la fois un titre et un nom commun), « donateurs de maxwa » (grand 
potlatch) : Elhn. Kwa., p. 887, I. 54 ; cf. p. 843, 1. 70.

(3) V. plus loin (dans un discours) : « Je suis couvert de propriötäs. Je suis 
riche de propriytös. Je suis compteur de propriätGs. » Ethn. Kwa., p. 1280,1. 18.

(4) Acheter un cuivre, c’est le mettre « sous le nom » de l’acheteur, Boas, 
Sec. Soc., p. 345. Une autre mătaphore, c’est que le nom du donateur du 
potlatch « prend du poids » par le potlatch donn6, Sec. Soc., p. 349 ; « perd 
du poids » par le potlatch accepts, Sec. Soc., p. 345. Il y a d’autres expres
sions de la mtaie idâe, de la superiority du donateur sur le donataire : la 
notion que celui-ci est en quelque sorte un esclave tant qu’il ne s’est pas 
rachete (« Ie nom est mauvais » alors, disent les Haida, Swanton, Haida, 
p. 70; cf. plus loin); les Tlingit disent qu’ « on met les dons sur le dos des 
gens qui les regoivent», Swanton, Tlingil, p. 428. Les Haida ont deux expres
sions bien symptomatiques : « faire aller », « courir vite », son aiguille (cf. 
l’expression nyo-caiydonienne, plus haut), et qui signifie, parait-il, « combat- 
tre un införieur », Swanton, Haida, p. 162.

(5) V. l’histoire de Haimas, comment il perdit sa liberte, ses privileges, 
masques et autres, ses esprits auxiliaires, sa familie et ses proprietes, Tsim. 
Mylh., p. 361, 362.

(6) Ethn. Kwa., p. 805 ; Hunt, l’auteur kwakiutl de M. Boas, lui ecrit : 
« Je ne sais pas pourquoi le chef Maxuyalidze (en realite, « donneur de pot
latch »), ne donna jamais une fâte. C’est tout. Il etait done appeie Qelsem, 
c’est-ä-dire Face Pourrie. » Ibid., 1. 13 â 15.

(7) Le potlatch est en effet une chose dangereuse, soit qu’on n’en donne
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jeu des dons (1) comme on peut Ies perdre â la guerre (2) ou 
par une faute rituelle (3). Dans toutes ces societes, on se presse 
â donner. II n ’est pas un instant depassant l’ordinaire, meme 
hors Ies solennites et rassemblements d’hiver ou on ne soit 
oblige d ’inviter ses amis, de leur partager Ies aubaines de chasse 
ou de cueillette qui viennent des dieux et des totems (4) ; oii
pas, soit qu’on en regoive. Les personnes venues ä un potlatch mythique en 
moururent (Haida T., Jesup, VI, p. 626 ; cf. p. 667, meme mythe, Tsim- 
shian). Cf., pour les comparaisons, Boas, Indianische Sagen, p. 356, n° 58. 
II est dangereux de participer de la substance de celui qui donne le potlatch : 
par exemple de consommer â un potlatch des esprits, dans le monde d'en 
bas. Legende kwakiutl (Awikenoq), Ind. Sagen, p. 239. V. le beau 
mythe du Corbeau qui sort de sa chair les nourriturcs (plusieurs exemplaires), 
Ctatloq, Ind. Sagen, p. 76 ; Nootka, ibid., p. 106. Comparaisons dans Boas, 
Tsim. Myth., p. 694, 695.

(1) Le potlatch est en effet un jeu et une âpreuve. Par exemple, I’âpreuve 
consiste â ne pas avoir le hoquet pendant le festin. « Plutöt mourir que d’avoir 
le hoquet », dit-on. Boas, Kwakiutl Indians, Jesup Expedition, voi. V, 
pârtie II, p. 428. V. une formule du d6fl : « Essayons de les faire vider par nos 
hotes (les plats)... » Ethn. Kiva., p. 991, 1. 43 ; cf. p. 992. Sur l’incertitude de 
sens entre les mots qui signifient donner de Ia nourriture, rendre de 
la nourriture et revanche, v. glossaire (Elhn. Kiva., s. v. yenesa, yenka : 
donner de la nourriture, röcompenser, prendre sa revanche).

(2) V. plus haut l’ăquivalence du potlatch et de la guerre. Le couteau au 
bout du bâton est un Symbole du potlatch kwakiutl, K m . T., I l l ,  p. 483. 
Chez les Tlingit, c’est la lance levâe, Tlingit M. T., p. 117. V. les rituels de 
potlatch de compensation chez les Tlingit. Guerre des gens de Kloo 
contre les Tsimshian, Tling. T. M., p. 432, 433, n. 34 ; danses pour avoir fait 
quelqu’un esclave; potlatch sans danse pour avoir tu6 quelqu’un. Cf. plus 
loin rituel du don du cuivre p. 221, n. 6.

(3) Sur les fautes rituelles chez les Kwakiutl, v. Boas, Sec. Soc., p. 433, 
507, etc. L’expiation consiste prâcisâment a donner un potlatch ou au moins 
un don.

C’est lâ, dans toutes ces sociöUs, un principe de droit et de rituel extre- 
mement important. Une distribution de richesses joue le râie d’une amende, 
d’une propitiation vis-â-vis des esprits et d’un retablissement de la com
munion avec les hommes. Le P. Lambert, Mceurs des sauvaqes neo-caledo- 
niens, p. 66, avait dâjâ remarquâ chez les Canaques le droit des parents 
u țâri ns de râclamcr des indemnity lorsqu’un des leurs perd de son 
sang dans la familie de son pâre. L’institution se retrouve exactement chez les 
Tsimshian, Duncan dans Mayne, Four Years, p. 265 ; cf. p. 296 (potlatch 
en cas de perte de sang du fils). L’institution du muru maori doit probablement 
fit re comparâe â celle-ci.

Les potlatch de rachat de captifs doivent âtre interprâtâs de la mSme 
fagon. Car c’est non seulement pour reprendre le captif, mais aussi pour 
râtablir « le nom », que la familie, qui l’a laissä faire esclave, doit donner un 
potlatch. V. histoire de Dzebasa, Tsim. Myth., p. 388. Meme râgle chez 
les Tlingit, Krause, TIinkit Indianer, p. 245; Porter X lth  Census, p. 54; 
Swanton, Tlingit, p. 449.

Les potlatch d’expiation de fautes rituelles kwakiutl sont nombreux. 
Mais il faut remarquer le potlatch d’expiation des parents de jumeaux qui 
vont travailler, Elhn. Kiva., p. 691. Un potlatch est dâ â un beau-pâre 
pour reconquârir une femme qui vous a quittâ... âvidemment par votre faute. 
V. vocabulaire, ibid., p. 1423, col. 1, bas. Le principe peut avoir un 
emploi flctif : lorsqu’un chef veut avoir une occasion â potlatch, il renvoie sa 
femme chez son beau-pâre, pour avoir un pretexte â de nouvelles distributions 
de richesses, Boas, 5lh Report, p. 42.

(4) Une longue liste de ces obligations â fâtes, apres pâche, cueillette,
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on ne soit oblige de leur redistribuer tout ce qui vous vient d’un 
potlatch dont on a ete beneficiaire (1) ; ou on ne soit oblige de 
reconnaître par des dons n ’importe quel service (2), ceux des 
chefs (3), ceux des vassaux, ceux des parents (4) ; le tout sous 
peine, au moins pour Ies nobles, de violer l’etiquette et de 
perdre leur rang (5).

L’obligation d’inviter est tout â fait evidente quand eile 
s’exerce de clans â clans ou de tribus â tribus. Elle n ’a meme 
de sens que si eile s’offre â d’autres qu’aux gens de la familie, 
du clan, ou de la phratrie (6), Il faut convier qui peut (7) et veut 
bien (8) ou vient (9) assister â la fete, au potlatch (10). L’oubli

chasse, ouverture de boîtes de conserves est donnöe au premier volume de 
Elhn. Kwa., p. 757 sq. ; cf. p. 607 sq., pour l’ötiquette, etc.

(1) V. plus haut.
(2) V. Tsim. Myth., p. 512, 439 ; cf. p. 534, pour paiement de services. 

Kwakiutl, ex. paiement au compteur de couvertures, Sec. Soc., p. 614, 629 
(Nimkish, fâte d’âtâ).

(3) Les Tsimshian ont une remarquable institution qui prescrit les par- 
tages entre potlatch de chefs et potlatch de vassaux et qui fait la part respec
tive des uns et des autres. Quoique ce soit â l’intörieur des differentes classes 
fâodales recoupöes par les clans et phratries que les rivaux s’affrontent, il y a 
cependant des droits qui s’exercent de classe â classe, Boas, Tsim. Myth.,p. 539.

(4) Paiements â des parents, Tsim. Myth., p. 534 ; cf. Davy, Foi jurte, 
pour les systâmes opposes chez les Tlingit et les Haida, des repartitions de 
potlatch par families, p. 196.

(5) Un mythe halda de Masset (Halda Texts, Jesup, VI, n° 43) raconte 
comment un vieux chef ne donne pas assez de potlatch ; les autres ne l’in- 
vitent plus, il en meurt, ses neveux font sa statue, donnent une fâte, dix 
fâtes en son nom : alors il renait. Dans un autre mythe de Masset, ibid., 
p. 727, un esprit s’adresse â un chef, lui dit : < Tu as trop de proprietes, il 
faut en faire un potlatch » (wal =  distribution, cf. le mot walgal, pot
latch). Il construit une maison et paye les constructeurs. Dans un autre 
mythe, ibid., p. 723, 1. 34, un chef d i t : « Je ne garderai rien pour m oi», cf. plus 
loin : « Je ferai potlatch dix fois (mal). »

(6) Sur la fagon dont les clans s’affrontent reguliörement (Kwakiutl), 
Boas, Sec. Soc., p. 343 ; (Tsimshian), Boas, Tsim. Mylh., p. 497. La chose 
va de soi en pays de phratrie, v. Swanton, Halda, p. 162; Tlingil, p. 424. 
Ce principe est remarquablement expose dans le mythe de Corbeau, Tlingit 
T. M., p. 115 sq.

(7) Naturellement, on se dispense d’inviter ceux qui ont deroge, ceux 
qui n’ont pas donnö de fâtes, ceux qui n'ont pas de noms de fetes, Hunt, 
dans Elhn. Kwa., p. 707 ; ceux qui n’ont pas rendu le potlatch, cf. ibid., index, 
s. v. Waya et Wayapo Lela, p. 1395 ; cf. p. 358, 1. 25.

(8) De lâ Ie recit constant — commun âgalement â notre folklore euro- 
peen et asiatique — du danger qu’il y a â ne pas inviter I’orphelin, l’aban- 
donnö, le pauvre survenant. Ex. Indianische Sagen, p. 301, 303; v. Tsim. 
Myth., p. 295, 292 : un mendiant qui est le totem, le dieu totemique. Cata
logue de thömes, Boas, Tsim. Mylh., p. 784 sq.

(9) Les Tlingit ont une expression remarquable : les invites sont censâs 
« flotter », leurs canots « errent sur la mer », le poteau totemique qu’ils appor- 
tent est â la derive, c’est le potlatch, c’est l’invitation, qui les arrâte, 
TI. M. T., p. 394, n" 22; p. 395, n° 24 (dans des discours). L’un des titres 
assez communs de chef kwakiutl, c’est « celui vers qui on pagaie », c’est « la 
place ou on vient », ex. Elhn. Kwa., p. 187, 1. 10 et 15.

(10) L’offense qui consiste â nâgliger queiqu’un fait que ses parents soli-
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a des consequences funestes (1). Un mythe tsimshian impor
tan t (2) montre dans quel etat d’esprit a germe ce theme essen- 
tiel du folklore europeen : celui de la mauvaise fee oubliäe au 
bapteme et au mariage. Le tissu d’institutions sur lequel il 
est broche apparaît ici nettem ent; on voit dans quelles civili
sations il a fonctionne. Une princesse d’un des villages tsimshian 
a congu au « pays des loutres » et eile accouche miraculeu- 
sement de « Petite Loutre ». Elie revient avec son enfant au 
village de son pere, le Chef. « Petite Loutre » peche de grands 
fletans dont son grand-pere fait fete â tous ses confreres, chefs 
de toutes Ies tribus. Il le presente â tous et leur recommande 
de ne pas le tuer s’ils le rencontrent â la peche, sous sa forme 
animale : « Voici mon petit-fds qui a apporte cette nourriture 
pour vous, que je vous ai servie, mes hotes. » Ainsi, le grand 
pere devint riche de toutes sortes de biens qu’on lui donnait 
lorsqu’on venait chez lui manger des baleines, Ies phoques et 
tous Ies poissons frais que « Petite Loutre » rapportait pendant 
Ies famines d’hiver. Mais on avait oublie d’inviter un chef. 
Alors, un jour que l’equipage d’un canot de la tribu negligee 
rencontra en mer « Petite Loutre » qui tenait dans sa gueule 
un grand phoque, l’archer du canot tua « Petite Loutre » et 
prit le phoque. E t le grand-pere et Ies tribus chercherent« Petite 
Loutre » jusqu’â ce qu’on apprît ce qui etait arrive â la tribu 
oubliee. Celle-ci s’excusa ; eile ne connaissait pas « Petite Loutre ». 
La princesse sa mere mourut de chagrin ; le chef involontaire- 
ment coupable apporta au chef grand-pere toutes sortes de 
cadeaux en expiation. E t le mythe conclut (3) : « C’est pourquoi 
Ies peuples faisaient de grandes fetes lorsqu’un fils de chef 
naissait et recevait un nom, pour que personne n ’en ignoră t. » 
Le potlatch, la distribution des biens est l’acte fondamental 
de la « reconnaissance » militaire, juridique, ăconomique, reli-

daires s’abstiennent, eux, de venir au potlatch. Dans un mythe tsimshian, 
Ies esprits ne viennent pas tant qu’on n’a pas invita le Grand Esprit, ils 
viennent tous quand il est invite, Tsim. Mylh., p. 277. Une histoire raconte 
qu’on n’avait pas invite le grand chef Nesbalas, Ies autres chefs tsimshian 
ne vinrent pas ; ils disaient : « II est chef, on ne peut se brouiller avec lui. » 
Ibid., p. 357.

(1) L’offense a des consequences politiques. Ex. potlatch des Tlingit 
avec Ies Athapascans de l’Est, Swanton, Tlingit, p. 435. Cf. Tling. T. M ., 
p. 117.

(2) Tsim. Mylh., p. 170 et 171.
(3) M. Boas met en note cette phrase du texte de Tate, son redacteur 

indigene, ibid., p. 171, n. a. II faut au contraire souder la moralite du mythe 
au mythe lui-mâme.
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gieuse, dans tous les sens du mot. On « reconnaît » le chef ou 
son fils et on lui devient « reconnaissant (1) ».

Quelquefois le rituel des fetes kwakiutl (2) e t des autres 
tribus de ce groupe exprime ce principe de l’invitation obliga- 
toire. Il arrive qu’une pârtie des ceremonies debute par celle 
des Chiens. Ceux-ci sont representes par des hommes masques 
qui partent d ’une maison pour entrer de force dans une autre. 
Elle commemore cet evenement oü les gens des trois autres 
clans de la tribu des Kwakiutl proprement dits negligerent 
d’inviter le plus haut place des clans d ’entre eux, les Guetela (3). 
Ceux-ci ne voulurent pas rester « profanes », ils entrerent dans 
la maison de danses et detruisirent tout.

L ’obligation de recevoir ne contraint pas moins. On n ’a pas le 
droit de refuser un don, de refuser le potlatch (4). Agir ainsi 
c’est manifester qu’on craint d ’avoir â rendre, c’est craindre 
d’etre « aplati » tan t qu’on n ’a pas rendu. En realite, c’est etre 
« aplati » dejâ. C’est « perdre le poids » de son nom (5) ; c’est 
ou s’avouer vaincu d ’avance (6), ou, au contraire, dans certains 
cas, se proclamer vainqueur et invincible (7). II semble, en effet, 
au moins chez les Kwakiutl, qu’une position reconnue dans la 
hierarchie, des victoires dans les potlatch anterieurs permettent 
de refuser l’invitation ou meme, quand on est present, de refuser 
le don, sans que guerre s’ensuive. Mais alors, le potlatch est 
obligatoire pour celui qui a refuse ; en particulier, il faut rendre 
plus riche la fete de graisse oü precisement ce rituel du refus 
peut s’observer (8). Le chef qui se croit superieur refuse la 
cuillere pleine de graisse qu’on lui presente ; il sort, va chercher

(1) Cf. le detail du mythe tsimshian de Negunaks, ibid., p. 287 sq. et 
les notes de la page 846 pour les Äquivalents de ce thEme.

(2) Ex. l’invitation â la fâte des cassis, le hEraut dit : « Nous vous invi- 
tons, vous qui n’âtes pas venus. » Ethn. Kwa., p. 752.

(3) Boas, Sec. Soc., p. 543.
(4) Chez les Tlingit, les invitEs qui ont tardE deux ans avant de venir au 

potlatch auquel ils Etaient invitEs sont des « femmes ». TI. M. T., 
p. 119, n. a.

(5) Boas, Sec. Soc., p. 345.
(6) Kwakiutl. On est obligE de venir â la fâte des phoques, quoique la 

graisse en fasse vomir, Ethn. Kwa., p. 1046; cf. p. 1048 : « essaye de manger 
tout ».

(7) C’est pourquoi on s’adresse quelquefois avec crainte â ses invitEs ; 
car s’ils repoussaient l’offre, c’est qu’ils se manifesteraient supErieurs. Un 
chef kwakiutl dit â un chef koskimo (tribu de mâme nation ): « Ne refusez 
pas mon aimable offre ou je serai honteux, ne repoussez pas mon cceur, etc. 
Je ne suis pas de ceux qui prEtendent, de ceux qui ne donnent qu’â ceux 
qui leur achEteront (=  donneront). Voilâ, mes amis. » Boas, Sec. Soc., 
p. 546.

(8) Boas, Sec. Soc., p. 355.
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son « cuivre » et revient avec ce cuivre « eteindre le feu » (de la 
graisse). Suit une serie de formalites qui marquent le defi et 
qui engagent le chef qui a refuse â donner lui-meme un autre 
potlatch, une autre fete de graisse (1). Mais en principe, tout 
don est toujours accepte et meme loue (2). On doit apprecier 
ä haute voix la nourriture preparee pour vous (3). Mais, en 
l’acceptant, on sait qu’on s’engage (4). On regoit un don « sur 
le dos (5) ». On fait plus que de beneficier d’une chose et d’une 
fete, on a accepte un d e fi; et on a pu l’accepter parce qu’on a la 
certitude de rendre (6), de prouver qu’on n ’est pas inegal (7). 
En s’affrontant ainsi, les chefs arrivent â se mettre dans des 
situations comiques, e t sürement senties commes telles. Comme 
dans l’ancienne Gaule ou en Germanie, comme en nos festins 
d ’etudiants, de troupiers ou de paysans, on s’engage â avaler 
des quantites de vivre, â « faire honneur » de fagon grotesque â 
celui qui vous invite. On s’execute meme quand on n ’est que 
l’heritier de celui qui a porte le defi (8). S’abstenir de donner, 
comme s’abstenir de recevoir (9), c’est deroger — comme 
s’abstenir de rendre (10).

(1) V. Ethn. Kwa., p. 774 sq., une autre description donnäe de Ia fâte 
des huiles et des baies de sa la l; eile est de Hunt et semble meilleure ; il semble 
aussi que ce rituel soit employâ dans le cas oü l’on n’invite pas et oii on ne 
donne pas. Un rituel de fete du mânie genre, donnâe en mâpris d’un 
rival, comporte des chants au tambour (ibid., p. 770; cf. p. 764), comme 
chez les Eskimos.

(2) Formule haîda : Fais la mâme chose, donne-moi bonne nourriture » 
(dans mythe), Haida Texts, Jesup VI, p. 685, 686 ; (Kwakiutl), Elhn. Kwa., 
p. 767, 1. 39 ; p. 738, 1. 32; p. 770, histoire de PoLelasa.

(3) Des chants marquant que l'on n ’est pas satisfait sont fort prâcis 
(Tlingit), Tlingil M. T., p. 396, n° 26, n’ 29.

(4) Les chefs chez les Tsimshian ont pour răgle d’envoyer un messager 
examiner les cadeaux que leur apportent les invitâs au potlatch, Tsim. Mglh., 
p. 184 ; cf. p. 430 et 434. D’aprâs un capitulaire de l'an 803, â la cour de 
Charlemagne, il y avait un fonctionnaire chargâ d’une inspection de ce genre. 
M. Maunier me signale ce fait que mentionnait Dâmeunier.

(5) V. plus haut. Cf. l’expression latine cere obceralus, obârâ.
(6) Le mythe de Corbeau chez les Tlingit raconte comment celui-ci n’est 

pas â une fâte parce que les autres (la phratrie opposâe ; mal traduit par 
M. Swanton qui aurait dü âcrire phratrie opposâe au Corbeau) se sont montrâs 
bruyants et ont dâpassâ la ligne mâdiane qui, dans la maison de danse, sâpare 
les deux phratries. Corbeau a craint qu’ils ne soient invincibles, TI. M . T., 
p. 118.

(7) L’inâgalitâ qui est la suite du fait d ’accepter est bien exposâe dans 
des discours kwakiutl, Sec. Soc., p. 355, 667, 1. 17., e tc .; Cf. p. 669, 1. 9.

(8) Ex. Tlingit, Swanton, Tlingil, p. 440, 441.
(9) Chez les Tlingit un rituel permet de se faire payer davantage et permet 

d’autre part â l’höte de forcer un invitâ â accepter un cadeau : l’invitâ non 
satisfait fait le geste de so rtir ; le donateur lui offre le double en mentionnant 
le nom d’un parent mort, Swanton, Tlingit Indians, p. 442. II est 
probable que ce rituel correspond aux qualitâs qu’ont les deux contrac- 
tants de reprâsenter les esprits de leurs ancâtres.

(10) V. discours, Elhn. Kwa., p. 1281 : « Les chefs des tribus ne rendent
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L ’obligation de rendre (1) est lout le potlatch, dans la mesurre 
oii il ne consiste pas en pure destruction. Ces destructions, elless, 
tres souvent sacrificielles et b^neficiaires pour Ies esprits, n ’onit 
pas, semble-t-il, besoin d’etre toutes rendues sans conditions, 
surtout quand elles sont l’ceuvre d’un chef superieur dans lie 
clan ou d’un chef d’un clan dejâ reconnu superieur (2). Maiis 
normalement le potlatch doit toujours etre rendu de fagoin 
usuraire et meme tout don doit etre rendu de fagon usuraireJ. 
Les taux sont en general de 30 â 100 pour 100 par an. Meme s i  
pour un service rendu un sujet regoit une Couverture de soin 
chef, il lui en rendra deux â l’occasion du mariage de la familhe 
du chef, de l’intronisation du fds du chef, etc. Il est vrai quie 
celui-ci â son tour lui redistribuera tous les biens qu’il obtiendr;a 
dans les prochains potlatch o(i les clans opposes lui rendronit 
ses bienfaits.

L’obligation de rendre dignement est imperative (3). Oin 
perd la « face» â jamais si on ne rend pas, ou si on ne detrui’.t 
pas les valeurs equivalentes (4).

La sanction de l’obligation de rendre est l’esclavage powr 
dette. Elie fonctionne au moins chez les Kwakiutl, Ha'ida eit 
Tsimshian. G’est une institution comparable vraiment, em 
nature et en fonction, au nexum remain. L’individu qui n ’a  
pu rendre le pret ou le potlatch perd son rang et meme celui 
d'homme libre. Quand, chez les Kwakiutl, un individu d<e 
mauvais credit emprunte, il est d i t « vendre un esclave ». Inutile 
de faire encore remarquer l’identite de cette expression et de 
l’expression romaine (5).
jamais... ils se disgracient eux-mSmes, et tu t ’öleves comme grand chef, parmi 
ceux qui se sont disgraces. »

(1) V. discours (i-6cit historique) lors du potlatch du grand chef Legek 
(titre du prince des Tsimshian), Tsim. Myth., p. 386 ; on dit aux Haida :
« Vous serez les derniers parmi les chefs parce que nous n’âtes pas capables 
de jeter dans la mer des cuivres, comme le grand chef l’a fait. »

(2) L’idöal serait de donner un potlatch et qu’il ne füt pas rendu. V. dans 
un discours : « Tu desires donner ce qui ne sera pas rendu. » Elhn. Kiva., 
p. 1282, 1. 63. L’individu qui a donn6 un potlatch est compari â un arbre, 
â une montagne (cf. plus haut p. 72) : « Je suis ie grand chef, le grand arbre, 
vous 6tes sous moi... ma palissade... je vous donne de la propriete. » Ibid., 
p. 1290, strophe 1. « Levez le poteau du potlatch, l’inattaquable, c’est le 
seul arbre <5pais, c’est la seule racine öpaisse... » Ibid., strophe 2. Les Haida 
expriment ceci par la miStaphore de la lance. Les gens qui acceptent « vivent 
de sa lance » (du chef), Haida Texts (Masset), p. 486. C’est d’ailleurs un type 
de mythos.

(3) V. r6cit d'une insulte pour potlatch mal rendu, Tsim. Myth., p. 314. 
Les Tsimshian se souviennent toujours des deux cuivres qui leur sont dus 
par les Wutsenaluk, ibid., p. 364.

(4) Le « nom » reste « brise », tant que 1'on n’a pas brisâ un cuivre d’ögale 
valeur â celui du d6fl, Boas, Sec. Soc., p. 543.

(5) Lorsqu’un individu ainsi discr&iitö emprunte de quoi faire une dis-



L I B E R A L E ^ ,  HONNEUR, M O N N AIE 213

Les Haida (1) disent meme — comme s’ils avaient retrouve 
independamment l’expression latine — d’une mere qui donne 
un present pour fiangailles en bas âge â la mere d’un jeune 
chef : qu’elle « met un fii sur lu i».

Mais, de meme que le « kula » trobriandais n ’est qu’un cas 
supreme de l’echange des dons, de meme le potlatch n ’est, 
dans les societes de la cote nord-ouest americaine, qu’une Sorte 
de produit monstrueux du Systeme des presents. Au moins 
en pays de phratries, chez les Haida et Tlingit, il reste d’impor- 
tants vestiges de l’ancienne prestation totale, d’ailleurs si carac- 
teristique des Athapascans, l’important groupe de tribus appa- 
rentees. On echange des presents â propos de tout, de chaque 
« service »; et tout se rend ulterieurement ou meme sur le 
champ pour etre redistribue immediatement (2). Les Tsimshian 
ne sont pas tres loin d’avoir conserve les memes regies (3). 
E t dans de nombreux cas, elles fonctionnent meme en dehors 
du potlatch, chez les Kwakiutl (4). Nous n ’insisterons pas sur 
ce point evident : les vieux auteurs ne decrivent pas le potlatch 
dans d’autres termes, tellement qu’on peut se demander s’il 
constitue une institution distincte (5). Rappeions que chez les

tribution ou une redistribution obligatoire, il « engage son nom », et l'ex- 
pression synonyme, c’e s t«il vend un esclave », Boas, Sec. Soc., p. 341 ; cf. Elhn. 
Kiva., p. 1451, 1424, s. v. : kelgelgend; cl. p. 1420.

(1) La future peut n’etre pas encore nte, le contrat hypothöque d6jâ 
le jeune homme, Swanton, Haida, p. 50.

(2) V. plus haut. En particulier, les rites de paix chez les Haida, Tsim
shian et Tlingit, consistent en prestations et contre-prestations imm6- 
diates ; au fond, ce sont des ^changes de gages (cuivres blasonnte) et d’otages, 
esclaves et femmes. Ex. dans guerre de Tsimshian contre Haida, Haida T. M., 
p. 395 : « Comme ils eurent des manages de femmes de chaque c6t6, 
avec leurs opposes, parce qu’ils craignaient qu’ils pourraient se fâcher 
de nouveau, ainsi, il y eut paix. • Dans une guerre de Haida contre Tlingit, 
voir un potlatch de compensation, ibid., p. 396.

(3) V. plus haut et en particulier, Boas, Tsim. Mylh., p. 511, 512.
(4) (Kwakiutl) : une distribution de propriâU dans les deux sens, coup 

sur coup, Boas, Sec. Soc., p. 418 ; repaiement l’annte suivante des amendes 
payees pour fautes rituelles, ibid., p. 596 ; repaiement usuraire du prix d’achat 
de la marine, ibid., p. 365, 366, p. 518-520, 563, p. 423, 1. 1.

(5) Sur le mot potlatch, v. plus haut p. 38, n. 1. Il semble d’ailleurs que 
ni l’idte ni la nomenclature supposant l’emploi de ce terme, n’ont dans les 
langues du nord-ouest le genre de precision que leur prete le « sabir » anglo- 
indien â base de Chinook.

En tout cas, le tsimshian distingue entre le yaok, grand potlatch inter
tribal (Boas [Tate], Tsim. Mylh., p. 537 ; cf. p. 511 ; cf. p. 968, improprement 
traduit par potlatch) et les autres. Les Haida distinguent entre le « walgal » 
et le « silka >, Swanton, Haida, p. 35, 178, 179, p. 68 (texte de Masset), 
potlatch funteaire et potlatch pour autres causes.

En kwakiutl, le mot commun au kwakiutl et au Chinook « poLa » (ras- 
sasier) (Kuja. T., I ll , p. 211, 1. 13. PoL rassasiS, ibid., I ll, p. 25, 1. 7) semble
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Chinook, une des tribus les plus mal connues, mais qui aurait 
ete parmi les plus importantes ä studier, le mot potlatch veut 
dire don (1).

LA FORCE DES CHOSES

On peut encore pousser plus loin l’analyse et prouver que 
dans les choses echangees au potlatch, il y a une vertu qui 
force les dons â circuler, â etre donnes et â etre rendus.

D’abord, au moins les Kwakiutl et les Tsimshian font entre 
les diverses sortes de proprietes, la meme distinction que les 
Romains ou les Trobriandais et les Samoans. Pour eux, il y  a, 
d’une part, les objets de consommation et de vulgaire par- 
tage (2). (Je n ’ai pas trouve traces d’echanges.) E t d’autre 
part, il y a les choses precieuses de la familie (3), les talismans,

designer non pas le potlatch, mais le festin ou l’effet du festin. Le m o t«poLas » 
dfesigne le donateur du festin (Kwa. T., 2e sferic; Jesup, t. X, p. 79, 
1. 14 ; p. 43, 1. 2) et dfesigne aussi la place ou l’on est rassasife. (Lfegende du 
titre de Tun des chefs Dzawadaenoxu.) Cf. Ethn. Kwa., p. 770, 1. 30. Le nom 
le plus gfenferal en kwakiutl, c’est « plEs », « aplatir » (le nom du rival) (index, 
Ethn. Kwa., s. v.) ou bien les paniers en les vidant (Kwa. T., III, p. 93, 1. I ; 
p. 451, 1. 4). Les grands potlatch tribaux et intertribaux semblent 
avoir un nom â eux, maxwa (Kwa T., III, p. 451, 1. 15); M. Boas 
dferive, de sa racine ma, deux autres mots, de fagon assez invraisemblable : 
l’un d’eux est mawil, la chambre d’initialion, et l’autre le nom de Torque 
(Ethn. Kwa., index, s. v.). — Au fait, chez les Kwakiutl, on trouve une foule 
de termes techniques pour designer toutes sortes de potlatch et aussi 
chacune des diverses sortes de paiements et de repaiements, ou plutöt de 
dons et de contre-dons : pour mariages, pour indemnitfes â shamanes, 
pour avances, pour intferäts de retard, en somme pour toutes sortes de distri
butions et redistributions. Ex. « men(a) », « pick up », Elhn. Kwa., p. 218 : 
Un petit potlatch auquel des vötements de jeune fille sont jetfes au peuple pour 
etre ramassfes par lui »; « payol », « donner un cuivre »; autre terme 
pour donner un canot, Ellin. Kwa., p. 1448. Les termes sont nombreux, 
instables et concrets, et chevauchent les uns sur les autres, comme dans 
toutes les nomenclatures archaiques.

(1) V. Barbeau, Le Potlatch, Bull. Soc. Giogr. Quebec, 1911, vol. I l l ,  
p. 278, n. 3, pour co sens et les rfefferences indiqufees.

(2) Peut-fetre aussi de vente.
(3) La distinction de la proprifetfe et des provisions est trfes fevidente en 

tsimshian, Tsim. Myth., p. 435. M. Boas dit, sans doute d’aprfes Tate, son 
corrcspondant : « La possession de ce qui est appelfe « rich food », riche nour- 
riture (cf. ibid., p. 406), fetait essentielle pour maintenir les dignitfes 
dans la familie. Mais les provisions n’fetaient pas comptfees comme consti
tuant de la richesse. La richesse est obtenue par la vente (nous dirions en 
rfealitfe : dons fechangfes), de provisions ou d’autres sortes de biens qui, aprfes 
avoir fetfe accumulfes, sont distribufes au potlatch. » (Cf. plus haut p. 84, n. 9, 
Mfelanfesie.)

Les Kwakiutl distinguent de meme entre les simples provisions et la 
richesse-proprifetfe. Ces deux derniers mots sont equivalents. Celle-ci porte, 
semble-t-il, deux noms, Elhn. Kwa., p. 1454. Le premier est yäq, ou yäq 
(Philologie vacillante de M. Boas), cf. index, s. v., p. 1393 (cf. yäqu, distri- 
buer). Le mot a deux dferivfes « yeqala », proprifetfe et « yäxulu », biens lalis-
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les cuivres blasonnes, les couvertures de peaux, ou de tissus 
armories. Cette derniere classe d’objets se transmet aussi solen
nellement que se transmettent les femmes dans le mariage, les 
« privileges » au gendre (1), les noms et les gardes aux enfants

mans, paraphernaux, cf. les mots derives de yä, ibid., p. 1406. L’autre mot 
est i dadelcas », cf. index â K m . T., III, p. 519 ; cf. ibid., p. 473, 1. 31 ; en 
dialecte de Newettee, daoma, dcdemala (index â Elhn. Kwa., s. v.). La racine 
de ce mot est da. Celle-ci a pour sens, curieusement analogues â ceux 
du radical identique « dâ >, indo-europâen : recevoir, prendre, porter 
en main, manier, etc. Meme les derives sont signiflcatifs. L’un veut dire 
< prendre un morceau de vetement d’ennemi pour l’ensorceler », un autre, 
« mettre en main », « mettre â la maison » (rapprocher les sens de manus 
et familia, v. plus loin) (â propos de couvertures donnăes en avances d’achat 
de cuivres, â retourner avec interSt); un autre mot veut dire « mettre une 
quantity de couvertures sur la pile de l’adversaire, les accepter » en faisant 
ainsi. Un derive de la mâme racine est encore plus curieux : « dadeka, litre 
jaloux fun  de l’autre », Kwa. T., p. 133, 1. 22; evidemment le sens originel 
doit etre : la chose que Ton prend et qui rend jaloux ; cf. dadego, combattre », 
sans doute, combattre avec de la propriete.

D’autres mots sont encore de meme sens, mais plus precis. Par ex. « pro
priete dans la maison •, mamekas, Kwa. T., I ll, p. 169, 1. 20.

(1) V. de nombreux discours de transmission, Boas et Hunt, Elhn. Kwa., 
p. 706 sq.

Il n’est presquc rien de moralement et de materiellement prtcieux (inten- 
tionnellement nous n’employons pas le mot : utile) qui ne soit l’objet de 
croyances de ce genre. D’abord, en effet, les choses morales sont des biens, 
des" proprietes, objet de dons et d’6changes. Par exemple, de mâme que dans 
les civilisations plus primitives, australiennes par exemple, on laisse 
â la tribu â qui on Pa transmis, le corroborree, la representation qu’on lui 
a apprise, de mâme chez les Tlingit, aprâs le potlatch, aux gens qui vous 
Pont donnâ, on « laisse » une danse en echange, Swanton, Tlingil Indians, 
p. 442. La propriete essentielle chez les Tlingit, la plus inviolable et celle qui 
excite la jalousie des gens, c’est celle du nom et du blason totemique, ibid., 
p. 416, e tc .; c’est d’ailleurs eile qui rend heureux et riche.

Embiemes totemiques, fetes et potlatch, noms conquis dans ces pot
latch, presents que les autres devront vous rendre et qui sont attaches aux 
potlatch donnes, tout cela se su it : ex. Kwakiutl, dans un discours : « Et main- 
tenant ma fâte va â lui > (designant le gendre, Sec. Soc., p. 356). Ce 
sont les i sieges », et aussi les « esprits » des societes secretes qui sont ainsi 
donnes et rendus (v. un discours sur les rangs des proprietes et la 
propriete des rangs), Ethn. Kwa., p. 472. Cf. ibid., p. 708, un autre discours : 
« Voilâ votre chant d’hiver, votre danse d’hiver, tout le monde prendra de 
la propriete sur eile, sur la couverture d’hiver; ceci est votre chant, ceci 
est votre danse. » Un seul mot en kwakiutl designe les talismans de la familie 
noble et ses privileges : le mot « klezo • blason, privilege », ex. Kwa. T., I ll, 
p. 122, 1. 32.

Chez les Tsimshian, les masques et chapeaux blasonnes de danse et de 
parade sont appeies « une certaine quantite de propriete > suivant la quan- 
tite donnee au potlatch (suivant les presents faits par les tantes maternelles 
du chef aux « femmes des tribus ») ; Tate dans Boas, Tsim. Mylh., 
p. 541.

Inversement, par exemple chez les Kwakiutl, c’est sur le mode moral que 
sont conțues les choses et en particulier les deux choses precieuses, 
talismans essentiels, le « donneur de mort » (halayu) et « i'eau de vie » (qui 
sont evidemment un seul cristal de quartz), les couvertures, etc., dont 
nous avons parle. Dans un curieux dire kwakiutl, tous ces paraphernaux 
sont identifies au grand-pâre, comme il est naturel puisqu’ils ne sont prâtes 
au gendre que pour âtre rendus au petit-ills, Boas, Sec. Soc., p. 507.
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et aux gendres. 11 est mSme inexact de parier dans leur cas 
d’aliänation. Ils sont objets de prets plus que de ventes e t de 
veritables cessions. Chez Ies Kwakiutl, un certain nombre 
d’entre eux, quoiqu’ils apparaissent au potlatch, ne peuvent 
etre cedes. Au fond, ces « proprietes » sont des sacra dont la 
familie ne se defait qu’â grand’peine et quelquefois jamais.

Des observations plus approfondies feront apparaître la 
meme division des choses chez les Hai'da. Ceux-ci ont, en eflet, 
meme divinise la notion de propriete, de fortune, â la fagon 
des Anciens. Par un effort mythologique et religieux assez 
rare en Amârique, ils se sont hausses â substantialiser une 
abstraction : « Dame propriety » (les auteurs anglais disent 
Property Woman) dont nous avons mythes e t descriptions (1). 
Chez eux, eile n ’est rien moins que la mere, la deesse souche de 
la phratrie dominante, celle des Aigles. Mais d’un autre cote, 
fait etrange, et qui eveille de tres lointaines reminiscences 
du monde asiatique. et antique, eile semble identique â la 
« reine » (2), â la piece principale du jeu de bâtonnets, celle 
qui gagne tout et dont eile porte en pârtie le nom. Cette deesse 
se retrouve en pays tlingit (3) et son mythe, sinon son culte,

(1) Le mythe de Djîlaqons se trouve dans Swanton, Haida, p. 92, 95,
171. La version de Masset se trouve dans Haida T., Jesup, VI, p. 94, 98 ; 
celle de Skidegate, Haida T. M ., p. 458. Son nom figure dans un certain 
nombre de noms de familie haida appartenant â la phratrie des aigles. V. Swan
ton, Haida, p. 282, 283, 292 et 293. A Masset, le nom de la dtesse de la fortune 
est plutöt Skîl, Haida T., Jesup, VI, p. 665, 1. 28, p. 306; cf. index,
p. 805. Cf. l’oiseau Skîl, Skirl (Swanton, Haida, p. 120). Skîltagos,
veut dire cuivre-propriötö, et le rteit fabuleux de la fagon dont on
trouve les « cuivres » se rattache â ce nom, cf. p. 146, fig. 4. Un poteau sculpta
reprösente Djîlqada, son cuivre et son poteau et ses blasons, Swanton, Haida, 
p. 125 ; cf. pl. 3, fig. 3. V. des descriptions de Newcombe, ibid., p. 46. Cf. repro
duction figuröe, ibid., fig. 4. Son fâtiche doit etre bourrö de choses volöes et 
volö lui-mSme.

Son titre exact c’est, ibid., p. 92, « propriötö faisant du bruit •. Et eile 
a quatre noms supplömentaires, ibid., p. 95. Elie a un fils qui porte le titre 
de « Cötes de pierre » (en röalitö, de cuivre, ibid., p. 110, 112). Qui la ren
contre, eile ou son fils, ou sa Alle est heureux au jeu. Elle a une plante magique ; 
on devient riche si on en m ange; on devient riche ăgalement si on 
touche une pitee de sa couverture, si on trouve des moules qu’elle a mises en 
rang, etc., ibid., p. 29, 109.

Un de ses noms est « De la propriötö se tient dans la maison. » Un grand 
nombre d’individus porte des titres composes avec Skîl : < Qui attend Skîl », 
« route vers Skîl ». V. dans les listes gântelogiques haîda, E. 13, E. 14 ; 
et dans la phratrie du corbeau, R. 14, R. 15, R. 16.

II semble qu’elle soit opposte â « Femme pestilence », cf. Haida T. M., 
p. 299.

(2) Sur djil haîda et nâq tlingit, v. plus haut, p. 94, n. 3.
(3) Le mythe se retrouve complet chez les Tlingit, TI. M. T., p. 173, 

292, 368. Cf. Swanton, Tlingit, p. 460. A Sitka le nom de Skîl est, sans doute, 
Lenaxxidek. C’est une femme qui a un enfant. On entend le bruit
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se retrouve chez Ies Tsimshian (1) et les Kwakiutl (2).
L’ensemble de ces choses precieuses constitue le douaire 

magique ; celui-ci est souvent identique et au donateur et au 
ricipiendaire, et aussi â l’esprit qui a dote le clan de ces talis
mans, ou au hâros auteur du clan auquel l’esprit les a donnös (3).
En tout cas, l’ensemble de ces choses est toujours dans toutes 
ces tribus d’origine spirituelle et de nature spirituelle (4). De 
plus, il est contenu dans une boite, plutot une grande caisse 
blasonnee (5) qui est elle-meme douee d ’une puissance indivi

de cet enfant qui töte ; on court aprös lu i ; si on est griffö par Iui et qu’on 
garde des cicatrices, les morceaux des croütes de celles-ci rendent les autres 
gens heureux.

(1) Le mythe tsimshian est incomplet, Tsim. Mylh., p. 154, 197. Com
parer les notes de M. Boas, ibid., p. 746, 760. M. Boas n ’a pas fait l’identifl- 
cation, mais eile est claire. La döesse tsimshian porte un « vStement de 
richesse » (garment of wealth).

(2) 11 est possible que le mythe de la Qominoqa, de la (femme) « riche » 
soit de mSme origine. Elle semble Stre l'objet d’un culte rSservS â certains 
clans chez les Kwakiutl, ex. Elhn. Kwa., p. 862. Un hSros des Qoexsotenoq 
porte le titre de « corps de pierre » et devient « propriStS sur corps », Kwa. 
T., III, p. 187; cf. p. 247.

(3) V. par ex. le mythe du clan des Orques, Boas, Handbook of Ame
rican Languages, I, p. 554 â 559. Le hSros auteur du clan est lui-meme membre 
du clan des Orques. « Je cherche â trouver un logiva (un talisman, cf. p. 554, 
1. 49) de vous », dit-il â un esprit qu’il rencontre, qui a une forme humaine, 
mais qui est une orque, p. 557, 1. 122. Celui-ci le reconnaît comme de son 
clan ; il lui donne le harpon â pointe de cuivre qui tue les baleines (oubliă 
dans le texte p. 557) : les orques sont les « killer-whales ». II lui donne aussi 
son nom (de potlatch). II s'appellera « place d’âtre rassasiS », « se sentant 
rassasiS ». Sa maison sera la « maison de Torque », avec une « orque 
peinte sur le devant ». « E t orque sera ton plat dans la maison (sera en 
forme d’orque) et aussi le halayu (donneur de mort) et 1’ • eau de vie » et 
Ie couteau â dents de quartz pour ton couteau â dScouper » (seront des orques), 
p. 559.

(4) Une boite miraculeuse qui contient une baleine et qui a donnS son 
nom â un höros portait Ie titre de « richesses venant au rivage », Boas, Sec. 
Soc., p. 374. Cf. i de la propriStS dSrive vers moi », ibid., p. 247, 414. La pro- 
priStS « fait du bruit », v. plus haut. Le titre d’un des principaux chefs de 
Masset est « Celui dont la propriStS fait du bruit j, Haida Texts, Jesup, VI, 
p. 684. La propriStS vit (Kwakiutl) : « Que notre propriStS reste en vie sous 
ses efforts, que notre cuivre reste non cassS », chantent les Maamtagila, Elhn. 
Kwa., p. 1285, 1. 1.

(5) Los paraphemaux de la familie, ceux qui circulent entre les hommes, 
leurs fllles ou gendres, et reviennent aux fils lorsqu’ils sont nouvellement 
initiSs ou se maricnt, sont d’ordinaire contenus dans une boite, ou caisse, 
ornSe et blasonnSe, dont les ajustages, la construction et l’usage sont tout 
â fait caractSristiques de cette civilisation du Nord-Ouest amSricain (depuis 
les Yurok de Californie jusqu’au dötroit de Behring). En general, cette boite 
porte les figures et les yeux soit des totems, soit des esprits, dont eile contient 
les attributs ; ceux-ci sont : les couvertures histories, les talismans « de vie » 
e t « de mort », les masques, les masques-chapcaux, les chapeaux et couronncs, 
l’arc. Le mythe confond souvent 1’esprit avec cette boite et son contenu. 
Ex. Tlingil M . T., p. 173 : le gonaqadet qui est identique â la boite, au cuivre, 
au chapeau et au hochet â grelot.
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dualite (1), qui parle, s’attache â son propriötaire, qui contient 
son âme, etc. (2).

Chacune de ces choses precieuses, chacun de ces signes de ces ri- 
chesses a — comme aux T robriand— son individualite, son nom (3),

(1) C’est son transfert, sa donation qui, â l’origine, comme â chaque 
nouvelle initiation ou mariage, transforme le recipiendaire en un individu 
« surnaturel », en un initiö, un shamane, un magicien, un noble, un titulaire 
de danses et de sieges dans une confrerie. V. des discours dans des histoires 
de families kwakiutl, Elhn. Kiva., p. 965, 966; cf. p. 1012.

(2) La boite miraculeuse est toujours mysUrieuse, et conservöe dans
Ies arcanes de la maison. Il peut y avoir des boîtes dans Ies boites, emboî- 
tees en grand nombre Ies unes dans Ies autres (Haida), Masset, Haida Texts, 
Jesup, VI, p. 395. Elle contient des esprits, par exemple la « femme souris » 
(Halda), p. 340; par exemple encore, le Corbeau qui crdve
les yeux du dötenteur infidele. V. le catalogue des exemples de ce 
theme dans Boas, Tsim. Mylh., p. 854, 851. Le mythe du soleil enfermö 
dans la boite qui flotte est un des plus repandus (catalogue dans Boas, Tsim. 
Mylh., p. 641, 549). On connait l’extension de ces mythes dans l’ancien 
monde.

Un des Episodes les plus communs des histoires de h6ros, c’est celui de 
la toute petite boite, assez lägäre pour lui, trop Iourde pour tous, oil il y a 
une baleine, Boas, Sec. Soc., p. 374 ; Kiva. T., 2e serie, Jesup, X, p. 171 ; 
dont la nourriture est. imipuisable, ibid., p. 223. Cette boite est animöe, 
eile flotte de son propre mouvement, Sec. Soc., p. 374. La boite de Katlian 
apporte les richesses, Swanton, Tlingil Indians, p. 448; cf. p. 446. Les 
fleurs, « furnier de soleil », « ceuf de bois â brüler », « qui font, riche », en 
d’autres termes les talismans qu’ello contient, les richesses elles-mSmes, doivent 
ätre nourris.

L’une d’elles contient l’esprit « trop fort pour et re approprie » dont le 
masque tue le porteur [Tlingil M. T., p. 341).

Les noms de ces boites sont souvent symptomatiques de leur usage au 
potlatch. Une grande boite â graisse halda s’appelle la müre (Masset, Haida 
Texts, Jesup, VI, p. 758). La « boite â fond rouge » (soleil) « röpand l’eau » 
dans la « mer des Tribus » (l’eau, ce sont les couvertures que distribue le chef), 
Boas, Sec. Soc., p. 551 et n. 1, p. 564.

La mythologie de la boite miraculeuse est ägalement caracWristique 
des societies du Pacifique Nord-Asiatique. On trouvera un bel exemple d’un 
mythe comparable, dans P ilsudski, Material for the Study of Ihe Ainu Lan
guages, Cracovie, 1913, p. 124 et 125. Cette boite est donnee par un ours, 
ie hüros doit observer des tabous; eile est pleine de choses d’or et d ’argent, 
de talismans qui donnent la richesse. — La technique de la boite est d ’ailleurs 
la mâme dans tout le Pacifique Nord.

(3) Les « choses de la familie sont individuellement nommâes » (Haida), 
Swanton, Haida, p. 117; portent des noms : les maisons, les portes, les 
plats, les cuillüres sculptees, les canots, Ies pieges â saumons. Cf. l’expres- 
sion « chaîne continue de propriötes », Swanton, Haida, p. 15. — Nous avons 
la liste des choses qui sont nommües par les Kwakiutl, par clans, en plus 
des titres variables des nobles, hommes et femmes, et de leurs pri
vileges : danses, potlatch, etc., qui sont ügalement des proprietes. Les 
choses que nous appellerions meubles, et qui sont nominees, personnifiäes 
dans les memes conditions sont : les plats, la maison, le chien et le canot. 
V. Elhn. Kiva., p. 793 sq. Dans cette liste, Hunt a neglige de mentionner 
les noms des cuivres, des grandes coquilles d’abalone, des portes. — Les 
cuilleres enfilfees â une corde tenue â une esptee de canot figure, portent 
le titre de « ligne d’ancre de cuilleres » (v. Boas, Sec. Soc., p. 422, dans un 
rituel de paiement de dettes de mariage). Chez les Tsimshian, sont nom- 
m6s : les canots, les cuivres, les cuilleres, les pots de pierre, les couteaux de
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ses qualites, son pouvoir (1). Les grandcs coquilles d ’abalone (2), 
les ecus qui en sont couverts, les ceintures et les couvertures

pierre, les plats de cheffesses, Boas, Tsim. Mylh., p. 506. Les esclaves et 
les chiens sont toujours des biens de valeur et des fitres adoptfis par les 
families.

(1) Le seul animal domestique de ces tribus est le chien. II porte un nom 
different par clan (probablement dans la familie du chef), et ne peut fitre 
vendu. « Ils sont des hommes, comme nous », disent les Kwakiutl, Elhn. 
Kwa., p. 1260. « Ils gardent la familie » contre la sorcellerie et contre les 
attaques des ennemis. Un mythe raconte comment un chef koskimo et 
son chien Waned se changeaient l’un dans l’autre et portaient le infime 
nom, ibid., p. 835 ; cf. plus haut (Cfilfibes). Cf. le fantastique mythe des quatre 
chiens de Lewiqilaqu, Kwa. T., III, p. 18 et 20.

(2) « Abalone » est le mot de « sabir » chinook qui dfisigne les grandes 
coquilles d’ « haliolis » qui servent d’ornement, pendants de nez (Boas, Kwa. 
Indians, Jesup, V, I, p. 484), pendants d’oreilles (Tlingit et Halda, v. Swan
ton, Haida, p. 146). Elles sont aussi disposfies sur les couvertures blason- 
nfies, sur les ceintures, sur le chapeau. Ex. (Kwakiutl), Elhn. Kwa., p. 1069. 
Chez les Awikenoq et Ies Lasiqoala (tribus du groupe kwakiutl), les 
coquilles d’abalone sont disposfies autour d’un ficu, d'un bouclier de forme 
fitrangement europfienne, Boas, 5lh Report, p. 43. Ce genre d'ficu semble 
fitre la forme primitive ou fiquivalente des ficus de cuivre, qui ont, eux aussi, 
une forme fitrangement moyenâgeuse.

II semble que les coquilles d’abalone ont dü avoir autrefois valeur de 
monnaie, du mfime genre que celle qu’ont les cuivres actuellement. Un mythe 
Qtatlolq (Salish du sud) associe les deux personnages, K’obois « cuivre » et 
Teadjas « abalone »; leurs fils et Alle se marient et le petit-fils prend la 
« caisse de mfital » de l’ours, s’empare de son masque et de son potlatch, 
Indianische Sagen, p. 84. Un mythe Awikenoq rattache les noms des coquilles, 
tout comme les noms des cuivres, â des « Alles de la lune », ibid., p. 218 
et 219.

Ces coquilles portent chacune leur nom chez les Haida, du moins quand 
elles sont d’une grande valeur et connues, exactement comme en Mfilanfisie, 
Swanton, Haida, p. 146. Ailleurs, elles servent â nommer des individus 
ou des esprits. Ex. chez les Tsimshian, index des noms propres, Boas, Tsim. 
Mylh., p. 960. Cf. chez les Kwakiutl, les « noms d’abalone », par clans, 
Ethn. Kwa., p. 1261 â 1275, pour les tribus Awikenoq, Naqoatok et 
Gwasela. II y a certainement eu lä un usage international. — La boite 
d’abalone des Bella Kula (boite enrichie de coquilles) est elle-mfime men- 
tionnfie et dficrite exactement dans le mythe awikenoq; de plus eile ren- 
ferme la couverture d’abalone, et toutes deux ont l'ficlat du soleil. Or le nom 
du chef dont le mythe contient le rficit est I.egek, Boas, Ind. Sag., 
p. 218 sq. Ce nom est le titre du principal chef tsimshian. On comprend que 
le mythe a voyagfi avec la chose. — Dans un mythe haida de Masset, celui 
de « Corbeau crfiateur > lui-mfime, le soleil qu’il donne â sa femme 
est une coquille d’abalone, Swanton, Haida Texts, Jesup, VI, p. 313, p. 227. 
Pour des noms de hfiros mythiques portant des titres d’abalone, v. des exemples, 
Kwa. T., III, p. 50, 222, etc.

Chez les Tlingit, ces coquillages fitaient associfis aux dents de requin, 
TI. M. T., p. 129. (Comparer l’usage des dents de cachalot plus haut, Mfila
nfisie.)

Toutes ces tribus ont de plus le culte des colliers de denlalia (petits coquil
lages). V. en particulier Kbause, Tlinkil Indianer, p. 186. En somme, nous 
retrouvons ici exactement toutes les mfimes formes de la monnaie, avec 
les mfimes croyances et servant au mfime usage qu'en Mfilanfisie et, 
en gfinfiral, dans le PaciAque.

Ces divers coquillages fitaient d’ailleurs l’objet d’un commerce qui fut 
aussi pratiqufi par les Russes pendant leur occupation de l’Alaska ; et ce
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qui en sont ornees, Ies couvertures elles-memes (1) blasonnees, 
couvertes de faces, d’yeux et de figures animales et humaines 
tissees, brodees. Les maisons et les poutres, et les parois deco- 
rees (2) sont des etres. Tout parle, le toit, le feu, les sculptures, 
les peintures ; car la maison magique est edifiee (3) non seu- 
lement par le chef ou ses gens ou les gens de la phratrie d ’en 
face, mais encore par les dieux et les ancetres ; c’est eile qui 
regoit et vomit â la fois les esprits et les jeunes inities.

Chacune de ces choses precieuses (4) a d’ailleurs en soi une 
vertu productrice (5). Elie n ’est pas que signe et gage ; eile

commerce allait dans les deux sens, du golfe de Californie au detroit de Behring, 
Swanton, Haida Texts, Jesup, VI, p. 313.

(1) Les couvertures sont histories tout comme les boltes; meme elles 
sont souvent calqutes sur les dessins des boltes (v. fig., Krause, Tlinkit 
Indianer, p. 200). Elles ont toujours quelque chose de spirituel, cf. les expres
sions : (Haida), « ceintures d’esprit », couvertures dfechirfees, Swanton, Haida, 
Jesup Exped, V, I, p. 165 ; cf. p. 174. Un certain nombre de manteaux 
mythiques sont des « manteaux du monde » : (Lilloet), mythe de Qäls, 
Boas, Ind. Sagen, p. 19 et 20; (Bellakula), des « manteaux de soleil », Ind. 
Sagen, p. 260 ; un manteau aux poissons : (Heiltsuq), Ind. Sagen, p. 248 ; 
comparaison des exemplaires de ce thfcme, Boas, ibid., p. 359, n° 113.

Cf. la natte qui parle, Haida Texts; Masset, Jesup Expedition, VI, p. 430 
et 432. Le culte des couvertures, des nattes, des peaux arranges en cou
vertures, semble devoir etre rapprochö du culte des nattes blasonnees en 
Polyndsie.

(2) Chez les Tlingit il est admis que tout parle dans la maison, que les 
esprits parlent aux poteaux et aux poutres de la maison et qu’ils parlent 
depuis les poteaux et les poutres, que ceux-ci et celles-ci parlent, et que les 
dialogues s’tehangent ainsi entre les animaux tottmiques, les esprits et les 
hommes et les choses de la maison; ceci est un principe regulier de la reli
gion tlingit. Ex., Swanton, Tlingit, p. 458, 459. La maison dcoute et parle 
chez les Kwakiutl, Kwa. Ethn., p. 1279, 1. 15.

(3) La maison est concue comme une sorte de meuble. (On sait qu’elle 
est restäe telle en droit germanique, pendant longtemps.) On la transporte 
et eile se transporte. V. de tres nombreux mythes de la « maison magique », 
6difl6e en un clin d’ceil, en particulier donnfte par un grand-pere (catalo
gues par Boas, Tsim. Myth., p. 852, 853). V. des exemples kwakiutl, Boas, 
Sec. Soc., p. 376, et les figures et planches, p. 376 et 380.

(4) Sont ögalement choses pröcieuses, magiques et religieuses : 1° les 
plumes d’aigle, souvent identifies â la pluie, ä la nourriture, au quartz, 
â la «bonne mădecine ». Ex. Tlingit T. M., p. 383, p. 128, e tc .; Haida (Masset), 
Haida Texts, Jesup, VI, p. 292; 2° les Cannes, les peignes, Tlingit 
T. M., p. 385. Haida, Swanton, Haida, p. 38; Boas, Kwakiutl Indians, 
Jesup, V, pârtie II, p. 455 ; 3° les bracelets, ex. tribu de la Lower Fraser, 
Boas, Indianische Sagen, p. 36; (Kwakiutl), Boas, Kwa. Ind., Jesup, V, 
II, p. 454.

(5) Tous ces objets, y compris les cuilleres et plats et cuivres portent 
en kwakiutl le titre g6n£rique de logwa, qui veut dire exactement talisman, 
chose surnatureile. (V. les observations que nous avons faites au sujet de 
ce mot dans notre travail sur les Origines de la notion de monnaie et dans 
notre preface, Hubert et Mauss, Melanges d’histoire des Religions.) La 
notion de « logwa » est exactement celle de mana. Mais, en l’esp^ce, et pour 
l'objet qui nous occupe, c’est la « vertu » de richesse et de nourriture qui 
produit la richesse et la nourriture. Un discours parle du talisman, du 
« logwa » qui est « le grand augmenteur passe de propriete », Elhn. Kwa., 
p. 1280, 1. 18. Un mythe raconte comment un « logwa » fut « aise d’acquörir
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est encore signe et gage de richesse, principe magique et reli- 
gieux du rang et de l’abondance (1). Les plats (2) et les cuil
leres (3) avec lesquels on mange solennellement, decores et 
sculptes, blasonnes du totem de clan ou du totem de rang, 
sont des choses animees. Ce sont des repliques des instruments 
inepuisables, createurs de nourriture, que les esprits donnerent 
aux ancetres. Eux-memes sont supposes feeriques. Ainsi les 
choses sont confondues avec les esprits, leurs auteurs, les 
instruments â manger avec les nourritures. Aussi, les plats 
kwakiutl et les cuilleres hai'da sont-ils des biens essentiels â 
circulation tres stricte et sont-ils soigneusement repartis entre 
les clans et les families des chefs (4).

LA « MONN A I E DE RENOMMEE  (5) »

Mais ce sont surtout les cuivres (6) blasonnes qui, biens 
fondamentaux du potlatch, sont l’objet de croyances impor-

de la propriEtE », comment quatre « logwa » (des ceintures, etc.) en amas
sment. L'un d’eux s’appelait « la chose qui fait que propriEtE s’accumule », 
Kwa. T., III, p. 108. En rEalitE, c’est la richesse qui fait la richesse. Un dire 
haida parle m3me de « propriEtE qui rend riche » â propos des coquilles d’aba- 
lone que porte la fille pubere, Swanton, Haida, p. 48.

(1) Un masque est appelE • obtenant nourriture ». Cf. « et vous serez 
riches en nourriture » (mythe nimkish), Kwa. T., III, p. 36, I. 8. L’un des 
nobles les plus importants chez les Kwakiutl porte le titre d’ « Inviteur », 
celui de «donneur de nourriture », celui de «donneur de duvet d’aigle». Cf. Boas, 
Sec. Soc., p. 415.

Les paniers et les boîtes histories (par exemple celles qui servent â la 
recolte des baies) sont Egalement magiques; ex. : mythe haida (Masset), 
Haida T., Jesup, VI, p. 404 ; le mythe trEs important de Qăls mEle le brochet, 
le saumon et l’oiseau-tonnerre, et un panier qu’un crachat de cet oiseau 
remplit de baies. (Tribu de la Lower Fraser River), Ind. Sag., p. 34 ; mythe 
Equivalent Awikenoq, 5lh Hep., p. 28, un panier porte le nom de « jamais 
vide «.

(2) Les plats sont nommEs chacun suivant ce que sa sculpture figure. 
Chez les Kwakiutl, ils reprEsentent les « chefs animaux ». Cf. plus haut p. 115. 
L’un d’eux porte le titre de « plat qui se tient plein », Boas, Kwa- 
kiull Tales (Columbia University), p. 264, 1. 11. Ceux d'un certain clan sont 
des « logwa »; ils ont parlE â un ancâtre, l’Inviteur (v. la pEnultiEme note) 
et lui ont dit de les prendre, Elhn. Kwa., p. 809. Cf. le mythe de Kani- 
qilaku, Ind. Sag., p. 198 ; cf. Kwa. T., 2° sErie, Jesup, X, p. 205 : comment 
le transformeur a donnE â manger â son beau-pEre (qui le tourmentait) les 
baies d'un panier magique. Celles-ci se transformErent en roncier et lui sortirent 
par tout le corps.

(3) V. plus haut.
(4) V. plus haut, ibid.
(5) L’expression est empruntEe â la langue allemande « Renommier- 

geld ■ et a EtE employEe par M. Krickeberg. Elle dEcrit fort exactement 
l’emploi de ces boucliers Ecus, plaques qui sont en mfime temps des piEces 
de monnaie et surtout des objets de parade qu’au potlatch portent les chefs 
ou ceux au profit desquels ils donnent le potlatch.

(6) Si discutEe qu’elle soit, l’industrie du cuivre au Nord-Ouest amEricain 
est encore mal connue. M. R ivet, dans son remarquable travail sur l’Orfe-



222 E SSA I SU R LE  DON

tantes et meme d’un culte (1). D’abord, dans toutes ces tribus, 
il y a un culte et un mythe du cuivre (2) etre vivant. Le cuivre, 
au moins chez Ies Haîda et Ies Kwakiutl, est identifie au saumon, 
lui-meme objet d’un culte (3). Mais en plus de cet ekm ent de

vrerie prEcolombienne, Journal des Amiricanisles, 1923, l’a intentionnel- 
lement laissEe de cötE. Il semble en tout cas certain que cet art est antErieur 
â 1’arrivEe des EuropEcns. Les tribus du Nord, Tlingit et Tsimshian recher- 
chaient, exploitaient ou recevaient du cuivre de la Copper River. Cf. ies 
anciens auteurs et Krause, Tlinkil Indianer, p. 186. Toutes ces tribus 
parlent de la « grande montagne de cuivre » : (Tlingit). TI. M. T., 
p. 160; (Haida), Swanton, Haida, Jesup, V, p. 130; (Tsimshian), Tsim. 
Mylh., p. 299.

(1) Nous saisissons I’occasion pour rectifier une erreur que nous avons 
commise dans noire Note stir l’origine de la notion de monnaie. Nous avons 
confondu le mot Laqa, Laqwa (M. Boas emploie les deux graphies) avec 
logwa. Nous avions pour excuse qu’â ce moment M. Boas Ecrivait souvent 
les deux mots de la mEme fagon. Mais depuis, il est devenu Evident que l’un 
veut dire rouge, cuivre, et que l’autre veut dire seulement chose surnatu- 
relle, chose de prix, talisman, etc. Tous les cuivres sont cependant des logwa, 
ce qui fait que notre demonstration reste. Mais dans ce cas, le mot 
est une Sorte d’adjectif et de synonyme. Ex. Kwa. T., III, p. 108, deux titres 
de « logwa » qui sont des cuivres : celui qui est « aise d’acquErir de 
la propriety », « celui qui fait que la propriEtE s'accumule ». Mais tous les 
logwa ne sont pas des cuivres.

(2) Le cuivre est chose vivante ; sa mine, sa montagne sont magiques, 
pleincs de « plantes â richesse », MassET, Haida Texts, Jesup, VI, p. 681, 
692. Cf. Swanton, Haida, p. 146, autre mythe. Il a, ce qui est vrai, une 
odeur, Kwa. T., I ll , p. 64, I. 8. Le privilege de travailler le cuivre est l’objet 
d’un important cycle de lEgendes chez les Tsimshian : mythe de Tsauda 
et de Gao, Tsim. Myth., p. 306 sq. Pour le catalogue des themes Equivalents, 
v. Boas, Tsim. Mylh., p. 856. Le cuivre semble avoir EtE personnalisE chez 
les Bellakula, Ind. Sagen, p. 261 ; cf. Boas, Mythology of the Bella Coola 
Indians, Jesup Exp., I, part 2, p. 71, ou le mythe de cuivre est associE au 
mythe des coquilles d’abalone. Le mythe tsimshian de Tsauda se rattache 
au mythe du saumon dont il va Etre question.

(3) En tant que rouge, le cuivre est identifiE : au soleil, ex. Tlingil T. M., 
n° 39, n" 81 ; au « feu tombE du ciel » (nom d’un cuivre), Boas, Tsimshian 
Texts and Mylhs, p. 467 ; et, dans tous ces cas, au saumon. Cette identifica
tion est particuliErement nette dans le cas du culte des jumeaux chez les 
Kwakiutl, gens du saumon et du cuivre, Elhn. Kwa., p. 685 sq. La sEquence 
mythique semble Etre la suivante : printemps, arrivEe du saumon, soleil 
neuf, couleur rouge, cuivre. L’identitE cuivre et saumon est plus caractE- 
risEe chez les nations du Nord (v. Catalogue des cycles Equivalents, Boas, 
Tsim. Myth., p. 856). Ex. mythe haîda de Masset, Haida T., Jesup, VI, 
p. 689, 691, I. 6, sq., n. 1 ; cf. p. 692, mythe n° 73. On trouve ici un Equi
valent exact de la lEgende de l’anneau de Polycrate : celle d’un saumon qui 
a avalE du cuivre, Skidegate (H.T.M., p. 82). Les Tlingit ont (et les Haida 
â leur suite) le mythe de l’Etre dont on traduit en anglais le nom 
par Mouldy-end (nom du saumon); v. mythe de Silka : chalnes de cuivres 
et saumons, TI. M. T., p. 307. Un saumon dans une boite devient un homme, 
autre version de Wrangel, ibid., n° 5. Pour les Equivalents, v. Boas, Tsim. 
Mylh., p. 857. Un cuivre tsimshian porte le titre de « cuivre qui remonte 
la riviEre », allusion Evidente au saumon, Boas, Tsim. Mylh., p. 857.

Il y aurait lieu de rechercher ce qui rapproche ce culte du cuivre du culte 
du quartz, v. plus haut. Ex. mythe de la montagne de quartz, Kwa. T., 2e sErie, 
Jesup, X, p. 111.

De la mSme fagon, le culte du jade, au moins chez les Tlingit, doit Etre 
rapprochE de celui du cuivre : un jade-saumon parle, TI. M. T., p. 5. Une
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mythologie metaphysique et technique (1), tous ces cuivres 
sont, chacun â part, l’objet de croyances individuelles et spe- 
ciales. Chaque cuivre principal des families de chefs de clans a 
son nora (2), son individualite propre, sa valeur propre (3), au 
plein sens du mot, magique et economique, permanente, per- 
petuelle sous Ies vicissitudes des potlatch oü ils passent et 
meme par-delâ Ies destructions partielles ou completes (4).

Ils ont en outre une vertu attractive qui appelle Ies autres

pierre de jade parle et donne des noms, Sitka, TI. M. T., p. 416. Enfln il 
laut rappeier le culte des coquillages et ses associations avec celui du cuivre.

(1) Nous avons vu que la familie de Tsauda chez les Tsimshian semble 
etre celle des fondeurs ou des dEtenteurs des secrets du cuivre. II semble 
que le mythe (Kwakiutl) de la familie princiEre Dzawadaenoqu, est un mythe 
du möme genre. 11 associe : Laqwagila, le faiseur de cuivre, avec Qom- 
qomgila, le Riehe, et Qomoqoa, « la Riehe », qui fait des cuivres, 
Kwa. T., III, p. 50 ; et lie le tout avec un oiseau blanc (soleil), fils de l'oiseau- 
tonnerre, qui sent le cuivre, qui se transforme en femme, laquelle donne 
naissance â deux jumeaux qui sentent le cuivre, Kwa. T., III, p. 61 ä 67.

(2) Chaque cuivre â son nom. « Les grands cuivres qui ont des noms », 
disent les discours kwakiutl, Boas, Sec. Soc., p. 348, 349, 350. Liste des noms 
de cuivres, malheureusement, sans indication du clan perpEtuellement 
propriEtaire, ibid., p. 344. Nous sommes assez bien renseignEs sur les noms 
des grands cuivres kwakiutl. Ils montrent les cultes et croyances qui y sont 
attaches. L’un porte le titre de « Lune » (tribu des Nisqa), Elhn. Kwa., 
p. 856. D’autres portent le nom de l’esprit qu’ils incarnent, et qui les a donnEs. 
Ex. la Dzonoqoa, Ethn. Kwa., p. 1421 ; ils en reproduisent la figure. 
D’autres portent le nom des esprits fondateurs des totems : un cuivre s’ap- 
pelle « face de castor », Elhn. Kwa., p. 1427 ; un autre, « lion de mer », ibid., 
p. 894. D’autres noms font supplement allusion â la forme, « cuivre en T », 
ou « long quartier supErieur », ibid., p. 862. D’autres s’appellent simplement 
« Grand cuivre », ibid., p. 1289, « Cuivre sonnant », ibid., p. 962 (Egalement 
nom d’un chef). D’autres noms font allusion au potlatch qu’ils incarnent, 
et dont ils concentrent la valeur. Le nom du cuivre Maxtoselem est « celui 
dont les autres sont honteux ». Cf. Kwa. T., I l l ,  p. 452, n. 1 : «ils sont honteux 
de leurs dettes » (dettes : gagim). Autre nom, « cause-querelle », Ethn. Kwa., 
p. 893, 1026, etc.

Sur les noms des cuivres tlingit, v. Swanton, Tlingit, p. 421, 405. La 
plupart de ces noms sont totEmiques. Pour los noms des cuivres haida et 
tsimshian, nous ne connaissons que ceux qui portent le mâme nom que les 
chefs, leurs proprifitaires.

(3) La valeur des cuivres chez les Tlingit variait suivant leur hauteur 
et se chiffrait en nombre d’esclaves, Tl. M. T., p. 337, 260, p. 131 (Sitka 
et Skidegate, etc., Tsimshian), Tate, dans Boas, Tsim Myth., p. 540 ; cf. ibid., 
p. 436. Principe Equivalent : (Haida), Swanton, Haida, p. 146.

M. Boas a bien EtudiE la fațon dont chaque cuivre augmente de valeur 
avec la sErie des potlatch; par exemple : la valeur actuelle du cuivre Lesaxa- 
layo Etait vers 1906-1910 : 9 000 couvertures de laines, valeur 4 dollars chaque, 
50’ canots, 6 000 couvertures â boutons, 260 bracelets d’argent, 60 bra
celets d’or, 70 boucles d’oreilles d’or, 40 machines â coudre, 25 pho- 
nographes, 50 masques, et le hEraut dit : « Pour le prince Laqwagila, je vais 
donner toutes ces pauvres choses. » Ethn. Kwa., p. 1352; cf. ibid., 1. 28, oü 
le cuivre est comparE â un « corps de baleine ».

(4) Sur le principe de la destruction, v. plus haut. Cependant la destruc
tion des cuivres semblent Etre d’un caractEre particulier. Chez les Kwakiutl, 
on la fait par morceaux, brisant â chaque potlatch un nouveau quartier. 
E t l’on se fait honneur de tâcher de reconquErir, au cours d’autres potlatch,
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cuivres, comme la richesse attire la richesse, comme Ies dignites 
entraînent Ies honneurs, la possession des esprits et Ies belles 
alliances (1), et inversement. — Ils vivent et ils ont un mouve- 
ment autonome (2) et ils entraînent (3) Ies autres cuivres. 
L’un d’eux (4), chez Ies Kwakiutl, est appele « l’entraîneur de 
cuivres », et la formule depeint comment Ies cuivres s’amassent 
autour de lui en meme temps que le nom de son proprietaire 
est « propriete s’öcoulant vers moi ». Un autre nom frequent des 
cuivres est celui « d’apporteur de proprietes ». Chez Ies Haida, 
Ies Tlingit, Ies cuivres sont un « fort » autour de la princesse 
qui Ies apporte (5) ; ailleurs le chef qui Ies possede (6) est rendu

chacun des quartiers, et de Ies river ensemble â nouveau lorsqu’ils sont au 
complet. Un cuivre de ce genre augmente de valeur, Boas, Sec. Soc., p. 334.

En tout caș, Ies dâpenser, Ies briser, c’est Ies tuer, Elhn. Kwa., p. 1285, 
1. 8 et 9. L’expression gânfirale, c’est « Ies jeter â la mer »; eile est commune 
aussi aux Tlingit, TI. M. T., p. 63; p. 399, chant n° 43. Si ces cuivres ne 
se noient pas, s’ils n'tehouent pas, ne meurent pas, c'est qu’ils sont faux, 
ils sont en bois, ils surnagent. (Histoire d’un potlatch de Tsimshian contre 
Halda, Tsim. Mijlh., p. 369.) Brisks, on dit qu’ils sont « morts sur la gr6ve » 
(Kwakiutl), Boas, Sec. Soc., p. 564 et n. 5.

(1) II semble que chez Ies Kwakiutl, il y avait deux sortes de cuivres : 
Ies plus importants, qui ne sortent pas de la familie, qu’on ne pent que briser 
pour ies refondre, et d’autres qui circulent intacts, de moindre valeur et qui 
semblent servir de satellites aux premiers. Ex. Boas, Sec. Soc., p. 564, 
579. La possession de ces cuivres secondaires, chez ies Kwakiutl, correspond 
sans doute â celle des titres nobiliaires et des rangs de second ordre avec 
lesquels ils voyagent, de chef â chef, de familie â familie, entre ies genera
tions et ies sexes. II semble que ies grands titres et ies grands cuivres 
restent fixes â l’interieur des clans et des tribus tout au moins. Il serait d’ailleurs 
difficile qu’il en füt autrement.

(2) Un mythe haida du potlatch du chef Hayas relate comment un cuivre 
chantait : « Cette chose est tres mauvaise. Arrete Gomsiwa (nom d’une 
viile et d’un hüros) ; autour du petit cuivre, il y a beaucoup de cuivres. » 
Haida Texts, Jesup, VI, p. 760. Il s'agit d’un « petit cuivre » qui devient 
« grand » par lui-m6me et autour duquel d’autres se groupent. Cf. plus haut 
le cuivre-saumon.

(3) Dans un chant d’enfant, Elhn. Kwa., p. 1312, 1. 3, 1, 14, « les cuivres 
aux grands noms des chefs des tribus s’assembleront autour de lui ». Les 
cuivres sont census « tomber d'eux-memes dans la maison du chef » (nom 
d’un chef haida, Swanton, Haida, p. 274, E). Ils se « rencontrent dans la 
maison », ils sont des « choses plates qui s’y rejoignent », Elhn. Kwa., p. 701.

(4) V. le mythe d' « Apporteur de cuivres » dans le mythe d’ « Inviteur > 
(Qoexsot’enox), Kwa. T., I ll , p. 248, 1. 25, 1. 26. Le m6me cuivre est appeld 
« apporteur de proprieties », Boas, Sec. Soc., p. 415. Le chant secret du noble 
qui porte le titre d’lnviteur est :

« Mon nom sera « propriety se dirigeant vers m oi», â cause de mon « appor
teur » de proprietes. »

« Les cuivres se dirigent vers moi â cause de 1’ « apporteur » de cuivres. •
Le texte kwakiutl dit exactement « L’aqwagiia », le « faiseur de cuivres », 

et non pas simplement « rapporteur ».
(5) Ex. dans un discours de potlatch tlingit, Tl. M . T., p. 379 ; (Tsim

shian) le cuivre est un « bouclier », Tsim. Mijlh., p. 385.
(6) Dans un discours â propos de donations de cuivres en l’honneur d’un 

ills nouvellement initie, « les cuivres donnte sont une « armure », une
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invincible. Ils sont les « choses plates divines » (1) de la maison. 
Souvent le mythe les identifie tous, les esprits donateurs des 
cuivres (2), les proprietaires des cuivres et les cuivres eux- 
memes (3). Il est impossible de discerner ce qui fait la force de 
l’un de l’esprit et de la richesse de l’autre : le cuivre parle, 
grogne (4) ; il demande â etre donnö, detruit, c’est lui qu’on 
couvre de couvertures pour le mettre au chaud, de meme qu’on 
enterre le chef sous les couvertures qu’il doit distribuer (5).

Mais d ’un autre cöte, c’est, en meme temps que les biens (6),

« armure de propriEtE, Boas, Sec. Soc., p. 557. (Faisant allusion aux 
cuivres pendus autour du cou.) Le titre du jeune homme est d’ailleurs Yaqois 
« porteur de propriEtE ».

(1) Un rituel important, lors de la claustration des princesses pubEres 
kwakiutl, manifeste tres bien ces croyances : elles portent des cuivres et 
des coquilles d’abalone, et, â ce moment-lä, elles prennent elles-mSmes le 
titre des cuivres, de « choses plates et divines, se rencontrant dans la 
maison ». II est dit alors qu’ «elles ct leurs maris auront facilement des cuivres », 
Ethn. Kwa., p. 701. « Cuivres dans la maison » est le titre de la sceur 
d’un hEros awikenoq, Kwa. T., III, p. 430. Un chant de Alle noble kwakiutl, 
prEvoyant une sorte de suayamvara, un choix du mariE â l'hindoue 
appartient peut-âtre au meme rituel, et s’exprime ainsi : « Je suis 
assise sur des cuivres. Ma mEre me tisse ma ceinture pour quand j ’aurai des 
« plats de la maison », etc. » Ethn. Kwa., p. 1314.

(2) Les cuivres sont souvent identiques aux esprits. C’est le theme bien 
connu de l’Ecu et du blason hEraldique animE. Identity du cuivre et de la 
« Dzonoqoa » et de la « Qominoqa », Ethn. Kwa., p. 1421, 860. Des cuivres 
sont des animaux tottauques, Boas, Tsim. Myth., p. 460. Dans d’autres 
cas, ils ne sont que des attributs de certains animaux mythiques. « Le daim 
de cuivre » et ses « andouillers de cuivre » jouent un râie dans les fetes d’EtE 
kwakiutl, Boas, Sec. Soc., p. 630, 631 ; cf. p. 729 : « Grandeur sur 
son corps » (littEralement, richesse sur son corps). Les Tsimshian considerent 
les cuivres : comme des « cheveux d’esprits », Boas, Sec. Soc., p. 326 ; comme 
des « excrements d’esprits » (catalogue de themes, Boas, Tsim. Myth., p. 837); 
des grilles de la femme-loutre-de-terre, ibid., p. 563. Les cuivres sont 
usitEs par les esprits dans un potlatch qu’ils se donnent cntre eux 
Tsim. Myth., p. 285 ; Tlingit T. M., p. 51. Les cuivres « leur plaisent •. Pour 
des comparaisons, v. Boas, Tsim. Myth., p. 846 ; v. plus haut p. 56.

(3) Chant de Neqapenkem (Face de Dix coudEes) : « Je suis des pieces 
de cuivre, et les chefs des tribus sont des cuivres cassEs. » Boas, Sec. Soc., 
p. 482 ; cf. p. 667, pour le texte et une traduction littErale.

(4) Le cuivre Dandalayu « grogne dans sa maison » pour Etre donnE, 
Boas, Sec. Soc., p. 622 (discours). Le cuivre Maxtoslem « se plaignait qu’on 
ne le brisât pas ». Les couvertures dont on le paie « lui tiennent chaud », 
Boas, Sec. Soc., p. 572. On se souvient qu’il porte le titre « Celui que les autres 
cuivres sont honteux de regarder ». Un autre cuivre participe au potlatch 
et « est honteux », Ethn. Kwa., p. 882, 1. 32.

Un cuivre halda (Masset), Haida Texts, Jesup, VI, p. 689, propriEtE 
du chef B Celui dont la propriety fait du bruit », chante aprEs avoir EtE brisE : 
b Je pourrirai ici, j ’ai entrainE bien du monde » (dans la mort, â cause des 
potlatch).

(5) Les deux rituels du donateur ou donataire enterrEs sous les piles 
ou marchant sur les piles de couvertures sont Equivalents : dans un cas on 
est supErieur, dans un autre cas infErieur â sa propre richesse.

(6) Observation generale. Nous savons assez bien comment et pourquoi, 
au cours de quelles cErEmonies, dEpenses et destructions se transmettent 
les biens au Nord-Ouest amEricain. dependant, nous sommes mal renseignEs
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la rich esse et la chance qu’on transmet. G’est son esprit, ce sont 
ses esprits auxiliaires qui rendent l’initie possesseur de cuivres, 
de talismans qui sont eux-memes moyens d’acquerir : cuivres, 
richesses, rang, et enfin esprits, toutes choses äquivalentes 
d’ailleurs. Au fond, quand on considere en meme temps Ies 
cuivres et Ies autres formes permanentes de richesses qui 
sont egalement objet de thesaurisation et de potlatch alternes, 
masques, talismans, etc., toutes sont confondues avec leur 
usage et avec leur effet (1). Par elles, on obtient Ies rangs ; 
c’est parce qu’on obtient la richesse qu’on obtient l’e sp rit; 
et celui-ci â son tour possede le heros vainqueur des obstacles ; 
et alors encore, ce heros se fait payer ses transes shamanis- 
tiques, ses danses rituelles, Ies services de son gouvernement. 
Tout se tient, se confond ; Ies choses ont une personnalite et Ies 
personnalites sont en quelque sorte des choses permanentes du 
clan. Titres, talismans, cuivres et esprits des chefs sont homo
nymes et synonymes (2), de meme nature e t de meme fonc-

encore sur les formes que revSt l’acte mSme de la tradition des choses, en
Earticulier des cuivres. Cette question devrait etre l’objet d’une enquete.

e peu que nous connaissons est extremement interessant et marque cer- 
tainement le lien de la proprifttft et des proprifctaires. Non seulement ce qui 
correspond â la cession d’un cuivre s’appelle « mettre le cuivre â l’ombre 
du nom » d’un tel et son acquisition « donne du poids » au nouveau proprift- 
taire chez les Kwakiutl, Boas, Sec. Soc., p. 349; non seulement chez 
les Halda, pour manifester que l’on achftte une terre, on lftve un cuivre, 
Haida T. M., p. 86 ; mais encore chez eux, on se sert des cuivres par per
cussion comme en droit romain : on en frappe les gens â qui on les donne : 
rituel attests dans une histoire (Skidegate), ibid., p. 432. Dans ce cas, les 
choses touchftes par le cuivre lui sont annexftes, sont tu6es par lu i ; ceci est 
d’ailleurs un rituel de « paix » et de « don >.

Les Kwakiutl ont, au moins dans un mythe (Boas, Sec. Soc., p. 383 et
385 ; cf. p. 677,1.10), gard ft le souvenir d’un rite de transmission qui se retrouve 
chez les Eskimos : le hftros mord tout ce qu’il donne. Un mythe halda dftcrit 
comment Dame Souris « lftchait » ce qu’elle donnait, Haida Texts, 
Jesup, VI, p. 191.

(1) Dans un rite de mariage (briser le canot symbolique), on chante : 
< Je vais aller et mettre en piftces le mont Stevens. J ’en ferai des pierres

pour mon feu (tessons).
« Je vais aller et briser le mont Qatsai. J ’en ferai des pierres pour mon 

feu.
« De la richesse est en train de rouler vers lui, de la part des grands 

chefs.
« De la richesse est en train de rouler vers lui de tous les cötfts;
« Tous les grands chefs vont se faire protftger par lui. »
(2) Ils sont d’ailleurs normalement, au moins chez les Kwakiutl, iden-

tiques. Certains nobles sont identifies avec leurs potlatch. Le principal titre 
du principal chef est meme simplement Maxwa, qui veut dire «grand potlatch », 
Elhn. Kwa., p. 972, 976, 805. Cf. dans le mSme clan les noms « donneurs de 
potlatch », etc. Dans une autre tribu de la meme nation, chez les 
Dzawadeenoxu, Tun des titres principaux est celui de « Polas ». V. plus 
haut p. 110, n. 1 ; v. Kwa. T., I ll, p. 43, pour sa gftnftalogie. Le 
principal chef des Heiltsuq est en relation avec l’esprit « Qominoqa », « la
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tion. La circulation des biens suit celle des hommes, des fernmes 
et des enfants, des festins, des rites, des ceremonies et des 
danses, meme celle des plaisanteries et des injures. Au fond eile 
est la meme. Si on donne les choses et Ies rend, c’est parce qu’on 
se donne et se rend « des respects » — nous disons encore « des 
politesses ». Mais aussi c’est qu’on se donne en donnant, et, si 
on se donne, c’est qu’on se « doit » — soi et son bien — aux 
autres.

PREM IERE CONCLUSION

Ainsi, dans quatre groupes importants de populations, nous 
avons trouve : d’abord dans deux ou trois groupes, le potlatch ; 
puis la raison principale et la forme normale du potlatch lui- 
meme ; et plus encore, par-delâ celui-ci, et dans tous ces groupes, 
la forme archaique de l’echange : celui des dons presentes et 
rendus. De plus nous avons identifie la circulation des choses 
dans ces societâs â la circulation des droits et des personnes. 
Nous pourrions â la rigueur en rester lâ. Le nombre, l’extension, 
1’importance de ces faits nous autorisent pleinement â concevoir 
un regime qui a du etre celui d’une tres grande pârtie de l’hu- 
manite pendant une tres longue phase de transition et qui sub- 
siste encore ailleurs que dans les peuples que nous venons de 
decrire. Ils nous permettent de concevoir que ce principe de 
I’echange-don a dă etre celui des socieles qui ont depasse la phase 
de la « prestation totale » (de clan â clan, et de familie â familie) 
et qui cependant ne soni pas encore parvenues au contrat individuel 
pur, au marche oü roule l’argent, â la vente proprement dite et 
surtout d la notion du prix estimă en monnaie pesee et tilrie.

Riehe », et porte le nom de « Faiseur de richesses a, ibid., p. 427, 424. Les 
princes Qaqtsenoqu ont des « noms d’âtâ », c’est-â-dire des noms de clans 
qui dâsignent exclusivement des « propriety », noms en « yaq a : « propriâtâ 
sur le corps », « grande propriâtâ », « ayant de la propriätö », « place 
de propriötö », Kiva. T., III, p. 191 ; cf. p. 187, 1. 14. Une autre tribu kwa- 
kiutl, les Naqoatoq, donne pour titre â son chef « Maxwa » et « Yaxlem », 
« potlatch », « propriAtâ a ; ce nom figure dans le mythe de « Corps de pierre ». 
(Cf. Cötes de pierres, fils de Dame Fortune, Halda.) L’esprit lui dit : « Ton 
nom sera « Propriâte », Yaxlem. » Kwa. T., I ll, p. 215, 1. 39.

De meme chez les Halda, un chef porte le nom : « Celui qu’on ne peut 
pas acheter » (le cuivre que le rival ne peut pas acheter), Swanton, Haida, 
p. 294, XVI, I. Le mgme chef porte aussi le titre « Tous mâlangâs », c’est- 
â-dire « assemble de potlatch a, ibid., n° 4. Cf. plus haut les titres « Pro- 
priâtâs dans la maison a.



Chapitre III

SURVIVANCES DE CES PRINCIPES 
DANS LES DROITS ANCIENS 

et leș Economies anciennes

Tous les faits precedents ont ete recueillis dans ce domaine 
qu’on appelle celui de l’Ethnographie. De plus, ils sont localises 
dans les societes qui peuplent les bords du Pacifique (1). On se 
sert d’ordinaire de ce genre de faits â titre de curiosit^s ou, â 
la rigueur, de comparaison, pour mesurer de combien nos socie
tes s’ecartent ou se rapprochent de ces genres d ’institutions 
qu’on appelle « primitives ».

Cependant, ils ont une valeur sociologique generale, puisqu’ils 
nous permettent de comprendre un moment de revolution 
sociale. Mais il y a plus. Ils ont encore une portee en histoire 
sociale. Des institutions de ce type ont reellement fourni la 
transition vers nos formes, nos formes â nous, de droit et d’eco- 
nomie. Elies peuvent servir â expliquer historiquement nos 
propres societes. La morale et la pratique des echanges usitees 
par les socieWs qui ont immediatement precede les notres 
gardent encore des traces plus ou moins importantes de tous 
les principes que nous venons d’analyser. Nous croyons pouvoir 
demontrer, en fait, que nos droits et nos economies se sont dega
ges d’institutions similaires aux precedentes (2).

Nous vivons dans des societes qui distinguent fortement 
(l’opposition est maintenant critiquee par les juristes eux- 
memes) les droits reels et les droits personnels, les personnes et 
les choses. Cette separation est fondamentale : eile constitue

(1) Naturellement nous savons qu’ils ont une autre extension (v. plus 
loin p. 179, n. 1) et ce n’est que provisoirement que la recherche s’arrete ici.

(2) MM. Meillet et Henri L6vy-Bruhl, ainsi que notre regret 16 Huvelin, 
ont bien voulu nous donner des avis prteieux pour le paragraphe qui va 
suivre.
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la condition meme d’une pârtie de notre Systeme de propri6te, 
d ’alienation et d’öchange. Or, eile est etrangere au droit que 
nous venons d’ötudier. De meme, nos civilisations, depuis les 
civilisations semitique, grecque et romaine, distinguent for
tement entre l’obligation et la prestation non gratuite, d’une 
part, et le don, de l’autre. Mais ces distinctions ne sont-elles 
pas assez recentes dans les droits des grandes civilisations ? 
Gelles-ci n ’ont-elles pas passä par une phase anterieure, oü eiles 
n ’avaient pas cette mentalite froide et calculatrice ? N’ont-elles 
pas pratiquö meme ces usages du don ^change oü fusionnent 
personnes et choses ? L’analyse de quelques traits des droits 
indo-europeens va nous permettre de montrer qu’ils ont bien 
traverse eux-mâmes cet avatar. A Rome, ce sont des vestiges 
que nous allons en retrouver. Dans Finde et en Germanie, ce 
seront ces droits eux-memes, encore vigoureux, que nous verrons 
fonctionner â une âpoque encore relativement recente.

I

DROIT PERSONNEL ET DROIT REEL
(DROIT ROM AIN TRÜS ANCIEN)

Un rapprochement entre ces droits archaiques et le droit 
romain d ’avant l’epoque, relativement tres hasse oü il entre 
reellement dans l’histoire (1), et le droit germanique â l’epoque 
oü il y entre (2), eclaire ses deux droits. En particulier, il permet 
de poser â nouveau une des questions les plus controversies de 
l’histoire du droit, la theorie du nexum (3).

(1) On sait qu’en dehors de reconstitutions hypothätiques des Douze 
Tables et de quelques texles do lois conserves par des inscriptions, nous 
n’avons que des sources trfes pauvres pour tout ce qui concerne les quatre 
premiers siâcles du droit romain. Cependant, nous n’adopterons pas l’atti- 
tude hypercritique de M. Lambert, L’Histoire traditionnelle des Douze 
Tables (Melanges Appleton), 1906. Mais il faut convenir qu’une grande 
pârtie des theories des romanistes, et meme celle des « antiquaires > romains 
eux-mâmes, sont â traiter comme des hypotheses. Nous nous permettons 
d’ajouter une autre hypothese â la liste.

(2) Sur le droit germanique, v. plus loin.
(3) Sur le nexum, v. Huvelin, Nexum, in Diel, des A n l.; Magie et Droit 

individuel (Annee, X), et ses analyses et discussions dans Armee Sociolo- 
gique, VII, p. 472 sq .; IX, 412 sq .; XI, p. 442 sq .; X II, p. 482 sq. ; Davy, 
Foijurtle, p. 135; pour la bibliographie et les theories des romanistes, v. Girard, 
Manuel elemenlaire de Droit romain, 7e ed., p. 354.

Huvelin et M. Girard nous semblent â tous les points de vue bien prâs 
de la vârite. A la thâorie d’Huvelin, nous ne proposons qu’un complement 
et une objection. La « clause d’injures > (Magie el Droit ind., p. 28 ; cf. Inju
ria, M il. Appleton), ă notre avis, n’est pas seulement magique. Elie est un

M. MAUSS 11
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Dans un travail qui a plus qu’eclaire la matiere (1), Huvelin 
a rapproche le nexum du wadium germanique et en general des 
« gages supplementaires » (Togo, Caucase, etc.) donnes a l’oc- 
casion d’un contrat, puis il a rapprochö ceux-ci de la magie 
sympathique et du pouvoir que donne â l’autre pârtie toute 
chose qui a ete en contact avec le contractant. Mais cette der- 
niere explication ne vaut que pour une pârtie des faits. La sanc
tion magique n’est que possible, et elle-meme n ’est que la conse
quence de la nature et du caractere spirituel de la chose donnee. 
D’abord, le gage supplementaire et en particulier le wadium 
germanique (2) sont plus que des echanges de gages, meme plus 
que des gages de vie destines â ytablir une emprise magique pos
sible. La chose gagee est d’ordinaire sans valeur : par exemple les 
bâtons echanges, la slips dans la stipulation du droit romain (3) 
et la fesluca nolala dans la stipulation germanique ; meme les 
arrhes (4), d’origine semitique, sont plus que des avances. Ce 
sont des choses; elles-memes animees. Surtout, ce sont encore 
des residus des anciens dons obligatoires, dus â reciprocity ; 
les contractants sont lies par elles. A ce titre, ces echanges sup
plementaires expriment par fiction ce va-et-vient des âmes et 
des choses confondues entre elles (5). Le nexum, le « lien » de 
droit vient des choses autant que des hommes.

cas trăs net, un vestige, d’anciens droits ä potlatch. Le fait que l’un 
est däbiteur et l’autre cröditeur rend celui qui est ainsi supărieur capable 
d’injurier son oppose, son obligă. De lâ une sărie considerable de relations 
sur lesquelles nous attirons l’attention dans ce tome de V Annie Sociologique, 
ö propos des Joking relationships, des « parentăs â plaisanterie » en parti
culier Winnebago (Sioux).

(1) Huvelin, Magie et Droit individuelle, Annie, X.
(2) V. plus loin, p. 153. Sur la wadialio, v. Davy, Annie, X II, p. 522 

et 523.
(3) Cette interpretation du mot slips a pour fondement celle d'Isidore 

de Seville, V, p. 24, 30. V. Huvelin, Slips, stipulatio, etc. (Melanges Fadda), 
1906. M. Girard, Manuel, p. 507, n. 4, aprăs Savigny, oppose les textes 
de Varron et de Festus it cette interpretation figurăe pure et simple. Mais 
Festus, aprăs avoir dit en effet « stipulus » « firmus », a dö, dans une phrase 
malheureusement dătruite en pârtie, parier d’un « [.. ?] defixus », peut-âtre 
bâton fichă en terre (cf. le jet du bâton tors d’une vente de terre dans les 
contrats de l'epoque d'Hammurabi â Babylone, v. Cuq, Etude sur les 
contrats, etc., Nouvelle Revue hislorique du Droil, 1910, p. 467).

(4) V. Huvelin, loc. cil., dans Annie Sociologique, X, p. 33.
(5) Nous n’entrons pas dans la discussion des romanistes ; mais nous 

ajoutons quelques observations â celles d’Huvelin et de M. Girard â propos 
du nexum. 1° Le mot lui-mâme vient de neclere et, â propos de ce der
nier mot, Festus (ad verb.; cf. s. v. obneclere) a conservă un des rares docu
ments des Pontifes qui nous soient parvenus : Napuras slramenlis nectito. 
Le document fait ăvidemment allusion au tabou de propriătă, indiquă par 
des noeuds de paille. Done la chose tradila ätait ellc-möme marquăe 
et liăe, et venait â l’accipiens chargăe de ce lien. Elle pouvait done le lier. 
— 2° L’individu qui devient nexus, c’est le recevant, Vaccipiens. Or, la formule
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Le formalisme meme prouve l’importance des choses. En droit 
romain quiritaire, la tradition des biens — et les biens essentiels 
etaient les esclaves et le betail, plus tard, les biens-fonds — 
n ’avait rien de commun, de profane, de simple. La tradition est 
toujours solennelle et reciproque (1) ; eile se fait encore en 
groupe : les cinq tömoins, amis au moins, plus le « peseur ». 
Elle est melee de toutes sortes de considerations etrangeres â 
nos conceptions purement juridiques et purement economiques 
modernes. Le nexum qu’elle etablit est done encore plein, comme 
Huvelin l’a bien vu, de ces representations religieuses qu’il a 
seulement trop considerees comme exclusivement magiques.

solennelle du nexum suppose qu’il est emptus, acheti traduit-on d’ordinaire. 
Mais (v. plus loin) emplus veut dire röellement acceplus. L’individu 
qui a regu la chose est lui-mime, encore plus qu'acheti, accepts par 
le p rit : parce qu’il a regu la chose et parce qu’il a regu le lingot de cuivre 
que le prât lui donne en plus de la chose. On discute la question de savoir 
si, dans cette operation, il y a damnalio, mancipatio, etc. (Girard, Man., 
p. 503). Sans prendre parti dans cette question, nous croyons que tous ces 
termes sont relativement synonymes (cf. l’expression nexo mancipioque 
et celle : emil mancipioque accepii des inscriptions (ventes d’esclaves). Et 
rien n'est plus simple que cette synonymie, puisque le seul fait d’avoir 
accepts quelque chose de quelqu’un vous en fait l’obligi : damnalus, emplus, 
nexus. — 3° 11 nous semble que les romanistes et mime Huvelin n'ont pas 
communiment fait assez attention â un ditail du formalisme du nexum : 
la destinde du lingot d’airain, de I'aes nexum si discuți de Festus (ad verb, 
nexum). Ce lingot, lors de la formation du nexum, est donni par le leadens 
â Vaccipiens. Mais — croyons-nous — quand celui-ci se libire, non seule
ment il accomplit la prestation promise ou dilivre la chose ou le prix, mais 
surtout avec la mime balance et les mimes timoins, il rend ce mime ses 
au priteur, au vendeur, etc. Alors il l’achite, le regoit â son tour. Ce rite 
de la solutio du nexum nous est parfaitement dicrit par Gaius, III, 174 (le 
texte est assez reconstitui; nous adoptons la legon regue par M. Girard, 
cf. Manuel, p. 501, n . ; cf. ibid., 751). Dans une vente au comptant, les deux 
actes se passent pour ainsi dire en mime temps, ou â tris courts intervalles, 
le double symbole apparaissait moins que dans une vente â terme 
ou dans un p rit opiri solennellement; et e’est pourquoi on ne s’est pas apergu 
du double jeu. Mais il y fonctionnait tout de mime. Si notre inter- 
pritation est exacte, il y a bien, en plus du nexum qui vient des formes solen- 
nelles, en plus du nexum qui vient de la chose, un autre nexum qui vient 
de ce lingot alternativement donni et regu, et pesi avec la mime balance, 
hanc tibi libram primam postremamque, par les deux contractanta, liis 
ainsi alternativement. — 4° D’ailleurs, supposons un instant que nous 
puissions nous reprisenter un contrat romain avant qu’on se servit de la 
monnaie de bronze, et mime de ce lingot pesi, ou mime encore de ce morceau 
de cuivre mouli, l’as flatum qui reprisentait une vache (on sait que 
les premiires monnaies romaines furent frappies par les gentes et, repri- 
sentant du bitail, furent sans doute des titres engageant le bitail de ces 
gentes). Supposons une vente oil le prix est payi en bitail riel ou figuri. 
Il suffit de se rendre compte que la livraison de ce bitail-prix, ou de sa 
figuration, rapprochait les contractants, et en parliculier le vendeur de 
l’acheteur; comme dans une vente ou dans toute cession de bitail, l’ache- 
teur ou le dernier possesseur reste, au moins pour un temps (vices ridhibi- 
toires, etc.), en liaison avec le vendeur ou le possesseur pricident (v. plus 
loin les faits de droit hindou et de folklore).

(1) Varron, De re rustica, II , p . 1, 15.
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Certes, le contrat le plus ancien du droit romain, le nexum, 
est detache deja du fond des contrats collectifs et detache aussi 
du Systeme des anciens dons qui engagent. La prehistoire du 
Systeme romain des obligations ne pourra peut-etre jamais etre 
ecrite avec certitude. Cependant nous croyons pouvoir indiquer 
dans quel sens on pourrait chercher.

II y a sürement un lien dans Ies choses, en plus des liens 
magiques et religieux, ceux des mots et des gestes du formalisme 
juridique.

Ce lien est encore marque par quelques tres vieux termes du 
droit des Latins et des peuples italiques. L’ etymologie d’un cer
tain nombre de ces termes paralt incliner dans ce sens. Nous 
indiquons ce qui suit â titre d’hypothese.

A l’origine, sürement, les choses elles-memes avaient une 
personnalite et une vertu.

Les choses ne sont pas les etres inertes que le droit de Jus- 
tinien et nos droits entendent. D’abord elles font pârtie de la 
familie : la familia romaine comprend les res et non pas seule- 
ment les personnes. On en a la definition encore au Digeste (1), 
et il est tres remarquable que, plus on remonte dans 1’antiquitE, 
plus le sens du mot familia denote les res qui en font pârtie 
jusqu’â designer meme les vivres et les moyens de vivre de la 
familie (2). La meilleure Etymologie du mot familia est sans 
doute celle qui le rapproche (3) du Sanskrit dhaman, maison.

De plus, les choses etaient de deux sortes. On distinguait 
entre la familia et la pecunia, entre les choses de la maison 
(esclaves, chevaux, mulets, ânes) et le betail qui vit aux champs 
loin des etables (4). E t on distinguait aussi entre les res mancipi

(1) Sur familia, v. Dig., L, XVI, de verb, sign., n° 195, § 1. Familiae 
a p pel lat io, etc., et in res, et in personas diducilur, etc. (Ulpien). Cf. Isidore 
de Seville, XV, 9, 5. En droit romain, jusqu’â une âpoque trâs tardive, 
l’action en division d’hâritage s'est appelâe familiae erciscundae, Dig., X I, II. 
Encore au Code, III, XXXVIII. Inversement res âgale familia; aux Douze 
Tables, V, 3, super pecunia tulelave suae rei. Cf. Girard, Textes de droit romain, 
p. 869, n. ; Manuel, p. 322; Cup, Institutions, I, p. 37. Gaius, II, 224, repro- 
duit ce texte en disant super familia pecuniaque. Familia âgale res el subs
tantia, encore au Code (Justinien), VI, XXX, 5. Cf. encore familia rus
tica et urbana, Dig., L. XVI, de verb, sign., n° 166.

(2) CicftRON, De Oral., 56; Pro Caecina, VII. — Terence, Decern dierum 
vix mihi esl familia.

(3) Walde, Latein, elymol. ~Wörterb., p. 70. M. Walde hâsite sur l’âtymo- 
logie qu’il propose, mais il n’y a pas â hâsiter. Au surplus, la res principale, 
le mancipium par excellence de la familia, c’est l’esclave mancipium dont 
l’autre nom famulus a la mâine âtymologie que familia.

(4) Sur la distinction familia pecuniaque attestâe par les sacralse leges 
(v. F estus, ad verbum) et par de nombreux textes, v. Girard, Textes, p. 841,
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et les res nec mancipi, suivant les formes de vente (1). Pour les 
unes, qui constituent les choses precieuses, y compris les 
immeubles et meme les enfants, il ne peut y avoir alienation 
que suivant les formules de la mancipatio (2), de la prise (capere) 
en mains (manu). On discute beaucoup pour savoir si la dis
tinction entre familia et pecunia coi'ncidait avec la distinction 
des res mancipi et des res nec mancipi. Pour nous cette coin
cidence — â l’origine — ne fait pas l’ombre d’un doute. Les 
choses qui 6chappent â la mancipatio sont precisement le petit 
betail des champs et la pecunia, l’argent, dont l’idee, le nom 
et la forme derivaient du betail. On dirait que les veteres romains 
font la meme distinction que celles que nous venons de consta- 
ter en pays tsimshian et kwakiutl, entre les biens permanents 
et essentiels de la « maison » (comme on dit encore en Italie et 
chez nous) et les choses qui passent : les vivres, le betail des 
lointaines prairies, les metaux, l’argent, dont, en somme, meme 
les fils non emancipes pouvaient commercer.

Ensuite, la res n ’a pas du etre, â l’origine, la chose brute et 
seulement tangible, l’objet simple et passif de transaction qu’elle 
est devenue. Il semble que l’etymologie la meilleure est celle 
qui compare avec le mot sanscrit rah, ratih (3), don, cadeau, 
chose agreable. La res a du etre, avant tout, ce qui fait plaisir 
â quelqu’un d’autre (4). D’autre part, la chose est toujours 
marquee, au sceau, â la marque de propriete de la familie. On 
comprend des lors que de ces choses mancipi, la tradition solen- 
nelle (5), mancipatio, cree un lien de droit. Car, entre les mains 
de Vaccipiens eile reste encore, en pârtie, un moment, de la 
« familie » du premier proprietaire ; eile lui reste liee et eile lie

n. 2 ; Manuel, p. 274, 263, n. 3. Il est certain que la nomenclature n ’a pas 
toujours EtE trfes süre, mais, contrairement â l’avis de M. Girard, nous 
croyons que c’est anciennement, ă l’origine, qu’il y a eu une distinc
tion tres precise. La division se retrouve d’ailleurs en osque, famelo in eiluo 
{Lex Banlia, 1. 13).

(1) La distinction des res mancipi et des res nec mancipi n’a dispăru du 
droit romain qu’en l’an 532 de notre Ere, par une abrogation expresse du 
droit qu irita ire.

(2) Sur la mancipatio, v. plus loin. Le fait qu’elle ait EtE requise, ou licite 
tout au moins, jusqu’â une Epoque si tardive prouve avec quelle difll- 
cultE la familia se dEfaisait des res mancipi.

(3) Sur cette Etymologie, v. Walde, p. 650, ad verb. Cf. rayih, pro- 
priEtE, chose prEcieuse, talism an; cf. avestique rae, rayyi, memes sens; 
cf. vieil irlandais rath, « prEsent gracieux •.

(4) Le mot qui dEsigne la res en osque est egmo, ct. Lex Bani., 1. 6, 11, etc. 
Walde rattache egmo â egere, c’est la < chose dont on manque ». Il est bien 
possible que les anciennes langues italiques aient eu deux mots correspon
dents et antithEtiques pour dEsigner la chose qu’on donne et qui fait plaisir 
res, et la chose dont on manque egmo et qu'on attend.

(5) V. plus loin.
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l’actuel possesseur jusqu’â ce que celui-ci soit degage par l’exe- 
cution du contrat, c’est-â-dire, par la tradition compensatoire 
de la chose, du prix ou service qui liera â son tour le premier 
contractant.

SCOLIE

La notion de la force inhärente â la chose n’a d’ailleurs jamais 
quitte le droit romain sur deux points : le voi, furtum et Ies 
contrats re.

En ce qui concerne le voi (1), Ies actions et obligations qu’il entraîne 
sont nettement dues â la puissance de la chose. Elle a une 
aeterna auctoritas en elle-meme (2), qui se fait sentir quand eile est 
volâe et pour toujours. Sous ce rapport, la res romaine ne differe pas 
de la propriötä hindoue ou haîda (3).

Les contrats re forment quatre des contrats les plus importants 
du d ro it: pret, d6pöt, gage et commodat. Un certain nombre de contrats 
innommös aussi — en particulier ceux que nous croyons avoir 6t6, 
avec la vente, â l’origine du contrat lui-meme — le don et Exchange (4), 
sont dits ögalement re. Mais ceci etait fatal. En elfet, meme dans 
nos droits actuels, comme dans le droit romain, il est impossible 
de sortir ici (5) des plus anciennes rdgles du droit : il faut qu’il y ait 
chose ou service pour qu’il y ait don et il faut que la chose ou le service 
obligent. Il est Evident par exemple que la revocabilite de la dona
tion pour cause d’ingratitude, qui est de droit romain recent (6), mais 
qui est constante dans nos droits â nous, est une institution de 
droit normal, naturel peut-on dire.

Mais ces faits sont partiels et ne prouvent que pour certains contrats. 
Notre these est plus generate. Nous croyons qu’il n’a pu y avoir, 
dans les öpoques trâs anciennes du droit romain, un seul moment 
oü l’acte de la traditio d’une res, n’ait pas 6t6 — meme en plus des 
paroles et des ecrits — Tun des moments essentiels. Le droit romain 
a d’ailleurs toujours hösitö sur cette question (7). Si, d’une part, 
il proclame que la solennitö des echanges, et au moins le contrat, 
est necessaire comme prescrivent les droits archaiques que nous

(1) V. Huvelin, Furtum (Melanges Girard), p. 159 â 175; Elude sur le 
Furtum. 1. Les sources, p. 272.

(2) Expression d’une tres vieille loi, Lex Alinia, conserves par Aulu- 
Geli.e, XVII, 7, Quod subruplum eril ejus rei selerna auclorilas esto. Cf. extraits 
d ’ULPiEN, III, p. 4 et 6 ; ct. Huvelin, Magie et Droit individuel, p. 19.

(3) V. plus loin. Chez Ies Haîda, le vole n’a qu’â mettre un plat â la porte 
du voleur et la chose revient d’ordinaire.

(4) Girard, Manuel, p. 265. Cf. Dig., XIX, IV, De permut., 1, 2 : permu- 
lalio aulem ex re Iradita inilium obligalioni praebel.

(5) Mod. Regul., dans Dig., XLIV, VII, de Obi. el act., 52, re obligamur 
cum res ipsa inlercedil.

(6) J ustinien (en 532 J.-C.), Code VIII, LVI, 10.
(7) Girard, Manuel, p. 308.
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avons dâcrits, s’il disait nunquam nuda traditio trans/ert dominium (1) ; 
il proclamait ägalement, encore â une aussi tardive âpoque que 
Dioclätien (2) (298 J.-C.) : Traditionibus et usucapionibus dominia, 
non pactis transjeruntur. La res, prestation ou chose, est un âlâment 
essentiel du contrat.

Au surplus, toutes ces questions fort dâbattues sont des problâmes 
de vocabulaire et de concepts et, vu la pauvretâ des sources anciennes, 
on est trâs mal placâ pour Ies râsoudre.

Nous sommes assez sür jusqu’â ce point de notre fait. Cepen- 
dant, il est peut-etre permis de pousser encore plus loin et d’indi- 
quer aux juristes et aux linguistes une avenue peut-etre large oü l’on 
peut faire passer une recherche et au bout de laquelle on peut peut- 
etre imaginer tout un droit effondrâ dâjâ lors de la loi des Douze 
Tables et probablement bien avant. D’autres termes de droit que 
jamilia, res se pretent â une ätude approfondie. Nous allons äbaucher 
une särie d’hypothöses, dont chacune n’est peut-etre pas trâs impor
tante, mais dont l’ensemble ne laisse pas de former un corps assez 
pesant.

Presque tous les termes du contrat et de l’obligation, et un certain 
nombre des formes de ces contrats semblent se rattacher â ce systâme 
de liens spirituels crââs par le brut de la traditio.

Le contractant d’abord est reus (3) ; c’est avant tout l’homme 
qui a rețu la res d’autrui, et devient â ce titre son reus, c’est-â-dire 
l’individu qui Iui est li6 par la chose elle-mâme, c’est-â-dire par son 
esprit (4). L’âtymologie a dâjâ âtâ proposâe. Elle a âtâ souvent 61i- 
minâe comme ne donnant aucun sens ; eile en a au contraire un trâs 
net. En effet, comme le fait remarquer Hirn (5), reus est originairement 
un gânitif en os de res et remplace rei-jos. C’est l’homme qui est possâdâ 
par la chose. II est vrai que Hirn et Walde qui le reproduit (6) tra- 
duisent ici res par « procâs » et rei-jos par « impliquâ dans le procâs » (7). 
Mais cette traduction est arbitraire, supposant que le terme res

(1) Paul, Dig., XLI, I, 31, 1.
(2) Code, II, III, De pactis, 20.
(3) Sur le sens du mot reus, coupable, responsable, v. Mommsen, Römisches 

Slrafrecht, 3e Cd. p. 189. L’interprâtation classique provient d’une sorte 
d’a priori historique qui fait du droit public personnel et en particulier cri- 
minel le droit primitif, et qui voit dans les droits râels et dans les contrats 
des phânomânes modernes et rafllnCs. Alors qu’il serait si simple de dâduire 
les droits du contrat lui-mfime I

(4) Reus appartient d’ailleurs â la langue de la religion (v. W issowa, 
Rel. u. Kultus der Römer, p. 320, n. 3 et 4), non moins que du droit : voii 
reus, Eneide, V, 237 ; reus qui voto se numinibus obligat (Sehvius, Ad /En., 
IV, v. 699). L'âquivalent de reus est voii damnatus (Virgile, Egl., V. v. 80); 
et ceci est bien symptomatique puisque damnalus — nexus. L’individu qui 
a fait un voeu est exactement dans la position de celui qui a promis ou rețu 
une chose. II est damnatus jusqu’â ce qu’il se soit acquittâ.

(5) Indo-germ. Forsch., XIV, p. 131.
(6) Latein. Etymol. Wörlerb., p. 651, ad verb. reus.
(7) C’est l’interprâtation des plus vieux juristes romains eux-mfimes
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est avant tout un terme de procedure. Au contraire, si l’on accepte 
notre derivation sömantique, toute res et toute traditio de res 6tant 
l’objet d’une « affaire », d’un « proces » public, on comprend que 
le sens d’ « iinpliquâ dans le procds » soit au contraire un sens secon- 
daire. A plus forte raison le sens de coupable pour reus est-il encore 
plus derive et nous retracerions la genealogie des sens de la fațon 
directement inverse de celle que Ton suit d’ordinaire. Nous dirions : 
1° l’individu poss6de par la chose ; 2° 1’individu implique dans l’affaire 
causee par la traditio de la chose ; 3° enfln, le coupable et le respon
sable (1). De ce point de vue, toutes les theories du « quasi-deiit », 
origine du contrat, du nexum et de Vaclio, sont un peu plus edaircies. 
Le seul fait d’avoir la chose met l’accipiens dans un 6tat incertain 
de quasi-culpabilite fdamnatus, nexus, sere obseratus), d’inferiorite 
spirituelle, d’inegalite morale (magister, minister) (2) vis-ä-vis du 
livreur ftradens).

Nous rattachons 6galement â ce Systeme d’id6es un certain nom- 
bre de traits tres anciens de la forme encore pratiqu6e sinon com
prise de la mancipatio (3), de l’achat-vente qui deviendra l’emptio

(Cjc£bon, De Or., II, 183, Rei omnes quorum dc re disceplatur) ; ils avaient 
toujours le sens res =  affaire present â l'esprit. Mais eile a cet interSt qu’elle 
garde le souvenir du temps des Douze Tables, II, 2, oil reus ne designe 
pas seulement 1’accuse mais les deux parties en toute affaire, l'aclor et le 
reus des procedures recentes. Festus (ad verb, reus, cf. autre fragment « pro 
utroque ponitur •), commentant les Douze Tables, cite deux tres vieux juris- 
consultes romains ă ce sujet. Cf. Ulpien au Dig., II, XI, 2, 3, alleruler ex 
liligaloribus. Les deux parties sont 6galement liöes par le proces. Il y a lieu 
de supposer qu’elles etaient egalement liees par la chose, auparavant.

(1) La notion de reus, responsable d’une chose, rendu responsable par 
la chose, est encore familiere aux tres vieux jurisconsultes romains que cite 
Festus (ad verb.), < reus stipulando esl idem qui stipulator dicilur, ..... 
reus promitlendo qui suo nomine alieri quid promisit », etc. Festus fait 6vi- 
demment allusion â la modification du sens de ces mots dans ce Systeme 
de cautionnement qu’on appelle la correalite ; mais les vieux auteurs par- 
laient d’autre chose. D’ailleurs, la correalite (Ulpien au Dig., XIV, VI, 7, 1, 
et le titre Dig., XLV, II, de duo. reis const.) a garde le sens de ce lien indis
soluble qui lie l’individu â la chose, en I’espece, l'affaire, et avec lui, • ses 
amis et parents » correaux.

(2) Dans la Lex Bantia, en osque, minstreis =  minoris partis (1. 19), 
c’est la pârtie qui succombe au proces. Tant le sens de ces termes n ’a jamais 
ete perdu, dans les dialectes italiques 1

(3) Les romanistcs semblent faire remonter trop haut la division : man
cipatio et emplio vendilio. A l’epoque des Douze Tables et probablement 
bien apres, il est peu vraisemblable qu’il y ait eu des contrats de vente qui 
aient et6 de purs contrats consensuels, comme ils sont devenus par la 
suite ft une date qu’on peut ft peu pres dater, ft l’epoque de Q. M. Scaevola. 
Les Douze Tables emploient le mot venum duuit juste pour designer la vente 
la plus solennelle qu’on puisse faire et qui certainement ne pouvait s’operer 
que par mancipatio, celle d’un fils (X/7 T., IV, 2). D’autre part, au moins 
pour les choses mancipi, ft cette ftpoque la vente s’opere exclusivement, en 
tant que contrat, par un mancipalio ; tous ces termes sont done synonymes. 
Les Anciens gardaient le souvenir de cette confusion. V. Pomponius, Digests, 
XL, VII, de slaluliberis : « quoniam Lex XII, T., emlionis verbo omnem aliena- 
lionem complexa videatur ». Inversement, le mot mancipalio a bien longtemps 
dftsignft, jusqu’ft l’ftpoque des Actions de la Loi, des actes qui sont de purs
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venditio (1), dans le trâs ancien droit romain. En premier lieu 
faisons attention qu’elle comporte toujours une traditio (2). Le 
premier detenteur, tradens, manifeste sa propriâtâ, se detache solen
nellement de sa chose, la livre et ainsi achöte Yaccipiens. En 
second lieu, â cette opâration, correspond la mancipatio proprement 
dite. Celui qui rețoit la chose la prend dans sa manus et non seule- 
ment la reconnaît acceptâe, mais se reconnait lui-meme vendu 
jusqu’â paiement. On a l’habitude, â la suite des prudents Romains, 
de ne considârer qu’une mancipatio et de ne la comprendre que comme 
une prise de possession, mais il y a plusieurs prises de posses
sion symâtriques, de choses et de personnes, dans la meme ope
ration (3).

On discute d’autre part, et fort longuement, la question de savoir 
si Yemptio venditio (4) correspond â deux actes sâpares ou â un seul. 
On le voit, nous fournissons une autre raison de dire que c’est deux 
qu’il faut compter, bien qu’ils puissent se suivre presque immedia- 
tement dans la vente au comptant. De mâine que dans les droits 
plus primitifs, il y a le don, puis le don rendu, de mâme il y a en droit 
romain ancien la mise en vente, puis le paiement. Dans ces conditions 
il n’y a aucune difficult^ â comprendre tout le systâme et meme en 
plus la stipulation (5).

En eßet, il suffit presque de remarquer les formules solennelles

237

contrats consensuels, comme la fiducia, avec laquelle eile est quelquefois 
confondue. V. documents dans Girard, Manuel, p. 545; cf. p. 299. Meme 
mancipatio, mancipium et nexum ont 6t6, sans doute â un moment donnâ 
trâs ancien, employes assez indiffâremment.

Cependant, en râservant cette synonymie, nous considârons dans ce qui 
suit exclusivement la mancipatio des res qui font pârtie de la familia et nous 
partons du principe conserve par Ulpien, XIX, 3 (cf. Girard, Manuel, 
p. 303) : « mancipatio... propria alienalio rerum mancipi •.

(1) Pour Varron, De re rustica, II, 1, 15; II, 2, 5 ; II, V, 11 ; II, 10, 4, 
le mot d'emplio comprend la mancipatio.

(2) On peut mâme imaginer que cette traditio s’accompagnait de rites 
du genre de ceux qui nous sont conserves dans le formalisme de la manu- 
missio de la liberation de l'esclave qui est cense s’acheter lui-mâme. Nous 
sommes mal informes sur les gestes des deux parties dans la mancipatio et 
d’autre part, il est bien remarquable que la formule de la manumissio (Festus, 
s. v. puri) est au fond identique â celle de Yemptio venditio du bâtail. Peut- 
ätre, apräs avoir pris dans sa main la chose qu’il livrait, le tradens 
la frappait-il de sa paume. On peut comparer le vus rave, la tape sur 
le cochon (lies Banks, Meianesie) et la tape de nos foires sur la croupe 
du bâtail vendu. Mais ce sont des hypotheses que nous ne nous permettrions 
pas si les textes, et en particulier celui de Gaius, n’âtaient pas, â cet 
endroit prâcis, pleins de lacunes que des dâcouvertes de manuscrits comble- 
ront sans doute un jour.

Rappelons aussi que nous avons retrouvâ un formalisme identique â 
celui de la « percussion » avec le cuivre blasonnâ, chez les Haida, v. plus haut 
p. 124, n. 5.

(3) V. plus haut observations sur le nexum.
(4) Cuq, Jnslitutions juridiques des Domains, t. II, p. 454.
(5) V. plus haut. La slipulatio, Exchange des deux parties du bâton, 

correspond non pas seulement â d’anciens gages, mais â d’anciens dons 
supplâmentaires.
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dont on s’est servi : celle de la mancipatio, concernant le lingot d’airain, 
celle de l’acceptation de l’or de l’esclave qui se rachöte (1) (cet or « doit 
etre pur, probe, profane â lui », puri, probi, profani, sui) ; elles sont 
identiques. De plus, elles sont toutes Ies deux des ăchos de formules 
de la plus vieille emptio, celle du betail et de l’esclave, qui nous a 6t6 
conservăe sous sa forme du fus civile (2). Le deuxiăme dâtenteur 
n’accepte la chose qu’exempte de vices et surtout de vices ma- 
giques ; et il ne l’accepte que parce qu’il peut rendre ou compenser, 
livrer le prix. A noter, Ies expressions : reddit prelium, reddere, etc., 
oü apparaissent encore la radical dare (3).

D’ailleurs Festus nous a conservă clairement le sens du terme 
emere (acheter) et meme de la forme de droit qu’il exprime. II dit 
encore : « abemito significat demito vel auferto; emere enimanti qui 
dicebant pro accipere » (s. v. abemito) et il revient ailleurs sur ce sens : 
« Emere quod nune est mercari antiqui accipiebant pro sumere » (s. v. 
emere), ce qui est d’ailleurs le sens du mot indo-europăen auquel se 
rattache le mot latin lui-mâme. Emere, e’est prendre, accepter quelque 
chose de quelqu’un (4).

L’autre terme de Vemptio venditio semble ăgalement faire răson- 
ner une autre musique juridique que celle des prudents Romains (5), 
pour lesquels il n’y avait que troc et donation quand il n’y avait pas 
prix et monnaie, signes de la vente. Vendere, originairement venum- 
dare, est un mot composă d’un type archaique (6), prăhistorique. 
Sans aucun doute il comprend nettement un element dare, qui rap- 
pelle le don et la transmission. Pour l’autre ălăment, il semble bien 
emprunter un terme indo-europăen qui signifiait dăjâ non pas la 
vente, mais le prix de vente wvtj, Sanskrit vasnah, que Hirn (7) a 
rapprochă d’ailleurs d’un mot bulgare qui signifle dot, prix d’achat 
de la femme.

AUTRES DROITS INDO-EUROPlSENS

Ces hypotheses concernant le tres ancien droit romain sont 
plutot d’ordre prehistorique. Le droit et la morale et l’economie

(1) Festus, ad manumissio.
(2) V. Vabron, De re rustica : 2, 1, 15 ; 2, 5 ; 2, 5, 11 : sanos, noxis solu- 

tos, etc.
(3) Noter aussi Ies expressions mului dalio, etc. En fait, Ies Romains 

n’avaient pas d’autre mot que dare donner, pour designer tous ces actes qui 
consistent dans la traditio.

(4) Walde, ibid., p. 253.
(5) Dig., XVIII, I, — 33, Extraits de Paul.
(6) Sur Ies mots de ce type, v. Ernout, Credo-Craddhâ (Melanges Syl- 

vain Levi, 1911). Encore un cas d’idenlitâ, comme pour res et tant d'autres 
mots, des vocabulaires juridiques italo-celtiques et indo-iraniens. Remar- 
quons les formes archalques de tous ces mots : traders, reddere.

(7) V. Walde, ibid., s. v. Vendere.
Il est mâme possible que le trâs vieux terme de licilalio conserve un sou

venir de Equivalence de la guerre et de la vente (â l’enchere) : « Licitati in
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des Latins ont du avoir ces formes, mais elles etaient oubliees 
quand leurs institutions sont entrees dans l’histoire. Car ce sont 
justement les Romains et les Grecs (1), qui, peut-etre â la suite 
des Semites du Nord et de l’Ouest (2), ont invente la distinction 
des droits personnels et des droits reels, separe la vente du don 
et de l’echange, isole l’obligation morale et le contrat, et surtout 
congu la difference qu’il y a entre des rites, des droits et des 
interets. Ce sont eux qui, par une veritable, grande et venerable 
revolution ont depasse toute cette moralite vieillie et cette 
economie du don trop chanceuse, trop dispendieuse et trop 
somptuaire, encombree de considerations de personnes, incompa
tible avec un developpement du marchö, du commerce et de 
la production, et au fond, â l’epoque, antieconomique.

De plus, toute notre reconstitution n ’est qu’une hypothese 
vraisemblable. Cependant son degre de probabilite s’accroît 
en tout cas du fait que d’autres droits indo-europeens, des droits 
v6ritables et ecrits, ont sürement connu, â des epoques encore 
historiques, relativement proches de nous, un Systeme du genre 
de celui que nous avons decrit dans ces societös oc^aniennes et 
americaines qu’on appelle vulgairement primitives et qui sont 
tout au plus archaiques. Nous pouvons done generaliser avec 
quelque securite.

mercando sive pugnando contendentes », dit encore Festuc, ad verb. Lici- 
slali; comparez l’expression tlingit, kw akiutl: « guerre de propriety »; cf. plus 
haut p. 97, n. 2, pour des enchferes et des potlatch.

(1) Nous n’avons pas suflisamment etudie le droit grec ou plutöt les 
survivances du droit qui a dft pr6c6der les grandes codifications des Ioniens 
et des Doriens, pour pouvoir dire si vraiment les difT6rents peuples grecs 
ont ignori ou connu ces regies du don. II faudrait revoir toute une littâra- 
ture â propos des questions variâes : dons, mariages, gages (v. Gernet, 
’Eyfuai, Revue des Eludes grecques, 1917; cf. Vinogradoff, Outlines of 
the History of Jurisprudence, I, p. 235), hospitality, inUrSt et contrats, et 
nous ne ret.rouverions encore que des fragments. En voici cependant un : 
Aristote, Ethique â Nicomaque, 1123 a 3, â propos du citoyen magnanime 
et de ses dispenses publiques et priv6es, de ses devoirs et de ses charges, men- 
tionne les receptions d’etrangers, les ambassades, zal Soacâț zal <ivri- 
Scopeâț, comment ils depensent el ț-râ zoivdt, et il ajoute r i  8£ Stopa toî? 
âva07)p.aaiv gyet ti Spoiov « Les dons ont quelque chose d’analogue aux 
consecrations > (cf. plus haut p. 99, n. 1, Tsimshian).

Deux autres droits indo-europeens vivants pr6sentent des institutions 
de ce genre : Albanais et Ossetien. Nous nous bornons â referer aux lois ou 
decrets modernes qui prohibent ou limitent chez ces peuples les exces 
des dilapidations en cas de mariage, mort, etc., ex. Kovalewski, Coutume 
contemporaine el Loi ancienne, p. 187, n.

(2) On sait que presque toutes les formules du contrat sont attestees 
par les papyrus aramalques des Juifs de Philae en figypte, ve siede avant 
notre ere. V. Cowley, Aramaic Papyri, Oxford, 1923. On connalt aussi les 
travaux d’Ungnad sur les contrats babyloniens (v. Annee, X II, Huve- 
lin, p. 508, et Cug, Etudes sur les contrats de l’epoque de la Ire Dynastie 
babylonienne (Nouv. Rev. Hist, du Dr., 1910).
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Les deux droits indo-europeens qui ont le mieux conservă 
ces traces sont le droit germanique et Ie droit hindou. Ce sont 
aussi ceux dont nous avons des textes nombreux.

II

DROIT HINDOU CLASSIQUE (1)

THEORIE DU DON

N. B. — II y a, ä se servir des documents hindous juridiques, une 
difficult^ assez grave. Les codes et Ies livres âpiques qui les valent 
en autoritâ ont âtâ râdigâs par les brahmanes et, on peut le dire, 
sinon pour eux, du moins â leur profit â l’âpoque mâme de leur 
triomphe (2). Ils ne nous montrent qu’un droit thäorique. Ce n’est

(1) Le droit hindou ancien nous est connu par deux series de recueils 
de redaction assez tardive par rapport au reste des ßcritures. La plus ancienne 
serie est constitute par les Dharmasatra auxquels Bflhler assigne une 
date anttrieure au boudhisme (Sacred Laws dans Sacred Books of the East, 
intr.j. Mais il n’est pas evident qu’un certain nombre de ces sutra 
— sinon la tradition sur laquelle ils sont fondts — ne datent pas d’aprts 
le bouddhisme. En tout cas, ils tont pârtie de ce que les Hindous appellent 
la Qruti, la Revelation. L’autre serie est celle de la smrli, la Tradition, ou 
des Dharmayastra : Livres de la Loi dont le principal est le fameux code de 
Manu qui, lui, est â peine posttrieur aux sutra.

Nous nous sommes cependant plutöt servi d’un long document âpique, 
lequel a, dans la tradition brahmanique, une valeur de smrti et de Castra 
(tradition et loi enseignte). L'Anuyasanaparvan (livre X III du Mahabha
rata) est bien autrement explicite sur la morale du don que les livres de loi. 
D’autre part, il a autant de valeur et il a la mâme inspiration que ceux-ci. 
En particulier, ii semble qu’â la base de sa redaction, il y a la mâme tradi
tion de l’âcole brahmanique des Manava que celle sur laquelle s’appuie le 
Code de Manu lui-mâme (v. Buhler, The Laws of Manu, in Sacred Books 
of the East, p. lxx sq.). D’ailleurs, on dirait que ce parvan et Manu se citent 
l'un l'autre.

En tout cas, ce dernier document est inappreciable. Livre enorme d’une 
enorme epopee du don, dana-dharmakathanam, comme dit le commentaire, 
auquel plus du tiers du livre, plus de quarante « legons sont consacräes ». 
De plus, ce livre est exträmement populaire dans Finde. Le poeme raconte 
comment il fut recite de fațon tragique â Yudhis/ftira, le grand roi, incarna
tion de Dharma, la Loi, par le grand Roi-voyant Bhisma, couche sur son 
lit de (leches, au moment de sa mort.

Nous le citons dorenavant ainsi : Anuy., et indiquons en general les deux 
references : n° du vers et n° du vers par adhyaya. Les caractâres de trans
cription sont remplaces par les caracteres d’italiques.

(2) Il est evident â plus d’un trait que, sinon les regies, au moins les 
redactions des țastra et des epopees sont posterieures â la lutte contre le 
bouddhisme dont ils parlent. Ceci est en tout cas certain pour I'Anuyasana- 
parvan qui est plein d’allusions â cette religion. (V. en particulier 
1’Adhyaya, 120.) Peut-âtre mâme — tant la date des redactions definitives 
peut âtre tardive — pourrait-on trouver une allusion au christianisme, 
precisement â propos de la theorie des dons, dans le mSme parvan (adhyaya
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done que par un effort de reconstitution, â l’aide des nombreux 
aveux qu’ils contiennent, que nous pouvons entrevoir ce qu’ătaient 
le droit et l’ăconomie des deux autres castes, ksatriya et vaigya. 
En l’espöce, la thăorie, « la loi du don » que nous allons däcrire, le 
da.nadh.arma, ne s’applique räellement qu’aux brahmanes, â la fațon 
dont ils le sollicitent, le rețoivent... sans le rendre autrement que 
par leurs services religieux, et aussi â la fațon dont le don leur est 
dö. Naturellement, c’est ce devoir de donner aux brahmanes qui est 
l’objet de nombreuses prescriptions. II est probable que de tout autres 
relations răgnaient entre gens nobles, entre families princiăres, et, 
â l’intărieur des nombreuses castes et races, parmi les gens du commun. 
Nous les devinons â peine. Mais il n’importe. Les faits hindous ont 
une dimension considerable.

L’Inde ancienne, immödiatement aprös la colonisation aryenne, 
ötait en effet doublement un pays de potlach (1). D’abord, le potlatch 
se retrouve encore dans deux trös grands groupes qui ătaient autre
fois beaucoup plus nombreux et ont formă le substrat d’une grande 
pârtie de la population de Finde : les tribus de l’Assam (thibăto- 
birmanes) et les tribus de souche munda (austro-asiatiques). On 
a meme le droit de supposer que la tradition de ces tribus est celle 
qui a subsists dans un dăcor brahmanique (2). Par exemple, on

114, vers 10), oü Vyasa ajoute : « Telle est Ia loi enseignăe avec subtilitS (nipu- 
nena, Calcutta) (naipunena, Bombay) > : « qu’il ne fasse pas â autrui 
ce qui est contraire â son moi, voilâ le dharma (la loi) răsumă » (vers 5673). 
Mais, d’autre part, il n’est pas impossible que les brahmanes, ces faiseurs 
de formules et proverbes aient pu arriver par eux-mâmes â une pareille inven
tion. En fait, le vers precedent (vers 9 =  5672) a une allure profon- 
dâment brahmanique : « Tel autre se guide par le dâsir (et se trompe). 
Dans le refus et dans le don, dans le bonheur et dans le malheur, dans le plaisir 
et le dâplaisir, e'est en rapportant â soi (â son moi) (les choses) que 
l’homme les mesure, etc. • Le commentaire de Nilakan/Aa est formei et 
bien original, non chrâtien : « Comme quelqu’un se conduit vis-â-vis des 
autres, ainsi (se conduisentles autres vis-â-vis de lui). C’est en sentant comment 
on accepterait soi-mâme un refus aprfes avoir sollicitâ..., etc., qu’on 
voit ce qu’il faut donner. •

(1) Nous ne voulons pas dire que, dâs une âpoque trâs ancienne, celle 
de la redaction du Rig Veda, les Aryas arrives dans Finde du Nord-Est n’ont 
pas connu le marchâ, le marchand, le prix, la monnaie, la vente (v. Zim
mern, Allindisches Leben, p. 257 et suiv.) : Big Veda, IV, 24, 9. Surtout 
l'Alharva Veda est familier avec cette economie. Indra lui-mäme est 
un marchand. (Hymne, III, 15, employe dans Kaugika-sutra, V II, 1 ; 
VII, 10 et 12, dans un rituel d'hoinme allant â une vente. V. cependant 
dhanada, ibid., v. 1, et vajin, âpithâte d’Indra, ibid.

Nous ne voulons pas dire non plus que le contrat n 'ait eu dans Finde que 
cette origine, pârtie reelle, pârtie personnelle et pârtie formelle de la 
transmission des biens, et que Finde n’ait pas connu d’autres formes 
d’obligations, par exemple le quasi-deiit. Nous ne cherchons â demontrer 
que ceci : la subsistance, â câte de ces droits, d’un autre droit, d’une autre 
economie et d’une autre mentalite.

(2) En particulier, il a dü avoir — comme il y en a encore dans les tribus 
et nations aborigânes — des prestations totales de clans et de villages. L’inter- 
diction faite aux brahmanes (Vasis/Aa, 14, 10, et Gaulama, X III, 17; 
Manu, IV, 217) d’accepter quoi que ce soit < de multitudes • et surtout 
de participer â un festin offert par elles, vise sürement des usages de ce genre,
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pourrait voir les traces (1) d’une institution comparable â Vindjok 
batak et aux autres principes d’hospitalitâ malaise dans les râgles qui 
däfendent de manger sans avoir invite l’hote survenu : « il mange 
du poison halahalah (celui qui mange) sans participation de son 
ami ». D’autre part, des institutions de mâme genre sinon de meme 
espece ont laissä quelques traces dans le plus ancien Veda. 
E t comme nous les retrouvons dans presque tout le monde 
indo-europâen (2), nous avons des raisons de croire que les Aryens 
les apportaient, eux aussi, dans Finde (3). Les deux courants ont 
sans doute confluâ â une âpoque que l’on peut presque situer, contem- 
poraine des parties posterieures du Veda et de la colonisation des 
deux grandes plaines des deux grands fleuves, l’Indus et le Gange. 
Sans doute aussi ces deux courants se renforcârent l’un l’autre.

(1) Anug., vers 5051 et vers 5045 (=  Adh. 104, vers 98 et 95) : « qu'il 
ne consomme pas de liquide dont l’essence est 6tâe... ni sans en faire le don 
â celui qui est assis â table avec lui » (commentaire : et qu’il a fait asseoir 
et qui doit manger avec lui).

(2) Par exemple l’adanam, don que font les amis aux parents du jeune 
tonsurâ ou du jeune initi6, â la flancâe et au fîancâ, etc., est identique, mâme 
dans le titre au gaben, germanique dont nous parlons plus loin (v. les 
grhyasulra (rituels domestiques), Oldenbebg, Sacred Books â l ’index sous 
ces divers titres).

Autre exemple, l’honneur qui provient des cadeaux (de nourriture), Anug., 
122, vers 12, 13 et 14 : « Honorâs, ils honorent; eux dâcorâs, ils dâco- 
rent. « C’est un donateur ici, lâ, dit-on », de toutes parts, il est gloriflâ. » 
[Anug., vers 5850.)

(3) Une âtude âtymologique et sâmantique permettrait d’ailleurs d’obte- 
nir ici des râsultats analogues ä ceux que nous avons obtenus â propos du 
droit romain. Les plus vieux documents vâdiques fourmillent de mots dont 
les etymologies sont encore plus claires que celles des termes latins 
et qui supposent tous, mâme ceux qui concement le marchâ et la vente, 
un autre systâme oü des âchanges, des dons et des paris tenaient lieu des 
contrats auxquels nous pensons d’ordinaire quand nous parlons de ces choses. 
On a souvent remarquâ l’incertitude (d’ailleurs gânârale dans toutes les langues 
indo-europäennes), des sens du mot sanscrit que nous traduisons par donner : 
da, et de ses dârivâs infiniment nombreux. Ex. ada, recevoir, prendre, etc.

Par exemple encore, choisissons mâme les deux mots vâdiques qui dâsi- 
gnent le mieux l’acte technique de la vente ; ce sont : parada gulkaya, vendre 
â un prix, et tous les mots dârivâs du verbe pan, ex. pani, marchand. Outre 
que parada comprend da, donner, gulka qui a vraiment le sens technique du 
latin prelium, veut dire bien autre chose : il signifle, non seulement 
valeur et prix, mais encore : prix du combat, prix de la fiancâe, salaire du 
service sexuel, impât, tribut. Et pan qui a donnâ, dâs le Big Veda, le mot 
pani (marchand, avare, cupide, et un nom d’ätrangers), e t le nom de 
la monnaie, pana (plus tard le fameux karsapana), etc., veut dire vendre, 
aussi bien que jouer, parier, se battre pour quelque chose, donner, ächanger, 
risquer, oser, gagner, mettre en jeu. De plus, il n’est sans doute pas 
näcessaire de supposer que pan, honorer, louer, apprâcier, soit un verbe diffe
rent du premier. Pana, monnaie, veut dire aussi bien : la chose que 
l’on vend, le salaire, l’objet du pari et du jeu, la maison de jeux et mâme 
l’auberge qui a remplacâ l’hospitalitâ. Tout ce vocabulaire lie des idâes qui 
ne sont liâes que dans le potlatch ; tout dâcâle le systâme originel dont 
on s’est servi pour concevoir le systâme ultârieur de la vente proprement dite. 
Mais ne poursuivons pas cette tentative de reconstruction par âtymo- 
logie. Elie n’est pas näcessaire dans le cas del'Inde et nous mânerait loin hors 
du monde indo-europâen sans doute.
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Aussi, dös que nous quittons les temps vödiques de la litterature, 
trouvons-nous cette thöorie extraordinairement döveloppöe comme 
ces usages. Le Mahabharata est l’histoire d’un gigantesque potlatch ; 
jeu des dös des Kauravas contre les Pandavas; tournois et choix de 
fiancös par Draupadi sceur et öpouse polyandre des Pandavas (1). 
D’autres repötitions du möme cycle legendaire se rencontrent parmi 
les plus beaux öpisodes de l’öpopee, par exemple le roman de Nala 
et de Damayanti raconte, comme le Mahabharata entier, la cons
truction d’assemblöe d’une maison, un jeu de dös, etc... (2). Mais 
tout est döfigurö par la tournure littöraire et thöologique du röcit.

D’ailleurs, notre demonstration actuelle ne nous oblige pas ă doser 
ces multiples origines et â reconstituer hypothötiquement le sys- 
töme complet (3). De meme, la quantitö des classes qui y ötaient 
intöressöes, l’epoque oii il fleurit n’ont pas besoin d’ötre trös precisöes 
dans un travail de comparaison. Plus tard, pour des raisons qui ne 
nous concernent pas ici, ce droit dispărut, sauf en faveur des brahmanes ; 
mais on peut dire qu’il fut certainement en vigueur, pendant 
six â dix siöcles, du vm e siöcle avant notre öre aux deux ou 
troisieme aprös notre öre. E t cela suflit : l’öpopöe et la loi brahmanique 
se meuvent encore dans la vieille atmosphere : les prösents y sont 
encore obligatoires, les choses y ont des vertus spöciales et font 
pârtie des personnes humaines. Bornons-nous â decrire ces formes 
de vie sociale et â ötudier leurs raisons. La simple description sera 
assez demonstrative.

La chose donnee produit sa recompense dans cette vie et 
dans l’autre. Ici, eile engendre automatiquement pour le dona- 
teur la meme chose qu’elle (4) : eile n ’est pas perdue, eile se

(1) V. rösumö de l’öpopöe dans Mhbh. Adi parvan, lect. 6.
(2) V. par ex. la lögende de Harițcandra, Sabhaparvan, Mahbh., livre II, 

lect. 12; autre ex. Virala Parvan, lect. 72.
(3) II faut convenir que, sur le sujet principal de notre dömonstration, 

l’obligation de rendre, nous avons trouvö peu de faits dans le droit hindou, 
sauf peut-ötre Manu, VIII, 213. Möme le plus clair consiste dans la rögle qui 
l'interdit. II sernble bien qu’ä l’origine, le graddha funöraire, le repas des 
morts que les brahmanes ont tant döveloppö, ötait une occasion de s’inviter 
et de rendre les invitations. Or, il est formellement döfendu de pro- 
cöder ainsi. Amic., vers 4311, 4315 =  X III, lect. 90, v. 43 sq. : « Celui qui 
n’invite que des amis au țraddha ne vas pas au cicl. II ne faut inviter ni 
amis ni ennemis, mais des neutres, etc. Le salaire des prötres offert â des 
prötres qui sont des amis porte le nom de dömoniaque » (pi$aca), v. 4316. 
Cette interdiction constitue sans doute une vöritable rövolution par rapport 
â des usages courants. Meme le poöte juriste la rattache â un moment et â 
une öcole döterminös (Vailchanasa Qruti, ibid., vers 4323 =  lect. 90, 
vers 51). Les malins brahmanes ont en effet chargö les dieux et les mânes 
de rendre les prösents qu’on leur fait â eux. Le commun des mortels sans 
nul doute continua â inviter ses amis au repas funöraire. II continue d’ail
leurs encore actuellement dans finde. Le brahmane, lui, ne rendait, n’in- 
vitait et möme, au fond, n’acceptait pas. Cependant ses codes nous ont gardö 
assez de documents pour illustrer notre cas.

(4) Vas. Dh. sa., XXIX, 1, 8, 9, 11 â 19 =  Manu, IV, 229 s.. Cf. Anuf.,
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reproduit; lâ-bas, c’est la meme chose augmentăe que l’oni 
retrouve. La nourriture donnee est de la nourriture qui revien- 
dra en ce monde au donateur ; c’est de la nourriture, la meme, 
pour lui dans l’autre monde ; et c’est encore de la nourriture, 
la meme, dans la serie de ses renaissances (1) : l’eau, Ies puits 
et Ies fontaines qu’on donne assurent contre la soif (2) ; Ies vete- 
ments, l’or, Ies ombrelles, Ies sandales qui permettent de marcher 
sur le sol brülant, vous reviennent dans cette vie et dans l’autre. 
La terre dont vous avez fait donation et qui produit ses recoltes 
pour autrui fait cependant croître vos interets dans ce monde 
et dans l’autre et dans Ies renaissances futures. « Comme de la 
lune la croissance s’acquiert de jour en jour, de meme le don 
de terre une fois fait s’accroît d’annee en annee (de recolte en 
recolte) (3). » La terre engendre des moissons, des rentes et des 
impöts, des mines, du betail. Le don qui en est fait enrichit de 
ces memes produits le donateur et le donataire (4). Toute cette 
theologie juridico-economique se developpe en magnifiques sen
tences â l’infini, en centons versifies sans nombre, et ni les 
codes ni les epopees ne tarissent â ce sujet (5).

La terre, la nourriture, tout ce qu’on donne, sont d’ailleurs 
personnifiees, ce sont des etres vivants avec qui on dialogue et 
qui prennent part au contrat. Elles veulent etre donnees. La

toutes les lectures de 64 â 69 (avec citations de Parafara). Toute cette pârtie 
du livre semble avoir pour base une Sorte de litanie ; eile est â moitiö astro- 
logique et dfebute par un danakalpa, lect. 64, determinant les constellations 
sous lesquelles il faut que ceci ou cela soit donne par tel ou tel, â tel ou tel.

(1) AnuQ., 3212; meme celle qu’on ofîre aux chiens et au fudra, â « celui 
qui cuit pour le chien » (susqui cuit le chien) țvapaka (=  lect. 63, vers 13. 
Cf. ibid., vers 45 =  v. 3243, 3248).

(2) V. les principes gânâraux sur la fațon dont on retrouve les choses 
donnees dans la serie des renaissances (XIII, lect. 145, vers 1-8, vers 23 
et 30). Les sanctions concernant l’avare sont exposees dans la meme lec
ture, vers 15 â 23. En particulier, il « renaît dans une familie pauvre ».

(3) Anu(., 3135; cf. 3162 (=  lect. 62, vers 33, 90).
(41 Vers 3162 (=  ibid., vers 90).
(5) Au fond, tout ce parvan, ce chant du Mahabharata est une reponse 

â la question suivante : Comment acquerir la Fortune, Qri d6esse instable ? 
Une premiere reponse est que £ri reside parmi les vaches, dans leur bouse 
et leur urine, oü les vaches, ces deesses, lui ont permis de rfeider. C’est pour- 
quoi faire don d’une vache assure le bonheur (lect. 82; v. plus loin, p. 148, n. 3). 
Une seconde reponse fondamentalement hindoue, et qui est mârne 
la base de toutes les doctrines morales de Finde, enseigne que le secret 
de la Fortune et du Bonheur c'est (lect. 163) de donner, de ne pas garder, 
de ne pas rechercher la Fortune, mais de la distribuer, pour qu’elle 
vous revienne, en ce monde, d’elle-mäme, et sous la forme du bien que vous 
avez fait, et dans l’autre. Renoncer â soi, n’acquürir que pour donner, 
voilâ la loi qui est celle de la nature et voilâ la source du vrai profit (vers 5657 
=  lect. 112, vers 27) : « Chacun doit rendre ses jours fertiles en distribuant 
des aliments. »
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terre paria autrefois au heros solaire, â Rama, fils de Jamada- 
g n i ; et quand il entendit son chant, il la donna tout entiere 
au rsi Kagyapa lui-meme ; eile disait (1) en son langage, sans 
doute antique :

Reșois-moi (donataire)
donne-moi (donateur)
me donnant tu m’obtiendras â nouveau.

et eile ajoutait, parlant cette fois un langage brahmanique un 
peu plat : « dans ce monde et dans l’autre, ce qui est donne est 
acquis â nouveau ». Un tres vieux code (2) dit que Anna, la 
nourriture deifiee elle-mâme, proclama le vers suivant :

Celui qui, sans me donner aux dieux, aux mânes, â ses serviteurs 
et â ses hotes, (me) consomme pröparöe, et, dans sa folie, (ainsi) avale 
du poison, je le consomme, je suis sa mort.

Mais â celui qui offre l’agnihotra, accomplit le vaițvadeva (3), et 
mange ensuite — en contentement, en puretă et en foi — ce qui reste 
aprâs qu’il a nourri ceux qu’il doit nourrir, pour celui-lâ, je deviens 
de l’ambroisie et il jouit de moi.

II est de la nature de la nourriture d’etre partagee ; ne pas en 
faire part â autrui c’est «tuer son essence », c’est la detruire pour 
soi et pour Ies autres. Telle est l’interpretation, materialiste 
e t idealiste â la fois, que le brahmanisme a donnee de la charite 
e t de l’hospitalite (4). La richesse est faite pour etre donnee.

(1) Le vers 3136 (=  lect. 62, vers 34) appelle cette stance une ghlha. 
Elle n’est pas un țloka ; eile provient done d’une tradition ancienne. De 
plus, je le crois, le premier demi-vers mamevadatlha, mam daltha, mam daltva 
mameuapsyaya (vers 3137 — lect. 62, vers 35), peut fort bien s'isoler 
du second. D’ailleurs le vers 3132 l’isole par avance (=  lect. 62, vers 30). 
« Comme une vache court vers son veau, ses mamelles pleines laissant tom- 
ber du lait, ainsi la terre bănie court vert le donateur de terres.»

(2) Baudhayana Dh. su., 11, 18, contemporain evident non seulement 
de ces răgies d'hospitalită, mais encore du Culte de la Nourriture, dont on 
peut dire qu’il est contemporain des formes postărieures de la răgion vădique 
et qu’il dura jusqu'au Vishnuisme, ou il a et6 integră.

(3) Sacrifices brahmaniques de l’ăpoque vădique tardive. Cf. Baudh. 
Dh. su., 11, 6, 41 et 42. Cf. Taitliriya Aranyaka, VIII, 2.

(4) Toute la thăorie est exposăe dans le fameux entretien entre le rsi 
Maitreya et Vyasa, incarnation de Krszia dvaipaayana lui-mâme (Anuț., 
X III, 120 et 121). Tout cet entretien ou nous avons trouvă trace de la lutte 
du brahmanisme contre le bouddhisme, v. surtout vers 5802 (=  X III, 120, 
vers 10) doit avoir eu une portăe historique, et faire allusion ă une ăpoque 
oii le krishnaîsme vainquit. Mais la doctrine qui est enseignăe est bien 
celle de l’ancienne thăologie brahmanique et peut-etre mâme celle de la 
morale nationale la plus ancienne de Tinde... d’avant Ies Aryens.
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S’il n’y avait pas de brahmanes pour la recevoir, « vaine serait 
la richesse des riches » (1).

Celui qui la mange sans savoir tue la nourriture et mangâe eile 
le tue (2).

L’avarice interrompt le cercle du droit, des merites, des 
nourritures renaissant perpetuellement les unes des autres (3).

D’autre part, le brahmanisme a nettement identifie dans ce 
jeu d’echanges, aussi bien qu’ä propos du voi, la propriete â 
la personne. La propriete du brahmane, c’est le brahmane 
lui-meme.

La vache du brahmane, eile est un poison, un serpent venimeux,

dit dejâ le Veda des magiciens (4). Le vieux code de Baud- 
hayana (5) proclame : « La propriete du brahmane tue (le cou- 
pable) avec les fds et les petits-fils ; le poison n ’est pas (du 
poison) ; la propriete du brahmane est appelee du poison (par 
excellence). » Elle contient en elle-meme sa sanction parce 
qu’elie est elle-meme ce qu’il y a de terrible dans le brahmane. 
Il n’y a meme pas besoin que le vol de la propriete du brahmane 
soit conscient et voulu. Toute une «lecture » de notre Parvan (6), 
de la section du Mahabharata qui nous interesse le plus, raconte 
comment Nrga, roi des Yadus, fut transforme en un lezard

(1) Ibid., vers 5831 (=  lect. 121, vers 11).
(2) Ibid., vers 5832 (=  121, vers 12). 11 laut lire annam avec l’ădition 

de Calcutta et non arlham (Bombay). Le deuxiâme demi-vers est obscur et 
sans doute mal transmis. Il signifle cependant quelque chose. « Cette nour
riture qu’il mange, ce en quoi eile est une nourriture, il en est le meurtrier 
qui est tuă, l’ignorant. • Les deux vers suivants sont encore ănigma- 
tiques, mais expriment plus clairement l’idăe et font allusion ă une doctrine 
qui devait porter un nom, celui d’un rsi : vers 5834 =  ibid., 14), « le sage, 
le savant, mangeant de la nourriture, la fait renaître, lui, maitre — et â son 
tour, la nourriture le fait renaître » (5863). « Voilâ le dăvcloppement (des 
choses). Car ce qui est le merite du donnant est le mărite du recevant (et 
vice versa), car ici, il n’y a pas qu’une roue allant d’un seul câtă. » La tra
duction de Pratăp (Mahâbhârata) est trăs paraphrasăe, mais eile est fondăe 
ici sur d’excellents commentaires et măriterait d’âtre traduite (sauf 
une erreur qui la dăpare evam janayali, vers 14 : c’est la nourriture et non 
la progăniture qui est reprocrăăe). Cf. =  Ap. Dh. su., 11, 7 et 3. « Celui qui 
mange avant son höte dătruit la nourriture, la propriătă, la descendance, 
le bătăii, le mărite de sa familie. •

(3) V. plus haut.
(4) Atharvaveda, v. 18, 3 ; cf. ibid., v. 19, 10.
(5) I, 5 et 16 (cf. plus haut Vaelerna auctoritas de la res volăe).
(6) Lect. 70. Elle vient â propos du don des vaches (dont le rituel est 

donnă dans la lect. 69).
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pour avoir, par la faute de ses gens, donne â un brahmane une 
vache qui appartenait â un autre brahmane. Ni celui qui l’a 
regue de bonne foi ne veut la rendre, pas meme en echange de 
cent miile au tres; eile fait pârtie de sa maison, eile est des siens:

Elle est adaptâe aux lieux et aux temps, eile est bonne laitidre, 
paisible et trâs attachâe. Son lait est doux, bien prâcieux et perma
nent dans ma maison (vers 3466).

Elle (cette vache) nourrit un petit enfant â moi qui est faible et 
sevrâ. Elle ne peut âtre donnâe par moi... (vers 3467).

Ni celui â qui eile fut enlevee n ’en accepte d’autre. Elle est la 
propriete des deux brahmanes, irrevocablement. Entre Ies 
deux refus, le malheureux roi reste enchante pour des milliers 
d’annees par l’imprecation qui y etait contenue (1).

Nulle part la liaison entre la chose donnee et le donateur, 
entre la propriety et le proprietaire n ’est plus etroite que dans 
Ies regies concernant le don de la vache (2). Elles sont illustres. 
En Ies observant, en se nourrissant d’orge et de bouse de vache, 
en se couchant â terre, le roi Dharma (3) (la loi), Yudhisf/nra, 
lui-meme, le heros principal de l’epopee, devint un « taureau » 
entre Ies rois. Pendant trois jours et trois nuits, le proprietaire 
de la vache l’imite et observe le « vceu de la vache (4) ». II se 
nourrit exclusivement des « sues de la vache » : eau, bouse, 
urine, pendant une nuit sur trois. (Dans l’urine reside (?ri 
elle-mâme, la Fortune.) Pendant une nuit sur trois, il couche 
avec Ies vaches, sur le sol comme elles, et, ajoute le commenta- 
teur, « sans se gratter, sans tracasser la vermine », s’identifiant 
ainsi, « en âme unique, â elles (5) ». Quand il est entre dans 
l’etable, Ies appelant de noms sacres (6), il ajoute : « la vache

(1) Vers 14 et suiv. < La propriâtâ du brahmane tue comme la vache 
du brahmane (tue) Nrga >, vers 3462 (=  ibid., 33) (cf. 3519 =  lect. 71, 
vers 36).

(2) Anug., lect. 77, 72 ; lect. 76. Ges râgles sont relatâes avec un luxe de 
details un peu invraisemblable et sürement thâorique. Le rituel est attri- 
buâ â une âcole dâterminâe, celle de Brhaspati (lect. 76). II dure trois 
jours et trois nuits avant l’acte et trois jours aprâs ; dans certaincs circons- 
tances, il dure mâine dix jours. (Vers 3532 =  lect. 71, 49 ; vers 3597 =  73, 
40 ; 3517 =  71, 32.)

(3) II vivait dans un constant« don de vaches »(gavam pradana), vers 3695 
=  lect. 76, vers 30.

(4) II s’agit ici d’une veritable initiation des vaches au donateur et du 
donateur aux vaches; c’est une espâce de mystâre, upanitesa gosu, vers 3667 
(=  76, vers 2).

(5) C’est en mâme temps un rituel purificatoire. II se deiivre ainsi de tout 
pechâ (vers 3673 =  lect. 76, vers 8).

(6) Samanga (ayant tous ses membres), Bahula (large, grasse), vers 3670 
(cf. vers 6042, Ies vaches dirent : « Bahula, Samanga. Tu es sans crainte,
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est ma mere, Ie taureau est mon pere, etc. ». Il repetera la 
premiâre formule pendant l’acte de donation. E t voici le moment 
solennel du transfert. Apres louanges des vaches, le donataire 
dit :

Celles que vous etes, celles-la je le suis, devenu en ce jour de votre 
essence, vous donnant, je me donne (1) (vers 3676).

E t le donataire en recevant (faisant le pratigrahana) (2) d it:
Mues (transmises) en esprit, rețues en esprit, gloriflez-nous nous 

deux, vous aux formes de Soma (lunaires) et d’Ugra (solaires) 
(vers 3677) (3).

D’autres principes du droit brahmanique nous rappellent 
etrangement certaines des coutumes polynesiennes, milane- 
siennes et americaines que nous avons decrites. La fagon de 
recevoir le don est curieusement analogue. Le brahmane a un 
orgueil invincible. D’abord, il refuse d’avoir affaire en quoi que 
ce soit avec le marche. Meme il ne doit accepter rien qui en 
vienne (4). Dans une öconomie nationale oü il y avait des villes, 
des marches, de l’argent, le brahmane reste fidele â l’economie 
et â la morale des anciens pasteurs indo-iraniens et aussi â celle 
des agriculteurs allogenes ou aborigines des grandes plaines. 
Meme il garde cette attitude digne du noble (5) qu’on offense 
encore en le comblant (6). Deux « lectures » du Mahabharata 
racontent comment les sept rsi, les grands Voyants, et leur 
troupe, en temps de disette, alors qu’ils allaient manger le 
corps du fils du roi Qibi, refuserent les cadeaux immenses et 
mime les figues d’or que leur offrait le roi Qaivya Vrsadarbha 
et lui repondirent :

tu es apaisÄe, tu es bonne amie »). L’Äpopfee n’oublie pas de mentionner que 
ces noms sont ceux du Veda, de la £ruli. Les noms sacr6s en effet se 
retrouvent dans Alharvaveda, V, 4, 18, vers 3 et vers 4.

(1) Exactement : « donateur de vous, je suis donateur de moi ».
(2) « L’acte de saisir » le mot est rigoureusement Äquivalent d'accipere, 

Xap.ßäveiv, take, etc.
(3) Le rituel prfrvoit qu’on peut offrir des « vaches en găteau de săsame 

ou de beurre rance » et Ägalement des vaches « en or, argent >. Dans ce cas, 
elles itaient traitâes comme de vraies vaches, cf. 3523, 3839. Les rites, surtout 
ceux de la transaction, sont alors un peu plus perfectionnăs. Des noms 
rituels sont donnăs â ces vaches. L’un d’eux veut dire « la future ». 
Le sfejour avec les vaches, «le vceu des vaches >, est encore aggravă.

(4) Ap. Dh. su., 1, 17 et 14, Manu, X, 86-95. Le brahmane peut vendre 
ce qui n’a pas 6t6 achetă. Cf. Ap. Dh. su., 1, 19, 11.

(5) Cf. plus haut p. 51, n. 2 ; p. 66, n. 2, MÄlanÄsie, PolynÄsie; p. 1 (Ger
manie), p. 157, n. 1 ; Ap. Dh. su., 1, 18, 1 ; Gautama Dh. su., XVII, 3.

(6) Cf. Anul., lect. 93 et 94.
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O roi, rece voir des rois est au debut du miei, â la fin du poison 
(v. 4459 =  Lect. 93, v. 34).

Suivent deux series d’imprecations. Toute cette theorie est 
meme assez comique. Cette caste entiere, qui vit de dons, 
pretend Ies refuser (1). Puis eile transige et accepte ceux qui 
ont ete ofîerts spontan^ment (2). Puis eile dresse de longues 
listes (3) des gens de qui, des circonstances oii, et des choses (4) 
qu’on peut accepter, jusqu’â admettre tout en cas de famine (5), 
â condition, il est vrai, de legeres expiations (6).

C’est que le lien que le don etablit entre le donateur et le 
donataire est trop fort pour les deux. Comme dans tous les 
systemes que nous avons etudies precâdemment, et meme 
encore plus, l’un est trop lie â l’autre. Le donataire se met dans 
la dependance du donateur (7). C’est pourquoi le brahmane ne 
doit pas « accepter » et encore moins solliciter du roi. Divinitâ 
parmi les divinites, il est superieur au roi et dârogerait s’il 
faisait autre chose que prendre. E t d’autre part, du cote du 
roi, la fagon de donner importe autant que ce qu’il donne (8).

Le don est done â la fois ce qu’il faut faire, ce qu’il faut 
recevoir et ce qui est cependant dangereux â prendre. C’est que 
la chose donnee elle-meme forme un lien bilateral et irrevo
cable, surtout quand c’est un don de nourriture. Le donataire 
depend de la colere du donateur (9), et meme chacun depend de 
l’autre. Aussi ne doit-on pas manger chez son ennemi (10).

(1) Ap. Dh. su., 1, 19 et 13, 3, ofi est cite Kanva, autre ecole brahma- 
nique.

(2) Manu, IV, p. 233.
(3) Gaulama Dh. su., XVII, 6, 7 ; Manu, IV, 253. Liste des gens de qui 

le brahmane ne peut accepter, Gautama, XVII, 17; cf. Manu, IV, 215 
ă 217.

(4) Liste des choses qui doivent âtre refus6es. Ap., 1, 18, 1 ; Gautama, 
XVII. Cf. Manu, IV, 247 â 250.

(5) Voir toute la lect. 136 de VAnuț. Ct. Manu, IV, p. 250; X, p. 101, 
102. Ap. Dh. su., I, 18, 5-8; 14-15 ; Gaut., VII, 4, 5.

(6) Baudh. Dh. su., 11, 5, 8 ; IV, 2, 5, La recitation des Taratsamandi 
= Digveda, IX, 58.

(7) « L’energie et l’6clat des sages sont abattus par le fait qu’ils rețoi- 
vent » (acceptent, prennent). • De ceux qui ne veulent pas accepter, garde- 
toi, O roi I >, Anuț. (v. 2164 =  lect. 35, vers 34).

(8) Gautama, XVII, 19, 12 sq .; Ap., I, 17, 2. Formule de l’6tiquette 
du don, Manu, VII, p. 86.

(9) Krodho hanti yad donam.«La colöre tue le don, Anuț., 3638 =  lect. 75, 
vers 16. »

(10) Ap., II, 6, 19 ; cf. Manu, III, 5, 8, avec interpretation theologique 
absurde : dans ce cas, « on mange la faute de son höte >. Cette interpreta
tion se refere â l’interdiction generale que les lois ont faite aux brahmanes 
d’exercer un de leurs metiers essentiels, qu’ils exercent encore et qu’ils sont



250 ESSAI SUR LE DON

Toutes sortes de precautions archai'ques sont prises. Les 
codes et l’epopee s’etendent, comme savent s’etendre les litte
rateurs hindous, sur ce theme que dons, donateurs, choses 
donnees, sont termes â considerer relativement (1), avec pre
cisions et scrupules, de fagon qu’il n’y ait aucune faute dans 
la fagon de donner et de recevoir. Tout est d’etiquette ; ce 
n ’est pas comme au marche oil, objectivement, pour un prix, on 
prend une chose. Rien n ’est indifferent (2). Contrats, alliances, 
transmissions de biens, liens crees par ces biens transmis entre 
personnages donnants et recevants, cette moralite econo- 
mique tient compte de tout cet ensemble. La nature et l’inten- 
tion des contractants, la nature de la chose donnee sont indi
visibles (3). Le poete juriste a su exprimer parfaitement ce que 
nous voulons decrire :

Ici il n’y a pas qu’une roue (tournant d’un seul cdt6) (4).

I l l

DROIT GERMANIQUE

(LE GAGE E T  LE DON)
Si les societes germaniques ne nous ont pas conserve des traces 

aussi anciennes et aussi completes (5) de leur theorie du don,

census ne pas exercer : de mangeurs de pöchös. Ceci veut dire en tout cas qu'ils 
ne sort rien de bon de la donation, pour aucun des contractants.

(1) On renait dans l'autre raonde avec la nature de ceux dont on accepte 
la nourriture, ou de ceux dont on a la nourriture dans le ventre, ou de la 
nourriture elle-mâme.

(2) Toute la theorie est r6sum6e dans une lecture qui semble recente. 
Anu;., 131, sous le titre exprös de danadharma (vers 3 =  6278) : « Quels dons, 
â qui, quand, par qui. » Cest 14 que sont joliment exposes les cinq motifs du 
don : le devoir, quand on donne aux brahmanes spontan6ment; 1’interet 
(« il me donne, il m’a donne, il me donnera ■); la crainte (« je ne suis 
pas 4 lui, il n’est pas 4 moi, il pourrait me faire du mal ») ; l’amour (« il 
m'est eher, je lui suis eher »), « et il donne sans retard »; la piti6 (« il 
est pauvre et se contente de peu »). V. aussi lect. 37.

(3) Il y aurait lieu aussi d’etudier le rituel par lequel on puriiie la chose 
donnöe, mais qui est övidemment aussi un moyen de la detacher du dona- 
teur. On l’asperge d’eau, 4 l’aide d’un brin d’herbe kușa (pour la nourriture, 
v. Gaul., V. 21, 18 et 19, Ap., II, 9, 8. Cf. l’eau qui purifle de la dette, Anut;., 
lect. 69, vers 21 et commentaires de Prätap (ad locum, p. 313).

(4) Vers 5834, v, plus haut p. 147, n. 2.
(5) Les faits sont connus par des monuments assez tardifs. La redac

tion des chants de l’Edda est bien posterieure 4 la conversion des Scandi- 
naves au christianisme. Mais d’abord l’äge de la tradition peut et re tr£s 
different de celui do la redaction ; ensuite, m6me l’âge de la forme la plus 
anciennement connue de la tradition peut Stre bien different de celui de
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eiles ont eu un Systeme si net et si developpe des echanges sous 
la forme de dons, volontairement et forcement donnes, regus 
e t rendus, qu’il en est peu d’aussi typiques.

La civilisation germanique, eile aussi, a 6te longtemps sans 
marches (1). Elle etait restee essentiellement feodale et pay- 
sanne ; chez eile, la notion et meme les mots de prix d’achat 
e t de vente semblent d’origine recente (2). Plus anciennement, 
eile avait developpe, extremement, tout le Systeme du potlatch, 
mais surtout tout le Systeme des dons. Dans la mesure — et 
eile etait assez grande — oü les dans ü l’interieur des tribus, 
les grandes families indivises â l’interieur des clans (3), et oü 
les tribus entre elles, les chefs entre eux, et meme les rois entre 
eux, vivaient moralement et economiquement hors des spheres 
fermees du groupe familial, c’etait sous la forme du don et de 
l’alliance, par des gages et par des otages, par des festins, par 
des presents, aussi grands que possible, qu’ils communiquaient, 
s’aidaient, s’alliaient. On a vu plus haut toute la litanie des 
cadeaux empruntes â VHavamal. En plus de ce beau paysage 
de l’Edda nous indiquerons trois faits.

Une etude approfondie du tres riche vocabulaire allemand 
des mots derives de geben et gaben, n ’est pas encore faite (4).

l'institution. II y a lâ deux principes de critique, que le critique ne doit jamais 
perdre de vue.

En l’espâce, il n’y a aucun danger â se servir de ces faits. D'abord, une 
pârtie des dons qui tiennent tant de place dans le droit que nous dâcrivons, 
sont parmi les premieres institutions qui nous sont attestâes chez les Ger
mains. Cest Tacite lui-mSme qui nous en dgcrit de deux sortes : les dons â 
cause de mariage, et la fațon dont ils reviennent dans la familie des 
donateurs [Germania, XVIII, dans un court chapitre sur lequel nous nous 
râservons de revenir) ; et les dons nobles, surtout ceux du chef, ou faits aux 
chefs (Germania, XV). Ensuite, si ces usages se sont conserves assez long- 
temps pour que nous en puissions trouver de pareils vestiges, c’est qu’ils fttaient 
solides, et. avaient poussfe de fortes racines dans toute l’âme germanique.

(1) V. Schrader et les references qu’il indique, Reallexikon der indo
germanischen Altertumskunde, s. v. Markt, Kauf.

(2) On sait que le mot Kauf e t tous ses derives viennent du mot latin 
caupo, marchand. L’incertitude du sens des mots, leihen, lehnen, lohn, bürgen, 
borgen, etc., est bien connue et prouve que leur emploi technique 
est recent.

(3) Nous ne soulevons pas ici la question de la geschlossene Hauswirt
schaft, de l'economie fermee, de Bücher, Entstehung der Volkswirtschaft. C’est 
pour nous un probleme mal pose. D6s qu’il y a eu deux clans dans une societe, 
ils ont necessairement contracte entre eux et echange, en m6me temps 
que leurs femmes (exogamie) et leurs rites, leurs biens, au moins â 
certaines epoques de l’annee et â certaines occasions de la vie. Le 
reste du temps, la familie, souvent fort restreinte, vivait repliee sur elle- 
mgme. Mais il n ’y a jamais eu de temps oil eile ait toujours v6cu ainsi.

(4) V. ces mots au Kluge, et dans les autres dictionnaires etymologiques 
des differentes langues germaniques. V. von Amira sur Abgabe, Ausgabe, 
Morgengabe (Hdb. d’Hermann Paul) (pages citees â l’index).
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Ils sont extraordinairement nombreux : Ausgabe, Algabe, A n 
gabe, Hingabe, Liebesgabe, Morgengabe, la si curieuse Trost gäbe 
(notre prix de consolation), vorgeben, vergeben (gaspiller et par- 
donner), widergeben et wiedergeben ; l’etude de Gift, Mitgift, etc. ; 
et l’etude des institutions qui sont designees par ces mots est 
aussi â faire (1). Par contre, tout le Systeme des presents, 
cadeaux, son importance dans la tradition et le folklore, y 
compris l’obligation â rendre, sont admirablement döcrits 
par M. Richard Meyer dans un des plus delicieux travaux de 
folklore que nous connaissions (2). Nous y referons simple- 
ment et n ’en retenons pour l’instant que les fines remarques 
qui concernent la force du lien qui oblige, 1’Angebinde que 
constituent l’echange, l’offre, l’acceptation de cette offre et 
l’obligation de rendre.

Il y a d’ailleurs une institution qui persistait il y a bien peu 
de temps, qui persiste encore sans doute dans la morale et la 
coutume economique des villages allemands et qui a une impor
tance extraordinaire au point de vue economique : c’est le 
Gaben (3), strict equivalent de Vadanam hindou. Lors du bap- 
teme, des communions, des fiangailles, du mariage, les invites 
— ils comprennent souvent tout le village — apres le repas de 
noces, par exemple, ou le jour precedent — ou le jour suivant, — 
( Guldenlag) presentent des cadeaux de noces dont la valeur 
gäneralement depasse de beaucoup les frais de la noce. Dans 
certains pays allemands, c’est ce Gaben qui constitue meme la 
dot de la mariee, qu’on lui presente le matin des epousailles et 
c’est lui qui porte le nom de Morgengabe. En quelques endroits, 
la generosite de ces dons est un gage de la fertilite du jeune 
couple (4). L’entree en relations dans les fiangailles, les dons 
divers que les parrains et marraines font aux divers moments

(1) Les meilleurs travaux sont encore J . Grimm, Schenken und Geben, 
Kleine Schriften, II, p. 174; et Brunner, Deutsche Rechts begriffe besch. 
Eigentum. V. encore Grimm, Deutsche Rechtsalterlhümer, I, p. 246, cf. p. 297, 
sur Bete = Gabe. L’hypoth^se que l’on serait passe du don sans condition 
â un don obligatoire est inutile. Il y a toujours eu les deux sortes de dons, 
et surtout les deux caractöres ont toujours <St6 m£lang£s en droit germanique.

(2) Zur Geschichte des Schenkens, Sleinhausen Zeilschr. f. Kullurgesch, 
v. p. 18 sq.

(3) V. fîm. Meyer, Deutsche Volkskunde, p. 115, 168, 181, 183, etc. 
Tous les manuels de folklore germanique (Wuttke, etc.) peuvent 6tre 
consultds sur la question.

(4) Ici nous trouvons une autre röponse â la question posăe (v. plus haut) 
par M. van Ossenbruggen, de la nature magique et juridique du « prix 
de la marine >. V. â ce sujet la remarquable thäorie des rapports entre 
les diverses prestations faites aux 6poux et par les 6poux au Maroc 
dans Westermarck, Marriage ceremonies in Morocco, p. 361 sq., e t les par
ties du livre qui y sont cities.
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de la vie, pour qualifier et aider (Helfete) leurs filleuls, sont tout 
aussi importants. On reconnaît ce theme qui est familier encore 
â toutes nos moeurs, â tous nos contes, toutes nos legendes de 
l’invitation, de la malediction des gens non invites, de la bene
diction et de la generosite des invites, surtout quand ils sont 
des fees.

Une deuxieme institution a la meme origine. G’est la necessity 
du gage en toutes sortes de contrats germaniques (1). Notre 
mot meme de gage vient de lâ, de wadium (cf. anglais wage, 
salaire), Huvelin (2) a dejâ montre que le wadium germanique (3) 
fournissait un moyen de comprendre le lien des contrats et le 
rapprochait du nexum romain. En effet, comme Huvelin l’inter- 
pretait, le gage accepte, permet aux contractants du droit 
germanique d’agir l’un sur l’autre, puisque Fun possede quelque 
chose de l’autre, puisque l’autre, ayant ete proprietaire de la 
chose, peut Favoir enchantee, et puisque, souvent, le gage, 
coupe en deux, etait garde par moitie par chacun des deux 
contractants. Mais â cette explication, il est possible d’en super
poser une plus proche. La sanction magique peut intervenir, 
eile n ’est pas le seul lien. La chose elle-meme, donn^e et engagee 
dans le gage, est, par sa vertu propre, un lien. D’abord, le 
gage est obligatoire. En droit germanique tout contrat, toute 
vente ou achat, pret ou depot, comprend une constitution de 
gage ; on donne â l’autre contractant un objet, en general de 
peu de prix : un gant, une piece de monnaie (Treugeld), un 
couteau — chez nous encore, des epingles — qu’on vous rendra 
lors du paiement de la chose livree. Huvelin remarque dejâ 
que la chose est de petite valeur et, d’ordinaire, personnelle ; 
il rapproche avec raison ce fait du theme du « gage de vie »,

(1) Dans ce qui suit, nous ne confondons pas les gages avec les arrhes 
quoique celles-ci, d’origine sfemitique — comme le nom l’indique en grec 
et en latin — aient 6t6 connues du droit germanique rteent comme des nötres. 
MSme, dans certains usages, elles se sont confondues avec les anciens dons 
et par exemple, le Handgeld se dit « Harren » dans certains dialectes 
du Tyrol.

Nous nögligeons aussi de montrer l'importance de la notion de gage en 
matifere de mariage. Nous faisons seulement remarquer que dans les dia
lectes germaniques le < prix d’achat • porte â la fois les noms de Pfand, 
Welten, Tragge et Ehei haler.

(2) Annee Sociologique, IX, p. 29 sq. Cf. Kovalewski, Coulume conlem- 
poraine et loi ancienne, p. I l l  sq.

(3) Sur le wadium germanique, on peut encore consulter : Th£venin, 
Contribution â l’âtude du droit germanique, Nouvelle Revue Historique du 
Droit, IV, p. 72 ; Grimm, Deutsche Rechlsall., I, p. 209 â 213; von Amira, 
Obligationen Recht; von Amira, in Hdb. d’Hermann Paul, I, p. 254 et 248.

Sur la wadialio, ci. Davy, Annie Soc., X II, p. 522 sq.
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du « life-token » (1). La chose ainsi transmise est, en effet, 
toute chargee de l’individualite du donateur. Le fait qu’elle est 
entre les mains du donataire pousse le contractant â executer le 
contrat, â se racheter en rachetant la chose. Ainsi le nexum est 
dans cette chose, et non pas seuleinent dans les actes magiques, 
ni non plus seulement dans les formes solennelles du contrat, 
les mots, les serments et les rites echanges, les mains serrees ; 
il y est comme il est dans les ecrits, les « actes » â valeur magique, 
les « tailles » dont chaque pârtie garde sa part, les repas pris 
en commun oii chacun participe de la substance de l’autre.

Deux traits de la wadiatio prouvent d’ailleurs cette force de 
la chose. D’abord le gage non seulement oblige et lie, mais 
encore il engage l’honneur (2), l’autorite, le « mana » de celui 
qui le livre (3). Celui-ci reste dans une position inferieure tan t 
qu’il ne s’est pas libere de son engagement-pari. Car le mot 
weite, weiten (4), que traduit le wadium des lois a autant le sens 
de « p a r i» que celui de « gage ». C’est le prix d’un concours et la 
sanction d’un defi, encore plus immediatement qu’un moyen 
de contraindre le debiteur. Tant que le contrat n ’est pas ter
mine, il est comme le perdant du pari, le second dans la course, 
et ainsi il perd plus qu’il n ’engage, plus que ce qu’il aura â 
payer ; sans compter qu’il s’expose â perdre ce qu’il a regu et 
que le proprietaire revendiquera tan t que le gage n ’aura pas 
ete retire. — L’autre trait demontre le danger qu’il y a â 
recevoir le gage. Car il n ’y a pas que celui qui donne qui s’engage, 
celui qui regoit se lie aussi. Tout comme le donataire des Tro- 
briand, il se defie de la chose donnee. Aussi la lui lance-t-on (5) 
a ses pieds, quand c’est une festuca notata (6), chargee de carac- 
teres runiques et d’entailles — quand c’est une taille dont il 
garde ou ne garde pas une pârtie — il la regoit â terre ou dans 
son sein (in laisum), et non pas dans la main. Tout le rituel a 
la forme du defi et de la defiance et exprime l’un et l’autre. 
D’ailleurs en anglais, meme aujourd’hui, throw the gage equi-

(1) Huvelin, p. 31.
(2) Brissaud, Manuel d’Hisloire du Droit fran^ais, 1904, p. 1381.
(3) Huvelin, p. 31, n. 4, interprete ce fait exclusivement par une d6g6- 

närescence du rite magique primitif qui serait devenu un simple theme de 
moralite. Mais cette interpretation est partielle, inutile (v. plus haut p. 97, n. 1), 
et n’est pas exclusive de celle que nous proposons.

(4) Sur la parente des mots welle, wedding, nous nous răservons de reve- 
nir. L’amphibologie du pari et du contrat se marque mâme dans nos langues, 
par exemple : se defter et defter.

(5) Huvelin, p. 36, n. 4.
(6) Sur la fesluca nolala, v. Heusler, Inslilulionen, I, p. 76 sq .; Huve

lin, p. 33, nous semble avoir neglige l’usage des tailles.
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vaut â throw the gauntlet. C’est que le gage, comme la chose 
donnee, contient du danger pour les deux « co-respondants ».

E t voici le troisieme fait. Le danger que represente la chose 
donnee ou transmise n ’est sans doute nulle part mieux senti 
que dans le tres ancien droit et les tres anciennes langues ger- 
maniques. Cela explique le sens double du mot gift dans l’en- 
semble de ces langues, don d’une part, poison de 1’autre. Nous 
avons developpe ailleurs l’histoire semantique de ce mot (1). 
Ce theme du don funeste, du cadeau ou du bien qui se change 
en poison est fondamental dans le folklore germanique. L ’or 
du Rhin est fatal â son conquerant, la coupe de Hagen est 
funebre au heros qui y b o it; miile et miile contes et romans de 
ce genre, germaniques et celtiques hantent encore notre sensi- 
bilite. Citons seulement la strophe par laquelle un heros. de 
l’Edda (2), Hreidmar, repond â la malediction de Loki

Tu as donnö des cadeaux,
Mais tu n’as pas donnâ des cadeaux d’amour,
Tu n’as pas donnâ d’un cceur bienveillant,
De votre vie, vous seriez dâjâ dâpouillâs,
Si j ’avais su plutöt le danger.

(1) Gift, gift. Melanges Ch. Andler, Strasbourg, 1924. On nous a demandâ 
pourquoi nous n'avons pas examine l’etymologie gift, traduction du latin 
dosis, lui-mâme transcription du grec Soato, dose, dose de poison. Cette 
etymologie suppose que les dialectes hauts et bas allemands auraient reserve 
un nom savant â une chose d’usage vulgaire ; ce qui n’est pas la loi seman
tique habituelle. E t de plus, il faudrait encore expliquer le choix du mot 
gift pour cette traduction, et le tabou linguistique inverse qui a pese sur 
le sens « don » de ce mot, dans certaines langues germaniques. Enfin, l’em- 
ploi latin et surtout grec du mot dosis dans le sens de poison, prouve que, 
chez les Anciens aussi, il y a eu des associations d'idees et de regies morales 
du genre de celles que nous decrivons.

Nous avons rapproche l’incertitude du sens de gift de celle du latin vene- 
num, de celle de <p(ÂTpov et de <pâpp.axou ; il faudrait ajouler le rapproche
ment (Bkf.al, Melanges de la sociili linguistique, t. III, p. 410), venia, venus, 
venenum, de vanali (sanskrit, faire plaisir), et gewinnen, win (gagner).

II faut aussi corriger une erreur de citation. Aulu-Gelle a bien disserte 
sur ces mots, mais ce n’est pas lui qui eite HoMfenE (Odyssee, IV, p. 226); 
c’est Gaius, le juriste lui-meme, en son livre sur les Douze Tables (Digeste, 
L, XVI, De verb. signif., 236).

(2) Reginsmal, 7. Les Dieux ont tuâ Otr, flls de Hreidmar, ils ont âtâ 
obliges de se racheter en couvrant d’or amoncelâ la peau d'Otr. Mais le dieu 
Loki maudit cet or, et Hreidmar râpond la strophe citâe. Nous devons cette 
indication â M. Maurice Cahen, qui remarque au vers 3 : « d’un coeur bien
veillant » est la traduction classique : af heilom hug signifie en râalitâ

d’une disposition d’esprit qui porte chance ».
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DROIT CELTIQUE

Une autre familie de societes indo-europeennes a certaine- 
ment connu ces institutions : ce sont les peuples celtiques ; 
M. Hubert et moi, nous avons commence â prouver cette asser
tion (1).

DROIT CHINOIS

Enfin une grande civilisation, la chinoise, a garde, de ces 
temps archai'ques, precisement le principe de droit qui nous 
interesse ; eile reconnaît le lien indissoluble de toute chose avec 
l’originel proprietaire. Meme aujourd’hui, un individu qui a 
vendu un de ses biens (2), meme meuble, garde toute sa vie 
durant, contre l’acheteur, une sorte de droit « de pleurer son 
bien ». Le pere Hoang a consigne des modeles de ces « billets 
de gemissement » que remet le vendeur â l’acheteur (3). C’est 
une espece de droit de suite sur la chose, melee â un droit de 
suite sur la personne, et qui pousuit le vendeur meme bien 
longtemps apres que la chose est entree definitivement dans 
d’autres patrimoines, et apres que tous les termes du contrat 
« irrevocable » ont ete executes. Par la chose transmise, meme 
si eile est fongible, 1’alliance qui a ete contractee n ’est pas 
momentanöe, et les contractants sont censes en perpetuelle 
dependance.

En morale annamite, accepter un present est dangereux.

(1) On trouvera ce travail Le Suicide du chef Gaulois avec les notes de 
M. Hubert, dans un prochain num6ro de la Revue Cellique.

(2) Le droit chinois des immeubles, comme le droit germanique et comme 
notre ancien droit, connaissent et la vente â röm6r6 et les droits qu’ont les 
parents — tr£s largement comptâs — de racheter les biens, fonds vendus 
qui n’eussent pas dü sortir de 1'hiritage, ce que l’on appelle le retrăit ligna- 
ger. V. Hoang (Vari6t6s sinologiques), Notions techniques sur la propriile 
en Chine, 1897, p. 8 et 9. Mais, nous ne tenons pas grand compte de ce fait : 
la vente definitive du sol est, dans l’histoire humaine, et en Chine en par- 
ticulier, quelque chose de si recent; eile a ete jusqu’en droit romain, puis 
de nouveau dans nos anciens droits germaniques et franțais, entouree de 
tant de restrictions, provenant du comraunisme domestique et de l’atta- 
chement profond de la familie au sol et du sol a la familie, que la preuve 
eüt ete trop facile ; puisque la familie, c’est le foyer et la terre, il est normal 
que la terre echappe au droit et â l’economie du capital. En fait les vieilles 
et nouvelles lois du « homestead > et les lois franțaises plus recentes sur le 
< bien de familie insaisissable • sont une persistance de l’etat ancien et un 
retour vers lui. Nous parlons done surtout des meubles.

(3) V. Hoang, ibid., p. 10, 109, 133.
Je dois l’indication de ces faits â l’obligeance de MM. Mestre et Granet, 

qui les ont d’ailleurs constates eux-m6mes en Chine.
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M. Westermarck (1), qui signale ce dernier fait, a entrevu 
une pârtie de son importance.

(1) Origin... of the Moral Ideas, v. I, p. 594. Westermarck a senti qu’il 
y avait un probleme du genre de celui que nous traitons, mais ne l’a traitö 
que du point de vue du droit de l’hospitalitö. Cependant il taut lire ses obser
vations fort importantes sur la coutume marocaine de Var (sacrifice contrai- 
gnant du suppliant, ibid., p. 386) et sur le principe, « Dieu et la nourri- 
ture le paieront » (expressions remarquablement identiques â celles 
du droit hindou). V. Westermarck, Marriage Ceremonies in Morocco, 
p. 365 ; cf. Anlhr. Ess. E. B. Tglor, p. 373 sq.



Chapitre IV

CONCLUSION

CONCLUSIONS DE MORALE

Il est possible d’etendre ces observations â nos propres 
societes.

Une pârtie considerable de notre morale et de notre vie elle- 
meme stationne toujours dans cette meme atmosphere du don, 
de i’obligation et de la liberte meles. Heureusement, tout n ’est 
pas encore classe exclusivement en termes d’achat et de vente. 
Les choses ont encore une valeur de sentiment en plus de leur 
valeur venale, si tan t est qu’il y ait des valeurs qui soient seu- 
lement de ce genre. Nous n ’avons pas qu’une morale de mar- 
chands. Il nous reste des gens et des classes qui ont encore les 
mceurs d’autrefois et nous nous y plions presque tous, au moins 
â certaines epoques de l’annee ou â certaines occasions.

Le don non rendu rend encore inferieur celui qui l’a accepts, 
surtout quand il est regu sans esprit de retour. Ce n ’est pas sortir 
du domaine germanique que de rappeier le curieux essai d’Emer- 
son, On Gifts and Presents (1). La charite est encore blessante 
pour celui qui l’accepte (2), et tout 1’efTort de notre morale tend 
â supprimer le patronage inconscient et injurieux du riche 
« aumönier ».

L’invitation doit etre rendue, tout comme la « politesse ». 
On voit ici, sur le fait, la trace du vieux fond traditionnel, 
celle des vieux potlatch nobles, et aussi on voit afileurer ces 
motifs fondamentaux de l’activite humaine : l’emulation entre

(1) Essais, 2e sârie, V.
(2) Cf. Koran, Sourate II, 265; cf. Kohler in Jewish Encyclopaedia, 

I, p. 465.
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les individus du meme sexe (1), cet « imperialisme fancier » 
des hommes ; fond social d’une part, fond animal et psycholo- 
gique de l’autre, voilâ ce qui apparaît. Dans cette vie â part 
qu’est notre vie sociale, nous-memes, nous ne pouvons « rester 
en reste », comme on dit encore chez nous. Il faut rendre plus 
qu’on a regu. La «tournee » est toujours plus chere et plus grande. 
Ainsi telle familie villageoise de notre enfance, en Lorraine, qui 
se restreignait â la vie la plus modeste en temps courant, se 
ruinait pour ses hotes, â l’occasion de fetes patronales, de 
mariage, de communion ou d’enterrement. Il faut etre « grand 
seigneur » dans ces occasions. On peut meme dire qu’une pârtie 
de notre peuple se conduit ainsi constamment et depense 
sans compter quand il s’agit de ses hotes, de ses fetes, de ses 
« etrennes ».

L’invitation doit etre faite et eile doit etre acceptee. Nous 
avons encore cet usage, meme dans nos corporations liberales. 
Il y a cinquante ans â peine, peut-etre encore recemment, 
dans certaines parties d’Allemagne et de France, tout le village 
prenait part au festin du mariage ; l’abstention de quelqu’un 
etait bien mauvais signe, presage et preuve d’envie, de « sort ». 
En France, dans de nombreux endroits, tout le monde prend 
part encore â la ceremonie. En Provence, lors de la naissance 
d ’un enfant, chacun apporte encore son ceuf et d ’autres cadeaux 
symboliques.

Les choses vendues ont encore une âme, elles sont encore 
suivies par leur ancien proprietaire et elles le suivent. Dans une 
vallee des Vosges, â Cornimont, 1’usage suivant etait encore 
courant il n’y a pas longtemps et dure peut-etre encore dans 
certaines families : pour que les animaux achetes oublient leur 
ancien maître et ne soient pas tentes de retourner « chez eux », 
on faisait une croix sur le linteau de la porte de ratable, on gar- 
dait le licol du vendeur, et on leur donnait du sei â la main. 
A Raon-aux-Bois, on leur donnait une tartine de beurre que 
l’on avait fait tourner trois fois autour de la crămaillere et on 
la leur presentait de la main droite. Il s’agit, il est vrai, du gros 
betail, qui fait pârtie de la familie, l’etable faisant pârtie de la 
maison. Mais nombre d’autres usages frangais marquent qu’il 
faut detacher la chose vendue du vendeur, par exemple : frapper 
sur la chose vendue, fouetter le mouton qu’on vend, etc. (2).

(1) William J ames, Principles of Psychology, II, p. 409.
(2) Kruyt, Koopen, etc., cite des faits de ce genre aux C6Ubcs, p. 12 de 

l'extrait. Cf. De Toradja's... Tijd. v. Kon. Balav. Gen., LXIII, 2 ; p. 299, 
rite de l’introduction du buflle dans ratable ; p. 296, rituel de l’achat du
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Meme on peut dire que toute une pârtie du droit, droit des 
industriels et des commergants, est, en ce temps, en conflit 
avec la morale. Les prejuges economiques du peuple, ceux des 
producteurs, proviennent de leur volonte ferme de suivre la 
chose qu’ils ont produite et de la sensation aigue que leur tra 
vail est revendu sans qu’ils prennent part au profit.

De nos jours, les vieux principes reagissent contre les rigueurs, 
les abstractions et les inhumanites de nos codes. A ce point de 
vue, on peut le dire, toute une pârtie de notre droit en gesta
tion et certains usages, les plus recents, consistent â revenir 
en arriere. E t cette reaction contre 1’insensibilite romaine et 
saxonne de notre regime est parfaitement same et forte. Quelques 
nouveaux principes de droit et d’usage peuvent etre in te rp re ts  
ainsi.

Il a fallu longtemps pour reconnaître la propriete artistique, 
litteraire et scientifique, au-delä de l’acte brutal de la vente du 
manuscrit, de la premiere machine ou de l’ceuvre d’art originale. 
Les societes n ’ont, en effet, pas tres grand interet â reconnaître 
aux heritiers d’un auteur ou d’un inventeur, ce bienfaiteur 
humain, plus que certains droits sur les choses creees par l’ayant 
d ro it; on proclame volontiers qu’elles sont le produit de l ’esprit 
collectif aussi bien que de 1’esprit individuel; tout le monde 
desire qu’elles tombent au plus vite dans le domaine public ou 
dans la circulation generale des richesses. Cependant le scan- 
dale do la plus-value des peintures, sculptures et objets d’art, 
du vivant des artistes et de leurs heritiers immediats, a inspire 
une loi frangaise de septembre 1923, qui donne â l’artiste et â 
ses ayants droit un droit de suite, sur ces plus-values succes- 
sives dans les ventes successives de ses ceuvres (1).

Toute notre legislation d’assurance sociale, ce socialisme 
d’E tat dejâ râalisâ, s’inspire du principe suivant : le travailleur

chien qu’on achfete membre ä membre, pârtie du corps apr£s pârtie du corps, 
et dans la nourriture duquel on crache ; p. 281, le chat ne se vend sous aucun 
pretexte, mais se prSte, etc.

(1) Cette loi n’est pas inspire du principe de l'ilUgitimiU des bönfeflces 
faits par les dâtenteurs successifs. Elle est peu appliquâe.

La legislation soviâtique sur la propriete littdraire et ses variations sont 
bien curieuses ä etudier de ce meme point de vue : d’abord, on a tout natio
nalise ; puis on s’est aperțu qu’on ne lesait ainsi que l’artiste vivant et qu’on 
ne creait pas ainsi de süffisantes ressources pour le monopole national d’edition. 
On a done retabli les droits d’auteurs, meme pour les classiques les plus 
anciens, ceux du domaine public, ceux d’avant les m6diocres lois, qui, 
en Russie, protegeaient les ecrivains. Maintenant, on le dit, les Soviets 
ont adopte une loi d’un genre moderne. En realite, comme notre morale, en 
ces matifcres, les Soviets h6sitent et ne savent gufere pour quel droit opter, 
droit de la personne ou droit sur les choses.
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a donnă sa vie et son labeur â la collectivity d’une part, â ses 
patrons d’autre part, et, s’il doit collaborer â l’oeuvre d’assu- 
rance, ceux qui ont beneficie de ses services ne sont pas quittes 
envers lui avec le paiement du salaire, et 1’fitat lui-meme, repre- 
sentant la communauty, lui doit, avec ses patrons et avec son 
concours â lui, une certaine security dans la vie, contre le cho
mage, contre la maladie, contre la vieillesse, la mort.

Meme des usages recents et ingenieux, par exemple les caisses 
d ’assistance familiale que nos industriels frangais ont librement 
et vigoureusement developpees en faveur des ouvriers charges 
de familie, repondent spontanement â ce besoin de s’attacher 
les individus eux-memes, de tenir compte de leurs charges et 
des degres d’interet materiel et moral que ces charges repre- 
sentent (1). Des associations analogues fonctionnent en Alle- 
magne, en Belgique avec autant de succes. — En Grande- 
Bretagne en ce temps de terrible et long chomage touchant des 
millions d’ouvriers — se dessine tout un mouvement en faveur 
d ’assurances contre le chomage qui seraient obligatoires et 
organisees par corporations. Les villes et l’fita t sont las de 
supporter ces immenses depenses, ces paiements aux sans tra
vail, dont la cause provient du fait des industries seules et des 
conditions generales du marche. Aussi des economistes distin- 
gues, des capitaines d’industries (Mr. Pybus, sir Lynden Macas- 
sey), agissent-ils pour que les entreprises elles-memes organisent 
ces caisses de chomage par corporations, fassent elles-memes 
ces sacrifices. Ils voudraient en somme, que le coüt de la security 
ouvriere, de la defense contre le manque de travail, fasse pârtie 
des frais generaux de chaque industrie en particulier.

Toute cette morale et cette legislation correspondent â notre 
avis, non pas â un trouble, mais â un retour au droit (2). D’une 
part, on voit poindre et entrer dans les faits la morale profes- 
sionnelle et le droit corporatif. Ges caisses de compensation, 
ces sociytes mutuelles, que les groupes industriels forment en 
faveur de telle ou telle oeuvre corporative, ne sont entachees 
d’aucun vice, aux yeux d’une morale pure, sauf en ce point,

(1) M. Piron a dftjâ fait des remarques de ce genre.
(2) II va sans dire que nous pröconisons ici aucune destruction. Les 

principes de droit qui president au march6, â l’achat et â la vente, qui sont 
ia condition indispensable de la formation du capital, doivent et peu- 
vent subsister â cot6 des principes nouveaux et des principes plus anciens.

Cependant il ne faut pas que le moraliste et le Ifigislateur se laissent arrSter 
par de soi-disant principes de droit naturel. Par exemple il ne faut 
considörer la distinction entre le droit rtel et le droit personnel que comme 
une abstraction, un extrait th^orique de certains de nos droits. Il faut la 
laisser subsister, mais la cantonner dans son coin.

M. MAUSS 12
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leur gestion est purement patronale. De plus, ce sont des groupes 
qui agissent : l’fîta t, Ies communes, Ies etablissements publics 
d ’assistance, Ies caisses de retraites, d ’epargne, des societes 
mutuelles, le patronat, Ies salaries ; ils sont associes tous 
ensemble, par exemple dans la legislation sociale d ’Allemagne, 
d ’Alsace-Lorraine ; et demain dans l’assurance sociale fran- 
gaise, ils le seront egalement. Nous revenons done â une morale 
de groupes.

D’autre part, ce sont des individus dont l’f îta t et ses sous- 
groupes veulent prendre soin. La societe veut retrouver la 
cellule sociale. Elie recherche, eile entoure l’individu, dans un 
curieux eta t d ’esprit, oii se melangent le sentiment des droits 
qu’il a et d ’autres sentiments plus purs : de charite, de « ser
vice social », de solidarity. Les themes du don, de la liberte 
et de l’obligation dans le don, celui de la liberalite et celui de 
l’interet qu’on a â donner, reviennent chez nous, comme repa- 
raît un motif dominant trop longtemps oublie.

Mais il ne suffit pas de constater le fait, il faut en d^duire 
une pratique, un precepte de morale. II ne suffit pas de dire 
que le droit est en voie de se debarrasser de quelques abstrac
tions : distinction du droit reel et du droit personnel; — qu’il 
est en voie d ’ajouter d ’autres droits au droit brutal de la vente 
et du paiement des services. Il faut dire que cette revolution 
est bonne.

D’abord, nous revenons, et il faut revenir, â des mceurs de 
« depense noble ». Il faut que, comme en pays anglo-saxon, 
comme en tan t d’autres societes contemporaines, sauvages et 
hautement civilisees, les riches reviennent — librement et 
aussi forcement — â se considerer comme des sortes de tre- 
soriers de leurs concitoyens. Les civilisations antiques — dont 
sortent les notres — avaient, les unes le jubile, les autres les 
liturgies, choregies et trierarchies, les syssities (repas en com- 
mun), les depenses obligatoires de l’edile et des personnages 
consulaires. On devra remonter â des lois de ce genre. Ensuite 
il faut plus de souci de l’individu, de sa vie, de sa sânte, de 
son education — chose rentable d’ailleurs — de sa familie et 
de l’avenir de celle-ci. Il faut plus de bonne foi, de sensibility, 
de genyrosite dans les contrats de louage de services, de loca
tion d’immeubles, de vente de denrees necessaires. E t il faudra 
bien qu’on trouve le moyen de limiter les fruits de la specula
tion et de l’usure.

Cependant, il faut que l’individu travaille. Il faut qu’il soit
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force de compter sur soi plutöt que sur Ies autres. D’un autre 
cote, il faut qu’il defende ses interets, personnellement e t en 
groupe. L’exces de generosite et Ie communisme lui seraient 
aussi nuisibles et seraient aussi nuisibles â la societe que l’egoîsme 
de nos contemporains et l’individualisme de nos lois. Dans 
le Mahabharata, un genie malfaisant des bois explique â un 
brahmane qui donnait trop et mal â propos : « Voilâ pour- 
quoi tu  es maigre et pale. » La vie du moine et celle de Shy- 
lock doivent etre egalement âvitees. Cette morale nouvelle 
consistera sürement dans un bon et moyen melange de realite 
et d ’ideal.

Ainsi, on peut et on doit revenir â de l ’archaique, â des 
elements ; on retrouvera des motifs de vie et d’action que 
connaissent encore des societes et des classes nombreuses : la 
joie â donner en public ; le plaisir de la depense artistique gene- 
reuse ; celui de l’hospitalite et de la fete privee et publique. 
L’assurance sociale, la sollicitude de la mutualite, de la coope
ration, celle du groupe professionnel, de toutes ces personnes 
morales que le droit anglais decore du nom de « Friendly Socie
ties » valent mieux que la simple securite personnelle que 
garantissait le noble â son tenancier, mieux que la vie chiche 
que donne le salaire journalier assigne par le patronat, et meme 
mieux que l’epargne capitaliste — qui n ’est fondee que sur un 
credit changeant.

Il est meme possible de concevoir ce que serait une societe 
oü rögneraient de pareils principes. Dans les professions libe
rales de nos grandes nations fonctionnent deja â quelque degre 
une morale et une economie de ce genre. L ’honneur, le desin- 
teressement, la solidarite corporative n ’y sont pas un vain 
mot, ni ne sont contraires aux necessites du travail. Huma- 
nisons de meme les autres groupes professionnels et perfec- 
tionnons encore ceux-lâ. Ce sera un grand progres fait, que 
Dürkheim a souvent preconisâ.

Ce faisant, on reviendra, selon nous, au fondement constant 
du droit, au principe meme de la vie sociale normale. II ne 
faut pas souhaiter que le citoyen soit ni trop bon et trop sub- 
jectif, ni trop insensible et trop realiste. II faut qu’il ait un 
sens aigu de lui-meme mais aussi des autres, de la realite 
sociale (y a-t-il meme, en ces choses de morale, une autre 
realite ?) II faut qu’il agisse en tenant compte de lui, des sous- 
groupes, et de la societe. Cette morale est eternelle ; eile est 
commune aux societes les plus evoluees, â celles du proche
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futur, et aux societes Ies moins Alevees que nous puissions 
imaginer. Nous touchons le roc. Nous ne parlons meme plus 
en termes de droit, nous parlons d’hommes et de groupes 
d ’hommes parce que ce sont eux, c’est la societe, ce sont des 
sentiments d’hommes en esprit, en chair et en os, qui agissent 
de tout temps et ont agi partout.

Demontrons cela. Le Systeme que nous proposons d ’appeler 
le Systeme des prestations totales, de clan â clan, — celui dans 
lequel individus et groupes echangent tout entre eux — consti- 
tue le plus ancien Systeme d’economie et de droit que nous 
puissions constater et concevoir. II forme le fond sur lequel 
s’est detachee la morale du don-echange. Or, il est exactement, 
toute proportion gardee, du meme type que celui vers lequel 
nous voudrions voir nos societes se diriger. Pour faire com- 
prendre ces lointaines phases du droit, voici deux exemples 
empruntes â des societes extremement diverses.

Dans un corroboree (danse dramatique publique) de Pine 
Mountain (1) (Centre oriental du Queensland), chaque individu 
A son tour entre dans le lieu consacre, tenant dans sa main son 
propulseur de lance, l’autre main restant derriere son dos ; il 
lance son arme dans un cercle A l’autre bout du terrain de danse, 
nommant en meme temps A haute voix le lieu dont il vient, par 
exemple : « Kunyan est ma contree » (2) ; il s’arrete un moment 
et pendant ce temps-lA ses amis « m ettent un present », une 
lance, un boomerang, une autre arme, dans son autre main. 
« Un bon guerrier peut ainsi recevoir plus que sa main ne peut 
tenir, surtout s’il a des filles A marier (3). »

Dans la tribu des Winnebago (tribu Siou), Ies chefs de clans 
adressent A leurs confreres (4), chefs des autres clans, des dis
cours fort caractAristiques, modeles de cette etiquette (5) repan- 
due dans toutes les civilisations des Indiens de 1’AmArique 
du Nord. Chaque clan cuit des aliments, prepare du tabac pour 
les representants des autres clans, lors de la fete de clan. E t 
voici par exemple des fragments des discours du chef du clan des

(1) Roth, Games, Bul. Elhn. Queensland, p. 23, n“ 28.
(2) Cette annonce du nom du clan survenant est un usage tr£s g^ngral 

dans tout l’Est australien et se rattache au Systeme de l’honneur et de la vertu 
du nom.

(3) Fait notable, qui laisse â penser que se contractent alors des enga
gements matrimoniaux par la voie d’tehanges de presents.

(4) Radin, Winnebago Tribe, X X X V IIth  Annual Report of the Bureau 
of American Ethnology, p. 320 et sq.

(5) V. art Etiquette, Handbook of American Indians, de Hodge.
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Serpents (1) : « Je vous salue ; c’est bien ; comment pourrais-je 
dire autrement ? Je suis un pauvre homme sans valeur et vous 
vous etes souvenus de moi. C’est bien... Vous avez pense aux 
esprits et vous etes venus vous asseoir avec moi... Vos plats vont 
etre bientöt remplis, je vous salue done encore, vous, humains 
qui prenez la place des esprits, etc. » E t lorsque chacun des 
chefs a mange et qu’on a fait Ies offrandes de tabac dans le feu, 
la formule finale expose l’effet moral de la fete et de toutes ses 
prestations : « Je vous remercie d’etre venus occuper ce siege, je 
vous suis reconnaissant. Vous m’avez encourage... Les benedic
tions de vos grands-peres (qui ont eu des revelations et que vous 
incarnez), sont egales â celles des esprits. Il est bien que vous 
ayez pris part â ma fete. Ceci doit etre, que nos anciens ont dit : 
« Votre vie est faible et vous ne pouvez etre fortifie que par le 
« conseil des braves. » Vous m’avez conseille... C’est de la vie pour 
moi. »

Ainsi, d ’un bout a l’autre de 1’evolution humaine, il n ’y a pas 
deux sagesses. Qu’on adopte done comme principe de notre 
vie ce qui a toujours ete un principe et le sera toujours : sortir 
de soi, donner, librement et obligatoirement; on ne risque pas 
de se tromper. Un beau proverbe maori le dit :

Ko Maru kai atu 
Ko Maru kai mai 
ka ngohe ngohe.

« Donne autant que tu prends, tout sera tres bien (2). »

II

CONCLUSIONS DE SOCIOLOGIE ECONOMIQLE 
ET D’ECONOMIE POLITIQUE

Ces faits n ’eclairent pas seulement notre morale et n’aident 
pas seulement â diriger notre ideal; de leur point de vue, on peut

(1) P. 326, par exception, deux des chefs invites sont membres du clan 
du Serpent.

On peut comparer les discours exactement superposables d’une fâte funâ- 
raire (tabac). Tlingit, Swanton, Tlingit Myths and Texts (Bull, of Am. Ethn., 
n° 39), p. 372.

(2) Rev. Taylor, Te Ika a Maui, Old New Zealand, p. 130, prov. 42, tra- 
duit fort brtevement « give as well as take and all will be right >, mais 
la traduction littßrale est probablement la suivante : Autant Maru donne, 
autant Maru prend, et ceci est bien, bien. (Maru est le Dieu de la guerre et 
de la justice.)
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mieux analyser les faits economiques les plus generaux, et meme 
cette analyse aide â entrevoir de meilleurs precedes de gestion 
applicables â nos societes.

A plusieurs reprises, on a vu combien toute cette economie 
de l’echange-don etait loin de rentrer dans les cadres de l ’eco- 
nomie soi-disant naturelle, de l’utilitarisme. Tous ces pheno- 
menes si considerables de la vie economique de tous ces peuples 
— disons, pour fixer les esprits, qu’ils sont bons representants 
de la grande civilisation neolithique — et toutes ces survi- 
vances considerables de ces traditions, dans les socUtes proches 
de nous ou dans les usages des notres, 6chappent aux schemes 
que donnent d’ordinaire les rares economistes qui ont voulu 
comparer les diverses economies connues (1). Nous ajoutons 
done nos observations repetees â celles de M. Malinowski qui a 
consacre tout un travail â « faire sauter » les doctrines courantes 
sur l’economie « primitive » (2).

Voici une chalne de faits bien solide :
La notion de valeur fonctionne dans ces societes ; des surplus 

tres grands, absolument parlant, sont amasses ; ils sont depenses 
souvent en pure perte, avec un luxe relativement enorme (3) et 
qui n ’a rien de mercantile ; il y a des signes de richesse, des sortes 
de monnaies (4), qui sont echangees. Mais toute cette öconomie 
tres riche est encore pleine d’elements religieux : la monnaie a 
encore son pouvoir magique et est encore liee au clan ou â l’in- 
dividu (5) ; les diverses activites economiques, par exemple le 
marche, sont impregnees de rites et de mythes ; elles gardent 
un caractere ceremoniei, obligatoire, efficace (6) ; elles sont 
pleines de rites et de droits. A ce point de vue nous repondons 
dejâ â la question que posait Dürkheim â propos de l’origine 
religieuse de la notion de valeur economique (7). Ces faits repon- 
dent aussi â une foule de questions concernant les formes et 
les raisons de ce qu’on appelle si mal l’echange, le « troc », la

(1) M. Bucher, Entstehung der Volkswirtschaft (3e 6d.), p. 73, a vu ces 
phânomfenes economiques, mais en a sous-estim6 l’importance en les rfiduisant 
â l'hospitaliie.

(2) Argonauts, p. 167 sq .; Primitive Economics, Economic Journal, mars 
1921. V. la preface de J. G. Frazer â Malinowski, Arg.

(3) Un des cas maximum que nous pouvons citer est celui du sacrifice 
des chiens chez les Chukchee (v. plus haut p. 55, n. 2). Il arrive que les pro- 
prietaires des plus beaux chenils massacrent tous leurs equipages de tralneaux 
et sont obliges d’en racheter dc nouveaux.

Î4) V. plus haut.
5) Cf. plus haut.

6) Malinowski, Arg., p. 95. Cf. Frazer, preface au livre de M. Mali
nowski.

(7) Formes tlimentaires de la vie religieuse, p. 598, n. 2.
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permulalio (1) des choses utiles, qu’â la suite des prudents Latins, 
suivant eux-memes Aristote (2), une Economie historique met 
â l’origine de la division du travail. C’est bien autre chose que 
de l’utile, qui circule dans ces societes de tous genres, la plu- 
part dejâ assez eclairees. Les clans, Ies äges et, generalement, 
les sexes — â cause des multiples rapports auxquels les contacts 
donnent lieu — sont dans un etat de perpetuelle effervescence 
economique et cette excitation est elle-meme fort peu terre 
ä terre ; eile est bien moins prosai'que que nos ventes et achats, 
que nos louages de service ou que nos jeux de Bourse.

Cependant, on peut encore aller plus loin que nous ne sommes 
parvenus jusqu’ici. On peut dissoudre, brasser, colorer et definir 
autrement les notions principales dont nous nous sommes servis. 
Les termes que nous avons employes : present, cadeau, don, ne 
sont pas eux-memes tout â fait exacts. Nous n ’en trouvons pas 
d’autres, voilâ tout. Ces concepts de droit et d’economie que 
nous nous plaisons â opposer : liberte et obligation ; liberalite, 
gânerosite, luxe et epargne, interet, utilite, il serait bon de les 
remettre au creuset. Nous ne pouvons donner que des indica
tions â ce sujet : choisissons par exemple (3) les Trobriand. 
C’est encore une notion complexe qui inspire tous les actes eco- 
nomiques que nous avons decrits ; et cette notion n ’est ni celle 
de la prestation purement libre et purement gratuite, ni celle de 
la production et de l’echange purement interesses de l’utile. 
C’est une Sorte d’hybride qui a fleuri lä-bas.

M. Malinowski a fait un effort serieux (4) pour classer du point 
de vue des mobiles, de l’interet et du desintâressement, toutes 
les transactions qu’il constate chez ses Trobriandais ; il les etage 
entre le don pur et le troc pur apres marchandage (5). Cette 
classification est au fond inapplicable. Ainsi, selon M. Mali-

(1) Digcsle, XVIII, I ; De Conlr. Eml., 1. Paulus nous explique Ie grand 
d6bat entre prudents Romains pour savoir si la « permutatio » 6tait une vente. 
Tout le passage est interessant, m6me l’erreur que fait le savant juriste 
dans son interpretation d’Homere. II, VII, 472 â 475 : oIuIoto veut 
bien dire acheter, mais que les monnaies grecques c'etaient le bronze, 
le fer, les peaux, les vaches elles-mämes et les esclaves, qui avaient tous des 
valeurs determinees.

(2) Pol., livre I, 1257 a, 10 sq .; remarquer le mot (ze-re8dcnț, ibid., 25.
(3) Nous pourrions tout aussi bien choisir la sadaga arabe; aumöne, 

prix de la fiancee, justice, impöt. Cf. plus haut.
(4) Argonauls, p. 177.
(5) Il est tr6s remarquable que, dans ce cas, il n’y ait pas vente, car il 

n’y a pas echange de vaygu'a, de monnaies. Le maximum d’economie auquel 
se sont hausses les Trobriandais, ne va done pas jusqu'ä l’usage de la monnaie 
dans l’echange lui-mâme.
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nowski, le type du don pur serait le don entre epoux (1). Or, 
precisement, â notre sens, l’un des faits Ies plus importants 
signales par M. Malinowski et qui jette une lumiere eclatante sur 
tous Ies rapports sexuels dans toute l’humanite, consiste â rap- 
procher le mapula (2), le paiement « constant » de l’homme â sa 
femme, d’une sorte de salaire pour service sexuel rendu (3). De 
meme Ies cadeaux au chef sont des tributs ; Ies distributions de 
nourriture (sagali) sont des indemnites pour travaux, pour 
rites accomplis, par exemple en cas de veillee funeraire (4). Au 
fond, de meme que ces dons ne sont pas libres, ils ne sont pas 
reellement desinteresses. Ce sont dejä des contre-prestations 
pour la plupart, et faites meme en vue non seulement de payer 
des services et des choses, mais aussi de maintenir une alliance 
profitable (5) et qui ne peut meme etre refusee, comme par 
exemple l’alliance entre tribus de pecheurs (6) et tribus d’agri- 
culteurs ou de potiers. Or, ce fait est general, nous l’avons ren
contre par exemple en pays Maori, Tsimshian (7), etc. On voit 
done oil reside cette force, â la fois mystique et pratique qui 
soude les clans et en meme temps Ies divise, qui divise leur tra
vail et en meme temps les contraint â l’echange. Meme dans ces 
societes, l’individu et le groupe, ou plutot le sous-groupe, se sont 
toujours senti le droit souverain de refuser le contrat : e’est ce 
qui donne un aspect de generosite â cette circulation des biens ; 
mais, d ’autre part, ils n ’avaient â ce refus, normalement, ni 
droit ni in te re t; et e’est ce qui rend ces lointaines societes tout de 
meme parentes des notres.

L’emploi de la monnaie pourrait suggerer d’autres reflexions. 
Les vaygu’a des Trobriand, bracelets et colliers, tout comme les 
cuivres du Nord-Ouest americain ou les wampun iroquois, sont â

(1) Pure gift.
(2) Ibid.
(3) Le mot s’applique au paiement de la sorte de prostitution licite des 

filles non marines; cf. Arg., p. 183.
(41 Cf. plus haut. Le mot sagali (cf. hakari) veut dire distribution.
(5) Cf. plus h au t; en particulier le don de Vurigubu au beau-frfere : pro- 

duits de röcolte en öchange de travail.
(6) V. plus haut fuiasi).
(7) Maori, v. plus haut. La division du travail (et la faqon dont eile fonc- 

tionne en vue de la fSte entre clans Tsimshian), est admirablement dtcrite 
dans un mythe de potlatch, Boas, Tsimshian Mythology, XXXI’* Ann. Pep. 
Bur. Am. Elhn., p. 274, 275 ; cf. p. 378. Des exemples de ce genre pourraient 
ätre indöfiniment multiplies. Ces institutions 6conomiques existent en effet, 
meme chez les societes infiniment moins evoluees. V. par exemple en 
Australie la remarquable position d’un groupe local possesseur d’un 
gisement d’oere rouge (Aiston et Horne, Savage Life in Central Australia, 
Londres, 1924, p. 81, 130).
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la fois des richesses, des signes (1) de richesse, des moyens 
d ’echange et de paiement, et aussi des choses qu’il faut donner, 
voire detruire. Seulement, ce sont encore des gages lies aux per- 
sonnes qui les emploient, et ces gages les lient. Mais comme, 
d ’autre part, ils servent dejä de signes monetaires, on a interet 
â les donner pour pouvoir en posseder d’autres â nouveau, en les 
transformant en marchandises ou en services qui se retransfor- 
meront â leur tour en monnaies. On dirait vraiment que le chef 
trobriandais ou tsimshian precede â un lointain degre â la fagon 
du capitaliste qui sait se defaire de sa monnaie en temps utile, 
pour reconstituer ensuite son capital mobile. Interet et desinte- 
ressement expliquent egalement cette forme de la circulation 
des richesses et celle de la circulation archaique des signes de 
richesse qui les suivent.

Meme la destruction pure des richesses ne correspond pas â ce 
detachement complet qu’on croirait y trouver. Meme ces actes 
de grandeur ne sont pas exempts d’egotisme. La forme pure- 
ment somptuaire, presque toujours exageree, souvent purement 
destructrice, de la consommation, oü des biens considerables et 
longtemps amasses sont donnes tout d’un coup ou meme detruits, 
surtout en cas de potlatch (2), donne â ces institutions un air 
de pure depense dispendieuse, de prodigalite enfantine. En 
effet, et en fait, non seulement on y fait disparaître des choses 
utiles, de riches aliments consommes avec exces, mais meme on 
y detruit pour le plaisir de detruire, par exemple, ces cuivres, ces 
monnaies, que les chefs tsimshian, tlingit et ha'ida jetten t â 
l’eau et que brisent les chefs kwakiultl et ceux des tribus qui leur 
sont alliees. Mais le motif de ces dons et de ces consommations 
forcenees, de ces pertes et de ces destructions folles de richesses, 
n ’est, â aucun degre, surtout dans les societes â potlatch, desin- 
teresse. Entre chefs et vassaux, entre vassaux et tenants, par 
ces dons, c’est la hierarchie qui s’etablit. Donner, c’est mani
fester sa superiorite, etre plus, plus haut, magister; accepter

(1) V. plus haut. Inequivalence dans les langues germaniques des mots 
token et Zeichen, pour designer la monnaie en general, garde la trace de ces 
institutions : le signe qu’est la monnaie, le signe qu’elle porte et le gage qu’elle 
est sont une seule et mâine chose — comme la signature d’un homme est 
encore ce qui engage sa responsabilite.

(2) V. Davy, Fot juree, p. 344 sq. ; M. Davy (Des clans aux Empires ; 
Elimenls de Sociologie, I) a seulement exagere l’importance de ces faits. 
Le potlatch est utile pour âtablir la hiârarchie et l’âtablit souvent, mais il 
n’y est pas absolument nâcessaire. Ainsi ies sociâtâs africaines, nigritiennes 
ou bantu, ou n’ont pas le potlatch, ou n’en ont en tout cas pas de trâs dâve- 
loppâ, ou peut-etre l’ont perdu — et elles ont toutes les formes d’organisation 
politique possibles.
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sans rendre ou sans rendre plus, c’est se subordonner, devenir 
client et serviteur, devenir petit, choir plus bas (minister).

Le rituel magique du kula appele mwasila (1) est plein de for- 
mules et de symboles qui demontrent que le futur contractant 
recherche avant tout ce profit : la superiorite sociale, et on 
pourrait meme dire brutale. Ainsi, apres avoir enchants la noix 
de betel dont ils vont se servir avec leurs partenaires, apres 
avoir enchante le chef, ses camarades, leurs pores, les colliers, 
puis la tete et ses « ouvertures », plus tout ce qu’on apporte, les 
pari, dons d’ouverture, etc., apres avoir enchante tout cela, le 
magicien chante, non sans exageration (2) :

Je renverse la montagne, la montagne bouge, la montagne 
s’öcroule, etc. Mon charme va au sommet de la montagne de Dobu... 
Mon canot va couler..., etc. Ma renommöe est comme le tonnerre ; 
mon pas est comme le bruit que font les sorciers volants. Tudu- 
dudu.

fitre le premier, le plus beau, le plus chanceux, le plus fort et 
le plus riche, voilâ ce qu’on cherche et comment on l’obtient. 
Plus tard, le chef confirme son mana en redistribuant â ses vas- 
saux, parents, ce qu’il vient de recevoir ; il maintient son rang 
parmi les chefs en rendant bracelets contre colliers, hospitalite 
contre visites, et ainsi de suite... Dans ce cas la richesse est, â 
tout point de vue, autant un moyen de prestige qu’une chose 
d’utilite. Mais est-il sur qu’il en soit autrement parmi nous et 
que meme chez nous la richesse ne soit pas avant tout le moyen 
de commander aux hommes ?

Passons maintenant au feu d’epreuve l’autre notion que nous 
venons d’opposer â celle de don et de desintâressement : la 
notion d’interet, de recherche individuelle de futile. Celle-lâ non 
plus ne se presente pas comme eile fonctionne dans notre esprit 
â nous. Si quelque motif equivalent anime chefs trobriandais ou 
americains, clans andamans, etc., ou animait autrefois gene- 
reux Hindous, nobles Germains et Celtes dans leurs dons et 
depenses, ce n ’est pas la froide raison du marchand, du banquier 
et du capitaliste. Dans ces civilisations, on est interesse, mais

(1) Arg., p. 199 â 201 ; cf. p. 203.
(2) Ibid., p. 199. Le mot montagne dfesigne, dans cette pofeie, les ties 

d’Entrecasteaux. Le canot coulera sous le poids des marchandises rappor- 
Ues du kula. Cf. autre formule, p. 200, texte avec commentaires, p. 441 ; 
cf. p. 442, remarquable jeu de mots sur « teumer •. Cf. formule, p. 205 ; cf. plus 
haut p. 124, n. 1.
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d’autre fagon que de notre temps. On thesaurise, mais pour 
depenser, pour « obliger », pour avoir des « hommes liges ». 
D’autre part, on echange, mais ce sont surtout des choses de luxe, 
des ornements, des vetements, ou ce sont des choses immedia- 
tement consommees, des festins. On rend avec usure, mais c’est 
pour humilier le premier donateur ou echangiste et non pas 
seulement pour le recompenser de la perte que lui cause une 
« consommation differee ». Il y a interet, mais cet interet n ’est 
qu’analogue â celui qui, dit-on, nous guide.

Entre l’economie relativement amorphe et desinteressee, ă 
l’interieur des sous-groupes, qui regie la vie des clans australiens 
ou americains du Nord (Est et Prairie), d’une p a r t ; et l’eco- 
nomie individuelle et du pur interet que nos societes ont connu 
au moins en pârtie, des qu’elle fut trouvee par les populations 
semitiques et grecques, d’autre p a r t ; entre ces deux types, 
dis-je, s’est etagee toute une serie immense d’institutions et 
d’evenements economiques, et cette serie n ’est pas gouvernee 
par le rationalisme economique dont on fait si volontiers la 
theorie.

Le mot meme d’interet est recent, d’origine technique comp- 
table : « inleresl», latin, qu’on ecrivait sur les livres de comptes, 
en face des rentes â percevoir. Dans les morales anciennes les 
plus epicuriennes, c’est le bien et le plaisir qu’on recherche, et 
non pas la materielle utilite. Il a fallu la victoire du rationalisme 
et du mercantilisme pour que soient mises en vigueur, et elevees 
â la hauteur de principes, les notions de profit et d’individu. On 
peut presque dater — apres Mandeville (Fable des A beilles) —  
le triomphe de la notion d’interât individuel. On ne peut que dif- 
ficilement et seulement par periphrase traduire ces derniers 
mots, en latin ou en grec, ou en arabe. Meme les hommes qui 
ecrivirent le Sanskrit classique, qui employerent le mot arlha, 
assez proche de notre idee d’interet, se sont fait de Finteret, 
comme des autres categories de Faction, une autre idee que 
nous. Les livres sacres de Finde classique repartissent dejâ les 
activites humaines suivant : la loi (dharma), Finteret (arlha), 
le desir (kama). Mais c’est avant tout de Finteret politique qu’il 
s’agit : celui du roi et des brahmanes, des ministres, celui du 
royaume et de chaque caste. La litterature considerable des 
Nitigastra n ’est pas economique.

Ce sont nos societes d’Occident qui ont, tres recemment, fait 
de l’homme un « animal economique ». Mais nous ne sommes 
pas encore tous des etres de ce genre. Dans nos masses et dans 
nos elites, la depense pure et irrationnelle est de pratique cou-
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rante ; eile est encore caracteristique des quelques fossiles de 
notre noblesse. L ’homo ceconomicus n’est pas derriere nous, il est 
devant nous ; comme l’homme de la morale et du devoir ; comme 
l'bomme de la science et de la raison. L’homme a ete tres long- 
temps autre chose ; e t il n ’y a pas bien longtemps qu’il est une 
machine, compliquee d’une machine â calculer.

D’ailleurs nous sommes encore heureusement eloigne de ce 
constant et glacial calcul utilitaire. Qu’on analyse de fagon 
approfondie, statistique, comme M. Halbwachs l’a fait pour 
les classes ouvrieres, ce qu’est notre consommation, notre 
depense â nous, occidentaux des classes moyennes. Combien 
de besoins satisfaisons-nous ? et combien de tendances ne 
satisfaisons-nous pas qui n ’ont pas pour but dernier Futile ? 
L’homme riche, lui, combien affecte-il, combien peut-il affecter 
de son revenu â son utilite personnels ? Ses depenses de luxe, 
d’art, de folie, de serviteurs ne le font-elles pas ressembler 
aux nobles d’autrefois ou aux chefs barbares dont nous avons 
decrit les moeurs ?

Est-il bien qu’il en soit ainsi ? C’est une autre question. Il 
est bon peut-etre qu’il y ait d’autres moyens de depenser et 
d ’echanger que la pure depense. Cependant, â notre sens, ce 
n ’est pas dans le calcul des besoins individuels qu’on trouvera 
la methode de la meilleure economie. Nous devons, je le crois, 
meme en tant que nous voulons developper notre propre richesse, 
rest.er autre chose que de purs financiers, tout en devenant 
de meilleurs comptables et de meilleurs gestionnaires. La pour
suite brutale des fms de l’individu est nuisible aux fins et â la 
paix de l’ensemble, au rythme de son travail et de ses joies 
et — par 1’elTet en retour — â l’individu lui-meme.

Dejâ, nous venons de le voir, des sections importantes, des 
associations de nos entreprises capitalistes elles-memes, cher- 
chent en groupes â s’attacher leurs employes en groupes. 
D’autre part, tous les groupements syndicalistes, ceux des 
patrons comme ceux des salaries, pretendent qu’ils defendent 
et representent l’interet general avec autant de ferveur que 
l’interet particulier de leurs adherents ou meme de leurs cor
porations. Ces beaux discours sont, il est vrai, emailläs de 
bien des metaphores. Cependant, il faut le constater, non seu- 
lement la morale et la philosophic, mais meme encore l’opi- 
nion et l’art economique lui-meme, commencent â se hausser 
â ce niveau « social ». On sent qu’on ne peut plus bien faire 
travailler que des hommes stirs d’etre loyalement payes toute 
leur vie, du travail qu’ils ont loyalement execute, en meme
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temps pour autrui que pour eux-memes. Le producteur echan- 
giste sent de nouveau — il a toujours senti — mais cette fois, 
il sent de fagon aigue, qu’il ^change plus qu’un produit ou 
qu’un temps de travail, qu’il donne quelque chose de s o i; son 
temps, sa vie, Il veut done etre recompense, meme avec mode
ration, de ce don. E t lui refuser cette recompense e’est l’inciter 
â la paresse et au moindre rendement.

Peut-etre pourrions-nous indiquer une conclusion â la fois 
sociologique et pratique. La fameuse Sourate LXIV, « decep
tion mutuelle » (Jugement dernier), donnee â La Mecque, â 
Mahomet, dit de Dieu :

15. Vos richesses et vos enfants sont votre tentation pendant que 
Dieu tient en reserve une recompense magniflque.

16. Craignez Dieu de toutes vos forces; âcoutez, obâissez, faites 
l’aumöne (sadaqa) dans votre propre intdrât. Celui qui se tient en 
garde contre son avarice sera heureux.

17. Si vous faites â Dieu un pret gönöreux, il vous paiera le double, 
il vous pardonnera car il est reconnaissant et plein de longanimity.

18. Il connait les choses visibles et invisibles, il est le puissant et 
le sage.

Remplacez le nom d’Allah par celui de la societe et celui 
du groupe professionnel ou additionnez les trois noms, si vous 
etes religieux ; remplacez le concept d’aumone par celui de 
cooperation, d’un travail, d’une prestation faite en vue d ’au- 
trui : vous aurez une assez bonne idee de Part economique qui 
est en voie d’enfantement laborieux. On le voit dejâ fonctionner 
dans certains groupements economiques, et dans les cceurs des 
masses qui ont, bien souvent, mieux que leurs dirigeants, le 
sens de leurs interets, de l’interet commun.

Peut-etre, en etudiant ces cötes obscurs de la vie sociale, 
arrivera-t-on â eclairer un peu la route que doivent prendre 
nos nations, leur morale en meme temps que leur economie.

I l l

CONCLUSION DE SOCIOLOGIE GENERALE 
ET DE MORALE

Qu’on nous permette encore une remarque de möthode â 
propos de celle que nous avons suivie.

Non pas que nous voulions proposer ce travail comme un 
modele. Il est tout d’indications. Il est insuflisamment complet
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et l’analyse pourrait encore ötre poussee plus loin (1). Au fond, 
ce sont plutöt des questions que nous posons aux historiens, 
aux ethnographes, ce sont des objets d’enquetes que nous 
proposons plutöt que nous ne resolvons un probleme et ne 
rendons une reponse definitive. Il nous suffit pour le moment 
d ’etre persuade que, dans cette direction, on trouvera de nom- 
breux faits,

Mais, s’il en est ainsi, c’est qu’il y  a dans cette fagon de traiter 
un probleme un principe heuristique que nous voudrions 
degager. Les faits que nous avons etudies sont tous, qu’on 
nous permette l’expression, des faits sociaux tolaux ou, si l ’on 
veut — mais nous aimons moins le mot — generaux : c’est- 
â-dire qu’ils m ettent en branle dans certains cas la totalite de 
la societe et de ses institutions (potlatch, clans affrontes, tribus 
se visitant, etc.) et dans d ’autres cas, seulement un tres grand 
nombre d e s titu tio n s , en particulier lorsque ces echanges et 
ces contrats concernent plutöt des individus.

Tous ces phenomenes sont â la fois juridiques, economiques, 
religieux, et meme esthetiques, morphologiques, etc. Ils sont 
juridiques, de droit prive et public, de moralite organisee et 
diffuse, strictement obligatoires ou simplement loues et blames, 
politiques et domestiques en meme temps, interessant les classes 
sociales aussi bien que les clans et les families. Ils sont reli
gieux : de religion stricte et de magie et d ’animisme et de men- 
talite religieuse diffuse. Ils sont economiques : car l’idee de la 
valeur, de Futile, de l’interet, du luxe, de la richesse, de Facqui- 
sition, de l’accumulation, et d’autre part, celle de la consom- 
mation, meme celle de la depense pure, purement somptuaire, 
y sont partout präsentes, bien qu’elles y soient entendues autre- 
ment qu’aujourd’hui chez nous. D’autre part, ces institutions 
ont un cöte esthetique im portant dont nous avons fait däli- 
berement abstraction dans cette etude : mais les danses qu’on 
execute alternativement, les chants et les parades de toutes 
sortes, les representations dramatiques qu’on se donne de 
camp â camp et d’associä â associä; les objets de toutes sortes

(1) L’aire sur laquelle nos recherches eussent dü porter le plus avec celles 
que nous avons ötudiäes, est la Micronteie. II y existe un Systeme de mon- 
naie et de contrats extrSmement important, surtout â Yap et aux Palaos. 
En Indochine, surtout parmi les Mon-Khmer, en Assam et chez les ThibSto- 
Birmans, il y a aussi des institutions de ce genre. Enfln les Berböres ont 
däveloppS les remarquables usages de la thaoussa (v. W estermarck, Mar
riage Ceremonies in Morocco. V. ind. s. v. Presen/). MM. DouttS et Maunier, 
plus compâtents que nous, se sont räservS l'Stude de ce fait. Le vieux droit 
sSmitique comme la coutume bSdouine donneront aussi de prScieux docu
ments.
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qu’on fabrique, use, orne, polit, recueille et transm et avec 
amour, tout ce qu’on regoit avec joie et presente avec succes, 
les festins eux-memes auxquels tous participen t; tout, nourri- 
ture, objets et services, meme le « respect », comme disent les 
Tlingit, tout est cause d ’emotion esthetique et non pas seule- 
ment d’emotions de l’ordre du moral ou de l’interet (1). Ceci 
est vrai non seulement de la Melanesie, mais encore plus par- 
ticulierement de ce Systeme qu’est le potlatch du Nord-Ouest 
americain, encore plus vrai de la fete-marche du monde indo- 
europeen (2). Enfin, ce sont clairement des phenomenes mor- 
phologiques. Tout s’y passe au cours d’assemblees, de foires et 
de marches, ou tout au moins de fetes qui en tiennent lieu. 
Toutes celles-ci supposent des congregations dont la perma
nence peut exceder une saison de concentration sociale, comme 
les potlatch d ’hiver des Kwakiutl, ou des semaines, comme 
les expeditions maritimes des Melanesiens. D’autre part, il faut 
qu’il y ait des routes, des pistes tou t au moins, des mers ou 
des lacs oü on puisee se transporter en paix. Il faut les alliances 
tribales et intertribales ou internationales, le commercium et 
le connubium (3).

Ge sont done plus que des themes, plus que des elements 
d’institutions, plus que des institutions complexes, plus meme 
que des systemes d’institutions divises par exemple en religion, 
droit, economie, etc. Ce sont des « touts », des systâmes sociaux 
entiers dont nous avons essaye de decrire le fonctionnement. 
Nous avons vu des societös â l’ötat dynamique ou physiolo- 
gique. Nous ne les avons pas etudiees comme si eiles etaient 
fîgees, dans un eta t statique ou plutot cadaverique, et encore 
moins les avons-nous decomposees et dissequees en regies de 
droit, en mythes, en valeurs et en prix. C’est en considerant 
le tout ensemble que nous avons pu percevoir l’essentiel, le 
mouvement du tout, l’aspect vivant, l’instant fugitif oü la 
societe prend, oü les hommes prennent conscience sentimentale 
d’eux-memes et de leur situation vis-â-vis d ’autrui. Il y  a, dans 
cette observation concrete de la vie sociale, le moyen de trouver

(1) V. le « rituel de Beautö » dans le « Kula » des Trobriand, Malinowski, 
p. 334 et suivantes, 336, « notre partenaire nous voit, voit que notre figure 
est belle, il nous jette ses vaygu'a ». Cf. Thubnwald sur l’usage de l’argent 
comme ornement, Forschungen, III, p. 39 ; cf. l ’expression Prachlbaum, t. III, 
p. 144, v. 6, v. 13 ; 156, v. 12; pour designer un homme ou une femme dfco- 
rös de monnaie. Ailleurs le chef est d6sign6comme V « arbre », I, p. 298, v. 3. 
Ailleurs l’homme döcorä dögage un parfum, I, p. 192, v. 7 ; v. 13, 14.

(2) Marches aux fiancöes; notion de ffite, feria foire.
(3) Cf. Thurnwald, ibid., III, p. 36.
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des faits nouveaux que nous commengons seulement â entre- 
voir. Rien â notre avis n’est plus urgent ni fructueux que cette 
etude des faits sociaux.

Elle a un double avantage. D’abord un avantage de gene- 
ralite, car ces faits de fonctionnement general ont des chances 
d’etre plus universels que les diverses institutions ou que les 
divers themes de ces institutions, toujours plus ou moins acci- 
dentellement teintes d’une couleur locale. Mais surtout, eile 
a un avantage de realite. On arrive ainsi â voir les choses sociales 
elles-memes, dans le concret, comme elles sont. Dans les societes, 
on saisit plus que des idees ou des regies, on saisit des hommes, 
des groupes et leurs comportements. On les voit se mouvoir 
comme en mecanique on voit des masses et des systemes, ou 
comme dans la mer nous voyons des pieuvres et des anemones. 
Nous apercevons des nombres d’hommes, des forces mobiles, 
et qui flottent dans leur milieu et dans leurs sentiments.

Les historiens sentent et objectent â juste titre que les 
sociologues font trop d’abstractions et s^parent trop les divers 
elements des societes les uns des autres. II faut faire comme 
eux : observer ce qui est donne. Or, le donne, c’est Rome, c’est 
Athenes, c’est le Frangais moyen, c’est le Melanesien de telle 
ou telle île, et non pas la priere ou le droit en soi. Apres avoir 
forcement un peu trop divise et abstrait, il faut que les socio
logues s’efforcent de recomposer le tout. Ils trouveront ainsi 
de fecondes donnees. — Ils trouveront aussi le moyen de satis- 
faire les psychologues. Ceux-ci sentent vivement leur privi
lege, et surtout les psychopathologistes ont la certitude d ’̂ tudier 
du concret. Tous etudient ou devraient observer le comporte- 
ment d’etres totaux et non divises en facultes. Il faut les imiter. 
L’etude du concret, qui est du complet, est possible et plus 
captivante et plus explicative encore en sociologie. Nous, nous 
observons des reactions completes et complexes de quantites 
numeriquement definies d’hommes, d’etres complets et com
plexes. Nous aussi, nous döcrivons ce qu’ils sont dans leurs 
organismes et leurs psychai, en meme temps que nous decri- 
vons ce comportement de cette masse et les psychoses qui y 
correspondent : sentiments, idees, volitions de la foule ou des 
societes organisees et de leurs sous-groupes. Nous aussi, nous 
voyons des corps et les reactions de ces corps, dont idees et 
sentiments sont d’ordinaire les interpretations et, plus rare- 
ment, les motifs. Le principe et la fin de la sociologie, c’est 
d’apercevoir le groupe entier et son comportement tout 
entier.
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Nous n ’avons pas eu le temps — g’aurait ete indüment 
etendre un sujet restraint — d’essayer d’apercevoir des main- 
tenant le trefonds morphologique de tous les faits que nous 
avons indiques. Il est peut-etre cependant utile d’indiquer, 
au moins â titre d’exemple de la methode que nous voudrions 
suivre, dans quelle voie nous poursuivrions cette recherche.

Toutes les societes que nous avons decrites ci-dessus, sauf 
nos societes europeennes, sont des societes segmentees. Meme 
les societes indo-europeennes, la romaine d’avant les Douze 
Tables, les societes germaniques encore tres tard, jusqu’â la 
redaction de VEdda, la societe irlandaise jusqu’â la redaction 
de sa principale litterature etaient encore â base de clans et 
tout au moins de grandes families plus ou moins indivises â 
l’interieur et plus ou moins isolees les unes des autres â l’exte- 
rieur. Toutes ces societes sont, ou etaient, loin de notre unifi
cation et de 1’unite qu’une histoire insuflisante leur prate. 
D’autre part, â l’interieur de ces groupes, les individus, meme 
fortement marques, etaient moins tristes, moins serieux, moins 
avares et moins personnels que nous ne sommes ; exterieure- 
ment tout au moins, ils etaient ou sont plus genereux, plus 
donnants que nous. Lorsque, lors des fetes tribales, des cere
monies des clans affrontes et des families qui s’allient ou s’ini- 
tient reciproquement, les groupes se rendent visite ; meme lors
que, dans des societes plus avancees — quand la loi « d’hospi- 
talite » s’est developpee — la loi des amities et des contrats 
avec les dieux, est venue assurer la « paix » des « marches » 
et des villes ; pendant tout un temps considerable et dans un 
nombre considerable de sociâtes, les hommes se sont abordes 
dans un curieux etat d’esprit, de crainte et d’hostilite exa- 
gerees et de generosite egalement exageree, mais qui ne sont 
folles qu’â nos yeux. Dans toutes les societes qui nous ont 
precedes immediatement et encore nous entourent, et meme 
dans de nombreux usages de notre moralite populaire, il n’y 
a pas de milieu : se confier entierement ou se defier entierem ent; 
döposer ses armes et renoncer â sa magie, ou donner tout : 
depuis l’hospitalite fugace jusqu’aux filles et aux biens. C’est 
dans des etats de ce genre que les hommes ont renonce â leur 
quant-â-soi et ont su s’engager â donner et â rendre.

C’est qu’ils n ’avaient pas le choix. Deux groupes d’hommes 
qui se rencontrent ne peuvent que : ou s’ecarter — et, s’ils se 
marquent une mefiance ou se lancent un defi, se battre — ou 
bien traiter. Jusqu’â des droits tres proches de nous, jusqu’â 
des economies pas tras eloignees de la notre, ce sont toujours
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des etrangers avec lesquels on « trăite », meme quand on est 
allie. Les gens de Kiriwina dans Ies Trobriand dirent â M. Mali
nowski (1) : « Les hommes de Dobu ne sont pas bons comme 
nous ; ils sont cruels, ils sont cannibales ; quand nous arrivons 
â Dobu, nous les craignons. Ils pourraient nous tuer. Mais 
voilâ, je crache de la racine de gingembre, et leur esprit change. 
Ils deposent leurs lances et nous regoivent bien. » Rien ne tra- 
duit mieux cette instability entre la fete et la guerre.

Un des meilleurs ethnographes, M. Thurnwald, nous decrit, 
a propos d’une autre tribu de Melanesie, dans une statistique 
genealogique (2), un evenement precis qui montre egalement 
bien comment ces gens passent, en groupe et d’un coup, de 
la fete â la bataille. Buleau, un chef, avait invite Bobal, un 
autre chef et ses gens â un festin, probablement le premier 
d’une longue serie. On commenga â repeter les danses, pen
dant toute une nuit. Au matin, tous etaient excites par la nuit 
de veille, de danses et de chants. Sur une simple observation 
de Buleau, un des hommes de Bobal le tua. E t la troupe mas- 
sacra, pilla et enleva les femmes du village. « Buleau et Bobal 
etaient plutot amis et seulement rivaux », a-t-on dit â M. Thurn
wald. Nous avons tous observe de ces faits, meme encore autour 
de nous.

C’est en opposant la raison et le sentiment, c’est en posant 
la volonte de paix contre de brusques folies de ce genre que 
les peuples reussissent â substituer l’alliance, le don et le commerce 
â la guerre et â l’isolement et â la stagnation.

Voilâ done ce que Ton trouverait au bout de ces recherches. 
Les societes ont progresse dans la mesure o(i elles-memes, leurs 
sous-groupes et enfin leurs individus, ont su stabiliser leurs 
rapports, donner, recevoir, et enfin, rendre. Pour commercer, 
il fallut d’abord savoir poser les lances. C’est alors qu’on a 
reussi â echanger les biens et les personnes, non plus seulement 
de clans â clans, mais de tribus â tribus et de nations â nations 
et — surtout — d’individus â individus. C’est seulement ensuite 
que les gens ont su se creer, se satisfaire mutuellement des inte- 
rets, et enfin, les defendre sans avoir â recourir aux armes. 
C’est ainsi que le clan, la tribu, les peuples ont su — et c’est 
ainsi que demain, dans notre monde dit civilise, les classes et 
les nations et aussi les individus, doivent savoir — s’opposer 
sans se massacrer et se donner sans se sacrifier les uns aux

(1) Argonauts, p. 246.
(2) Salomo Inseln, t. I l l ,  table 85, note 2.
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autres. G’est lâ un des secrets permanents de leur sagesse et 
de leur solidarity.

11 n’y a pas d’autre morale, ni d’autre economie, ni d’autres 
pratiques sociales que celles-lâ. Les Bretons, les Chroniques 
d’Arthur, racontent (1) comment le roi Arthur, avec l’aide 
d ’un charpentier de Cornouailles inventa cette merveille de sa 
cour : la « Table Ronde » miraculeuse autour de laquelle les 
chevaliers ne se battirent plus. Auparavant, « par sordide envie », 
dans des echauffouröes stupides, des duels et des meurtres ensan- 
glantaient les plus beaux festins. Le charpentier dit â Arthur : 
« Je te ferai une table tres belle, oü ils pourront s’asseoir seize 
cents et plus, et tourner autour, et dont personne ne sera exclu... 
Aucun chevalier ne pourra livrer combat, car lâ, le haut place 
sera sur le meme pied que le bas place. » Il n’y eut plus de « haut 
bout » et partant, plus de querelles. Partout oii Arthur trans
porta sa Table, joyeuse et invincible resta sa noble compa- 
gnie. G’est ainsi qu’aujourd’hui encore se font les nations, 
fortes et riches, heureuses et bonnes. Les peuples, les classes, 
les families, les individus, pourront s’enrichir, ils ne seront 
heureux que quand ils sauront s’asseoir, tels des chevaliers, 
autour de la richesse commune. Il est inutile d’aller chercher 
bien loin quel est le bien et le bonheur. Il est lâ, dans la paix 
imposee, dans le travail bien rythme, en commun et solitaire 
alternativement, dans la richesse amassee puis redistribuee 
dans le respect mutuel et la generosite reciproque que l’educa- 
tion enseigne.

On voit comment on peut etudier, dans certains cas, le com- 
portement humain total, la vie sociale tout entiere ; et on voit 
aussi comment cette ytude concrete peut mener non seulement 
â une science des mceurs, â une science sociale partielle, mais 
meme â des conclusions de morale, ou plut.ot, — pour reprendre 
le vieux mot — de « civility », de « civisme », comme on dit 
maintenant. Des etudes de ce genre permettent en effet d’entre- 
voir, de mesurer, de balancer les divers mobiles esthetiques, 
moraux, religieux, yconomiques, les divers facteurs materiels 
et demographiques dont l’ensemble fonde la societe et consti- 
tue la vie en commun, et dont la direction consciente est Part 
supreme, la Politique, au sens socratique du mot.

(1) Layamon's Brut, vers 22736 sq .; Brut, vers 9994 sq.
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Il y a un danger dans 1’honneur que vous nous faites en vou- 
lant bien considerer comme vötres ceux qui, sans y etre totale- 
ment etrangers, ne sont que des amateurs de votre science, la 
Psychologie. Vous savez extraire de nous le meilleur de nous- 
memes, et, certes, nous ne vous en voulons pas. C’est notre 
devoir strict de vous soumettre nos idees et nos faits. Mais d’autre 
part, dans cette aventure, nous pouvons nous tromper grave- 
ment, et alors, prenez garde de nous decourager, de nous empe- 
cher, par des critiques legitimes, de poursuivre des travaux dont 
nous n ’aurons pas su prouver la portee, et qui n’en seraient pas 
moins honorables et vrais d’un autre point de vue que le votre.

Aujourd’hui, je ne vais pas tächer de vous apporter une veri
table contribution â votre science. Je vais m’acquitter d’un 
devoir plus aise â remplir, faire une de ces sortes de revues d’en- 
semble, de ces comparaisons, de ces bilans de deux sciences, qui, 
de temps en temps ont leur utilite.

Je le sais — un de mes amis et des meilleurs sociologues le 
disait spirituellement un jour — « ceux qui ne savent pas faire 
une science, en font l’histoire, en discutent la methode ou en 
critiquent la portee ».

Dans une certaine mesure, en eflet, je saisis une echappatoire 
par laquelle je m’acquitte d’une tâche plus facile que l’inven- 
tion. La discussion du rapport de nos sciences semble plus belle 
et plus philosophique, mais eile est certainement moins impor
tante que le moindre progres de fait ou de theorie sur un point 
quelconque. Mais, entendue comme je 1’entends, une discussion 
pratique des rapports pratiques, des relations actuelles qui 
lient et doivent Her actuellement et pour quelque temps la 
sociologie et la psychologie, une discussion de ce genre n ’est pas 
sans utilite et sans portee immediates.

Car il ne s’agit plus de philosophie. Nous n’avons â defendre
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ni la psychologie, ni la sociologie. Les temps heroîques — par- 
donnez-moi ce mot — de Weber et de Fechner, de Wundt et de 
Ribot sont bien loin. II y a longtemps que la psychologie s’est 
separee de sa mere nourriciere la philosophic. De meme, il y a 
dejâ plus de trente ans que Dürkheim sut defendre la sociologie 
contre le simplisme individualiste de Tarde, le simplisme brutal 
de Spencer, et contre les metaphysiciens de la morale et de la 
religion. Les progres de nos deux sciences, personne ne les 
conteste plus. Deux generations de savants, travaillant en meme 
temps dans ces deux compartiments nouveaux des sciences 
naturelles, nous ont mis hors de l’atteinte des theologiens et des 
dialecticiens de l’äme, de l’etre et du bien en soi. Parmi ces 
fondateurs communs, je nomme : Waitz et W undt en Allemagne, 
Romanes et Lubbok en Angleterre, et, en France, Espinas. 
Grâce â quarante annees d’eflorts, nos sciences sont devenues 
des phenomenologies. Nous savons qu’il existe deux regnes spe- 
ciaux : le regne de la conscience d’une part, et le regne de la 
conscience collective et de la collectivite d’autre part. Nous 
savons que ces deux regnes sont dans le monde et dans la vie, 
sont dans la nature. E t ceci est dejâ quelque chose. Car ceci nous 
permet de travailler depuis un quart de siede, chacun de notre 
cote, les uns â l’histoire naturelle de l’homme vivant en societe 
et les autres â la theorie des phenomenes de conscience indivi
duelle. Sur ces deux points fondamentaux : le caractere pheno- 
menologique et experimental de nos deux sciences, la division 
de nos sciences, nous sommes tous d’accord. Les seules questions 
qui nous separent sont des questions de mesure et des questions 
de faits.

Nous ne poserons done qu’une question pratique et de fait : 
quels sont les rapports actuels, et quels sont les rapports desi
rables, sans doute prochains, de nos deux groupes de savants ? 
Quelles sont les collaborations â rechercher et quels sont les 
conflits, â eviter quelles incursions des uns sur le terrain des 
autres devons-nous nous epargner ? E t aussi quelles ques
tions nous posez-vous auxquelles nous pourrions actuellement 
repondre ? Mais aussi quelles questions avez-vous dejâ elucidees 
et dont le progres fait avancer nos recherches ? Quelles questions 
avons-nous â vous poser, plus ou moins urgentes, et sur lesquelles 
nous attendons vos progres pour pouvoir â notre tour faire 
avancer nos propres attelages ?

Voilä tout ce que je veux debattre aujourd’hui devant vous.
Mais voyons quels sont les rapports actuels, definis, entre 

nos sciences.



Chapitre P remier

PLACE DE LA SOCIOLOGIE 
DANS L’ANTHROPOLOGIE

La question de ces rapports reels se posera deja fort claire- 
ment si nous nous contentons, sans davantage definir les pheno
menes psychologiques et les phenomenes sociologiques, de situer 
simplement ces derniers dans l’ordre des faits et dans l’ordre des 
sciences.

Vous verrez d’ailleurs que cette position de la question nous 
permettra de resoudre provisoirement le probleme si debattu 
de la psychologie collective.

D’abord, il n’y a de societes qu’entre vivants. Les pheno
menes sociologiques sont de la vie. Done, la sociologie n ’est 
qu’une pârtie de la biologie tout comme la psychologie, car vous 
et nous n’avons affaire qu’â des hommes en chair et en os, 
vivant ou ayant v6cu.

Ensuite, la sociologie comme la psychologie humaine est une 
pârtie de cette pârtie de la biologie qu’est l’anthropologie, 
c’est-â-dire, le total des sciences qui considerent l’homme comme 
etre vivant, conscient et sociable.

Ici, permettez-moi, â moi, qui, dans la mesure oii je depasse 
les cercles etroits de ma science, ne pretends etre qu’historien ou 
anthropologue, et, de temps â autre, psychologue, de dire plus 
precisement ce qu’il faut entendre par ceci : que la sociologie est 
exclusivement anthropologique. Tandis que la psychologie, pas 
plus que la physiologie, ne se borne â l’etude de l’homme ; 
tandis que, par exemple, nos collegues Rabaud et Pieron choi- 
sissent les sujets de leurs experiences dans toute l’echelle ani
male, nous autres sociologues, nous ne constatons et n ’enregis- 
trons que des faits humains.

Marquons bien ce point. Je sais que je touche ici la difficile 
question des societes animales. Celles-ci attireront un jour, j ’es- 
pere, l’attention de jeunes savants qui lui feront sans doute faire
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de nouveaux progres. Mais en attendant, il faut proceder avec 
vigueur et un certain arbitraire dans toutes ces delimitations 
preliminaires. Les societes humaines sont, par nature, des 
societes animales, et tous les traits de celles-ci se retrouvent en 
eiles. Mais, il est d’autres traits qui les distinguent jusqu’ä 
nouvel ordre. Nous n’apercevons, dans le comportement des 
groupes d’anthropoîdes les mieux formes, dans les troupes de 
mammiferes les plus solides et permanentes, dans les societes 
d’insectes les plus hautement evoluees, nous n ’apercevons dis-je, 
ni ces volontes generales, ni cette pression de la conscience 
des uns sur la conscience des autres, ces communications d’idees, 
ce langage, ces arts pratiques et esthetiques, ces groupements 
et ces religions, — en un mot, ces institutions qui sont le trait 
de notre vie en commun. Or, ce sont celles-ci qui, nous le 
sentons — c’est pour nous un fait premier, une Evidence, un 
cogiio ergo sum — , nous font non seulement homme social, mais 
meme homme tout court. Lorsqu’on me montrera meme des 
equivalents lointains d’institutions dans les societes animales, 
je m’inclinerai et dirai que la sociologie doit considerer les 
sociötes animales. Mais on ne m’a rien montre encore de ce 
genre. E t d’ici lä, je puis toujours me cantonner dans la sociologie 
humaine. Ainsi, premiere difference : la psychologie n’est pas 
seulement celle de l’homme, tandis que la sociologie est rigou- 
reusement humaine.

Mais il est d’autres differences qui proviennent d’autres carac- 
teres de la soci6t6. Meme en tan t que sciences anthropologiques, 
la psychologie humaine et la sociologie ont un terrain different. 
Il y a, en effet, une difference capitale entre les deux. La psycho
logie humaine n ’etudie que des faits observes dans le comporte
ment de l’individu. C’est ici que nous pouvons prendre position 
dans le debat toujours ouvert, et que nous ne prâtendons pas 
conclure sur cette discipline contentieuse : la psychologie collec
tive. En particulier, nous pouvons preciser ce que nous enten- 
dons par ce terme. Faisons-le par opposition avec M. Mac Dou
gall. Pour celui-ci, la sociologie est, au fond, une psychologie 
collective, et, quoiqu’il veuille bien, de temps â autre, nous 
r^server quelques bribes, et quoiqu’il croie, d’autre part, que 
cette pârtie de la psychologie soit une pârtie fort speciale, au 
fond, il n’admet guere qu’elle, et la reduit â l’etude des interac
tions individuelles. N’exposons pas plus longuement ces idees 
bien connues. (Voir les comptes rendus que M. Davy a faits, dans 
le Journal de Psychologie, des livres de M. Mac Dougall : Social 
Psychology et Group Mind.)
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Au fond, si Ies societes ne contenaient que des individus, et si, 
dans ceux-ci, Ies sociologues ne consideraient que des pheno
menes de conscience, meme de cette espece de representation 
qui porte la marque du collectif, nous serions d’accord peut-etre 
avec M. Mac Dougall et nous dirions : « La sociologie ou Psycho
logie collective n ’est qu’un chapitre de la psychologie »; car 
meme les signes divers auxquels on reconnaît qu’on se trouve en 
presence de la collectivite, ceux auxquels on sent que c’est eile 
qui inspire la representation : l’arbitraire, le symbolique, la sug
gestion exterieure, la pre-liaison, et surtout la contrainte (celle- 
ci n ’etant que l’un des effets conscients des autres), meme 
ces signes peuvent etre interpretes en somme par une inter- 
psychologie. Par consequent, il ne serait pas tres utile de 
construire une science speciale si eile n ’avait d’autre objet que 
les representations collectives et meme que la multiplication 
des faits de conscience par la pression des consciences les unes 
sur les autres. S’il n ’y avait que cela dans la societe, la psycholo
gie collective sufllrait et nous en resterions lä. Mais quelque 
excellente que soit la description que M. Mac Dougall donne du 
Group Mind, de l’esprit du groupe, eile est insuffisante. Elle pro- 
cede d’une abstraction abusive. Elle separe la conscience du 
groupe de tout son substrat materiel et concret. Dans la societe, 
il y a autre chose que des representations collectives, si impor
tantes ou si dominantes qu’elles so ien t; tout comme dans la 
France, il y a autre chose que l’idee de patrie : il y a son sol, son 
capital, son adaptation ; il y a surtout les Frangais, leur reparti
tion, et leur histoire. Derriere l’esprit du groupe, en un mot, 
il y a le groupe qui merite etude et par trois points ; et, par ces 
trois points, la sociologie echappe â votre juridiction. Les voici :

1° Il y a des choses et des hommes, done du physique, du 
materiel d’abord, du nombre ensuite. En effet ces choses et ces 
hommes se recensent, se denombrent, se classent, se repartissent 
suivant les lieux, les temps, etc. Les hommes et les femmes et les 
enfants et les vieillards forment des generations dont les rap
ports numeriques varient. C’est pourquoi la sociologie et les 
sociologues vont et viennent constamment du « group mind » 
ou «group » et du « group »â son territoire clos de frontieres, â son 
sentiment gregaire, â sa limitation volontaire par filiation ou 
adoption, â ses rapports entre sexes, ages, natalite, mortalite. 
Il y a les phenomenes morphologiques en un mot.

2° Mais il n ’y a pas que les phenomenes morphologiques qui 
soient nombres. Il y a d’autres phenomenes statistiques qui 
reinvent de la physiologie, c’est-â-dire du fonctionnement de la
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sociöte. Meme les notions pures, les representations collectives 
prennent de ce biais un aspect numerique extraordinaire. Par 
exemple, celle de la valeur, celle de la monnaie qui sert a mesurer 
les prix, la mesure ăconomique, la seule precise, et dont Aristote 
disait deja qu’elle servait â compter : tout Frangais sent en ce 
moment durement et le pouvoir, et l’independance fatale, et le 
caractere numerique de cette representation collective. Mais il y 
a bien d’autres faits qui comportent l’emploi de methodes de ce 
genre. On mesure statistiquement l’attachement â la vie, les 
erreurs commises â la poste, la criminalite, l’intensite du senti
ment religieux, etc. A ce point de vue, le sociologue, soit dit en 
passant, dispose de tests et de mesures dont le psychologue est 
depourvu et qu’il pourrait nous envier, si le sociologue n ’appor- 
tait, en bon serviteur, ces faits deja digeres, â votre jugement 
critique.

3° Enfin, derriere tout fait social, il y a de l’histoire, de la tra
dition, du langage et des habitudes. On discute fort en ce moment 
toutes les questions concernant l’emploi de la methode his- 
torique et de la methode sociologique. Pour de fort bons esprits, 
et parmi eux, notre regrette ami commun Rivers et M. Elliot 
Smith, ethnographic et sociologie n ’ont d’interet que dans la 
mesure oil l’histoire naturelle des societes peut servir â en faire 
l’histoire tout court. Le debat est de taille et cependant sur- 
tout verbal. Car les memes faits sociaux peuvent etre presentes 
dans des ordres divers, et celui des comparaisons n ’est pas 
exclusif de celui des filiations historiques. Mais il faut en rete- 
nir que le sociologue doit sentir toujours qu’un fait social quel- 
conque, meme quand il paraît neuf et revolutionnaire, par 
exemple une invention, est au contraire tout charge du passe. 
Il est le fruit des circonstances les plus lointaines dans le temps 
et des connexions les plus multiples dans 1’histoire et la geo
graphic. Il ne doit done jamais etre detache completement, 
meme par la plus haute abstraction, ni de sa couleur locale, ni 
de sa gangue historique.

A ce triple point de vue : morphologique, statistique, his
torique, notre science n ’a done rien â vous demander. Elie ne 
vous demande un appui que pour cette part importante de son 
travail qui a pour objet les representations collectives : c’est-â- 
dire les idees, les mobiles qu’elles constituent, et les pratiques ou 
comportements sociaux qui y correspondent. Appelons ce cha- 
pitre psychologie collective, si vous voulez, mieux vaudrait 
dire sociologie tout court.

Cette pârtie de notre science est peut-etre l’essentielle ; car
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c’est autour d’idees communes : religion, patrie, monnaie, 
autant que sur le sol que se groupent les hommes, avec leur 
materiel, leurs nombres et leurs histoires. Meme les phenomenes 
de divers ordres, meme les plus physiques, comme la guerre 
par exemple, sont beaucoup plus fonction des idees que des 
choses. Seulement, cette question de l’indöpendance relative des 
faits de divers ordres biologiques et psychologiques des faits 
sociaux, n ’est pas encore soumise â la mesure, et le rapport des 
faits psychiques et des faits materiels dans la societe reste â 
trouver. Aussi, quoique nous disions que cette pârtie essentielle 
de la sociologie qui est de la psychologie collective, est une 
pârtie essentielle, nous nions qu’elle puisse etre separee des 
autres, et nous ne dirons pas qu’elle n ’est que de la psychologie. 
Car, cette psychologie collective ou « sociologie psychologique » 
est plus que cela. E t vous-memes avez â craindre ses empi^te- 
ments et ses conclusions.

Ici, ce n ’est plus la sociologie qui est en question. C’est, par 
un curieux retour, la psychologie elle-meme. Les psychologues, 
tout en acceptant notre collaboration, feraient peut-etre bien 
de se defendre. En effet, la part des representations collectives : 
idees, concepts, categories, mobiles d’actes et de pratiques 
traditionnels, sentiments collectifs et expressions figees des 
emotions et des sentiments, est si considerable, meme dans la 
conscience individuelle — et nous en revendiquons l’etude avec 
tant d’energie — que, par instants, nous semblons vouloir nous 
reserver, â nous, toutes recherches dans ces couches superieures 
de la conscience individuelle. Sentiments superieurs, pour la 
plupart sociaux : raison, personnalite, volonte de choix ou 
liberte, habitude pratique, habitude mentale et caractere, varia
tion de ces habitudes ; tout cela nous disons que c’est de notre 
ressort avec bien d’autres choses encore. Ainsi le rythme et le 
chant, ces faits etonnants qui furent peut-etre parmi les faits 
decisifs dans la formation de la religion et de l’humanite : 
l’unissons dans le ton et le temps, et meme l’unisson du geste et 
de la voix, et encore plus l’unisson dans remission simultanäe du 
cri musical et des mouvements de la danse, tout cela nous 
regarde.

Nous allons meme plus loin. E t je sais que je suis ici d ’ac- 
cord avec nos amis Dumas et Blondei, comme je l’etais avec 
mon pauvre ami Rivers. Nous rejoignons â de tels points la 
Physiologie, les phenomenes de la vie du corps, qu’entre le 
social et celle-ci, il semble que la couche de la conscience indi
viduelle soit tres mince : rires, larmes, lamentations funeraires,
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ejaculations rituelles, sont autant des reactions physiologiques 
que des gestes et des signes obligatoires, des sentiments obli- 
gatoires ou necessaires, ou suggestionnes ou employes par Ies 
collectivites dans un but precis, en vue d’une sorte de decharge 
physique et morale de ses attentes, physiques et morales eiles 
aussi.

Mais n ’ayez crainte. Nous sommes les premiers, ayant le 
sens du droit, â vouloir respecter vos bornes, et il suffit qu’il y 
ait, petit ou grand, un element de conscience individuelle, 
pour legitimer l’existence d’une discipline qui lui soit consacree, 
individuelle. D’ailleurs, nous ne songeons pas â la nier. Meme 
lorsque l’esprit de l’individu est entierement envahi par une 
representation ou une emotion collective, meme lorsque son 
activite est entierement vouee â une oeuvre collective : haler 
un bateau, lutter, avancer, fuir dans une bataille, meme alors, 
nous en convenons, l’individu est source d ’action et d’impres- 
sion particulieres. Sa conscience peut et doit etre, meme alors, 
l’objet de vos considerations, et nous-memes sommes tenus 
d’en tenir compte. Car quel que soit le pouvoir de suggestion 
de la collectivite, eile laisse toujours â l’individu un sanctuaire, 
sa conscience, qui est â vous.

Au surplus, ne raffinons pas davantage. Je n ’aurais pas 
meme parle de ces questions de limites des sciences si cette 
description de nos frontieres reciproques ne servait â mes 
buts pratiques. Car, c’est aux confins des sciences, â leurs 
bords exterieurs, aussi souvent qu’â leurs principes, qu’â leur 
noyau et â leur centre que se font leurs progres. E t comme je 
ne pose pas la question de methode, celle des points de vue ou 
nous pouvons et devons nous opposer, mais comme je pose la 
question des faits communs â l’etude desquels nous devons 
collaborer â divers points de vue, marquer ces confins, c’est 
dâjâ dire oii on peut dâsirer voir se diriger nos recherches. 
C’est dans cet esprit que je vais ânumârer quelques-uns des 
actes dejä accomplis de collaboration des sociologues et des 
psychologues et quels autres actes de collaboration seraient 
desirables.



Chapitre II

SERVICES REGENTS 
RENDUS PAR LA PSYCHOLOGIE 

A LA SOCIOLOGIE

Naturellement, c’est de l’instruction que vous nous avez 
donnee et de celle que je vais recevoir de vous que je dois 
d’abord vous parier.

Toute la theorie des representations collectives et des pra
tiques collectives, toute cette pârtie psychologique de nos 
etudes dependent exclusivement de trois sciences en plus de la 
notre : de la statistique et de l’histoire qui, je vous l’ai dit, nous 
font connaître Ies faits et leurs circonstances, et, enfin, troi- 
sieme science, de la psychologie, qui nous permet de les com- 
prendre, c’est-â-dire de les traduire, quels qu’ils soient, en 
termes precis, intelligents et scientifiques. Je n’ai â vous parier 
que de cette troisiäme.

Mais dejä, puisque j ’ai parle de representations et de pra
tiques collectives, c’est-â-dire d’actes et d’idees habituels, j ’ai 
parle necessairement un langage psychologique. Notre analyse 
des faits de conscience collective ne peut en effet parier d’autre 
langage que le vötre. Peut-etre sur quelques points rares, pour 
quelques grands faits exclusivement sociaux : valeur, sacre, 
temps rythme, espaces limites et centraux, techniques, etc., 
devons-nous nous en tenir â notre propre Systeme d’expressions. 
Mais meme quand il s’agit de traduire ces termes generaux et, 
en general, en toute question de psychologie collective, aucun 
des progres que vous realisez dans l’analyse des elements de la 
conscience, ou dans l’analyse du groupement de ces elements 
ne nous est indifferent. C’est pourquoi Dürkheim, eleve de 
Wundt et de Ribot, Espinas, l’ami de Ribot, et nous autres, 
qui avons suivi ces maîtres, nous n’avons jamais cesse d’etre 
prets â accepter les progres de la psychologie. Car eile seule,
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â cote de nos propres Elaborations, nous fournit les concepts 
necessaires, les mots utiles qui denotent les faits les plus nom- 
breux et connotent les idees les plus claires et les plus essen
tielles.

Voici done le bilan que je crois pouvoir dresser de quelques- 
uns des services recents que vous nous avez rendus dans ces 
dernieres vingt annees. Meme, permettez-moi de ne choisir 
que quelques-unes des idees que les psycbologues ont Emises 
pour vous montrer combien elles nous ont ete et doivent nous 
etre utiles. Permettez-moi aussi de vous faire remarquer des 
maintenant que ces idees proviennent presque toutes de l’etude 
non pas fragmentaire de tel ou tel ordre de faits de conscience, 
mais bien de l’etude totale, de la conscience en bloc, et dans 
ses relations avec le corps. Vous verrez plus tard pourquoi. 
Je choisis quatre de ces idees : notion de la vigueur et de la 
faiblesse mentale ou nerveuse ; notion de psychose ; notion de 
symbole ; notion d’instinct.

1° Nolion de vigueur mentale. —  Les idees que l’ecole de 
Psychiatrie et de neurologie frangaise, apres M. Babinski et 
Janet, a repandues sur la vigueur et la faiblesse, sur l’asthenie 
et la sthenie nerveuse et mentale — nerveuse, si vous voulez — 
ont trouve un echo chez nous. Cette annee meme, j ’espere 
vous apporter une preuve nouvelle de leur veracite et peut-etre 
meme une contribution nouvelle â leur etude. Je vous parlerai 
de ce fait normal en Polynesie et en Australie que je propose 
d’appeler la « thanatomanie ». Dans ces civilisations, les indi- 
vidus qui se croient en Etat de peche ou d’ensorcellement se 
laissent mourir et, en effet, meurent, sans lesion apparente ; 
quelquefois â heure dite, et souvent tres vite. Cette etude me 
permettra de pousser Egalement plus loin l’etude si fine et si 
profonde que Dürkheim donna du rapport de l’individuel et 
du social dans le cas du Suicide. Dans le livre qui porte ce 
titre, ceuvre type et modele de la demonstration sociologique 
et statistique, Dürkheim insiste sur la rarete du suicide en 
periode de grande crise social : guerre, revolution. Il employait 
dejâ au fond, ces notions de sthenie et d ’asthenie, de courage 
et de faiblesse devant la vie. Mais combien plus precise serait 
sa description maintenant. Dürkheim a d ’ailleurs fait large 
usage de ces idees dans ses Formes elementaires de la vie reli- 
gieuse. Elles nous aident en effet. Sürement, le phenomene 
social reste toujours specifique. Mais la description de la fagon 
dont il se manifeste dans la conscience individuelle se precise
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et se nuance. J ’ai pu faire des observations sur moi-meme 
pendant la guerre. Je sais, par violente experience, ce que c’est 
que la force physique et mentale que vous donnent des nerfs 
bien places. Mais je sais aussi celle que vous donne la sensation 
physique de la force mentale et physique de ceux qui combat- 
tent avec vous. J ’ai aussi eprouv6 la peur, et comment eile est 
renforcee par la panique, au point que, non seulement le groupe, 
mais encore la volonte individuelle elle-meme, l’instinct brut 
de la vie meme se dissolvent en meme temps.

2° Notion de psychose. —  Un deuxieme progres a etc realise 
quand vous — et les neurologistes frangais — et les psychiatres 
allemands — avez substitue â la notion de 1’idee fixe la notion 
de psychose. Celle-ci est fertile pour nous, et nous suivons 
de pres vos travaux. Cette hypothese d’un etat de toute la 
conscience, d’un eta t qui a par lui-meme une force de develop- 
pement, de proliferation, de deviation, de multiplication et de 
ramification, d’un eta t qui prend tou t l’etre psychologique, 
cette hypothese doit nous devenir commune. Certes, nous ne 
versons pas dans les exces de la psychanalyse. E t Totem el 
Tabou sont bien autre chose que des psychoses, pour ne men- 
tionner que le dernier livre de Freud ; ce dernier des livres â 
Systeme, â clef, dont il n ’y a pas de raison pour qu’ils ne se 
multiplient pas sans fin. Mais, si nous redoutons cette exage- 
ration, nous croyons que ces idees ont une immense capacite 
de developpement et de persistance, et nous comprenons mieux 
par la fagon dont elles hantent la conscience individuelle, la 
fagon dont elles sont crues, quand, pratiquees par le groupe 
tout ensemble, elles sont vörifiees par la hantise commune du 
groupe. La mythomanie, la folie judiciaire, le fanatisme et la 
vendetta en groupe, les hallucinations du culte funeraire ; par 
exemple ces attitudes de veuves australiennes qui se consacrent 
â des vies de silence ; les hallucinations et les reves collectifs : 
tout cela est eclaire par l’emploi de vos observations. Ainsi, 
rien des nouvelles theories du reve ne devrait nous etre etran- 
ger. A ce propos, laissez-moi rendre hommage â cette jolie 
decouverte de l’un de vous, le Dr Leroy, qui nous explique, 
par la conservation dans le reve des impressions d’enfance, 
le caractere des reves que vous appelez si bien « lilliputiens ». 
J ’ajouterai ici que voilâ trouvee, sur un terrain precis, la clef 
de mythes tres nombreux qu’on trouve dans toutes les mytho
logies. E tan t du meme genre, cette decouverte est tout aussi 
jolie que l’explication que W undt a proposee de la nature
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comique et, j ’ajoute, petite, des farfadets, des elfes et des lutins. 
Elle doit aller de pair avec ce que W undt a dit du « F ra t
zentraum », du reve â farce ; et eile complete cette physionomie 
de tan t de nos mythes, contes, fables, d ’une part, et de tan t 
de nos reves de l’autre.

3° Notion de Symbole et d’acliuile essentiellement symbolique 
de l’esprit. —  Ici, les travaux de Head ont trouve chez nous un 
accueil naturel, et c’est avec enthousiasme que nous en avons 
pris connaissance, apres la guerre. J ’ai meme eu le bonheur d ’un 
accord parfait avec Head et notre eher Rivers lors d ’une de 
ces conversations scientifiques qui sont les plus pures joies de 
nos vies de savants. C’etait dans les admirables jardins de 
New College â Oxford, en 1920. Les belles recherches de Head 
sur l’aphasie, coincidant avec les observations independantes 
du Dr Mourgue sur les memes faits, concordaient trop avec 
nos vues les plus anciennes pour qu’elles ne nous seduisis- 
sent pas. Que la plupart des etats mentaux ne soient pas des 
elements isoles — M. Bergson avait, depuis longtemps, fait jus
tice de l’atomisme psychologique et justement â propos de 
l’aphasie elle-meme — c’etait dejä entendu. Mais que la plupart 
soient quelque chose de plus que ce que signifie le mot « etat 
mental », qu’ils soient des signes, des symboles de l’e ta t gene
ral, et d’une foule d’aetivites et d’images, et surtout qu’ils 
soient utilises comme tels par les mecanismes les plus profonds 
de la conscience, cela etait nouveau, cela âtait capital pour nous. 
D’ailleurs, cela ne nous etonnait pas ; au contraire, cela faisait 
entrer nos theories dans des cadres plus generaux. Car, la notion 
de Symbole — n ’est-ce pas ? — eile est tout entiere notre, issue 
de la religion et du droit. Voilâ longtemps que Dürkheim et 
nous, enseignons qu’on ne peut communier et communiquer 
entre hommes que par symboles, par signes communs, perma
nents, extörieurs aux etats mentaux individuels qui sont tout 
simplement successifs, par signes de groupes d ’etats pris ensuite 
pour des realites. Nous ötions alles jusqu’â supposer pourquoi 
ils s’im posent: parce que, en retour, par la vue et par l’audition, 
par le fait qu’on entend le cri, que Ton sent et que l’on voit le 
geste des autres, en meme temps que le sien, on les prend pour 
des veritâs. Voilâ longtemps que nous pensons que l’un des 
caracteres du fait social c’est precisement son aspect symbo
lique. Dans la plupart des representations collectives, il ne 
s’agit pas d’une representation unique d’une chose unique, 
mais d’une representation choisie arbitrairement, ou plus ou
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raoins arbitrairement, pour en signifier d ’autres et pour com
mander des pratiques.

Maintenant nous sommes assures de notre theorie par le fait 
meme de notre accord avec vous. Si ce que vous nous dites est 
vrai de la conscience individuelle, il Pest encore plus de la 
conscience collective. Un exemple vous fera saisir tout de suite 
l’importance qu’il faut attacher â cette concordance de nos 
recherches. Dans un rite Aranda ou Arunta (Australie Centrale) 
pour procurer de l’eau, pendant que Ies acteurs se livrent â de 
penibles saignees — qui symbolisent la pluie — des choristes 
chantent « Ngaî, ngaî, ngaî... » (Strehlow, Aranda Stämme, 
III, p. 132). Nous ne saurions pas ce que veut dire ce cri, ni 
meme qu’il est une onomatopee, si Strehlow ne nous disait de 
la part de ses auteurs indigenes que ce mot imite le son des 
gouttes d ’eau tom bant sur le rocher. E t non seulement il repro- 
duit tout de meme assez bien celui des gouttes actuelles, mais 
celui que firent Ies gouttes de l’orage mythique que dechaî- 
nerent autrefois Ies ancetres dieux du clan totemique de l’eau. 
Ce cri rituel du clan, onomatopee, allusion au mythe, symbole, 
il y a tou t cela dans cette syllabe. Le mot, le vers, le chant le 
plus primitif ne valent que par le commentaire dont on peut 
entourer leur mystique. L’activite de l’esprit collectif est encore 
plus symbolique que celle de l’esprit individuel, mais eile l’est 
exactement dans le meme sens. A ce point de vue, il n ’y a 
que difference d’intensite, d’espece, il n ’y a pas difference de 
genre.

Cette idee de symbole peut etre employee concurremment 
avec Ies precedentes. E t toutes mises ensemble (— apres l’ana- 
lyse, vient la synthese — ) peuvent expliquer des elements 
importants des mythes, des rites, des croyances, de la foi en 
leur efficace, de l’illusion, de l’hallucination religieuse, esthe- 
tique, du mensonge et du delire collectif et de ses corrections.

4° Notion d’instinct. —  La quatrieme notion que vous nous 
enseignez e t que t.oute la psychologie comparee et toute la 
psychopathologie ont remise en honneur, c’est celle de 
l’instinct.

Babinski, Monakow et Rivers nous ont appris la part consi
derable que vous faites â cette part de la vie mentale — si 
negligee autrefois — dans votre interpretation des hysteries.

Lâ encore, il y a une veine feconde pour nous : nul sociologue 
ne s’est encore suflisamment engage dans cette galerie, mais
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eile mene â coup sür ä des gisements de faits tout â fait riches. 
Pour vous l’idee, la representation et l’acte, qu’il soit une fuite 
ou une prise, ne traduisent pas seulement telle fonction ou etat 
de l’esprit dans son rapport avec les choses, mais ils manifestent 
en meme temps, de fagon toujours symbolique et partielle, le 
rapport qui existe entre les choses et le corps et surtout l’ins- 
tinct, « Trieb » de tout l’etre, de ses mecanismes psychophysio- 
logiques tout montes. Mais si telle est la part de l’instinct en 
matiere de psychologie individuelle, eile est encore bien plus 
grande en matiere de psychologie collective. Car ce qui est 
commun aux hommes, c’est non seulement les images identiques 
qui produisent dans leur conscience les memes choses, c’est 
encore, surtout, Tidentite des instincts affectes par ces choses. 
Les hommes communiquent par symboles, avons-nous d i t ; 
mais, plus precisement, ils ne peuvent avoir ces symboles et 
communiquer par eux que parce qu’ils ont les memes instincts. 
Les exaltations, les extases, creatrices de symboles, sont des 
proliferations de I’instinct. Notre ami Rivers l’a bien demontre. 
Les besoins, les besoins-limites, dont toute une ecole d’econo- 
mistes substitue 1’etude â celle de l’interet, notion vague, ne 
sont, au fond, que des expressions directes ou indirectes de 
Tinstinct. Nous n ’en finirons pas de montrer Timportance de 
l’instinct en matiere de psychologie collective. Par un cote, — et 
vous l’avez toujours su —, la vie sociale n’est que l’instinct 
gregaire hypertrophie, altere, transforme et corrige. Ici encore, 
mes experiences d’homme normal, â la guerre, m’ont fait vio- 
lemment sentir cette force physique et morale, en meme temps 
â la fois segregative et agregative de Tinstinct, â la fois expan
sive et inhibitive, qui anime tout l’etre ou decourage tout 
l’etre, suivant que notre personnalite est ou non menacee. J ’ai 
aussi senti que l’homme fort est avant tout celui qui resiste 
â Tinstinct ou plus exactement celui qui le corrige grace â 
d’autres instincts.

Les termes de psychologie normale dans lesquels nous pou- 
vons traduire tous ces faits pour les faire directement et uni- 
versellement comprendre sont done reellement clarifies grace â 
vous.

Mais ici, il faut noter une coincidence remarquable et non 
fortuite : Tous ces progres que vous nous avez fait faire pro- 
viennent de ceux que vous faites faire â la psychologie, non pas 
seulement, comme telle, mais comme acheminde vers une 
sorte de biologie mentale, une Sorte de vraie psycho-physiologie ;



SE R V IC E S  RENDUS PAR LA PSYCHOLOGIE 297

et, d’autre part, tous proviennent de la consideration que vous 
faites, non pas de teile ou teile fonction mentale, mais bien de la 
mentalite de l’individu dans son entier. Vous verrez que ceux des 
faits que nous pouvons, en echange, soumettre â vos reflexions 
appartiennent au meme ordre. Ceci non plus n ’est pas fortuit, 
et s’explique par de bonnes raisons que je vous donnerai dans ma 
conclusion.



Chapitre III

SERVICES A RENDRE 
PAR LA SOCIOLOGIE 
A LA PSYCHOLOGIE

Notre dette est done grande, et je ne crois pas que nous la 
paierons jamais. Peut-etre meme ne vous recompenserons-nous 
que par de nouvelles usurpations. Mais je veux faire devant vous 
un effort loyal et vous indiquer quelques faits utiles que nous 
pouvons vous fournir en quantites tres grandes, et j ’espere que 
leur enumeration pourra soulever chez vous et des observations 
et des reflexions de critique et de theorie. Car, â notre avis 
— l’idee n’est pas de nous, mais d’un des communs fondateurs de 
nos sciences, de Waitz — l’un des repertoires principaux de 
faits de consciences observables autrement que par introspec
tion, e’est celui des faits de la conscience collective. Leur repe
tition, leur caractere moyen, normal ou, pour mieux dire, leur 
nature statistique, comme nous avons toujours dit, et comme l’a 
encore fait remarquer ici meme un eminent chimiste, M. Urbain, 
leur nombre, en un mot, sont caracteristiques. Ceci fait d ’eux 
des documents typiques sur le comportement humain et les 
rend d’une particuliere securite. Comme d’autre part ils sont 
communs â beaucoup d’individus et souvent exprimes dans des 
symboles parfaitement coordonnes, eprouves par des pratiques 
constantes, consciemment transmis et enseignös oralement 
comme tels, on peut etre sür que, dans leur cas, le comporte
ment correspond â l’etat de conscience claire, au moins en 
pârtie.

Les confusions mentales et les interpretations, les contrastes 
et les inhibitions, les delires et les hallucinations que vous 
n ’observez que difficilement et dans des cas pathologiques, 
nous en avons pour vous des millions d’exemplaires et, — ce 
qui est plus important —, des cas normaux. Par exemple 
cette « thanatomanie » dont je vous parlerai, cette negation
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violente de l’instinct de vivre par l’instinct social, eile n ’est pas 
anormale, mais normale chez les Australiens et chez les Maoris. 
De meme, tous les Maoris, une grande pârtie des Malais, un 
grand nombre de Polynesiens, connaissent la rage hallucina- 
toire de la vendetta, 1’ « amok », si souvent decrit. Nous avons 
done le plus riche registre de faits psychologiques. Ouvrons-le 
devant vous.

Je ne parle pas du langage, bien que son etude vienne tout 
de suite â l’idee. Parmi les sociologues, les linguistes ont le 
bonheur d’avoir ete les premiers qui aient su que les phenomenes 
qu’ils etudient etaient, comme tous les phenomenes sociaux, 
d’abord sociaux, mais etaient aussi, en meme temps et â la 
fois, physiologiques et psychologiques. Ils ont toujours su que 
les langues supposaient en plus des groupes, leur histoire. La 
sociologie serait, certes, bien plus avancee si eile avait procede 
partout â l’imitation des linguistes et si eile n ’avait pas verse 
dans ces deux defauts : la philosophic de l’histoire et la philo
sophic de la societe.

Mais je ne veux que vous signaler deux ordres de faits oil 
nous pouvons vous apporter des observations vraiment ins- 
tructives des maintenant : etude du Symbole, etude du rythme.

1° Symboles mythiques el moraux comme fails psychologi
ques. —  Il peut paraître, au premier abord, que le sociologue 
ne peut guere apporter de faits nouveaux de symbolisations 
psychologiques et aussi psycho-physiologiques, puisque les 
mecanismes mentaux de la vie collective de l’individu ne sont 
pas, comme tels, differents des mecanismes de la vie indivi
duelle consciente. Mais tandis que vous ne saisissez ces cas 
de symbolisme qu’assez rarement et souvent dans des series 
de faits anormaux, nous, nous en saisissons d’une fagon constante 
de tres nombreux et dans des series immenses de faits normaux. 
Je viens dejä de vous citer un fait suffisamment instructif : 
ce choix de l’onomatopee ; j ’ajoute le choix arbitraire du geste 
rituel, mimetique et contagieux. Mais depassons les limites 
de la linguistique, de la magie et du rituel oil nous nous mou- 
vons trop â l’aise quand nous parlons de symboles. Dans 
toutes les regions de la sociologie, nous pouvons mois- 
sonner une large quantity de symboles et jeter la gerbe â 
vos pieds.

Wundt a dejâ developpe dans sa Völkerpsychologie ce cote 
expressif de la vie religieuse et esthetique. J ’ai apprecie, autre
fois, dans des articles de la Revue Philosophique, les exces de
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cette interpretation ; par contre, j ’ai signale aussi que sur cer
tains autres points, on la pouvait poursuivre. On peut, en 
effet, developper cette idee du symbolisme â bien d’autres 
points de vue.

Sont des signes et des symboles, Ies cris et Ies mots, Ies 
gestes et Ies rites, par exemple, de l’etiquette et de la morale. 
Au fond, celles-ci sont des traductions. En effet, elles tra- 
duisent d’abord la presence du groupe ; mais aussi elles expri- 
ment encore Ies actions et Ies reactions des instincts de ses 
membres, Ies besoins directs de chacun et de tous, de leur 
personnalite, de leurs rapports reciproques. Choisissons un 
exemple. L’un des tabous que Ton rencontre frequemment, en 
particulier en Polynesie (Maoris, Hawaî, etc.) — et aussi en 
Afrique du Nord, — consiste â defendre de passer — ou meme de 
faire passer -— son ombre sur autrui. Qu’exprime ce rituel 
pourtant negatif ? Il manifeste l’instinct d’une forte person
nalite qui defend autour d’elle comme une sphere, et en meme 
temps le respect que les autres ont pour eile. C’est-â-dire, en 
somme, que ce rite negatif n ’est que le Symbole des rapports 
des instincts des uns et des instincts des autres. Il vous sera 
facile de comprendre, ä partir de cela encore, nos usages de 
pröseance. Mais ceci peut s’etendre â presque toutes les morales. 
Les mots, les saluts, les presents solennellement echanges et 
regus, et rendus obligatoirement sous peine de guerre, que 
sont-iis sinon des symboles ? E t que sont, sinon des symboles, 
les croyances qui entraînent la foi, qui inspirent et les confu
sions de certaines choses entre elles et les interdits qui separent 
les choses les unes des autres ?

Venons maintenant â ce foisonnement gigantesque de la vie 
sociale elle-meme, de ce monde de rapports symboliques que 
nous avons avec nos voisins. Ne peuvent-ils pas etre compares 
directement â l’image mythique et, comme eile, ne se rever- 
berent-ils pas â l’infini ?

Car, nous avons â notre disposition, surtout en mythologie, 
de ces cas que j ’appelle de « reverberation mentale », oü l’image 
se multiplie pour ainsi dire sans fin. Ainsi les bras des Vishnou, 
porteurs chacun d’un attribut. Ainsi, les coiffures de plumes du 
pretre-dieu des Aztecs, dont chacune est une parcelle differente 
de l’âme du Dieu. Car c’est lä qu’est un des points fondamen- 
taux â la fois de la vie sociale et de la vie de la conscience indi
viduelle : le Symbole — genie övoque — a sa vie propre ; il 
agit e t se reproduit indefiniment.

2° Passons au ryihme. C’est un fait capital dont je vous ai
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dejâ parle. Wundt en avait dejâ senti l’importance, et sa nature 
â la fois physiologique, psychologique et sociologique lors- 
qu’au debut de sa Sprache, il rattachait â la psychologie collec
tive, et non â la psychologie tout court, l’ătude du rythme, 
suivant d’ailleurs en cela et Grosse et Bücher et Ribot. Mais 
surtout, je crois que l’etude du rythme, precisement dans ce 
qu’elle a de contagieux, permet d’avancer plus dans son ana
lyse que toute âtude qui ne porterait que sur ce qui se passe 
dans un seul individu. Laissons un instant de cotă la nature 
sociale du rythme. Mais n ’est-il pas evident, par exemple, si 
l’on etudie, meme superficiellement mais d’un point de vue 
sociologique, la danse, qu’elle correspond d’une part â des mou- 
vements respiratoires, cardiaques et musculaires identiques 
chez tous les individus, souvent partages meme par les audi- 
teurs, et qu’en meme temps eile suppose et suit une succes
sion d’images ; cette serie etant elle-meme celle que le Symbole 
de la danse eveille â la fois chez les uns et chez les autres. Ici 
encore, c’est l’union directe du sociologique et du physiolo
gique que nous saisissons et non pas simplement du social et 
du psychologique.

E t si nous considerons dans le rythme — et aussi dans le 
chant — Tun de ses effets : sa hantise, la fagon, dont il pour- 
suit ceux qui en ont ete impressionnes, n ’arrivons-nous pas 
â de memes resultats ? E t alors, sur ce point, il y a des faits 
nombreux â vous citer, des stăreotypies rituelles formidables : 
comme lorsque dans des danses, souvent accompagnees d’un 
simple cri indefiniment hululă, ou de quelques vers â peine 
d’un chant tres simple, pendant des jours et des nuits, des 
groupes souvent considerables recherchent â la fois : et l’activite, 
et la fatigue, et l’excitation, et l’extase, — causes et effets en 
meme temps et tour â tour. On trouve de ces faits en abondance 
en Australie et en Amärique du Sud.

Je vous rappelle que je vous ai parle de l’unisson. Lä encore 
le social, le psychologique et le physiologique lui-meme, coin
cident ; ceci, non seulement au point de vue du rythme, mais 
encore au point de vue du ton.

Voilä deux groupes precis de faits que je vous signale avec 
quelque detail. Mais, au fond, il n ’est pas de fait social de nature 
psychique qui ne puisse vous instruire.

Partout, dans tous ces ordres de choses, le fait psycholo
gique general apparaît dans toute sa nettete parce qu’il est 
social; il est commun â tous ceux qui y participent, et parce
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qu’il est commun, il se depouille des variantes individuelles. 
Vous avez dans les faits sociaux une sorte de naturelle expe
rience de laboratoire faisant disparaltre les harmoniques, pour 
ne laisser, pour ainsi dire, que le ton pur.

Voici encore quelques exemples, sommairement indiques cette 
fois.

M. Mourgue, dans un recent travail, dedie â M. Monakow, 
rapproche les faits qu’il constate chez ses malades, des faits 
que nous etudions. Il voit une parente entre les « participa
tions » que M. Levy-Bruhl a cru caracteristiques des menta- 
lites appelees primitives et ce qu’il appelle, lui, du nom assez 
ambitieux de « loi du tout ou rien ». Dejâ, j ’aime mieux cette 
expression psychologique qui rappelle le fait essentiel, celui de 
la « totalite » avec sa forme positive et negative. Car, « parti
cipations » de M. Levy-Bruhl, d’une part, contrastes et tabous 
de melange, « oppositions », dirions-nous, d’autre part —, tout 
aussi importants que les participations et confusions, — sont 
des manifestations de « totalite ». Les uns et les autres expri- 
ment ces agglomerations positives et negatives d’instincts et 
de volitions et d’images, d’idees d’individus, agglomerations 
formees et renforcees precisement par la presence du groupe. 
Les uns et les autres traduisent l’effort qu’il fait : d’assimilation 
et de reputation, d’identite et d’opposition, d’amour et de 
haine. Au fond, ils traduisent le groupe, c’est-â-dire un tout, 
un compose d’individus ; ... mais ceux-ci sont eux-memes des 
« touts », et qui pensent et agissent comme tels. L’etude de 
ces actions et reactions et celle de leurs rapports avec l’idea- 
tion sont singulierement faciles dans le cas du phenomene 
social.

Autre exemple, emprunte non plus â la seule vie religieuse, 
mais â la morale : cette thanatomanie dont je vous ai dejâ 
park  et dont je vous entretiendrai â fond. Elle nous permettra 
en effet de voir en detail ce qu’il faut penser de l’instinct vital 
chez l’homme : â quel degrâ il est suspendu â la societe et 
peut etre nie par l’individu lui-meme, pour raison extra-indi- 
viduelle. Au fond, ce sera une etude du « moral » de l’homme 
(les Anglais disent morale} que je vous presenterai; vous y 
verrez comment le social, le psychologique et le physiologique 
se melent. Inversement, voici longtemps que l’absence de l’ins- 
tinct social, l’immoralite, l’amoralite sont, pour vous comme 
pour les juges, un Symptome certain d’une certaine espece de 
folie.

Je n ’en finirais pas. Par exemple, l’instinct du travail, le
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sens de la causation, oü peut-on mieux l’etudier qu’en matiere 
de fabrication, dans le sens technique, quand l’homme, esprit 
et membres, est absorbe par son travail ?

Autre probleme psychologique et physiologique, — sped- 
fiquement anlhropologique celle fois —  et specifiquement social 
aussi, par consequent, sur lequel notre regrettă Hertz avait 
jete une si vive lumiere : la distinction du droit et du gauche ; 
eile est religieuse et technique â la fois ; dans la nature physique 
et hereditaire de l’homme eile vient peut-etre de la societe. 
Mais en tout cas, eile suppose l’etude combinee de ces trois 
elements : le corps, l’esprit et la societe. Par exemple, en ce 
qui concerne la notion d’un espace divise en droit et gauche, 
eile les suppose tous trois encore bien plus.

Enfin je vais vous parier tout â l’heure de l’attente, pheno- 
mene triple comme les autres. Mais auparavant il faut faire 
la remarque que je vous avais promise et qui concerne tous ces 
faits.

Tous ceux que je vous signale et tous ceux que j ’ai trouve 
interessants dans les nouvelles decouvertes de la psychologie, 
appartiennent non pas seulement â l’ordre de la conscience 
pure, mais â celui qui les implique dans leur rapport avec le 
corps. En reality, dans notre science, en sociologie, nous ne 
trouvons guere ou presque jamais meme, sauf en matiere de 
literatu re  pure, de science pure, l’homme divise en facultes. 
Nous avons affaire toujours â son corps, â sa mentalite tout 
entiers, donnes â la fois et tout d’un coup. Au fond, corps, 
âme, societe, tout ici se mele. Ce ne sont plus des faits speciaux 
de telle ou telle pârtie de la mentalite, ce sont les faits d’un 
ordre tres complexe, le plus complexe imaginable, qui nous 
interessent. C’est ce que je suppose d’appeler des pheno
menes de lolalilt oü prend part non seulement le groupe, mais 
encore, par lui, toutes les personnalites, tous les individus dans 
leur integrite morale, sociale, mentale, et, surtout, corporelle 
ou materielle. Mais l’etude de ces phenomenes complexes requiert 
de votre part precisement un certain nombre de progres. Ceci 
m’amene done comme sociologue â vous poser quelques questions 
et â vous demander de les ölucider.



Chapitke IV

QUESTIONS POSfiES A LA PSYCHOLOGIE

Ces confins de nos sciences oü nous nous sommes complu 
aujourd’hui sont tous du meme ordre. La psychologie collec
tive, la sociologie des representations et des pratiques, la sta- 
tistique se meuvent, exactement comme vos ultimes recherches, 
dans la meme sphere, dans la consideration non pas de telle 
ou telle falculte de l’homme, mais dans celle de l’homme complet, 
concret.

L ’elude de cel homme complet est parmi Ies plus urgentes, 
de celles que nous vous demandons de vouloir bien faire. Sans 
reproche, hors de la psychopathologie, vos travaux ont ete 
surtout fructueux dans Ies divers departements tres essentiels, 
mais tres speciaux et au fond ingerieurs de la psychologie : 
theorie de la sensation, theorie de l’emotion. Certes ! je serais 
le dernier â meconnaître qu’une science procede avant tout 
comme eile peut, et par consequent au hasard ! Cependant nous 
sera-t-il permis, â nous, sociologues, de vous prier pour notre 
bien propre, et pour notre bien commun â tous, de vouloir 
bien travailler encore davantage cette fois et dans votre champ 
normal, dans votre domaine bien ouvert par les psychopatho- 
logistes de l’etude de l’homme complet et non compartimente ? 
G’est cet homme, cet etre indivisible, ponderable mais inse- 
cable, que nous rencontrons dans nos statistiques morales, 
economiques, demographiques. G’est lui que nous trouvons 
dans l’histoire des masses et des peuples, et leurs pratiques, 
de la meme fagon que l’histoire le rencontre dans l’histoire des 
individus. C’est du comportement et des representations d’hom- 
mes moyens et doues moyennement d’une vie complete moyenne 
que nous traitons le plus souvent. Exceptionnellement nous 
pouvons arriver â des individuality exceptionnelles. Mais le 
heros est encore un homme comme les autres.

1° L ’homme total. —  Que nous 6tudiions des faits speciaux 
ou des faits göneraux, c’est toujours, au fond, â 1’homme
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complet que nous avons affaire, je vous l’ai dejâ dit. Par exemple 
rythmes et symboles mettent en jeu, non pas simplement les 
facultes esthetiques ou imaginatives de 1’homme, mais tout son 
corps et toute son âme â la fois. Dans la societe meme, quand 
nous etudions un fait special, c’est au complexus psycho-phy- 
siologique total que nous avons affaire. Nous ne pouvons dâcrire 
l’etat d’un individu « oblige », c’est-â-dire moralement tenu, 
hallucine par ses obligations, par exemple un point d’honneur, 
que si nous savons quel est l’effet physiologique et non seu- 
lement psychologique du sens de cette obligation. Nous ne 
pouvons comprendre que l'homme puisse croire, par exemple 
quand il prie, qu’il est une cause efficace, si nous ne compre- 
nons pas comment quand il parle, il s’entend et croit, il s’exhale 
par toutes les fibres de son etre.

Donnez-nous done une theorie des rapports qui existent 
entre les divers compartiments de la mentalite et de ceux qui 
existent entre ces compartiments et l’organisme.

Meme, cette question capitale pour le sociologue, de l’homme 
moyen — et aussi celle de l’homme normal — n ’est soluble 
que par votre intermediate et si vous voulez bien etudier quel 
est le melange moyen normal des differents compartiments de 
l’esprit. Vous notez en particulier l’importance considerable de 
l’instinct chez l’homme moyen, meme de nos societes modernes. 
Mais il faudrait developper ceci. Voyez la quantite considerable 
des moments de la vie courante qui ne sont que des « reponses ». 
La mere qui se leve au cri de l’enfant, le travailleur qui repond â 
l’outil autant qu’il le manie, ou qui suit l’animal qu’il croit 
diriger et qui, lui, le dirige. Ce sont des series immenses d’actes 
instinctifs que celles dont se compose non seulement notre vie 
materielle, mais notre vie sociale et familiale elle-mâme. Dosez 
cette quantite d’instincts, et alors nous pourrons pousser cette 
thöorie. Peut-etre alors pourrons-nous comprendre ces mouve- 
ments des masses et des groupes que sont les phenomenes sociaux, 
si, comme nous le croyons, ce sont des instincts et des reflexes illu
mines rarement par un petit nombre d’idees-signes attaches â 
eux, par lesquels les hommes communient et communiquent.

L’intâret de cette recherche est considerable â deux points 
de vue pour nous : pour l’̂ tude des formes les moins âvoluees 
de la vie sociale et pour l’ätude des faits statistiques. D’abord, 
plus nous reculons vers les formes moins övoluees de la vie 
sociale, — il n ’en est pas de vraiment primitives â nous con- 
nues — plus nous avons affaire â des hommes instinctifs, ou, 
si vous voulez me permettre l’expression, j ’aimerais mieux dire
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tolaux. De meme, ce sont ces hommes « totaux » que nous 
rencontrons dans les couches les plus considerables de nos 
populations et surtout dans les plus arrierees. Ce sont done eux 
qui torment la majority dans les elements statistiques dont nous 
disposons, en particulier en statistique morale, les classes vrai- 
ment civilisees etant, meme dans les plus riches nations, encore 
assez faibles numeriquement.

C’est, en effet, seul l’homme civilise des hautes castes de nos 
civilisations et d’un petit nombre d’autres, des precedentes, 
des orientales ou arrierees, qui sait controler les differentes 
spheres de sa conscience. Il differe des autres hommes. Il est 
specialise, souvent difference hereditairement par la division du 
travail social, eile aussi hereditaire souvent. Mais, surtout, il 
est encore divise dans sa propre conscience, il est un conscient. 
Il sait alors resister â l’in stinct; il sait exercer, grâce â son 
education, â ses concepts, â ses choix deliberes, un controle 
sur chacun de ses actes. L’homme de l’âlite n ’est pas simple- 
ment un homo duplex, il est plus que dedouble en lui-meme ; 
il est, si vous voulez me permettre aussi cette expression, 
« divise » : son intelligence, la volonte qui lui fait suite, le retard 
qu’il met â l’expression de ses emotions, la fagon dont il domine 
celles-ci, sa critique — souvent excessive — l’empechent d’aban- 
donner jamais toute sa conscience aux impulsions violentes 
du moment. Ce que Ciceron disait deja au Pro Cluentio (I, 5) 
du droit qui suppose le divorce de la haine et du jugement, est 
vrai non pas simplement de la vie sociale, mais de son effet 
supreme dans la vie individuelle.

Mais ce ne sont pas ces hommes que nous, sociologues, avons 
generalement â etudier. L’homme ordinaire est dejâ dedouble et 
se sent une âme ; mais il n’est pas maître de lui-meme. L’homme 
moyen de nos jours — et ceci est surtout vrai des femmes — et 
presque tous les hommes des societes archaîques ou arrierees, 
est un « total » : il est affecte dans tout son etre par le moindre 
de ses perceptions ou par le moindre choc mental. L ’etude de 
cette « totalite » est capitale, par consequent, pour tout ce 
qui ne concerne pas Velite de nos societes modernes. L’une des 
erreurs communes de la sociologie est de croire â l’uniformite 
d’une mentalite qu’on se figure, en somme, â partir d’une 
mentalite — je dirai academique — du genre de la notre. Aidez- 
nous done â nous corriger de cette mauvaise methode.

2° L ’atlente. —  E t â ce propos, permettez-moi de vous signaler 
l’un des phenomenes sur lesquels nous avons besoin de vos
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lumieres, dont l’etude est la plus urgente pour nous, et qui 
precisement suppose cette consideration de la totalite de 
l’homme : son corps, ses instincts, ses emotions, ses volontes 
ct ses perceptions et son intellection : 1’attente, que nous autres 
sociologues ou zelateurs de la psychologie collective ne confon- 
dons pas avec l’attention.

Vous dirai-je que j ’esperais beaucoup du distingue memoire de 
Mile Morand sur l’Attente, publie dans un recent volume de 
I’Annee psychologique. Non que j ’attendisse plus que ce qu’il 
faut attendre d’un travail de laboratoire oü evidemment il 
s’agit avant tout de psychophysiologie, des conditions e t syn
dromes et symptomes plutot que des effets de l’attente. Cepen- 
dant il m ’a legerement degu. Je crois en effet que vous pourriez 
pousser plus loin, au laboratoire et â la clinique, l’etude des 
effets de l’attente. Je rappelle le beau livre du regrette psycho
lo g y  Lehmann, de Copenhague, intitule : Aberglaube und Zau
berei. Ce livre est un des meilleurs travaux que je connaisse, 
et sur la magie et sur la psychologie de l’Attente. Lehmann y 
demontre que Ies tours de magie et de prestidigitation, la 
duperie si frequente en quoi ils consistent, supposent tous 
l’attente des spectateurs, l’illusion qu’elle cause et la distrac
tion qu’elle produit. 11 en deduit la cause de la croyance en 
l’efficacite d’au moins une pârtie des actes magiques.

Les recherches de Lehmann devraient inspirer des imitateurs. 
Ceux-ci ne nous trouveraient pas indifferents. Car nous trouvons 
partout dans la societe, et non pas seulement en magie et en 
religion, cette « attente » indeterminee ou determinee qui, 
disons-le, « justifie », ou dont on detruit » — comme disait 
Kant — par avance, tous les miracles et tous les droits.

L’attente est l’un des phenomenes de la sociologie les plus 
proches â la fois du psychique et du physiologique, et c’est en 
meme temps l’un des plus frequents.

Attente, toute une pârtie du droit. Emmanuel Levy l’a 
bien demontre : le droit de responsabilite civile est une attente ; 
mais la violation des lois, le crime, n ’est qu’une infraction â 
l’attente, car les gens s’attendent toujours â ce que ni les lois ni 
les choses ne changent. E t l’idee d’ordre n ’est que le symbole de 
leurs attentes. Toute une pârtie de l’art n ’est qu’un Systeme 
d ’attentes suscitees, dechargees, de jeux alternes d’attentes 
degues et satisfaites. M. Bergson a developpe l’idee en ce qui 
concerne le comique. Elle est dejâ dans Aristote ; celui-ci pro
posa l la theorie si simple et si juste de la purification, au 
fond de la purgation de l’attente, qui justifie de nombreux
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rites et l’emploi — autrefois rituel — du comique et du tra- 
gique. Toute une immense part des effets de l’art, du roman, 
de la musique, des jeux, tout l’exercice des passions fictives, 
remplacent ainsi chez nous les sombres drames de la passion 
reelle, barbare, antique ou sauvage. — Meme les faits econo- 
miques sont par tout un cote des phenomenes d’attente : la 
loterie, la speculation, le credit, l’escompte, la monnaie (dont 
on croit quelle courra) correspondent â des attentes. — Au 
point de vue de la sociologie generale, on pourrait citer les 
etats de tension populaire ; ce qu’on appelle la tension diplo
matique ; le « garde â vous » du soldat dans les rangs ou au 
creneau. En technologie, voyez l’anxiete qui accompagne la 
plupart des travaux techniques.

En particulier l’etude de l’attente et de l’illusion morale, 
les dementis infliges â l’attente des individus et des collectivites, 
celle de leurs reactions sont feconds. On trouvera dans une pârtie 
du livre du Robert Hertz sur le Peche el l’Expiation, livre que 
j ’ai pu recrire et qui sera bientot publie, des notations impor
tantes que Hertz avait preparees sur ce point.

Une bonne description psychologique et surtout physiolo- 
gique nous permettra de mieux decrire ces « anxietes vagues » 
— on les croit folles —, ces images precises qui les remplacent, 
et ces mouvements violents et ces inhibitions absolues que 
l’attente cause en nous. Ces faits sont rares dans cette vie heu- 
reuse, laîque et civile qui fut la notre. Mais la guerre nous a 
fait sentir et vivre durement des experiences de ce genre. Elles 
devaient etre et elles sont encore infiniment plus frequentes 
dans les vies des hommes qui nous entourent et dans celles de 
ceux qui nous ont precedes.

Enfin, l’attente est un de ces faits 0(1 l’emotion, la perception, 
et plus precisement le mouvement et l’etat du corps condi- 
tionnent directement l’etat social et sont conditionn6s par lui. 
Comme dans tous les faits que je viens de vous citer, la triple 
consideration du corps, de l’esprit et du milieu social doit 
aller de pair.

Si Tun de vous, messieurs, voulait bien nous eclairer sur des 
faits de ce genre, je ne croirais pas avoir ce soir abuse de votre... 
attente et vous auriez comble la mienne.

Cependant, excusez-moi de n ’avoir fait miroiter devant vous 
que des indications generales. Mais ces enumerations d’idees 
peuvent avoir leur interet et je ne formule qu’un souhait : 
laisser de mon passage parmi vous une fugitive et modeste 
trace.



APPENDICE

EXTRAIT
DE LA CONCLUSION DU DEBAT 

par Marcel Mauss

On a soulevă le problăme trăs grave des catägories de l’esprit. 
On en avait le droit, puisque leur ătude est l’un des points oü nos 
travaux se joignent. Nous voulons en effet, comme vous, que ces 
categories soient analysäes d’une fașon concrete et non plus dialec- 
tique. Mais je veux vous dire pourquoi je ne me suis pas aventură 
de ce cötä. C’est qu’il y taut encore de nombreux travaux d’approche. 
Sans aucun doute, il est prematură de donner autre chose que des 
indications. D’autre part, prăcisăment, parmi ces longues etudes 
qui seraient năcessaires, les plus năcessaires ne nous sont pas 
communes, ce sont les ätudes historiques, et je n’avais pas â vous 
en parier, â vous.

Les catägories aristotäliciennes ne sont en effet pas les seules qui 
existent dans notre esprit, ou qui ont există dans l’esprit et dont il 
faille traiter. Il taut avant tout dresser le catalogue le plus grand pos
sible de catägories; il taut partir de toutes celles dont on peut savoir 
que les hommes se sont servis. On verra alors qu’il y a eu et qu’il y a 
encore bien des lunes mortes, ou pâles, ou obscures, au firmament 
de la raison. Le petit et le grand, l’animă et Finanimă, le droit et le 
gauche ont ătă des catägories. Parmi celles que nous connaissons, 
prenons par exemple celle de substance â laquelle j ’ai accordă une 
attention fort technique : combien de vicissitudes n’a-t-elle pas eues ? 
Par exemple, eile a eu parmi ses prototypes une autre notion, en parti- 
culier en înde, en Grăce : la notion de nourriture.

Toutes les catägories ne sont que des symboles gănăraux qui, comme 
les autres, n’ont ătă acquis que trăs lentement par l’humanită. Il faut 
dăcrire ce travail de construction. Ceci est prăcisăment Tun des princi- 
paux chapitres de la sociologie entendue du point de vue historique. 
Car ce travail lui-meme fut complexe, hasardeux, chanceux. L’humanită 
a ădiflă son esprit par tous les moyens : techniques et non techniques; 
mystiques et non mystiques; en se servant de son esprit (sens, senti
ment, raison), en se servant de son corps; au hasard des choix, des
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choses et des temps; au hasard des nations et de leurs oeuvres ou de 
leurs ruines.

Nos concepts gânâraux sont encore instables et imparfaits. Je 
crois sincörement que c’est par des efforts conjuguâs, mais venant 
de directions opposees que nos sciences : psychologiques, sociolo- 
giques, et historiques, pourront un jour tenter une description de cette 
penible histoire. Et je crois que c’est cette science, ce sentiment de la 
relativity actuelle de notre raison, qui inspirera peut-etre la meilleure 
Philosophie. Permettez-moi de conclure ainsi.



QUATRiEME PARTIE

EFFET PHYSIQUE 
CHEZ L'INDIVIDU 

DE L’IDEE DE MORT 
SUGGEREE

PAR LA COLLECTIVITY
(A U STR A LIE , NOUVELLE-ZLLANDE)

(1) Extrait du Journal de Psychologie Normale et Pathologique, 1926. 
Communication prfesenUe â la SocwU de Psychologie.



L’etude sur les rapports de la Psychologie et de la sociologie (1) 
etait toute de methode. Mais une methode ne se justifie que 
si eile ouvre une voie, pâOoSoț, si eile est un moyen de classer 
des faits jusqu’alors rebelles au classement. Elle n ’a d ’interet 
que si eile a une valeur heuristique. Passons done au travail 
positif et montrons que, derriere les quelques assertions que je 
me suis permises, il y avait des faits, en particulier de ceux qui 
montrent la liaison directe, chez l’homme, du physique, du 
psychologique, et du moral, c’est-a-dire du social.

Je vous avais indique que, dans un tres grand nombre de 
societes, une hantise de la mort, d’origine purement sociale, 
sans aucun melange de facteurs individuels, etait capable de 
tels ravages mentaux et physiques, dans la conscience et le 
corps de l’individu, qu’elle entraînait sa mort â bref delai, 
sans lesion apparente ou connue. E t je vous ai promis de vous 
apporter des documents, une demonstration, et, sinon une 
analyse, du moins une proposition d’analyse. Les voici, verses 
au debat et soumis â votre critique. Mais auparavant definis- 
sons le probleme.

(1) Journal de Psychologie, 1924, p. 892. Cf. ci-dessus 6tude III.



Chapitre P remier

DEFINITION
DE LA SUGGESTION COLLECTIVE 

DE LTDEE DE MORT

Nous ne confondrons pas ces faits avec des faits cependant 
voisins autrefois confondus avec eux sous les noms de Thana- 
tomanie. Le suicide est souvent, dans les societes que nous 
allons etudier, le resultat d’une hantise de meme genre ; la 
fagon dont l’individu, dans certains etats de peche ou de magie, 
multiplie ses attentats â sa vie, en particulier au pays Maori, 
manifeste cette suggestion persistante. Celle-ci peut done avoir 
exactement les memes formes, eile a seulement des consequences 
differentes dans le Systeme de faits que nous allons decrire (1). 
Car dans ce cas, la volonte et l’acte brutal de se faire mourir 
interviennent. L’influence du social sur le physique a un medial 
psychique evident; e’est la personne qui se detruit elle-meme, 
et l’acte est inconscient.

L’ordre des faits dont je veux vous entretenir est, de notre 
point de vue, et pour notre demonstration, autrement frappant. 
Ce sont ces cas de mori causes brulalemenl, el6mentairement chez 
de nombreux individus, mais tout simplement parce qu'ils savent 
ou croient (ce qui est la meme chose) qu’ils vonl mourir.

Cependant, entre ces derniers faits, il y a lieu de separer ceux 
oü cette croyance et ce savoir sont — ou peuvent etre — d’ori
gine individuelle. On verra tout â l’heure que, dans les civilisa
tions considerees, ils se confondent souvent avec ceux que nous 
envisageons plus precisöment. Cependant il est clair que, si 
l’individu est malade et croit qu’il va mourir, meme si la maladie

(1) On en trouvera quelques cas de ce genre dans le bon catalogue de 
renseignements africains de M. Steinmetz, Der Selbstmord bei den Afrika
nischen Naturvölkern, Zeilschr. f. Sozialiviss., 1907. Voir en particulier les 
suicides pour perte de prestige, fröquents encore chez nous et en Chine et 
qui furent si nombreux dans l’antiquitö.
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est causee, selon lui, par sorcellerie d ’un autre ou par peche de 
soi (de Commission ou d ’omission), on peut soutenir que c’est 
l’idee de la maladie qui est le « moyen-cause » du raisonnement 
conscient et subconscient).

Nous considererons done seulement Ies cas oü le sujet qui 
meurt ne se croit pas ou ne se sait pas malade, el se croit seule
ment pour des causes collectives precises en etat proche de la mort. 
Cet etat coincide generalement avec une rupture de communion, 
soit par magie, soit par peche, avec Ies puissances et choses 
sacrees dont la presence, normalement, le soutient. La conscience 
est alors tout entiere envahie par des idees et des sentiments qui 
sont entierement d’origine collective, qui ne trahissent aucun 
trouble physique. L’analyse n ’arrive â saisir aucun Element de 
volonte, de choix, ou meme d’ideation volontaire de la part du 
patient, ou meme de trouble mental individuel, hors de la sug
gestion collective elle-meme. Cet individu se croit enchante ou 
se croit en faute et meurt pour cette raison. Voilâ le genre d ’eve- 
nements auxquels nous restreignons done notre genre d’exa- 
men. D’autres faits, de suicide occasionne ou de maladie motivee 
par ces memes etats de peche ou d’envotitement, sont evidem- 
ment moins typiques. En compliquant ainsi notre etude par une 
circonscription aussi detaillee, nous la rendons plus simple, plus 
saisissante et plus demonstrative.

Ces faits sont bien connus pour de nombreuses civilisations, 
dites inferieures. Mais ils semblent rares ou inexistants dans les 
notres. Ce qui acheve de leur donner un caractere social tres 
marque ; car ils dependent evidemment de la presence ou de 
l’absence d ’un certain nombre d’institutions et de croyances 
precises disparues du rang des notres : la magie, les interdictions 
ou tabous, etc. Mais si nombreux et si connus qu’ils soient dans 
ces peuples, ils n ’ont pas — je crois — encore âte soumis â une 
etude psychologique et sociologique un peu profonde. Bar
tels (1) et Stoll (2) en citent un bon nombre, mais les contondent 
avec les autres et ne poussent pas au delâ de la collection des 
faits empruntes â toutes sortes de peuples. Toutefois ces bons 
vieux livres suffisent pour donner une idee de la diffusion de ce 
genre de faits dans l’humanite. Procedons, nous, plus methodi- 
quem ent; concentrons notre etude sur deux groupes de faits de 
deux groupes de civilisations : l’une, la plus inferieure possible 
ou pluttit la plus inferieure connue : l’Australienne ; l’autre, dejâ 
tres evoluee, et qui a sans doute eu des vicissitudes, celle des

(1) Medizin der Naturvölker, p. 10-13.
(2) Suggestion und Hypnotismus in der Völkerpsychologie.
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Maoris, Malayo-Polynesiens de Nouvelle-Zelande. Je me bor- 
nerai â un choix de faits dans les recueils que nous avons consti- 
tues, le regrette Hertz et moi (1). II eüt ete facile de multiplier 
ces comparaisons ; en particulier en Amerique du Nord, en 
Afrique (2), des faits de meme genre sont frequents, et merae ont 
ete bien decrits par de vieux auteurs. Mais il vaut mieux concen- 
trer notre attention sur deux especes de faits voisines, mais 
cependant assez eloignees l’une de l’autre pour que la compa- 
raison soit possible, et dont nous connaissons bien les natures et 
le fonctionnement en soi et par rapport au milieu social et â 
l’individu.

Une courte description de ces conditions mentales, physiques 
et sociales oü s’elaborent des cas de cette sorte n ’est pas inutile. 
M. Fauconnet (3) a bien döcrit, par exemple, â propos de la 
responsabilite et de societes diverses, et Dürkheim a bien decrit, a 
propos de nombreux faits religieux australiens : rituel funeraire 
et autres (4), les poussees violentes qui animent les groupes, les 
peurs et les reactions violentes auxquelles ils peuvent etre en 
proie. Mais ces emprises totales des consciences individuelles, 
engendrees dans le groupe et par le groupe, ne sont pas les seules. 
Les idees elaborees alors se maintiennent et se reproduisent dans 
l’individu sous cette pression permanente du groupe, de l’educa- 
tion, etc. A la moindre occasion elles dechaînent des ravages ou 
surexcitent des forces.

Meme l’intensite de ces actions du moral sur le physique est 
d’autant plus notable que celui-ci, dans ces peuples, est plus 
fort, plus fruste, plus animal que chez nous. C’est un fait d ’ob- 
servation courante, et de l’ethnographie australienne et de bien 
d’autres ethnographies, que le corps de l’indigene possöde une 
etonnante resistance physique. Soit â cause de Taction du soleil 
et de la vie ä l’e ta t de nudite complete ou presque complete,

(1) Hertz avait admirablement d6pouill6 la plus grande pârtie des docu
ments publics sur la Nouvelle-Zälande avant la guerre. Il prfiparait un grand 
travail sur le Picht el I'expialion dans les socittts inferieares, dont l’intro- 
duction a 6t6 publifee (Revue de l'Hist. des Religions, 1921) et dont 
le reste pourra Stre, je 1’espSre, rScrit par moi, grâce aux admirables notes 
et â d’importants fragments qui restent d’une grande oeuvre. Il rencontrait 
cette question â propos de la notion du pSchS mortel. Je me suis permis de 
puiser dans cette documentation. J ’ai eu â me prSoccuper de ces faits â 
propos de recherches sur l’origine de la croyance â l’eilicacitS des mots en 
Australie, e t sur ce point, mon dSpouillement de la publication ethno- 
graphique sur les indigenes australiens est Sgalement assez complet. Je 
n’indiquerai cependant en dStail qu’un petit nombre de descriptions, diffi- 
ciles â trouver, laissant de câtS les auteurs connus.

(2) Ex. Casalis, Basulos, p. 269.
(3) La Responsabilitt.
(4) Formes ilimenlaires de ia vie religieuse.
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soit â cause de la tres petite septicite du milieu et des instru
ments avant Ies Europeens, soit â cause de certaines particula- 
rites de ces races selectionnees precisement par ce genre de vie 
(en particulier il peut y avoir dans leurs organismes des ele
ments physiologiques, serums et autres, differents de ceux des 
races plus faibles, de ces elements dont M. Eugene Fischer a 
commence avec faible succes la recherche), quelle que soit la 
cause, toujours est-il que, meme par rapport aux noirs africains, 
l’organisme de l’Australien se distingue par d’etonnantes facultes 
de recuperation. L’accouchee retourne immediatement â ses 
occupations, se met en marche apres quelques heures; des entailles 
formidables dans les chairs se cicatrisent avec rapidite ; dans 
un certain nombre de tribus, une punition usuelle consiste 
â envoyer une lame dans la cuisse de la femme ou du jeune 
homme ; des fractures de bras se guerissent tres vite avec de 
faibles attelles. Tous ces cas contrastent singulierement avec 
d’autres evenements. Un individu est blesse, meme legerem ent; 
il n ’a aucune chance de se retablir s’il croit la lance enchantee ; il 
se casse quelque membre, il ne se retablira rapidement que du 
jour ou il aura fait sa paix avec les regies qu’il a violees, et ainsi 
de suite. Le maximum de ces actions du moral sur un physique 
de ce genre est evidemment encore plus sensible dans les cas ou 
il n ’y a aucune blessure et qui rentrent exclusivement dans 
notre sujet.

Le champ d ’observation neo-zelandais est egalement fertile 
en faits typiques, quoique les Neo-Z61andais aient des orga
nismes dejâ plus fins et moins resistants aux agents physiques 
que les Australiens. C’est un lieu commun de leur ethnographic, 
surtout ancienne, avant l’arrivee de la petite veröle, etc., des 
Europeens qui les decimerent, que de noter leur force, leur 
sante, la rapidite des cicatrisations, des guerisons, tan t que le 
moral n ’est pas atteint. Mais ils nous interessent â d’autres 
points de vue. Les Neo-Zelandais, comme tous les Malayo- 
Polynesiens, sont, parmi les hommes, de ceux qui sont le plus en 
proie â ces etats « paniques ». Tout le monde connaît Vamok 
malais : des hommes (ce sont toujours des hommes), meme encore 
de nos jours, et meme dans de tres grandes villes, pour venger 
une mort d ’un des leurs ou pour une insulte, partent, « courent 
Vamok » et tuent au tan t de gens qu’ils peuvent sur le chemin 
jusqu’â ce qu’ils soient eux-memes abattus. L’humanite neo- 
zelandaise et malayo-polynesienne en general est le pays d ’elec- 
tion d ’âmotivites de ce genre. G’est chez eile que Hertz avait, 
par un heureux choix, trouve â analyser ces effets eton-
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nants des mecanismes de la conscience morale. Les Maoris, en 
particulier, presentent ces maxima de puissance mentale et 
physique â cause morale et mystique, et aussi ces minima de 
depression pour les memes raisons. On trouvera dans le livre de 
Hertz tout le detail de cette demonstration que nous n ’allons 
pas deflorer davantage.



Chapitre II

TYPES DE FAITS AUSTRALIENS

Les Australiens ne considerent comme naturelles que les morts 
que nous appelons violentes. Une blessure, un meurtre, une 
fracture sont des causes naturelles. La vendetta se dechaîne 
moins forte contre le meurtrier que contre le sorcier. Toutes les 
autres morts ont pour cause une origine magique ou bien reli- 
gieuse (1). Seulement, en Nouvelle-Zelande, ce sont les evene- 
ments d’origine morale et religieuse qui suggerent â l’individu 
cette idee dominante qu’il va mourir, et meme ces enchante- 
ments sont d’ordinaire connus comme surtout destines â faire 
commettre un peche. Au contraire, les faits australiens se pre- 
sentent en proportion inverse. Le nombre des cas oü la mort 
est causee par l’idee qu’elle est Tissue fatale d’un peche est — â 
notre connaissance — assez rare, et nous n ’en avons trouve 
qu’un petit nombre, pour la plupart concernant les crimes tou- 
chant le totem, en particulier sa consommation (2), ou bien les 
nourritures interdites par classes d’âge. Voici deux cas assez 
typiques de ces dernieres, que Dürkheim n ’avait pas ü consi- 
derer (3). « Si un jeune Wakelbure (fdle ou gargon) mange du 
gibier defendu, etc., il tombe malade, et probablement se consume 
et meurt poussant les cris de la creature en question. » C’est 
son esprit qui est entre en lui et le tue (4). L’autre est un de

(1) M. LEvy-Bruhl a EtudiE ces faits â plusieurs reprises du point de vue 
de la notion de cause (Fonctions mentales dans les socieles inferieures et 
Menlalite primitive).

(2) Nous avions soigneusement collectionnE ces faits, Dürkheim et moi. 
On en trouvera une Enumeration, Formes ilimentaires de la vie religieuse, 
p. 84, nos 1-4 ; cf. p. 184, n. 2. On les trouve surtout dans les tribus du Centre 
et du Sud, Narrinyerri, Encounter Bay Tribe, etc. PrEcisons que, dans le 
cas du tabou du Yunbeai (Mrs. Langloh Parker, Euahlayi Tribe, p. 20), 
celui-ci est le totem individuel et non le totem du clan.

(3) Howitt, Native Tribes of South East Australia, p. 769.
(4) Ce cas de hantise et de possession est typique â notre point de vue 

(cf. Samoa) et aussi au point de vue des relations entre 1’individu et les puis
sances qui peuvent devenir mauvaises et substituer leur esprit au sien.
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ces cas d’espece (1) qui nous touchent davantage. M. Me Alpine 
employait un jeune Kurnai en 1856-1857. Ce negre etait fort 
et sain. Un jour il le trouva malade. Il explique qu’il avait 
fait ce qu’il ne devait pas. Il avait vole une femeile d’ «opos
sum » avant d’avoir la permission d’en manger. Les vieux 
l’avaient decouvert. Il savait qu’il ne grandirait plus. Il se cou- 
cha, pour ainsi dire sous l’effet de cette croyance ; il ne se releva 
plus jamais et mourut en trois semaines.

Ainsi les causes morales et religieuses peuvent causer la mort 
aussi chez les Australiens, par suggestion. Ce dernier fait sert 
aussi de transition avec les cas de mort d’origine purement 
magique. Il y a eu menace des vieux. D’ailleurs, comme bon 
nombre de morts infligees par magie le sont au cours de vendetta 
ou de punitions (2) decretees en conseil et sont au fond des sanc
tions, l’individu qui se croit enchante par ces sorcelleries juri- 
diques est aussi atteint moralement, au sens strict du mot, et 
l’ensemble des faits australiens n ’est pas si eloigne de l’ensemble 
des faits maoris qu’on pourrait croire. Cependant il s’agit nor- 
malement de magie. Un homme qui se croit enchante meurt, 
voilâ le fait brutal, et innombrable. Citons quelques cas d’ob- 
servation, de preference anciens, et bien observes, de preference 
au cours d’evenements precis, ou meme par des naturalistes et 
medecins. Backouse (3), avant 1840, raconte comment, â Bourne 
Island, un homme se croit enchante, dit qu’il mourra le lende- 
main et meurt. Dans le district de Kennedy, en 1865, chez les 
Eden (4), une vieille servante irlandaise reproche â une ser
vante noire son ego'isme et dit : « Tu mourras bientöt d’etre si 
cruelle. » « La femme regarda une minute, ses mains tomberent, 
eile pălit... et, desesperant, sous 1’efTet des mots, eile se consuma 
et, en moins d’un mois, eile mourut. »

D’anciens auteurs racontent le fait de fagon plus generale. 
Austin, l’explorateur du district de Kimberley (5), en 1843, note 
l’etonnante vitalite des noirs et leur etonnante et mortelle fai- 
blesse â l’idee qu’ils sont enchantes. Selon Froggitt (6), un natu-

in  ibid.
(2) Ex. description du Kurdaitcha Arunta et Loritja, dans Stbehlow, 

Aranda und Loritja Stamme, IV, 11, p. 20, e tc .; magie pour cause de deuil, 
p. 34. Les cas de suicide australiens sont rares. M. Strehlow â deux reprises 
nous dit qu’ils sont inconnus chez les Arunta et chez les Loritja. « Ils tien- 
nent trop â la vie. »

(3) Narrative of a Visit to the South Australian Colonies, 1843, p. 105.
(4) C. H. Eden, My wife and I in Queensland, 1872, p. 110-111.
(5) Publi6 par Roth, in Royal Geographical Society of Queensland, 1902, 

p. 47, 49.
(6) Notes of a Naturalist in the district of VV. Kimberley Proc. Limm. Soc. 

of N. S. Wales, 1888, p. 654.
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raliste, quand « un noir sait que cela (l’ensorcellement) a ete fait 
contre lui, il « waste away with fright », « il se consume de 
frayeur » ». Un auteur qui avait observe vers 1870 vit un homme 
qui avait declare qu’il mourrait certain jour et qui â ce moment 
mourut « par pur pouvoir imaginaire (1) ». L’evangelisateur 
du nord de Victoria, le Reverend Bulmer est tres affirmatif 
en general â propos de certaines tribus (2) oil il a vu de ces 
cas. Dans une des tribus du Queensland les moins touchees, 
l’evangeliste precise (est-ce une phrase de « sabir » anglo- 
australienne ? est-ce un fait ?) que, si on ne trouve pas de 
contre-charme, « le sang go bad (devient mauvais) et l’ensorcele 
meurt (3) ».

On a remarque ces cas oil l’individu meurt meme en un temps 
determine. Dans d’autres assez rares qui echappent â la magie, 
mais relevent tout de meme du social et du religieux, quand 
il y a hantise par un mort, on en signale aussi. Le meme Back
house raconte comment mourut en deux jours un noir de Molon- 
bah : il avait vu un « pale » mort qui lui dit qu’il mourrait en 
ce temps (4). Le meurtrier du botaniste Stevens, en 1864, 
mourut en un mois, de faim, dans sa prison. Le mort le regardait 
par-dessus l’epaule (5). Une legende Dieri — un document de ce 
genre vaut â nos yeux toute observation — parfaitement trans- 
crite (6), raconte comment un ancetre divin, le Mura Wanmon- 
dina, abandonne par son camp, deșira mourir et mourut. Il s’en- 
chanta lui-meme par le rite de l’os au feu. Plus il souffrait, plus 
il se rejouissait. Il finit comme il avait voulu.

L’etude de la guerison de ces hantises et de ces maladies est 
aussi demonstrative que l’etude de leurs consequences mor- 
telles. L’individu guerit si la ceremonie magique d’exorcisme, si 
le contre-charme agit, aussi immanquablement qu’il meurt dans 
le cas contraire (7). Deux observateurs recents, dont un medecin, 
racontent comment on meurt de « l’os de mort » chez les Won- 
kanguru : on est tres effraye. Si cet os se retrouve, l’ensorcele 
va mieux ; sinon, il va plus mal. « La medecine europeenne n ’ins- 
pire pas confiance. Elle ne peut rien, eile n ’est pas de meme cate-

(1) H.-P., Australian Blacks (Lachlan River), Australian Anthropolo
gical Journal. Science of M. I. ( lre sârie, 1), p. 100, col. 1.

(2) The aborigines of the tower Murray, Royal Geographical Society of 
South Australia, V, p. 13.

(3) A. Ward, The Miracle of Mapoon, Londres, 1908 (observations faites 
avec Hey, collaborateur de Roth).

(4) Loc. cil., p. 105 (vers 1850).
(5) Letters of Victorian Pioneers.
(6) Siebert, Dieri, Globus, XCVII, 1910, p. 47, col. 2.
(7) Newland, Parkingi, Roy. Geog. of S. Australian, II, p. 126.
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gorie que le charme (1) ». Il faut tout au long lire l’histoire, 
racontee â Sir Baldwin Spencer, le grand physiologiste et anthro- 
pologue, par un des vieillards Kakadu, un certain Mukalakki. 
Jeune, il avait mange par megarde d’un certain serpent interdit 
â son age. Un vieux apergoit le fait. « Pourquoi en as-tu mange ? 
tu es un petit homme... tu seras tres malade », lui dit-il (2). 
Il repondit, tres effraye : « Quoi, mourrai-je ? » A quoi le vieil- 
lard s’ecria : « Oui, petit â petit, mourir (3). » Quinze ans plus 
tard Mukalakki se trouva mal. Un vieil homme-medecine lui 
demanda : « Qu’as-tu mange ? » Il se souvient et raconte l’an- 
cienne aventure. « C’est bien, aujourd’hui mourir (4) », repond 
le docteur indigene. Il fut de plus en plus mal toute la journee. 
Il fallait trois hommes pour le tenir. L’esprit du serpent s’etait 
enroule dans son corps et de temps en temps lui sortait du front, 
sifflait dans sa bouche, etc. C’ötait terrifiant. On alia assez loin 
pour chercher une illustre reincarnation d’un celebre homme- 
medecine. Le nomme Morpun arriva â temps, car les convul
sions du serpent et de Mukalakki etaient de plus en plus hor
ribles. Il renvoya les gens, regarda en silence Mukalakki, vit le 
serpent mystique, le prit, le mit dans un sac-m^decine, et le 
remporta dans sa contree, oil il le mit dans un trou d’eau et lui 
dit d’y rester. Mukalakki « se sentit immensement soulagö. Il 
transpira abondamment, dormit et se trouva retabli au matin... 
Si Morpun n ’avait pas ete lâ pour extraire le serpent, il serait 
mort. Seul Morpun avait pouvoir de faire cela, etc. »

Whitnell (5) relate, pour des tribus egalement du Nord (Ouest 
cette fois), que les « larlow » (sanctuaires et ceremonies des 
totems) ont des vertus curatives de ce genre... efiicaces meme sur 
l’esprit des jeunes enfants. Au fond, il s’agit de manifester et de 
retablir la communion avec la chose sacree essentielle. Ainsi le 
Dieri qui se croit enchante se sauve en chantant le chant sacre 
de son clan, de son ancetre, la mura-wima (6), et meme le chant 
d’un certain ancetre rendu invincible (7). Un chant d’origine 
chretienne mâtissâe, rapporte par Bulmer (8) et compose â un 
enterrement d’un noir converti, disait qu’il âtait â l’abri de la

(1) Aiston e t Horne, Savage Central Australia, 1923, p. 150, 152.
(2) Natives Tribes of the Northern Territory of Australia, p. 349-350.
(3) On voit ici l’imprtcation doubler la sanction physico-morale du tabou.
(4) R6p6tition de l’imprăcation.
(5) Customs and Traditions of Aboriginals of Western Australia, Roe- 

bourne, 1904, p. 6.
(6) Siebert, loc. cit., Globus, XCVII, 1910, p. 46, col. 2.
(7) Chant du Wodampa, ibid., p. 48, col. 1.
(8) Loc. cit., Hoy. Geog. Soc. of South Australia, V, p. 43.
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mort etant « cheered by your helping spirit ». Un des meilleurs 
ethnographes du Centre Australien (1) appuie l’interpretation 
de Guyon et de Howitt â propos des ceremonies du Mindari 
(d’initiation et de propitiation) et des rituels de contre-magie 
et d’intichiuma. Leur sens etait de montrer aux hommes qu’ils 
etaient en paix avec le monde entier.

Ces mentalites sont tout impregnees de cette croyance â 
l’eflicacite des mots, au danger des actes sinistres. Elies sont 
aussi infiniment preoccupees d’une sorte de mystique de la paix 
de l’âme. E t c’est ainsi que chavirent definitivement les pauvres 
confiances en la vie, ou qu’elles reprennent leur equilibre par un 
adjuvant, magicien ou esprit protecteur, de nature collective 
lui-meme, comme la rupture d’equilibre elle-meme.

(1) Worsnop (qui a malheureusement peu 6crit), Prehistoric Arts, Jour
nal of the Royal Geographical Society of South Australia, 1886, 11.



Chapitre IV

TYPES DE FAITS NEO-ZELANDAIS 
ET POLYNESIENS

Ces descriptions sont egalement une sorte de lien commun de 
l’ethnographie des Maoris et de toute la Polynesie. Un des meil- 
leurs Connaisseurs, Tregear (1), est revenu souvent â ce sujet. 
L’endurance physique des Maoris est extraordinaire et renom- 
mee. Elie n ’excede peut-etre pas celle de nos ancetres d’il y a 
deux miile ans. Cependant les cicatrisations âtaient extraordi- 
naires. Tregear cite des cas remarquables : par exemple, un 
homme qui vecut fort vieux sans aucune mâchoire ; eile avait ete 
emportee par un obus en 1843. Avec cette resistance contraste 
fortement la faiblesse en cas de maladie causee par peche, ou 
par magie, ou meme par la simplicite de Tun ou de l’autre. Le 
vieil et excellent auteur Jarvis Hawaii decrit 1’etat ainsi provo- 
que en excellents termes : les suites de l’enchantement, c’est 
la mort « par manque d’appetit de vivre », par esprit de « fatal 
despondency », par « pure apathie (2) ». Un proverbe des lies 
Marquises disait, avant Tarrivee des Europeens : « Nous sommes 
des pecheurs, nous mourrons. » Une alternative domine toute la 
conscience, sans milieu. D’un cot6, la force physique, la gaiete, 
la solidite, la brutalite et la simplicite mentale ; de l’autre, 
c’est, sans transition, 1’excitation, sans borne et sans arret (3), 
du deuil, de l’insulte, ou bien c’est la depression, egalement sans 
borne et sans arret, et sans transition, la lamentation sur 1’aban- 
don, le desespoir, et enfin la suggestion de la mort (4). New-

(1) Journal of the Polynesian Society (dor^navant J.P.S.), II, p. 71, 73; 
Maori Pace, p. 20 sq.

(2) Hawaii, p. 20, 191 : « want exertion to live ».
(3) Jusqu’au meurtre ou au suicide, dit Colenso, v. plus loin.
(4) R6sum6 de la description de cette mentality par Colenso (document 

recueilli vers 1840), in Transactions of the New-Zealand Institute, I, p. 380.
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man (1) considere que celle-ci afîecte meme le taux de la mor
tality. « Sans aucun doute, de nombreux Maoris meurent de 
petites indispositions, simplement parce que, attaques, ils ne 
lu tten t pas contre la maladie, ni ne tentent de resister â ses 
ravages, mais se rouîent dans leurs couvertures et se couchent 
precisement pour mourir. Ils semblent n ’avoir plus de force 
d’âme, et leurs amis Ies regardent sans Ies ecouter, sans rien faire, 
acceptant leur sort sans besoin ». En tou t cas, Ies Maoris eux- 
mârnes classent ainsi Ies causes et leurs morts (2) : a) m ort par 
Ies esprits (violation de tabou, magie, etc.) ; b) mort â la 
guerre ; c) mort par decadence naturelle ; d) mort par accident 
ou suicide (3). E t ils attribuent â la premiere de ces causes la 
plus large importance.

Le Systeme de ces croyances est done le meme qu’en Austra
lie. Seulement Ies resultats, e t par consequent l’intensitd des 
croyances, se repartissent autrement. Ce sont Ies notions pure- 
ment morales et religieuses qui dominent. L ’enchantement, I’en- 
sorcellement jouent aussi le meme role qu’en Australie, mais la 
morality du Polynesien, riche, tortueuse, et cependant brutale 
et simple dans ses revolutions ou par ses effets, est la cause de la 
plupart des morts. En tout cas, voici quelques faits qui prouvent 
la continuity de ces deux types.

D’abord, quoique le tot6misme Polynesien soit assez effaeö, 
surtout en Nouvelle-Zelande, il a laisse justement des traces 
comme moyen de figurer certaines causes de mort. En parti- 
culier â Tonga (4), Mariner raconte comment un homme qui 
avait mange de la tortue interdite en eut le foie grossi et en mou- 
rut. Mais c’est surtout aux Samoa que les tabous (totemiques) 
violes se vengent. L ’animal absorbe parle, agit â Fintârieur, 
detruit l’homme, le mange, et il meurt (5). Les morts par magie 
sont aussi tres nombreuses. Mariner raconte (6) comment une 
femme (esprit) hanțe un esprit de jeune chef. Le tohunga lui dit

(1) Causes leading to the extinction of the Maori, Trans. N.-Zeal. Inst., 
XIV, p. 371.

(2) Elsdon Best, in Goldie, Maori Medical Lore, Trans. N.-Z. Inst., 
XXXVII, p. 3 ; cf. XXXVIII, p. 221.

(3) On voit qu’ils ne font pas la faute de confondre suicide et depression 
mortelle. Mais il ne faut pas non plus chercher dans ces divisions, — prises 
chez les theologiens de la tribu de Tuhoe —, une precision qui n’y est pas. 
Ainsi des blessures rețues â la guerre sont aussi les suites d’une magie ou d’un 
peche.

(4) Mariner-Martin, Account of the Tonga Islands, II, p. 133.
(5) (Surtout croyances de Salevao.) Turner, Samoa, p. 50, 51. En Nou- 

velle-Z61ande, l’idee semble ne s’appliquer qu’aux sanctions du culte du 
lezard. Goldie, loc. cil., p. 17.

(6) I, p. 109, 111.
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qu’il mourrait en deux jours. Il mourut. Ailleurs, c’est un 
dieu monstre qui meurt enchants (1). Les morts â la suite d ’un 
presage sont ägalement frequentes (2).

Mais c’est essentiellement la mort par « peche mortel » qui 
est frequente, surtout en pays Maori. L’expression est d ’ailleurs 
d’eux. Les descriptions innombrables sont d’ordinaire fort 
circonstanciees et â nombreuses alternatives mythologiques : 
l’âme est rendue pesante ; eile est liee, nouee dans des cordes, des 
fdets et des nceuds ; eile est absente ; eile est prise ; eile n ’est pas 
le seul esprit qui habite le corps ; eile a un voisin qui la hanțe ; ou 
eile est heurtee par un animal ou une chose qui envahit le corps 
ou l’envahit elle-meme. Toutes ces expressions sont familiäres 
certes au neurologiste et au psychologue, mais trouvent ici un 
large emploi, traditionnel et individuel, sur.

Mais il ne faut pas trop abstraire l’effet de sa cause. Les Maoris 
sont des raffines de morale et de scrupule. Nous reservons la 
belle analyse de Hertz de ces mecanismes compliques et typiques, 
et n ’en extrayons que deux indications : la mort par magie 
est tres souvent congue, n ’est souvent possible que par suite 
d’un peche prealable. Inversement, la mort par peche n ’est 
souvent que le resultat d’une magie qui a fait pecher (3). De la 
divination, du presage, des esprits (« aitu », « atua »), peuvent 
encore se meler â l’aventure (4). Ce sont de veritables maux de 
conscience qui entraînent les etats de depression fatale (5) et qui 
sont eux-memes causes par cette magie de peche qui fait que 
l’individu sent etre dans son tort, etre mis dans son to rt (6). 
Nous avons, par chance, un long travail de medecin sur cet 
ensemble de faits. Le Dr Goldie, aide d ’un des meilleurs eth- 
nographes, M. Elsdon Best, a fait la theorie de ces faits, meme 
comparative (7). Le chapitre est intitule : « Melancolie fatale

(1) (Mythe Ngai Tahu). H.-T. (de Croisilles), in J.P .S., X, 73.
(2) Elsdon Best (Omens), in J.P .S., VII, p. 13. Sur ces morts, ces han- 

tlses, etc., v. W hite, Maori Customs, etc., 1864 ; Goldie, Medical Lore, p. 7.
(3) Sur le makulu, magie, et le pahunu, pâchfe provoqufi, v. Treceau, 

Maori Pace, p. 201.
(4) Tribus de Tuhoe. E. Best, Omens and Superstitious Beliefs, J.P.S., 

VII, p. 119 sq. Si l’atua, l’esprit auxiliaire n’est pas plus fort, il « waste 
away >.

(5) Sur le whalcapahunu, faire pteher, voir Best (Tuhoe), Maori Magic, 
Transact. N.-Zeal. Inst., XXXIV, p. 81 ; Arts of War, J.P .S., X I, 52, faire 
que « la conscience p'nce » l’enchantâ.

(6) Sur le « faire pâcher » (• whakahehe •), v. Shortland, Traditions, 
p. 20.

(7) Maori Medical Lore, p. 78, 79. Comparaisons empruntfees ä Andrew 
Lang, Myth. Pilual and Peligion (Atkinson, neveu d’Andrew Lang sur un 
eas canaque ; Fison et un informateur de llow itt sur des cas â Fiji e t en 
Australie ; Godrington sur M61an6sie). Goldie se sert, p. 80, du terme

M. m auss 14
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â issue rapide », Ies gens se « veulent » eux-memes « â la mort » 
(« will to death ») (1). Voici quelques faits qu’il cite. Le doc- 
teur (puis Sir) Barry Tuke connut un individu en bonne santö, 
de constitution herculeenne. II mourut en moins de trois jours 
de cette « melancolie ». Un autre, en excellente apparence, et 
« sürement sans aucune lesion des visceres thoraciques », se 
« chagrina de la vie »; il dit qu’il allait mourir e t mourut en 
dix jours. Dans la plupart des cas etudies par ce medecin, la 
periode fut de deux ou trois jours.

D’autres faits sont historiques, empruntes â Shortland, â 
Taylor, â d’autres. Ils arriverent en public. A bord du bateau 
du gouverneur, quand le vieux chef Kukutai v it le Cap Nord 
et la falaise, porte du Pays des Morts, il propitia Ies ämes, 
en jetant du linge, d ’abord celui des gens du bord, y compris 
celui des ministres, puis ses vetements â lui ; « sa prostration 
fut telle qu’on craignit pour ses jours ».

Mais, permettez-moi d’apporter, encore davantage que ces 
faits concrets, des documents litteraires maoris. Un chant 
illustre, celui de la fdle de Kikokko consigne bien les senti
ments du malade (2).

Soleil brillant, tu restes encore au ciel,
Rougeoyant de tes rayons le sommet de Pukihinau.
Reste-lâ encore, Soleil, que nous restions ensemble I 
... Hâlas tu ne peux rien dire, amie (mdre).
Whir (Dieu de la guerre et des sanctions) en a ainsi ddcidd,
Il a plants sa hache dans mes os et les a disjoints,
Je suis en morceaux comme une branche arrachde 
A son tronc par le coup, et qui, tombant 
En un craquement, est mise en pieces... etc.
...Je l’ai fait. J ’ai amend cette mort
Sur moi qui vient de Dieu (Hertz).
E t maintenant ici, comme ddsertde, je 
Suis privde de tout secours

de thanatomanie et dit que le nombrc de cas est inflni. A Hawaii, un magi- 
cien, â qui un Europden avait dit que lui aussi dtait sorcier, mourut de fai- 
blesse. Aux Sandwich (Hawaii), en 1847, lors d’une dpiddmie, de grandes 
multitudes succombdrent, non seulement de maladie, mais de la terreur et 
de cette fatale mdlancolie. On appela cette dpiddmie Okuu, parce que les 
gens y renvoydrent (okuu) leurs ämes et moururent. De mdme ă Fiji, en 
cas d'dpiddmie, les gens deviennent incapables de se sauver et de sauver 
les au tres; on dit qu’ils sont « taqaya », dcrasds, ddsespdrds, eflrayds, et ont 
abandonnd tout espoir de vivre.

(1) P. 77, 81.
(2) La copie par Goldie (p. 79) ne vaut ni le texte complet ni la traduc

tion de C. O. Davis, Maori Mementoes, p. 192 (texte), p. 191 (version), ni 
surtout celle que Hertz avait prdparde. Goldie a omis l’appel — tout â fait 
euripidien — au soleil.
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Emaciee, abandonnee 
Epuisee par la peine 
De mon corps

(Hertz, bien mieux :) 
(Sans âme),

Je me couche pour mourir

(Oppressee, dpuisee) 
(Hertz, bien mieux :)
(G’est pourquoi le corps)
(Se tourne pour mourir) (1).

Voici la conclusion du Dr Goldie :
Cette tendance fatalistique qui a etâ si souvent observâe... et qui 

mâne â la mort aprâs un intervalle de depression plus ou moins long, 
de profonde depression et de manque de deșir de vivre, est due aux 
elîets d’une crainte superstitieuse agissant sur un Systeme nerveux 
particulierement susceptible (p. 77)...

Personne, je pense, n’a essay6 d’expliquer la raison de la mort 
due â cette curieuse forme de melancolie. La victime est supposee 
par le populaire « se donner â la mort », mais nous ne pouvons pas 
serieusement attribuer cette issue fatale â la force de volonte du sau- 
vage. La caractâristique principale de l’esprit maori est son instabilite. 
Son 6quilibre mental est â la merci d’un millier d’incidents quoti- 
diens ; il est le jouet des circonstances ext6rieures. Son cerveau n’ayant 
pas ete le sujet d’une culture morale et intellectuelle prolongee et 
methodique, il manque de cette balance mentale qui est la carac
teristique des peuples hautement civilises. II est incapable de se 
gouverner. 11 criera et rira pour Ies plus futiles raisons ; des explosions 
de joie ou de tristesse peuvent disparaître en lui en un instant... (Goldie 
cite ici de nombreux exemples).

Dans ce curieux etat mental appeie 1’ « hystärie du Paciflque », 
le patient, aprâs une p6riode preiiminaire de depression, devient sou- 
dainement excite, saisit un couteau ou quelque arme, se precipite 
â travers le village, tailladant tous les gens qu’il rencontre, faisant 
des dommages sans fm, jusqu’ä ce qu’il tombe 6puise. S’il ne peut 
pas trouver un couteau, il se peut qu’il aille jusqu’ä la falaise, se jette 
dans l’eau de l’Ocean et nage pendant des milles jusqu’ä ce qu’il soit 
sauve ou noye. Cette excitation hysterique violente est commune 
â toutes les Ues, tout comme l’est l’ätat opposä de depression soudaine 
et profonde... Suit la description des räsultats lamentables d’une säance 
spirite â la suite de funerailles. Une des jeunes soeurs entend l’esprit 
du mort, s’excite, se prostre, se dâcide â le suivre et se tue en quelques 
heures.

Etant donnä, done, un peuple qui est hautement ämotionnel, dont 
le cerveau est dans un ätat d’equilibre instable, sujet â une excitation 
excessive ou â une profonde melancolie; un peuple qui n’a pas peur 
de la mort et dans lequel l’instinct de conservation de la vie est 
âtonnamment faible, qui est profondâment superstitieux, attribue

(1) Un autre chant dâcrit la hantise de l’animal plante dans la chair, 
cette fois par magie.
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des pouvoirs mauvais illimites aux dieux inauvais et aux sorciers 
noirs, lorsque quelqu’un possödant ces caractäristiques mentales 
â un degre marquö, se convainc qu’il est la victime d’un dieu 
puissant ou d’un tohunga (sorcier), le choc nerveux excessif 
rend tout le Systeme nerveux « paretic »; il n’oiîre pas de resistance 
â la condition de stupeur qui intervient alors; l’individu s’absorbe 
en soi et se fixe sur l’idâe de l’6normit6 de son pechö et du caractere 
d6sesp6r6 de son cas ; il est la victime sans espoir d’une melancolie 
â illusion. II est submerge par une illusion toute-puissante ; il a ofîensâ 
Ies dieux; il mourra. II oublie l’intâret des choses exterieures ; l’6tat 
morbide est centralist d’une fașon tout â fait aigue ; la depression 
nerveuse est grande; il y a perte d’tnergie physique, et cette depres
sion secondaire s’etend graduellement â tous Ies organes; Ies fonc- 
tions vitales sont deprimtes, le cceur se deprime, Ies muscles 
involontaires s’endorment, et finalement se produit une complete 
« anergia » ou la mort. L’esprit sans âquilibre succombe sans 
combat â la violence du choc d’une peur superstitieuse enva- 
hissante » (p. 79-81).

Je soumets cette conclusion tout simplement â vos reflexions. 
En son langage vieilli au point de vue medical, eile a son impor
tance, et sa valeur sera sans doute permanente.

La grandeur de ces faits serait d’ailleurs diflîcilement exa- 
geree. Nous n ’en avons cite qu’un tout petit nombre parmi 
ceux que nous connaissons. Finissons. Un des faits Ies plus 
considerables et Ies plus tragiques est celui des Morioris des 
lies Chatham, conquis par les Maoris en 1835, reduits â 25 de 
2 000 qu’ils etaient. Shand, un des leurs, et leur interprete, 
raconte comment ils furent transposes â l’Ile du Sud, et ce 
que dirent leurs vainqueurs (1) :

Les Maoris disaient : « Ce n’est pas le nombre que nous en avons 
tu6 qui les rdduisit ainsi. Mais, apres les avoir pris comme esclaves, 
nous les trouvions trâs souvent morts le matin dans leurs maisons. 
C’âtait l’infraction â leur propre tapu qui les tuait (l’obligation de 
faire des actes qui dessöcraient leur tapu). Ils ötaient un peuple trös 
tapu. »

E t on connaît le fameux texte de Job (2) qui correspond 
encore si profondement â tan t de mentalites que nous disons 
anormales, mais qui ne l’etaient pas dans ces civilisations :

Alors le Pieu fort ouvre l’oreille des hommes et en leur châtiment 
ils sont scellăs.

(1) Shand, Morioris, J.P.S., III, p. 79.
(2) XXXII, 19, 21 (cf. ibid., 17).
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Qu’il sauve son äme de la fosse et sa vie qu’il la fasse passer loin 
de l’epee.

Car le danger est qu’il soit dâtruit dans sa chair, sur son lit, et la 
force de ses os en meme temps.

Alors sa vie lui est en horreur et son âme ne mange plus le pain 
qu’avec degoüt. Il est mange dans sa chair (tant qu’on ne le voit plus) ; 
et il est deprime dans ses os tant qu’on ne le voit plus. Et 
son äme s’approche de la fosse et sa vie des choses qui donnent la 
mort.

Voila les faits. Je vous fais gräce de toute discussion psycho- 
pathologique et neuro-pathologique. Les temoins disent tous, 
meme medecins, qu’il n ’y a aucune lesion apparente dans 
ces cas, ou de mal sensible â l’auscultation, etc. Je ne sais. 
Des observations seraient urgentes. Peut-etre pourriez-vous les 
susciter.

Mais il me suffit en tan t que sociologue de vous indiquer une 
direction oü j ’ai trouve de nombreux exemples et — de nor- 
inaux — en tout cas de frequents dans leur anormalite. Ce que 
je vous avais promis.

Ensuite, ils sont de ce genre que je crois qu’il faudrait etudier 
bien vite : de ceux oü la nature sociale rejoint tres directe- 
ment la nature biologique de l’homme. Cette peur panique 
qui desorganise tout dans la conscience, jusqu’â ce qu’on appelle 
l’instinct de conservation, desorganise surtout la vie elle-meme. 
Le chalnon psychologique est visible, solide : la conscience. 
Mais il n’est pas gros ; l’individu enchante, ou en eta t de peche 
mortel, perd tout controle de sa vie, tout choix, toute indepen
dance, toute sa personnalitâ.

De plus, ces faits sont aussi de ces faits « totaux » que je 
crois qu’il faut etudier. La consideration du psychique ou 
mieux du psycho-organique ne suffit pas ici, meme pour decrire 
le complexus entier. Il y faut la consideration du social. Inver- 
sement, la seule etude de ce fragment de notre vie qui est notre 
vie en societe ne suffit pas. On voit ici comment 1’ «homo duplex » 
de Dürkheim se situe avec plus de precision, et comment on 
peut envisager sa double nature.

Enfin, de ce double point de vue, de l’etude de la totalite 
de la conscience et de la totalite de la conduite, ces faits sont, 
je crois interessants. Ils opposent cette « totalite » de ceux 
qu’on appelle improprement des primitifs, â cette « dissocia
tion » de ceux des hommes que nous sommes, sentant nos
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personnes, et resistant â la collectivite. L’instabilite de tout 
le caractere et la vie d’un Australien ou d’un Maori est visible. 
Ces « hysteries » collectives ou individuelles, comme Ies appe- 
lait encore Goldie, ne sont plus chez nous que des affaires d’ho- 
pitaux ou de rustres. Elles ont ete la gangue dont, lentement, 
notre solidite morale s’est degagee.

Vous me permettrez, pour terminer, de mentionner encore 
que ces faits confirment et etendent la theorie du suicide ano- 
mique que Dürkheim a exposee dans un livre modele de demons
tration sociologique (1).

(1) Le Suicide, Alcan, 1897.
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(1) Extrait du Journal of Ihe Royal Anthropological Inslilule, voi. LXVIII 
1933, Londres (Huxley Memorial Lecture, 1938).





Chapitre P remier

LE SUJET(1) 2: LA PERSONNE

L’indulgence de mes auditeurs et de mes lecteurs doit etre 
grande, car le sujet est vraiment immense, et je ne pourrai, 
dans ces cinquante-cinq minutes, que vous donner un idee 
de la fagon de le traiter. II ne s’agit de rien de moins que de 
vous expliquer comment une des categories de l’esprit humain, 
— une de ces idees que nous croyons innees, — est bien lentement 
nee et grandie au cours de long siecles et â travers de nom- 
breuses vicissitudes, tellement qu’elle est encore, aujourd’hui 
meme, flottante, delicate, precieuse, et â elaborer davantage. 
C’est l’idee de « personne », l’idee du « moi ». Tout le monde 
la trouve naturelle, precise au fond de sa conscience, tout 
equipee au fond de la morale qui s’en deduit. II s’agit de sub- 
stituer â cette naive vue de son histoire, et de son actuelle valeur 
une vue plus precise.

UN MOT SUR LE PRINCIPE 
DE CES GENRES DE RECHERCHES

Ce faisant, vous verrez un echantillon — peut-etre inferieur 
â ce que vous attendez — des travaux de l’6cole frangaise de 
Sociologie. Nous nous sommes attaches tout spâcialement â 
l’histoire sociale des categories de l’esprit humain. Nous essayons 
de les expliquer une â une en partant tout simplement et 
provisoirement de la liste des categories (2) Aristoteliciennes. 
Nous en decrivons certaines formes dans certaines civilisations 
et, par cette comparaison, nous nous elîorgons d’en trouver la

(1) Deux th&ses de l’ßcole des Hautes ßtudes ont touchfe döjä â des 
problömes de cet ordre : Charles Le Cceur, Le Culte de la Generation en Guinee 
(t. XLV de la Bibliothöque de l’ßcole des Hautes ßtudes, Sciences Reli- 
gieuses) et V. Larock, Essai sur la Valeur sacrie et la Valeur sociale 
des noms de personnes dans les Sociites inferieures, Leroux, 1932.

(2) Hubert et Mauss, Melanges d'Hisloire des Religions, preface (1909).
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nature mouvante, et leurs raisons d’etre ainsi. C’est de cette 
fagon qu’en developpant la notion de mana, Hubert et moi 
nous crümes trouver, non seulement le fondement archai'que 
de la magie, mais aussi la forme tres generale et probablement 
tres primitive de la notion de cause ; c’est ainsi qu’Hubert a 
decrit certaines caractäristiques de la notion de Temps ; que notre 
regrette collegue, ami, et eleve Czarnowki a bien commence
— et non termine helas ! — sa theorie du « morcellement 
de l’etendue », autrement dit d’un des traits, de certains 
aspects de la notion d’espace ; c’est ainsi que mon oncle et 
maître Dürkheim a trăită de la notion de tout, apres avoir 
trăite avec moi de la notion de genre. Je prepare depuis de lon
gues annees des etudes sur la notion de substance, dont je n ’ai 
public qu’un extrait fort abscons et, sous sa forme actuelle, 
bien inutile â lire. Je vous mentionnerai aussi les multiples 
fois ou M. Lucien Levy-Bruhl a touche â ces questions dans 
l’ensemble de ses ceuvres concernant la Mentalite primitive,
— en particulier en ce qui concerne notre sujet, ce qu’il a appele 
« l’Ame primitive. » Mais lui s’attache, non pas ă l’etude de 
chaque categorie en particulier, meme de celle que nous allons 
etudier, mais plutot, â propos de toutes, y compris, celle du 
« moi », il veut surtout degager ce que contient de « prelogique » 
cette mentalite des populations relevant de l’anthropologie et 
de l’ethnologie, plutot que de 1’histoire.

Si vous le voulez bien, procedons plus methodiquement, et 
cantonnons-nous dans l’etude de cette seule de ces categories, 
celle du « moi ». Ge sera bien assez. Dans ce court espace de 
temps, avec quelque intrepidite, je vais vous promener, â une 
vitesse excessive, â travers le monde et â travers les temps, 
vous menant de l’Australie â nos Societes Europeennes, et de 
tres vieilles histoires â celle de nos jours. Des recherches plus 
vastes pourraient etre entreprises, chacune pourrait etre gran- 
dement approfondie, mais je ne pretends que vous montrer 
comment on pourrait les organiser. Car, ce â quoi je vise, c’est 
â vous donner, brusquement, un catalogue des formes que la 
notion a prises dans divers points, et â montrer comment eile 
a fini par prendre corps, matiere, forme, aretes, et ceci jusque 
de nos temps, quand eile est enfin devenue claire, nette, dans 
nos civilisations (dans les notres, presque de nos jours), et 
encore pas dans toutes. Je ne ferai qu’ebaucher, commencer 
l’esquisse, 1’ebauche de glaise. Je suis encore loin d’avoir exploite 
tout le bloc, d’avoir sculpte le portrait fini.

Ainsi, je ne vous parlcrai pas de la question linguistique
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qu’il faudrait bien traiter, pour etre complet. Je ne soutiens 
nullement qu’il y ait eu une tribu, une langue, oii le mot « je 
— moi » (voyez que nous le declinons encore avec deux mots) 
n ’ait pas exista et n’ait pas exprime quelque chose de nette- 
ment represente. Bien au con trăire, outre le pronom qu’elles 
ont, un tres grand nombre de langues se marquent par l’usage 
d ’abondants sulîlxes de position, lesquels ont trait en grande 
pârtie aux rapports qui existent dans le temps et dans l’espace 
entre le sujet parlant et l’objet dont il parle. Ici, le « moi » est 
omnipresent, et cependant ne s’exprime pas par « moi », ni 
par « je ». Mais sur ce vaste terrain des langues, je suis mediocre 
savant. Ma recherche sera entierement une recherche de droit 
et de morale.

Pas plus que de linguistique, je ne vous parlerai de Psycho
logie. Je laisserai de cote tout ce qui concerne le « moi », la 
personnalite consciente comme teile. Je dirai seulement : il 
est evident, surtout pour nous, qu’il n ’y a jamais eu d’etre 
humain qui n’ait eu le sens, non seulement de son corps, mais 
aussi de son individuality spirituelle et corporelle â la fois. 
La psychologie de ce sens a fait d’immenses progres dans le 
dernier siede, depuis presque une centaine d’annees. Tous les 
neurologistes frangais, anglais, allemands, dont mon maître 
Ribot, notre eher collegue Head, entre autres, ont accumule 
sur ce point de nombreuses connaissances : sur la fagon dont 
se forme, fonctionne, dechoit, devie et se decompose ce sens, 
et sur le role considerable qu’il joue.

Mon sujet est tout autre, et est independant. C’est un sujet 
d’histoire sociale. Comment, au cours des siecles, â travers de 
nombreuses societes, s’est lentement elabore, non pas le sens 
du « m oi», mais la notion, le concept que les hommes des divers 
temps s’en sont crees ? Ce que je veux vous montrer, c’est 
la serie des formes que ce concept a revetues dans la vie des 
hommes des societes, d’apres leurs droits, leurs religions, leurs 
coutumes, leurs structures sociales et leurs mentalites.

Une chose peut vous avertir de la tendance de ma demons
tration, c’est que je vous montrerai combien est recent le mot 
philosophique le « moi », combien recents la « categorie du 
moi », le culte du moi » (son aberrance), et recent le respect 
du moi — en particulier, de celui des autres (sa normale).

Classons done. Sans pretention aucune â reconstituer une 
histoire g^n^rale de la prehistoire â nos jours, etudions d’abord 
quelques-unes de ces formes de la notion de « moi », puis nous 
entrerons dans l’histoire avec les Grecs et nous constaterons
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â partir de la quelques enchaînements certains. Avant, sans 
autre souci que de logique, nous nous promenerons dans cette 
sorte de musee de faits (je n’aime pas le mot de survivals, survi- 
vances, pour des institutions encore vivantes et proliferantes) 
que nous presente l’ethnographie.



Chapitre II

LE « PERSONNAGE »
ET LA PLACE DE LA « PERSONNE »

LES PUEBLOS

Commengons par le fait dont toutes ces recherches sont 
parties. Je l’emprunte aux Indiens Pueblos, aux Zuni, plus 
precisement ceux du Pueblo de Zuni, si admirablement etudies 
par Frank Hamilton Cushing (pleinement initie au Pueblo) et 
par Mathilda Cox Stevenson et son mari pendant de nom- 
breuses annees. Leur oeuvre a ete critiquee. Mais je la crois 
sure, et, en tout cas, unique. Rien de « tres primitif », il est 
vrai. Les « Cites de Cibola » ont ete converties autrefois au 
Christianisme, eiles ont conserve leurs registres baptismaux ; 
mais en meme temps eiles ont pratique leurs anciens droits et 
religions — presque â « l’etat natif », si Ton peut dire ; â peu 
pres celui de leurs prâdecesseurs, les cliff dwellers et les habi
tants de la mesa jusqu’au Mexique. Ils etaient et sont rest^s 
fort comparables en civilisation materielle et en constitution 
sociale aux Mexicains et aux plus civilisäs des Indiens des 
deux Ameriques. « Mexico, ce Pueblo », ecrit admirablement 
le grand et si injustement trăite L. H. Morgan, fondateur de 
nos sciences (1).

Le document qui suit est de Frank Hamilton Cushing, auteur 
tres critique, meme par ses collegues du Bureau of American 
Ethnology, mais que, connaissant son oeuvre publiee, et ayant 
pris bonne note de ce qui a et6 publie sur les Zuni et sur les

(1) Sur les dales respectives des differentes civilisations qui ont occupy 
cette aire des basket people, des cliff dwellers, des gens des mines de la mesa, 
et enfin des pueblo (carrfis et circulaires), on trouvera un bon expose des 
hypotheses vraisemblables recentes dans F. H. H. Roberts, The Village 
of the great Kivas on the Zuni Reservation, Bulletin of American Ethnology, 
n° 111, 1932, Washington, p. 23 et suiv. Du mCme, Early Pueblo Ruins, 
B. A. E., n° 90, p. 9.
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Pueblo en general, fort aussi de ce que je crois savoir d ’un 
grand nombre de Societes Americaines, je persiste â considerer 
comme un des meilleurs descripteurs de societes de tous les 
temps.

Je passe si vous voulez sur tout ce qui concerne l’orienta- 
tion et la division des personnages du rituel, quoique ceci ait 
une tres grande importance, dejâ signalee par nous ailleurs ; 
mais je ne passe pas sur deux points :

Existence d’un nombre ditermini de prinoms par clan, defi- 
nilion du role exact que chacun joue dans la figuration du clan, 
el exprime par ce nom.

In each clan is to be found a set of names called the names of 
childhood. These names are more of titles than of cognomens. They 
are determined upon by sociologic and divinistic modes, and 
are bestowed in childhood as the “ verity names ” or titles of the 
children to whom given. But this body of names relating to any 
one totem—for instance, to one of the beast totems—will not 
be the name of the totem beast itself, but will be names both of the 
totem in its various conditions and of various parts of the totem, 
or of its functions, or of its attributes, actual or mythical. Now 
these parts or functions, or attributes of the parts or functions, 
are subdivided also in a six-fold manner, so that the name relating 
to one member of the totem—for example, like the right arm or leg 
of the animal thereof—would correspond to the north, and would 
be the first in honor in a clan (not itself of the northern group); 
then the name relating to another member—say to the left leg or 
arm and its powers, etc.—would pertain to the west and would 
be second in honor; and another member—say the right foot—to 
the south and would be third in honor; and of another mem
ber—say the left foot—to the east and would be fourth in honor; 
to another—say the head—to the upper regions and would be 
fifth in honor; and another—say the tail—to the lower region and 
would be sixth in honor; while the heart or the navel and center 
of the being would be first as well as last in honor. The stu
dies of Major Powell among the Maskoki and other tribes have 
made it very clear that kinship terms, so called, among other Indian 
tribes (and the rule will apply no less or perhaps even more strictly 
to the Zufiis) are rather devices for determining relative rank or 
authority as signified by relative age, as elder or younger, of the 
person addressed or spoken of by the term of relationship. So 
that it is quite impossible for a Zufti speaking to another to say 
simply brother; it is always necessary to say elder brother or youn
ger brother, by which the speaker himself affirms his relative age 
or rank ; also it is customary for one clansman to address another 
clansman by the same kinship name of brother-elder or brother-
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younger, uncle or nephew, e tc .; but according as the clan of the one 
addressed ranks higher or lower than the clan of the one using the 
term of address, the word-symbol for elder or younger relationship 
must be used.

With such a system of arrangement as all this may be seen to 
be, with such a facile device for symbolizing the arrangement (not 
only according to number of the regions and their subdivisions in 
their relative succession and the succession of their elements and 
seasons, but also in colours attributed to them, etc.) and, finally, 
with such an arrangement of names correspondingly classified and 
of terms of relationship significant of rank rather than of con- 
sanguinal connection, mistake in the order of a ceremonial, a 
procession or a council is simply impossible, and the people 
employing such devices may be said to have written and to be wri
ting their statutes and laws in all their daily relationships and 
utterances.

Ainsi, d’une part, le clan est congu comme constitue par un 
certain nombre de personnes, en verite de personnages ; et, d ’autre 
part, le role de tous ces personnages est reellement de figurer, 
chacun pour sa pârtie, la totalite prefiguree du clan.

Voila pour les personnes et le clan. Les « fraternites » sont 
encore plus compliquees. Chez les Pueblo de Zuni, et evidem- 
ment chez les autres, ceux de Sia, de Tusayan, chez les Hopi, 
de Walpi et Mishongnovi, les noms correspondent non pas 
simplement â l’organisation du clan, â son defile, â ses pompes, 
et privees et publiques, mais surtout aux rangs dans les confre- 
ries, dans ce que l’ancienne nomenclature de Powell et du 
Bureau of American Ethnology appelait les « Fraternities », les 
« Secret Societies », et que nous pourrions tres exactement 
comparer aux Colleges de la Religion Romaine. Secret des 
preparations, et de nombreux rites solennels reserves â la 
Societe des Hommes (Kaka ou Koko, Koyemshi, etc.), mais 
aussi demonstrations publiques, — presque theâtrales — et, 
surtout â Zuni, surtout chez les Hopis : les danses de masques, 
— en particulier celles des Katcina, visite des esprits repre- 
sentes par leurs ayants droit sur terre, — les porteurs de leurs 
titres. Tout ceci, devenu maintenant spectacle pour touristes, 
etait encore en pleine vie il y a moins de cinquante ans, y est 
encore maintenant.

Miss B. Freire Marecco (maintenant Mrs. Aitken), Mrs. E. 
Clews Parsons, continuent â ajouter â nos connaissances et les 
corroborant.

Et, d ’autre part, si l’on ajoute que ces vies des individus, 
motrices des clans et des societes superposees aux clans, assu-
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rent non seulement la vie des choses et des dieux, mais la « pro
priety » des choses ; et que, non seulement elles assurent la vie 
des hommes, ici et dans l’au-delâ, mais encore la renaissance 
des individus (hommes), seuls heritiers des porteurs de leurs 
prenoms (la reincarnation des femmes est une tout autre 
affaire), vous comprendrez que nous voyons dejâ, chez les 
Pueblo, en somme une notion de la personne, de l’individu, 
confondu dans son clan, mais detache dejâ de lui dans le cere
monial, par le masque, par son titre, son rang, son role, sa 
propriety, sa survivance et sa reapparition sur terre dans un 
de ses descendants dote des memes places, prenoms, titres, 
droits, et fonctions.

NORD-OUEST AMERICAIN

Un autre groupe de tribus Americaines serait digne, dans 
cette etude, si j ’en avais le temps, d’une analyse approfondie 
des memes faits. C’est celui des tribus du Nord-Ouest Ameri- 
cain, dont ce sera l’honneur de votre Royal Anthropological 
Instilule et de la British Association d’avoir suscite l’analyse 
complete des institutions : commencee par Dawson, le grand 
gyologue, si bien continuee, sinon achevee par les grands tra- 
vaux de Boas et de ses aides Indiens Hunt et Tate, par ceux 
de Sapir, de Swanton, de Barbeau, etc.

Lâ aussi se pose, en termes dilferents, mais en nature et en 
fonction identiques, le meme probleme, celui du nom, de la 
position sociale, de la « nativite » juridique et religieuse de 
chaque homme libre, et, â plus forte raison, de chaque noble 
et prince.

Je prendrai pour point de depart la mieux connue de ces 
importantes societes, les Kwakiutl, et me bornerai â quelques 
indications.

Une mise en garde : pas plus qu’â propos des Pueblos, â propos 
des Indiens du Nord-Ouest, il ne faut penser â quoi que ce soit 
de primitif. D’abord, une pârtie de ces Indiens, justement ceux 
du Nord, Tlingit et Haida, parlent des langues qui, â l’avis de 
M. Sapir, sont des langues â ton et apparentyes aux langues 
derivees de la souche qu’on est convenu d’appeler proto-sino- 
thibeto-birmane. E t meme, si je puis vous dire une de mes 
impressions d ’ethnographe, sinon en chambre, du moins « de 
musee », c’est le tres fort souvenir que je garde d’une presen
tation de Kwakiutl due au respecty Putnam, Tun des fonda-
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teurs de la section ethnologique de 1’American Museum of 
Natural History : tout un grand bateau de ceremonie, avec des 
mannequins grandeur nature, avec tout leur attirail de reli
gion et de droit, figurait des Hamatse, des princes cannibales, 
arrivant de mer pour un rituel, — sans doute de mariage. 
Avec leurs robes tres riches, leurs couronnes d’ecorce de cedre 
rouge, le irs equipages moins richement vetus mais glorieux, 
ils me oonnerent precisement une impression de ce qu’a pu 
etre par exemple une Chine Septentrionale tres, tres ancienne. 
Je pense que ce bateau, cette figuration un peu romancee a 
dispăru ; eile n ’est plus de mode dans nos musses d’ethnogra- 
phie. N’importe, celle-ci a eu au moins sur moi son effet. Meme 
les faces Indiennes m’ont rappele vivement les faces des « Paleo- 
asiatiques » (ainsi nommes parce qu’on ne sait pas oü ranger 
leurs langues). Et, â partir de ce point de civilisation et de 
peuplement, il faut encore compter de longues et multiples 
evolutions, revolutions, nouvelles formations, que notre eher 
collegue Franz Boas s’efforce de retracer, un peu vite peut-etre.

Toujours est-il que tous ces Indiens, les Kwakiutl en parti- 
culier, ont installe (1) chez eux tout un Systeme social et reli- 
gieux, oü, dans un immense echange de droits, de prestations, 
de biens, de danses, de ceremonies, de privileges, de rangs, se 
satisfont les personnes en meme temps que les groupes sociaux. 
On y voit tres nettement comment, â partir des classes et des 
clans, s’agencent les « personnes humaines », et â partir de 
ceux-ci comme s’agencent les gestes des acteurs dans un drame. 
Ici, tous les acteurs sont theoriquement tous les hommes fibres. 
Mais cette fois, le drame est plus qu’esthetique. Il est religieux 
et il est en meme temps cosmique, mythologique, social et 
personnel.

D’abord, — comme chez les Zuni — tout individu dans 
chaque clan a un nom, — voire deux noms — pour chaque saison, 
profane (ete) (W iXsa), et sacre (hiver) (LaXsa). Ces noms 
sont repartis entre les families separees, les « Societes Secretes » 
et les clans collaborant aux rites, les temps ofi les chefs et les 
families s’affrontent dans les innombrables et interminables

(1) Cf. Davy, Foi juree, Paris, 1922; Mauss, Essai sur le Don, Annee 
Sociologique, 1923, oü je n’ai pu insister — c’fetait hors de mon sujet — sur 
le fait de la « personne » et de ses droits et devoirs et pouvoirs religieux, sur 
la succession des noms, etc. Ni Davy ni moi n’avons non plus insists 
sur le fait que le potlatch comporte outre les (changes d’hommes, de femmes, 
d'höritages, de contrats, de biens, de prestations rituelles, d’abord en parti- 
culier des danses, des initiations, mais plus encore : des extases et posses
sions par les esprits ăternels et r6incarn6s. Tout, mime la guerre, les lultes, 
ne se font qu’entre porleurs de ces titres hereditaires, incarnant ces dmes.
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pollaich dont j ’ai essayd ailleurs de donner une idee. Chaque 
clan a deux series completes de ses noms propres, ou plutot de 
ses prenoms, l’une courante, l’autre secrete, mais qui, elle- 
meme, n’est pas simple. Car le prenom de l’individu, en l ’es- 
pece du noble, change avec son âge et les fonctions qu’il rem- 
plit par suite de cet âge (1). Comme le dit un discours, du clan 
des Aigles il est vrai, c’est-ä-dire d’une espece de groupe pri- 
vilegie de clans privilegies :

For that they do not change their names starts from (the time) 
when long ago / / öem axt! ălaLee, the ancestor of the numaym 
G. ig.îlgâm of the / Q lomoyâeye, made the seats of the Eagles; and 
those went down to the / numayms. And the name-keeper Wiltsee- 
stala says / “ Now, our chiefs have been given everything, and I will 
go right down (according to the order of rank) ”. / Thus he says, 
when he gives out the property : for I will just name the names / / of 
one of the head chiefs of the numayms of the / Kwakiutl tribes. They 
never change their names from the beginning, / when the first human 
beings existed in the world; for names can not go out / the family 
of the head chiefs of the numayms, only to the eldest one / of the children 
of the head chief. / /

Ce qui est en jeu dans tout ceci, c’est done plus que le prestige 
et l’autorite du chef et du clan, c’est 1’existence meme â la fois de 
ceux-ci et des ancetres qui se reincarnent dans leurs ayants 
droit, qui revivent dans le corps de ceux qui portent leurs 
noms, dont la perpetuite s’assure par le rituel dans toutes ses 
phases. La perpetuite des choses et des âmes n’est assuree que 
par la perpetuite des noms des individus, des personnes. Celles-ci 
n’agissent qu’es qualites, et, inversement, elles sont respon
sables de tout leur clan, de leurs families, de leurs tribus. Par 
exemple, un rang, un pouvoir, une fonction religieuse et esthe- 
tique, danse et possession, paraphernalia et cuivres en forme de 
boucliers — veritables « ecus » de cuivre —, monnaies insignes 
des pollalch presents et futurs, se conquierent par la guerre : il 
suflit de tuer leur possesseur — ou de s’emparer d’un des appa- 
reils du rituel, robes, masques — pour heriter de ses noms, de 
ses biens, de ses charges, de ses ancetres, de sa personne — au 
sens plein du mot (2). Ainsi s’acquierent les rangs, biens, droits 
personnels, choses, et en meme temps leur esprit individuel.

(1) Boas, Ethnology of the Kwakiutl, 35th Ann. Hep. of the Bureau of 
American Ethnology, 1913-1914, Washington, 1921, p. 431.

(2) Le meilleur expose general de M. Boas se trouve : The Social orga
nization and the secret societies of the Kwakiutl Indians, Report of the U. S. 
National Mus., 1895, p. 396 et suiv.
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Toute cette immense mascarade, tout ce drame et ce ballet 
complique d’extases, concerne autant le passö que l’avenir, est 
une epreuve de l’officiant, et une preuve de la presence en lui 
du naualaku (ibid., p. 396), element de force impersonnelle, 
ou de l’ancetre, ou du dieu personnel, en tout cas du pouvoir 
surhumain, spirituel, definitif. Le potlatch victorieux, le cuivre 
conquis, correspondent â la danse sans faute (cf. ibid., p. 565) et 
a la possession reussie (voir ibid., p. 658, p. 505, p. 465, etc.).

II ne nous reste pas le temps de developper tous ces sujets. 
D’un point de vue presque anecdotique, je vous signale une insti
tution, un objet commun depuis Ies Nootka jusqu’aux Tlingit du 
Nord de l’Alaska : c’est l’usage de ces remarquables masques â 
volets, doubles, et meme triples, qui s’ouvrent pour reveler les 
deux et trois etres (totems superposes) que personnifie le por- 
teur du masque (1). Vous en pouvez voir de tres beaux au Bri
tish Museum. E t tous les fameux totem poles, ces pipes de stea
tite, etc., tous ces objets devenus maintenant pacotille â l’usage 
des touristes amends par les chemins de fer ou les croisieres, — 
pcuvent etre ainsi analyses. Une pipe que je crois Haida, et â 
laquelle je n ’ai guere donne de soins, figure precisement un jeune 
initie avec son chapeau pointu, presents par son pere esprit â 
chapeau, portant l’orque, — et au-dessous de l’initie auquel ils 
sont subordonnes en descendant : une grenouille, sa mere sans 
doute, et le corbeau, son grand-pere (maternei) sans doute.

Le cas tres important des changements de nom au cours de la 
vie — surtout noble — ne nous occupera pas ; il faudrait expo
ser toute une serie de faits curieux de lieutenance : le fils 
— mineur — est represente temporairement par son pere, qui 
recueille provisoirement l’esprit du grand-pere defun t; et il 
nous faudrait placer ici toute une demonstration de la presence 
chez les Kwakiutl de la double descendance uterine et mas
culine, et du Systeme des generations altemees et d6calees.

Au surplus, il est tres remarquable que chez les Kwakiutl (et 
leurs parents les plus proches, Heiltsuk, Bellacoola, etc.), chaque 
moment de la vie soit nommö, personnifie, par un nouveau 
nom, un nouveau titre, de l’enfant, de l’adolescent, de l’adulte 
(mâle et feminin) ; puis il possede un nom comme guerrier 
(naturellement pas pour les femmes), comme prince et prin- 
cesse, comme chef et cheffesse, un nom pour la fete qu’ils 
donnent (hommes et femmes) et pour le cârâmonial particulier

(1) Le dernier volet s’ouvrant sinon sur toute sa face, en tout cas au 
moins sur sa bouche, et le plus souvent sur ses yeux et sa bouche (cf. ibid., 
p. 628, fig. 195).
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qui leur appartient, pour leur äge de retrăite, leur nom de la 
societe des phoques (des retraites : sans extases, ni possessions, 
sans responsabilites, sans profits, sauf ceux des souvenirs du 
passe) ; enfin, sont nommes : leur « societe secrete » oü ils sont 
protagonistes (ours — frequent chez les femmes, qui y sont 
representces par leurs hommes ou leurs fds —, loups, Hamatse 
(cannibales), etc.). Sont aussi nommes : la maison du chef (avec 
ses toits, poteaux, portes, decors, poutres, ouvertures, serpent â 
double tete et face), le canot d’apparat, les chiens. II faut ajou- 
ter aux listes exposees « Ethnology of the Kwakiutl (1) » que les 
plats, les fourchettes, les cuivres, tout est blasonne, anime, fait 
pârtie de la persona du proprietaire et de la familia, des res de 
son clan.

Nous avons choisi les Kwakiutl, et generalement les gens du 
Nord-Ouest, parce qu’ils representent vraiment des maxima, 
des exces, qui permettent mieux de voir les faits que lä oü, non 
moins essentiels, ils restent encore petits et involues. Mais il 
faut savoir qu’une grande pârtie des Americains de la Prairie, 
Sioux en particulier, ont des institutions de ce genre. Ainsi les 
Winnebago, etudies par notre collügue Radin, ont justement 
ces series de prenoms determinees par clans et families, qui les 
repartissent suivant un certain ordre, mais toujours suivant 
precisement une sorte de repartition logique d’attributs ou de 
puissances et de natures (2), fondee sur le mythe d’origine 
du clan, et fondant la capacite de tel ou tel â en revetir le 
personnage.

Voici un exemple de cette origine des noms d’individus que 
Radin donne en detail dans son autobiographie modele de 
Crashing Thunder :

Now in our clan whenever a child was tobe named it was my father 
who did it. That right he now transmitted to my brother.

Earthmaker, in the beginning, sent four men from above and 
when they came to this earth everything that happened to them 
was utilized in making proper names. This is what our father told 
us. As they had come from above so from that fact has originated 
a name Comes-from-above; and since they came like spirits we 
havo a name Spirit-man. When they came, there was a drizzling 
rain and hence the names Walking-in-mist, Comes-in-mist, Drizz-

(1) P. 792-801.
(2) Radin, The Winnebago Tribe, 37th Ann. Report Bureau of American 

Ethnology, V, p. 246, noms du clan du Buffle, et suivantes, pour les autres 
clans ; voir surtout la repartition des quatre â six premiers prfenoms pour 
les hommes et d’autant pour les femmes. Voir d’autres listes, datant de 
Dorsey (p. 221).
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ling-rain. It is said that when they came to Within-lake they aligh
ted upon a small shrub and hence the name Bends-the-shrub ; and 
since they alighted on an oak tree, the name Oak-tree. Since our 
ancestors came with the thunderbirds we have a name Thunderbird 
and since these are the animals who cause thunder, we have 
the name He-who-thunders. Similarly we have Walks-with-a- 
mighty-tread, Shakes-the-earth-down-whit-his-force, Comes-with-wind- 
and-hail, Flashes-in-every-direction, Only-a-flash-of-lightning, Streak- 
of-lightning, Walks-in-the-clouds, He-who-has-long-wings, Strikes-the- 
tree.

Now the thunderbirds come with terrible thunder-crashes. Every
thing on the earth, animals, plants, everything, is deluged with 
rain. Terrible thunder-crashes resound everywhere. From all this a 
name is derived and that is my name—Crashing-Thunder (1).

Ghacun des noms d’oiseaux tonnerres qui se divisent les diffe- 
rents moments du totem tonnerre, sont ceux des ancetres qui se 
sont perpetuellement reincarnes. (Nous avons meme (2) l’his- 
toire de deux reincarnations). Les hommes qui les reincarnent 
sont des Intermediaires entre l’animal totemique et l’esprit gar- 
dien, et les choses blasonnees et les rites du clan ou des grandes 
« medecines ». E t tous ces noms et heritages de personnalites 
sont determinees par des revelations, dont le beneficiaire sait 
d’avance, indiquees par sa grand-mere ou par les anciens, les 
limites. Nous retrouvons, sinon les memes faits, du moins le 
meme genre de faits, un peu partout en Amerique. Nous pour- 
rions poursuivre cette demonstration dans le monde Iroquois, 
Algonquin, etc.

AUSTRALIE
Il vaut mieux revenir un instant â des faits plus sommaires, 

plus primitifs. Deux ou trois indications concernent l’Australie.
Ici aussi, le clan n ’est nullement figure comme tout â fait 

reduit â un etre impersonnel, collectif, le totem, represents par 
l’espece animale, et non pas par les individus — hommes d ’une 
part, et animaux d’autre part (3). Sous son aspect homme, 
il est le fruit des reincarnations des esprits essaimes et perpe
tuellement renaissants dans le clan (ceci est vrai des Arunta,

(1) Voir meme fait, difffiremment arrange, The Winnebago Tribe, p. 194.
(2) P. Radin, Crashing Thunder (The Autobiography of an American 

Indian), New York, 1927, p. 41.
(3) Des formes de totömisme de ce genre se trouvent en A. O. F. et en 

Nigeria, le nombre de lamantins et de crocodiles de tel et tel marigot cor- 
respondant au nombre des vivants. E t probablement ailleurs, les individus 
animaux sont nombrâs comme les individus hommes.
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Loritja, Kakadu, etc.). Meme chez Ies Arunta et les Loritja, ces 
esprits se reincarnent avec une grande precision â la troisieme 
generation (grand-pere-petit-fîls), â la cinquieme oil aieul et 
arriere-arriere-petit-fils sont homonymes. Encore ici, c’est un 
fruit de la descendance uterine croisee avec la masculine. — 
Et, par exemple, on peut etudier dans la repartition des noms 
par individus, par clan et classe matrimoniale exacte (huit 
classes Arunta), la relation de ces noms avec les ancetres eter- 
nels, avec les ralapa, sous leur forme au moment de la conception, 
les foetus et enfants qu’ils poussent vers la lumiere de ce jour, 
et entre les noms de ces ratapa, e t les noms d ’adultes (qui sont 
en particulier ceux des fonctions remplies aux ceremonies de 
clan et tribales) (1). L’art de toutes ces repartitions est non 
seulement d ’aboutir â la religion, mais aussi de döfinir la posi
tion de l’individu dans ses droits, â sa place dans la tribu comme 
dans ses rites.

Au surplus, si, pour des raisons qui vont apparaître tout de 
suite, j ’ai surtout parle des societes â masques permanents 
(Zuiii, Kwakiutl), il ne faut pas oublier que les mascarades tem- 
poraires sont en Australie et ailleurs simplement des ceremonies 
de masques non permanents. L’homme s’y fabrique une per- 
sonnalite superposee, vraie dans le cas du rituel, feinte dans le 
cas du jeu. Mais, entre une peinture de tete, et souvent de corps, 
et une robe et un masque, il n ’y a qu’une difference de degre, 
et aucune difference de fonction. Tout a abouti ici et lâ â une 
representation extatique de I’ancetre.

D’ailleurs, la presence ou l’absence du masque sont plutot 
des traits de l’arbitraire social, historique, cultural comme on 
dit, que des traits fondamentaux. Ainsi, les Kiwai, Papous de 
l’île de Kiwai ont d ’admirables masques, rivalisant jusqu’avec 
ceux des Tlingit, de l’Amerique du Nord — tandis que leurs 
voisins peu 61oign6s, les Marind-Anim, n’ont guere qu’un seul 
masque tout â fait simple, mais d’admirables fetes de confreries 
et de clans, de gens decorös des pieds â la tete, et möconnais- 
sables â force de decorations.

Concluons cette premiere pârtie de notre demonstration. 
Il en ressort evidemment que tout un immense ensemble de 
societes est arrive â la notion de personnage, de role rernpli

(1) Sur ces trois series de noms, voir le bas des cinq tableaux gânâalo- 
giques (Arunta), Strehlow, Aranda Stämme, Cahier de planches, pârtie V. 
On pourra suivre avec in târât les cas des Jerramba (Fourmi â miel) et des 
Malbanka (porteurs du nom du häros civilisateur et fondateur du clan du 
Chat sauvage) qui reparaissent plusieurs fois dans des gânâalogies tout 
â fait söres.
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par l’individu dans des drames sacres comme il joue un role dans 
la vie familiale. La fonction a dâjâ cree la formule depuis des 
societes tres primitives, jusqu’â nos societes â nous. — Des 
institutions comme celles des « retraites », des phoques Kwakiutl, 
un usage comme celui des Arunta — qui releguent parmi les 
gens sans consequence celui qui ne peut plus danser, « qui a 
perdu son Kabara » — sont tout â fait typiques.

Un autre point de vue dont je continue â faire un peu abstrac
tion, c’est celui de la notion de reincarnation d’un nombre 
d’esprits nommes dans un nombre determine, dans les corps 
d’un nombre determine d’individus. — E t cependant! B. et C. G. 
Seligman ont avec raison bien publie les documents de Deacon, 
qui avait vu la chose en Melanesie. R attray  l’avait vue â propos 
du nloro shantin (1). Je vous annonce que M. Maupoil a trouve 
lâ un des elements les plus importants du culte du Fa (Dahomey 
et Nigeria). — Je neglige tout cela.

Passons de la notion de personnage â la notion de personne 
et de « moi ».

(1) Voir Partide de H erskovits, The Ashanti Ntoro, J.R .A .I., LXVII, 
p. 287-296. Un bon exemple de la röapparition de noms en pays bantou a 
6t6 signal^ par E. W. Smith et A. Dale, The Ila-Speaking Peoples of Northern 
Rhodesia, London, Macmillan, 1920; C. G. et B. Seligman n’ont jamais 
perdu cette question de vue.



Chapitre III

LA « PERSONA » LATINE

Vous savez tous combien est normale, classique la notion de 
persona latine : masque, masque tragique, masque rituel et 
masque d’ancetre. Elie est donnee au debut de la civilisation 
Latine.

Il me faut vous montrer comment eile est bien devenue la 
notre. L’espace, les temps, les differences qui separent cette 
origine de cette fin sont considerables. Des evolutions et des 
revolutions s’etagent, historiquement cette fois, selon des dates 
precisees, pour des causes visibles que nous allons decrire. Cette 
categorie de l’esprit a vacille ici, a pris profonde racine lâ.

Meme parmi les tres grandes et tres vieilles sociâtes qui en 
prirent conscience les premieres, deux d’entre elles l’inventerent 
pour ainsi dire, mais pour la dissoudre presque definitivement, 
tout cela des les derniers siecles qui precederent notre ere. Leur 
exemple est instructif : c’est celui de Finde brahmanique et 
bouddhique, et c’est celui de la Chine antique.

L’INDE
L’lnde me semble meme avoir ete la plus ancienne des civi

lisations qui ait eu la notion de l’individu, de sa conscience, 
que dis-je, du « moi »; l’ahamkära, la « fabrication de je », est 
le nom de la conscience individuelle, aham =  je (c’est le meme 
mot ind. eur. que ego). Le mot ahamkära est evidemment un 
mot technique, fabrique par quelque ecole de sages voyants, 
superieurs â toutes les illusions psychologiques. Le sämkhya, 
l’ecole qui justement a dü preceder le bouddhisme soutient le 
caractere compose des choses et des esprits [sämkhya veut 
precisement dire composition), considere que le « moi » est la 
chose illusoire ; le bouddhisme, lui, dans une premiere pârtie
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de son histoire, decretait que ce n ’etait qu’un compose, divisible, 
secable de skandha, et en poursuivait l’an^antissement chez le 
moine.

Les grandes ecoles du brahmanisme des Upanishad — ante- 
rieures sürement au sämkhya lui-meme comme aux deux formes 
orthodoxes du Vedanta qui les suivent — partent toutes de 
l’adage des « voyants », jusqu’au dialogue de Visnu montrant 
la verite â Arjuna dans la Bhagavad Gitä : « ta t tvam asi », 
ce qui revient presque â dire verbalement en anglais : « that 
thou art » — tu es cela (l’univers). Dejâ, meme le rituel vedique 
posterieur et ses commentaires etaient impregnes de cette 
metaphysique.

LA CHINE

De la Chine, je ne sais que ce que mon collegue et ami 
Marcel Granet veut bien m’enseigner. Nulle part, encore aujour- 
d ’hui, compte n ’est plus tenu de l’individu, de son etre social en 
particulier, nulle part il ne se classe plus fortement. Ce que nous 
decelent les admirables ouvrages de M. Granet, c’est, dans la 
Chine ancienne, la force et la grandeur d’institutions compa
rables â celles du Nord-Ouest Americain. L’ordre des naissances, 
le rang et le jeu des classes sociales fixent les noms, la forme de 
vie de l’individu, sa « face », dit-on encore (on commence â 
parier ainsi chez nous). Son individualite, c’est son ming, son 
nom. La Chine a conserve les notions archa'iques. Mais en meme 
temps eile a enleve â l’individualite tout caractere d’etre per
petuei et indecomposable. Le nom, le ming, est un collectif, 
c’est une chose venue d’ailleurs : l’ancetre correspondant l’avait 
porte, comme il reviendra au descendant du porteur. E t quand 
on a philosophe, quand dans certaines metaphysiques on a 
essaye d’exprimer ce que c’est, on a dit de l’individu qu’il 
est un compose, de shen et de kwei (encore deux collectifs), 
pendant cette vie. Taoi'sme et bouddhisme passerent encore 
par lâ-dessus, et la notion de personne ne se developpa plus.

D’autres nations ont connu ou adopte les idöes du meme 
genre. Celles qui ont fait de la personne humaine une entite 
complete, independante de toute autre, sauf de Dieu, sont 
rares.

La plus importante est la Romaine. C’est lâ, â Rome, selon 
nous, qu’elle s’est formee.



Chapitre IV

LA « PERSONA »

Au contraire des Indous et des Chinois, les Romains, les 
Latins pour mieux dire, semblent etre ceux qui ont partiellemens 
etabli la notion de personne, dont le nom est reste exactement 
le mot latin. Tout au debut, nous sommes transportes dant 
les memes systemes de faits que ceux qui precedent, mais 
dejâ avec une forme nouvelle : la « personne » est plus qu’un 
fait d’organisation, plus qu’un nom ou un droit â un personnage 
et un masque rituel, eile est un fait fondamental du droit. En 
droit, disent les juristes : il n ’y a que les personae, les res, et 
les aciiones : ce principe gouverne encore les divisions de nos 
codes. Mais cet aboutissement est le fait d’une evolution speciale 
au droit Romain.

Voici comment, avec quelque hardiesse, je puis me figurer 
cette histoire (1). II semble bien que le sens originel du mot 
soit exclusivement « masque ». Naturellement, l’explication des 
etymologistes latins, persona venant de per/sonare, le masque 
â travers (per) lequel resonne la voix (de l’acteur) est inventee 
apres coup. (Bien qu’on distingue entre persona et persona 
mula, le personnage muet du drame et de la pantomine). En 
realite, le mot ne semble meme pas de bonne souche latine ; 
on le croit d’origine etrusque, comme d’autres noms en na 
(Porsenna, Caecina, etc.). MM. Meillet et Ernout (Dictionnaire 
Elymologique) le comparent â un mot mal transmis farsu et

(1) Le sociologue et l’historien du Droit romain sont toujours emp8tr8s 
par le fait que nous n’avons presque pas de sources authentiques du tris 
ancien droit : quelques fragments de l’ipoque des Rois (Numa) et quelques 
morceaux de la Loi des X I I  Tables, et ensuite que de faits enregistrăs trâs 
post£rieurement. Du droit romain complet, nous ne commențons â avoir 
une id8e certaine par des textes de droit düment rapportes ou retrouvüs 
qu’aux m e et n e siöcles avant notre 8re, plus tard mSme. Cependant, 
ii nous faut nous flgurer un passe du Droit et de la Viile. Sur celle-ci et sa 
premiere histoire, on peut se servir des livres de M. Piganiol et de M. Carco- 
pino.
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M. Benveniste me dit qu’il se peut qu’il vienne d’un emprunt 
fait par Ies ßtrusques au grec npoow^ov (perso). Toujours 
est-il que materiellement meme l’institution des masques, et 
en particulier des masques d’ancetres semble avoir eu pour 
foyer principal l'ßtrurie. Les ßtrusques avaient une civilisa
tion â masques. II n ’y a pas de comparaison entre les masses 
de masques de bois, de terre cuite, — les cireș ont dispăru, 
— les masses d’efligies des ancetres dormants et assis qu’on a 
trouvees dans les fouilles du vaste royaume tyrrheneen et celles 
qu’on a trouvees â Rome, au Latium, ou en Grande Grece, — 
d ’ailleurs â mon avis de facture etrusque le plus souvent.

Mais si ce ne sont pas les Latins qui ont invente le mot et 
les institutions, ce sont du moins eux qui lui ont donne le sens 
primitif qui est devenu le notre. Voici le processus.

D’abord, on trouve chez eux des traces definies d’institutions 
du genre des ceremonies des clans, des masques, des peintures 
dont les acteurs s’ornent suivant les noms qu’ils portent. Au 
moins Tun des grands rituels de la Rome tres ancienne corres
pond exactement au type commun dont nous avons decrit les 
formes accusees. C’est celui des Hirpi Sorani, des loups du 
Soracte (Hirpi =  nom du loup en Samnite). Irpini apellati 
nomine lupi, quem irpum dicunt Samnites ; eum enim ducem 
secuti agros occupavere, enseigne Festus, 93, 25 (1).

Les gens des families qui portaient ce titre marchaient sur 
des charbons ardents au sanctuaire de la deesse Feronia, et 
jouissaient de privileges et d’exemption d’impots. Sir James 
G. Frazer a deja suppose que c’est le reste d’un ancien clan, 
devenu confrerie, portant noms, peaux, masques. Mais il y a 
plus ; il semble bien que nous sommes ici en p”6sence du mythe 
meme de Rome. Acea Larentia, la vieille, la mere des Lares, 
fetee aux Larentalia (decembre), n ’est autre que Vindigitamen- 
lum, le nom secret de la Louve Romaine, mere de Romulus 
et de Remus (Ov., Fasles, I. 55 sq.) (2). Un clan, des danses, 
des masques, un nom, des noms, un rituel. Le fait est, je le veux 
bien, un peu brise en deux elements : une confrerie qui survit, 
un mythe qui reiate ce qui preceda Rome elle-meme. Mais les 
deux forment un tou t complet. L’etude d’autres colleges romains 
perm ettrait d’autres hypotheses. Au fond, Samnites, ßtrusques,

(1) Allusion claire ä unc forme totem-loup du dieu des blAs Ftoggenwolf 
(germ.). Le mot hirpex a donne herse (cf. Lupalum). V. Meillet et Emout.

(2) V. les commentaires de Frazer, ad. loc., cf. ibid., v. 453. Acca se 
lamentant sur la ddpouille de Remus tuö par Romulus — Fondation des 
Lemuria (ffite sinistre des Lemures, des ämes des morts sanglants) — jeu 
de mots sur Lemuria Lemuria.
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Latins, ont encore vecu dans l’atmosphere que nous venons 
de quitter : des personae, masques et noms, des droits individuels 
â des rites, des privileges.

De lâ â la notion de personne, il n’y a qu’un pas. II ne fut 
peut-etre pas franchi tout de suite. Je congois que les legendes 
comme celle du consul Brutus et de ses fds, de la fin du droit 
du pater de tuer ses fds, ses sui, traduisent l’acquisition de la 
persona par les fds, du vivant meme de leur pere. Je crois que 
la revolte de la plebe, le plein droit de eite qu’acquerirent 
— apres les fds des families senatoriales — tous les membres 
plebeiens des genles, fut decisive. Furent citoyens Romains tous 
les hommes libres de Rome, tous eurent la persona civile ; 
quelques-uns devinrent personae religieuses ; quelques masques, 
noms et rituels, resterent attaches â quelques families privi- 
legiees des colleges religieux.

Un autre usage arriva aux memes fins, celui des noms et 
prönoms et surnoms. Le citoyen Romain a droit au nomen, 
au praenomen, et au cognomen, que sa gens lui attribue. Prenom 
qui traduit par exemple l’ordre de naissance de l’ancetre qui le 
porta, Primus, Secundus. Nom (nomen —  numen) sacre de 
la gens. Cognomen, surnom (nom pas surname) ; ex. : Naso, 
Cicero, etc. (1). Un senatus-consulte determina (evidemment, 
il y avait du y avoir des abus) qu’on n ’avait pas le droit d’em- 
prunter, de se parer d’aucun prenom d’aucune autre gens que 
de la sienne. Le cognomen a une autre histoire, on finit par 
confondre cognomen, le surnom que l’on peut porter, avec 
Vimago, le masque de cire moule sur la face, le TtpoowKcv de 
l’ancetre mort et garde dans les ades du hall de la maison de

(1) Nous devrions dävelopper davantage cette question des rapports â 
Rome de la persona et de Vimago, et de celle-ci au nom ; nomen, praenomen 
e t surtout cognomen. Nous n’en avons pas le temps materiel. La personne : 
e’est conditio, status, munus. Conditio, e’est le rang (par ex. secunda persona 
Epaminondae, le deuxiăme personnage apres Epaminondas). Status, e’est 
Fătat de la vie civile. Munus, e’est les charges et honneurs dans la vie 
civile et militaire ; tout cela determină par le nom, lui-măme determină 
par la place familiale, la classe, la naissance. Il taut lire dans Fasles la traduc
tion et l’admirable commentaire de Sir J. G. Frazer, le passage oil 
est traitäe l’origine du nom d’Auguste (II, v. 476 ; cf. I, v. 589), pourquoi 
Octave Auguste ne voulut pas prendre le nom de Romulus, ni celui de Quirinus 
(qui tenet hoc numen, Romulus ante fuil), et en prit un qui răsume le carac
tere sacră de tous les autres (cf. Frazer, ad v. 40). On y trouve toute 
la thăorie romaine du nom. De măme dans Virgile : Marcellus, le Ills 
d’Auguste, est dăjâ nommă dans les limbes, oil son « Păre » fînăe le voit.

Ici devrait s’inscrire ăgalement Ia consideration du tilulus dont il est 
question dans ces vers. M. Ernout me dit qu’il considere que le mot lui-m6me 
a plutöt une origine ătrusque.

De măme, la notion grammaticale de < personne • que nous employons 
encore, persona (grec npiaoynov grammairiens), devrait fitre considăree.
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familie. L’usage de ces masques et statues a du etre tres long- 
temps reserve aux families patriciennes, et en fait — encore 
plus qu’en droit — il ne semble jamais s’etre etendu bien loin 
dans la plebe. Ce sont plutot des usurpateurs, des etrangers 
qui adoptent des cognomina qui ne leur appartenaient pas. Le 
mot meme de cognomen et celui d’imago sont pour ainsi dire 
indissolublement lies dans des formules presque courantes. 
Voici un des faits — â mon avis typique — dont je suis parti 
pour toutes ces recherches, et que j ’ai trouve sans le chercher. 
Il s’agit d’un individu douteux, Staienus, contre lequel plaide 
Ciceron pour Cluentius. Voici la scene. Turn appelat hilari 
vultu hominem Bulbus, ul placidissime polest. « Quid tu, inquit, 
Paele ? » Hoc enim sibi Slaienus cognomen ex imaginibus Aelio- 
rum delegeral ne sese Ligurern fecisset, nationis magis quam 
generis uti cognomine viderelur (1). Paetus est un cognomen des 
Aelii, auquel Staienus, Ligure, n ’avait aucun droit, et qu’il 
usurpait pour cacher sa nationalite et faire croire â une autre 
descendance que la sienne. Usurpation de personne, fiction de 
personne, de titre, de filiation.

Un des plus beaux documents, des plus authentiques, signe 
dans le bronze par Claude, empereur (tout comme nous sont 
parvenues les Tables d’Ancyre d’Auguste), la Table de Lyon 
{anno 48), contenant le discours imperial sur le senatus-consulte 
de Jure honorum Gallis dando, concede aux jeunes senateurs 
gaulois nouvellement admis â la curie le droit aux images et 
aux cognomina de leurs ancetres. Maintenant ils n’auront plus 
rien â regretter. Comme Persicus, mon ami eher [qui avait ete 
oblige de choisir ce surnom etranger... faute de ce senatus- 
consulte], et qui maintenant peut inter imagines majorum suorum 
Allobrogici nomen legere (« choisir son nom d’Allobrogicus parmi 
les images de ses ancetres »).

Jusqu’au bout, le Senat romain s’est congu comme compose 
d’un nombre determine de patres representant les personnes, 
les images de leurs ancetres.

La propriete des simulacra et des imagines (Lucret., 4, 296) 
est l’attribut de la personna {ci. Pline, 35, 43, et au Dig., 19. 1. 17, 
fin).

A cote, le mot de persona, personnage artificiel, masque et 
role de comedie et de tragedie, de la fourberie, de l’hypocrisie, 
— d ’etranger au « moi » — continuait son chemin. Mais le 
caractere personnel du droit etait fonde (2), et persona etait

(1) Pro Cluenlio, 72.
(2) Autres exemples a'usurpation de praenomina, SuCtone, Nero., 1.
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aussi devenu synonyme de la vraie nature de l’individu (1).
D’autre part le droit â la persona est fonde. Seul en est 

exclu l’esclave. Servus non habet personam. II n ’a pas de person- 
nalite. Il n ’a pas son corps, il n ’a pas d’ancetres, de nom, de 
cognomen, de biens propres. Le vieux droit germanique le dis
tingue encore de l’homme libre, Leibeigen, proprietaire de son 
corps. Mais au moment oü les droits des Saxons et des Souabes 
sont rediges, si les serfs n ’avaient pas leur corps, ils avaient
dejâ une âme, que leur a donnee le christianisme.

Mais avant d’en venir â celui-ci, il faut retracer un autre
enrichissement oil n ’ont pas pris part seulement les Latins, 
mais aussi leurs collaborateurs grecs, leurs maîtres et inter- 
pretes. Entre philosophes grecs, nobles et legistes romains, 
c’est tout un autre edifice qui s’est eleve.

(1) Ainsi CicfeRON, ad Atlicum, dit naluram el personam meam, et perso
nam sceleris ailleurs.



Chapitre V

LA PERSONNE : FAIT MORAL

Je precise : je pense que ce travail, ce progres, s’est surtout 
fait avec I’aide des Sto'iciens, dont la morale volontariste, per- 
sonnelle, pouvait enrichir la notion romaine de personne et 
meme s’est enrichie elle-meme, en meme temps qu’elle enrichis- 
sait le droit (1). Je crois, mais ne puis malheureusement que 
commencer â prouver, qu’on ne saurait exagerer I’influence des 
ecoles d’Athenes et de celles de Rhodes sur le developpement 
de la pensee morale latine — et inversement, I’influence des 
faits remains et des nöcessites de l’öducation des jeunes Romains 
sur Ies penseurs grecs. Polybe et Ciceron deja temoignent, 
comme Seneque, Marc-Aurele, Epictete et d’autres plus tard.

Le mot 7rp6<jM7rov avait bien le meme sens que persona, 
masque ; mais voilä qu’il peut aussi signifier le personnage que 
chacun est et veut etre, son caractere (les deux mots sont lies 
souvent), la veritable face. Il prend tres vite, â partir du n e siede 
avant notre ere, le sens de persona. Traduisant exactement 
persona, personne, droit, il garde encore un sens d’image super- 
posee : ex. : la figure de proue du bateau (chez les Celtes, etc.). 
Mais il signifie aussi personnalite humaine, voire divine. Tout 
depend du contexte. On etend le mot 7tp6owjrov â l’individu dans 
sa nature nue, tout masque arrache, et, en face, on garde le 
sens de l’artiflce : le sens de ce qui est l’intimite de cette per
sonne et le sens de ce qui est personnage.

Tout sonne autrement chez les Classiques latins et grecs de la 
Morale (ne siede avant â ive siede apres J.-G.) : 7tp6oo7rov n ’est 
plus que persona, et, chose capitale, on ajoute de plus un sens 
moral au sens juridique, un sens d’etre conscient, independant, 
autonome, libre, responsable. La conscience morale introduit 
la conscience dans la conception juridique du droit. Aux fonc-

(1) Sur la morale stoicienne, autant que je suis inform^, le meilleur livre 
est encore Bonhofer, Ethik der Sloa (1894).
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tions, aux honneurs, aux charges, aux droits, s’ajoute la per- 
sonne morale consciente. Je suis ici peut-etre plus ose mais plus 
net que M. Brunschvicg qui, dans son grand ouvrage, le Progrts 
de la Conscience, a souvent touche ces sujets (en particulier, I, 
p. 69 et suiv.). Quant â moi, les mots qui designent la conscience 
d’abord, la conscience psychologique ensuite, la ouvsiStjok; — to 
auvstSo; sont vraiment stoiciens, semblent techniques, et tra- 
duisent nettement conscius, conscientia du droit romain. On peut 
meme apercevoir, entre l’ancien stoicisme et celui de l’epoque 
greco-latine, le progres, le changement, qui est definitivement 
accompli â l’epoque d’fipictete et de Marc-Aurele. D’un sens 
primitif de complice, « qui a vu avec » — mSvoiSe — de temoin, 
on est passe au sens de la « conscience du bien et du mal ». 
D’usage courant en latin, le mot prend enfin ce sens chez les 
Grecs, chez Diodore de Sicile, chez Lucien, chez Denys d’Haly- 
carnasse, et la conscience de soi est devenue l’apanage de la 
personne morale, fipictete garde encore le sens des deux images 
sur lesquelles a travaille cette civilisation lorsqu’il ecrit ce que 
Marc-Aurele cite, « sculpte ton masque », pose ton « person
nage », ton « type », et ton « caractere » ; lorsqu’il lui proposait 
ce qui est devenu notre examen de conscience. Renan a vu 
l’importance de ce moment de la vie de l’Esprit.

Mais la notion de personne manquait encore de base meta
physique sure. Ge fondement, c’est au christianisme qu’elle le 
doit.



Chapitre VI

LA PERSONNE CHRETIENNE

Ce sont les chretiens qui ont fait de la personne morale une 
entite metaphysique aprfes en avoir senti la force religieuse. 
Notre notion â nous de personne humaine est encore fondamen- 
talement la notion chrötienne. Ici, je n ’ai qu’â suivre le tres 
excellent livre de Schlossmann (1). Celui-ci a bien vu — apres 
d’autres, mais mieux que d’autres — le passage de la notion de 
persona, homme revidu d’un elat, â la notion d’homme tout court, 
de personne humaine.

La notion de « personne morale » 6tait d’ailleurs devenue 
tellement claire que, des les premiers jours de notre 6re, et 
avant â Rome, dans tout l’Empire, eile s’imposait â toutes les 
personnalitâs fictives, que nous appelons encore de ce nom : 
personnes morales : corporations, fondations pieuses, etc., 
devenues des « personnes ». Le mot Kp6<jto7tov les designa jusque 
dans les Nouvelles et Constitutions les plus recentes. Une Uni
versitas est une personne de personnes — mais, comme une 
viile, comme Rome, c’est une chose, une entity. Magistralus 
geril personam civitalis, dit bien Ciceron, De Off., I, 34. E t 
M. von Carolsfeld rapproche et commente fort bien l’fîpître aux 
Galates, 3, 28 : « Vous n ’etes vis-â-vis de l’un ni Juif, ni Grec, 
ni esclave, ni libre, ni mâle, ni femme, tous vous etes un, elț 
dans le Christ Jesus. »

La question etait posee de l’unite de la personne, de l’unitâ 
de l’fîglise, par rapport â l’unite de Dieu eîș. Elle fut tranchee 
apres de nombreux d6bats. C’est toute l’histoire de l’figlise qu’il 
faudrait retracer ici (v. Suidas — s. v. et les passages du fameux 
Discours de 1’Epiphanie de saint Gregoire de Nazianze, 39,

(1) Persona und -npicsamov, im Recht und im Christlichen Dogma, Leip
zig, 1906. M. Henri Livy-Bruhl me l’a fait connaître voici assez longtemps 
et, ce faisant, a facilita toute cette demonstration. V. aussi la premiere pârtie 
du 1er volume de M. L. I. von Carolsfeld, Ceschichle der Juristischen 
Person.

M. MAUSS 1 5
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630, A). C’est la quereile Trinitaire, c’est la querelle Monophy- 
site, qui continueront longtemps d’agiter les esprits, que l ’Lglise 
trancha en se refugiant dans le mystere divin, mais aussi avec 
une fermete et une clarte decisives : Unilas in Ires personas, 
una persona in duas naturas —  dit döfinitivement le Concile 
de Nicöe. Unite des trois personnes — de la Trinite — unite 
des deux natures du Christ. C’est â partir de la notion d ’un 
que la notion de personne est creee — je le crois pour longtemps — 
â propos des personnes divines, mais du meme coup â propos 
de la personne humaine, substance et mode, corps et âme, 
conscience et acte (1).

Je ne commenterai pas davantage, ni ne prolongerai cette 
etude theologique. Cassiodore finit par dire avec precision : 
persona —  subslanlia rationalis individua (au Ps. VII). La per
sonne est une substance rationnelle indivisible, individuelle (2).

II manquait de faire de cette substance rationnelle indivi
duelle ce qu’elle est maintenant, une conscience, et une cate
gorie.

Ce fut l’ceuvre d’un long travail des philosophes que je n ’ai 
plus que quelques minutes pour decrire (3).

(1) V. les notes de Schlossmann, loc. eil., p. 65, etc.
(2) V. le Concursus de Rusticus.
(3) Sur cette histoire, cette revolution de la notion d'unite, il y aurait 

encore ici bien â dire. V. en particulier le 2e volume du Progris de la Cons
cience de M. Bhunschvicg.



Chapitre VII

LA PERSONNE, fiTRE PSYCHOLOGIQUE

Ici, on m ’excusera si, resumant un certain nombre de recher- 
ches personnelles, et d’innombrables opinions dont on peut 
faire l ’histoire, j ’avance plus d ’idees que de preuves.

Cependant, la notion de personne devait encore subir une 
autre transformation pour devenir ce qu’elle est devenue voici 
moins d ’un siede et demi, la catigorie du moi. Loin d’etre l’idee 
primordiale, innee, clairement inscrite depuis Adam au plus 
profond de notre etre, voici qu’elle continue, presque de notre 
temps, lentement â s’edifier, â se clarifier, â se specifier, â 
s’identifier avec la connaissance de soi, avec la conscience 
psychologique.

Tout le long travail de l’figlise, des ßglises, des theologiens, 
des philosophes scolastiques, des philosophes de la Renais
sance — secoues par la Reforme — mit meme quelque retard, 
des obstacles â creer l’idee que cette fois nous croyons claire. 
La mentalite de nos ai'eux jusqu’au xvn®, et meme jusqu’ä la 
fin du x v ine siâcle, est hantee par la question de savoir si 
l’äme individuelle est une substance, ou supportee par une 
substance — si eile est la nature de l’homme, ou si eile n ’est 
qu’une des deux natures de l’homme ; si eile est une et inse- 
cable ou divisible et separable ; si eile est fibre, source absolue 
d’actions — ou si eile est dötermin^e et enchaînee par d’autres 
destins, par une predestination. On se demande avec anxiöt^ 
d’oü eile vient, qui l’a creee et qui la dirige. Et, dans le debat 
des sectes, des chapelles et des grandes Institutions de l’figlise et 
des ficoles philosophiques, des Universites en particulier, on ne 
depasse guere le resultat acquis des le ive siede de notre fere. 
— Le concile de Trente met heureusement fin â des polemiques 
inutiles sur la crdation personnelle de chaque äme.

Au surplus, quand on parle des fonctions precises de l ’äme, 
c’est â la pensee, â la pensee discursive, claire, deductive, que 
la Renaissance et Descartes s’adressent pour en comprendre
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la nature. C’est celle-ci que contient le revolutionnaire Cogito 
ergo sum ; c’est celle-ci qui constitue l’opposition spinoziste 
de « l’etendue » et de la « pensee ». Ce n ’est qu’une pârtie de la 
conscience qui est consideree.

Meme Spinoza (1) a encore garde sur l’immortalite de Fame 
l’idee antique pure. On sait qu’il ne croit pas â la subsistance 
apres la mort d’une autre pârtie de l’âme que celle qui est 
animee de « l’amour intellectuel de Dieu ». Il repete au fond 
Ma'imonide, qui repötait Aristote (De an., 408, 6, cf. 430 a. 
Gen. an., II, 3, 736 b). Il n ’est que l’âme poetique qui puisse etre 
eternelle puisque les deux autres âmes, la vegetative e t la 
sensitive, sont necessairement liees au corps, et que l’energie du 
corps ne penetre pas dans le voîiț. — E t, en meme temps, par 
une opposition naturelle que M. Brunschvicg (2) a bien mise en 
lumiere, c’est Spinoza qui, mieux que Descartes, et mieux que 
Leibnitz lui-meme, parce qu’il posa avant tout le probleme 
ethique, a la plus saine vue des rapports de la conscience indi
viduelle avec les choses de Dieu.

G’est ailleurs que chez les Cartesiens, c’est dans d ’autres 
milieux, que le probleme de la personne qui n ’est que conscience 
a eu sa solution. On ne saurait exagerer l’importance des mou- 
vements sectaires pendant tout les x v n e et xviii® siecles sur 
la formation de la pensee politique et philosophique. C’est lâ 
que se poserent les questions de la liberte individuelle, de la 
conscience individuelle, du droit de communiquer directement 
avec Dieu, d’etre son pretre â soi, d ’avoir un Dieu interieur. 
Les notions des Freres Moraves, des Puritains, des Wesleyens, 
des pietistes, sont celles qui forment la base sur laquelle s’eta- 
blit la notion : la personne =  le m o i; le moi =  la conscience 
— et en est la categorie primordiale.

Tout ceci n ’est pas bien vieux. Il fallut Hume revolution- 
nant tout (apres Berkeley qui avait commence) pour dire que, 
dans Fame, il n ’y avait que des Rats de conscience, « des percep
tions » ; mais il finissait par hesiter devant la notion de « moi » (3) 
comme categorie fondamentale de la conscience. Les ficossais 
acclimaterent mieux ses idees.

(1) Ethique, V* pârtie, proposition XL. Corollaire, proposition X XIII 
et scolie, en relation avec : pr. X X XIX et scolie, pr. XXXVIII et scolie, 
pr. XXIX, pr. XXI. La notion d’amour intellectuel vient de L6on l’H6breu, 
Florentin et Platonicien.

(2) Progris de la Conscience, I, p. 182 et suiv.
(3) M. Blondei me rappelle l’in tertt des notes de Hume, oü celui-ci pose 

la question du rapport : conscience-moi. Essai sur I'Entendement humain : 
Identile personnelle.
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Ce n ’est que chez Kant qu’elle prend forme precise. Kant etait 
pietiste, Swedenborgien, eleve de Tetens, pale philosophe mais 
psychologue et theologien a v e rti; le « moi » insöcable, il le trou- 
vait autour de lui. Kant posa, mais sans la trancher, la question 
de savoir si le « moi », das Ich, est une categorie.

Celui qui repondit enfin que tout fait de conscience est un 
fait du « moi », celui qui fonda toute la science et toute faction 
sur le « moi », c’est Fichte. Kant avait dejâ fait de la conscience 
individuelle, du caractere sacrâ de la personne humaine, la 
condition de la Raison Pratique. C’est Fichte (1) qui en fit de 
plus la categorie du « moi », condition de la conscience et de la 
science, de la Raison Pure.

Depuis ce temps, la revolution des mentalites est faite, nous 
avons chacun notre « moi », 6cho des Declarations des Droits, 
qui avaient precede K ant et Fichte.

(1) Die Thalsachen des Bewusstseins (cours de l’hiver 1810-1811). On en 
trouvera un trfes beau et trfes bref rösumö dans Xavier L£on, Fichte et son 
temps, voi. III, p. 161-169.



Chapitre VIII

CONCLUSION

D’une simple mascarade au masque, d’un personnage â une 
personne, â un nom, â un individu, de celui-ci â un etre d’une 
valeur metaphysique et morale, d’une conscience morale â un 
etre sacre, de celui-ci â une forme fondamentale de la pensee et 
de faction, le parcours est accompli.

Qui sait ce que seront encore Ies progres de l’Entendement 
sur ce point ? Quelles lumieres projetteront sur ces recents pro- 
blemes la psychologie et la sociologie, deja avancees, mais qu’il 
faut promouvoir encore mieux.

Qui sait meme si cette « categorie » que tous ici nous croyons 
fondee sera toujours reconnue comme teile ? Elle n’est formee 
que pour nous, chez nous. Meme sa force morale — le caractere 
sacre de la personne humaine — est mise en question, non seu- 
lement partout dans un Orient qui n ’est pas parvenu â nos 
sciences, mais meme dans des pays oü ce principe a ete trouve. 
Nous avons de grands biens â defendre, avec nous peut dispa- 
raître l’Idee. Ne moralisons pas.

Mais aussi ne speculons pas trop. Disons que l’anthropologie 
sociale, la sociologie, l’histoire, nous apprennent â voir comment 
la pensee humaine « chemine » (Meyerson) ; eile arrive lente- 
ment, a travers les temps, les societes, leurs contacts, leurs 
changements, par les voies en apparence les plus hasardeuses, â 
s’articuler. E t travaillons â montrer comment il faut prendre 
conscience de nous-memes, pour la perfectionner, pour l’arti- 
culer encore mieux.



SIXlEME PARTIE

LES TECHNIQUES DU CORPS^

(1) Extrait du Journal de Psychologie, XXXII, n“> 3-4, 15 mars-15 avril 
1936. Communication prfcsentâe ä la Sociötft de Psychologie le 17 mai 1934.





Chapitre P rem ier

NOTION DE TECHNIQUE DU CORPS

Je dis bien les techniques du corps parce qu’on peut faire la 
theorie de la technique du corps â partir d’une ätude, d’une 
exposition, d’une description pure et simple des techniques du 
corps. J ’entends par ce mot les fagons dont les hommes, societe 
par societe, d’une fagon traditionnelle, savent se servir de leur 
corps. En tout cas, il faut proceder du concret â l’abstrait, et 
non pas inversement.

Je veux vous faire part de ce que je crois etre une des parties 
de mon enseignement qui ne se retrouve pas ailleurs, que je 
repete dans un cours d’Ethnologie descriptive (les livres qui 
contiendront les Instructions sommaires et les Instructions d 
l’usage des elhnographes sont â publier), et dont j ’ai dejä fait 
l’experience plusieurs fois dans mon enseignement de 1’Institut 
d’Ethnologie de l’Universite de Paris.

Quand une science naturelle fait des progres, eile ne les fait 
jamais que dans le sens du concret, et toujours dans le sens de 
l’inconnu. Or, l’inconnu se trouve aux frontieres des sciences, 
lâ oü les professeurs « se mangent entre eux », comme dit Goethe 
(je dis mange, mais Goethe n’est pas si poli). C’est genera- 
lement dans ces domaines mal partages que gisent les pro- 
blemes urgents. Ces terres en friche portent d’ailleurs une 
marque. Dans les sciences naturelles telles qu’elles existent, on 
trouve toujours une vilaine rubrique. II y a toujours un moment 
oü la science de certains faits n ’âtant pas encore reduite en 
concepts, ces faits n ’etant pas meme groupes organiquement, on 
plante sur ces masses de faits le jalon d’ignorance : « Divers ». 
C’est lâ qu’il faut penetrer. On est stir que c’est lâ qu’il y a des 
verites â trouver : d’abord parce qu’on sait qu’on ne sait pas, et 
parce qu’on a le sens vif de la quantite de faits. Pendant de 
nombreuses annees, dans mon cours d’Ethnologie descriptive, 
j ’ai eu â enseigner en portant sur moi cette disgrâce et cet
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opprobre de « divers »sur un point oü cette rubrique « Divers », en 
ethnographie, etait vraiment heteroclite. Je savais bien que la 
marche, la nage, par exemple, toutes sortes de choses de ce type 
sont specifiques â des societes determinees ; que les Polynesiens 
ne nagent pas comme nous, que ma generation n ’a pas nage 
comme la generation actuelle nage. Mais quels phenomenes 
sociaux etaient-ce ? C’etaient des phenomenes sociaux « divers », 
et, comme cette rubrique est une horreur, j ’ai souvent pense â 
ce « divers », au moins chaque fois que j ’ai ete oblige d’en parier, 
et souvent entre temps.

Excusez-moi si, pour former devant vous cette notion de 
techniques du corps, je vous raconte â quelles occasions j ’ai 
poursuivi et comment j ’ai pu poser clairement le probleme gene
ral. Ce fut une serie de demarches consciemment et inconsciem- 
ment faites.

D’abord, en 1898, j ’ai ete lie â quelqu’un dont je connais bien 
encore les initiales, mais dont je ne me souviens plus du nom. 
J ’ai eu la paresse de le rechercher. C’etait lui qui redigeait un 
excellent article sur la «Nage»dans l’edition de la British Encyclo
paedia de 1902, alors en cours. (Les articles « Nage » des deux 
editions qui ont suivi sont devenus moins bons.) Il m’a montre 
l’interet historique et ethnographique de la question. Ce fut un 
point de depart, un cadre d’observation. Dans la suite — je 
m ’en apercevais moi-meme —, j ’ai assiste au changement des 
techniques de la nage, du vivant de notre generation. Un 
exemple va nous mettre immediatement au milieu des choses : 
nous, les psychologues, comme les biologistes et comme les 
sociologues. Autrefois on nous apprenait â plonger apres avoir 
nage. E t quand on nous apprenait â plonger, on nous apprenait 
â fermer les yeux, puis â les ouvrir dans l’eau. Aujourd’hui la 
technique est inverse. On commence tout l’apprentissage en 
habituant l’enfant â se tenir dans l’eau les yeux ouverts. Ainsi, 
avant meme qu’ils nagent, on exerce les enfants surtout â domp- 
ter des reflexes dangereux mais instinctifs des yeux, on les 
familiarise avant tout avec l’eau, on inhibe des peurs, on crce 
une certaine assurance, on selectionne des arrets et des mouve- 
ments. Il y a done une technique de la plongee et une technique 
de l’education de la plongee qui ont ete trouvees de mon temps. 
E t vous voyez qu’il s’agit bien d’un enseignement technique et 
qu’il y  a, comme pour toute technique, un apprentissage de la 
nage. D’autre part, notre generation, ici, a assiste â un change- 
ment complet de technique : nous avons vu remplacer par les 
differentes sortes de crawl la nage â brasse et â tete hors de l’eau.
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De plus, on a perdu l’usage d’avaler de l’eau et de la cracher. Car 
les nageurs se consideraient, de mon temps, comme des especes 
de bateaux â vapeur. C’etait stupide, mais enfin je fais encore 
ce geste : je ne peux pas me debarrasser de ma technique. Voilâ 
done une technique du corps specifique, un art gymnique perfec- 
tionne de notre temps.

Mais cette specificite est le caractere de toutes les techniques. 
Un exemple : pendant la guerre j ’ai pu faire des observations 
nombreuses sur cette specificite des techniques. Ainsi celle de 
becher. Les troupes anglaises avec lesquelles j ’etais ne savaient 
pas se servir de beches frangaises, ce qui obligeait â changer 
8 000 beches par division quand nous relevions une division 
frangaise, et inversement. Voilâ â l’evidence comment un tour 
de main ne s’apprend que lentement. Toute technique propre- 
ment dite a sa forme.

Mais il en est de meme de toute attitude du corps. Chaque 
sociâte a ses habitudes bien â eile. Dans le meme temps j ’ai eu 
bien des occasions de m’apercevoir des differences d’une armee 
â l’autre. Une anecdote â propos de la marche. Vous savez tous 
que l’infanterie britannique marche â un pas different du notre : 
different de frequence, d’une autre longueur. Je ne parle pas, 
pour le moment, du balancement anglais, ni de faction du 
genou, etc. Or le regiment de Worcester, ayant fait des prouesses 
considerables pendant la bataille de l’Aisne, â cote de l’infante
rie frangaise, demanda l’autorisation royale d’avoir des sonne
ries et batteries frangaises, une clique de clairons et de tam
bours frangais. Le resultat fut peu encourageant. Pendant pres 
de six mois, dans les rues de Bailleul, longtemps apres la bataille 
de l’Aisne, je vis souvent le spectacle suivant : le regiment 
avait conservă sa marche anglaise et il la rythmait â la frangaise. 
Il avait meme en tete de sa clique un petit adjudant de chasseurs 
â pied frangais qui savait faire tourner le clairon et qui sonnait 
les marches mieux que ses hommes. Le malheureux rögiment de 
grands Anglais ne pouvait pas defiler. Tout etait discordant de 
sa marche. Quand il essayait de marcher au pas, c’etait la 
musique qui ne marquait pas le pas. Si bien que le regiment de 
Worcester fut oblige de supprimer ses sonneries frangaises. En 
fait les sonneries qui ont ete adoptâes d’armâe â armee, autre
fois, pendant la guerre de Crimee, furent des sonneries « au 
repos », la « retrăite », etc. Ainsi j ’ai vu d’une fagon tres precise 
et frequente, non seulement pour ce qui etait de la marche, mais 
de la course et de ce qui s’ensuit, la difference des techniques ele- 
mentaires aussi bien que sportives entre les Anglais et les Fran-
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gais. M. le Pr Curt Sachs, qui vit en ce moment parmi nous, 
a fait la meme observation. Il en a parle dans plusieurs de ses 
conferences. Il reconnaît â longue distance la marche d’un 
Anglais et d’un Frangais.

Mais ce n’etaient lâ que des approches vers le sujet.
Une sorte de revelation me vint â l’hopital. J ’etais malade â 

New York. Je me demandais oii j ’avais dejä vu des demoiselles 
marchant comme mes infirmieres. J ’avais le temps d ’y refle- 
chir. Je trouvai enfin que c’etait au cinema. Revenu en France, 
je remarquai, surtout â Paris, la frequence de cette demarche ; 
les jeunes filles etaient Frangaises et elles marchaient aussi de 
cette fagon. En fait, les modes de marche americaine, grace au 
cinema, commengaient â arriver chez nous. C’etait une idee que 
je pouvais generaliser. La position des bras, celle des mains pen
dant qu’on marche forment une idiosyncrasie sociale, e t non 
simplement un produit de je ne sais quels agencements et meca- 
nismes purement individuels, presque entierement psychiques. 
Exemple : je crois pouvoir reconnaître aussi une jeune fille qui 
a ete elevee au couvent. Elie marche, genöralement, les poings 
fermes. E t je me souviens encore de mon professeur de troisieme 
m’interpellant : « Espece d’animal, tu vas tout le temps tes 
grandes mains ouvertes ! » Done il existe egalement une educa
tion de la marche.

Autre exemple : il y a des positions de la main, au repos, 
convenables ou inconvenantes. Ainsi vous pouvez deviner avec 
surete, si un enfant se tient â table les coudes au corps et, quand 
il ne mange pas, les mains aux genoux, que e’est un Anglais. 
Un jeune Frangais ne sait plus se tenir : il a les coudes en eventail: 
il les abat sur la table, et ainsi de suite.

Enfin, sur la course, j ’ai vu aussi, vous avez tous vu, le change- 
ment de la technique. Songez que mon professeur de gymnas- 
tique, sorti un des meilleurs de Joinville, vers 1860, m’a appris â 
courir les poings au corps : mouvement completement contra- 
dictoire â tous les mouvements de la course ; il a fallu que je voie 
les coureurs professionnels de 1890 pour comprendre qu’il fallait 
courir autrement.

J ’ai done eu pendant de nombreuses annees cette notion de la 
nature sociale de 1’ « habitus ». Je vous prie de remarquer que je 
dis en bon latin, compris en France, « habitus ». Le mot traduit, 
infiniment mieux qu’ « habitude », 1’ « exis », 1’ « acquis » et la 
« faculte » d’Aristote (qui etait un psychologue). Il ne designe 
pas ces habitudes metaphysiques, cette « memoire » myste- 
rieuse, sujets de volumes ou de courtes et fameuses theses. Ces
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« habitudes » varient non pas simplement avec les individus et 
leurs imitations, elles varient surtout avec les societes, les Edu
cations, les convenances et les modes, les prestiges. Il faut y voir 
des techniques et l’ouvrage de la raison pratique collective et 
individuelle, lâ oii on ne voit d’ordinaire que l’âme et ses facultEs 
de rEpEtition.

Ainsi tout me ramenait un peu â la position que nous sommes 
ici, dans notre SociEtE, un certain nombre â avoir prise, â 
l’exemple de Comte : celle de Dumas, par exemple, qui, dans les 
rapports constants entre le biologique et le sociologique, ne laisse 
pas tres grande place â 1’intermEdiaire psychologique. E t je 
conclus que l’on ne pouvait avoir une vue claire de tous ces faits, 
de la course, de la nage, etc., si on ne faisait pas intervenir une 
triple considEration au lieu d’une unique consideration, qu’elle 
soit mEcanique et physique, comme une thEorie anatomique et 
physiologique de la marche, ou qu’elle soit au contraire psycho
logique ou sociologique. C’est le triple point de vue, celui de 
« l’homme total », qui est nEcessaire.

Enfin une autre sErie de faits s’imposait. Dans tous ces E1E- 
ments de Part d’utiliser le corps humain les faits d’Education 
dominaient. La notion d’Education pouvait se superposer â la 
notion d’imitation. Car il y a des enfants en particulier qui ont 
des facultEs tres grandes d’imitation, d’autres de tres faibles, 
mais tous passent par la meme Education, de sorte que nous 
pouvons comprendre la suite des enchaînements. Ce qui se passe, 
c’est une imitation prestigieuse. L’enfant, l’adulte, imite des 
actes qui ont rEussi et qu’il a vu rEussir par des personnes en 
qui il a confiance et qui ont autoritE sur lui. L’acte s’impose du 
dehors, d’en haut, füt-il un acte exclusivement biologique, 
concernant son corps. L’individu emprunte la sErie des mouve- 
ments dont il est composE â l’acte exEcutE devant lui ou avec lui 
par les autres.

C’est prEcisEment dans cette notion de prestige de la personne 
qui fait l’acte ordonnE, autorisE, prouvE, par rapport â l’individu 
imitateur, que se trouve tout 1’ElEment social. Dans l’acte imita- 
teur qui suit se trouvent tout 1’ElEment psychologique et 1’EIE- 
ment biologique.

Mais le tout, l’ensemble est conditionnE par les trois ElEments 
indissolublement melEs.

Tout ceci se rattache facilement â un certain nombre d ’autres 
faits. Dans un livre d’Elsdon Best, parvenu ici en 1925, se trouve 
un document remarquable sur la fagon de marcher de la femme
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Maori (Nouvelle-Zelande). (Ne dites pas que ce sont des primi- 
tifs, je Ies crois sur certains points superieurs aux Celtes et aux 
Germains.) « Les femmes indigenes adoptent un certain « gait » 
(le mot anglais est delicieux) : â savoir un balancement detache 
et cependant articuie des hanches qui nous semble disgracieux, 
mais qui est extremement admire par les Maori. Les meres 
dressaient (l’auteur dit « drill ») leurs filles dans cette fagon de 
faire qui s’appelle 1’ « onioi ». J ’ai entendu des meres dire â leurs 
filles [je traduis] : « toi tu ne fais pas l’onioi », lorsqu’une petite 
fille negligeait de prendre ce balancement (The Maori, I, p. 408-9, 
cf. p. 135). C’etait une fagon acquise, et non pas une fagon natu
relle de marcher. En somme, il n ’existe peut-etre pas de « fagon 
naturelle » chez l’adulte. A plus forte raison lorsque d’autres 
faits techniques interviennent : pour ce qui est de nous, le fait 
que nous marchons avec des souliers transforme la position de 
nos pieds ; quand nous marchons sans souliers, nous le sentons 
bien.

D’autre part, cette meme question fondamentale se posait â 
moi, d’un autre cote, â propos de toutes les notions concernant 
la force magique, la croyance â l’efficacite non seulement phy
sique, mais orale, magique, rituelle de certains actes. Ici je suis 
peut-etre encore plus sur mon terrain que sur le terrain aventu- 
reux de la psycho-physiologie des modes de la marche, oil je me 
risque devant vous.

Voici un fait plus « primitif », australien cette fois : une for
mule de rituel de chasse et rituel de course en meme temps. 
On sait que l’Australien arrive â forcer â la course les kangou- 
rous, les emous, les chiens sauvages. Il arrive â saisir l’opossum 
en haut de son arbre bien que l’animal offre une resistance 
particuliere. Un de ces rituels de course, observe voici cent ans, 
est celui de la course au chien sauvage, le dingo, dans les tri
bus des environs d’Adelaide. Le chasseur ne cesse pas de chanter 
la formule suivante :

frappe-le avec la houppe de plumes d’aigle (d’initiation, etc.),
frappe-le avec la ceinture,
frappe-le avec le bandeau de tete,
frappe-le avec le sang de la circoncision,
frappe-le avec le sang du bras,
frappe-le avec les menstrues de la femme,
fais-le dormir, etc. (1).

(1) T eichelmann et Schuhmann, Outlines of a Grammar, Vocabulary, etc., 
Sth.-Auslralia, Adelaide, 1840. R6pete par Eyre, Journal, etc., II, p. 241.
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Dans une autre ceremonie, celle de la chasse â l’opossum, 
l’individu porte dans sa bouche un morceau de cristal de roche 
(kawemukka), pierre magique entre toutes, et chante une for
mule de meme genre, et c’est ainsi soutenu qu’il peut denicher 
l’opossum, qu’il grimpe et peut rester suspendu ă sa ceinture 
dans l’arbre, qu’il force et qu’il peut prendre et tuer ce gibier 
difficile.

Les rapports entre les precedes magiques et les techniques 
de la chasse sont evidents, trop universels pour insister.

Le phenomene psychologique que nous constatons en ce 
moment est evidemment, du point de vue habituel du socio- 
logue, trop facile â savoir et â comprendre. Mais ce que nous 
voulons saisir maintenant, c’est la confiance, le momentum 
psychologique qui peut s’attacher â un acte qui est avant tout 
un fait de resistance biologique, obtenue grâce â des mots et 
â un objet magique.

Acte technique, acte physique, acte magico-religieux sont 
confondus pour l’agent. Voilâ les elements dont je disposais.

Tout ceci ne me satisfaisait pas. Je voyais comment tout 
pouvait se decrire, mais non s’organiser ; je ne savais quel nom, 
quel titre donner â tout cela.

C’etait tres simple, je n ’avais qu’â m’en referer a la division 
des actes traditionnels en techniques et en rites, que je crois 
fondee. Tous ces modes d’agir etaient des techniques, ce sont 
les techniques du corps.

Nous avons fait, et j ’ai fait pendant plusieurs annâes l’erreur 
fondamentale de ne considerer qu’il y a technique que quand 
il y a instrument. Il fallait revenir â des notions anciennes, 
aux donnees platoniciennes sur la technique, comme Platon 
parlait d’une technique de la musique et en particulier de la 
danse, et etendre cette notion.

J ’appelle technique un acte traditionnel eflicace (et vous voyez 
qu’en ceci il n ’est pas different de l’acte magique, religieux, 
symbolique). Il faut qu’il soit traditionnel et eflicace. Il n ’y a 
pas de technique et pas de transmission, s’il n ’y a pas de tra
dition. C’est en quoi l’homme se distingue avant tout des ani- 
maux : par la transmission de ses techniques et tres probable- 
ment par leur transmission orale.

Donnez-moi done la permission de considerer que vous adop- 
tez mes definitions. Mais quelle est la difference entre l’acte
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traditionnel efficace de la religion, l’acte traditionnel, efficace, 
symbolique, juridique, les actes de la vie en commun, les actes 
moraux d’une part, et l’acte traditionnel des techniques d ’autre 
part ? C’est que celui-ci est senti par l’auteur comme un acte 
d’ordre micanique, physique ou physico-chimique et qu’il est 
poursuivi dans ce but.

Dans ces conditions, il faut dire tout simplement: nous avons 
affaire â des techniques du corps. Le corps est le premier et le 
plus naturel instrument de l’homme. Ou plus exactement, sans 
parier d’instrument, le premier et le plus naturel objet technique, 
et en meme temps moyen technique, de l’homme, c’est son 
corps. Immediatement, toute cette grande categorie de ce 
que, en sociologie descriptive, je classais comme « divers » dis- 
paralt de cette rubrique et prend forme et corps : nous savons 
0(1 la ranger.

Avant les techniques â instruments, il y a l’ensemble des 
techniques du corps. Je n ’exagere pas l’importance de ce genre 
de travail, travail de taxinomie psycho-sociologique. Mais c’est 
quelque chose : l’ordre mis dans des idees, lä oü il n ’y en avait 
aucun. Meme â l’interieur de ce groupement de faits, le prin
cipe permettait un classement precis. Cette adaptation constante 
â un but physique, mecanique, chimique (par exemple quand 
nous buvons) est poursuivie dans une serie d’actes montes, 
et montes chez l’individu non pas simplement par lui-meme, 
mais par toute son education, par toute la sociötö dont il fait 
pârtie, â la place qu’il y occupe.

E t de plus, toutes ces techniques se rangeaient tres facile- 
ment dans un Systeme qui nous est commun : la notion fonda- 
mentale des psychologues, surtout Rivers et Head, de la vie 
symbolique de l’e sp rit; cette notion que nous avons de l’acti- 
vite de la conscience comme etant avant tout un Systeme de 
montages symboliques.

Je n ’en finirais plus si je voulais vous montrer tous les faits 
que nous pourrions enumerer pour faire voir ce concours du 
corps et des symboles moraux ou intellectuels. Regardons-nous 
en ce moment nous-memes. Tout en nous tous se commande. 
Je suis en Conferencier avec vous ; vous le voyez â ma posture 
assise et â ma voix, et vous m ’ecoutez assis et en silence. Nous 
avons un ensemble d’attitudes permises ou non, naturelles ou 
non. Ainsi nous attribuerons des valeurs differentes au fait de 
regarder fixement : symbole de politesse â 1’armee, et d ’impo- 
litesse dans la vie courante.



Chapitre II

PRINCIPES DE CLASSIFICATION 
DES TECHNIQUES DU CORPS

Deux choses etaient immediatement apparentes â partir de 
cette notion de techniques du corps : eiles se divisent et varient 
par sexes ei par âges.

1. Division des techniques du corps entre les sexes (et non pas
simplement division du travail entre les sexes). — La chose est 
assez considerable. Les observations de Yerkes et de Köhler 
sur la position des objets par rapport au corps et specialement 
au giron, chez le singe, peuvent inspirer des remarques gene
rales sur la difference d’attitudes des corps en mouvement par 
rapport â des objets en mouvement dans les deux sexes. II y 
a d’ailleurs, sur ce point, des observations classiques chez 
l’homme. Il faudrait les completer. Je me permets d’indiquer 
a mes amis psychologues cette serie de recherches. J ’y ai peu 
de competence et, d’autre part, n ’en aurais pas le temps. Pre- 
nons la fagon de fermer le poing. L’homme serre normalement 
le poing le pouce en dehors, la femme le serre le pouce en dedans ; 
peut-etre parce qu’elle n ’y a pas ete öduquee, mais je suis cer
tain que, si on l’eduquait, ce serait difficile. Le coup de poing, 
le lancer du coup sont mous. E t tout le monde sait que le 
lancer de la femme, le jet de pierre est, non seulement mou, 
mais toujours different de celui de l’homme : plan vertical au 
lieu d’horizontal.

Peut-etre y a-t-il lâ le cas de deux instructions. Car il y a 
une societe des hommes et une societe des femmes. Je crois 
cependant qu’il y a peut-etre aussi des choses biologiques et 
d’autres psychologiques, â trouver. Mais lâ, encore une fois, 
le psychologue tout seul ne pourra donner que des explications 
douteuses, e t il lui faut la collaboration de deux sciences voi- 
sines : physiologie, sociologie.
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2. Variation des techniques du corps avec Ies äges. — L’enfant 
s’accroupit normalement. Nous ne savons plus nous accroupir. 
Je considere que c’est une absurdite et une inferiorite de nos 
races, civilisations, societes. Un exemple. J ’ai vecu au front 
avec les Australiens (blancs). Ils avaient sur moi une superio- 
rite considerable. Quand nous faisions halte dans les boues ou 
dans l’eau, ils pouvaient s’asseoir sur leurs talons, se reposer, 
et la « flotte », comme on disait, restait au-dessous de leurs 
talons. J ’etais oblige de rester debout dans mes bottes, tout 
le pied dans l’eau. La position accroupie est, â mon avis, une 
position interessante que Fon peut conserver â un enfant. La 
plus grosse erreur est de la lui enlever. Toute 1’humanite, 
excepte nos societes, l’a conservee.

Il semble d’ailleurs que, dans la suite des ages de la race 
humaine, cette posture ait egalement change d’importance. Vous 
vous rappelez qu’autrefois on considerait comme un signe de 
degenerescence l’arcature des membres infârieurs. On a donne 
de ce trait de race une explication physiologique. Celui que 
Virchow encore considerait comme un malheureux degenere 
et qui n’est rien moins que l’homme dit de Neanderthal avait 
les jambes arquees. C’est qu’il vivait normalement accroupi. 
11 y a done des choses que nous croyons de l’ordre de l’heredite 
qui sont en realite d’ordre physiologique, d’ordre psycholo- 
gique et d’ordre social. Une certaine forme des tendons et 
meme des os n’est que la suite d’une certaine forme de se 
porter et de se poser. C’est assez clair. Par ce precede, il est 
possible non seulement de classer les techniques, mais de clas- 
ser leurs variations par âge et par sexe.

Cette classification par rapport â laquelle toutes les classes 
de la societe se divisent etant posee, on peut en entrevoir une 
troisieme.

3. Classement des techniques du corps par rapport au rende
ment. — Les techniques du corps peuvent se classer par rap
port â leur rendement, par rapport aux resultats de dressage. 
Le dressage, comme le montage d’une machine, est la recherche, 
l’acquisition d’un rendement. Ici c’est un rendement humain. 
Ces techniques sont done les normes humaines du dressage 
humain. Ces precedes que nous appliquons aux animaux, les 
hommes se les sont volontairement appliques â eux-memes et 
â leurs enfants. Ceux-ci sont probablement les premiers etres 
qui aient ete ainsi dresses, avant tous les animaux, qu’il fallut 
d’abord apprivoiser. Je pourrais par consequent les comparer
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dans une certaine mesure, elles-memes et leur transmission, â 
des dressages, les ranger par ordre d ’efficacite.

Ici se place la notion, tres importante en psychologie comme 
en sociologie, d’adresse. Mais en frangais nous n’avons qu’un 
mauvais terme, « habile », qui traduit mal le mot latin « habilis », 
bien meilleur pour designer les gens qui ont le sens de l’adap- 
tation de tous leurs mouvements bien coordonnes aux buts, 
qui ont des habitudes, qui « savent y faire ». C’est la notion 
anglaise de « craft », de « clever » (adresse et presence d’esprit 
et habitude), c’est l’habilete â quelque chose. Encore une fois 
nous sommes bien dans le domaine technique.

4. Transmission de la forme des techniques. — Dernier point 
de vue : l’enseignement des techniques etant essentiel, nous 
pouvons les classer par rapport â la nature de cette education 
et de ce dressage. E t voilâ un nouveau champ d’etudes : des 
foules de details inobserves et dont il faut faire l’observation, 
composent l’education physique de tous les äges et des deux 
sexes. L’education de l’enfant est pleine de ce qu’on appelle 
des details, mais qui sont essentiels. Soit le probleme de l’am- 
bidextrie, par exemple : nous observons mal les mouvements 
de la main droite et ceux de la main gauche et savons mal 
combien tous sont appris. On reconnait de prime abord un pieux 
musulman : meme lorsqu’il a une fourchette et un couteau 
(ce qui est rare), il fera tout l’impossible pour ne se servir que 
de sa main droite. Il ne doit jamais toucher â la nourriture avec 
sa gauche, â certaines parties de son corps avec sa droite. Pour 
savoir pourquoi il ne fait pas tel geste et fait tel autre, il ne 
suffit ni de physiologie ni de psychologie de la dissymetrie 
motrice chez l’homme, il faut connaitre les traditions qui l’im- 
posent. Robert Hertz a bien pose ce probleme (1). Mais des 
reflexions de ce genre et d’autres peuvent s’appliquer â tout 
ce qui est choix social des principes des mouvements.

Il y a lieu d’etudier tous les modes de dressage, d’imitation 
et tout particulierement ces fagons fondamentales que l’on peut 
appeler le mode de vie, le modus, le tonus, la « matiere », les 
« manieres », la « fagon ».

Voilâ une premiere classification, ou plutot quatre points 
de vue.

(1) La Priiminence de la main droile. Rfeimprimö dans Milanges de Socio
logie religieuse et de folklore, Alcan.



Chapitre III

Enumeration biographique
DES TECHNIQUES DU CORPS

Une tout autre classification est, je ne dirai pas plus logique, 
mais plus facile pour l’observateur. C’est une enumeration 
simple. J ’avais projete de vous presenter une serie de petits 
tableaux, comme en prâparent Ies professeurs amöricains. Nous 
allons tout simplement suivre â peu pres Ies äges de l’homme, 
la biographie normale d’un individu, pour ranger les techniques 
du corps qui le concernent ou qu’on lui apprend.

1. Techniques de la naissance et de l’obstetrique. — Les faits 
sont relativement mal connus, et beaucoup de renseignements 
classiques sont discutables (1). Parmi les bons sont ceux de 
W alther Roth, â propos des tribus australiennes du Queensland 
et de la Guyane Britannique.

Les formes de l’obstetrique sont tres variables. L’enfant 
Bouddha est ne, sa mere, Mâya, se tenant droite accrochee â 
une branche d’arbre. Elie a accouche debout. Une bonne pârtie 
des femmes de Finde accouchent encore ainsi. Des choses que 
nous croyons normales, â savoir l’accouchement dans la posi
tion couchee sur le dos, ne sont pas plus normales que les autres, 
par exemple les positions â quatre pattes. Il y a des techniques 
de l’accouchement, soit du cote de la mdre, soit du cot6 de 
ses aides, de la saisie de l’enfant; ligature et section du cordon; 
soins de la mere ; soins de l’enfant. Voila une certaine quantity 
de questions qui sont assez considerables. En voici d’autres : 
le choix de l’enfant, l’exposition des infirmes, la mise â mort 
des jumeaux sont des moments döcisifs dans l’histoire d’une 
race. Dans l’histoire ancienne comme dans les autres civilisa
tions, la reconnaissance de l’enfant est un evenement capital.

(1) MSme les demidres editions du Ploss, Das Weib (editions de Bar
tels, etc.), laissent ä desirer sur ce point.
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2. Techniques de l’enfance. — Elevage el nourriture de I’en- 
fant. —  Attitudes des deux etres en rappo rt: la mere et Tenfant. 
Considerons 1’enfant : la succion, etc., le portage, etc. L’histoire 
du portage est tres importante. L’enfant porte â meme la peau 
de sa mere pendant deux ou trois ans a une tout autre attitude 
vis-â-vis de sa mere qu’un enfant non porte (1) ; il a un contact 
avec sa mere tout autre que l’enfant de chez nous. Il s’accroche au 
cou, â l’epaule, il est â califourchon sur la hanche. C’est une gym- 
nastique remarquable, essentielle pour toute sa vie. E t c’est une 
autre gymnastique pour la mere que de le porter. Meme il 
semble qu’il y ait ici naissance d’ätats psychiques disparus de 
nos enfances. Il y a des contacts de sexes et de peaux, etc.

Sevrage. —  Tres long â se faire, generalement deux et trois 
ans. Obligation de nourrir, quelquefois meme obligation de nour- 
rir des animaux. La femme est tres longue â se sevrer de son 
lait. Il y a, de plus, des relations entre le sevrage et la reproduc
tion, des arrets de la reproduction pendant le sevrage (2).

L’humanite peut assez bien se diviser en gens â berceaux et 
gens sans berceaux. Car il y a des techniques du corps qui sup- 
posent un instrument. Dans les pays â berceaux se rangent 
presque tous les peuples des deux hemispheres nord, ceux de la 
region andine, ainsi qu’un certain nombre de populations de 
l’Afrique centrale. Dans ces deux derniers groupes, l’usage du 
berceau coincide avec la deformation cranienne (qui a peut-etre 
de graves consequences physiologiques).

L ’enfanl apres sevrage. —  Il sait manger et boire ; il est eduque 
â la marche ; on exerce sa vision, son oreille, ses sens du rythme 
et de la forme et du mouvement, souvent pour la danse et la 
musique.

Il regoit les notions et les usages d’assouplissement, de respi
ration. Il prend certaines postures, qui lui sont souvent infligees.

3. Techniques de l’adolescence. — A observer surtout chez 
l’homme. Moins importantes chez les filles dans les sociâtâs â 
l’etude desquelles un cours d ’Ethnologie est destine. Le grand 
moment de l’education du corps est, en effet, celui de l’initiation. 
Nous nous imaginons, en vertu de la fagon dont nos fils et filles 
sont eleväs, que les uns et les autres acquierent les memes 
manieres et postures et regoivent le meme entraînement partout. 
Cette idee est dejâ erronee chez nous — eile est totalement

(1) Des observations commencent â Stre publiSes sur ce point.
(2) La grande collection de faits rasserablSs par Ploss, refaite par Bar

tels, est satisfaisante sur ce point.
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fausse en pays dits primitifs. De plus, nous decrivons les faits 
comme s’il avait toujours et partout existe quelque chose du 
genre de l’ecole de chez nous qui debute tout de suite et doit 
garder et dresser l’enfant â la vie. C’est le contraire qui est la 
regle. Par exemple : dans toutes les societes noires, l’education 
du gargon s’intensifie â son âge pubere, celle des femmes restant 
pour ainsi dire traditionnelle. Il n’y a pas d’ecole pour les 
femmes. Elies sont â l’ecole de leurs meres et s’y forment cons- 
tamment, pour passer, sauf exceptions, directement â l’e ta t 
d ’epouses. L’enfant male entre dans la societe des hommes oil 
il apprend son metier et surtout son metier militaire. Cependant, 
pour les hommes comme pour les femmes, le moment decisif est 
celui de 1’adolescence. C’est â ce moment qu’ils apprennent defi- 
nitivement les techniques du corps qu’ils garderont pendant 
tout leur âge adulte.

4. Techniques de l’âge adulte. — Pour inventorier celles-ci, 
on peut suivre les divers moments de la journee ou se râpartis- 
sent les mouvements coordonnes et arrets.

Nous pouvons distinguer le sommeil et la veille et, dans la 
veille, le repos et l’activite.

1° Techniques du sommeil. —  La notion que le coucher est 
quelque chose de naturel est completement inexacte. Je peux 
vous dire que la guerre m’a appris â dormir partout, sur des tas 
de cailloux par exemple, mais que je n’ai jamais pu changer de 
lit sans avoir un moment d’insomnie : ce n ’est qu’au deuxieme 
jour que je peux m’endormir vite.

Ce qui est tres simple, c’est que l’on peut distinguer les societes 
qui n ’ont rien pour dormir, sauf « la dure », et les autres qui 
s’aident d’instrument. La « civilisation par 15° de latitude » 
dont parle Graebner (1) se caracterise entre autres par l’usage 
pour dormir d’un banc pour la nuque. L’accoudoir est souvent 
un totem, quelquefois sculpte de figures accroupies d’hommes, 
d ’animaux totemiques. — II y a les gens â natte et les gens sans 
natte (Asie, Oceanie, une pârtie de l’Amerique). — II y a les 
gens â oreillers et les gens sans oreillers. — Il y a les populations 
qui se m ettent tres serrees en rond pour dormir, autour d’un feu, 
ou meme sans feu. II y a des fagons primitives de se rechauffer 
et de chauffer les pieds. Les Fuâgiens, qui vivent dans un 
endroit tres froid, ne savent que se chauffer les pieds au 
moment oii ils dorment, n’ayant qu’une seule couverture de

(1) Graebner, Ethnologie, Leipzig, 1923.
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peau (guanaco). — 11 y a enfin le sommeil debout. Les Masai 
peuvent dormir debout. J ’ai dormi debout en montagne. J ’ai 
dormi souvent â cheval, meme en marche quelquefois : le cheval 
etait plus intelligent que moi. Les vieux historiens des inva
sions nous representent Huns et Mongols dormant â cheval. 
C’est encore vrai, et leurs cavaliers dormant n ’arretant pas la 
marche des chevaux.

Il y a l’usage de la couverture. Gens qui dorment couverts et 
non couverts. Il y a le hamac et la fagon de dormir suspendu.

Voilâ une grande quantite de pratiques qui sont â la fois des 
techniques du corps et qui sont profondes en retentissements 
et effets biologiques. Tout ceci peut et doit etre observe sur le 
terrain, des centaines de ces choses sont encore â connaître.

2° Veille : Techniques du repos. —  Le repos peut etre repos 
parfait ou simple arret : couche, assis, accroupi, etc. Essayez 
de vous accroupir. Vous verrez la torture que vous donne, par 
exemple, un repas marocain pris suivant tous les rites. La fagon 
de s’asseoir est fondamentale. Vous pouvez distinguer l’huma- 
nite accroupie et l’humanite assise. Et, dans celle-ci, distinguer 
les gens â bancs et les gens sans bancs et estrades ; les gens â 
sieges et les gens sans sieges. Le siege de bois porte par des figures 
accroupies est repandu, chose tres remarquable, dans toutes les 
regions du quinzieme degre de latitude nord et de l’ßquateur 
des deux continents (1). Il y a les gens qui ont des tables et les 
gens qui n ’en ont pas. La table, la « trapeza » grecque, est loin 
d’etre universelle. Normalement, c’est encore un tapis, une 
natte, dans tout l’Orient. Tout ceci est assez compliqu6, car ces 
repos comportent le repas, la conversation, etc. Certaines socie- 
tes prennent leurs repos dans des positions singulieres. Ainsi 
toute l’Afrique Nilotique et une pârtie de la region du Tchad, 
jusqu’au Tanganyka, est peuplee par des hommes qui, aux 
champs, se m ettent en echassiers pour se reposer. Un certain 
nombre reussit â rester sur un seul pied sans perche, d ’autres 
s’appuient sur un bâton. Ce sont lâ de veritables traits de civi
lisations, communs â un grand nombre, â des families entieres 
de peuples, que forment ces techniques du repos. Rien ne semble 
plus naturel â des psychologues ; je ne sais pas s’ils sont tout â 
fait de mon avis, mais je crois que ces postures dans la savane 
sont dues â la hauteur des herbes, â la fonction de berger, de sen- 
tinelles, etc. ; elles sont difficilement acquises par education et 
conservees.

(1) Ceci est une des bonnes observations de Graebner, ibid.
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Vous avez le repos actif, generalement esthetique ; ainsi est 
frequente meme la danse au repos, etc. Nous reviendrons la- 
dessus.

3° Techniques de l’aclivite, du mouvemenl. —  Par definition, 
le repos, c’est Fabsence de mouvements, le mouvement, {’ab
sence de repos. Voici une enumeration pure et simple :

Mouvements du corps entier : ramper ; fouler; marcher. La 
marche : habitus du corps debout en marchant, respiration, 
rythme de la marche, balancement des poings, des coudes, pro
gression le tronc en avant du corps ou par avancement des deux 
cotes du corps alternativement (nous avons ete habitues â avan- 
cer tou t le corps d’un coup). Pieds en dehors, pieds en dedans. 
Extension de la jambe. On se moque du « pas de 1’oie ». C’est 
le moyen pour l’armee allemande d’obtenir le maximum d ’exten- 
sion de la jambe, etant donne surtout que l’ensemble des hommes 
du Nord, hauts sur jambes, ont le goüt de faire le pas le plus 
long possible. Faute de ces exercices, un grand nombre d ’entre 
nous, en France, restons â quelques degres cagneux du genou. 
Voilâ une de ces idiosyncrasies qui sont â la fois de race, de 
mentalite individuelle et de mentalite collective. Les tech
niques comme celles du demi-tour sont des plus curieuses. Le 
demi-tour « par principe » â l’anglaise est si different du notre 
que c’est toute une etude de l’apprendre.

Course. —  Position du pied, position des bras, respiration, 
magie de la course, endurance. J ’ai vu â Washington le chef de la 
Confrerie du feu des Indiens Hopi qui venait, avec quatre de ses 
hommes, protester contre la defense de se servir de certains 
alcools pour leurs ceremonies. C’etait certainement le meilleur 
coureur du monde. Il avait fait 250 milles sans arret. Tous ces 
Pueblos sont coutumiers de hauts faits physiques de toutes 
sortes. Hubert, qui les avait vus, les comparait physique- 
ment aux athletes japonais. Ce meme Indien etait un danseur 
incomparable.

Enfin nous arrivons â des techniques de repos actif qui ne 
relevent pas simplement de l’esthetique, mais aussi des jeux 
du corps.

Danse. —  Vous avez peut-etre assiste aux legons de M. von 
Hornbostel et de M. Curt Sachs. Je vous recommande la tres 
belle histoire de la danse de ce dernier (1). J ’admets leur divi
sion en danses au repos et danses en action. J ’admets peut-etre 
moins l’hypothese qu’ils font sur la repartition de ces danses. Ils

(1) Curt Sachs, Weltgeschichte des Tanzes, Berlin, 1933.
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sont victimes de l’erreur fondamentale sur laquelle vit une par- 
tie de la sociologie. Il y aurait des soci6tes â descendance exclu- 
sivement masculine et d’autres â descendance uterine. Les unes, 
feminisees, danseraient plutot sur place ; les autres, â descen
dance par les mâles, mettraient leur plaisir dans le d6placement.

M. Curt Sachs a mieux classe ces danses en danses extraver- 
ties et danses intraverties. Nous sommes en pleine psychanalyse, 
probablement assez fondee ici. En verite le sociologue doit voir 
les choses d’une fa§on plus complexe. Ainsi, les Polynesiens, et les 
Maori en particulier, se tremoussent tres fort, meme sur place, 
ou se deplacent tres fort lorsqu’ils ont la place pour ce faire.

Il y a â distinguer la danse des hommes et celle des femmes, 
souvent opposees.

Enfin il faut savoir que la danse enlacee est un produit de la 
civilisation moderne d’Europe. Ce qui vous demontre que des 
choses tout ă fait naturelles pour nous sont historiques. Elies 
sont d’ailleurs sujet d’horreur pour le monde entier, sauf pour 
nous.

Je passe aux techniques du corps qui font meme fonction de 
metiers et pârtie de metiers ou de techniques plus complexes.

Saul. —  Nous avons assiste â la transformation de la tech
nique du saut. Nous avons tous saut6 â partir d’un tremplin et, 
encore une fois, de face. Ceci a heureusement cesse. Actuelle- 
ment on saute, heureusement, de cote. Saut en longueur, lar- 
geur, profondeur. Saut de position, saut â la perche. Ici, nous 
retrouvons les sujets de reflexion de nos amis Köhler, Guillaume 
et Meyerson : la Psychologie comparee de l’homme et des ani- 
maux. Je cesse d’en parier. Ces techniques varient infiniment.

Grimper. — Je peux vous dire que je suis tres mauvais grim- 
peur â l’arbre, — passable en montagne et sur le rocher. Diffe
rence d’education, par consequent de methode.

Une methode d’ascension â l’arbre avec la ceinture ceignant 
l’arbre et le corps est capitale, chez tous les soi-disant primitifs. 
Or, nous n ’avons chez nous meme pas l’emploi de cette ceinture. 
Nous voyons l’ouvrier des telegraphies grimper avec ses cram
pons seuls et sans ceinture. On devrait leur apprendre ce 
procede (1).

L’histoire des methodes d ’alpinisme est tout & fait remar- 
quable. Elie a fait des progres fabuleux pendant mon existence.

Descente. —  Rien n’est plus vertigineux que de voir un Kabyle 
descendre avec des babouches. Comment peut-il tenir et ne pas

(1) Je viens de le voir enfin utilise (printemps 1935).



perdre ses babouches ? J ’ai essaye de voir, de faire, je ne 
comprends pas.

Je ne comprends pas non plus d’ailleurs comment les dames 
peuvent marcher avec leurs hauts talons. Ainsi il y a tout â 
observer, et non pas seulement â comparer.

Nage. —  Je vous ai dit ce que j ’en pensais. Plonger, nager ; 
utilisations de moyens supplementaires : outres, planches, etc. 
Nous sommes sur la voie de l’invention de la navigation. J ’ai ete 
un de ceux qui ont critique le livre des de Rouge sur l’Australie, 
montre leurs plagiats, cru â leurs graves inexactitudes. Avec 
tant d’autres je reputais fable leur recit : ils avaient vu caval- 
cader de grandes tortues de mer par les Niol-Niol (W. Austra
lia N.). Or nous avons maintenant d’excellentes photographies 
oii Ton voit ces gens chevauchant des tortues. De la meme 
fagon, l’histoire du morceau de bois sur lequel on nage a ete notee 
par Rattray pour les Ashanti (voi. I). De plus, eile est certaine 
pour les indigenes de presque toutes les lagunes de Guinee, de 
Porto-Novo, de nos propres colonies.

Mouvements de force. —  Pousser, tirer, lever. Tout le monde 
sait ce que c’est qu’un coup de rein. C’est une technique apprise 
et non pas une simple serie de mouvements.

Lancer, jeter en Pair, en surface, etc. ; la fagon de tenir l’objet 
â lancer dans ses doigts est remarquable et comporte de grandes 
variations.

Tenir. Tenir avec les dents. Usage des doigts de pied, de l’ais- 
selle, etc.

Toute cette etude des mouvements mecaniques est bien enta- 
mee. C’est la formation de couples mecaniques avec le corps. 
Vous vous rappelez bien la grande theorie de Reulaux sur la for
mation de ces couples. E t on se souvient ici du grand nom de 
Farabeuf. Des que je me sers de mon poing, â plus forte raison 
lorsque l'homme a eu « le coup de poing chellâen » en mains, des 
« couples » sont formes.

Ici se placent tous les tours de main, les passe-passe, l’athle- 
tisme, l’acrobatie, etc. Je dois vous dire que j ’ai eu la plus grande 
admiration pour les prestidigitateurs, les gymnastes, et je ne 
cesse pas de l’avoir.

4° Techniques des soins du corps. Frottage, lavage, savon- 
nage. —  Ce dossier est presque d’hier. Les inventeurs du savon 
ne sont pas les Anciens, ils ne se savonnaient pas. Ce sont les 
Gaulois. E t d’autre part, independamment, toute l’Amerique 
Centrale et celle du Sud (Nord-Est) se savonnait avec le bois de 
Panama, le « brazil », d’oü le nom de cet empire.
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Soins de la bouche. —  Technique du tousser et du cracher. 
Voici une observation personnelle. Une petite fille ne savait pas 
cracher et chacun de ses rhumes en etait aggrave. Je me suis 
informe. Dans le village de son pere et dans la familie de son pere 
particulierement, au Berry, on ne sait pas cracher. Je lui ai 
appris â cracher. Je lui donnai quatre sous par crachat. Comme 
eile etait desireuse d’avoir une bicyclette, eile a appris â cracher. 
Elie est la premiere de la familie â savoir cracher.

Hygiene des besoins nalurels. —  Ici je pourrais vous enumerer 
des faits sans nombre.

5° Technique de la consommalion. Manger. —  Vous vous rap- 
pelez l’anecdote du shah de Perse, repetee par Höffding. Le shah, 
invite de Napoleon III, mangeait avec ses doigts ; 1’empereur 
insiste pour qu’il se serve d’une fourchette d’or. « Vous ne savez 
pas de quel plaisir vous vous privez », lui repond le Shah.

Absence et usage du couteau. Une enorme erreur de fait est 
celle de Mac Gee qui crut avoir observe que Ies Seri (presqu’ile 
de la Madeleine, Californie), etant denues du sens du couteau, 
etaient les plus primitifs des hommes. Ils n ’ont pas de couteau 
pour manger, voilâ tout.

Boisson. — Il est tres utile d’apprendre aux enfants â boire â 
meme la source, le jet, etc., ou dans des traces d’eau, etc., â 
boire â la regalade, etc.

6° Techniques de la reproduction. —  Rien n’est plus technique 
que les positions sexuelles. Tres peu d’auteurs ont eu le cou
rage de parier de cette question. Il faut etre reconnaissant â 
M. Krauss d ’avoir publie sa grande collection d’ Anlhropo- 
phyteia. Considerons par exemple la technique de la position 
sexuelle qui consiste en ceci : la femme a les jambes suspendues 
par les genoux aux coudes de l’homme. C’est une technique 
specifique de tout le Pacifique, depuis l’Australie jusqu’au 
fond du Perou, en passant par le detroit de Behring — pour 
ainsi dire tres rare ailleurs.

Il y a toutes les techniques des actes sexuels normaux et 
anormaux. Attouchements par sexe, melange des souffles, 
baisers, etc. Ici les techniques et la morale sexuelles sont en 
Stroits rapports.

7° Il y a enfin les techniques des soins, de I’anormal : mas
sages, etc. Mais passons.



Chapitre IV

CONSIDERATIONS GENERALES

Des questions generales vous interesseront peut-etre plus que 
ces enumerations de techniques que j ’ai trop longuement traitees 
devant vous.

Ge qui ressort tres nettement de celles-ci, c’est que nous nous 
trouvons partout en presence de montages physio-psycho-socio- 
logiques de series d’actes. Ces actes sont plus ou moins habituels 
et plus ou moins anciens dans la vie de l’individu et dans l’his- 
toire de la societe.

Allons plus loin : l’une des raisons pour lesquelles ces series 
peuvent etre montees plus facilement chez l’individu, c’est 
precisement parce qu’elles sont montees par et pour l’autoritö 
sociale. Caporal, voici comment j ’enseignais la raison de l’exer- 
cice en rang serre, la marche par quatre et au pas. Je defendais 
de marcher au pas et de se mettre en rang et en deux files par 
quatre, et j ’obligeais l’escouade â passer entre deux des arbres 
de la cour. Ils se marchaient les uns sur les autres. Ils se sont 
rendu compte que ce qu’on leur faisait faire n ’6tait pas si bete. 
Il y a dans tout l’ensemble de la vie en groupe une espece d’edu- 
cation des mouvements en rang serre.

Dans toute society, tout le monde sait et doit savoir et 
apprendre ce qu’il doit dans toutes conditions. Naturellement 
la vie sociale n ’est pas exempte de stupidite et d ’anormalites. 
L’erreur peut etre un principe. La marine fran^aise n ’apprend 
que depuis peu â nager â ses matelots. Mais exemple et ordre, 
voilä le principe. Il y a done une forte cause sociologique â tous 
ces faits. Vous m’en rendrez, j ’espere, raison.

D’autre part, puisque ce sont des mouvements du corps, tout 
suppose un enorme appareil biologique, physiologique. Quelle 
est l’epaisseur de la roue d’engrenage psychologique ? Je dis 
expres roue d’engrenage. Un comtiste dirait qu’il n ’y a pas 
d’intervalle entre le social et le biologique. Ce que je peux vous
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dire, c’est que je vois ici les faits psychologiques comme engre- 
nage et que je ne les vois pas comme causes, sauf dans les 
moments de creation ou de reforme. Les cas d’invention, de 
positions de principes sont rares. Les cas d’adaptation sont une 
chose psychologique individuelle. Mais generalement ils sont 
commandes par l’Oducation, et au moins par les circonstances 
de la vie en commun, du contact.

D’autre part, il y a deux grosses questions â l’ordre du jour 
de la psychologie : celle de la capacite individuelle, de l’orien- 
tation technique et celle de la caracteristique, de la biotypo- 
logie, qui peuvent concourir avec cette breve recherche que nous 
venons de faire. Les grands progres de la psychologie dans les 
derniers temps n ’ont pas ete faits, â mon avis, a propos de 
chacune des soi-disant facultes de la psychologie, mais en psycho
technique, et en analyse des « touts » psychiques.

Ici 1’ethnologue rencontre les grosses questions des possi- 
bilites psychiques de telle et telle race et de telle et telle biologie 
de tel et tel peuple. Ce sont des questions fondamentales. Je 
crois qu’ici encore, quoi qu’il semble, nous sommes en presence 
de phenomenes biologico-sociologiques. Je crois que l’education 
fondamentale de toutes ces techniques consiste â faire adapter 
le corps â son usage. Par exemple, les grandes epreuves de 
sto'icisme, etc., qui constituent l’initiation dans la plus grande 
pârtie de l’humanite, ont pour but d’apprendre le sang-froid, 
la resistance, le serieux, la presence d’esprit, la dignitO, etc. La 
principale utilite que je vois â mon alpinisme d’autrefois fut 
cette education de mon sang-froid qui me permit de dormir 
debout sur le moindre replat au bord de l’abîme.

Je crois que toute cette notion de l’education des races qui se 
selectionnent en vue d’un rendement determine est un des 
moments fondamentaux de l’histoire elle-meme : education de 
la vue, Education de la marche — monter, descendre, courir. 
— C’est en particulier dans l’education du sang-froid qu’elle 
consiste. E t celui-ci est avant tout un mecanisme de retarde- 
ment, d ’inhibition de mouvements dOsordonnOs ; ce retardement 
permet une reponse ensuite coordonnee de mouvements coor- 
donnOs partant alors dans la direction du but alors choisi. 
Cette resistance â l’Omoi envahissant est quelque chose de 
fondamental dans la vie sociale et mentale. Elle separe entre 
eiles, eile classe meme les sociOtes dites primitives : suivant que 
les reactions y sont plus ou moins brutales, irreflechies, incons- 
cientes, ou au contraire isolees, precises, commandoes par une 
conscience claire.
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C’est grace â la society qu’il y a une intervention de la 
conscience. Ce n ’est pas grace â l’inconscience qu’il y a une inter
vention de la society. G’est grace â la societe qu’il y a sürete des 
mouvements prets, domination du conscient sur l’6motion et 
l’inconscience. G’est par raison que la marine frangaise obligera 
ses matelots â apprendre â nager.

De lâ nous viendrions aisement â des problemes beaucoup 
plus philosophiques.

Je ne sais pas si vous avez fait attention â ce que notre ami 
Granet a dejâ indique de ses grandes recherches sur les tech
niques du Taoisme, les techniques du corps, de la respiration 
en particulier. J ’ai assez fait d ’etudes dans les textes Sanskrits 
du Yoga pour savoir que les memes faits se rencontrent dans 
l’Inde. Je crois que precisement il y a, meme au fond de tous nos 
etats mystiques, des techniques du corps qui n ’ont pas ete 
etudiees, et qui furent parfaitement etudiees par la Chine et 
par l’Inde, des des epoques tres anciennes. Cette 6tude socio- 
psycho-biologique de la mystique doit etre faite. Je pense 
qu’il y a n6cessairement des moyens biologiques d’entrer en 
« communication avec le Dieu ». Quoique enfin la technique 
des souffles, etc., ne soit le point de vue fondamental que dans 
Finde et la Chine, je la crois beaucoup plus generalement repan- 
due. En tout cas, nous avons sur ce point des moyens de 
comprendre un grand nombre de faits, que nous n ’avons pas 
jusqu’ici compris. Je crois meme que toutes les decouvertes 
recentes en reflexotherapie meri tent notre attention, â nous, socio- 
logues, apres celle des biologistes et celle des psychologues... beau
coup plus competents que nous.
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ESSAI
SUR LES VARIATIONS SAISONNIERES 

DES SOCIETES ESKIMOS

ETUDE DE MORPHOLOGIE SOCIALE(1) 2 3

Nous nous proposons d’etudier ici la morphologie sociale des 
societes Eskimos. On sait que nous designons (2) par ce mot 
la science qui etudie, non seulement pour le decrire, mais aussi 
pour l’expliquer, le substrat materiel des societes, c’est-â-dire 
la forme qu’elles affectent en s’6tablissant sur le sol, le volume 
et la densite de la population, la maniere dont eile est distribute 
ainsi que l’ensemble des choses qui servent de siege a la vie 
collective.

Mais parce que notre travail porte sur une population geo- 
graphique determinee, il faut se garder d’y voir une etude de 
pure ethnographie. Notre intention n’est nullement de rassem- 
bler, en une monographic descriptive, les particularites diverses 
que peut presenter la morphologie des peuples Eskimos. Nous 
entendons, au contraire, â propos des Eskimos, etablir des 
rapports d’une certaine gtneralite. E t si nous prenons pour 
objet special de notre etude cette remarquable population (3)

(1) Extrait de VAnnie Sociologique (t. IX, 1904-1905), avec la collabo
ration de H. Beuch at.

(2) Voy. Annee Sociologique, note de M. Dürkheim, II, p. 520 sq., et les 
annöes suivantes (VI» section).

(3) Nous disons « population » faute d’un meilleur mot. Il serait en effet 
parfaitement inexact de parier d’une nation, dont les tribus eskimos, elles- 
mämes mal dölimitöes, n’ont jamais mâme eu l’embryon. Mais il serait aussi

Carfaiteinent inexact de s’imaginer entre les tribus de ce groupe, peu nom- 
reux (on lvalue leur nombre â â peine 60 000 individus, v. H. Rink, The 

Eskimo Tribes, Their distribution and Characteristics in Meddelelser om 
Grönland, XI, I, p. 31 sq., et les chiffres donnâs n’ont pas âtâ controuvâs 
par les recherches ultârieures), des differences du genre de celles qui sâpa- 
rent entre elles les tribus des autres populations dites primitives. La cfvi-

M. MAUSS 16
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c’est que les relations sur lesquelles nous voulons appeler l’atten- 
tion y sont comme grossies et amplifiees, elles y presentent 
des caracteres plus accuses qui perm ettent d ’en bien comprendre 
la nature et la portee. On est ainsi mieux prepare â les aper- 
cevoir meme dans les societes oil elles sont moins immedia- 
tement apparentes, oii la trame formee par les autres faits 
sociaux les dissimule davantage â l ’observateur. Ce qui fait 
que les Eskimos offrent, sous ce rapport, un champ d ’etude 
privilegie, c’est que leur morphologie n ’est pas la meme aux 
differents moments de l’annee : suivant les saisons, la maniere 
dont les hommes se groupent, l’etendue, la forme de leurs mai- 
sons, la nature de leurs etablissements changent du tou t au 
tout. Ges variations, dont on verra plus loin l’amplitude excep- 
tionnellement considerable, perm ettent d’etudier dans des 
conditions particulierement favorables, la maniere dont la 
forme materielle des groupements humains, c’est-â-dire la 
nature et la composition de leur substrat, affectent les differents 
modes de l’activite collective.

On trouvera peut-etre qu’une seule et unique population 
constitue une base bien etroite pour une etude oil Ton vise â 
etablir des propositions qui ne s’appliquent pas uniquement

lisation tout entifere ainsi que la race y sont d’une remarquable uniformitö. 
Sur l’unitö de la race voir R ink, ibid., p. 8 sq. et Bahnson, Ethnografien, 
Copenhague, 1894, I, p. 223. Sur l’unitfe de la langue, voir R ink, ibid., et 
ibid. voi. II, p. 6 sq. (nous n ’admettons pas, naturellement, toutes les hy
potheses de Rink) et surtout l’excellent livre de M. W. T halbitzer, A Pho
netical Study of the Eskimo Language, etc. Meddelelser om Grönland, vol. 
XXXI, Copenhague, 1904, p. 225 et suiv. Cette unite etait un fait bien connu 
des plus anciens explora teurs, et a servi de base aux instructions de Franklin 
et des successeurs de Franklin. Cf. F ranklin, Narrative of an Expedition 
to the shores of the Polar Sea, London, Murray, 1823, p. 43 ; Miertsching, 
Reiselagebuch, p. 37, p. 42; Markham, in Arctic Papers, p. 151. Sur 1'uniU 
de la situation materielle et morale le livre de M. Murdoch, The Point Barrow 
Eskimo, Xth Annual Report of the Bureau of American Ethnology, abonde 
en renseignements. Celui de M. H. P. Steensby, Om Eskimo Kulturens Oprin- 
delse, en elnograflsk og anlropogeografisk studie, Copenhague, 1905, est plus 
sp6cialement consacre ft la civilisation materielle et constitue une excellente 
demonstration du fait que nous avanțons en ce moment. Un certain nombre 
de travaux ethnographiques speciaux sont tout aussi probants ; ce sont ceux : 
de M. O. Mason, v. plus bas, p. 395, n. 3, de M. Murdoch, The forms of the 
Eskimo Bows, Naturalist, V III, surtout p. 869, A Study of the Eskimo Bows, 
Bep. U.S.N.M., 1884, II, p. 307-316 ; de MM. R ink et Boas, sur les legendes, 
Journal of American Folk-Lore, II, p. 122, sq. The Folklore of the Eskimos, 
ibid., voi. XVII, p. 1-14 ; Cf. The Eskimos of Baffin Land, Bull, of the Amer. 
Mus. of Nat. Hist., XV, 1, 1901, p. 355 et suiv. Les differents groupes Eskimos 
ont une seule mythologie, une seule technologie, une seule organisation sociale, 
une seule langue ; il n’y a que des differences dialectales en ce qui concerne la 
langue, et des variations pratiques en ce qui concerne le reste de leurs traits 
collectifs. Le present travail serviră aussi â demontrer qu’ils n ’ont qu’une 
morphologie. La comparaison et la generalisation seront de plus, par lâ, 
inflniment facilitees et garanties.
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â un cas particulier. Mais tout d’abord il ne faut pas perdre 
de vue que Ies Eskimos occupent une aire immense de cotes, 
sinon de territoires (1). Il y a, non pas une, mais des societes 
Eskimos (2) dont la civilisation est assez homogene pour qu’elles 
puissent etre utilement comparees, e t assez diversifiee pour 
que ces comparaisons soient fücondes. De plus, c’est une erreur 
de croire que le credit auquel a droit une proposition scien- 
tifîque dopende etroitement du nombre des cas oii l’on croit 
pouvoir la verifier. Quand un rapport a ete etabli dans un 
cas, meme unique, mais methodiquement et minutieusement 
etudie, la realite en est autrement certaine que quand, pour 
le demontrer, on l’illustre de faits nombreux, mais disparates, 
d’exemples curieux, mais confusement empruntes aux socie
tes, aux races, aux civilisations Ies plus heterogenes. Stuart 
Mill dit quelque part qu’une experience bien faite sufiit â 
demontrer une loi : eile est surtout infiniment plus demons
trative que beaucoup d ’experiences mal faites. Or, cette regie 
de methode s’applique â la sociologie tout comme aux autres 
sciences de la nature. D’ailleurs, nous indiquerons en termi- 
nant ce travail quelques faits qui temoigneront que Ies rela
tions que nous allons constater chez Ies Eskimos ne sont pas 
sans generalite.

En traitant ces questions, nous sommes amenes â specifier 
notre position â l’egard des methodes que pratique la disci
pline speciale qui a pris le nom d’anthropogeographie (3). Les

(1) Voy. plus bas p. 396.
(2) Nous ne pouvons donner ici une Enumeration des sociEtEs Eskimos 

avec leurs noms. Nous nous contentons d’indiquer les principaux travaux 
qui se sont occupEs de cette question de nomenclature gEographique. Ce sont, 
en commengant par l’Alaska : Dall, Alaska and ils Resources, 1872, I, p. 180 sq. 
et in Contributions to North American Ethnology, 1, p. 1-8 ; ceux de Porter 
et de Wells et Kelley citEs plus bas, p. 397, n. 5; celui du P. Petitot, Mono
graphie des Esquimaux Tchiglil, Paris, 1872, p. xm  sq. ; Boas, The Central 
Eskimos, Sixth Annual Report of the Bureau of American Ethnology, p. 414 sq. 
Comme on le verra, les divers groupes du Labrador et du Greenland ne sem- 
blent pas porter de noms tribaux (cf. plus bas, pp. 400 et 401). La carte la 
meilleure et la plus explicative que toute EnumEration est celle de M. T iial- 
bitzer, A Phonet. Stud., in Medd. Gr. XXXI.

(3) On sait que le fondateur de cette discipline a EtE M. Ratzel, dont les 
principaux ouvrages : Anthropogeographie, I rc pârtie, 2e Ed., 1899, 11° pârtie, 
l re Ed., 1891, Politische Geographie, 1897, ont EtE recensEs ici, ainsi que d’autres 
ouvrages du mSme esprit, voy. Annie Sociologique, II, p. 522; III, p. 550; 
IV, p. 565, etc. ; VI, p. 539 sq., V III, p. 612, 620. (Cf. un rEsumE, par Ratzel, 
Annie, III. p. 9. On trouvera : Anthropogeographie, I1 2 3, p. 579 sq. une biblio
graphic exhaustive de ces travaux jusqu’en 1899 ; bibliographie continuEe 
â la rubrique GEographie humaine dans la Bibliogr. des Annates de Geogra
phie. Les plus importants des travaux rEcents de cette Ecole sont ceux de 
I’Ecole franțaise de MM. Vidal de La Blache, de Martonne, Brunhes, Deman- 
geon. (Cf. Vidal de La Blache, La gEographie humaine, ses rapports avec 
la gEographie de la vie, Reu. de Synth. Hislor., III, 1903, p. 219-240.)
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faits dont eile trăite sont bien, en un sens, du meme genre que 
ceux dont nous allons nous occuper. Elle aussi se propose 
d’etudier le mode de repartition des hommes â la surface du 
sol et la forme materielle des societes, et l’on ne saurait contes- 
ter sans injustice que Ies recherches qu’elle a entreprises dans 
cette direction ne sont pas restees sans resultats importants. 
Rien done n ’est plus eloigne de notre pensee que de deprecier 
soit Ies däcouvertes positives, soit les suggestions fâcondes 
que Ton doit â cette brillante pleiade de travailleurs. Ne conce- 
vant les societes que comme des groupes d’hommes organises 
sur des points determines du globe, nous ne commettons pas 
la faute de les considerer comme si elles etaient independantes 
de leur base territoriale ; il est clair que la configuration du 
sol, sa richesse minerale, sa faune et sa flore affectent leur 
organisation. Mais parce que les savants de cette ecole sont 
des specialistes de la geographic, ils ont ete tout naturellement 
induits â voir les choses dont ils s’occupent sous un angle tres 
particulier; en raison meme des etudes auxquelles ils se consa- 
crent, ils ont attribue au facteur tellurique une preponderance 
presque exclusive (1). Au lieu d’etudier le substrat materiel 
des societes dans tous ses elements et sous tous ses aspects, 
e’est surtout, e’est avant tou t sur le sol que se concentre leur 
attention ; e’est lui qui est au premier plan de leurs recherches 
et toute la difference qu’il y a entre eux et des geographes ordi- 
naires e’est qu’ils considerent le sol plus specialement dans 
ses rapports avec la society.

D’un autre câte, ils ont attribue â ce facteur nous ne savons 
quelle parfaite efficacite, comme s’il etait susceptible de pro- 
duire les effets qu’il implique par ses seules forces (2), sans

(1) Nous ne pouvons naturellement tenir compte, dans un expose aussi 
court, de travaux d’un genre encore mal classö, et qui se rapprochent plus 
de la  sociologie que de la gâographie parce qu’ils sont plutot des travaux 
de gâographie historique, et consistent plutöt en considerations de Philoso
phie gâographique de l’histoire sociale : tels ceux de M. Ramsay, The geo
graphical Conditions determining History and Religion, etc., Geogr. Jour., 1902. 
p. 257 sq., de M. Mackinder, The geographical Pivot of History, Geogr, 
Jour., 1904 p. 421, sq., et surtout le Tableau de la geographie de la France, 
par M. Vidal de La Blache, cf. C. R. de M. Vacher, Annee, VIII, p. 613. 
Nous ne tenons âgalement pas compte de certaines âbauches, dues surtout 
â des ethnographes amâricains, et qui se rapprochent encore plus de ce que 
nous allons tenter ici. Il s’y agit surtout de montrer Faction immediate du 
milieu physique sur la vie sociale, surtout technique et religieuse ; voy. par- 
ticuliârement les lețons de MM. Mac Gee, Mason et autres, in Report of 
the United States National Museum, 1895, p. 741 et sq.

(2) Le dernier des gâographes de cette âcole, et aussi le seul qui fasse 
vraiment exception â cette coutume, M. Demanoeon croit en effet (La Plaine 
Picarde, Paris, 1905, p. 455-456) que c’est par l’intermâdiaire de la sociâtâ que



Etude de mobphologie sociale 393

qu’il ait, pour ainsi dire, â concourir avec d’autres qui ou le 
renforcent, ou le neutralisent soit en totalite, soit en pârtie. 
On n’a pour ainsi dire qu’â ouvrir les ouvrages des anthropo- 
geographes les plus reputes pour voir cette conception se tra- 
duire dans l’intitule meme des chapitres : il y est successive- 
ment trăite du sol dans ses rapports avec l’habitation, du sol 
dans ses rapports avec la familie, du sol dans ses rapports 
avec l’E tat, etc. (1). Or, en fait, le sol n ’agit qu’en melant 
son action â celle de miile autres facteurs dont il est insepa
rable. Pour que telle richesse minerale determine les hommes 
â se grouper sur tel point du territoire, il ne suffit pas qu’elle 
existe ; il faut encore que l’e ta t de la technique industrielle 
en permette l’exploitation. Pour qu’ils s ’agglomerent, au lieu 
de vivre disperses, il ne suffit pas que le climat ou la confi
guration du sol les y invitent, il faut encore que leur orga
nisation morale juridique et religieuse leur permette la vie 
agglomerâe (2). Bien loin que la situation proprement geo- 
graphique soit le fait essentiel sur lequel il faille a' oir les yeux 
presque exclusivement fixes, eile ne constitue qu’une des 
conditions dont depend la forme materielle des groupements 
hum ains; et le plus souvent meme eile ne produit ses effets 
que par l’intermediaire de multiples etats sociaux qu’elle 
commence par affecter et qui seuls expliquent la râsultante 
finale. En un mot, le facteur tellurique doit etre mis en rap
port avec le milieu social dans sa totalite et sa complexite. 
Il n ’en peut etre isolä. Et, de meme, quand on etudie les effets, 
c’est dans toutes les categories de la vie collective qu’il en faut 
suivre les repercussions (3). Toutes ces questions ne sont done

le sol agit sur l’homme. 11 arrive ainsi â notre thiorie, ou, si l’on veut, 
nous n’avons qu’â nous rattacher â la sienne quoiqu’il ne l’applique pas tou- 
jours. Une comparaison nous fera mieux comprendre. M. Davis, dans un 
curieux article, A scheme of Geography (Geographical Journal, X X II, 1903, 
p. 413 sq.), propose, â la gâographie d’âtre explicative de la vie humaine
3ue la terre Supporte. Il tente de flgurer par un schema interessant les lignes 

e correlations que la geographic a pour but de tracer, et les plans que ces 
lignes traversent. A notre avis un de ces plans est, precisement et toujours, 
la societe, et c’est en traversant la societe que les conditions telluriques vien- 
nent affecter, par la masse sociale, l’individu.

(1) Ceci est le plan du I er volume de VAnlhropogeographie de Ratzel, le 
plus proprement sociologique des deux. Cf. Annee Soc., I l l ,  le râsumâ de 
Ratzel lui-meme.

(2) Ainsi l’augmentation de population en Meurthe-et-Moselle est due non 
seulement â l’existence de mines, de canaux, etc., mais encore â la dâcou- 
verte du traitement des pyrites de fer et au protectionnisme.

(3) Pour bien faire comprendre notre point de vue, toute une critique des 
travaux röcents nous serait naturellement näcessaire. Non seulement, selon 
nous, les effets des phânomenes morphologiques ne se bornent pas â cer
tains phânomânes juridiques, du genre par exemple, de ceux que M. Brunhes
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pas des questions geographiques, mais proprement sociolo- 
giques ; et c’est dans un esprit sociologique que nous allons 
aborder celles qui font l’objet de ce travail. Si au mot d’an- 
thropogeographie nous preferons celui de morphologie sociale 
pour designer la discipline â laquelle ressortit cette âtude, ce 
n’est pas par un vain gout de neologisme ; c’est que cette diffe
rence d’etiquettes traduit une difference d’orientation.

D’ailleurs, bien que la question de l’anthropogeographie des 
Eskimos ait assez frequemment attire les geographes, toujours 
curieux des problemes poses par les regions polaires, le sujet 
qui va nous occuper n’est guere trăite dans leurs travaux que 
d’une maniere incidente et fragmentaire. Les deux ouvrages 
les plus recents sont ceux de M. Steensby, Om Eskimo Kulturens 
oprindelse (1) et de M. Riedel, Die Polarvölker. Eine durch natur- 
bedingte Züge characlerisierte Völkergruppe (2). Le premier, qui 
est aussi le meilleur, est plutot une etude d’ethnographie ; il 
a pour principal objet de marquer l’unite de la civilisation 
Eskimo et d’en chercher l’origine que l’auteur croit trouver 
ailleurs que chez les Eskimos eux-memes, sans que, d’ailleurs, 
cette these s’appuie sur des preuves bien demonstratives. 
L’autre livre est plus exclusivement geographique ; il contient 
une bonne description qui nous ait ete donnee jusqu’ici des 
tribus eskimos et de leur habitat. Mais on y trouve, sous une 
forme exageree qui n’est pas surprenante dans une disser
tation d’eleve, la theorie de l’action exclusive du facteur tellu- 
rique. Quant aux autres travaux qui ont ete publies, ils por
ten t presque uniquement sur le probleme des migrations. 
Ce sont ceux de MM. Hassert (3), Boas (4), Wächter (5),

a indiquös â propos du regime des eaux et des droits d'irrigation, mais ils 
s’ötendent aux spheres les plus ölevöes de la Physiologie sociale (cf. Dürk
heim, Division du Iravail, 2e öd, p. 252 sq., cf. Dürkheim et Mauss, Essai 
sur quelques formes primitives de classification, Annie social.,VI, p. 75 sq.). 
E t de plus c’est par l’intermödiaire de phönomönes physiologiques ou grâce â 
l’absence de ces phönomönes que les facteurs telluriques produisent leur effet. 
Ainsi quand on rattache, comme M. de Martonne, le nomadisme â la steppe 
(Peuples du haut Nil, Annales de Giographie, 1896), on oublie que la steppe 
Nilotique est, en pârtie, cultivable et que c’est l’absence de toute tech
nique agricole qui maintient certains peuples en ötat de nomadisme.

(1) Copenhague, Salmonsen, 1905.
(2) Inaugur. Diss., Halle, 1902.
(3) Die Völkerwanderung der Eskimos, Geogr., Zeitschr., I, 1895, p. 302-332. 

Ce travail porte surtout sur l’origine asiatique et les questions d’adaptation 
au sol. Du mSme auteur, Die Polarforschung, etc., Leipzig, 1902, remet ce 
premier travail au point.

(4) Ueber die ehemalige Verbreitung der Eskimos in Arktischen Amerika
nischen Archipel, Zeitschr. d. Gesell, f. Erdkunde Berl., 1893.

(5) Grönländische Eskimos, Natur, 1898.
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Issachsen (1), Faustini (2). La troisieme pârtie du travail de 
M. Mason (3) sur les moyens de transport concerne plus specia- 
lement les Eskimos, mais c’est une etude surtout technologique, 
principalement consacree aux moyens de transport et de voyage.

En definitive, M. Steensby est â peu pres le seul qui ait 
accorde quelque attention â la question spöciale des variations 
saisonnieres de la morphologie eskimo; pour la traiter, nous 
n’aurons done guere recours qu’aux donnees immediates des 
observateurs (4).

(1) Die Wanderungen der Eskimos. Pelermanns Miltheilungen, 1903, p. 75- 
79. Le capitaine Issachsen a eu le mărite d’ămettre et de dămontrer par son 
exploration du North-Devon, l’hypothăse la plus vraisemblable sur le peu- 
plement du Grönland occidental. Cf. Sverdrup, Nyt Land, 1904, II, p. 275, 
de New Land, II, p. 212.

(2) L’Esodo Eskimese. Un capitolo di anthropogeografia artica, Riv. 
d. Pis. Mai. Sc. Nat. Pavia, IV, 1903, p. 28. Cf. C. R., in Geogr. Jour., 1904, 
X X III, p. 392. M. Faustini divise avec assez de raisons les Eskimos en deux 
branches, l’une du S.-W., l’autre du N. qui se seraient săparăes aux environs 
du cap Nome, Alaska.

(3) O. Mason, Primitive Travel and Transport, in Report of the United 
Stales National Museum (Smiths. Inst.), 1896.

(4) Il est utile de donner ici une bibliographie sommaire des principaux 
ouvrages dont nous nous sommes servis, ne föt-ce que pour permettre de 
les citer dorănavant en abrăgă. On trouvera des bibliographies plus com
pletes et presque exhaustives dans Pilling, Bibliography of Eskimauan Lan
guages, Smiths -Inst., 1893, et dans Steensby, op. cil., p. 207 sq.

Les plus anciens ouvrages sur le Grönland sont parmi les meilleurs ; ce 
sont entre autres : H. Egede, Det Gamle Grönlands Nye Perluslration, etc., 
Kjöbenhavn, 1741 (nous avons aussi consultă les editions antărieures, mais 
celle-ci est celle que nous dăsignerons sous l’abrăviation de Perlus.), on en 
trouvera une bonne traduction frangaise, publiăe par M.D. R. P. (Des Roches 
de Parthenay) en 1763 â Genăve, sous le titre de : Egede, Description et 
Histoire Naturelle du Groenland; D. Cranz, Historie von Grönland, Leipzig- 
Barby, 1745 (seule bonne edition, ăd. angl., moins rare, Description of Green
land, Londres, 1757) porte sur Ies tribus plus măridionales et constitue une 
source relativement indăpendante; nous citerons la premiăre simplement 
sous le nom de l’auteur. Viennent ensuite les livres de Rink qui sont, outre 
ceux dăjâ cităs, Grönland, geograflsk og slalistislc beskrevet, Copcnhague, 
1852-1857 ; Grönlandsk Eskimoiske Eventyr og Sagn., Kbhvn, 1856, 1871, trad, 
angl., Tales and Traditions of the Eskimo, Edinburgh, 1875 (=  T.T.). Tous 
ces ouvrages ont trait aux Eskimos du Grönland Occidental. Le principal 
travail consacră aux Eskimos Orientaux est celui de Holm, Ethnologisk 
Skizze af Angmagsalikerne, in Meddelelser om Grönland, 1888, voi. X (=  Holm). 
L’ensemble des publications de la « Commission for Ledelsen af de Geologiske 
og Geografiske Undersögelser i Grönland est des plus prăcieux ; cette commission 
a bien voulu nous en octroyer un exemplaire, nous la remercions ici de sa 
gănărosită (cită Meddel. Gri.).

Sur les Eskimos du Labrador nous n’avons que des sources ăparses qui 
ne valent pas d’ătre cităes ic i; la seule monographie porte sur ceux du S. du 
dătroit d’Hudson. L. M. Turner, The Hudson Bay Eskimo, in XUh Ann. 
Rep. of Bur. of Amer. Ethn. (1889-1890) (=  Turner).

Sur les Eskimos centraux les meilleurs documents sont, par rang de date : 
W. E. Parry, Journal of a Second voyage of discovery of a North West Pas
sage, 1821, 1822, 1823, Lond., 1824 (=  Parry) et G. F. Lyon, The private 
Journal of Capt. Lyon, during the recent Voyage of discovery with Capt. Parry, 
Lond., 1824 (=  Lyon), les deux relations portent toutes deux surtout sur
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I

MORPHOLOGIE GENERALE

Mais avant de rechercher quelles formes speciales la mor- 
phologie de ces societes presente aux differents moments de 
l’annee, il nous faut tout d’abord determiner quelles en sont 
les caracteres constants. Par quelques changements qu’elle 
passe, il y a pourtant certains traits fondamentaux qui restent 
tou jours les memes et dont dependent les particularites varia
bles qui nous occuperont ensuite. La maniere dont les societes 
eskimos sont fixees au sol, le nombre, la nature, la grandeur 
des groupes elementaires dont eiles sont composees, consti
tuent des facteurs immuables et c’est sur ce fond permanent 
que se produisent les variations periodiques que nous aurons, 
plus tard, â decrire et â expliquer. G’est done ce fond qu’il 
nous faut, avant tout, chercher â connaître. En d’autres 
fermes, avant de faire leur morphologie saisonniere, il nous 
tau t constituer, dans ce qu’elle a d’essentiel, leur morphologie 
generale (1).

Les Eskimos sont actuellement (2) situes entre le 78° 8 ' de 
latitude nord (etablissement d’Itah. Detroit de Smith sur la

ia tribu qui stationna â Igloulik deux hivers de suite. Viennent ensuite les 
documents de Hall, malheureusement sujets & caution, et, pour pârtie, tres 
mal publics ; ceux de l’expidition de Schwatka, surtout la relation de K lut
schak, Als Eskimo unter den Eskimos, Wien, 1881 (=  Klutschak), et enfln 
les deux monographies de F. Boas, The Central Eskimo, in Vllh Ann. Hep. 
Amer. Bur. Elfin., 1884-1885 (=  C.E.), et The Eskimo of Baffin Land and 
Hudson Bay, in Bull. Amer. Mus. Nat. Hist., XV, 1, New York, 1901 
(= E. B. L.).

Sur les Eskimos du Mackenzie nous n’avons que des informations ^parses 
et deux ouvrages peu sürs du P. P etitot ; l’un, Monographie des Esquimaux 
Tchiglit, Paris, 1872 (=  Mon.).

Les publications redeviennent abondantes quand nous arrivons â l’Alaska. 
Mais les meilleures et les seules dont nous aurons constamment â nous servir 
sont : J. Murdoch, Ethnological Results of the Point Barrow expedition, 
in IXih Ann. Rep. of the Bur. of Amer. Ethn., 1887-1888 (=  Murdoch) ; et, 
E. W. Nelson, The Eskimo about Bering Strait, X V IIIlh  Ann. Rep. Bur. 
Amer. Ethn., pt. I, 1899 (=  Nelson).

Les autres publications seront cities au fur et â mesure. En tout cas s’il 
n’est pas possible de dire, comme on l’a dit, que les Eskimos sont la familie 
de peuples la mieux connue ; il faut cependant convenir que nous disposons, 
en ce qui la concerne, d’un corps de monographies relativement satisfaisantes.

(1) On trouvera dans Steensby, Om Eskimo Kulturens, etc., p. 50 sq., 
un grand nombre de donnöes de morphologie günürale sur chaque groupe 
de tribus pris â part.

(2) Sur l’extension ancienne de la civilisation Eskimo voir Steensby, ibid., 
p. 23 sq., p. 50 sq. Le point le plus extrâme N. qui ait 6t6 trouvâ avoir 6t6 
habiW est par 83°, prüs du lac Hazeu (T. de Grinnel), voy. Greely, Three
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cöte nord-ouest du Grönland) (1) et le 53° 4' au sud, sur la baie 
d’Hudson (cote ouest), limite extreme qu’ils atteignent regu- 
lierement, mais oii ils ne sejournent pas (2). Sur la cote du 
Labrador, ils vont environ jusqu’au 54e degre, et, sur le Paci- 
fique, jusqu’au 56° 44 (3) de latitude nord. Ils couvrent ainsi un 
espace immense de 22 degres de latitude et de preș de 60 degrös 
de longitude, qui s’etend jusqu’en Asie, oii ils ont un etablis- 
sement (celui d’East Cape) (4).

Mais de cette vaste region, aussi bien en Asie qu’en Ame- 
rique, ils n ’occupent que Ies cotes. Les Eskimos sont essen- 
tiellement un peuple cötier. Seules, quelques tribus de l’Alaska 
habitent dans l’interieur des terres (5) : ce sont celles qui sont

years of Arctic Service, I, p. 379-383. Tout l’archipel septentrional a 6t<$ peuplâ. 
On trouvera dans Markham, Arctic Papers, p. 140 et sq., une liste des ruines 
constatâes par les voyages anWrieurs â 1875. Au sud, le point extreme atteint 
sur le Paciflque a 6te Terre-Neuve et le Nouveau Brunswick. A Terre-Neuve, 
au x v iii ' siecle, les Eskimos passaient Wgulierement 1'âW. Cf. Cartwright, 
A Journal of Transactions and Events, etc., Newark, 1792, III, p. 11 ; Pac
kard, The Labrador Coast, p. 245; Cranz, Fortsetzung, Barby, 1770, p. 301- 
313. D’autre part toute la pârtie meridionale de la baie d’Hudson semble 
avoir 6W âgalement peuplâe d’Esquimaux. Cf. A. Dobbs, An Account of the 
countries adjoining to Hudsons Bay, etc., Lond., 1754, p. 49) d’apres La 
France). Sur le Paciflque ils ont probablement occupâ la câte amâricaine 
jusqu’â la riviäre Stikine, v. Dall, Tribes of the Extreme North West, Conlrib. 
to N. Amer. Ethno., I, 1877, p. 21. Il est pWcistoient remarquable que 
mSme cette immense extension ancienne ait, eile aussi, 6W exclusivement 
câtiâre.

(1) Sur la tribu d’ltah, voy. Kane, Arctic Explorations, 1853, etc., Philad., 
1856; Hayes, An Arctic Boat Journey, Lond., 1860 ; The open Polar Sea, 
New York, 1867 (2' voy.) ; Bessels, Die Amerikanische Nordpol Expedition, 
Leipz., 1875 (l’âdition par Davis des notes du journal de Hall est sans valeur); 
P eary, surtout Northward over the Great Ice (New York et Lond., 1898, 2 vol.); 
Kroeber, The Eskimo of Smithsound, Bull, of Amer. Mus. Nat. Hist., 1896, 
XII, p. 246 sq ; le livre arrive Wcemment de M. Knud Rasmussen, Nye Men- 
nesker, Kjbhvn, 1905, nous apporte un ensemble de faits tout nouveaux.

(2) T urner, p. 176.
(3) Ile de Kadiak. Nous considârons les Alâoutes comme formant un rameau 

tris âloignâ de la civilisation Eskimo, et par suite ne le faisons pas entrer 
en ligne de compte ; de mSme nous considerons comme melanges les Kaniag- 
miutes, habitants de File de Kadiak, cf. P inart, Esquimaux et Koloches, 
etc., Rev. d’Anlhrop., 1873, p. 12 sq.

(4) Sur les Yuit ou Yuin, d’East Cape, souvent â tort confondus avec les 
Chukchis de la Peninsule, voy. Nordenskiöld, Voyage de la Vega, trad, fr., 
II, p. 22 s q .; Krause (Fräres) in Geographische Blatter (Geogr. Ges. Ham
burg, 1884, III).

(5) Il n’en est nulle part donne une bonne enumeration ; mais on peut en 
composer une â l’aide des descriptions de Porter et de ses recenseurs, Schultze 
et Woolfe ; voy. Porter, Report on the Populations and Resources of Alaska, 
U. S. Eleventh Census, 1890, Wash., 1893, p. 99-152, 166 sq. La tribu des 
Kopagmiutes que Petroff, Report on the Population, etc., of Alaska, U. S. Tenth 
Census, 1880, Wash., 1884. p. 121 decrit comme habitant l’interieur des terres 
entre le Kotzebue Sound et la Colville est une pure invention, cf. Mur
doch, p. 47, n. 7 ; cf. Steensby, Esk. Kult., p. 120 ; la confusion s’explique 
par le fait qu’on a dii confondre les Kowagmiutes, avec les Nunatagmiutes, 
tribu mâlangâe qui, en eflet, a Wcemment Wussi â âtendre ses voyages de



etablies soit dans le delta du Youkon et celui de la Kuskok- 
wim ; encore peut-on les considörer comme situees sur la pârtie 
maritime des rivieres.

Mais nous pouvons preciser davantage. Les Eskimos ne sont 
pas seulement des peuples cötiers ; ce sont des peuples de 
falaise, si du moins nous employons ce mot pour designer 
toute terminaison relativement abrupte de la cote sur la mer. 
C’est qu’en effet — et c’est lâ ce qui explique la difference 
profonde qui separe les Eskimos de tous les autres peuples 
hyperboreens (1) — les cotes qu’ils occupent, sauf les deltas et 
les rivages toujours mal connus de la Terre du roi Guillaume, 
ont toutes un meme caractere : une marge plus ou moins 
etroite de terre, borde les limites d’un plateau qui s’affaisse 
plus ou moins brusquement vers la mer. Au Grönland, la mon- 
tagne vient surplomber la mer, et, de plus, l’immense glacier 
auquel on donne le nom d’Inlandsis (glace de l’interieur) ne 
laisse meme qu’une ceinture montagneuse dont la pârtie la 
plus large (large â cause des fiords et non pas par elle-meme) 
mesure â peine 140 milles. De plus, cette ceinture est coupee 
par les decharges, sur la mer, des glaciers interieurs. Les fiords 
et les îles des fiords sont seuls â etre proteges contre les grands 
vents, et, par suite, â jouir d’une temperature supportable ; 
seuls, ils offrent des champs de pâture au gibier ainsi que des 
fonds poissonneux, facilement accessibles, oil viennent pecher 
et se faire prendre les animaux marins (2). Comme le Grön
land, la presqu’île de Melville, la terre de Baffin, les cötes 
septentrionales de la baie d’Hudson präsentent aussi des cötes 
tres decoupees et escarpees. Le plateau interieur, s’il n ’est 
pas occupe par des glaciers, est balaye par le vent et toujours 
couvert de neige ; il ne laisse guere d’habitables qu’une bor- 
dure de greves, de profondes vallees aboutissant â des lacs 
glaciaires (3). Le Labrador a le meme caractere, avec un cli
mat interieur encore plus continental (4). Les terrains Lau-
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la rive N. du Kotzebue Sound aux bords de l'ocöan Arctiquc, cf. Wells 
et Kelly, English Eskimo and Eskimo English Vocabularies (Bur. of Educ. 
Cir., n° 2, 1890, n° 165), Wash, 1890, sur les Nooatakamutes (gens du pays 
boisC), p. 14, cf. Carte.

(1) Les habitants de la cöte asiatique de l’ocöan glacial sont en effet des 
habitants de Toundras.

(2) L’une des meiileures descriptions du Grönland est encore celle du vieil 
Egede, Perlus, p. 1 sq. ; de Dalager, Grönlandske Relalioner, Kbhvn, 1752; 
voy. surtout, Kornerup, Bermserkninger om Grönlands ahnindelige Natur- 
forhold, in Meddel. Gr., III, 1880, p. 87.

(3) Boas, C.E., p. 414, sq.
(4) Stearns, The Labrador, p. 22, sq.
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rentiens du nord du Canada et de la Boothia Felix se terminent 
plus doucement sur une certaine etendue, surtout au Bathurst 
In le t; mais, comme dans les autres regions, le plateau inte- 
rieur reduit â des espaces relativement minimes l’etendue 
qui, â ne considörer que la carte, semblerait devoir etre habi
table (1). La cote â Test du Mackenzie offre le meme aspect â la 
terminaison des montagnes rocheuses jusqu’au cap glace sur 
le detroit de Behring. A partir de ce point, jusqu’â l’île de 
Kadiak, limite meridionale de la zone Eskimo, celle-ci est 
alternativement constitute par la tundra des deltas et par la 
chute des montagnes ou du plateau (2).

Mais si les Eskimos sont des peuples cotiers, la cote n’est 
pas pour eux ce qu’elle est d’ordinaire. Ratzel (3) a defini les 
cotes d’une maniere generale « des points de communication 
entre la mer et la terre, ou bien entre celle-ci et d’autres terres 
plus distantes ». Cette definition ne s’applique pas aux cotes 
qu’occupent les Eskimos (4). Entre elles et les terres situees 
en arriere il n ’y a, en gtneral, que tres peu de communica
tions. Ni les peuples de l’interieur ne viennent faire sur la cote 
des sejours durables (5), ni les Eskimos ne penetrent dans 
l’inttrieur des terres (6). La cote est ici, exclusivement, un 
habitat : ce n ’est pas un passage, un point de transition.

Apres avoir ainsi decrit l’habitat des Eskimos, il nous faut 
chercher comment ces peuples sont distribues sur la surface

(1) La meilleure description est Ia plus recente, Hanbury, Sport and Tra
vel in Northern Canada, Lond., 1904, p. 64 sq., cf. Geological Survey of Ca
nada, 1898. Les expeditions anttrieures de Richardson, de Rae, de Dease 
et Simpson ont toutes <5t6 des expeditions en canot oü la câte n’a ete vue 
que de loin et aux atterrissages.

(2) Pour une bonne description de la cöte de l’AIaska, voir encore mainte- 
nant, Beechey, Narrative of a voyage to the Pacific, Lond., 1821 et United 
Stales Coast land geodetic Survey, Bulletin 40, Alaska, 1901.

(3) Entre autres, Anthropogeogr., I, p. 286.
(4) 11 est vrai que Ratzel definit ailleurs les Eskimos comme etant des 

Bandvölker, des peuples du bord de 1’ « QEkoumöne >, ibid., I, p. 35, p. 75 sq. 
Mais cette notion, sur laquelle il s’etend d'ailleurs, est purement descriptive. 
En tout cas eile n’explique nullement ce qu'elle pretend expliquer, â savoir 
l’enorme extension et la petite densite de la population Eskimo.

(5) Naturellement il ne peut s’agir ici du Grönland, couvert en son cen
tre par un immense glacier, ni de tout l’archipel arctique, peupie des seuls 
Eskimos.

(6) Les seuls endroits oil un contact regulier ait ete etabli entre Indiens 
et Eskimos sont : 1° l’embouchure du Mackenzie, voy. Anderson, The Bu- 
pert Land, 1831 ; voy. Franklin, Narrative of a Voyage, etc., 1821, p. 48 e tc .; 
voy. Petitot, Les grands Esquimaux, Paris, 1884, p. 35, 37 sq., et encore 
faut-il remarquer que les echanges et rassemblements sont surtout causes 
par la presence du commerce avec les Blancs; 2° le haut Yukon, cf. Porter, 
Bep. Alaska. U. S. A. Tenth Census, 1880, p. 123, et encore faut-il remarquer 
que les tribus du Haut Yukon sont sous l’influence blanche et sont forte- 
ment meiangees d’Indiens dits Ingalik.
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qu’ils occupent, c’est-ä-dire de quels groupements particuliers 
ils sont composes, quel en est le nombre, la grandeur e t la 
disposition.

Tout d’abord, il nous faudrait savoir quels sont les grou
pements politiques dont la reunion forme la population Eskimo. 
Les Eskimos sont-ils des agregats de tribus distinctes, ou 
une nation (confederation de tribus) ? Malheureusement, outre 
que cette terminologie usuelle manque encore de precision, 
eile est, en l’espece, d’une application difficile. La composi
tion de la societe Eskimo a, par elle-meme, quelque chose 
d’imprecis et de flottant et il n ’est pas aise de distinguer de 
quelles unites definies eile est formee.

Un des signes les plus certains auxquels on reconnaît une 
individuality collective, tribu ou nation, c’est un langage dis- 
tinctif. Mais les Eskimos se trouvent avoir une remarquable 
unite linguistique sur des espaces considerables. Quand nous 
sommes informes sur les frontieres des divers dialectes (1) — et 
nous ne le sommes qu’exceptionnellement — il est impossible 
d’etablir un rapport defini entre l’aire d’un dialecte e t celle 
d’un groupement determine. Ainsi, dans le nord de l’Alaska, 
deux ou trois dialectes s’etendent sur les dix ou douze groupe
ments que certains observateurs ont cru y distinguer et aux
quels ils donnent le nom de tribus (2).

Un autre critere, distinctif de la tribu, c’est le nom collec- 
tif que portent tous ses membres. Mais la nomenclature est 
manifestement, sur ce point, d’une extreme indetermination.

(1) Sur I’uniU linguistique, voy. les ouvrages cites plus haut. Il est nâan- 
moins tres remarquable que, pour la region dont la langue est la mieux connue, 
le Grönland occidental, on ne distingue en somme que deux dialectes, l’un 
meridional, l’autre septentrional, söparös par d’assez grandes differences, 
Thalbitzer, A phonetical Study, etc., Meddel. Gr., XXXI, 1904, p. 396, sq. 
et que Schultz Lorentzen, Eskimoernes Indvandringi Grönland, ibid., 
XXVI, 1904, p. 302 sq., nous parle pröcisöment d’une ancienne difference 
sentie par les deux populations, difference effacöe maintenant. Quant aux 
renseignements divergents, peu nombreux, ou il est question de l’impossi- 
bilite de se comprendre entre Eskimos eioignes, ils sont entierement fondes 
sur des remarques fortuites d’observateurs mal informes, et incapables d’at- 
tendre le temps nöcessaire pour voir s’opörer la soudure entre les dialectes.

(2) Nous parlons surtout du district, dit Arctique, de l’Alaska, Ve de 
Petroff, VII® de Porter. Or, non seulement la nomenclature des tribus don- 
nee par Dall, Tr. Extr. N.-W. Cont. N. Amer. Ethn., I, p. 37 sq, n’est pas 
identique â celle de Petroff, Rep. Alaska. Xlh Cens., 1880, p. 15 sq. et 
p. 125, qui a pourtant contribui â son etablissement; mais encore celle de 
Porter (Woolfe) en difKre complötement, Rep. Alaska. XRh Cens.; et m6me, 
entre Porter et son correspondant, il y a des divergences (cf. p. 62 et p. 142). 
Enfln on trouvera dans Wells et Kelly, op. cil., un tableau encore diver
gent des dialectes et de leurs relations avec les tribus, p. 14, 26 et 27, avec 
une excellente carte frvidemment trfes approximative.
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Dans le Grönland, il ne nous est donnâ aucun nom qui s’ap- 
plique â une tribu proprement dite, c’est-â-dire â une agglo
meration d’etablissements locaux ou de clans (1). Pour le Labra
dor, outre que les missionnaires moraves ne nous ont pas 
conserve un seul nom propre, les seuls que nous possedions 
pour le district d’Ungava (detroit d’Hudson), sont des expres
sions dont le sens est extremement vague, non de vrais noms 
propres (gens de loin, gens des lies, etc.) (2). Il est vrai que, 
dans d’autres endroits, nous trouvons des nomenclatures plus 
nettement arretees (3). Mais sauf â la terre de Baffin et sur la 
cote ouest de la baie d’Hudson oü les denominations employees 
paraissent etre restees constantes et nous sont rapportöes 
identiquement par tous les auteurs (4), partout ailleurs il y a 
entre les observateurs les divergences les plus graves (5).

Meme indecision en ce qui concerne les frontieres. G’est 
par lâ pourtant que s’accuse le plus nettement l’unitâ d’un 
groupe politique qui a conscience de soi. Or, il n’en est ques-

(1) Les seuls noms propres que nous trouvions sont les noms de lieu, 
mâme il ne nous est pas dit qu’ils comportent l’addition du suffixe miul, 
qui dteigne les habitants d’un lieu, soit employâ (absent de la liste d'afllxes 
donnâs par R ink, Esk, Tr., I, p. 65, mais se retrouve T.T., p. 20, sans 
que son usage soit spteifiâ aux habitants du lieu). Tout lien entre les dif
ferentes < wintering places » nous est d’ailleurs dit inexistant, ibid., p. 23.

(2) Turner, p. 179 sq. : Itiwynmiut (peuples du Nord), Koksoagmiut (gens 
de la Koksoak, riviâre), etc.

(3) Voy. les nomenclatures de Richardson, Arctic Searching Expedition, II, 
p. 87, Polar Regions, p. 299.

(4) Les cartes donntes par les Eskimos â Parry, et reproduces par lui, 
p. 370 sq., oü il y a sinon des frontieres indiquees, du moins des aires dâflnies 
au nomadisme d'hiver; enlin et surtout, Boas, C.E., p. 419-460 et la carte 
dont nous construisons une pârtie plus loin, p. 436. Les nomenclatures de 
Parry et de Richardson, celles de Boas, sont identiques â celles de Hall, 
Life with the Esquimaux, pour la baie de Frobisher et le Cumberland Sound, 
â celle du mâme Hall pour l’ouest de la terre de Baffin et de la baie d’Hudson.

Sur les frontitees, â la terre de Baffin, voy. Boas, C.E. p. 421, p. 463 (Nu- 
gumiut considferâs comme elrange.rs dans le Cumberland Sound), p. 444. (Pad- 
lirmiut ne s’approchent pas des terrains de chasse [d’6tä] des Talirping- 
miut et des Kingnamiut. Les cartes de ces frontitees donates par Boas, n’ont 
cependant qu’une valeur tout â fait conventionnelle, surtout en ce qu’elles 
indiquent les aires de circulation â l’intteieur comme si c'âtaient de vâri- 
tables aires de peuplement. Sur ies frontitees â la peninsule Melville, â la 
baie d’Hudson, et â la Back. River, nous avons mâme un ensemble d’aflir- 
mations de Richardson, voy. n. 4, de Schwatka, in Gilder, Schwatka's Search, 
1880, p. 38 sq., Klutschak, p. 66, 68, 227 et Deut. Rund. f. Geogr. u. Slat., 
I l l ,  p. 418 sq., mais contra voy. Boas, C.E., p. 466.

(5) Ainsi en ce qui concerne l’Alaska mâme un groupe unique d’observa- 
teurs, ceux qui ont passâ au dätroit de Behring entre 1880 et 1890 n’est pas 
d’avis unanime. Cf. nomenclature de Petroff., Rep. At., 1880, p. 15, avec 
celle râsumâe de Porter, p. 164 ; avec celle de Nelson, p. 13 sq. et carte, et 
celle de Nelson avec celle de Woolfe, de Schanz, puis de Porter, Rep. At. 
p. 108, et avec celle de Jacobsen, in Woldt, Jacobsens, Reise (âd. allem.) 
Ber. 1886, p. 166, sq.
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tion qu’une seule fois et â propos de portions de la population 
Eskimo qui sont le plus mal connues (1). Les guerres tribales 
sont une autre maniere, pour une tribu, d’affirmer son exis
tence et le sentiment qu’elle a d’elle-meme : or nous n ’en connais- 
sons pas de cas, sauf dans les tribus alaskanes et centrales, 
qui ont, d’ailleurs, une histoire (2).

De tous ces faits, on n ’est assurement pas fonde â conclure 
que l’organisation tribale est complâtement etrangere aux 
Eskimos (3). Nous venons, au contraire, de rencontrer un certain 
nombre d’agrägats sociaux qui semblent bien avoir certains 
des traits qui passent, d’ordinaire, pour appartenir â la tribu. 
Mais en meme temps on a vu que la plupart du temps ces agre- 
gats ont des formes tres incertaines, tres inconsistantes ; on 
sait mal oü ils commencent et oii ils finissent ; ils semblent 
bien se meler aisement les uns aux autres et former entre eux 
des combinaisons proteiformes ; on les voit rarement se concerter 
pour une action commune. Si done la tribu n’est point inexis- 
tante, eile n’est certainement pas l’unite sociale, solide et 
stable, sur laquelle reposent les groupements Eskimos. Elle 
ne constitue pas, â parier exactement, une unite territoriale. 
Ge qui la caracterise surtout, c’est la constance de certaines 
relations entre groupes agglomeräs et entre lesquels les commu
nications sont faciles, beaucoup plutot que la main-mise d ’un 
groupe unique sur un territoire avec lequel il s’identifie et 
que des frontieres definies distinguent nettement de groupes 
differents et voisins. Ce qui separe les tribus eskimos les unes 
des autres, ce sont des ötendues desertes, d6nu6es de tout, 
difllcilement habitables, des caps impossibles â doubler en 
tout temps, et la rarete des voyages qui en resultent (4). Il 
est meme remarquable que le seul groupe qui donne l’im- 
pression d’une tribu proprement dite, soit celui des Eskimos 
du detroit de Smith que des circonstances geographiques

(1) Richardson, Arctic Searching Expedition, II, p. 128, cite le texte de 
Simpson sur les territoires de chasse qui porte sur les terrains reserves aux 
families, â la Pointe Barrow, The Western Eskimos, in Arctic Papers, p. 238, 
et Murdoch, p. 27, dit ne pas avoir pu constater ce fait.

(2) Sur ces guerres, â la terre de Baffin et â l’ouest de la baie d’Hudson, 
voy. Kumlien, Contributions to Nat. Hist, of Arctic Amer., in Bull. U. S. Nat. 
Mus., n° 15, p. 28, presque contre Boas, C.E. p. 464, 465, qui cependant donne 
des faits contraires E.B.L., p. 18, 27 ; â l'Alaska, voy. surtout Wells et 
Kelly, Engl. Esk. Diet., p. 13, 14, histoire des Nunatagmiut, cf. p. 25 ; cf. 
Petrofp, op. cit., p. 128, etc., cf. Nelson, p. 127, 3.

(3) Un groupe de la terre de Baffin, celui des Oqomiut, semble mâme se 
composer d’un ensemble d’agrögats tribaux, cf. Boas, C.E., p. 424.

(4) R ink, Dansk Grönland, II, p. 250, T.T., p. 17, 21. Voy. Turner, p. 177 
(â propos des Tahagmiut); Boas, C.E., p. 424.
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isolent completement de toutes les autres, et dont les membres, 
quoique occupant un immense espace, ne torment pour ainsi 
dire qu’une seule familie (1).

La veritable unite territoriale, c’est beaucoup plutot l’ela- 
blissemenl (settlement) (2). Nous designons ainsi un groupe de 
families agglomerees qu’unissent des liens speciaux et qui 
occupent un habitat sur lequel eiles sont inegalement distributes 
aux differents moments de l’annee, comme nous le verrons, 
mais qui constitue leur domaine. L’etablissement, c’est le 
massif des maisons, l’ensemble des places de tentes et des 
places de chasse, marine et terrestre, qui appartiennent â un 
nombre determine d’individus, en meme temps que le Systeme 
des chemins et sentiers, des chenaux et ports dont usent ces 
individus et oü ils se rencontrent constamment (3). Tout cela 
forme un tout qui a son unite et qui a tous les caracteres dis- 
tinctifs auxquels se recommit un groupe social limite.

1° L’etablissement a un nom constant (4). Tandis que les 
autres noms, tribaux ou ethniques, sont flottants et differem- 
ment rapportes par les auteurs, ceux-ci sont nettement loca
lises et toujours attribues de fagon identique. On pourra s’en 
convaincre en rapprochant le tableau que nous donnons plus 
bas des etablissements de l’Alaska avec celui donne par Petroff. 
Ces tableaux n’offrent pas (sauf pour le district dit Arctique) 
de variations sensibles, alors que la nomenclature tribale de 
Porter est tres differente de celle de Petroff (5).

2° Ce nom est un nom propre ; porte par tous les membres 
de l’etablissement, il n ’est porte que par eux. C’est d’ordi- 
naire un nom de lieu descriptif suivi du Suffixe miut (origi
n a le  de ...) (6).

(1) Voy. Kane, Arte, res., II, p. 103.
(2) Sur la definition de l’etablissement au Grönland voy. Egede, p. 60.
(3) II semble m toe qu’il y ait une espfece de retour regulier du vieillard â sa 

place de naissance, au moins dans quelques cas, v. Boas, C.E., p. 466. Cf. un conte 
du Grönland, T.T., n° 36 (Nivnitak), p. 247. V. un rite dans Klutschak, p. 153.

(4) Parmi les listes de noms de lieux et d’etablissements nous citerons la 
meilleure et la plus scientifiquement ötablie, eile a trait au Grönland occi
dental ; voy. Thalbitzer, A phonetical Study, p. 333. II est remarquable que 
presque tous les noms dösignent des particularites naturelles. Ainsi le nom 
par lequel l’Eskimo se dösigne n'est pas autre chose que göographique.

(5) Cf. les tableaux. P etroff, Rep. Alaska, XRh Cens. p. 12 et suiv. avec 
Porter, Rep. on Alaska. U. S. A. XRIi Census, p. 18 sq .; sur les nomencla
tures voy. les textes citös plus haut, p. 51, n° 1.

(6) Il y a une difficult insoluble, dans l’ötat actuel de nos connaissances, 
i  savoir si l’individu se dösigne par le nom du lieu de sa naissance ou par 
le lieu actuel de son habitation. Il nous est bien dit que dans des circons- 
tances tres solennelles (les fötes dont nous parlerons plus loin, p. 460) l’indi- 
vidu döcline son nom et lieu de naissance, voy. Boas, C.E., p. 605, E.B.L., 
p. 142 sq .; Nelson, p. 373, l’usage revient au möme.
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3° Le district de l’etablissement a des frontieres nettement 
arretees. Chacun a son espace de chasse, de peche â terre et 
en mer (1). Les contes eux-memes en mentionnent l’existence (2). 
Au Grönland, â la terre de Baffin, au nord du Labrador, les 
etablissements localises etroitement, comprennent un fiord 
avec ses päturages alpestres ; ailleurs, ils embrassent tan tö t 
une ile avec la cöte d’en face, tantöt un cap avec son hinler- 
land (3), tantöt un coude de fleuve dans un delta avec un coin 
de cöte, etc. Partout et toujours, sauf â la suite des grandes 
catastrophes qui bouleversent l’ötablissement, ce sont les 
memes gens qu’on trouve au meme endroit ou leurs descen
dants ; les heritiers des victimes de Frobisher au xv ie siede 
gardaient encore au x ixe le souvenir de cette expedition (4).

4° L’etablissement n’a pas seulement un nom et un sol, il a 
encore une unite linguistique et une unite morale et religieuse. 
Si nous rapprochons ainsi ces deux groupes de faits, au pre
mier abord disparates, c’est que l’unite linguistique sur laquelle 
nous voulons appeler l’attention, tient â des causes religieuses, 
aux notions concernant les morts et leurs reincarnations. II 
y a, en elfet, un remarquable Systeme de tabou du nom des 
morts chez les Eskimos, et ce tabou s’observe par etablisse- 
m e n t; il en resulte la suppression radicale de tous les noms 
communs contenus dans les noms propres des individus (5). 
Il y a ensuite un usage regulier de donner le nom du dernier 
mort au premier ne de l’etablissement; l’enfant est repute le 
mort reincarne et, ainsi chaque localite se trouve posseder un 
nombre determine de noms propres, qui constituent, par conse
quent, un element de sa physionomie (6).

En resume, sous la seule reserve que les etablissements 
sont, dans une certaine mesure, permeables les uns aux autres,

(1) Voy. Rink, T.T., p. 23, â propos du Grönland, un texte particuliöre- 
ment dömonstratif.

(2) Rink, T.T., p. 256.
(3) Voy. une bonne description de ces droits öminents de deux villages 

sur leur hinterland in Murdoch, p. 27 sq.
(4) Hall, Life with the Esquimaux, I, p. 320 ; II, p. 24, 34.
(5) Voir Turner, p. 201 ; Boas, C.E., p. 613. II semble que ce tabou nedoive 

durer que jusqu’au moment oii un nouveau-nö reprend le nom ; v. Cranz, 
Hist. Grönl., Fortsetzung, Barby, 1770, p. 110, n.

(6) Boas, C.E., p. 613, Nelson, p. 291 nous dit mäme plus pröcisöment, 
p. 289 que ce nom est donnö, chez les Malemiut, dans l’ötablissement d’hi- 
ver, Tentant en ayant rețu un provisoire dans la toundra oü ses parents 
chassent. Sur Textension dans toutes les sociötös Eskimos et le sens de cet 
usage, nous pensons nöcessaire un travail ötendu, mais dös maintenant nous 
pouvons dire que ce Systeme de reincarnation perpötuelle donne â l’ötablis- 
sement Eskimo un singulier air de clan amöricain.
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nous pouvons dire que chacun d’eux constitue une unite sociale 
definie et constante qui contraste avec l’aspect proteique 
des tribus. Encore ne faut-il pas s’exagerer l’importance de 
notre reserve ; car, s’il est bien vrai qu’il y a des echanges 
de population d’un etablissement â l’autre, cette permea
bility (1), cette mobilite relatives ont toujours pour causes 
des necessites vitales urgentes, si bien que, toute variation 
ytant aisement explicable, la regie ne semble pas etre viotee.

Apres avoir ainsi montry dans l’ytablissement l’unite qui 
est â la base de la morphologie eskimo, il nous faut, si nous 
voulons avoir de cette derniere une representation un peu 
precise, rechercher comment les etablissements sont distri- 
bues sur la surface du territoire, quelle est leur grandeur, 
quelle est la proportion respective des divers elements dont 
ils sont composes sous le rapport du sexe, de l’âge, de l’etat 
civil.

Dans les tribus Grönlandaises, sur lesquelles nous sommes 
bien renseignes, les etablissements sont peu nombreux. En 
1821, Graah n ’en rencontra que 17 du cap Farvel â l’île Graah ; 
et pourtant son expedition a ete faite dans d’assez bonnes con
ditions pour qu’il n ’y ait pas lieu de penser qu’il en ait laisse 
echapper un seul (2). Cependant le nombre en diminua encore. 
Lors de la visite de Holm, en 1884, presque tous avaient dis
păru. Aujourd’hui, le desert est â peu preș complet (3). Cette 
rarefaction progressive est le produit de deux causes. D’abord, 
des 1825, les etablissements europeens du Sud, par suite des 
ressources et de la security plus grande qu’ils offraient, ont 
attire les Eskimos de l’Est â Frederiksdal (4). Ensuite, les eta
blissements plus au Nord se sont concentres vers Angmag- 
salik (5). II est raisonnable de supposer que le retrăit des Eskimos

(1) Voy. des exemples de cette relative permfeabilite, dans Parry, p. 124 
sq., â propos de la tribu d’Igloulik.

(2) Graah, Underscegelsesreise Iii östkysten a f Grönland, 1824, p. 118 sq.
(3) Graah avait trouve 600 habitants environ, divises en un nombre 

inconnu d’etablissements, 17 +  x (le voyage a 6t6 fait en 6t6). Sur une 
ötendue presque double de cötes, Holm ne trouve plus que 182 Eskimos, 
voy. J. Hansen, Liste over Beboerne a f Grönland Östkyst in Holm, p. 185 sq.

(4) On trouvera dans les Periodical Accounts of the United Brethren â 
partir du t. II, p. 414, l’histoire de la formation de Frederiksdal : 50 per- 
sonnes reviennent de Lichtenau, et 200 paiens du Sud et de l’Est s’y concen- 
trent, e t un grand nombre annoncent leur volonte d’y venir, cf. p. 423. 
En 1827, 1828, 1829, la population s’accroît râguliferement dans le district, 
et par un afflux du Sud-Est, voy. Per. Acc., X , p. 41, p. 68, p. 103, p. 104. 
Cf. Holm, d ’aprös les archives de la mission, p. 201.

(5) H olm, p. 201, nous parle d’un homme de Sermilik, qu’il a vu â Ang- 
magssalik, et qui avait vu Graah, etant enfant.
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depuis le Scoresby-Sund — retrăit qui a precede l’arrivee de 
Scoresby (1804), a du s’operer de la meme fa§on, mais cette 
fois-ci par force, et non pas seulement par interet.

En meme temps que peu nombreux les etablissements sont 
Lres espaces et tres petits. Au fiord d’Angmagsalik, sur un 
developpement considerable de cotes, il n ’y avait en 1883 que 
14 Etablissements comprenant en tout 413 habitants. Le 
plus peuple, Ikatek, en avait 58 ; le plus petit (celui de Nu- 
nakitit) n’en comptait que 14 (1). Il est d’ailleurs interessant 
de suivre les mouvements de la population que reproduit le 
tableau suivant :
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18841 ............ 413 (Holm).
(Ryder).
(Petersen-
Ryberg).

193 220 13 5 37 14 (15)
1118922 ............ 293 132 161 107 92’ 29 —  1 1 8 »

18943 ............ 235

18954 ............ 247 108 139 5 5 13 +  1 2  
4 -  11«18965 ............ 372 166 216 7 14 26 14 8»

1897« ............ 372 161 211 19 19 27 13 (14) 4 -  2 0 -2 0 1 »

1. Holm, p. 193, sq.
2. Ryder, Den öslgrönlaudske Expedition, 1891-1892, I, Medd Gr., XVII ; 1895, 

p. 163 sq.
3. Ryberg, Fra Missions og Handelsstation ved Angmagssalik, Geogr. Tidskrift, 

1897-1898, XIV, p. 129, col. 1. Le journal de Petersen (agent de la €*« Royale) ne 
donne que des indications sommaires pour cctte annde, date de la fondation de la 
station. La diminution considerable est due surtout â une forte dpiddmie de grippe, 
suite du sdjour de l’expddition Ryder. Cf. Holm, Oprettlsen af Missions, etc. 
Angmagssalik, Geogr. Tidskr, 1893-1894, XII, p. 247 sq., Is og Vejrforholdene, etc., 
ibid, XIII, p. 89.

4. R yberg, ibid, col. 2, l’arrivde de 12 individus s’dtait produite avant le 
31 ddcembre 1894, mais on avait ndgligd de les compter.

5. Petersen in R yberg, ibid. ; l’annde 1895-1896 fut particuli&rement favorable, 
au contraire de l’annde 1894-1895, de lâ le petit chifTre des morts relatif aux nais- 
sances, cf. p. 118, pour le chiffre des tentes.

6. R yberg, Fra Missions, etc. (1896-1897), Geogr. Tidskr, XIV, p. 170.
7. R yder, östgrönl Exped., in Medd. Gr., XVII, 1895, p. 144, attribue â de 

mauvais renseignements concernant les naissances, l’dcart entre le recensement de 
Holm et les rdsultats du sien.

8. R yder, ibid, dit que l’dmigration s’est dirigde vers le Sud.
9. Les 118 dmigrds de Ryder sont done revenus au complet (morts et naissances 

s’dtant dquilibrdes pendant les quatre anndes du ddpart), Ryberg, loc. cit., p. 119, 
col. 2.

10. 3 Oumiaks sont partis, et un autre, avec 20 Eskimos, est revenu.

(1) Voy. Holm, p. 193 sq.
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On y peut voir combien est precaire et instable l’existence 
de cette population. En huit ans, de 1884 â 1892, eile perd soit 
par la mort, soit par l’emigration Ies deux tiers de son eiîectif. 
Inversement, en 1896, une seule annee favorable et le confort 
du â l’installation definitive des EuropEens relEve, en un clin 
d’ceil, la situation ; le nombre des habitants passe de 247 â 372 
avec une augmentation de 50 %.

Nous avons sur la population des Etablissements de la cote 
occidentale des renseignements detailles et fort precis (1). Mais, 
comme ils sont posterieurs â l’arrivee des EuropEens, nous 
n ’en tiendrons pas grand compte, si ce n’est pour mettre en 
evidence les deux particularites suivantes que Ton observe 
Egalement â Angmagssalik (2). G’est d’abord le chiffre ElevE de 
la mortalite masculine et, par suite, la proportion considerable 
de femmes dans l’ensemble de la population. Au Grönland 
meridional, en 1861 et 1891, sur 100 morts 8,3 Etaient dues â 
des accidents de kayak, done etaient exclusivement des morts 
d’hommes chavires sur ces dangereux esquifs; 2,3 etaient 
dues â d’autres malheurs. On remarque le nombre enorme de 
morts violentes. Au Grönland septentrional, les chifîres etaient 
de 4,3 pour les morts en kayak, de 5,3 pour les autres morts 
violentes. Pour Angmagssalik, on peut, d’apres les infor
mations de Holm et de Ryder, Evaluer â 25 ou 30 % la part 
des morts violentes d’hommes dans l’ensemble de la morta
lite (3).

Le second fait sur lequel nous voulons appeler l’attention, 
c’est l’existence de mouvements migratoires qui limitent la 
population de chaque Etablissement. Les tableaux que 
M. Ryberg nous transmet et qui remontent â 1805, pour des- 
cendre jusqu’â 1890, demontrent ce fait pour les districts 
septentrionaux du Grönland meridional : ceux de Godthaab 
et de Holstenborg augmentent rEgulierement au detriment 
de ceux du Sud. On peut meme observer â ce propos combien

(1) Egede, Perlus, p. 101, pour Disco, Paul Egede, Efierrelninger, etc., 
Kbhvn, 1788, p. 235 sq .; Cranz, I, p. 380 sq., pour Godhavn et les Eta
blissements mEridionaux donnent les renseignements statistiques des mis
sions danoises et mEridionales; Dalager, op. cit., en donne de concordants. 
Mais tous ne sont â aucun degrE des documents sdrs, et ils ne portent que 
sur les populations flottantes attachEes aux missionnaires. Les chiffres 
donnEs dans Rink, Dansk Gr., etc., II, p. 259 sq., ne nous intEressent pas 
grandement; nous ne nous servons done que des documents les plus rEcents.

(2) Voy. Ryberg, Om Ehrvervs og Befolknings Forholdne i Grönland, 
Geogr. Tidskr, X II, p. 114, 115, 121, table G; mSme titre, ibid., XVI, 
p. 172; pour la proportion d’hommes et de femmes â Angmagssalik, les 
textes citEs plus haut.

(3) Voy. in Holm, J . Hansen, p. 204 sq., cf. Ryder, loc. cit., p. 144.
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a 6te lente et, fmalement, minime l’influence de la civilisation 
europöenne (nous entendons parier de la civilisation mate
rielle). En effet, de 1861 â 1891, la moyenne du rapport entre

39 33les naissances et Ies morts a ete de — , passant de en 1860
44 40 48

â — en 1891 (1).öö
A l’autre extremite de l’aire Eskimo, dans l’Alaska, nous 

pouvons faire des observations identiques. Les renseigne- 
ments les plus anciens dont nous disposons et qui se rappor- 
tent aux tribus du Sud — renseignements qui nous viennent 
des premiers colons russes — ne sont, il est vrai, ni tres sürs, 
ni tres precis et ne permettent guere que des appreciations 
un peu vagues, mais dans le journal de route de Glasunov, 
nous trouvons des informations plus circonstanciees; eiles 
concernent les Eskimos du delta de la Kuskokwim. Le maxi
mum des habitants par etablissement etait de 250 personnes (2). 
D’apres le recensement de Petroff (3) suivi du recensement 
de Porter que Ton trouvera plus loin, et lequel est bien supe- 
rieur (4), la densite maxima est atteinte dans cette region 
par les etablissements de la riviere Togiak. D’autre part la 
tribu des Kuskowigmiut (5) est la plus forte de toutes les tribus 
eskimos connues, mais non la plus dense si Ton tient compte 
de l’aire oil eile vit. II est interessant de noter qu’elle est eta- 
blie comme les Togiagmiut aupres de rivieres exceptionnelle-

(1) Sur les diverses fluctuations et leurs causes, fort nettes, voy. Ryberg, 
Geogr. Tidskr., X II, p. 120, 122. Une analyse des divers renseignements 
numöriques contenus dans les Periodical Accounts des frEres Moraves.de- 
puis 1774, montrerait que les mSmes faits se sont rEguliErement reproduits 
au Labrador.

On trouvera, dans Boas, C.E., p. 425, 426 et suiv. une sErie de rensei
gnements statistiques sur les Oqomiut, leurs 4 sections, et leurs 8 Etablis
sements, ainsi que sur les Sges, sexes et Etats civils. Les faits coincident remar- 
quablement avec les faits grönlandais. Les tableaux transmis par le capt. Comer 
et le REv. Peck, concernant les Kinipetu et les Aivillirmiut, concordent de 
mâme. Voy. Boas, E.B.L., p. 7.

(2) Wrangell, Statistische und Ethnographische Nachrichten, etc., in Baer 
u. Helmersen, Beitr. z. Kennln. d. Buss. Reiches, K.A.K.d.W., voi. I, Saint- 
PEtersb., 1819, p. 141 suiv. Le voyage de Glasunov a l’avantage d’avoir 
EtE fait en hiver, et conserve mEme cet avantage sur les recensements ultE- 
rieurs. Petroff, Report of the Resources, etc. of Alaska, U. S. Tenth census, 
p. 23 sq., donne un apergu d’une discussion assez mal conduite des divers 
recensements russes antErieurs â 1870.

(3) Loc. cil., p. 4, p. 17 sq.
(4) Voy. plus bas, appendice I.
(5) Porter, p. 154 (tableau des tribus), cf. p. 170. On trouvera dans Porter 

une description dEtaillEe, p. 100-114, des divers Etablissements, dEcrits un 
par un, avec un certain nombre de doubles indications sur l’Etablissement 
d’hiver et sur ceux d’EtE (Greenfield).
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ment poissonneuses et par suite echappe â certains dangers. 
Encore ne faut-il pas s’exagerer l’importance meme de ces 
etablissements relativement privilegies. Des tableaux de Porter, 
il semble bien resulter qu’aucun d’eux n ’atteint les chif- 
fres considerables indiques par Petroff. L’etablissement de 
Kassiamiut marque par ce dernier comme contenant 605 in- 
dividus semble etre non un etablissement proprement dit, 
mais un agregat de villages (1), et de plus comprend nombre 
d’elements creoles et europeens (2). — Une autre region oil les 
etablissements sont egalement plus considerables et plus ser- 
res les uns sur les autres, ce sont les lies qui sont situees entre 
le detroit de Behring et la pârtie meridionale de l’Alaska (3); 
et cependant la densite, calculee sur l’ensemble des terres 
habitables (?) reste encore tres faible (13 par kilometre carre) (4).

De tous ces faits il resulte qu’il y a une sorte de limite natu
relle â l’etendue des groupes Eskimos, limite qu’ils ne peuvent 
pas dâpasser et qui est tres etroite. La mort ou l’emigration, 
ou ces deux causes combinees, les empechent d’exceder cette 
mesure. II est dans la nature de l’etablissement eskimo d’etre 
de petites dimensions. On peut meme dire que cette grandeur 
restreinte de l’unite morphologique est aussi caractöristique 
de la race Eskimo que les traits du visage ou les traits com- 
muns aux dialectes qui y sont paries. Ainsi, dans les listes de 
recensement, on reconnaît â premiere vue les etablissements 
qui ont subi l’influence europeenne, ou qui ne sont pas pro
prement eskimos : ce sont ceux dont les dimensions depassent 
trop sensiblement la moyenne (5). G’etait le cas pour le soi-disant 
etablissement de Kassiamiut dont nous parlions tout â l’heure ; 
c’est le cas aussi de Port-Clarence qui sert actuellement de 
station aux baleiniers europeens (6).

La composition de l’etablissement n ’est pas moins caracte- 
ristique que ses dimensions. Il comprend peu de vieillards et 
aussi peu d’enfants ; pour differentes raisons, la femme Eskimo

(1) Cf. Pethoff, p. 12 et Porter, p. 5. Kassiachamiut, 50 habitants, 
p. 164, ibid.

(2) Petroff, 96 Europâens habitent ce mSme district.
(3) Sur les lies, voy. Porter, p. 110 sq., Nelson, pp. 6, 256 : King Island 

400 habitants, Nunivak, 400 habitants.
(4) P orter, p. 162.
(5) Nous ne tenons pas compte, en parlant ainsi, des cas oil la moyenne 

elle-meme est loin d’Stre atteinte, comme dans les indications du genre de 
« Single house » ou « Summercamp ». Porter, p. 165, Petroff, p. 11, 12.

(6) Voy. Porter, p. 137.
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n’en a gâneralement qu’un petit nombre (1). La pyramide 
des âges se pose done sur une base etroite, et eile va en s’amin- 
cissant d’une maniere marquee â partir de soixante-cinq ans. 
D’autre part, la population feminine est considerable, et dans 
la population feminine, la part des veuves est tout â fait 
exceptionnelle (2). (V. Appendice II.) Ce nombre eleve de 
veuves, d’autant plus remarquable que le celibat est presque 
inconnu et que les Eskimos epousent des veuves de prefe
rence â des jeunes fdles, est dü presque entierement aux acci
dents de la vie marine. Il importait de bien etablir ces parti
cularity sur lesquelles nous aurons â revenir dans la suite.

Quant ä leurs causes, il faut aller les chercher dans le regime 
de vie pratique par les Eskimos. Ce n ’est pas qu’il soit inin- 
telligemment entendu ; e’est, au contraire, une application 
remarquable des lois de la biophysique et du rapport neces- 
saire de symbiose entre les especes animales. Les explorateurs 
europâens ont maintes fois insists sur ce fait que, meme avec 
tout l’equipement europeen, il n ’y a pas, dans ces regions, de 
regime alimentaire et de proc6d6s economiques meilleurs que 
ceux qu’emploient les Eskimos (3). Ils sont commandes par les 
circonstances ambiantes. N’ayant pas, comme d’autres hyper-

(1) C’est un des faits les plus anciennement remarquös : on le trouve d£jâ 
signal^ dans Vormius, Museum Naturale, Kbhvn, 1618, p. 15 ; d’aprtis des 
sources de dernier ordre dans Coats, in J. Barrow, The Geography of Hud
son's Bay, Lond., Hakluyt, 1852, p. 35, dans Egede, Perlus, p. 60. Cf. Nye 
Perlustration, l re 6d., p. 27, et il est tellement Evident qu’il n’est peut-etre 
pas d’auteur qui ne l’ait attests. Il est mfime dit que les femmes Eskimos 
se refusent complfctement â croire que les femmes Europâennes puissent 
avoir 10 et 12 enfants. Vöy. Woolfe in Porter, p. 137, le maximum semble 
âtre 4 â 5 enfants. Le seul cas contraire, statistiquement connu de nous, est 
celui (Boas, E.B.L., p. 6, 7) d’une familie Kinipetu, recensâe en 1898 par 
le Capt. Comer, avec 8 enfants, mais il y a probablement une erreur d ’ob- 
servation. (Le mSme auteur parle de deux families aussi nombreuses, mais 
une seule apparaît â son tableau.)

(2) Nous publions plus loin les tableaux empruntâs â M. Porter. Pour le 
nombre des veuves, on trouvera des documents concordants dans le recen- 
sement des Aivilik (6 veuves (?) sur 34 femmes). Par contre on remarquera 
qu’il n’y a que deux veuves chez les Kinipetu, mais cela provient du plus 
grand nombre de cas de polygamies. Boas, E.B.L., p. 7 et 8.

(3) Voy. Markham, Arctic geography and Ethnology Papers, 1875, p. 163 
sq. ; cf. Peary, Northward over the Great Ice, I, App. I, preface p. vii ; cf. 
Sverdrup, Nyt Land, I, prâf., New Land, 1904, I, ibid. E tant donnâes les res- 
sources animales, ces auteurs soutiennent avec raison que de pelites expedi
tions mâme non approvisionnâes ont plus de chance de survie que des expe
ditions mieux approvisionn6es mais trop grandes. Les demieres explorations 
de l’Amerique du Nord, cedes de Hanbury en particulier, comme cedes plus 
anciennes de Boas, de Had, et de Schwatka, ont ete faites par des voyageurs 
s’adjoignant â des Eskimos. Le sort fameux de Franklin fut dü precisement 
au nombre excessif des hommes qu’il avait avec lui. Le premier qui ait vu 
cette loi est vraisemblablement Hall, Life with the Esquimaux, I, p. xn .
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boreens, domestique le renne (1), les Eskimos vivent de chasse 
ou de peche. Le gibier consiste en rennes sauvages (il s’en 
trouve partout), en boeufs musques, en ours polaires, en renards, 
en lievres, quelques animaux carnassiers â fourrure, assez 
rares d ’ailleurs, diverses especes d’oiseaux (ptarmigans, cor- 
beaux, cygnes sauvages, pingouins, petites chouettes). Mais 
tout le gibier de terre est, en quelque sorte, accidentel et de 
fortune et, faute d’une technique appropriee, il ne peut etre 
chasse en hiver. Sauf done les passages d ’oiseaux et de rennes 
et quelques heureuses rencontres, les Eskimos vivent surtout 
du gibier marin : les cetaces forment le principal de leur sub- 
sistance. Le phoque, dans ses principales varietes, est l’animal 
le plus utile ; aussi dit-on que lâ oü il y a du phoque, il doit 
y avoir des Eskimos (2). Cependant les delphinides (orque, 
baleine blanche ou baleine franche), sont activement chasses 
ainsi que les troupeaux de morses ; ceux-ci principalement au 
prin temps ; â l’automne, on s’attaque meme â la baleine (3). Les 
poissons de mer, ceux d’eau douce et les echinodermes for
ment un leger appoint. Le kayak en eau libre, une attentc 
patiente sur la glace de terre permettent aux hommes d’aller 
lancer leurs remarquables harpons sur les animaux marins. 
On sait qu’ils en mangent la chair crue et cuite.

Trois choses sont done necessaires â un groupe Eskimo : en 
hiver et au printemps, de l’eau libre pour la chasse aux pho- 
ques, ou de la glace de terre ; en ete, un territoire de chasse 
et de peche en eau douce (4). Ces trois conditions ne se trou- 
vent combinees qu’â des distances variables les unes des 
autres, et sur des points determines, en nombre limite ; c’est 
lâ, et lâ seulement, qu’ils peuvent s’etablir. Aussi ne les trouve- 
t-on jamais sur les mers fermees (5) : ils se sont certainement

(1) II est vraisemblable que l’introduction rteente du renne domestique 
en Alaska va changer la morphologie meme des sociătăs Eskimos qui rfius- 
siront dans cet ölevage, cf. Sheldon, Report on the Introduction of the Reindeer 
in Alaska, Rep. U.S.N.M., 1894.

(2) Cf. Hall, Life, I, p. 138, cf. Peary, Northward over the Great Ice, II. 
p. 15.

(3) A la pointe Barrow, au lieu de passage des baleines qui se rendent 
pöriodiquement de l’ocöan Glacial dans le Paciflque et vice versa, la chasse 
a lieu deux fois par an. Elle devient de moins en moins prospere, voy. Mur
doch, p. 272, Woolfe dans Porter, p. 145. Les baleiniers europöens ont 
d’ailleurs transportă leurs plus importantes pöcheries aux bouches du 
Mackenzie.

(4) On trouvera une excellente description des conditions gönörales de la 
vie eskimo dans Boas, C.E., p. 419, 420.

(5) Sur la fermeture des mers dans l’Archipel nord-amöricain, voy. Mark
ham, Arctic Papers, p. 62 sq., cf. Arctic Pilot (Amirautö anglaise) 1900-1902, 
Lond., 1904, I, p. 28 sq.
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retires de certaines cotes qui Etaient autrefois ouvertes selon 
toute vraisemblance, mais qui se sont fermees depuis (1). C’est 
la necessite de cette triple condition qui oblige les etablisse- 
ments Eskimos â se renfermer dans d’etroites limites ; l’etude 
de quelques cas particuliers va montrer pourquoi.

Prenons pour exemple les Etablissements d’Angmagssalik (2). 
Angmagssalik est situe sur le littoral oriental de Grönland â 
une latitude relativement basse. La cöte est bloquee par les 
glaces jusqu’au 70° de latitude nord. Cet amas de glace est 
maintenu par le courant polaire qui, descendant du Spitzberg, 
vient passer dans le detroit de Dänemark, jusqu’au cap Farvel, 
et au detroit de Davis. Par Fest, la cöte est inabordable ; mais 
la latitude est assez basse, l’eclairage d’ete assez beau pour 
que la mer se degage toujours, â ce moment, sur une süffi
sante Etendue, de teile sorte qu’on y peut chasser. Comme 
on voit, ces conditions sont instables et precaires. La mer 
peut ne pas se liberer ; le gibier s’epuise assez vite et, en hiver, 
sur la glace de terre, il est assez difficile de le prendre. D’autre 
part, l’etroitesse du bassin d’eau libre, le danger que consti
tuent les icebergs continuellement detaches des glaces ne 
permettent pas aux groupes de se deplacer aisEment en dehors 
du voisinage des fiords. Ils sont obligEs de se maintenir 
tres preș du point oü se trouvent rEunies toutes les conditions 
nEcessaires â leur existence ; si quelque accident vient â s’y 
produire, si l’une de leurs ressources ordinaires vient â y 
manquer, ils ne peuvent pas aisEment chercher un peu plus 
loin de quoi y supplEer. Il leur faut tout de suite se transporter 
sur un autre point EloignE et Egalement privilEgiE, et ces mi
grations lointaines ne vont pas sans grands risques, sans pertes 
d’hommes. On congoit que, dans ces conditions, il soit impos
sible aux groupements humains d’atteindre des dimensions 
un peu considErables. Tout dEpassement, toute modification 
imprudente â d’implacables lois physiques, toute malheu- 
reuse conjecture du climat ont pour consEquence fatale une 
reduction du nombre des habitants. Que la glace â la cöte

(1) Sur les causes du dEpeuplement de l’Archipel septentrional, voy. 
Sverdrup, Nyl Land, I, p. 145.

(2) Sur les conditions de la vie, climatöriques, maritimes et öconomiques, 
voy. Holm, Den Östgrönlandske Expedition, etc. Medd. Gr., IX, p. 287 sq .; 
Ein. Skizze, p. 47, 48 ; Ryder, loc. eil., p. 138 sq .; Ryberg, loc. eil., plus 
haut, p. 114 sq. Ajoutons qu’avant l’arrivăe de Holm s’ötait produit le ph6- 
nomEne grave de la perte presque totale des chiens, Öslgr. Exped., p. 134. 
On peut, dans le tableau donnö plus haut, apercevoir au simple mouvement 
de la population les annEes favorables.
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tarde â se fondre, et la chasse printaniere aux cetaces devient 
impossible. Qu’elle se fonde trop vite sous Faction d’un des 
grands Föhn, et il est impossible de sortir en kayak ou de 
chasser sur la glace de terre ; car Ies phoques et Ies morses ne 
viennent plus s’y reposer, des que la fonte a commence. Que 
Fon essaye, sans avoir reuni toutes Ies conditions de succes, 
de partir vers le Nord ou vers le Sud, et Ies umiaks, charges 
de plusieurs families, coulent lamentablement (1). Si, accule 
aux necessites extremes, on mange Ies chiens, on redouble 
ainsi la misere ; car meme Ies dâplacements en traîneaux sur 
la neige et sur la glace deviennent impossibles (2).

Transportons-nous maintenant au point le plus septen
trional de la cöte americaine, â la pointe Barrow (3) ; nous y 
observerons des faits du meme genre. Si la mer y est rare- 
ment fermee, eile y est aussi rarement libre. Le gibier marin et 
terrestre, de l’avis de tous les Europeens qui ont passe par lâ, 
y est jusle ce qu’il faut pour la population. Or la chasse pre
sente des aleas constants qu’on ne sait conjurer que par des 
moyens religieux ; de plus, eile offre en outre des dangers 
continus que l’emploi des armes â feu n ’a pas encore fait dis- 
paraltre. Le chiffre de la population se trouve ainsi limits par 
la nature des choses. Il est si exactement en rapports avec 
les ressources alimentaires que celles-ci ne peuvent pas dimi- 
nuer, si peu que ce soit, sans qu’il en resulte une diminution 
importante dans le nombre des habitants. De 1851 â 1881 la 
population a baisse de moitie ; or cet abaissement conside
rable vient de ce que la chasse â la baleine est devenue moins 
fructueuse, depuis l’etablissement des baleiniers europeens (4).

En resume on voit par ce qui precede que la limitation des 
etablissements eskimos tient â la maniere dont le milieu agit, 
non sur Findividu, mais sur le groupe dans son ensemble (5).

(1) V. Nansen, Eskimoleben, Leipzig, 1904, p. 46 sq.
(2) Les conditions d’existence sont igalenient prtcaires â la terre de 

Baffin, et dans des temps rtcents, des famines ont răguliârement d6cim6 
les gens. Voy. Boas, C.E., p. 426 sq., l’historique de certaines tribus.

(3) Le tableau que nous faisons de la vie â la pointe Barrow est compose 
d’aprâs Simpson, Western Eskimos, in Markham, Arct. Papers, p. 245 
(repr. des Parliamentary Reports, 1852); et d’aprös Murdoch, p. 45 sq.

(4) L’affirmation de Woolfe, in Porter, p. 145 que la proportion des nais- 
sances serait rdduite â 1 contre 5, ne merite qu’une crâance relative ; et les 
documents de Petroff, p. 14, sont parfaitement inexacte ; mâme le compte 
des villages n’y est pas.

(5) D’ailleurs le groupe intervient violemment, en tant que groupe, pour 
limiter le nombre des membres qui lui seraient ă charge : 1° par l’infanti- 
cide surtout des enfants du sexe feminin qui nous est attests pour plusieurs
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II

MORPHOLOGIE SAISONNIERE
Nous venons de voir quelle est la morphologie generale 

des Eskimos, c’est-ä-dire les caracteres constants qu’elle pre
sente en tout temps. Mais nous savons qu’elle varie selon les 
moments de l’annee ; il nous faut chercher maintenant quelles 
sont ces variations. C’est d’eiles surtout que nous devons 
nous occuper dans ce travail. Si, en tout temps, l’etablisse- 
ment est l’unite fondamentale des sociătes Eskimos, il pre
sente suivant les saisons des formes tres differentes. En 6te, 
les membres qui le composent habitent dans des tentes et 
ces tentes sont dispersees; en hiver, ils habitent dans des 
maisons resserrees les unes pres des autres. Telle est l’obser- 
vation generale qu’ont faite tous les auteurs depuis les plus 
anciens (1), quand ils ont eu l’occasion d’observer le cycle de 
la vie eskimo. Nous allons tout d’abord decrire chacun de ces 
deux genres d’habitat et les deux modes de groupement corres- 
pondants. Nous nous efforcerons ensuite d’en determiner et 
les causes et les effets.

1° L ’habilal d’ili
La tente. —  Commengons par l’etude de la tente (2) puis- 

qu’aussi bien c’est une construction plus simple que la maison 
d’hiver.

tribus, voy. Egede, Perluslr., p. 91, Cranz, III, 3,21, Rasmussen, (tribu du 
C. York), Nye Menneskicr, 1905, p. 29. Boas, C.E. p. 580. (Bessels, Natu
ralist, XVIII, p. 874, Nordpol Exped., p. 185, parle d’infanticide d ’enfants 
des deux sexes â Itah), Gilder, Schivalka's Search, etc., p. 246, 247, Murdoch, 
p. 417, cf. Simpson, Western Eskimos, p. 250, Nelson, p. 289 ; infanticide 
qui a övideinrnent pour but de diminuer le nombre des non-chasseurs; 
2° par le meurtre, gdnferalement attests, des enfants malingres et chfitifs ; 
3° par l’abandon des vieillards, des malades, voy. plus loin, p. 18, n. 7 ; 
4° dans quelques tribus par l’abandon, voire la mise â mort de la veuve; 
voy. en particulier, Parry, p. 529, 400, 409 ; Lyon, p. 323, Hall, Life with 
the Esqui., I, p. 97.

(1) Frobisher (1577), Second voyage (Beste), Hakluyt soc. ed, p. 283. Cf. 
Hakluyts’ Voyages, 1589, p. 628; James Hall, in Luke Foxe Fox North 
West Passage, 1635, p. 56 ; Coats, in The Geography of Hudsons Bay, Being 
the remarks of Cpl..., ed. Barrow, Hakluyt, ed. 1852, p. 35, 75, 89 et 90; 
Egede, Nye Perlustralion, l rs 6d. 1721, p. 27 ; Perluslralion, p. 60 ; Cranz, 
livre III, I , 4 ; Lars Dalager, Grönlandske Relalioner. Nous ne citons pas 
les autres auteurs anciens, tous ayant connu l’une des sources que nous venons 
de citer : le livre de Cranz en particulier a 6t6 extrâmement populaire et utilise 
par tous les voyageurs et ethnographes.

(2) Sur la tente Eskimo en gänöral, voy. Murdoch, p. 84.
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La tente porte partout le meme nom, lupik (1), et, partout 
aussi, d’Angmagssalik jusqu’ä l’lle de Kadiak, eile alîecte la meme 
forme. Schematiquement, on peut dire qu’elle est composee 
de perches disposees en forme de cone (2) ; sur ces perches sont 
placees des peaux, le plus souvent de rennes, cousues ou non 
ensemble, et tenues a la base par de grosses pierres capables 
de contrebalancer 1’eflort souvent terrible du vent. A la diffe
rence des tentes indiennes, celles des Eskimos n ’ont pas de 
vide au sommet, parce qu’il n ’y a pas de fumee qu’il soit 
necessaire de laisser echapper; leur lampe n ’en produit pas. 
Quant â l’entree, eile peut etre close hermetiquement. Les 
habitants sont alors plonges dans l’obscurite (3).

Ge type normal presente naturellement quelques variations 
suivant les localites, mais elles sont tout â fait secondaires. 
La oil le renne est rare (4), comme â Angmagssalik et dans tout 
le Grönland oriental, la tente est faite avec des peaux de 
phoques ; comme, en meme temps, le bois n’y est pas abon- 
dant, la forme de la tente y est aussi un peu differente. Elle 
est placee â un endroit oii la pente est brusque (5), de fagon â 
ce qu’elle puisse s’appuyer au fond sur le terrain lui-meme ; 
une perche-poutre horizontale supportee â l’avant par un 
bâtis angulaire, vient s’enfoncer dans le sol ; c’est sur eile 
que sont disposes les peaux et le maigre lattis de perche. II 
est curieux de remarquer comment soit â Igloulik (6), dans la 
baie d’Hudson, soit â la pârtie meridionale de la terre de

(1) Voy. Ies dictionnaires ad verb., P. Egede, Dictionarium Graenlandico 
Lalinum, p. 128; Parry, p. 562; Erdmann, Eskimoisches Wörterbuch; 
Wells et Kelly, Engl. Esk. Diel., p. 36, 43 ; voy. Rink, Meddel., X I, suppl. 
p. 72 sq.

(2) Cf. Steensby, Esk. Kuli. Opr., p. 143, qui arrive aux mämes con
clusions que nous. Le cöne est, suivant les cas, scctionnö en avant, ou 
forme un cöne parfait. La forme du cöne parfait est celle de la civilisation 
Eskimo occidentale. Les anciennes relations groenlandaises nous reprösen- 
tent la tente comme munie d’une espöce de porte, voy. les planches d’EGEDE, 
Perlus., p. 61 ; de Cranz, I, pi. I l l  ; Graah, Undersögelsesreise, pi. VI, fac. p. 73. 
II y a probablement aussi une exagöration de dessin qui transforme en 
porte le rideau de peaux, perpendiculaire il est vrai, qui ferme la tente en 
avant.

(3) Coats remarque, loc. eil., p. 35, la difference entre les modes d’habitat 
Eskimos et les tentes indiennes (Crees et Montagnais), cf. Hearne, Journey 
lo the shores of the Arctic Sea, p. 180.

(4) Holm, Elhn. Sk., p. 71 sq. Voy. pi. 10 et 11 ; Graah, Undersögelses
reise, p. 73.

(5) Holm, ibid., p. 72, 74.
(6) Voy. les bonnes descriptions de Parry et Lyon, in Parry p. 270 sq., 

pi. VII, le bâtis âtait dâjâ alors souvent fait d ’os de narwhal; â son premier 
voyage, au nord de la terre de Baffin, Parry avait vu un autre type de tentes, 
oil les cötes de baleines avaient un emploi, probablement faute de bois, Journ. of 
a Voy. of Discov., 1819, p. 283.
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Baffin (1) les memes causes produisent les memes effets. Par 
suite de la rarete du bois, remplace souvent par des os de 
narevhal, la tente y a une forme singulierement analogue â 
celle d’Angmagssalik.

Mais ce qui est plus important que tous ces details de tech
nologic, c’est de savoir quel est le groupe qui habite la tente. 
D’un bout â l’autre de l’aire eskimo, c’est la familie (2), au 
sens le plus etroit du mot, c’est-â-dire un homme avec sa 
femme ou, s’il y a lieu, ses femmes, leurs enfants non maries 
(naturels ou adoptes) ; exceptionnellement on y trouve aussi 
un ascendant, ou une veuve qui n ’est pas remariee, ses enfants, 
ou enfin un hote, ou des hotes. Le rapport est si etroit entre 
la familie et la tente que la structure de l’une se modele sur 
la structure de l’autre. G’est une regle generale dans tout le 
monde eskimo qu’il y a une lampe par familie ; aussi y a-t-il 
d’ordinaire une lampe et une seule par tente (3). De meme, il 
n’y a qu’un banc (ou un lit de feuilles et branchages surălevâ 
au fond de la tente) recouvert de peaux sur lequel on couche ; 
et ce lit ne comporte pas de cloison pour isoler la familie de 
ses hotes eventuels (4). Ainsi la familie vit parfaitement une

(1) Boas, C.E., p. 552. Cf. Chappell, Narra. of a Voy. to Hudsons’ Bay, Lond. 
1817, p. 29. Pour les types de tente en Alaska, voy. Nelson, p. 258 sq. Les 
mines les plus septentrionales trouvfies par les expeditions de Hall, Bessels, 
Nordpol Expedition, p. 235, cf. Markham, Whaling Cruize, p. 285, par Gree- 
ly, loc. cil., p. 47, n. 2 ; par Markham et Nares, cf. Markham, The Great 
Frozen Sea, 1877, p. 79, cf. p. 391 ; celles trouvfies par Sverdrup, Nyl Land, 
II, p. 171, p. 121 sont toutes les cercles de pierres circulaires qui font sup- 
poser des tentes du type regulier. Une seule mine, vue par Lyon, autrefois, 
au C. Montague est inexplicable comme reste de tente, Parry, p. 62. Nous 
ne connaissons d’exception vfiritable â la regie technique que les maisons 
d’fitfi des lies du detroit de Bering; voy. Nelson, p. 255 et 256, mais les 
conditions de vie des Eskimos de ces lies presque compietement fixes, et 
habitant sur de v6ritables escarpements sont assez particulieres et expli- 
quent l’exception. Cependant l’existence de maisons d’ete isolees semble 
frequente en Alaska. Cf. Nelson, p. 260 sq. J acobsen (trad. Woldt), Beise, 
p. 161, etc.

(2) Holm, p. 87 (Angmagssalik), Rxnk, T.T. p. 19. Egede, Perlus., p. 60 
(Grönland Occidental); Boas, C.E. p. 581 (Eskimos centraux); Klutschak et 
Schawtka d’une part, chez les Netchillik et Ukusiksalik; Hall chez les 
Aiwillik (2e voyage) et chez les Nugumiut (Ier voyage), Hanbury, entre 
la Back River et le Mackenzie, ont fait leurs explorations d ’fiie avec des 
families Eskimos vivant ainsi dans la tente ou, selon les temps, dans les 
iglous de neige. Petitot, Monographie, p. xx  ; Murdoch, p. 80 sq. Nelson, 
toe. c il.; on peut dfiduire des listes donnees plus haut, p. 57, que chaque 
familie a sa tente au Grönland oriental. 11 nous semble impossible d ’ailleurs 
que la tente comprenne plus qu’une ou deux families, et nous croyons inexacte 
â quelque point de vue 1’afllrmation de Back, Narrative of a Boat Journey, 
p. 383, qui trouve 35 personnes en 3 tentes (Ukusiksalik).

(3) Voy. Lyon, in Parry, p. 270, cf. p. 360.
(4) Graah nous d fieri t  pourtant une double tente â cloison, loc. cit., 

p. 93.
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dans cet interieur hermetiquement clos et c’est eile qui construit 
et transporte cette habitation d’ete, si exactement taite â 
sa mesure.

2° L ’habital d’hiver

La maison. —  De l’hiver â l’ete, l’aspect morphologique de 
la societe, la technique de l’habitat, la structure du groupe 
abrite changent du tout au to u t ; Ies habitations ne sont pas 
Ies memes, leur population est differente et elles sont dispo
s e s  sur le sol d’une tout autre fagon.

Les habitations d’hiver eskimos ne sont pas des tentes,

Fig. 1. — Coupe de la maison d’Angmagssalik (H. B.)

Fig. 2. — Plan de la maison d’Angmagssalik (H. B.)
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mais des maisons (1), et meme de longues maisons (2). Nous 
allons commencer par en decrire la forme ext^rieure ; nous 
dirons ensuite quel en est le contenu.

La longue maison eskimo est faite de trois elements essen- 
tiels qui peuvent servir â la caracteriser; un couloir qui 
commence au dehors et qui vient deboucher â l’interieur par 
une entree â demi souterraine ; 2° un banc avec des places 
pour Ies lampes ; 3° des cloisons qui determinent sur ce banc 
un certain nombre de cellules. Ges traits distinctifs sont pro
pres â la maison eskimo ; ils ne se retrouvent reunis (3) dans 
aucune autre maison connue. Mais, suivant les regions, ils 
presentent des particularites variables qui donnent naissance 
â un certain nombre de Varietes secondaires.

A Angmagssalik (4), la maison a de 24 â 50 pieds de long sur 
12 â 16 de large. Elle est construite sur un terrain generale- 
ment tres en pente. Ce terrain est excave de fagon que le mur 
d’arriere se trouve â peu pres de niveau avec le terrain envi- 
ronnan t; ce mur est un peu plus large que celui de la fagade. 
Cette disposition donne â l’observateur l’impression fausse que 
la maison est souterraine. Les murs sont en pierre, en bois 
recouvert de gazon, et souvent de peaux ; les parois en sont 
presque toujours recouvertes. En avant, toujours â angle droit

(1) Le nom de la maison est iglu ; sur ce mot voir les dictionnaires citEs 
plus haut, p. 415, n. 1 et Rink, Meddel, suppl. X I, p. 72 sq. Les exceptions ne 
sont nullement probantes. S’il existe des noms diffErents, ou bien si le mot 
Equivalent a des sens plus ou moins prEcis, cela provient de causes dEter- 
minEes. Ainsi en Alaska l’autre mot dEsigne plutöt l’appartement, Wells et 
Kelly, Engl. Esk. Diet., p. 44. Nous verrons pourquoi, dans les rEgions 
centrales, le mot d’iglu a EtE restraint â la maison de neige, la maison se 
restreignant elle-mEme â ce type.

(2) CL pour tout ce qui va suivre le chapitre de M. Steensby, Esk. Kult. 
Opr., p. 182 sq. avec lequel nous nous accordons sur le point le plus im
portant, â savoir le caractEre primitif de la longue maison. MEme l’effort 
fait par M. Steensby pour rattacher la maison d ’hiver eskimo â la longue 
maison indienne (Mandan et Iroquois pris comme spEcimens), si mal venu 
qu’il soit, dEmontre que, pour cet auteur comme pour nous, ces deux types 
de maisons sont homologues.

(3) Dans la maison mandane, par exemple, manquent et le couloir, et le 
banc ; et pourtant M. Steensby veut la rapprocher de la maison eskimo ; 
de plus eile possEde, comme toules les maisons indiennes, un foyer central 
qui n’existe que dans les maisons eskimos du sud de l’Alaska. La maison 
d’hiver du nord-ouest amEricain comprend, eile, le banc et les cloisons (cf. 
Niblack, The Indians of the North West Coast, Rep. U. S. Nat. Mus., 1888, 
p. 95 sq., cf. les ouvrages citEs plus bas, p. 126, n.), mais outre la prEsence 
du foyer central l’absence du couloir vient interdire tout rapprochement.

(4) Holm, Ethn, Sk., p. 66, 67. Cf. pour le Grönland S. Oriental ancien, 
Grah, Undersägelsesreise, p. 32 et pi. II, excedente. Cf. Nansen, Eskimo
leben, p. 67, cf. Hanserdks Dagbog, Ed. S. Rink, p. 43.
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avec le mur, döbouche le couloir, par une entree tellement basse 
qu’on ne peut penetrer dans la maison qu’â genoux. A l ’inte- 
rieur, le sol est recouvert de pierres plates. Tout le fond est 
occupe par un banc profond et conținu, de quatre â cinq pieds 
de large, et sureleve d ’environ un pied et dem i; actuellement, 
â Angmagssalik, il est porte sur des pierres et du gazon, mais 
autrefois, dans le Grönland meridional et occidental (1), il 
reposait sur des pilots et c’est encore le cas au Mackenzie (2) et 
â l’Alaska (3). Ce banc est separe en compartiments, par une 
courte cloison : chacun de ces compartiments, comme nous 
le verrons, correspond â une familie ; â la pârtie anterieure de 
chacun d’eux est placee la lampe familiale (4). En face du fond, 
tout le long, par consequent, du mur d ’avant s’etend un autre 
banc, moins large, qui est reserve aux individus puberes, non 
maries, et aux hotes quand ils ne sont pas admis â partager 
le lit de la familie (5). — En avant de la maison sont Ies caches 
â provisions (viande glacee), Ies supports â bateaux, quelque- 
fois une maison pour Ies chiens.

(1) En effet, Egede mentionne expressöment que c’est sous le banc, par 
consequent sous un vide (cf. Ies coupes de maison, Perluslralion, pl. IX. 
face, p. 61 ; Cranz, pl. IV) que se mettent Ies couples lors des cas de licences 
sexuelles, Del gamle Grönlands Nye Perluslralion, l re Cd., 1721, p. 36. 
Cf. P. Egede, Dictionarium Groenlandico Latinum, 1765, p. 100 (s. v. Mal- 
liserpok). II est d ’autre part trfes remarquable que la maison d’Angmagssalik 
corresponds si bien, surtout quant â la forme du toit avec la maison du 
Grönland occidental dont Ies vieux auteurs nous ont conserve la reproduc
tion, et si mal avec celle que nous depeignent Ies auteurs modernes et quel
ques auteurs anciens (Davis, in Hakluyls'Voyages, etc., 1589, p. 788) pour 
cette mfSme region (voy. surtout les bois qui illustrent les collections de contes, 
S. R ink, T.T., passim, surtout p. 105, 223, 191, consulter plutöt l’edition 
Danoise, /Euenlyr og Sagn og Forlsellingen, I, II, Kbhvn., 1866-1875, l’edition 
eskimo, Kaladlil Assilialiail, fase. I-IV, 1860, Godthaab, pl. n° 3, n° 4, est 
encore meiileure). La maison au mur droit, relativement degage de l’enve- 
loppe de terre, et surtout au toit pos6 sur des pourtes placfees elles-mömes 
sur le mur fait une impression trfes nette de maison europfeenne et a peut- 
fetre et6 c r e e e  sous l’influence des anciens Norvegiens. Sur cette influence, 
cf. Tylor, Old Scandinavian Culture among the Modern Eskimos, Journ. 
Anlhro. Insti. Gr. Bril., X III, 1883, p. 275 sq. (tous les rapprochements de 
M. Tylor ne nous paraissent d’ailleurs pas fondfes).

(2) Seulement, ici, le bord du banc se trouve planchfeife, et ne laisse pas 
de vide, voy. flg. 3 et 4.

(3) Le banc est de nouveau posfe â vide, cf. Murdoch, flg. 11, Nelson, 
(lg. 80 sq.

(4) Cf. Egede, p. 63 ; Cranz, encore plus prfecis en ce qui concerne la place 
de la lampe, liv. I l l ,  chap. I, § 4. Le cloisonnement du banc disparaît nor
malement lâ oü apparaît le compartiment proprement dit, et en somme, 
est probablement restraint au Grönland. Au Grönland Occidental la lampe 
Eskimo n'a dispăru devant le pofele europfeen que chez les riches.

(5) Cf. textes citfes â la note prfeefedente, et Graah. loc. cil., p. 35, Hanse- 
răk's Dagbog, fed. Signe Rink, p. 29, n° 1.
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Plan etölävation, dressds par M. Champion sur nos indications. Les plans gänöra- 
lement reproduits de Petitot ötant manifestement inexacts, et ceux de Pouvrage 
de Franklin ötant incomplets, nous nous sommes permis cette reconstitution.

Au Mackenzie (1), comme le bois flotte est tres abondant, la 
maison est tout entiere bätie en rondins : de grands bois posös 
les uns sur les autres et en equerre par creux faits aux coins. 
De plus, en section horizontale, eile affecte la forme, non plus 
d ’un rectangle comme la precedente, mais d’un polygone 
etoile. De la une troisieme difference, eile comprend quatre 
compartiments nettement distincts. Le banc, un peu plus 
eleve qu’au Grönland, garnit le fond de chaque comparti
ment ; mais, au lieu d’un banc, le compartiment d’entree en 
a deux, gagnes sur l’excavation et qui servent comme le banc

(1) Sur la maison de la region du Mackenzie et de l’Anderson, voy. surtout, 
Petitot, Mon., p. xxi et planche, Grands Esquimaux, p. 41, 49, 50 (ce couloir 
serait fait chez les Kragmalivit (sic) de morceaux de glace, il y a une con
tradiction entre les dires et ie dessin d’apris croquis (?) de la p. 193). Fran
klin, Narrative of a Second Expedition to the Shores, etc., p. 41, p. 121, pi. ; 
R ichardson, ibid, (pointe Atkinson), p. 215, 216 (un plan et une section 
â la section manquent les deux poutres de soutinement du rectangle cen
tral) ; cf. des indications de Mierstsching, Reisetagebuch., etc., p. 35, 
p. 37; Hooper, Tents of the Tuski, p. 243 ; Richardson, Arctic Search. Ex- 
ped., I, p. 30; Polar Regions, p. 300 sq .; la description donnte par 
M. Schultz, in The Innuits of our Arctic Coast, in Trans. Roy. Soc. Canada, 
1883, VII, p. 122 n’est nullement fondöc sur une observation, ni sur les 
dires de MM. Bompas et Sainville, et n’est qu’une copie d’Egede et de Cranz.
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des hötes au Grönland, aux hötes et aux ustensiles (1). Enfin, 
le couloir, plus surbaisse encore qu’au Grönland, vient s’enter 
sur celui des compartiments qui est Oriente vers la mer, de 
preference au sud (2).

A l’Alaska, nous trouvons un type intermediaire entre les 
precedents. La forme redevient rectangulaire (3), comme dans le 
Grönland, mais comprend souvent plusieurs rectangles grelles 
sur un seul couloir (4). Comme, surtout dans l’Alaska meri
dional, le bois est encore abondant, le sol du rectangle central 
est plancheie. Le seul caractere qui appartient en propre aux 
maisons de cette region, c’est la disposition du couloir qui, 
au lieu de deboucher dans le mur d’entree, vient aboutir sous 
le sol meme de la portion centrale (5).

On entrevoit aisement comment ces differentes sortes de 
maisons ne sont que des deviations d’un meme type fonda
mental, dont celui du Mackenzie nous donne peut-etre l’idee la 
plus exactement approchee. Un facteur qui contribue, pour 
une tres large part, â determiner ces variations, c’est la nature 
variable des materiaux dont l’Eskimo dispose suivant les regions. 
Ainsi, dans certains points du detroit de Behring (6), â la terre 
de Baffin (7) au nord-ouest de la baie d’Hudson (8), le bois

(1) Voy. Petitot, Grands Esquimaux, p. 41.
(2) Richardson, in Franklin, p. 21 sq., le couloir d’aprös la planche 8 

semble etre assez court.
(3) Sur la maison â la pointe Barrow, Murdoch, p. 72 s q .; Simpson, 

Western Eskimos, p. 256,258. Sur la maison au dötroit de Bering, voy. Nelson, 
p. 253 sq., fig. 80 sq.

(4) Voy. plan de maison du Cap Nome, Nelson, p. 254.
(5) Voy. Nelson, fig. 74. Elliot, Our Arctic Province, p. 378, p. 379, au 

sud, dans le district de Nushagak un foyer de bois, souvent utilise, et cen
tral affecte la construction mfime ct fait tendre la maison Eskimo vers le 
type de la maison Chilcotin. J acobsen, Reise (6d. Woldt) p. 321 : sur les 
divers types de maison â VAlaska, voy. Porter, Rep. Alaska, p. 146 sq.,et 
les figures, p. 96, 106 ; les anciennes expeditions de Beechey, Voy. Pacif. 
II, 568, 569 et des Russes, cf. Wrangell, foc. cit., p. 143 sq. s'accordent et 
nous montrent que la repartition des types est toujours â peu pres la m6me.

(6) Sur les maisons en cötes de baleine au detroit de Behring, voy. Nelson, 
p. 257 sq. ; Petroff, Tenth Census, p. 38 sq. Cf. pour les Eskimos siberiens, 
Nelson, p. 263.

(7) Sur ces maisons, voy. surtout Boas, C.E. p. 548 sq. ; Kumlien, Con
tributions to N. Amer. Nat. Hist. p. 43; Hall, Life with the Esquimaux, I, 
p. 131, cf. ruines ,11, p. 289. Les figures 499 ă 502 de Boas sont particuliöre- 
ment interessantes (fig. 500 d’aprts Kumlieu), en ce qu’elles expliquent les 
ruines trouvees par Parry, p. 105, et qui sont evidemment des traces de 
qarmany. Hall mentionne expressöment que les Nugumiut n’ont renonce 
â ce mode de constructions et fait des iglous de neige, que parce qu’ils ne 
possedaient plus de cötes de baleines. Voy. aussi Markham, Whaling Cruize 
in Baffins Bay, p. 263, 264.

(8) Sur les maisons de cette region, voy. Parry, p. 280, ruines sur le plateau 
d’lgloulik, p. 258, 358, 545, Lyon, Priuale Journal, p. 115. Boas, E.B.L., 
p. 96.

M. MAUSS 17
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flotte est rare ou manque totalement (1). On emploie alors les 
cotes de baleine. Mais il en resulte un nouveau Systeme d’ha- 
bitation. La maison est petite, peu haute, â forme circulaire 
ou elliptique. Le mur est recouvert de peaux, recouvertes â 
leur tour de gazon ; et par-dessus les murs s’eleve une sorte 
de dome. G’est ce qu’on appelle le qarmang. Le qarmang a 
aussi son couloir.

Supposons maintenant que cette derniere ressource du 
constructeur eskimo, la cote de baleine, vienne, eile aussi, â

Fig. 4. — Plan et ölövation d'un iglou de neige simple, du N.-O. de la baie 
d’Hudson (H. B.). Igdluliny (couloir, et niche a chiens), Uadling (cuisine et 
döpotoir). Les petits segments tangents sont les caches â provision, etc.

manquer, et alors d’autres formes apparaltront. Tres souvent 
l’Eskimo recourra â une matiere premiere qu’il sait merveil- 
leusement utiliser et qu’il a toujours sous la main : c’est la 
neige (2). De lâ Viglou ou maison de neige teile qu’on la trouve

(1) Parry parle formellement de l’absence du bois flottö et des diflicultös 
de construction qui s’ensuivent, p. 390, 423. Boas mentionne aussi l’abandon 
de la hutte d’os pour l’iglou de neige. Cf. pour les ruines de file Bathurst, 
Boas, Ehemalige Verbreitung, etc., Zeilschr. d. Ges. f. Erdk. Deri., XVIII, 
p. 128 ; John Ross, Narra. of a Second Voy. 1833, p. 389 (qui sont des mai- 
sons d'hiver). Des constructions en cötes de baleine sont mentionnöes par la 
tradition au Grönland, voire constatöes. Cahstensen, A Summer in the Arctic, 
p. 124.

(2) II peut sembler que l’iglou de neige est une chose parfaitement pri
mitive chez les Eskimos, car nous savons que partout l’abri temporaire
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â la terre de Baffin (1) et sur la cote septentrionale de l’Ame- 
rique (2). L’iglou presente d’ailleurs tous Ies caracteres essentiels 
de la grande maison : il est, d’ordinaire, multiple, composite (3) ; 
c’est-â-dire que deux ou trois iglous s’agglomerent ensemble 
et viennent deboucher sur un meme couloir ; il est toujours 
excave en terre ; il est toujours muni d’un couloir dont le 
debouche est â demi souterrain ; enfin, il contient, au mini
mum, deux bancs de neige avec deux places de lampes (4). 
Au reste, on peut etablir historiquement que l’iglou est un 
succedane de la maison rectangulaire ou polygonale. En 1582, 
Frobisher, sur la Mela incognita, nous decrit des huttes de 
terre et de gazon (5). Un peu plus tard, Coats trouve plus loin 
le meme genre de hutte (6). Or, â ce moment, le climat et les 
courants etaient differents de ceux qui se sont lentement eta-

sous la neige a 6t6 usit6, et le couteau â neige niccssaire fait pârtie du materiel 
pröhistorique eskimo. Mais il y a iglou et iglou, et selon nous, l’iglou perma
nent de neige, la maison d’hiver est d’origine recente. L’iglou ä couloir est 
inconnu partout sauf lâ oü nous le signalons. Cf. la planche d’EcEDE, Per- 
luslration, p. 71. Cf. la figure in Rink, T.T., p. 247. II a 616 formellement 
dit â M. Rasmussen par les Eskimos du d6troit de Smith que ce sont les 
immigr6s de la terre de Baffin qui leur ont appris â confectionner l’iglou de 
neige proprement dit, Nye Mennesker, p. 31.

(1) Boas, C. E., p. 539 sq., E.B.L., p. 95 sq., llg. 40, p. 97; Hall, Life 
with the Esquimaux, I, p. 21 ; Kumlien, Contributions, 26, p. 40.

(2) Voy. Parry, p. 159, 160 et planche, p. 358, 499, 500, excellent plan 
d'un iglou compos6. Le meilleur plan a 6t6 donn6 par Augustus, de la tribu 
de Fort Curchill â Franklin, Narrative of a Journey to the shores of the 
Polar Sea, 1823, p. 287 ; v. aussi Peck, The Life of Bev. Peck, etc., p. 47, 
56, 55 et 94 avec photographic (Little Whale R.) ; Tyrrell, Across the Darren 
Grounds, etc., p. 136, 137, cf. 179, avec plan, sc rapporte au Labrador et â 
la r6gion du fiord de Chesterfield ; Hanbury, Sport and Travel, p. 77 et 78, 
un plan (Bake lake); Gilder, Schwatkasr Search, etc., p. 256 ; Schwatka, 
Nimrod in the North, p. 18 : Klutschak, p. 23, etc. ; John Ross, Narrative 
of a Second Voyage, etc. 1833, p. 230 (Netchillirmiut) ; Hall, Narrative of 
the Second Arctic Exped., 6d. Nourse, p. 128. — L’iglou de neige serait, ă 
en croire quelques auteurs peu sürs la forme de la maison d’hiver au Labra
dor, Maclean, Twenty five years service, etc., 11, p. 145, 146. Ballantyne, 
Ungava Bay..., p. 28 sq. ; mais cf. Turner, p. 224 sq. : outre que l’iglou 
d’Ungava est sans couloir (Turner, fig. 48), le fait doit 6tre restreint aux 
Eskimos, plutöt d6g6n6r6s du d6troit d’Hudson et de la baie d’Ungava, et 
il est certain que la maison du type grönlandais a pr6c6d6 m6me la l’iglou 
de neige, voy. Murdoch, p. 228; pour une description de la vieille maison 
au Labrador, voy. Moravians in Labrador, p. 17.

(3) Voy. les plans, Boas, C.E., p. 546 sq., E.B.L., p. 96.
(4) Voy. Parry, p. 502.
(5) Beste, The voyages of Martin Frobisher (r6cit), Hakluyt, 6d. Collinson, 

I er voyage, p. 82, 84; 2® voyage, cap Warwick, p. 137, 138, d6crit un vil
lage de qarmang.

(6) Coats, in J. Barrow, The Geogr. of Hudsons' Bay, Lond. Hakluyt, 1852, 
p. 35, 76 ; Henri Ellis, A voyage to Hudsons Bay, etc. 1746, 1747, Lond. 
1758, p. 87. Cf. Ruines a  la p6ninsule Melville, Bellot, Journal d’un voyage 
aux mers polaires, p. 354.



424 SOCIOLOGIE ET ANTHROPOLOGIE

blis entre le xvie et le x ixe siede (1) ; il est done tres possible 
que le bois flotte dejä rare au xvie siede, se soit fait rare au 
point qu’on en reserve l’emploi aux outils, aux armes. Alors, 
on a construit, et de plus en plus, des qarmang. En 1829, 
Parry trouve encore des villages entiers composes de mai- 
sons en os de baleines (2). Mais ces villages eux-memes ont du 
devenir impossibles au für et â mesure que les baleiniers 
europeens ont devaste les detroits et les baies de l’archipel 
arctique (3).

Dans d’autres conditions, oü bois et os de baleines man- 
quaient egalement, c’est â la pierre qu’on a recouru. C’est ce 
qui s’est produit dans la tribu du detroit de Smith (4). A l’ar- 
rivee des premiers Europeens, cette tribu etait dans un etat 
lamentable (5). L’extension considerable de la glace de terre et 
la persistance, pendant presque toute l’annee, de la glace de 
derive non seulement supprimaient toute arrivee de bois flotte, 
mais encore arretaient la baleine et rendaient impossible la 
chasse en eau libre aux morses, aux phocides et aux delphi- 
nides (6). Faute de bois, l’arc dispărut ainsi que le kayak, 
l’oumiak et la plupart des traîneaux. Les malheureux Eskimos 
se trouvaient ainsi reduits â ne garder que le souvenir de leur 
ancienne technique (7). De la vint pour eux la necessite de 
construire des maisons exclusivement faites de pierre et de 
gazon. Seulement avec la nature des materiaux, la forme de

(1) Il est certain que les mers actuellement fermöes ne l'ätaient pas, il y 
a peu de siecles, et que ceci a dü provenir d’un displacement. des courants 
polaires. Sur ceux-ci voy. Arctic Pilot (Amiraută anglaise), Sailing Direc
tions, 1905, p. II sq. Cf. Richardson, Polar Regions, p. 210 sq.

(2) Voy. textes citfts plus haut p. 421, n. 8. Cf. Lyon, A Brief Narrative of 
unsuccessful attempt, etc., 1825, p. 67.

(3) Voy. Hall, Life with the Esqui., I.
(4) Sur les changements morphologiques subis par cette tribu, voy. Preuss, 

Die Ethnographische Veränderung der Eskimos des Smithsundes, etc. Elhno- 
log. Notizblalt, Kgl. Mus. Völkerk. Beri., II, I, 1899, p. 38-43.

(5) Voy. J. Ross, A voyage of Discovery... explor. Baflins Bay, Lond., 
1819, I, p. 114 sq .; Kane, Arctic Researches, 1853, etc., I, p. 206, 416 sq ; 
Hayes, Boat Expedition, p. 224 ; le changement est dăjâ sensible en 1861, 
lors de la seconde expedition de Hayes, Open Polar Sea, N. Y., 1867, p. 245. 
D’ailleurs, Hans Hendrik, l’Eskimö Grönlandais s’ätait enfui chez eux, et 
c’est vers cette äpoque qu’a dü se produire la grande immigration dont 
M. Rasmussen nous transmet le răcit, Nye Mennesker, p. 21 sq. et dont, 
nous ne savons comment, M. Peary semble ignorer l’importance et Hayes, 
comme Hall et Bessels, semblent la cacher. Sur la situation actuelle, voy. Peary, 
Northward over the Great Tee, app. ä I et I, p. xlix. Astrup, With Peary 
Toward the Pole, p. 138 sq., et surtout le livre infmiment plus văridique de 
M. Rasmussen.

(6) On ne pratiquait plus que les chasses aux ours, oiseaux et rennes, 
et la chasse dangereuse au bord de la glace.

(7) Le mot d’oumiak avait parfaitement persistă, Kane, II, p. 124 sq.
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la maison se modifia. Comme de grandes maisons de pierres 
etaient trop difficiles â construire pour cette miserable peu- 
plade, il fallut se contenter d’en faire de petites (1). Mais le lien 
de parente qui Ies unit au type de la grande maison reste 
encore evident malgre ces changements. Par ses traits essen- 
tiels, la petite maison ressemble encore â la grande maison 
grönlandaise dont eile n ’est au fond qu’une miniature : on 
y retrouve l’entree enterree, la fenetre â la meme place, le 
banc sureleve â compartiments (2). Enfîn et surtout, eile est 
souvent habitee par plusieurs families, ce qui, comme nous 
le verrons tout â l’heure, est un trait distinctif de la longue 
maison.

Cette petite maison de pierre n’est done, pour nous, qu’une 
transformation de la grande maison du Grönland ou du Mac
kenzie. Pourtant certains archeologues ont soutenu que c’etait 
eile, au contraire, qui constituait le fait primitif. Mais le seul 
fait sur lequel s’appuie cette hypothese est le suivant : dans le 
Grönland du nord-ouest d’une part, â la terre de Frangois- 
Joseph, au Scoresby Sound (3), â l’archipel Parry (4) de l’autre, on 
a trouve des ruines d’anciens etablissements d’hiver qui sem- 
blent bien avoir ete des petites maisons de pierre, analogues 
â celles du detroit de Smith. Mais ce fait unique n ’est nulle- 
ment probant. En efTet on trouve ailleurs un grand nombre 
de ruines de grandes maisons et dont le caractere est relative- 
ment uniforme (5) ; ensuite, rien ne prouve que ces ruines soient 
vraiment les plus anciens vestiges de maisons d’hiver que 
nous possedions ; enfin, si la petite maison avait ete le fait ini
tial, on s’expliquerait bien difficilement la generalite et la 
permanence, sous des modalites diverses, du type de la grande

(1) Sur ces petites maisons, voy. surtout P eary, Northward., I ,p . 113 sq., 
avec les plans et coupes d’Astrup, p. 108 (village de Keate, Northumber
land Island), cf. sur la construction, I, p. 91, 87, figure, cf. Mrs. J. D. Peary, 
My arctic Journal, etc., Lond., 1893; Children of the Arctic, l.ond., 1903 
(Etah, avec photographies), p. 07. Cf. Rasmussen, Nye Mean., p. 9 sq. L’iglou 
de neige remplace d’ailleurs en fait maintenant la maison de pierres.

(2) Voy. surtout Kane, I, p. 124, II, face p. 113, hutte d’Itah ; le dessin est 
certainement fait de chic. Cf. Ross, Voy., 1819, p. 130.

(3) Voy. Ryder, Om den lidligere eskimoislce Bebyggelse af Scoresby Sund, 
1895, Meddcl. Grönl., XVII, p. 290 sq. L’affirmation que cette maison n’avait 
qu’une place de lampe (p. 299), done ne contenait qu’une familie, ne nous 
paralt pas justiflbe. Cf. von Drygalski, Deutsche Nordpol Expedition, I, 
p. 585.

(4) Voy. Boas, Ehemalige Verbreitung, etc., p. 128 et textes citbs. Cf. 
Greely, Three Years of Arctic Service, 1875, p. 379 sq.

(5) Voy. Catalogue des ruines in Markham, Arctic Geogr., Papers, p. 115 sq.
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maison (1). II faudrait admettre qu’â un moment donne, mais 
mal determine, et pour des causes tout aussi indeterminees 
et bien malaisees â apercevoir, les Eskimos seraient passes 
dans l’hiver de la familie isolee â la familie agglomeree. On 
ne voit aucune raison assignable â cette transformation ; au 
contraire nous avons montre, a propos de la tribu du detroit 
de Smith, comment la transformation en sens inverse est faci- 
lement explicable.

Le conlenu de la maison. —  Maintenant que nous connais- 
sons l’amenagement de la maison, voyons quelle est la nature 
du groupe qui y habite.

Tandis que la tente ne comprend qu’une familie, l’habitat 
d’hiver, sous toutes ses formes, en contient normalement plu- 
sieurs (2) ; c’est ce dont on a pu dejâ s’apercevoir au cours de la 
description precedente. Le nombre de families qui cohabitent 
est, d’ailleurs, variable. II s’eleve jusqu’â six (3), sept, neuf 
meme dans les tribus grönlandaises orientales (4) ; autrefois dix 
au Grönland occidental (5), il s’abaisse jusqu’â deux dans les 
plus petites maisons de neige et dans les petites maisons de 
pierre du detroit de Smith. L’existence d’un minimum de 
families par maison est meme tellement caracteristique de 
l’etablissement d’hiver eskimo que partout oü on voit ce trait 
regresser, on peut etre assure qu’il y a, en meme temps, un

(1) Au surplus, toutes ces ruines ultra-septentrionales sont âvidemment 
les restes de populations pretes â ömigrer ou tout pres de leur extinction. 
Or, dans la relation de Neu-Herrnhut, 1757, Cranz [History of Greenland, 
Lond., II, p. 258, n.) rapporte que lors d’une famine, â Pile de Kangek, 
15 personnes, qui ne pouvaient plus allumer les lampes faute d’huile se r6fu- 
gierent dans une toute petite maison de pierres ou ils se chauflaient plus 
aisömcnt et par leur contact. Il est raisonnable de supposer que des causes 
de ce genre ont produit le m6me effet de retraction, sinon de la familie d’hiver, 
du moins de son contenant.

(2) Presque tous les textes cites plus haut contiennent des rcnseigne- 
ments sur cette question, evidente pour toutes les longues maisons, ou les 
maisons composites. Il nous suflit d’indiquer que dans la seule petite maison 
actuellement habitee, celle du detroit de Smith, habitent et habitaient nor- 
malement au moins deux families, voy. Hayes, Boat Expedition, p. 64 ; 
Kane, Arctic Explorations, II, p. 114, 116 (contient des invraisemblances); 
Hayes, Open Polar Sea, p. 262, 270 (une familie va s’installer en plus de 
trois autres chez Kalutunah â Ittiblik (Itiblu de Peary). L’introduction de 
l’iglou de neige a d’ailleurs change la morphologie elle-mâme.

(3) Maximum atteint en Alaska, cf. Porter, Eleventh Census, p. 164 ; 
Jacobsen nous decrit une maison de riche Malemiut, voire de chef â Owiro- 
gnak, ou habitent environ sept groupes de parents (adoptifs et autres), Woldt, 
Jacobsens' Beise, p. 241.

(4) Maximum atteint â Angmagssalik, oil la maison se confond d’ailleurs 
avec l’etablissement d’hiver, cf. Holm, Elhn. Sic., p. 87 sq. Cf. tableau plus 
haut.

(5) Cranz, III, I, § 4.
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effacement de la civilisation eskimo. Ainsi, dans Ies recense- 
ments relatifs â l’AIaska, on peut, d’apres le rapport du nombre 
des families au nombre des maisons, dire si l’on se trouve en 
presence d’un village eskimo ou d’un village indien (1).

A l’interieur de la maison grönlandaise, chaque familie a 
son emplacement determine. Dans l’iglou de neige, chaque 
familie a son banc special (2) ; eile a son compartiment dans la 
maison polygonale (3) ; sa part de banc cloisonne dans les mai
sons du Grönland (4), son cöte dans la maison rectangulaire (5). 
Il y a ainsi un rapport etroit entre l’aspect morphologique de 
la maison et la structure du groupe complexe qu’elle abrite. 
Toutefois, il est curieux de constater que l’espace occupe par 
chaque familie peut n ’etre pas proportionnel au nombre de 
ses membres. Elies sont considerees comme autant d’unites, 
equivalentes les unes aux autres. Une familie restreinte â un 
individu occupe une place aussi grande qu’une descendance 
nombreuse avec ses ascendants (6).

Le kashim. —  Mais en dehors des habitations privees, il 
existe une autre construction d’hiver qui merite d’attirer par- 
ticulierement notre attention, parce qu’il acheve de mettre en 
relief les caracteres particuliers de la vie que menent les Eski
mos pendant cette saison; c’est le Kashim, mot europeen 
abrege d ’un mot Eskimo qui signifient mon lieu d’assemblee (7).

Le kashim, il est vrai, n ’existe plus aujourd’hui partout. 
Cependant, on le rencontre encore dans tout l’Alaska (8) et dans

(1) Voy. app. I, les villages de l’Alaska oil le nombre de families et celui 
des maisons coincident sont indiens.

(2) V. les textes cit6s, p. 423, n. 2, la description donn6e par Lyon d’une 
maison d’Igloulik qui reprösente deux families sur un meme banc d'iglou 
de neige doit Stre lâgferement erronâe.

(3) Voy. les textes de la p. 420, n., voy. Petitot, Monographie, p. xxvm .
(4) Voy. les planches dans Rink, T.T., p. 74, 86, etc. Cf. pour le Labra

dor, Periodical Accounts, 1790.
(5) Voy. Murdoch, p. 83, â Nunivak Island la maison comprend norma- 

lement quatre families, Porter, Report Alaska, p. 126, de mâme dans le 
district de Nushagak, voy. Porter, p. 108. C’est probablement en partant 
de ce fait que M. Boas a cru pouvoir rattacher dâflnitivement la maison 
d’hiver Eskimo â celle des Indiens du Nord-Ouest amâricain (Rep. North
western Tribes of Canada, British Association Advancement Sciences, Bris
tol, 1887).

(6) Ceci peut âtre râduit de plusieurs des descriptions indiquâes, mais 
est formellement aflirmâ, et prouvâ sur un plan, pour Angmagssalik, cf. 
Holm, Elhn. Sk., pi. X X III, cf. p. 66. Le n° 7 aieul veuf, occupe une place 
entiâre, mais n’a pas de lampe.

(7) Sur le kashim en gânâral, voy. Richardson, Polar Regions, p. 318, 
319 ; Arctic Searching Exped., I, p. 365.

(8) Sur le Kashim en Alaska, voy. surtout Nelson, p. 241 sq .; les plus 
anciens textes en font une expresse mention, voy. Glasunov, in Wrangell, 
Statistische Ergebnisse, etc., p. 149, 145, 151, 154; Beechey, Voyage to the
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toutes les tribus de Ia cote occidentale americaine, jusqu’â la 
pointe Atkinson (1). Lors des dernieres explorations dont nous 
avons le recit, il existait encore â la terre de Baffin et sur la 
cote nord-ouest de la baie d’Hudson ainsi que sur la cote meri
dionale du detroit d ’Hudson (2). D’autre part, les premieres 
missions moraves au Labrador en signalent l’existence (3). Au 
Grönland, bien qu’on n’en trouve pas trace ni dans les ruines 
(saut un cas douteux) (4) ni dans les anciens auteurs danois, 
le langage (5), quelques contes nous en ont conserve le souvenir.

Pacific, I, p. 267, etc., II, p. 569, cf. p. 542, 550 ; le lieut. Zagoskin, in Petroff, 
Report Alaska, p. 38 sq. ; Simpson, Western Eskimos, p. 259 (pointe Barrow), 
Les recensements de Dall, Alaska, p. 406, etc. ; ceux de Petroff, p. 35 sq.. 
ceux de Porter, Rep. At., p. 103 sq., abondent en renseignements, cf. Elliott, 
Our Arctic Province, p. 385 , 386. Les villages prosperes ont jusqu’â deux 
et trois kashims, voy. Nelson, p. 242 sq., cf. p. 391. (Kushunuk, cap Vancouver, 
oii il est expressâment âtabli que les deux kashims sont en meme temps 
usităs). Porter, p. 105, 107, 114, 115, etc. Il y a une lâgende d’une viile, 
â l’entrâe du Yukon, aux cent kashims, dit J acobsen, Reise (6d. Woldt), 
p. 179, 207, cf. Nelson, p. 242. Voy. d’autres enumerations dans Jacobsen 
de villages â plusieurs kashims, p. 225, 226, 228. II est tres difficile de savoir 
â quelle structure sociale correspondent ces deux kashims, et quelle est leur 
utility. Peut-etre sont-ils attaches â l’espâce d’organisation en clans que 
M. Nelson a signalăs ? Le village de pointe Barrow qui avait trois kashims 
en 1851, n’en avait plus que deux en 1856, voy. Murdoch, p. 79 sq., cf. Woolfe 
in Porter, p. 144 (nous ne comprenons pas que ces kashims aient ete bâtis 
de glace en 1889).

(1) Sur le kashim, â la pointe Warren, Miertsching, Reiselagebuch, p. 121 ; 
cf. Armstrong, A Personal Narrative of the discovery of the North West Pas
sage, p. 159 ; Petitot, Monographie, p. xxx ; Richardson (pointe Atkinson), 
in Franklin, Narra. Second Exped., p. 215, 216, description importante 
(cf. textes cites plus haut, etc. et Arctic Search. Exped., I, p. 254, 255).

(2) Boas, C.E., p. 601 sq. ; cf. Hall, Narra. Second Exped., ed. Nourse, 
p.220. Les ruines de Parry, p. 362 sq., sont ăvidemment celles d’anciens 
Kashims en cötes de baleines. Le souvenir des fetes et pratiques s’ătait 
conserve. Beechey qui a fait pârtie de la premiere expedition de Parry 
rapproche Voy. to IhePacific, etc., I I ,p .542, le kashim de pointe Hope et celui 
des Eskimos orientaux. Cf. (Gore Bay) Lyon, Journal, p. 61. Cf. conte n° 16, 
in Boas, E.B.L. (Kashim de pierre).

(3) Lettre d’Okkak, 1791, in Periodical Accounts ret. t. I. Missions of the 
church of the United Brethren, Lond., 1792, I, p. 86. « The Kivalek people 
built a snow house to game and dance in, and being reproved for it, their 
answer was « that it was so difficult to catch whales, they would have a kat- 
che-game to allure them. » Mais certaines femmes qui avâient danse meurent 
subitement et on renverse le gaming house. Il est remarquable que le dic- 
tionnaire d’Erdmann (si du moins nous l’avons bien feuilletă) ne contienne 
pas de reference au mot Kache (?) qagche (?). Voir aussi Turner, p. 178. 
Cf. Turner, American Naturalist, 1887 (Ungava Bay).

(4) Rink, in Geogr. Tidskr., VIII, p. 141. (Disco), cf. plus precis, conte 
dans Tiialbitzer, A Phonetical Study, etc., p. 275, cf. p. 297.

(5) Cf. Rink, T.T., p. 8, contes, p. 273, 275, 276, cf. Kleinschmidt, Grön- 
landske Ordbog, Copenhaguc, 1871, p. 124 col., et 125 col. a. Rink, Este. 
Tribes, p. 26, ibid., suppt., sect. 20, n° 16 ; cf. ibid., sect. 29, n ° l l .  Probable- 
ment des indications de Cranz, entre autres History of Greent. (Ed. angl.), 
II, p. 29, cf. p. 73 (Reiat, de Neu Hermhut, 1743, 1744), cf. p. 365, 367, 
peuvent faire soupșonner l’existence de quelque chose du genre du kashim.
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On a done de bonnes raisons pour penser qu’il entrait nor- 
malement dans la composition de toute station primitive 
eskimo.

Le kashim est une maison d’hiver, mais agrandie. La parente 
entre ces deux constructions est si etroite que les formes diverses 
que revet le kashim suivant les regions sont paralleles â celle 
que revet la maison. Les differences essentielles sont au nombre 
de deux. D’abord le kashim a un foyer central, alors que la 
maison n’en a pas (sauf dans l’extreme sud de l’Alaska oti 
l’influence de la maison indienne se fait sentir). Ge foyer se 
retrouve non seulement la ou il a une raison d’etre pratique 
par suite de l’emploi du bois comme combustible (1), mais 
aussi dans les kashims provisoires en neige de la terre de 
Baffin (2). Ensuite, le kashim est presque toujours sans compar
timent et souvent sans banc, souvent avec sieges (3). Meme 
quand il est bäti en neige et que, par suite, il n ’est pas possible 
de construire un grand dome unique parce que cette matiere 
premiere ne s’y preterait pas, la fagon dont les domes sont 
accoles et les parois evasees donne finalement au kashim la 
forme d ’une Sorte de grande salle ä piliers.

Ces differences dans l’amenagement interieur correspon
dent â des differences fonctionnelles. S’il ne s’y trouve ni divi
sion, ni compartiment, s’il a un foyer central, e’est que e’est 
la maison commune de la station tout entiere (4). Lâ, oü nous 
sommes bien informes, il s’y tient des ceremonies qui reunis- 
sent toute la communaute (5). A l’Alaska e’est plus specia- 
lement la maison des hommes (6) ; e’est la qu’adultes, maries 
ou non maries, couchent â part des femmes et des enfants. 
Dans les tribus du sud de l’Alaska, il sert de maison de sueur (7) ; 
mais cette destination est, croyons-nous, de date relativement 
recente et d’origine indienne, voire peut-etre russe.

Or le kashim est exclusivement une construction d’hiver. 
Voila ce qui met bien en evidence le trait distinctif de la vie hiber
nale. Ce qui la caracterise, e’est 1’extreme concentration du 
groupe. Non seulement, â ce moment, on voit plusieurs families

(1) Voy. Elliott, Our Arcl. Prov., p. 385, 386 ; cf. J acobsen, Reise, p. 32!.
(2) Boas, C.E., p. 601, 602. E.B.L. (Nugumiut) p. 141 ; Hall, Life with the 

Esqui., II, p. 320.
(3) Cf. J acobsen, Reise, p. 323.
(4) Cf. plus bas, pp. 445 et 446.
(5) Boas, E.B.L., p. 141. (Nugumiut) ; Murdoch, p. 83.
(6) Schanz, in Porter, p. 102 (semble etre copiö sur Glasunov); Nelson, 

p. 285, etc.
(7) Nelson, p. 287 ; J acobsen, Reise, p. 212, etc., Elliott, loc. cil.
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se rapprocher dans une meme maison et y cohabiter, mais 
encore toutes les families d’une meme station, ou tout au moins, 
toute la population masculine eprouve le besoin de se reunir 
dans un meme local et d’y vivre une vie commune. Le kashim 
est ne pour repondre â ce besoin (1).

3° La distribution des habitations sur le sol suivant les saisons 
G’est ce que va montrer mieux encore la maniere dont les 

habitations sont disposees sur le sol suivant la saison. Car 
non seulement elles sont differentes de forme et d ’etendue, 
non seulement elles abritent des groupes sociaux de grandeur 
tres inegale, comme nous venons de le voir, mais encore elles 
sont distributes tres differemment en hiver et en tte . En pas
sant de l’hiver â l’ete nous allons les voir ou se rapprocher 
etroitement les unes des autres, ou au contraire se disseminer 
sur de larges surfaces. Les deux saisons ofîrent sous ce rapport
deux spectacles entierement opposes.

Distribution des habitations d’hiver. —  En effet, si la densite
interieure de chaque maison, prise â part, est, comme nous 
l’avons montre, variable suivant les regions, en revanche on 
peut dire que la densite de la station, prise dans son ensemble 
est toujours la plus grande possible, eu egard, bien entendu 
aux facilites de subsistance (2). A ce moment, le volume social,

(1) En dehors du kashim, de la tente et de la longue maison, il existe 
quelques autres constructions, mais spâciales et temporaires, qui n’ont pas 
grand intăret pour notre sujet et que nous nous bornons, par consequent, 
â mentionner brievement. Ce sont des maisons d’une forme intermă- 
diaire entre Ia tente et l'iglou. Elles ne sont guere d’un emploi regu
lier que dans les regions centrales. A la terre de Baffin, au printemps, quand 
la voüte de la maison de neige se met â fondre, comme on ne peut 
encore vivre sous la tente, on construit des iglous dont les murs sont faits 
de neige, le döme etant formă de peaux. (Cf. entre autres, Parry, 
p. 358, de bonnes descriptions). Inversement, â l’entrăe de l’hiver, on recouvre 
quelquefois la tente de gazon, de ronces, de mousses, on revet ensuite 
de peaux cette premiere couche et on installe â l’entrâe une voüte 
de neige. Cette installation devient quelquefois definitive. Boas, C.E., 
p. 551, 553. Un peu partout il arrive qu’on recourt â ces constructions mixtes, 
notamment quand, au cours d’un dăplacement, mfime d’ete, une sürie 
de mauvais jours obligent â construire un abri. Kane nous dâcrit de ces 
installations mixtes en 1851, â Disco, Grinnell Expedition, p. 46. Nous nous 
contentons de signaler les petites maisons et tentes trüs gănăralement em
ployees pour isoler la femme tabouăe. Voy. surtout, Murdoch, p. 86. Woolfe, 
in Porter, p. 141 (pointe Barrow). C’est une reaction de la Physiologie sociale 
sur la morphologie, et il y en a d’autres encore. Nous laissons de câte la question 
des maisons d’ete en Alaska, un peu trop technique pour etre discutâe ici.

(2) Les chiffres donnes plus haut concernant l’etablissement Eskimo se 
rapportent â la station d’hiver. La concentration de toute 1’ « unite sociale » 
en un point aboutit âvidemment â un maximum de concentration. Dis
cussion in R ink, Dansk Grönland, II, p. 253, et de trös bonnes descriptions 
in Cranz, X II, 1, § 4 et § 5 ; Boas, C.E., p. 561, cf. 482 sq .; cf. Porter 
(Woolfe), p. 148 (Schanz), p. 102 sq. (Porter), p. 164.
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c’est-â-dire l’aire effectivement occupee et exploitee par le 
groupe est minimum. La chasse aux phocides, qui oblige le 
chasseur â s’eloigner un peu, est exclusivement le fait des 
hommes ; encore ne depassent-ils la plage ou Ies plages que 
pour des buts determines ou passagers ; et quelle que soit, 
d’ailleurs l’importance des deplacements en traîneaux surtout 
pratiques par Ies hommes (1) ils n ’afîectent reellement la den- 
site totale de la station que quand celle-ci soufîre tout entiere 
d’un exces de population (2).

II y a meme un cas ou ce resserrement est aussi grand que 
possible ; c’est celui d’Angmagssalik ; lâ, la station tout entiere 
tient dans une seule et unique maison qui comprend, par 
consequent, tous Ies habitants de l’unitö sociale. Alors que, 
ailleurs, une maison ne contient que de deux â huit families, 
on atteint le maximum de onze families â Angmagssalik et 
jusqu’â cinquante-huit habitants. Actuellement sur un deve- 
loppement de cötes de plus de 120 milles il y a treize stations, 
treize maisons que se partagent Ies 392 habitants de la region ; 
soit en moyenne trente par maison (3). Mais cette extreme 
concentration n ’est pas un fait prim itif; c’est certainement le 
resultat d’une evolution.

D’autre part, dans tous Ies autres cas oii l’on a observe des 
maisons d’hiver isolees, non groupees, elles etaient, suivant 
toutes Ies vraisemblances, habitees par des families qui, pour 
des raisons diverses, avaient ete amenâes â se separer de leur 
groupe originel (4). Les single houses, observees par Petroff â 
l’Alaska (5), semblent, d’ailleurs, presque disparaître du recen- 
sement de Porter et, en tout cas, le premier des grands recen- 
sements de cette region, celui de Glasunov en 1924, qui heu- 
reusement fut fait en hiver, ne mentionne que des villages de

(1) Les emplacements d’hiver ne sont fortement pratiques qu’â la terre de 
Baffin, voy. Boas, p. 421. La carte donnöe par Boas de ces dâplacements 
(carte II), ne doit cependant pas faire illusion sur l’amplitude de ces mou- 
vements.

(2) La seule tribu qui fasse relativement exception â la regie, est celle 
du dâtroit de Smith. Voy. Kroeber, The Esk. of Sound, p. 41 sq. ; Peary, 
Northward, etc., I, p. 502 sq., mais nous avons expliquâ qu’il y a, pour cette 
tribu, des conditions toutes spâciales.

(3) Voy. plus haut, p. 406. Cf. Holm, p. 89 sq.
(4) Les contes gardent tout particulierement le thäme de gens qui vivent 

dans des maisons isolăes : mais c’est prâcisâment â cause du caractfere roma- 
nesque de ce genre de vie. T.T., p. 278, 568 ; Boas. E.B.L., p. 202, etc. ; 
Hayes explique l’existence des isoUs de Northumberland Island (dätr. de 
Smith), An Arctic Boat Journey, 1860, p. 242-244 (la femme de l’un est une
C flP P lA p P l

(5) Rep. Alas., p. 125, 126 sq.
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8 â 15 maisons, comprenant de 200 â 400 habitants (1). Quant 
aux ruines de l’archipel Parry, et du N. Devon, oü nous trou- 
vons souvent des stations d’hiver reduites â une seule mai- 
son, cette reduction, si considerable qu’elle paraisse par rapport 
â la moyenne ne doit pas etonner si l’on r6flechit que ces ruines 
datent evidemment d’une epoque oii Ies Eskimos appauvris 
cessaient d’habiter ces regions (2).

En resume, elimination faite des faits en apparence contraires, 
on peut dire, d’une maniere generale, qu’une station d’hiver 
se compose de plusieurs maisons, rapprochâes Ies unes des 
autres (3). Quant â la maniere dont elles sont disposees, 
on ne nous dit pas qu’elle ait rien de methodique (4), sauf â 
notre connaissance, dans deux cas relatifs aux tribus meri- 
dionales de l’Alaska (5). Le fait a son importance.

Cette disposition des habitations suffit â montrer combien, 
â ce moment, la population est concentree. Mais peut-etre 
cette concentration a-t-elle ete plus grande autrefois. La conjec
ture, sans doute, ne peut etre, dans l’etat actuel de nos infor
mations, demontree avec rigueur ; eile n’est pourtant pas sans 
quelque plausibilite. En effet, les vieux voyageurs anglais 
nous parlent de villages Eskimos enfonces dans la terre, comme 
des taupinieres, et dont toutes les huttes etaient groupâes 
autour d’une hutte centrale, plus grande que les autres (6). 
Il est assez vraisemblable que c’etait le kashim. D’un autre 
cote, pour les tribus de Test du Mackenzie, il nous est expres- 
sement parle de communications entre les maisons et meme 
entre les maisons et le kashim (7). On en vient ainsi â se

(1) Voy. App. II. E t les textes cit6s plus haut, p. 408, n. 2 sq.
(2) Voy. plus haut, p. 425, n. 4 et 5. Cf. Sverdrup, Nyt Land, I, p. 150 ; II, 

p. 179, cf. cartes, I, p. 320, II, p. 128 ; d’ailleurs il existe aussi dans ces regions 
des ruines de maisons groupies, cf. Sverdrup, I, p. 211, II, p. 371.

(3) La plupart des textes citâs plus haut, pp. 424-426, sont extraits de des
criptions de stations d’hiver auxquelles nous renvoyons une fois pour toutes ; 
M. Steensby donne d’ailleurs, Esk. Kult. Opr., p. 51-141, d’abondantes r6f6- 
rences que nous n’avons pas besoin de completer.

(4) Les plans de Lichtenfels, de Neu Herrnhut donnös dans Cranz, II, 
soni dus aux missionnaires europăens.

(5) (Rasbinzsky) Nelson, p. 247 ; J acobsen, Reise, p. 314 ; cf. P orter, 
p. 107. L’un d’eux a 6t6 certainement construit sous l’influence russe. II 
comporte un village d’hiver alignâ en face du village d’âtfe.

(6) Voy. plus haut, p. 415, n. 3. Le texte de Coats qui parle d’une seule 
■ case » est Evidemment exagErE.

(7) Richardson, texte citE plus haut, p. 428, n. 1. Cf. ruines se communi- 
quant toutes au nord de la peninsule Melville, Bellot, Voyages aux mers 
pnlaires, Paris, 1854, p. 207. Richardson dit, en parlant des iglous Netchillir- 
mint : « social intercourse promoted by building houses contiguously, and 
cutting doors of communications between them, or by erecting covered
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figurer le groupe d’hiver comme ayant pu jadis etre constitue 
par une sorte de grande maison unique et multiple â la fois. 
On pourrait ainsi s’expliquer comment ont pu se former des 
stations reduites â une seule maison comme celles d’Angmags- 
salik.

Distribution des habitations pendant l’iti. —  En ete la dis
position du groupe est tout autre (1). La densite de l’hiver fait 
place au phenomene contraire. Non seulement chaque tente 
ne comprend qu’une seule familie, mais elles sont tres öloi- 
gnees les unes des autres. A l’agglomeration des families dans 
la maison et des maisons â l’interieur de la station succede 
une dispersion des families ; le groupe se dissemine. En meme 
temps, a l’immobilitö relative de l’hiver s’opposent des voyages 
et des migrations souvent considerables.

Suivant les circonstances locales, cette dispersion se fait de 
manieres differentes. Le mode le plus normal est l’egaillement 
le long des cotes et dans l’interieur. Au Grönland, des que 
vient l’ete, et il arrive vite (2), les families concentrees dans 
les iglous de la station, chargent sur leurs oumiaks (bateaux 
des femmes) les tentes de deux ou trois families associees. 
En tres peu de temps, toutes les maisons sont vides et les 
tentes s’etalent le long des rives du fiord. Elies sont d’ordi- 
naire plantees â des distances relativement considerables les 
unes des autres (3). A Angmagssalik, en face de treize maisons 
d’hiver (qui, comme nous avons dit, constituent chacune une 
station) vingt-sept tentes se repandent sur les lies du front de 
mer, puis se transportent vers les rares champs oii pâture le 
renne, en pres de cinquante endroits au moins. D’apres les 
bons documents du vieux Granz (4), entre la station de Neu 
Herrnhut et celle de Lichtenfels, la cöte etait le theatre d’une 
dispersion tout aussi grande, puisque, pour huit stations au plus,

passages », Arct. Search. Exped., I, p. 350. Il est enfin tres remarquable que 
dans le Cook Inlet, ä la limite de fusion entre les societăs indiennes et les 
sociătes Eskimos, un village ou toutes les maisons d’hiver communiquent 
avec le kashim, nous soit signal^, J acobsen, Reise, p. 362.

(1) On trouvera d’abondants renseignements g£n<$raux sur un grand nom- 
bre de campements d’etfe dans Steensby, Esk. kull. Opr., p. 50-130, et 
concl., p. 142 sq.

(2) Voy. details mfittorologiques, in Kobnerup, Bemcerkninger, etc. 
Meddel, III, p. 28 sq. ; Holm, tables, in östgrönl. Exped., p. 227 sq. Cf. War
ming, Om Naturen i del Nordligsle Grönland, Geogr. Tidskr., IX, p. 139 sq.

(3) Voy. description Nansen, Eskimoleben, p. 72 sq. ; Egede, Nye Perlus- 
tralion, 6d., 1725, p. 25; Perluslra, p. 90; Crantz, livre III, I, § 5 ; Rink, 
T.T., p. 7, Eventyr og Sagn, Suppl., p. xin. Les contes marquent tres bien 
le passage de l’hiver â l’6t6, cf. T.T., p. 189, 132, etc.

(4) Cranz, Fortsetzung, Barby, 1770, p. 247.
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nous ne comptons pas moins de vingt-deux places de tentes 
et de campements ; et certainement, Granz s’est trompe plutot 
en moins qu’en plus. Outre cette dispersion le long des fiords (1), 
il y a aussi, au Grönland, des excursions aux pâturages de 
rennes et le long des rivieres de saumon (2). II en est de meme 
au Labrador (3).

Nous sommes bien renseignes sur l’expansion de la tribu

Fig. 5. — lîlablissements d’hiver et Etablissements d’EtE 
d’Angmagssalik (H. B.) (4)

(1) Dans Ies districts du Sud se torment de grands campements d’Ete pour 
la pEche au capelan, mais ils sont Eminemment temporaires et instables.

(2) Cf. Rink, Danskgrönland, II, p. 250 sq.
(3) On peut extraire, pour le Labrador, des relations des freres Moraves, 

Per. Accounts, etc., pour le Greenland, des relations de Cranz (livre V, et 
suiv., Forts, p. 4 sq.) et de Paul Egede, Continuation af Relationerne, etc., 
Kbhvn., 1741, Efterrelninger om Grönland, Kbhvn., 1788, p. 245, l’histoire 
des dispersions et des passages pEriodiques aux diffErentes missions pendant 
les premieres annEes de leur Etablissement. Nous n’avons pas la place de publier 
ici ce travail que nous avons fait.

(4) La carte donnEe ici est construite d’aprEs Holm, Oprcltelsen af Missions 
og Handelsstalionen Angmagssalik, Geogr. Tidsk., 1893-1894, X II, p. 249. 
Le contour des cdtes au fond des fiords n’est pas encore certain, cf. Hans- 
erdks Dagbog (Ed. Signe Rink), p. 22, 23, 43.
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d’Igloulik, â l’epoque de Parry, grâce aux excellences cartes 
Eskimo qu’il nous a transmises (1) et oü Ton voit comment la 
tribu se disperse en ete. Non seulement cette petite tribu s’etend 
sur un espace cotier long de plus de soixante stapes, mais 
encore eile essaime le long des rivieres et des lacs interieurs ; 
nombre de families passent, â la recherche du bois, sur l’autre 
face de la peninsule Melville et sur la terre de Baffin, arri- 
vant meme â traverser celle-ci. Quand on songe que ces migra
tions saisonnieres sont faites en familie, qu’elles demandent 
de six â douze jours de marche, on se rend compte que ce mode 
de dispersion implique une extreme mobilite des groupes et 
des individus (2). Selon Boas (3), Ies Oqomiut, au nord de la 
terre de Baffin, arriveraient ă traverser le detroit de Lancastre 
â la debâcle et â remonter sur la terre d’Ellesmere jusqu’au 
detroit de Smith. En tout cas, il est certain que les etablis- 
sements ruines du Devon septentrional ont eu des aires de 
dissemination tout aussi etendues puisque, pour huit stations 
d’hiver, on compte trente ruines de stations d’ete sur un immense 
developpement de cotes. On pourrait multiplier les exemples. 
Nous publions ci-joint la carte des aires de nomadisation de 
trois tribus de la terre de Baffin.

Tout le long de la cöte americaine (4), les memes phenomencs 
se reproduisent avec des amplitudes differentes ; le maximum 
atteint est le double voyage commercial de la tribu de la pointe 
Barrow â Icy Cape d’une part, pour prendre les marchan- 
dises europeennes qui y sont apportees, â Barter Island pour 
troquer ces marchandises avec les Kupungmiut (5) de Mac
kenzie.

(1) Cartes de Chesterfield Inlet â Repulse Bay (face p. 198, cf. p. 195).
(2) Cf. pp. 271, 278, et surtout Lyon, Private Journal, p. 343.
(3) Sur les migrations des tribus de la terre de Baffin, et leurs aires de 

nomadisation en 6t6, voy. Boas, C.E., p. 421 sq oil la plupart des textes 
se trouvent rösumCs.

(4) On trouvera d’abondants renseignements dans presque tous les voya- 
geurs, entre autres Franklin, Narr. Sec. Exped., p. 120, 121, etc., et surtout 
dans ceux envoyös â la recherche de Franklin, qui dans leurs explorations 
d’6t6 (voy. cartes in Miertsching, Rcisetagebuch, p. 70-80), trouvent partout 
les villages d’hiver abandonn6s, les tentes ripandues, les campements dis
perses. Nous ne pouvons, faute de place indiquer toutes nos references bien 
donnöes d’ailleurs par M. Steensby, nous ajoutons simplement aux siennes 
et â celles de M. Boas : Hanbury, Sport and Travel in Northern Canada, 1904, 
p. 42, 124, 126, 127, 142, 144, 145, 176, 214, 216 ; Tyrrell, Accross the Bar
ren, etc., p. 105, 110, etc., sur les regions les plus mal connues, entre le Ches
terfield Inlet et le Mackenzie.

(5) Sur ces voyages, quelquefois etendus sur deux ans, voy. Murdoch, 
p. 43, 45, cf. et les textes cites. Cf. Simpson, Western Eskimos, p. 243, Por
ter (Woolfe), Rep. Alaska, p. 137 sq.
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Les trois deltas, les trois estuaires sont les seules regions 
oü l’on trouve des modes de dispersion qui devient quelque 
peu du type normal ; mais chacune de ces deviations tient â 
des circonstances particulieres et accidentelles qu’il est pos
sible d’indiquer. En effet, sur le Mackenzie (1), le Youkon et la 
Kuskokwim on trouve des groupements d’ete relativement 
considerables. On nous parle de 300 personnes de la tribu du 
Mackenzie reunies au cap Bathurst (2). Mais ce groupement, au

Fig. 6. — Aires de disperseraent d’Ete des Akuliarraiut, des Qaumauang 
et des Nugumiut. Les Etablissements d’hiver sont seuls indiquEs. Deux 
triangles seuls indiquent les endroits extremes des tentes d’EtE (H. B.).

moment oü il fut observe, etait tout temporaire (3) ; c’est une 
chasse exceptionnellement abondante de baleines, de baleines 
blanches en particulier, qui l’avait determine. A d ’autres 
moments, cette meme tribu a ete trouvee dispersee pendant l’ete. 
Pour certains villages de la Kuskokwim, il est dit que les iglous

(1) Petitot, Grands Esquimaux, p. 28 etc., mais la plupart sont des assem
blies de commerce, avec EuropEens ou Indiens, et ailleurs, nous trouvons 
ces mSmes tribus tout â fait dispersEes, ex. ibid., p. 166, 179, 167. A file 
Herschel, un grand camp de deux cents tentes (juillet, 1850), in Hooper, 
Tents of the Tuski, p. 260 ; cf. Mac Clure, North-Western Passage, p. 92.

(2) Hooper, ibid., p. 348, cf. image, face p. 350; cf. Richardson, Arcl. 
Search. Exp. I, p. 248.

(3) Des phEnomenes Egalement temporaires expliquent les grands campe- 
ments observEs par Beechey, Voy. Pac., I, p. 247, 256, qui sont tout pro- 
ches d’autres petits campements.
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d’hiver sont habites l’etö ; mais il semble bien qu’ils ne sont 
occupes que momentanement, quand le groupe qui s’est rendu 
â la mer pour proceder â des echanges, revient en arriere, se 
disperse en amont pour la peche au saumon, et ensuite dans 
la toundra pour la chasse aux rennes et aux oiseaux de pas
sage (1). Ailleurs, surtout dans les villages des rivieres mari
times, il arrive qu’en avant des maisons d’hiver abandonnees, 
le village range ses tentes ou ses maisons d’hiver en ordre et 
sans qu’elles soient tres distantes les unes des autres (2). Mais (3), 
outre que la densite de la population ne laisse pas d’etre moindre 
alors qu’en hiver, il y a â ce fait particulier une raison ega- 
lement particuliere : c’est que le groupe, ete comme hiver, 
pratique un regime relativement identique d’ichtyophagie; 
il est meme curieux de remarquer que, dans ce cas pourtant 
defavorable, la dualite morphologique se maintienne bien que 
le groupe reste en place et que les raisons de sa dispersion 
estivale aient dispăru (4).

Gette dispersion de l’ete demande â etre mise en rapport 
avec un trait de la mentalite collective eskimo dont l’analyse 
nous permettra de mieux comprendre ce qu’est au juste cette 
organisation de l’ete si differente de celle d’hiver. On sait ce 
que Ratzel a appele le volume geographique et le volume mental 
des societes (5). Le volume geographique, c’est l’etendue spațiale 
reellement occupee par la societe consideree ; le volume men
tal, c’est l’aire geographique qu’elle parvient â embrasser par 
la pensee. Or, il y a dejâ un remarquable contraste entre les 
humbles dimensions d’une pauvre tribu Eskimo, et l’immense 
ötendue de cotes sur laquelle eile se repand, ou bien les enormes 
distances oil les tribus centrales penetrent â l’interieur des 
terres (6). Car le volume geographique des Eskimos, c’est

(1) Sur ces villages, voy. surtout, plutöt que Nelson, p. 285 sq., Porter 
(Schanz et Weber), p. 180 sq.

(2) Le village observâ, â Hotham Inlet (Nelson, p. 261), est un village 
temporaire de commerce.

(3) Sur ces villages, voy. Nelson, p. 242 sq., qui restreint l'existence des 
villages permanents d’âtâ â la rögion de la Kuskokwim.

(4) Cf. Porter, p. 123 ; Elliot, Our. Arcl. Prov., p. 402, 404. Pourtant les 
Togiagmiut, d’apres J acobsen, Reise, p. 347 ; Elliot, p. 401, vivaient en 
tentes d’âtâ quoiqu’ils soient sous le meme regime que les Kuskokwgmiut, 
et les Kvikkpagmiut, Ikogmiut, etc. Nous soupgonnons done que l’usage 
de la maison et du village d’âtâ (de bois), sont d’origine russe en ces regions.

(5) Ratzel, Politische Räume, Geogr. Zeilschr., I, p. 163 sq. ; cf. Anlhropo- 
geogr., I, p. 217 sq. ; Pol. Geogr., p. 263-267; cf. An. Social., I l l ,  565.

(6) Voy. Boas, C.E., p. 421 sq. ; cf. carte supra ; ct. carte in Parry, p. 198. 
Les grandes expeditions de Hall et de Schwatka, â la Boothia Felix et â la 
Terre du roi Guillaume, de Hanbury sur toute la câte arctique ont ete faites 
avec des families eskimos.
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l’aire de leurs groupements d’ete. Mais combien est encore 
plus remarquable leur volume mental, c’est-ä-dire l’etendue 
de leur connaissance geographique. Les cas de voyages au 
loin, entrepris par traîneau avant la fonte des neiges au prin- 
temps, en oumiak l’ete par les families ou par les individus en 
hiver, sont moins que rares (1). II en resulte qu’il y a, chez 
les Eskimos, une connaissance traditionnelle de pays extreme- 
ment eloignös, meme chez ceux qui n ’ont pas effectue ces voyages; 
aussi tous les explorateurs ont-ils utilise le talent geogra
phique dont les femmes eskimos elles-memes sont eminemment 
douees (2). Nous devons done nous figurer la societe d’ete, 
non pas seulement comme etendue sur les longueurs immenses 
qu’elle occupe ou parcourt, mais encore comme langant au-delä, 
tres au loin, des families ou des individus isoles, enfants perdus 
qui reviennent au groupe natal quand l’hiver est venu, ou un 
autre ete apres avoir hiverne au hasard ; on pourrait les comparer 
â d’immenses antennes qui s’etendraient en avant d ’un orga
nisme dejâ, par lui-meme, extraordinairement distendu.

III

LES CAUSES DE CES VARIATIONS SAISONNlfeRES

Il est assez difficile de retrouver toutes les causes qui ont 
abouti â fixer les differents traits de cette double organisation ; 
car eiles ont produit leur action au cours d’un developpement 
historique probablement tres long et de migrations d’une 
extraordinaire amplitude. Mais nous voudrions tout au moins 
indiquer quelques-uns des facteurs dont depend ce pheno- 
mene, ne serait-ce que pour montrer quelle est la part des 
causes purement physiques et restreintes, par rapport â celle 
qui revient aux causes sociales.

Les observateurs se sont, d’ordinaire, contentes d’explica-

(1) Le cas le plus remarquable est celui du voyage des gens de la terre de 
Baffin au dötroit de Smith, et de leur tentative de retour; voy. Rasmussen, 
Nye Mennesker, 1905, p. 21 sq .; cf. Boas, C.E., p. 443, 459. Les traversöes 
d’Eskimos du Grönland occidental au Grönland meridional ont 6t6 frdquentes. 
Voy. Holm, Elhrt. Sic., p. 56.

(2) Parry, p. xm , p. 513, 514, 251, 253, 276, 195, 198, 185 ; cf. Lyon, Priv, 
Jour., p. 250, 160, 161, 177 ; Franklin (Herschel 1st), Second Exped., p. 132. 
Cf. Petitot, Grands Esqui., p. 73, absurde; Beechey, II, p. 331, 291. Simp, 
son, Discoveries on the shores of the Arctic Sea, etc., p. 149; Miertschino- 
Eeiselagebuch, p. 83; Hall, Life with the Esqui., II, p. 331, p. 342; Boas, 
C.E., p. 643-648 ; Holm, p. i 43, Meddel., X, tables, pi. XXXI (cartes de bois).
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tions simplistes. Ils remarquent que la maison (1) commune et 
quasi souterraine retient mieux la chaleur, que la presence 
d’un certain nombre d’individus sous le meme toit suftlt â 
elever la temperature, que l’agglomeration de plusieurs families 
economise le combustible. Ils ne voient done dans cette orga
nisation qu’un moyen de lutter contre le froid. Mais si ces 
considerations ne sont pas sans quelque fondement, la verite 
qu’elles contiennent est toute partielle. Tout d’abord il n ’est 
nullement exact que les Eskimos habitent les regions les plus 
froides du monde (2). Un certain nombre d’entre eux sont 
etablis dans des regions relativement temperees, par exemple, 
au sud du Grönland ou du Labrador, oü l’opposition plus 
grande de l’hiver et de l’ete provient plutöt du voisinage des 
glaces descendant par le courant glaciaire ou de l’inlandsis, 
que d’une reelle inferiorite de temperature. En second lieu, 
tout en habitant â des latitudes superieures et dans des cli- 
mats continentaux au fond plus rüdes que ceux de leurs voisins 
les Eskimos de la cöte, les Indiens de l’interieur du Labrador, 
les Montagnais, les Crees des Barren Lands (3), ceux de la 
foret alaskane (4) vivent toute l’annee sous la tente ; et non 
seulement cette tente est de meme forme que celle des Eski
mos, mais encore l’ouverture du sommet, le trou â fumee, 
que les Eskimos ne connaissent pas, la rend bien moins efli- 
cace contre le froid, meme en ete. Il est meme remarquable 
que les Indiens n’aient pas emprunte â leurs voisins une aussi 
utile invention que la maison ; e’est un fait de plus contre les 
theories qui croient rendre compte d’une institution sociale 
en faisant voir â qui eile a ete empruntee. En troisieme lieu 
— et ceci est la preuve que la maison d’hiver fait, pour ainsi 
dire, pârtie de l’idiosyncrasie des societEs Eskimos — lâ meme 
oü il y aurait des raisons d’en älterer la forme, l’alteration 
ne se produit pas. Ainsi, dans les districts boises de l’Alaska, 
quelques tribus qui ont pEnEtrE au-delâ de la pârtie mari
time des rivieres et qui ont leurs Etablissements d’hiver plus

(1) Il (aut en tout cas glimmer la notion classique de la « maison arc- 
tique », qu’on trouve encore dans Berghaus, Physikalischer Allas, p. 67.

(2) Voy. les isothermes, mâme d’hiver dans Bartholomew, Physical Atlas, 
Meteorology, carte XVII. A supprimer cependant le pöle de froid de Wer- 
choiansk (Sibgrie). Cf. Geoyr. Jour., 1904.

(3) Hearne, Tun des premiers explorateurs, fait cette opposition, Jour
ney, etc., p. 160, 162; Coats, de meme, loc. cit., p. 33 ; cf. Petxtot, Grands 
Esquimaux, p. 26.

(4) Jacobsen remarque prgcisgment la plus grande endurance des Indiens 
de l’Alaska, Woldt, Jacobsens Reise.
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pres des bois que des pecheries de phoques, plutöt que d’ins- 
taller un foyer de bois et d’ouvrir leurs toits pour en laisser 
echapper la fumee, airaent mieux acheter, et assez eher (1), 
l’huile de leurs lampes â ceux de leurs voisins qui en ont.

Une explication oü perce un sentiment plus vif du pro
bleme et de sa complexite est celle qu’a proposee M. Steensby (2). 
Suivant cet auteur, la civilisation primitive des Eskimos serait 
du type indien, et plus proche de celle qu’on observe actuel- 
lement chez eux en ete ; d’autre part, la forme de leurs mai- 
sons appartiendrait au meme type que celle des Indiens des 
Prairies (depuis les Mandans jusqu’aux Iroquois) ; eile serait 
le resultat d’un emprunt primitif et se serait döveloppee en 
meme temps que toute la technique d’hiver, lorsque les Eski
mos se seraient rapproches, puis empares de l’ocean Glacial. 
Mais nous ne trouvons nulle part une seule trace d’Eskimos 
dont la principale occupation aurait ete la chasse et la seule 
habitation la tente. Des que les Eskimos sont donnes comme 
un groupe de societes determinees, ils ont leur double cul
ture parfaitement constitute et les plus anciens etablisse- 
ments d’ete sont toujours voisins d’anciens etablissements 
d’hiver. D’autre part, la comparaison entre la longue mai- 
son Indienne et la maison Eskimo est relativement inexacte ; 
car il n ’y a dans celle-ci ni couloir, ni banc, ni places de lampes, 
trois traits caracteristiques de la maison Eskimo.

Ces explications ecartees, cherchons d’abord comment 
peuvent s’expliquer la concentration de l’hiver et la dispersion 
de l’ete.

Nous avons eu dejâ l’occasion de montrer combien est puis
sant l’attachement des Eskimos pour leur regime de vie, si 
pauvre soit-il; ils ne congoivent meme pas qu’il leur soit pos
sible de mener une autre existence. Jamais ils ne semblent 
avoir fait effort pour modifier leur technique. Ni les exemples 
qu’ils ont sous les yeux chez les peuples voisins avec lesquels 
ils sont en contact, ni la perspective certaine d’une vie meil- 
leure ne suffisent â eveiller chez eux le desir de changer la 
leur. Si, comme les Athapascans et les Algonquins, leurs voi
sins avec lesquels certains d’entre eux sont en commerce 
constant, les Eskimos du nord de l’Amerique avaient adopts 
la raquette pour glisser sur la neige, au lieu du soulier imper
meable, ils pourraient, en plein hiver, poursuivre par petits

(1) Voy. Porter, Rep. Al., p. 103; Elliot, Our. Arcl. Prov., p. 405.
(2) Esk. Kult, opr., p. 199 sq. ; cf. p. 105, th£se 2.
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groupes, le gibier qu’ils ne peuvent qu’arreter au passage en 
ete (1). Mais ils tiennent tellement â leur organisation tradition- 
nelle qu’ils ne songent meme pas â changer.

Il y a, par suite de cette technique, phenomene social, un 
veritable phenomene de symbiose qui oblige le groupe â vivre 
â la fagon de son gibier. Celui-ci se concentre ou se disperse, 
suivant les saisons. En hiver, les morses et surtout les phoques 
s’assemblent sur certains points de la cote. Le phoque, lui 
aussi, a besoin de la glace de terre pour pouvoir abriter ses 
petits ; lui aussi a besoin d’un endroit oil la glace de terre soit 
libre le plus longtemps possible a fin de pouvoir facilement 
venir respirer â la surface ; et le nombre de ces endroits, â 
fond doux, plages, lies, caps, est assez restreint meme sur de 
grands espaces de cotes. A ce moment, c’est done uniquement 
sur ces points qu’il est possible de le chasser, surtout en rai
son de l’etat oil se trouve la technique des Eskimos. Au contraire, 
des que l’eau devient libre, des que les leads y apparaissent, 
le phoque se deplace, se disperse, va jouer dans la mer, au 
fond des fiords, au-dessous des falaises abruptes, et les chas
seurs doivent se disperser pour l’atteindre, disperse comme 
il e s t ; car c’est tout â fait exceptionnellement qu’il se pre
sente en troupe. En meme temps, la peche d’eau douce, au 
saumon et aux divers salmonides, la chasse au renne et au 
daim (2) sur les hauts pâturages ou dans la toundra des deltas 
invitent â la vie nomade et A la dissemination â la suite du 
gibier. En ete, cette dispersion est tout aussi facile aux Eskimos 
qu’aux Indiens leurs voisins, car ils n ’ont pas alors besoin 
de raquettes pour suivre et poursuivre. Quant â la peche en

(1) La raquette n'est en usage depuis longtemps que chez les seuls Eski
mos de la pointe Barrow, ct. Murdoch, p. 344 sq. et semble mfime y avoir 
6t6 importie. En tout cas cellos que mentionnent Kumlien, Contributions, 
etc., p. 42 ; Boas, E.B.L., p. 41, ötaient certainement rares et röcentes, pro
bablement importöes par les baleiniers. L’usage en a 6t6 gönöralisö par les 
Europdens au Grönland, et par les Eskimos de la terre de Baffin au ddtroit 
de Smith. Mac Lean, Twenty five years Service, etc., I, p. 139, rattache 
pröcisöment ä l’absence des raquettes la fixation de l’Eskimo â la cote. 
M. Steensby parle assez improprement de « Snesko », Esk. Kult. Opr.,p. 10, 
etc., probablement pour designer le soulier impermeable. La seule exception est 
celle des Nooatok de l’Alaska ; mais ils sont melanges d’Indiens et, pouvant 
suivre le gibier, vivent â l’interieur ; or ils ont pröcisöment une morphologie 
presque semblable â celle des Crees ou des Tinneh. (Cf. Wells et Kelly, 
Engl. Esk. Diel., p. 26, 27, cf. p. 14, 15 ; Porter, p. 125 ; Nelson, p. 18, 
nous ne savons d’ailleurs pour ainsi dire rien sur cette tribu.)

(2) En 1822, il n’y a pour ainsi dire pas d’ete â Igloulik, les gens le font 
remarquer ä Parry, et ils indiquent qu’ils ne se dispersent pas pour aller 
a  la chasse aux rennes (p. 357).
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riviere, eile se pratique justement â proximite des endroits 
ou passe le gibier (1).

En resume, tandis que l’ete etend d’une maniere presque 
illimitee le champ ouvert â la chasse et â la peche, l’hiver, au 
contraire, le restraint de la maniere la plus etroite (2). E t c’est 
cette alternance qui exprime le rythme de concentration et de 
dispersion par lequel passe cette organisation morphologique. 
La population se condense ou se dissemine comme le gibier. 
Le mouvement dont est animee la societe est synchronique â 
ceux de la vie ambiante.

Toutefois, quelque certaine que soit cette influence des 
facteurs biologiques et techniques, nous n ’entendons pas dire 
qu’elle suffise â rendre compte de tout le phenomene. Elle 
permet de comprendre comment il se fait que les Eskimos se 
rassemblent en hiver et se separent en ete. Mais tout d ’abord, 
eile n ’explique pas pourquoi cette concentration atteint le 
degre d’intimite que nous avons eu dejä l’occasion de signaler 
et que la suite de cette etude confirmera ; eile ne nous donne 
pas le pourquoi du kashim ni du lien etroit qui, dans cer
tains cas, paraît l’unir aux autres maisons. Les habitations 
des Eskimos pourraient se rapprocher les unes des autres 
sans se concentrer â ce point et sans donner naissance â cette 
vie collective intense que nous aurons l’occasion d’observer 
en etudiant les effets de cette organisation. Elies pourraient 
aussi n ’etre pas de longues maisons. Les indigenes pourraient 
planter leurs tentes les unes â cote des autres, les couvrir 
mieux, ou construire de toutes petites maisons, au lieu d’ha- 
biter sous le meme toit par groupes de familie. Il ne faut pas 
oublier d’ailleurs que le kashim, c’est-â-dire la maison des 
hommes, et la grande maison ou cohabitent plusieurs souches 
de la meme familie ne sont pas des faits particuliers aux 
Eskimos ; on les retrouve chez d’autres peuples et par conse
quent ils ne peuvent tenir â des particularites speciales de

(1) La description pröcödente est en grande pârtie semblable â celle don- 
năe par M. Boas, C.E., p. 419, 420 ; cf. R ichardson, Polar Regions, p. 300 
sq. L’exception que forment les Eskimos de la pointe Barrow, lesquels se 
livrent, en hiver, â la chasse aux rennes (cf. Simpson, W. Esk., p. 261-263 ; 
Murdoch, p. 45 sq.) confirme prtcisement la regie, puisque c’est grâce â leurs 
raquettes qu’ils la pratiquent.

(2) Nous laissons de cöt6, provisoirement, la question de la longueur des 
jours et des nuits arctiques, l’obscuritâ ayant pour effet le ralentissement 
g6n6ral de la vie v6g6tale et animale, l’ânorme insolation d’6t6 ayant au 
contraire un accroissement incomparable. Cf. sur ce point Gunnar Ander
son, Zur Pflanzengeogr. der Arktis, Geogr. Zeilschr., 1902, VIII ; O. M. R ikli, 
Die P flanzemvelt des hohen Norden, Saint-Gall, 1903.
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l’organisation propre ă ces societes septentrionales. Ils doivent 
dependre, en pârtie, de certains caracteres que la civilisation 
eskimo possede en commun avec d’autres. Queis sont ces 
caracteres, c’est ce que nous ne pouvons rechercher ic i ; la 
question, par sa generality, deborde les cadres de notre etude. 
Mais ce que l’etat de la technique peut seul expliquer, c’est 
le moment de l’annee oil ces deux mouvements de concentra
tion et de dispersion ont lieu, c’est le temps pendant lequel ils 
durent, la fagon dont ils se succedent et la maniere tranchee 
dont ils s’opposent l’un â l’autre (1).

IV

LES EFFETS
Apres avoir d^crit la nature des variations par lesquelles 

passe, suivant les saisons, l’organisation morphologique des 
Eskimos, apres en avoir determine les causes, il nous en faut 
maintenant etudier les effets (2). Nous allons rechercher la 
maniere dont ces variations affectent et la vie religieuse et la vie 
juridique du groupe. Ce n ’est pas la pârtie la moins instruc
tive de notre sujet.

1° Effels sur la vie religieuse
La religion des Eskimos passe par le meme rythme que leur 

organisation. Il y a, pour ainsi dire, une religion d’ete et une

(1) Nous ne pouvons traiter ici, faute de place, de la fagon progressive et 
variable dont s’operent cette dispersion et cette ^concentration. Mais nous 
regretterions de ne pas citer la description de Parry du parfait accord, de 
la nature mycanique de ces mouvements (p. 531). « In all their movements 
they seem to be actuated by one simultaneous feeling that is truly admi
rable. »

(2) Nous ne nous astreindrons pas ici, comme nous l’avons fait pour la 
morphologie, â donner un tableau de chaque type de religion et de droit 
eskimos, ni â donner, pour chaque trait de mceurs, une liste d'yquivalents 
pour toutes les soci6t6s eskimos bien ou mal connues, ni â indiquer, â dyfaut 
d’yquivalents, la cause de l’absence de tel ou tel fait. La tâche serait â la 
fois difficile sinon impossible, et illusoire ytant donny notre sujet. Il nous 
suflit de rappeler la remarquable uniformity de toute la civilisation cskimo 
(voy. plus haut, p. 389, n. 2) et il nous sufllra de monlrer l’extension de 
quelques phänomenes principaux, d’indiquer au fur et â mesure les di(T6- 
rents effets dans les diverses sociätfe, pour que nous soyons autorisös â 
conclure.

Nous ne nous sommes pas donny la peine, non plus, de donner un 
tableau des deux technologies d’hiver et d’yty dont l’opposition n’est pas moins 
grande que celle des deux droits ou des deux religions, M. Steensby a traity 
cette question en excellents termes, Esk. Kult. Opr., p. 142 sq.
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religion d’hiver, ou plutöt il n ’y a pas de religion en ete (1). Le 
seul culte qui soit alors pratique, c’est le culte prive, domes- 
tique : tout se reduit aux rites de la naissance (2) et de la 
mort (3) et â l’observation de quelques interdictions. Tous les 
mythes qui, comme nous allons le voir, remplissent, pendant 
l’hiver, la conscience de l’Eskimo, semblent oublies pendant 
l’ete. La vie est comme lai'cisee. Meme la magie, qui pourtant 
est le plus souvent, une chose purement privee, n ’apparaît 
plus guere que comme une assez simple science medicale (4), 
dont tout le ceremonial est reduit â tres peu de chose.

Au contraire, l’etablissement d’hiver vit, pour ainsi dire, 
dans un etat d’exaltation religieuse continue. C’est le moment 
oil les mythes, les contes se transmettent d’une generation â 
l’autre. Le moindre evenement necessite l’intervention plus 
ou moins solennelle de magiciens, d’angekoks (5). Le moindre 
tabou ne se leve que par des ceremonies publiques (6), des 
visites â toute la communaute (7). Ce sont, â chaque instant, 
des seances imposantes de shamanisme public pour conjurer

(1) Nous sommes naturellement mal renseignâs par les Europâens voya- 
geurs qui n’ont fait que passer, ou sâdentaires qui n ’ont pas pu suivre les 
migrations, sur les phânomânes religieux de l’6t6. Mais ils ne nous signa- 
lent rien et nous pouvons induire comme nous faisons. L’existence de fâtes 
collectives d’âtâ en Alaska (voy. Porter [Woolfe], Eleventh Cens., p. 141, 
142; Nelson, p. 295), au Grönland, voy. Cranz, IV, 1, 5, cf. Contes, Rink, 
T.T., p. 125, 137 sq. (fantastique en pârtie), sont tout simplement excep- 
tionnelles et dues â des marches. L'existence de fâtes en juin â la pointe 
Barrow, Murdoch, p. 375, Woolfe in Porter, p. 142, est due surtout au fait 
que la pâche â la baleine prolonge ici le groupement d’hiver. D'ailleurs les 
fâtes semblent âtre distinctes des fâtes « formelles » d’hiver, Murdoch, 
p. 365.

(2) D’ailleurs quelquefois diffârents en hiver et en âtâ, cf. Nelson, p. 289 
(nom provisoire, Unalit), cf. plus bas, la coutume d’Angmagssalik, p. 448, 
n. 4.

(3) Diffârents encore naturellement, par le nombre et la nature des gens 
et des objets intâressâs, ex. Turner, p. 193. (Ungava) ; Egede, Perluslr., 
p. 82, 83 (Grönland).

(4) La plupart des sâances d’angekok qui nous sont dâcrites se rappor- 
tent â des maisons, par consâquent ä l’hiver. Voy. cependant, Parry, p. 369, 
Holm dit : « De rigtige Angekokkunster foregaa kun om Vinteren », Elhn. 
Sk., p. 123. (Angmagssalik.)

(5) Sur ces sâances au Grönland, voy. Egede, Nye Perluslr., 1721, p. 45 ; 
Perluslra., p. 115; Cranz, III, 5,§ 39, § 41, oil il est dit que l’excursion du 
magicien chez le Torngarsuk ne peut âtre faito avant l’automne et qu’elle 
est le plus courte en hiver; Rink, T.T., p. 37, 60 (le grand art semble âtre 
râservâ a l’hiver) ; Labrador, Turner, p. 194 sq. ; Râgions centrales, Boas, 
C.E., p. 592 sq. ; E.B.L., 121, 128 sq., cf. p. 240, contes n° 53, Hall, Life 
with the Esqui., II, p. 319 : (Mackenzie) Petitot, Monogr., p. xxiv ; (pointe 
Barrow), Murdoch, p. 430 sq. ; Simpson, West. Esk., p. 271 ; Alaska, Nelson, 
p. 435 sq., ete.

(6) Nelson, p. 284, 288 ; Porter (Woolfe), Pep. Alaska, p. 149.
(7) Parry, p. 509, cf. p. 182; Hall, Life with the Esqui., II, p. 197.
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les famines qui menacent le groupe surtout pendant Ies mois 
de mars â mai, alors que les provisions ou ont dispăru, ou 
sont en mauvais etat et que le gibier est instable (1). On peut, 
en somme, se representer toute la vie de l’hiver comme une 
sorte de longue fete. Meme ce que les vieux auteurs nous 
rapportent sur les perpetuelles danses des Eskimos au Grön
land (2), danses qui sont pour la plupart de nature certainement 
religieuse, est tres probablement, surtout si l’on tient compte 
des fautes d ’observation et d’expression, une autre preuve de 
cette continuite de la vie religieuse. La conscience religieuse 
du groupe est meme portee â un tel degre de paroxysme que, 
dans plusieurs societes eskimos (3), les fautes religieuses sont 
alors 1’objet d’une surveillance exceptionnellement rigou- 
reuse : toute misere collective, tempete trop longue, fuite du 
gibier, rupture inopportune de la glace, etc., est attribute â 
la transgression de quelque interdiction rituelle. Celle-ci doit 
etre confessee publiquement pour qu’on en puisse pallier les 
effets. Get usage de la confession publique marque bien 1’es- 
pece de saintetă dont est empreinte toute la vie sociale de 
l’hiver (4).

Non seulement cette vie religieuse est intense (5), mais eile 
presente un caractere tres particulier par lequel eile contraste 
avec la vie d’ete : c’est qu’elle est eminemment collective. Par 
lâ nous ne voulons pas dire simplement que les fetes sont 
celebrees en commun, mais que le sentiment que la commu- 
naute a d’elle-meme, de son unită, y transpire de toutes les 
manieres. Elles ne sont pas seulement collectives en ce sens 
qu’une pluralite d’individus assembles y participent; mais elles 
sont la chose du groupe et c’est le groupe qu’elles expriment.

G’est dejâ ce qui ressort de ce fait c’est qu’elles ont lieu 
dans le kashim (6), partout oü il en existe un et, comme on l’a

(1) Cf. Boas (Eskimos centraux), « C.E., p. 611, It is a busy season »; 
E.B.L., p. 121 sq.Cf. une anecdote frappante, Rasmussen, Nye Mennesker, p. 29.

(2) Egede, Perlus., p. 85 sq .; Cranz, III, 5, § 30 sq .; cf. relations de Neu- 
Ilerrnhut.

(3) Sur la confession, voy. Boas, E.B.L., p. 128 sq .; cf. Peck, in Life of 
Rev. Peck, etc., p. 63 ; Lyon, Priv. Jour., p. 357 sq. indique les mfemes faits.

(4) De lâ probablement la nfecessitfe d’un angekok par station d’hiver. Cf. 
Rasmussen (Smith-Sund), Nye Mennesker, p. 161, et Cranz (Grönl. W.) His
tory of Greenland, II, p. 304, n.

(5) Cf. P etroff, Rep. At., p. 132 ; Wells et Kelly, Engl. Esk. Diet., p. 24 ; 
Schanz in Porter, p. 94.

(6) Le kashim est, pour les Nugumiut, dfedife â un esprit, et tout ce qui 
s’y passe a par suite un caractfere religieux. Boas, C.E., p. 601 ; E.B.L., 
p. 148, cf. p. 332, conte. Le mot qui signifie fete et assemble au Grönland, 
contient le radical qagse. V. rfefferences citfees plus haut, p. 428, n. 3.
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vu probablement partout autrefois. Or, quelles que soient les 
modalites que presente le kashim, c’est toujours et essentielle- 
ment un lieu public, qui exprime l’unite du groupe. Cette unite 
est meme si forte que, â l’interieur du kashim, l’individualitâ 
des families et des maisons particulieres d isparaît; eiles vien- 
nent se perdre indistinctes les unes des autres, dans la masse 
totale de la societe. En effet, dans le kashim, les individus sont 
ranges non par families ou par maisons, mais suivant les fonc- 
tions sociales, encore tres indiflerenciees, qu’ils remplissent (1).

La nature meme des circonstances et des rites qui sont cele- 
bres pendant ces fetes traduit le meme caractere. C’est le cas 
notamment de la fete dite « des vessies », telle qu’elle se pra
tique dans l’Alaska et, en particulier chez les Unalit de la 
baie de Saint-Michel (2). Elle comprend d’abord de nombreuses 
danses avec masques en presence de toute la communaute 
qui chante. A la fin, on jette â la mer, d’un seul coup, toutes 
les vessies de tous les animaux marins tues par tout le groupe 
pendant toute l’annee. Les âmes animales qu’elles sont censees 
contenir vont se reincarner dans les femelles des phoques et 
des morses. C’est done la station d’hiver dans son ensemble 
qui, par un rite unique, assure sa subsistance continuelle.

Une autre fete que Ton observe chez ces memes Unalit (3), 
mais dont l’equivalent semble se retrouver dans tous le pays 
eskimo (4), est la fete des morts. Elie comprend deux parties 
essentielles. On commence par prier les âmes des morts de 
bien vouloir se reincarner momentanement dans les homo-

(1) Nelson, p. 285 sq., 358 sq. ; Murdoch, p. 374 ; Boas, C.E., p. 602.
(2) Nelson, p. 368 sq. ; Elliot, Ard. Prov., p. 393 sq., cf. Zagoskin in 

Petroff, Pep. At. ; cf. Porter (Woolfe), p. 143 ; Wells et Kelly, Engl. Este. 
Did., p. 24. Cf. Murdoch, p. 434, et les rapprochements faits en notes.

(3) Nelson, p. 358 sq.
(4) Porter (Woolfe), p. 140, 141 ; J acobsen, fâte â Ignitkok, Peise, 

6d. Woldt, p. 260 (ces deux voyageurs font la mfime erreuret ne comprennent pas 
qu’il s’agit des namesakes), Wassilieff in Wrangell, Stat. Ergebn, p. 130 sq. ; 
Elliott, Oar Arctic Province, p. 390, 393 ; cf. la relation de Zagoskin in 
Petroff, Pep. At., p. 130 ; Wells et Kelly, ibid. Nous ne possödons aucun 
renseignement sur la presence ou l’absence de ce rite â la pointe Barrow. 
Pour les regions centrales jusqu’au Chesterfield Inlet nous sommes mal ren- 
seignfes ; voy. pourtant, Petitot, Grands Esqui., p. 156, 167 (peu sdr). Pour 
les Eskimos du centre, cf. Boas, C. E., p. 608, 610 ; cf. p. 628, n. 6, E.B.L., 
p. 146, 148; cf. conte, p. 330, 186; Hall, Life with the Esqui., II, p. 120; 
Kumlien, Contributions, etc., p. 48 ; Peck, in The Life of Pev. Peck, p. 41 sq. 
(tribu de fort Churchill), p. 242 (Blacklead Isl). — En ce qui concerne le 
Grönland nous ne connaissons que des traces de rite, voy. P. Egede, Dic- 
tionarium Graentandico Latinum, 1758, p. 5. « Attekkessiorok, dat cui quid 
nominis gratia ». Cf. (Labrador) Erdmann, Eskimoisches Wörterbuch, p. 42, 
20, col. 2. Cf. Rink, T.T., dans le conte n° 47 un rite d’offrande â un enfant 
qui porte le m6me nom qu’un m ort; Cranz, Forts, p. 110, 334.
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nymes que chaque mort a dans chaque station ; car c’est un 
usage que le dernier-ne porte toujours le nom du dernier 
mort. Ensuite, on charge de presents ces homonymes vivants 
qui representent les morts ; on echange des cadeaux dans 
toute l’assemblee et on congedie les âmes qui quittent leurs 
habitats humains pour retourner au pays des morts. Ainsi, â 
ce moment, non seulement le groupe retrouve son unite, 
mais voit se reformer dans un meme rite le groupe ideal 
compose de toutes les generations qui se sont succede depuis 
les temps les plus recules. Les ancetres mythiques et his- 
toriques aussi bien que recents viennent se meler aux vivants 
et tous communient ensemble par des echanges de cadeaux.

Les fetes solsticielles d’hiver ont la meme portee. Le rite 
essentiel, chez les Eskimos du Centre (1) et de l’Est, consiste ou, 
du moins, a consiste â eteindre et â rallumer simultanement 
toutes les lampes de la station. Si nous remarquons que le 
feu etait certainement rallume â un feu unique, produit par 
friction, on voit que nous avons ici une sorte de culte du feu 
collectif.

Ajoutons enfin que ces differentes fetes s’accompagnent 
toujours et partout de tres importants phenomenes de licence 
sexuelle, sur lesquels nous aurons â revenir â propos du statu t 
personnel (2). Or le communisme sexuel est une forme de 
communion, et peut-etre la plus intime qui soit. Quand il 
regne, il se produit une sorte de fusion des personnalites indi
viduelles les unes dans les autres. — Nous voilâ bien loin de 
l’etat d’individuation et d’isolement ou vivent, pendant l’ete, 
les petits groupes familiaux disperses sur d’enormes etendues 
de cotes.

Mais cette opposition de la vie d’hiver et de la vie d’ete ne 
se traduit pas seulement dans les rites, dans les fetes, dans 
les ceremonies religieuses de toute sorte ; eile affecte aussi

(1) Hall, Life with the Esqui., II, p. 320 (Nugumiut); cf. Boas, C.E, p. 606. 
A notre avis le rite dit de l’extinction des lampes, et rcpandu au Grönland, 
et qui d’aprös les observateurs (cf. plus bas, p. 459, ne serait plus qu’un 
rite de licence sexuelle attachee souvent â une stance d’angekok aiI6 
probablement autrefois. L’accompagnement de la rate du soleil sommai- 
rement indiquâe par Cranz, III, 3, § 24, § 23. Cf. HanserÂks’, Dagbog 
(6d. Rink, 1901), p. 44 (Qumarmiut), â propos de Exchange des femmes qui 
suit les extinctions de lampes « som Skik var over hele Kysten baade 
hvergang det var Nymaane og efter visse Fester » (comme il 6tait 
d'usage de faire sur toute la câte â chaque nouvelle lune ou apres certaines 
rates).

(2) Cf. plus bas, pp. 450 et suiv.
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profondement les idees, les representations collectives, en un 
mot toute la mentalite du groupe.

Chez les Oqomiut de la terre de Baffin, les Nugumiut de la 
baie de Frobisher (1), au cours d’un complexus de fetes, on voit 
tous les gens du groupe se diviser en deux camps. L’un comprend 
tous ceux qui sont nes en hiver ; ils portent un nom collectif 
special, on les appelle des ayj.gi.rn, c’est-ä-dire des ptarmi
gans. Dans l’autre se trouvent tous les enfants de l’ete et on 
les nomme des aggim, c’est-ä-dire des canards eider. Les pre
miers se dirigent du cote de la terre, les seconds du cote de 
l’eau. Chaque camp tire sur une corde, et, suivant celui qui 
triomphe de l’autre, c’est l’hiver ou l’ete qui l’emporte. Or, 
cette division des gens en deux groupes, suivant la saison 
oü ils sont n6s, n ’est pas particuliere â ce rite special ; mais 
on la retrouve â la base d’autres usages, et cela chez tous 
les Eskimos du centre. On nous dit, en effet, que les gens 
portent toute leur vie, mais plus specialement dans les fetes 
dont nous venons de parier, une amulette faite de la peau d’un 
animal, en general, d’un oiseau, qui est celui qui preside â 
leur mois de naissance (2). II semble bien qu’il y ait la un effet 
de la tendance â classer les gens en groupes differents suivant 
la saison oü ils sont näs, les oiseaux de terre etant probable- 
ment des oiseaux d’hiver et les oiseaux d’eau des oiseaux 
d’ete (3). Ce qui est certain, c’est qu’ä Angmagssalik (4), qui 
est situe pourtant â une enorme distance de la region oü l’on 
observe ces usages, les rites de la naissance varient tres sensi- 
blement suivant qu’il s’agit d’un enfant d’hiver ou d’un enfant 
d’ete. Si l’enfant est ne en ete, son premier repas est fait d’un 
bouillon d’animal terrien, ou de poisson de riviere cuit dans 
l’eau douce, et d’un bouillon d’animal marin cuit dans l’eau 
de mer si l’enfant est ne en hiver.

Mais cette division des gens en deux grandes categories 
semble bien se rattacher ü une division, plus vaste et plus 
generale, qui comprend toutes choses. Sans parier d’un cer
tain nombre de mythes oü l’on voit l’ensemble des especes ani
males et des evenements capitaux de la nature se repartir en

(1) Boas, C.E., p. 604, cf. App. n. 6 ; E.B.L., p. 141.
(2) C.E., p. 611 ; cf. E.B.L., p. 140. Hall fait allusion, Life with the Esqui., 

II, p. 313 â un rite qui consiste ă presser la tete de l’enfant apris sa nais
sance avec une peau d’oiseau.

(3) Un texte de Boas, E.B.L., p. 140, permet de le conjecturer.
(4) Holm, p. 91. Cf. texte obscur, Egede, Perlus., p. 81.
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deux groupes, l’un d’hiver et l’autre l’ete (1), nous retrouvons 
la meme idee â la base d’une multitude d’interdictions rituelles. 
Il y a des choses d’hiver et des choses d’ete, et 1’opposition 
entre ces deux genres fondamentaux est si vivement ressentie 
par la conscience eskimo, que toute espece de melange entre 
eux est interdite (2). Dans les regions centrales, le contact 
entre peaux de renne (animal d’6te) et peaux de morse (ani
mal d’hiver) est prohibe ; il en est de meme des objets divers 
qui peuvent etre employes â la chasse de ces deux sortes 
d’animaux (3). Lorsque la saison d’ete arrive, on ne peut manger 
du caribou (animal d’äte) qu’apres s’etre debarrasse de tous 
les habits qui ont servi durant l’hiver et en avoir mis des 
neufs ou, tout au moins, qui n ’ont pas ete touches durant 
la saison de la chasse aux morses (4). Les petites tentes oil les 
chasseurs se sont abrites pendant l’ete, doivent, de meme 
que leurs vetements, etre enfouis sous des pierres ; elles sont 
considerees comme shongegew, c’est-h-dire tabouees (5). Aucune 
Couverture ou courroie de peau de morse ne doit etre portee 
dans les lieux oil Ton chasse le renne, sous peine de rentrer 
bredouille. Les habits d’hiver, dans le cas oil ils sont faits de 
peaux de caribou, doivent etre termines avant que les hommes 
ne partent pour la chasse aux morses (6). Pendant tout le temps

(1) Nous faisons allusion au mythe de Sedna, dont nous croyons pouvoir 
retrouver des exemples dans toute la civilisation eskimo, et qui nous semble 
etre surtout la figure mythique destinde ä expliquer, â sanctionner 
les tabous concernant les animaux marins, et, par suite, entre autres, les 
tabous saisonniers. Sur ce mythe, voy. surtout Lyon, Priv. Jour., p. 362 , 
Boas, C. E., p. 583 sq., E.B.L., p. 120, p. 145 sq., p. 163 ; cf. Hall, II, p. 321; 
Sur l’extension et l’origine de ce mythe, cf. Boas, The Folklore of Ihe Eski
mos, J. Amer. Folklore, X III, 1904 ; cf. notre C. R. Annee Sociol., VIII. 
p. 349.

(2) Des croyances comme celles que suppose le conte d’Igludtsialek (Grön
land, Rink, T.T., p. 150 sq.) sont pröcisöment le produit de ces tabous, et 
d’un mythe de Sedna parfaitement autochtone. La femme angekok, pour 
aller sur la montagne anöantir et faire craquer la glace demande son « habit 
d’ötö ».

(3) IIall, Life with Ihe Esqui., II, p. 321; Boas, E.B.L.,p. 122; cf. Tyrrell, 
Accross Ihe Subarctics of Canada, p. 169 sq. ; Peck, Life, etc., p. 43, 122, etc. ; 
Hanbury, Spori and Travel, p. 46 sq., p. 68, 97, 100 (des details tres intfe- 
ressants : l’interdiction de travailler les peaux de rennes sur la glace de terre, 
les peaux de phoque sur la terre, etc.).

(4) Boas, E.B.L., p. 122; Hall, Life with Ihe Esqui., p. 201, 202; une 
aventure arrivöe aux fondateurs de la mission du Labrador prouve que la 
meme croyance y avait cours. Cf. The Moravians in Labrador (Loskiel, 
Lond., 1825), p. 100, cf. p. 21 et 22.

(5) Boas, E.B.L., p. 123.
(6) Id., ibid., p. 123 (cf. le mythe et C.E., p. 587, 588). 11 semble d’ail- 

leurs que le mythe ait eu plusieurs formes, meme chez les Aivilik, cf. Hanbury, 
Sport and Travel, loc. cil.
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oü Ies gens vivent sur la glace, on ne doit travailler aucune 
peau ni de caribou ni de renne (1). La viande de saumon, pro- 
duit de la peche d’ete, ne doit pas davantage venir en contact 
avec celle d’un animal marin, quel qu’il soit, meme dans l’es- 
tomac des fideles. Au contraire, le contact des chairs de phoque, 
animal chasse toute l’annee en meme temps que Ies autres 
animaux, est soumis â des regies moins severes. — La viola
tion d’un quelconque de ces tabous imprime â celui qui l’a 
commise une souillure, visible pour le gibier, et qui se commu
nique contagieusement â tous ceux qui approchent. Alors le 
gibier se retire et la famine survient dans tout le pays (2). 
Meme l’institution de ces tabous a necessite la formation d’une 
classe speciale de courriers dont la fonction est d’annoncer 
la capture du premier morse (3). C’est le signe que l’hiver a 
commence. Aussitot tout travail sur Ies peaux de caribou cesse. 
La vie change totalement d’aspect.

Ainsi, la maniere meme dont sont classes et Ies hommes et 
Ies choses porte l’empreinte de cette opposition cardinale entre 
Ies deux saisons. Chaque saison sert â defînir tout un genre 
d’etres et de choses. Or, nous avons eu l’occasion de montrer 
ici meme quel role fondamental jouent ces classifications dans 
la mentalite des peuples. On peut dire que la notion de l’hiver 
et la notion de l’ete sont comme deux poles autour desquels 
gravite le Systeme d’id^es des Eskimos (4).

2° Les effels sur la vie juridique
Un Systeme juridique a pour but de reglementer les rela

tions materielles possibles entre les membres d’une meme 
societe. Qu’il s’agisse d’exprimer les droits et les devoirs res- 
pectifs des personnes les unes par rapport aux autres (regime 
des personnes), ou par rapport aux choses appropriees par le 
groupe ou par les individus (rögime des biens), les diverses 
institutions juridiques et morales ne font qu’exprimer â la 
conscience collective les conditions necessaires de la vie en 
commun (5). Il faut done nous attendre â ce que l’influence de

(1) Id., ibid, p. 124.
(2) Id., ibid.
(3) Ibid, p. 122.
(4) Cf. Dürkheim et Mauss, Classifications primitives, Annee Sociol., V. 

Les Zuflis nous ont pr6cis6ment paru classer suivant leurs deux phratries 
les choses en choses d’hiver et choses d’etö. La division en choses de mer et 
choses de terre chez les Eskimos nous semble coîncider avec celle de l’6t6 
et de l’hiver.

(5) Cl. Dürkheim Diuision du travail, passim.
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cette double morphologie soit encore plus marqude sur la vie 
juridique eskimo que sur la vie religieuse. Nous allons voir, 
en effet, qu’il y a un droit d’hiver et un droit d’ete (1) en meme 
temps qu’une reaction de Tun sur l’autre.

La familie. —  Nous n ’avons pas â faire ici une etude de la 
familie des Eskimos. Mais nous allons montrer que les prin- 
cipaux traits de leur organisation domestique sont fonction 
de la double organisation morphologique que nous avons 
decrite.

On sait que la nomenclature familiale est un des plus sürs 
moyens de deceler les liens qui unissent entre eux les divers 
membres d’un meme groupe domestique. L’etude en peut 
etre faite relativement bien, grace aux tableaux, pourtant un 
peu sommaires, qu’ont publies Dali et Morgan (2). Or il appa- 
raît â premiere vue qu’il existe deux sortes de families, l’une 
ou la parente est collective, ressortit au type que Morgan a 
appele classificatoire ; l’autre oil eile est individuelle. En effet, 
deux traces du premier Systeme subsistent. En ligne descen- 
dante, le nom d’Eng’-ola est donne aux petits-fils, ainsi qu’aux 
individus, consanguins ou adoptes, qui sont d’une parente 
plus eloignee ; c’est-a-dire aux enfants des neveux et des cou
sins de la generation des fils. De meme, les noms d’E-lu-ah, 
de Ninge-o-wa, s’appliquent non seulement au grand-pere et 
â la grand-mere (consanguine ou d’adoption), mais encore â 
leurs freres et sceurs, et â tous les parents de leur generation. 
En ligne collaterale, les cousins des divers degres ne sont 
nullement distingues d’autres groupes de parents et portent 
un nom qui les confond avec les habitants de la maison (3). En 
somme, aucun degre de parente, soit uterine, soit masculine, 
n’est distingue en dehors des parentes suivantes : mon pere,

(1) La remarque de cette opposition a 6t6 d ijâ faite par Parry, p. 534, par 
Lyon, Priv. Journ., p. 250, par Boas, C.E., p. 562 sq., cf. Peck, loc. cit., 
p. 52, par Richardson, Polar Regions, p. 318 sq. ; par Glasunov et Wrangell, 
Slat. Ergeb., p. 130 sq. (Alaska) ; par Porter (Schanz), p. 106, Pep. Alas., 
par Petroff (gönöralitös), Pep. AI., p. 125 sq. Les livres excellents par 
ailleurs, de Rink, T.T., p. 23 sq., cf. Esk. Tr., Meddel., XI, I, p. 26, de Nelson, 
de Murdoch, ne nous en font pas mention expresse, bien qu’ils nous four- 
nissent un nombre considerable de faits â l’appui de notre thöorie. C’est 
aussi une lacune du travail de M. Steensby qui, s’il a bien vu l’opposition 
des deux technologies, n’a pas vu celle des deux structures juridiques de 
la society eskimo.

(2) (Grönland occidental, Cumberland Sound, Riviere Churchill). L. H. Mor
gan, Systems of Consanguinity of Human Families, Smithson, Contrib. to 
Knowledge, voi. XVII, Washington, 1872, p. 275 sq. Une autre liste du 
Cumberland Sound a 6t6 publite par Ball dans Contrib. to North. Amer. 
Elhn., I, p. 95 sq.

(3) Cf. plus bas, p. 454, n. 2.
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ma mere, mon fils et ma fille ; Ies freres et sceurs de mon pere, 
les freres et sceurs de ma mere, les enfants des premiers, les 
enfants des seconds. Ainsi, â l’interieur d’une familie qui s’etend 
tres loin mais oü les rapports de parente sont indilferencies 
en apparaît une autre tres restreinte, et oü la parente, au 
contraire, est individualisee.

Or les deux sortes de societe domestique que Ton apergoit 
ainsi â travers la nomenclature existent bien reellement : l’une 
est la familie d’ete (1), l’autre est la familie d’hiver. E t comme 
chacune a une composition differente, chacune a son droit 
propre.

Le droit de la familie d’âte est relativement patriarcal. Le 
role predominant y est tenu par le pere ou, comme on dit en 
Anglais, le provider (2), et les enfants males en âge de chasser. 
Ils en sont plus que les chefs ; ils en constituent l’unique fon- 
dement. Eux disparus, la disparition complete de la familie en 
resulte necessairement; les enfants, s’ils sont encore jeunes 
et s’ils ne sont pas adoptes dans quelque autre tente, sont 
mis â mort (3). Il convient toutefois d’ajouter que le role de la 
mere n’est pas moins essentiel; eile aussi ne peut disparaître 
sans que la familie tout entiere s’aneantisse (4). Ces deux per- 
sonnages sont tellement indispensables l’un et l’autre que, 
meme si les enfants sont dejâ parvenus â un certain âge, le 
mari qui a perdu sa femme ou la femme qui a perdu son mari 
essayent aussitot de se remarier. L’existence de ce groupement 
est done des plus precaires : il repose tout entier sur une ou 
deux tetes. II y a lâ un arrangement familial tres particulier 
et tout â fait special â la civilisation eskimo. C’est, en somme, 
le couple conjugal qui en est l’element essentiel, tout comme 
dans les civilisations les plus evoluees ; fait d’autant plus 
remarquable que le lien conjugal y est d’une extreme fra
gility.

D’autres traits viennent confirmer cette physionomie de la 
familie d’ete. C’est d’abord la puissance relative du chef de 
familie, igluat, au Grönland (5). II a le droit absolu de comman-

(1) Surla composition de la familie d’âtâ, voy. surtout Rink, T.T., p .  20 sq., 
Turner, p. 183.

(2) Le râie des providers a âtâ aperțu par les premiers auteurs danois. 
Crantz, III, 3 et 4, cf. nombreux faits in relations de 1738, 1743, etc.

a Voy. T.T., p. 28, cf. contes, p. 169, etc.
Sauf si l’individu a avec lui des filles nubiles. Au cas oii les enfants

sont en tres bas âge leur mise â mort semble râguliâre [Contra, Murdoch, 
p. 318, mais la population de la pointe Barrow est, on le sait, extrâmement 
râduite).

(5) Rink, T.T., p. 24; Holm, p. 97.
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dement meme sur ses fils adultes, et il paraît que Ies cas de 
desobeissance sont remarquablement rares. C’est lui qui fixe 
Ies deplacements et Ies parts (1). Il a le droit absolu de punir, 
meme sa femme ; mais il n ’en abuse pas parce que, s’il a le 
droit de la repudier, eile, de son câte, a egalement la faculte 
de l’abandonner (2).

reorganisation de la familie paternelle est, d’ordinaire, liee 
au besoin de posterity ; et ce caractere ne manque pas non 
plus â la familie eskimo. Meme la necessity en est ici plus 
marquee qu’ailleurs. En effet, l’existence de vieilles gens sans 
enfants est impossible. Sans fils adultes mâles consentant â 
chasser pour eux, surtout en ete, les couples vieillis, â plus 
forte raison les vieilles veuves, ne trouvent meme pas â vivre (3). 
Ces dernieres n ’ont pas meme la ressource du mariage ou de 
l’adoption que l’on n ’a interet â pratiquer qu’avec de jeunes 
enfants. Ce meme besoin peut, d’ailleurs, au moins dans cer
tains cas, prendre une forme religieuse. Les ascendants savent 
qu’ils doivent se reincarner apres leur mort dans le corps de 
leurs « homonymes », les derniers-nes de la station ; et le culte 
â rendre â leurs âmes dans la personne de ce representant, 
est devolu â leurs enfants. Par suite, 1’absence d’enfants, legi
times ou adoptifs, m ettrait en question meme la vie de leurs 
âmes (4).

Tout autre est le droit domestique de 1’hiver. La petite 
familie, si nettement individualiste, de l’ete, vient alors se 
perdre, en pârtie, dans un groupe beaucoup plus etendu, sorte 
de joint-family qui rappelle la Zadruga slave, et qui constitue 
alors la societe domestique par excellence : c’est le groupe qui 
occupe en commun l’iglou ou la longue maison (5).

(1) R ink, ibid.; Turner, p. 190 (particuliârement n e t); Hall, Life with the 
Esqui., I, p. 370 ; Boas, C.E.. p. 545 sq. ; Nelson, p. 285 sq.

(2) R ink, T.T., p. 25; Holm, p. 88; Boas, C.E., p. 566.
(3) Voy. p. 49, n. 2. Lyon mentionne en plus le fait que la jeune veuve 

aurait 6t6 commune pendant quelque temps avant sa mise â mort â tous 
les membres de la station, Priv. Journ., p. 353.

(4) Ce dernier fait (cf. Textes citâs plus haut, p. 404, n. 6), pourrait 
servir â en expliquer un autre, fort curieux et mfSme deconcertant au pre
mier abord : c’est l’absolue indöpendance de l’enfant, et mâme le respect 
qu’ont pour lui les parents. Ils ne le battent jamais et mânie obâissent 
â ses ordres. C’est que l’enfant n’est pas seulement l’espoir de Ia familie, 
au sens que nous donnerions aujourd’hui au m o t; c’est l’ancetre râincarnâ. 
A l’intârieur de la familie d’âte, restreinte, isolâe et autonome, il est comme 
le p61e vers lequel convergent les croyances et les intârâts.

(5) Le rapprochement entre le râgime moral de la longue maison eskimo 
et celui de la maison indienne a 6t6 fait pour la premiâre fois par Rink, 
Esk. Tr., Meddel, XI, p. 23. Cf. Tyrrel, Accross the Subarctics of Canada, 
1898, p. 68.

M. MAUSS 18
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II est certain, en effet, qu’il existe entre Ies individus qui 
habitent ainsi sous un meme toit, non seulement des rela
tions economiques, mais des liens moraux proprement dits, 
des rapports de parents sui generis que decelait dejâ la nomen
clature (1). Tout d’abord, il existe un nom pour designer ce 
genre de parents ; ce sont Ies igloq.atigit (2) (parents de maison), 
mot que les observateurs anglais et danois traduisent assez 
bien par celui de Husfceller et housemates, et qui designe aussi 
lous les cousins. Il est formellement atteste que l’ensemble de 
ces housemates forme le cercle de parente le plus proche de 
l’individu apres sa familie restreinte (3). D’ailleurs, en fait, lâ 
surtout oil nous retrouvons le type de maison le plus primitif 
â notre avis, le groupe qui l’habite est compose de consan- 
guins et d ’allies. Ainsi, â Utiakwin (4) (pointe Barrow), malgre 
l’etat de disintegration oil se trouve parvenue la societe, une 
longue maison comprenait : un homme, sa femme et sa fille 
adoptive, deux fds maries, chacun avec sa femme et un enfant, 
une sceur veuve avec son fils et sa bru et la petite fille de cette 
derniere. Ailleurs (5), des tableaux quasi genealogiques que 
nous possedons montrent que les principes d’apres lesquels 
se recrute la maisonnee sont sensiblement les memes.

Un fait bien caracteristique de cette parente speciale, c’est 
que le mariage est interdit entre housemates; du moins, la 
prohibition semble etre la regie. Car, d’une part, il est inter
dit en general d’epouser ses cousins germains (6) ; et l’on sait 
qu’ils portent le meme nom que les housemates, que ce sont 
d’ordinaire des freres et sceurs et des descendants de freres 
et sceurs qui habitent ensemble en hiver. Ainsi, lâ ou il n ’est 
question que d’une interdiction entre parents, des erreurs 
((’observation ont ete possibles et d’un autre cote, il est bien 
precise pour le Grönland qu’il y a interdiction de mariage

(1) Cf. Morgan, cite plus haut, p. 451, n. 2.
(2) Cf. R ink, Esk. Tr., p. 93 sq. avec les Equivalents, Cf. P. E gede, Dictio- 

narium, etc., s. v. iglu, p. 32 ; Kleinschmidt, Grönlanlandsk Ordbog, s. v. igdlo, 
p. 75 ; Erdmann, Eskimoisches Wörterbuch, p. 52, 63 ; P etitot, Monogra
phie, p. xLiii ; Cf. Egede, Nye Perluslralion, l re Ed., 1725, p. 45.

(3) R ink, II. p. 9, 26 ; Petitot, Monographie, p. xxix.
(4) Murdoch, p. 75.
(5) J acobsen, Eeise, p. 240, 241. (La plupart des « meillagers » sont des 

gens adoptEs par le quasi-chef, Isaac.) Voir une description de familie d’hiver, 
Holm, p. 66, table XXIII, cf. p. 95 pour les noms et gEnEalogies.

(6) T.T., p. 25. Cf. Egede, Perlus., p. 79; Cranz, III, 2, § 13 ; Holm, p. 85, 
94 ; Turner, p. 188, 189 ; Boas, C.E., p. 579. — Contra, v. Lyon, Priv. jour., 
p. 352, 354 ; Wells et Kelly, Engl. Esk. Diet., p. 22 (certainement inexacts, 
et font peut-Etre allusion aux licences sexuelles).
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entre individus eleves dans la meme maison (1). Meme Ies textes 
qui nous rapportent ce fait (et ce sont justement Ies plus anciens) 
semblent rapprocher, d’une maniere singulierement etroite, la 
parente entre cousins germains et celles d’habitants d ’une 
longue maison. Il y a done une sorte de fraternite speciale qui 
imprime un caractere incestueux (2) aux unions sexuelles entre 
membres d’un meme iglou. II y a, il est vrai, deux faits qui 
semblent contredire la regie de droit que nous venons de poser. 
M. Nelson nous dit formellement que chez Ies Unalit de la 
baie de Saint-Michael (3), on se marie entre cousins germains 
et M. Holm mentionne â Angmagssalik des exceptions assez 
frequentes â l’usage de chercher femme hors de la maison (4). 
Mais il ne faut pas perdre de vue qu’â Angmagssalik la confu
sion de la longue maison et de la station d’hiver (chaque sta
tion ne comprenant qu’une maison) vient älterer cette organisa
tion dans ce qu’elle a de plus essentiel. G’est un cas tres 
exceptionnel, et il n ’est pas surprenant qu’il ne se conforme 
pas strictement â la regie. Comme toute la station habite sous 
un meme toit, il etait evidemment necessaire que le mariage 
füt permis entre cohabitants et que, par suite, le principe de 
la prohibition flechît. D’un autre cote, Ies cousins germains 
dont nous parle M. Nelson peuvent fort bien appartenir â des 
maisonnees differentes, voire â des stations differentes (5). 
Comme justement il s’agit de la seule tribu oü l’existence d’une 
sorte de clan totemique (6) ait ete constatee, ces cousins qui 
peuvent s’epouser, sont peut-etre les membres de deux clans 
qui ont entre eux le connubium.

Par cela meme que cette grande familie d’hiver est composee 
autrement que celle d’ete, eile est aussi organisee d’une autre 
maniere. Elle n ’a aucun caractere patriarcal. Le chef (7) n ’est

(1) Depuis Egede jusqu’ä Holm, p. 194, tous les auteurs danois ont em
ploys le terme de « sammenbragde », cf. Egede, Nye Perluslration, l re öd. 
qui ajoute, ce que ne font pas ses suivants « in dit saadan Huse >, Perlus., 
p. 79. Un conte parle pourtant T.T., p. 291, d’un fröre adoptif qui aurait 
öpousö sa sceur adoptive, au Grönland, mais l’adoption a ötö rtcente, et les 
enfants n’ont pas ötö ölevös ensemble.

(2) Les cousins sont d’ailleurs souvent considörös comme freres et sceurs, 
in pointe Barrow, Mun., p. 421.

(31 Nelson, p. 291.
(4) On peut en effet extraire du tableau gönöalogique de Holm, p. 95, le fait 

que les cousins, Angitinguak (<?), Angmalilik (<j), Kutuluk (Ș), Naki- 
tilik (?) sont tous mariös avec des gens de leur ötablissemcnt, et que leurs 
enfants se sont 6galernent mariös dans l’ötablissement oü ils ötaient flxös.

(5) Nelson, p. 291.
(6) Sur le clan totömique Unalit et son exogamie, voy. Nelson, p. 322 sq.
(7) R ink, T.T., p. 25, 26, l’existence de chefs de maison proprement dits 

n’est vraiment accusöe que pour le nord de l’Alaska. Cf. Simpson, Western
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pas designe par la naissance, mais par des caracteres person
nels. G’est gâneralement un vieillard, bon chasseur ou pere 
de bon chasseur; un homme riche, possesseur d’oumiak le 
plus souvent, un aiigekok, magicien. Ses pouvoirs ne sont pas 
tres etendus : ses fonctions sont de recevoir les etrangers, de 
distribuer les places et les parts. C’est â lui qu’on s’adresse 
pour regier les differends inWrieurs. Mais ses droits sur ses 
compagnons sont, en definitive, assez limites.

Il y a plus. Au-delâ de ce cercle familial, deja tres etendu, 
il en est un autre qui apparalt en hiver, mais en hiver seule- 
m en t; c’est celui de la station. Car il est permis de se deman- 
der si la station ne constitue pas une sorte de grande familie, 
en un mot de clan (1).

Dejâ c’est un fait remarquable que tous les habitants d’une 
meme station sont designes par un nom special qui temoigne 
qu’il existe entre eux des liens moraux tres particuliers : les 
auteurs danois traduisent ce nom par Bopladsfseller, place- 
fellows (2). Ensuite, l’existence du kashim chez tous les Eskimos 
(sauf chez ceux du Grönland et du Labrador oü il a certaine- 
ment existe) prouve que tous les hommes de la station for- 
maient une societe une entre les membres de laquelle il y a une 
reelle fraternite (3). Enfin le fait qu’â Angmagssalik la maison 
se confond avec la station d’hiver marque combien la parente 
de la longue maison est voisine de celle qui unit les differen
tes families associees dans la station hivernale. E t si l’on admet 
notre hypothese que, lä meme oü cette confusion complete 
n ’existe pas, les differentes maisons etaient cependant â l’ori- 
gine etroitement liees les unes aux autres et au kashim (4), 
l’observation qui precede aurait une portee encore plus gene
rale.

Mais, quoi qu’il en soit de ce fait particulier, tout dans le 
regime moral de la station d’hiver prouve que les individus 
y sont comme baignes dans une atmosphere familiale. La 
station n ’est pas un simple amas de maisons, une unite exclu-

Eskimos, p. 272; Murdoch, p. 429; Petroff, Rep. Al., p. 125; Porter (Woolfe), 
Rep. Al., p. 135.

(1) Sur ce point, voy. Rink, Esk. Tr., p. 22, cf. T.T., p. 26, p. 54. Cf. Cranz, 
Fortselzang, 1770, p. 329.

(2) Nunagatigit en Grönlandais, cf. R ink, Esk. Tr., suppl. Meddel, XI, 
p. 93, sect. 29 et les dictionnaires ad verba.

(3) Renforcöe d’ailleurs par le perpetuei repas communiel qu’est la vie 
au kashim, ou dans les iglous d’hiver.

(4) Voy. plus haut, p. 432.
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siveraent territoriale et politique ; c’est aussi une unite domes- 
tique. Les membres en sont unis par un lien tres fort de reelle 
affection, tout â fait analogue â celui qui, dans d’autres socie- 
tes, unit entre eiles les differentes families d’un meme clan. 
Le droit de la station n ’est pas seulement la somme des droits 
propres ä chaque maison ; c’est un droit sui generis, mais qui 
rappelle celui des grands groupements familiaux.

La plupart des observateurs (1), depuis les plus anciens jus- 
qu’â M. Nansen qui a transforme ses observations en dithy- 
rambe, ont ete frappes de la douceur, de l’intimite, de la gaiete 
generale qui regnent dans une station eskimo. Une sorte de 
bonte afîectueuse semble repandue sur tous. Les crimes parais- 
sent y etre relativement rares (2). Le voi est presque inexis- 
t a n t ; d’ailleurs, il y a peu d’occasions, etant donne le droit 
de propriete, oil il puisse se commettre (3). L’adultere est 
presque inconnu (4).

Un des traits caracteristiques du clan, c’est l’extreme indul
gence qu’il temoigne aux fautes ou aux crimes que commettent 
ses membres : les sanctions sont principalement morales. Or 
cette meme indulgence se retrouve dans la station eskimo (5). 
L’homicide, quand il s’en commet, est souvent repute acci- 
dentel (6). Les individus que leur violence rend dangereux 
sont consideres comme des fous et, s’ils sont tues, c’est en

(1) Egede, Nye Perluslralion, l re 6d., p. 37 ; Pcrluslr., p. 91 ; Cranz, III, 
3, § 2 0 ;  Dalager, Gronlandske Petalioner; Coats, loc. cit., « gentile and 
sociable », plus haut, p. 414, n. 1; Parry, p. 500,533 (ported la fois surle regime 
moral de la station d’hiver et celui de la longue maison d’hiver), Lyon, Priv. 
Jour., p. 350 ; Wrangell (Wassilieff et Glasunov), Stat. Ergeb., p. 129. Nous 
ne citons que les plus anciens auteurs, les remarques fetant devenues depuis 
completement de style. Cf. Nansen, Eskimoleben, p. 293 sq., p. 138 sq. 
et passim.

(2) Cf. surtout Cranz, III, 4, § 28. Une espfece de tableau historique des 
faits divers en Alaska, en 1881, 1882, est donnft par M. Nelson, p. 301 et 
suiv.

(3) Rink, T.T., p. 34.
(4) Ex. Murdoch, p. 420, cf. Simpson, West. Esk.,p. 252 ; Parry (Igloulik), 

p. 529 ; Woolfe in Porter, Pep. Alaska, p. 135; Wells et Kelly, Engl. Esk. 
Diet., p. 19. Le phfenomdne de la flddlitd matrimoniale paraît â ces der- 
niers auteurs contradictoire avec l’usage de l’öchange des femmes, mais 
la contradiction n’existe pas.

(5) Rink, T.T., p. 34 sq .; Esk. Tr., p. 24 ; Nelson, p. 293 ; Schanz, in 
Porter, Pep. At., p. 103; Boas, C.E., p. 582; E.B.L., p. 116; Peck, The 
Life of Pev. Peck, p. 32.

(6) Rink, T.T., p. 35, 36. Il est expressdment dit que la menace d’un 
« housemate » n’est pas passible de vengeance du sang (Mais, contra, de nom- 
breux contes, n"' 30, 38, etc.). Cf. Hanbury, Sport and Travel, p. 46. Tyrrel 
mentionne une regie (Labrador? Chesterfield Inlet?) qui obligerait le meur- 
trier â adopter simplement la familie de la victime, Accross, etc., p. 170; 
nous croyons â une confusion avec l’usage Indien. Pourtant, voy. Boas, 
E.B.L., p. 118, un fait qui a pu donner naissance â l’erreur.
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cette qualite (1). La seule sanction qui soit employee ä l’inte- 
rieur de la station, au Grönland du moins, est d’une veritable 
bonhomie : c’est le fameux « duel au chant », la danse au 
tambour (2) oil, alternativement en vers rimes et â refrains, 
les deux adversaires, plaignant et defenseur, se couvrent d ’in- 
jures, jusqu’â ce que la fertilite d’inventions de l’un lui assure 
la victoire sur l’autre. L’estime des assistants est la seule recom
pense, leur blâme la seule peine qui sanctionne ce singulier 
jugement (3). La station d’hiver eskimo repond done merveil- 
leusement â la definition arabe du clan : l’endroit oil il n’y a 
pas de vengeance du sang (4). Meme les crimes publics ne sont 
generalement l’objet que de peines morales. En dehors de la 
magie maleficiaire (5), qui est plutöt attribute aux gens d ’une 
station voisine (6), nous ne croyons pas qu’il existe de crimes 
qui soient sanctionnes d’une autre maniere. Meme les graves 
fautes contre les interdictions rituelles, dont certaines sont 
censees mettre en cause toute la vie de la societe (7), ne sont 
punies, dans les regions centrales (8), que par l’aveu, la confes
sion et les penitences imposees. Cette extreme douceur du 
Systeme repressif est la preuve de l’intimite familiale qui regne 
â l’interieur du groupe.

Cette intimite s’oppose de la maniere la plus nette â l’iso- 
lement oil les stations voisines se tiennent les unes vis-â-vis 
des autres. Les place-fellows avaient le devoir de venger 
leurs morts quand l’agresseur appartenait â une autre loca

li) Voy. ex. dans contes, R ink, T.T., n° 22. Angutisugssuk, etc., Boas, 
E.B.L., sous p. 72.

(2) Egede, TVye Perluslralion, l re Ed., p. 43; Perluslr., p. 86; Cranz, III, 
3, § 2 3 ; R ink, T.T., p. 33, 67 ; Holm (Angmagssalik), p. 157 sq., contes, 
n° 47 sq .; Rasmussen (cap York et dEtroit de Smith), Nye Menneslter.

(3) Cf. Steinmetz, Studien zur Ersten Entwickelung der Strafe, Leiden, 
1896, II, p. 67. D’aprEs M. Tylor, Scandinavian Culture, etc., Jour. Anthr. 
Inst. Gr. Br., X III, p. 268, les chants seraient d’origine scandinave. C’est 
possible. Mais il est difficile de soutenir que le blâme public exercE en Alaska 
(cf. Nelson, p. 293) et qui rEussit mEme â exEcuter la sentence soit d'origine 
europEenne. Or une pareille institution peut fort bien donner naissance â l’ins- 
titution grönlandaise. D’autre part eile a d’autres Equivalents proprement 
esquimaux : ex. (Fort Churchill) in Franklin, Narrative of a second Voyage 
of the Shores, Lond., p. 182, etc., p. 197. Cf. Tyrrell, Accross, etc., p. 132; 
Gilder, Schwalkas' Search, p. 245.

(4) Cf. Cranz, III, 4, § 33.
(5) Rink, T.T., p. 34, 35 ; Holm, p. 58 ; cf. Nelson, p. 430.
(6) Rink, ibid.
(7) Boas, E.B.L., p. 121 sq., voy. pourtant, une anecdote, in Rasmussen, 

Nye Mennesker, p. 31 (fllle d’angekok de la terre de Baffin abandonee par 
son pâre pour violation de tabou, non confessEe).

(8) Boas, loc. cit.
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lite (1). Les contes, tout au moins, nous parlent avec abondance 
de longues vendettas exercees, au Grönland, d’une station â 
l’autre (2). On nous rapporte egalement qu’autrefois, dans pres- 
que toute l’etendue de la Terre de Baffin et au nord-ouest de 
la baie d’Hudson, il y eut de veritables guerres (3). Au Grönland 
oriental, il y aurait merae, d’apres Holm et Hanseräk, une 
espece d’hostilitö et de mepris constants entre les stations des 
differents fiords (4). Les ceremonies de reception de l’etranger 
au Grönland (5), â la Terre de Baffin et â celle du roi Guil
laume (6), autrefois, â l’Alaska (7), comportaient reguliöre
ment des seances de lutte. On pretend meme non sans exagera- 
tion sans doute, que quand un groupe venait rendre visite â 
une station voisine le duel regie ou le jeu violent (8) qui avait 
lieu entre deux champions choisis se terminait par la mort d’un 
des combattants.

Mais ce qui etablit mieux encore qu’il existe entre membres 
d’une meme station une veritable parente, c’est l’usage de 
l’öchange des femmes (9). On nous le signale dans presque 
toutes les societes eskimos. Ces echanges ont lieu en hiver 
entre tous les hommes et toutes les femmes de la station. Dans 
certains cas, au Grönland occidental par exemple, l’echange 
etait autrefois restreint (10) aux seuls couples maries. Mais la

(1) Rink, T.T., p. 34 ; Nelson, p. 291 sq., voy. un rite remarquable, 
Wells et Kelly, Engl. Esk. Diel, (de declaration de guerre ?), p. 24, Wran
gell, Slal. Ergehn., p. 132 (WassiliefT).

(2) Rink, T.T., p. 35, cf. contes, p. 235, 174, 175 ; p. 206, 207, cf. p. 211 ; 
contra, p. 357, 358. Cf. Schultz Lorentzen, Eskimoernes Induandring, Meddel. 
Gr., 1904, XXVI, p. 320 (tribus du Nord contre tribus du Sud).

(3) Boas, C.E., p. 465 ; E.B.L., p. 116, contes, n° 72 sq. ; Kumlien, Con
tributions, p. 12; Klutschak, p. 228.

(4) Holm, Elhn. Sk., p. 87 ; Kanserăks Dagbog, p. 45.
(5) Rink, T.T., p. 157, contes n"' 39, 40.
(6) Boas, C.E., loc. uit. cit., E .B .L .; loc. uit. cit., C.E., p. 609, cf. Kluts

chak, p. 67 sq. Schwatka, in Science, IV, 98, 545.
(7) Nelson, p. 294 sq.
(8) Boas, C.E., p. 609 ; E.B.L., p. 609 ; cf. contes, in Rink, T.T., p. 211, 

226 (fin sanglante d’un jeu de balle).
(9) Sur la generality de l’öchange des femmes chez les Eskimos, voy. 

Richardson, Polar Begions, p. 319 ; Murdoch, p. 413.
(10) Egede, Perluslr., p. 78 ; Paul Egede, Dictionarium au mot Malliserpok, 

p. 100. Si Cranz ne parle pas de cet usage dans sa description, c’est â cause 
de ses tendances apologetiques, mais il mentionne une « extinction de lampe • 
pour la chasse â la baleine (III, 5, 43), et dans la relation des mis
sions nous en trouverions d’autres traces, ex. en 1743, Hist, of Green., ed. 
angl. II, p. 70. Il est trfes remarquable que Rink ni n’en parle ni ne nous ait 
laissß un conte qui s’y rapporte proprement, sauf peut-etre dans le conte, uni- 
versel chez les Eskimos, du soleil et de la lune, T.T., p. 326, inceste qui dans 
les versions, â notre avis les plus primitives, se passe toujours dans un kashim,
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regle la plus generale est que tous Ies individus nubiles y pren- 
nent part. D’ordinaire cette pratique se rattache aux fetes col
lectives d’hiver (1) ; quelquefois cependant eile en est devenue 
independante, notamment au Grönland. Lâ, du moins dans 
Ies pays qui n ’ont pas subi l’influence chretienne, ce vieil usage 
survit integraleraent. A un moment donne, Ies lampes s’etei- 
gnent et de veritables orgies ont lieu (2). Nous sommes mal 
renseignes sur le point de savoir si ce sont des femmes deter- 
minees qui sont attribuees â des hommes determines (3), sauf 
dans deux cas, mais qui sont des plus typiques. Dans les fetes 
masquees du Cumberland Sound (4) dont nous avons parle, 
Tun des masques representant la deesse Sedna accouple les 
hommes et les femmes sans tenir compte de leur parente, uni- 
quement d’apr&s leur nom. Il faut entendre par lâ que hommes 
et femmes sont unis comme âtaient unis autrefois les ancetres 
mythiques dont les sujets actuels portent les noms et sont les 
representants vivants. Le meme fait est atteste en Alaska (5), et 
semble indique ailleurs. Ainsi, â ce moment, toute 1’organisa- 
tion de la familie restreinte et de la maisonnee disparaît avec 
son ordinaire reglementation des rapports sexuels : tous ces 
groupes particuliers viennent se perdre dans le groupe total 
que forme la station et dont l’organisation mythique, recons
titu ie pour un temps, efface toutes les autres. Pendant un 
instant, peut-on dire, le clan, dans tout son amorphisme (6), a 
absorbe la familie.

En dehors de ces echanges generaux qui ont lieu entre tous 
les membres du groupe et qui sont plutot des rites sexuels,

et naturellement lore de cirimonies â extinction de lampes. Cf. bibliographie 
de ce conte in Boas, E.B.L., p. 359 ; ajouter : Thalbitzer, A Phonetical 
Study, p. 275, tris important, prouve que la seine se passe bien comme nous 
disons : Rasmussen, Nye Mennesker, p. 194.

(1) Voy. plus haut, p. 447, n. 1, cf. P etitot, Grands Esqui., p. 166; P eck, 
The life, etc., p. 55, 242; apris chaque cirimonie d’Angekok (Kinipetu); 
Boas, E.B.L., p. 158, 139 ; Klutschak, p. 210 ; Turner, p. 200, 178. La seule 
exception probable est la tribu de la pointe Barrow, oil Murdoch a recherchi 
vainement (peut-itre insuflisamment) ce fait, voy. p. 375. La coutume de 
l’ichange temporaire y est en tout cas pratiquie et Murdoch la rapproche 
du communisme sexuel, p. 415.

(2) Les interdictions aux rapports sexuels entre consanguins semblent 
respecties (Holm, p. 98, et cf. le conte citi de la lune et du soleil).

(3) Wrangell, Stat. Ergehn., parle de la fațon dont les vieilles femmes 
s’offrent (Bas Youkon), en vertu de parentis iloignies. Mais le fait est peut- 
itre le mime que celui citi plus bas.

(4) Hall, Life with the Esqui., II, p. 323; Peck, Life of Bev., etc., p. 41 ; 
Boas, loc. eil., plus haut, pp. 457 et 459.

(5) Nelson (Ikogmiut), p. 379, cf. p. 494.
(6) D’ailleurs l’ichange momentani revient au mime â ce dernier point 

de vue, cf. Murdoch, p. 419; cf. Porter, p. 39.
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il y en a d’autres, plus ou moins permanents, qui se font entre 
particuliers, pour des raisons particulieres (1). Les uns se pra- 
tiquent dans la maison d’hiver (2), d’autres se contractent avant 
la dispersion de juin (3), en vue de la saison d’6te ; ces derniers 
sont accompagnes d’un echange de presents (4). Mais les uns 
et les autres semblent bien n ’avoir lieu qu’entre gens d’une 
meme station. Au detroit de Smith (5) ils sont nombreux pen
dant les premieres annees de mariage et ne peuvent se faire 
alors qu’entre individus determines (6) ; plus tard ils s’operent, 
pour de courtes periodes, entre des membres quelconques de 
cette sorte d’ « unique familie » (7) qu’est la tribu du cap York. 
L’Alaska est la seule region oil Ton nous signale des echan
ges entre habitants de stations differentes (8). Mais l’exception 
confirme la regle. En effet les hommes qui ont procâde â ces 
^changes deviennent freres d’adoption, les femmes 6changees 
sont considerees comme soeurs les unes des autres ; et il en est 
de meme de tous les enfants issus de ces unions (9). Les relations 
qui se contractent ainsi sont de tous points identiques â celles 
qui resultent de la parente naturelle (10). G’est done une preuve 
nouvelle que les groupes au sein desquels se pratique le com- 
munisme sexuel sont des groupes de parents puisque lâ meme 
oil il a lieu entre etrangers, il cree entre eux un lien de 
parente.

En definitive, le seul caractere du clan qui manque â la 
station est l’exogamie. Il est vrai que Nansen (11) a cru que les

(1) Voy. Porter, Alaska, p. 103 (Weber); Wells et Kelly, Engl. Esk.Dicl., 
p. 19, Murdoch, p. 413 ; Parry (Anecdote de l’angekok Toolemak), p. 300; 
Lyon, Journ., p. 354 (parle d’echange de sceurs, bien possible), etc.

(2) Voy. Lyon, loc. cit.
(3) Parry, p. 530; Murdoch, p. 413, 419 ; Boas, C.E., p. 579 ; Kumlien, 

Contrib., p. 42; Peck, loc. cit., p. 55.
(4) L’angekok semble m?me avoir un droit particulier (anecdote de Parry, 

p. 300, cf. Turner, p. 200).
(5) Peary, Northward over the Great Ice, I, p. 497 ; Kroeber, The Eskimos 

of Smith Sound, p. 56.
(6) P eary, ibid.; Rasmussen ne mentionne pas ce detail dans son excellent 

tableau des ^changes de femmes, Nye Mennesker, p. 64.
(7) Kane, Areclic Explorations, II, p. 211.
(8) Nelson, p. 493 ; Porter, Alaska, p. 103 (naturellement non exclusifs de 

ceux faits â l’inWrieur de la station, et qui aboutissent d’ailleurs aux mâmes 
droits), cf. Wells et Kelly, Engl. Esk. diet., p. 29.

(9) Nelson, ibid.
(10) Les mâmes termes sont employes que pour ceux qui dâsignent la 

parents naturelle au Grönland. E t les censeurs amâricains sont d’avis que 
le mälange des sangs et des droits est tellement parfait que l’ätablissement 
de gânâalogies est presque impossible.

(11) Eskimoleben, p. 146, cf. p. 204, n° 1. Cf. un renseignement obscur de 
Klutschak, p. 234.
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stations d’Angmagssalik etaient autant de clans exogamiques. 
Malheureusement, l’observation semble etre uniquement fon- 
dee sur les renseignements de M. Holm qui se rapportent â la 
maison, et non â la station. De plus, d’autres documents de 
M. Holm, entre autres le tableau genealogique qu’il donne 
d’une familie qui compte des representants dans les diverses 
stations de ce fiord, prouvent qu’on peut fort bien se marier 
â l’interieur de la station 0(1 Ton habite (1). Il est vrai que le 
mariage pourrait etre prohibe entre tous les individus origi
nates d’une meme station, et permis seulement quand on 
habite une station autre que celle oü Ton est ne. Toutefois, il 
est notable que le seul auteur qui nous ait parle du clan pro- 
prement totemique chez les Eskimos, ne mentionne pas l’exo- 
gamie (2).

Ainsi, sous le rapport de la vie domestique comme sous le 
rapport de la vie religieuse, le contraste entre l’hiver et l’ete 
est aussi accuse que possible. En etâ, la familie de l’Eskimo 
n’est pas plus etendue que notre familie actuelle. En hiver, ce 
petit cercle familial vient se resorber dans des groupements 
beaucoup plus vastes ; c’est un autre type domestique qui se 
forme et qui tient la premiere place ; c’est la grande familie 
de la longue maison, c’est cette espece de clan qu’est la station. 
On dirait presque deux peuples difterents, et on pourrait clas- 
ser les Eskimos sous deux rubriques si l’on ne tenait compte 
que de ces deux structures juridiques de leur societe.

3° Effels sur le rtgime des biens

Les droits reels sont peut-etre soumis â des variations sai- 
sonnieres encore plus importantes que les droits et les devoirs 
personnels ; et cela pour deux raisons. D’une part, les choses 
en usage varient avec les saisons ; le materiel, les objets de 
consommation sont tout autres en hiver et en ete. En second 
lieu, les relations d’int^rets qui se nouent entre les individus ne 
varient pas moins et en nombre et en nature (3). A une double 
morphologie et â une double technologie correspond un dou
ble droit de propriete.

(1) Cf. plus haut, p. 455, n. 4.
(2) M. Nelson ne nous en parle en effet pas â propos des Unalit. E t il est 

tres remarquable que dans Ies fätes masqutes des tribus voisines (Ahpokaga- 
miut, Ikogmiut), les ^changes de femmes se font sans acception de parents. 
Porter, Rep. Al., p. 103; Nelson, p. 379, cf. p. 494.

(3) Cf. Rink, T.T., p. 28.
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En ete les individus et les families restreintes vivent isoles 
dans leurs tentes ; tout au plus sont-elles rassemblees en cam- 
pements provisoires ; la chasse ne se fait pas en commun, 
sauf pour la chasse â la baleine, et chaque hardi pecheur ou 
aventureux chasseur ramene son butin â sa tente, ou l’enfouit 
dans sa « cache » sans avoir de comptes â rendre â personne (1). 
L’individu se distingue done fortement ainsi que la petite 
familie. Aussi voyons-nous se constituer nettement deux cer- 
cles de choses, et deux seulement : l’un comprend les choses 
appropriees par l’individu, l’autre comprend les choses que 
s’approprie le petit groupe familial (2).

Les biens individuels sont : les habits et les amulettes ; puis, 
le kayak et les armes qui naturellement sont exclusivement 
possedes par les hommes. La femme possede genEralement 
en propre la lampe (3) de familie, les marmites de stäatite et l’en- 
semble des instruments. Tous ces objets de menage sont a tta
ches d’une fagon magico-religieuse â la personne (4). On repugne 
tout â fait â les preter, â les donner ou â les echanger, des 
qu’ils ont ete usages (5). On les enterre avec le mort (6). Quelques- 
uns, les armes notamment, portent en Alaska, peut-etre meme 
partout, des marques de propriete (7). Ces marques ont une double 
fonction : elles permettent de reconnaître les objets qui en sont

(1) Cf. Cranz, III, 3, § 22; C.E., p. 577.
(2) Sur tout ce qui va suivre et qui porte plutöt sur le Grönland, cf. 

Dalager, Relationer; Egede (moins prEcis), Perlus., p. 81; Cranz, III, 
3, 25, d’aprEs Dalager ; R ink, T.T., p. 10 sq., 22 sq. Il semble que les auteurs 
danois se rEfErent tous â une codification faite une fois, par Dalager, Egede, 
et les frEres Moraves, â l’origine des Etablissements europEens, Cranz, X, 
§ 4, § 5, § 6 (cf. relations de Neu Herrnhut 1746, 1750) ; Cranz, History 
of Greenland, II, p. 88, 142; Nordenskiöld, Den Andra Dicksonska Expe
dition, p. 500 sq. et Nansen, Eskimoleben, p. 106, ne font que reproduire 
les donnEes des autres auteurs danois.

(3) En tout cas eile l'emporte en cas de divorce, chez les Eskimo Centraux 
pf ( irridpntmiY

(4) R ink, T.T., p. 30; Holm, p. 118; Nelson, p. 137.
(5) Cranz, III, 3, § 25.
(6) Nous ne connaissons pas d’exception â cette rEgle dans tous les auteurs 

qui ont parlE des Eskimos. Nous nous abstenons done de donner des 
rEfErences.

(7) Sur les marques de propriEtE et leur extension, F. Boas, Properly 
marko of Alaskan Eskimo Amer. Anthropologist. N.-S. voi. I, p. 602 sq., Hoff
mann, The graphic Art of the Eskimo. Hep. U.S. Nat. Mus., 1895 (Washing
ton, 1897), p. 720 sq. L’extension des marques de propriEtE dEpasse certaine- 
ment Je Mackenzie, P etitot, Grands Esquimaux, p. 187. M. Boas affirme ne 
pas ies connaitre ă la terre de Baffin ni au nord-ouest de la baie d’Hudson 
(voy. cependant E.B.L., p. 94). Mais, sans qu’ii soit nEcessaire de supposer 
les marques proprement dites, ii est certain qu’un droit de chasse aussi prEcis 
que le droit Eskimo (voy. plus bas, p. 469) ne pourrait fitre employE que 
si chaque chasseur avait le moyen de prouver que l’arme Etait la sienne, 
cf. Dalager, in Cranz, III, 3, § 25.
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revetus et leur maintiennent une pârtie de la puissance magi- 
que de leur proprietaire (1). En tout cas, la chose fait pârtie de 
l’individu qui ne s’en separe, en cas de vente ou de troc, qu’a- 
pres en avoir garde un morceau (2) ou l’avoir lechee (3). Grace â 
cette precaution, ils peuvent s’en separer, sans avoir â craindre 
que l’acheteur n ’exerce sur eux par l’intermediaire de la chose, 
une puissance malfaisante. II est, d’ailleurs remarquable que 
cette identification rigoureuse de la personne et de la chose 
soit restreinte aux objets de la fabrication eskimo (4).

Le cercle des biens qui appartiennent â la familie restreinte 
est plus limite. Elle ne possede aucun immeuble et n ’est 
proprietaire que d’un petit nombre d’objets mobiliers. 
Meme la lampe est plutot propriete de la femme (5). Ce groupe 
n ’a vraiment en propre que la tente, les couvertures et le 
traîneau (6). Le bateau de femmes, l’oumiak, sur lequel on 
transporte la tente et â l’aide duquel se font les migrations 
d’ete et la chasse aux grands cetaces, est peut-etre du meme 
o rd re ; peut-etre, cependant, appartient-il plus specialement 
aux families groupees en hiver (7). En tout cas, il apparaît clai- 
rement que les meubles de la familie restreinte se rapportent 
exclusivement â la vie d’ete, et â la seule pârtie de la vie d’ete 
qui subsiste en hiver. Mais lâ oü le droit de la familie appa
raît d’une maniere incontestee, c’est pour tout ce qui concerne 
les objets de consommation. Le chasseur rapporte â la tente 
tout ce qu’il a pris, si loin qu’il se trouve, si afîame qu’il soit (8). 
La maniere rigoureuse dont est observee cette regie morale 
fait l’admiration des Europeens. Le gibier et les produits qu’on 
en peut retirer appartiennent non au chasseur, mais â la 
familie, et cela quel que soit le chasseur. Cet altruisme remar
quable contraste, d’ailleurs, dtrangement avec la froideur et 
l’indifference qui sont temoignes aux blesses et aux infirmes (9) ; 
on les abandonne des qu’ils sont incapables de suivre la familie 
dans ses migrations (10).

(1) Cf. Nelson, p. 323 sq. (puissance du totem).
(2) Nelson, p. 438 ; cf. Narra. of a Lieut. Chappel, Voy. Io Hudsons' Bay, 

p. 65.
(3) Lyon, Priv. Jour., p. 21, cf. Narrative, etc., p. 55.
(4) Anecdote dans Nansen, Eskimoleben, p. 91. Les raquettes (europâennes) 

ne sont pas soumises aux regies ordinaires.
(5) Entente avec eile, Boas, C.E., p. 580.
(6) Cf. Rink, T.T., p. 30; Turner, p. 105; Boas, C.E., p. 541.
(7) Rink, T.T., p. 28, 23.
(8) Ex. dans Hall, Life with the Esqui., I, p. 250.
(9) Voy. p. 413, n. 5.

(10) Cf. contes in Boas, E.B.L., p. 172, 202, 211, 239, etc.
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Tout autre est le droit d’hiver. A cet egoi'sme individuel ou 
^troitement familial s’oppose un large collectivisme.

D’abord, avec Ies immeubles, apparaît le regime commu- 
nautaire. La longue maison n ’est la propriete d’aucune des 
families qui l’habitent, eile est la propriete des housemates 
rdunis. Elie est construite, reparee â frais communs (1). Il 
semble meme qu’il y ait appropriation collective du terrain.

Pour ce qui est des objets de consommation, le collecti
visme, au lieu de se restreindre â la petite familie comme en 
6te, s’etend â toute la maison. Le gibier se partage egalement 
entre tous les habitants (2). L’economie speciale de la familie 
restreinte disparaît totalement. Ni sur ce qu’elle prend â la 
chasse, ni sur les parts qu’elle regoit eile n ’a le droit de faire 
des epargnes qui ne profitent qu’â eile. Les magasins exte- 
rieurs tout comme les butins gelâs et ramenes des caches 
lointaines sont choses indivises. Provisions anterieures et 
rentrees nouvelles sont partagâes au fur et â mesure des 
besoins communs (3).

Mais le droit communautaire s’affîrme plus encore dans la 
station que dans la longue maison. G’est ici que l’opposition 
avec les droits individuels et patriarcaux de l’ete est le plus 
accentuee.

Tout d’abord, il y a propriete indivise du sol occupe par 
la station : nul, meme un allie, ne peut s’y installer sans une 
acceptation tacite de la communaute (4). Bien entendu, le 
kashim, lâ ou il existe, est âgalement un immeuble commun (5).

(1) Cranz, III, 3, 25; R ink, p. 10, 23; Holm, p. 83 sq. ; Boas, C.E., 
p. 581 sq .; Murdoch, p. 85 ; Petitot, Monogr., p. x x x i ; Richardson, Polar 
Regions, p. 319 ; P orter (Woolfe), Rep. Alaska, p. 137 ; Petroff, Rep. Alaska, 
p. 125.

(2) Holm, p. 87, Hanserăks' Dagbog, p. 51 ; Cranz, loc. cilult., ci. X, 7 ; 
Dalager, loc. cil., Paul Egede, Eflerrelninger ; Rink, T.T., p. 27 (dit formel- 
lement que c’est lâ le râgime de la station d’hiver); Nansen, Eskimoleben, 
p. 91 et suiv. (reproduit Dalager, et y ajoute quelques erreurs). Au dâtroit 
de Smith, le communisme semble â la fois absolu et restreint aux seuls Boplads- 
fceller, anecdote dans Rasmussen, Nye Mennesker, p. 81; Nordenskiöld, 
Den Andra, ele., p. 503; Boas, C.E., p. 577 ; Hall, Life wilh the Esqui., II, 
p. 290, Klutschak, p. 66 ; Kumlien, Contributions, p. 18; Petitot, Monogr., 
p. x x x i i ; Porter, p. 103, 137, 141, etc. (Nelson et Murdoch ne nous ren- 
seignent pas â ce sujet).

(3) Hanserăk's Dagbog, p. 51 ; R ink, T.T., p. 26, 27 sq., etc.
(4) R ink, T.T., p. 26; cf. Dalager, loc. cit., Cranz, III, 3, § 5 ; Egede, 

Pcrlustr., p. 91 ; Boas, C.E., p. 587 (restreint au cas d’âtranger).
(5) Nelson dit mâme, p. 285, que la construction du kashim peut 6tre 

faite par plusieurs sillages associâs de la mfime tribu, et que cela renforce 
leurs sentiments d'amitiâ. Simpson, W. Eski., p. 259 dit que les Kashims 
seraient la propriâtâ d’individus particuliers (cf. Parry, p. 360). Murdoch 
dit qu’il n’en est pas ainsi, p. 427.
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Ensuite, le collectivisme de consommation y est encore plus 
remarquable que dans la longue maison. II y a certaines tribus, 
oii, non seulement dans Ies moments de disette, mais 
encore en tout temps, tout le gibier est partage entre tous (1). La 
vie d’hiver se passe ainsi en un perpetuei repas en commun 
que Ies indigenes s’offrent Ies uns aux autres (2). Surtout Ies ani- 
maux d’une certaine grandeur, morses, petits cetacâs, sont 
toujours la matiere d’un festin absolument general, et la 
repartition en est faite de la maniere la plus egalitaire. Les 
baleines echouees ou capturees sont depecees en commun ; on 
invite tout le district (3) ; chacun prend ce qu’il peut, et, curieux 
usage, au Grönland les blessures infligees â autrui pendant 
cette espece de curee ne sont pas reputees delictueuses (4).

Pour ce qui est des objets mobiliers, le droit qu’ont sur 
eux soit les individus, soit les families, s’efîace tres facilement 
devant une sorte de droit latent et diffus de la communaute. 
Quand un objet est prete, il y a obligation morale de le rendre ; 
mais il ne peut etre reclame (5). Il faut que la restitution se 
fasse spontanem ent; et, s’il est perdu, serait-ce par la faute 
de l’emprunteur, il n ’a pas besoin d’etre remplacö (6). On s’ex- 
plique que, dans ces conditions, le voi soit rare ; il est presque 
impossible.

II y a plus. Surtout dans le Labrador, le Grönland et les 
regions centrales, c’est une regie generale qu’une familie ne 
doit pas posseder plus d’une quantity limitee de richesses (7). 
Dans tout le Grönland, quand les ressources d’une maison 
depassent le niveau qui est considere comme normal, les 
riches doivent obligatoirement preter aux pauvres. Rink nous 
dit que les gens d’une station veillent jalousement â ce que

(1) Boas, C.E., p. 577; Hall, Secund, voy. p. 226 ; Klutschak, p. 234.
(2) Cf. dans Rasmussen l’histoire de l'Eskimo de la terre de Baffin qui dit 

que leur troupe a introduit dans la tribu du dâtroit de Smith, un rite commu- 
niel du passage de l’os â la ronde, Nye Mennesker, p. 32; Hall, Life, etc., I, 
p. 170, II, 120; Sec. voy., p. 226; Lyon, Priv. Jour., p. 125, 127.

(3) R ink, T.T., p. 28, ou plutât tout le monde du district vient tout seul, 
Dalager, grönlandske Relationer ; (pointe Barrow), Murdoch, p. 438.

(4) Rink, T.T., p. 29. Nous ne voulons pas dire que cette chasse â la 
baleine se pratique en hiver, ni que les âchouages de baleines mortes se fassent 
â cette saison, nous pensons simplement que ce droit doit âtre rapprochâ 
du droit de la communaute rassemblâo concernant les câtacâs plus petits, 
et qui, lui, fonctionne surtout en hiver.

(5) Rink, T.T., p. 29 (reproduit Cranz et Dalager, Ioc. cil.).
(6) Rink, ibid., cf. Nelson, p. 294.
(7) R ink, T.T., p. 30 (Labrador) ; voy. Stearns, The Labrador, p. 256; 

Eskimos du Centre, Parry, p. 530; Lyon, Priv. Jour., p. 302, 348, 349 (il 
y a une lâgâre faute dans l’observation, mais la remarque que l’envie est 
le sentiment de la communaute est tout â fait pregnante).
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nul ne possede plus que Ies autres (1) ; quand le cas se produit, 
le surplus, fixe arbitrairement, retourne â ceux qui ont moins. 
Cette horreur de la pleonexie est aussi tres developpee dans 
Ies regions centrales (2). II se marque plus specialement 
par des echanges rituels de presents, lors des fetes de Sedna (3); 
presents aux homonymes des ancetres morts (4), distribution 
aux enfants (5), aux visiteurs, etc. (6). La combinaison de ce rite 
avec les coutumes indiennes du nord-ouest aboutit, dans les 
tribus alaskanes, â une institution, non pas identique sans 
doute, mais analogue au potlatch (7) des tribus Indiennes. La 
plupart des villages de cette region possedent des sortes de 
chefs (8), dont l’autorite est d’ailleurs mal definie, et, en tout 
cas, un certain nombre d’hommes riches et influents. Mais la 
communaute reste jalouse de leur pouvoir ; et le chef ne reste 
chef, ou plutot le riche ne reste riche et influent qu’â condition 
de distribuer periodiquement ses biens. La bienveillance seule 
de son groupe lui permet cette accumulation et c’est par la 
dissipation qu’il la conquiert. Ainsi, alternativement, il jouit 
de sa fortune et il l’expie ; et l’expiation est condition de la 
jouissance. M. Nelson nous parle meme de chefs qui ont ete 
assassines, parce qu’ils etaient trop riches (9). D’ailleurs, â ces 
echanges, â cette redistribution est attribute une efiicacite 
mystique : ils sont necessaires pour que la chasse soit fruc- 
tueuse ; sans generosite, pas de chance (10). Ce communisme 
economique de l’hiver est remarquablement parallele au 
communisme sexuel de la meme saison et montre, une fois de 
plus, â quel degre d’unite morale parvient, â ce moment, la 
communaute eskimo.

4° Reaction d’un regime juridique sur I’aulre
Mais si opposes que soient ces deux regimes moraux et juri- 

diques, ils ne laissent pas de s’affecter l’un l’autre par cela seul

(1) Cf. R ink, T.T., p. 27 ; conte cle Kunuk, etc.
(2) Boas, C.E.
(3) Loc. cil., plus haut, pp. 447 sq.
(4) Loc. cil., p. 446, n. 3 et 4, p. 460, n. 4 et 5; surtout Wrangell, 

Slat. Ergeb., p. 132; Porter, Hep. Alaska, p. 138, 141.
(5) Boas, C.E., p. 605 ; E.B.L., p. 184.
(6) Cf. plus bas, p. 123.
(7) Le rapprochement a ßtß fait, Porter (Weber), Alaska, p. 106 ; Wells et 

Kelly, Engl. Esk. Diet., p. 28.
(8) Nelson, p. 303 sq.
(9) Nelson, p. 305 ; cf. J acobsen, Reise, p. 281.

(10) Hall dit formellement, Life with Ihe Esqui, II, p. 320 (et ceci explique- 
rait peut-ßtre mieux que toute hypothßse le potlatch lui-mßme) : « L’ßchange 
de cadeaux a pour etTet de produire l’abondance de richesses. »
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qu’ils se succedent au sein d’une meme societe et que ce sont 
les memes hommes qui y participent. L’Eskimo ne peut se 
defaire totalement, pendant l’hiver, des habitudes, des manie- 
res de voir et d’agir auxquelles il s’est accoutume pendant 
l’ete et reciproquement. Il est done tout naturel que quelque 
chose des meeurs et des institutions d’une saison passe â la 
saison suivante et inversement.

Ainsi la familie restreinte de l’ete ne s’abolit pas entiere- 
ment dans la longue maison. Les diverses families qui y sont 
agglomerees gardent une pârtie de leur individualite. La 
maison leur est commune â toutes, mais chacune y occupe une 
place distincte : dans la maison grönlandaise, elles sont sepa- 
rees les unes des autres par des cloisons (1) ; dans la maison 
occidentale, chacune a son compartiment (2) ; dans la maison de 
neige des Eskimos centraux, chacune a son cote de l’iglou ou 
son petit iglou special (3) ; chacune a sa lampe oü Ton fait cuire 
les aliments ; chacune est libre de quitter ou de rejoindre les 
autres aux epoques oü les Eskimos laissent ou reprennent 
leurs quartiers d’hiver (4).

Une autre institution qui a certainement la meme origine, 
est celle de l’adoption (5). Les Eskimos sont un des peuples oü 
la pratique de l’adoption a ete poussee le plus loin (6) ; or, eile 
ne serait ni possible, ni utile, si l’indivision de l’hiver persis- 
tait toute l’annee. D’une part, en effet, les enfants orphelins, 
en leur qualite de membres de la grande familie egalitaire, 
seraient eleves par la communaute tout entiere, alors qu’au 
contraire les textes et les contes (7), dans tout le pays eskimo 
sont unanimes â nous decrire la triste situation de l’orphelin. 
D’un autre cote, pour la meme raison, si la familie restreinte 
ne se substituait pas periodiquement â la familie large, il n ’y

(1) V. plus haut, p. 418, n. 4, et p. 419, n. 1. II est dit formellement par tous 
les auteurs que I’indfipendance de chaque familie est absolue.

(2) Cf. plus haut, ibid, et pp. 419 sq.
(3) Cf. n. 1 et 2, pp. 423-425; sur le rapport inUrieur des families, 

voy. Parry, p. 534 ; Lyon, Priv. Jour., p. 351.
(4) Contra, Cranz, III, 3, § 25, dit que l’entrâe dans la maison d’hiver se 

fait toujours simultanfiment.
(5) Sur l’adoption en ginöral, voy. Steinmetz, De Fosterage, in Tijdschrift 

der Ned. Gesells. voor Ardrijksk unde, 1891 ; il signale le fait Eskimo.
(6) Lyon, Priv. Jour., p. 303, Peck. Life of Pev., etc., p. 55. Il est Evident, 

d’apr^s les listes de Hanseräk, donnfies dans Holm, p. 183, que la plupart 
des families se sont ainsi intögrö un ou deux Aliments strangers au moins.

(7) (Groenland), T.T., n° 7, etc. ; Holm, Sagn og Fortaellinger, etc., in 
Medd, X, n° 4, etc. ; Rasmussen, Nye Mennesker, p. 226; (Labrador) Turner, 
p. 265 ; (Esquimaux Centraux) Boas, C.E., p. 602, e tc .; E.B.L., p. 309, e tc .; 
Petitot, Traditions indiennes du Canada Nord-Ouesl, Paris, 1886, p. 8; 
(Alaska) Nelson, p. 510, etc.
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aurait aucune raison pour que les gens maries sans enfants se 
preoccupassent de leur sort â venir, tan t materiel (1) que m oral; 
ils ne sentiraient done aucun besoin d’adopter soit un jeune 
parent, soit un etranger, pour assurer leur existence dans leurs 
vieux jours et, plus tard, le culte de leur äme (2).

Inversement, la familie d’hiver reagit sur la familie d ’ete, 
et la morale de l’une sur la morale de l’autre. Dans la longue 
maison, l’Eskimo vit nu ; il vit aussi nu sous la tente, bien 
qu’il y fasse froid, et toute pudeur y est egalement inconnue (3). 
Malgre l’isolement et l’individualisme de la familie d’ete, un 
droit d’hospitalite tres large y est pratique (4) ; souvenir, sans 
doute, de la vie collective si intense de l’hiver. Dans certains 
cas, l’hote est meme admis â partager la couche familiale (5). Ce 
droit paraît d’ailleurs appartenir plus specialement aux parents 
de la maison hibernale ou aux compagnons de la station.

Des reactions du meme genre s’observent en ce qui concerne 
le droit de propriete. Dejâ nous avons eu l’occasion de faire 
remarquer que, â l’interieur de la longue maison, chaque 
familie reste proprietaire de sa lampe, de ses couvertures ; 
chaque individu de ses armes et de son vetement. De plus, 
l’ordre selon lequel se repartissent les fruits de la chasse entre 
les habitants de la maison porte parfois la marque du droit 
individualiste de l’ete. Ici (6), e’est le chasseur lui-meme qui pre
cede â la repartition, et il semble inviter gracieusement ses 
compagnons au partage, plutot que de leur rendre obligatoi- 
rement des comptes. Ailleurs (7), le proprietaire du gibier, ou 
l’ordre des parts sont determines par un reglement qui marque 
une espece de compromis entre les deux droits en con flit : 
par exemple, e’est le harponneur qui a donne le dernier ou 
le seul coup qui a droit â la tete du phoque ; les autres chasseurs 
viennent ensuite, puis les parents. Ailleurs, au contraire, il

(1) L’absence de provider joue en effet un röle considerable dans la vie 
des vieilles gens qui peuvent röclamer l’alimentation â leurs enfants tant 
qu’ils peuvent les suivre.

(2) Gf. plus haut, p. 453, n. 4 ; Cranz, III, 4, § 28, semble indiquer que 
e’est bien ce phtoomene qui, se produisant au Grönland, aboutissait â 
l’adoption.

(3) Ex. in Hall, Life with the Esqui., II, p. 214, 219.
(4) Dalager, Grönlandslce Pelalioner, p. 96 ; Egede, Perluslr., p. 88 ; 

Cranz, III, 3, § 25, III, 4, § 41 ; Lyon, Pnv. Jour., p. 349 ; Hanbury, Sport 
and Travel, p. 42 (offre de femmes) ; Petitot, Grands Esqui., p. 142.

(5) Cf. plus haut, p. 459, pour les ^changes permanents de femmes, cf. 
Schanz in Porter, Alaska, p. 103, pour les rösultats de ces ^changes.

(6) Regions centrales, orientales et occidentales, plus haut, p. 463 et notes, 
v. Boas, E.B.L., p. 116, cf. p. 211, n. dans un conte.

(7) Grönland, textes cites plus haut, p. 463, n. 7.
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n’existe aucune limitation au droit absolu des housemates 
sur le butin, etc.

Ce que demontrent ces reactions, c’est que, sur bien des 
points, les ressemblances que presentent les deux regimes sont 
dues â des sortes de survivance. Sans ces repercussions, l ’op- 
position entre les deux saisons serait encore bien plus tranchee, 
et tout se passe comme si tout ce qu’il y a d’individualiste 
dans la civilisation eskimo venait de l’ete ; tout ce qu’il y a 
de communiste, de l’hiver.

Mais, quoi qu’il faille penser de l’importance relative de 
ces differences extremes et de ces influences mutuelles, il 
reste que le droit Eskimo, dans sa totality, correspond â la 
double morphologie sociale Eskimo, et ne correspond qu’â eile.

V

CONCLUSION
La vie sociale des Eskimos se presente done â nous sous 

deux formes nettement opposables, et paralleles â leur double 
morphologie. Sans doute, entre l’une et l’autre, il y a des tran
sitions : ce n ’est pas toujours de fagon abrupte que le groupe 
rentre dans ses quartiers d’hiver, ou en s o r t ; de meme, ce 
n’est pas toujours d’une seule et unique familie qu’est com
pose le petit campement d’ete. Mais il n ’en reste pas moins 
d’une fagon generale que les homines ont deux manieres de se 
grouper, et qu’ă ces deux formes de groupement, correspondent 
deux systemes juridiques, deux morales, deux sortes d’econo- 
mie domestique et de vie religieuse. A une communaute reelle 
d’idees et d’interets dans l’agglomeration dense de l’hiver, â 
une forte unite mentale religieuse et morale, s’opposent un 
isolement, une poussiere sociale, une extreme pauvrete morale 
et religieuse dans l’eparpillement de l’ete.

On voit qu’en somme les differences qualitatives qui sepa- 
rent ces deux civilisations successives et alternantes tiennent 
surtout â des differences quantitatives dans l’intensite tres 
inegale, de la vie sociale â ces deux moments de l’annee. 
L’hiver est une saison oil la societe, fortement concentree est 
dans un etat chronique d’effervescence et de suractivite (1). 
Parce que les individus sont plus etroitement rapproches les

(1) Ex. Voy. Conte in Boas, E.B.L., p. 235, toutes les nuits se passent 
dans le kashim.
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uns des autres, les actions et les reactions sociales sont plus 
nombreuses, plus suivies, plus continues ; les idees s’echan- 
gent, les sentiments se renforcent et s’avivent mutuellement; 
le groupe, toujours en acte, toujours present aux yeux de tous, 
a davantage le sentiment de lui-meme et tient aussi une plus 
grande place dans la conscience des individus. Inversement, 
en ete, les liens sociaux se relächent, les relations se font plus 
rares, les individus entre lesquels elles se nouent sont moins 
nombreux ; la vie psychique se ralentit (1). Il y a, en somme, 
entre ces deux moments de l’annee toute la difference qu’il 
peut y avoir entre une periode de socialite intense, et une 
phase de socialite languissante et deprimăe. Voilâ qui acheve 
de prouver que la longue maison d’hiver ne s’explique pas uni- 
quement par des raisons techniques. C’est evidemment un des 
elements essentiels de la civilisation eskimo qui apparaît 
quand cette civilisation atteint son maximum de developpe- 
ment, se realise aussi integralement que possible, qui dispa- 
raît quand eile s’afTaiblit (2) et qui, par consequent, est fonction 
de toute cette civilisation.

La vie sociale, chez les Eskimos, passe done par une sorte 
de rythme regulier. Elle n ’est pas, aux differentes Saisons de 
l’annee, egale â elle-meme. Elie a un moment d’apogee et un 
moment d’hypogee. Or si cette curieuse alternance apparaît 
de la maniere la plus manifeste chez les Eskimos, eile ne lui 
est pas particuliere. Le fait que nous venons d’observer a une 
generalite que Ton ne soupgonne pas au premier abord.

Tout d’abord, il y a, dans l’Amerique Indienne, un groupe 
important de societes, elles-memes considerables, qui vivent 
de la meme fagon. Ce sont, en premier, les tribus oü regne la 
civilisation dite du nord-Ouest (3) : Tlingit, Haida, Kwakiutl, 
Aht, Nootka, et meme un grand nombre de tribus califor- 
niennes, Hupa (4), Wintu, etc. Chez tous ces peuples, on ren
contre 6galement et une extreme concentration en hiver et une 
extreme dispersion en ete, bien qu’il n’y ait pas â cette double 
organisation de conditions techniques ou biologiques vraiment 
necessitantes; et â cette double morphologie correspondent 
tres souvent deux regimes sociaux. C’est notamment le cas

(1) La difference est marquee dans Carstensen, Arctic Life, p. 127.
(2) Rink, T.T., p. 80. L’augmentation du nombre de maisons est consideree 

par Ryberg (Zoc. cit. plus haut, p. 406, n. 3), comme un progres dans la voie 
europ6enne.

(3) Voy. en general, Niblack, The Indians of the Northwest Coast, Rep. 
U.S. Nat. Mus., 1888, chap. II.

(4) Voy. plus bas C. R., p. 202.



472 SOCIOLOGIE E T  ANTHROPOLOGIE

chez Ies Kwakiutl (1) ; en hiver le clan disparaît et fait place â des 
groupements d’un tout autre genre, Ies societes secretes ou 
plus exactement, Ies confreries religieuses oii tous Ies nobles 
et Ies gens libres sont hierarchises ; la vie religieuse est loca- 
lisee en hiver, la vie profane en ete tout comme chez Ies Eski
mos. Les Kwakiutl ont meme une formule tres heureuse pour 
exprimer cette opposition (2). « En ete, disent-ils, le sacre 
est en dessous, le profane est en h a u t; en hiver, le sacre est 
au-dessus, le profane en dessous. » Les Hupas presentent 
des variations analogues et qui, vraisemblablement, ont ete 
plus fortes autrefois qu’aujourd’hui. Beaucoup de societes du 
groupe Athapascan ont le meme caractere qu’on retrouve, en 
somme, depuis les tribus de l’extreme nord, Ingalik et Chilco- 
tin, jusqu’aux Navahos du plateau mexicain (3).

Mais les societes americaines ne sont pas les seules qui 
rentrent dans ce type. Dans les climats temperes ou extremes, 
oil l’influence des saisons est vraiment sensible, les pheno- 
menes qui pourraient se rattacher â ceux que nous avons etu- 
dies sont innombrables. Nous en citerons deux qui sont parti- 
culierement frappants. Ce sont, d’abord, les migrations d’ete 
des populations pastorales dans les montagnes d ’Europe 
(migrations qui arrivent presque â priver les villages de leur 
population male) (4). C’est ensuite le ph^nomene quasi 
inverse qui reglait la vie du moine bouddhique dans 
Finde (5), et qui y regle encore celle de l’ascete errant, main- 
tenant que le sämgha bouddhique ne compte plus d ’adeptes 
dans ce pays : â la saison des pluies, le moine mendiant arrete 
sa course vagabonde et rentre au monastere.

II n ’y a d’ailleurs qu’ä regarder ce qui se passe autour de 
nous, dans nos societes occidentales, pour retrouver les memes 
oscillations. A partir du mois de juillet environ, par suite de 
la dispersion estivale, la vie urbaine entre dans une periode 
d’alanguissement conținu de vacances, qui atteint son point ter
minus â la fin de l’automne. A ce moment eile tend â se relever,

(1) Boas, The social Organization and Secret Societies of the Kwakiutl, 
Report of the U.S. Nat. Mus., 1895 ; cf. C. R. Dürkheim, annâe I, p. 336.

(2) Boas, ibid., p. 419.
(3) Cosmos Mindeleff, Navaho houses, 17th Ann. Rep. Amer. Bur. Ethn. 

(cf. C. R. Anntle Socio., VII, p. 663).
(4) Pour une 6 tu de des migrations saisonniöres Valaques, voir dc Mar- 

tonne, La Moldo-Valachie, etc., Paris, 1903, p. 107.
(5) Mahâvagga, III, I sq. Voy. Oldenberg, LeBouddha, l re6d., Paris, Alcan, 

1904, p. 360 ; Vinaya Texts (Sacred Books of the East, voi. XIII), p. 298 sq. ; 
Kern, Histoire du Bouddhisme dans Tinde, II, p. 5, 42, et les textes cites, 
Manual of Buddhisom, Grundrilss der Indo-Arischen Philologie, 1899, p. 42.
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va en croissant regulierement jusqu’en juin pour retomber de 
nouveau. La vie rurale suit la marche inverse. En hiver, la 
Campagne est plongee dans une sorte de torpeur ; sur certains 
points des migrations saisonnieres rarefient â ce moment la 
population ; en tout cas, chaque petit groupe, familial ou ter
ritorial, vit replie sur so i; les occasions et les moyens de ras- 
semblement font defau t; c’est l’epoque de la dispersion. En 
ete, au contraire, tout se ranime ; les travailleurs reviennent 
aux champs ; on vit dehors, en contact constant les uns avec 
les autres. G’est le moment des fetes, des grands travaux et 
des grandes debauches. Les chiffres de la statistique ne sont 
pas sans traduire ces variations regulieres de la vie sociale. 
Les suicides, produit urbain, croissent de la fin de l’automne 
jusqu’en juin ; les homicides, produit rural, augmentent au 
contraire du commencement du printemps jusqu’â la fin de 
l’ete pour diminuer ensuite.

Tout fait done supposer que nous sommes ici en presence 
d’une loi qui est, probablement, d’une tres grande generality. 
La vie sociale ne se maintient pas au meme niveau aux difife- 
rents moments de l’annee ; mais eile passe par des phases suc- 
cessives et regulieres d’intensite croissante et decroissante, de 
repos et d’activite, de depense et de reparation. On dirait vrai- 
ment qu’elle fait aux organismes et aux consciences des indi- 
vidus une violence qu’ils ne peuvent supporter que pendant 
un temps, et qu’un moment vient ou ils sont obliges de la 
raientir et de s’y soustraire en pârtie. De lâ ce rythme de dis
persion et de concentration, de vie individuelle et de vie col
lective, dont nous venons d’observer des exemples. On en vient 
meme â se demander si les influences proprement saisonnieres 
ne seraient pas surtout des causes occasionnelles qui mar- 
quent le moment de l’annee oü chacune de ces deux phases 
peut se situer de la maniere la plus opportune, plutot que des 
causes determinantes et necessitantes du mecanisme tout 
entier. Apres les longues debauches de vie collective qui rem- 
plissent son hiver, l’Eskimo a besoin de vivre une vie plus 
individuelle ; apres ces longs mois passes en vie commune, en 
fetes et ceremonies religieuses, il doit avoir besoin d’une exis
tence profane ; et nous savons, en effet, qu’il se sent heureux 
du changement qui paraît repondre, par consequent, â une 
sorte de besoin naturel (1). Sans doute, les raisons techniques

(1) Cf. le conte oü une femme est heureuse de quitter la station, se plai- 
gnant d'avoir eu trop de visiteurs, Rink, T.T., p. 189, et remarquerle bonheur
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que nous avons exposees expliquent dans quel ordre ces deux 
mouvements alternes se succedent dans l’annee ; mais si ces 
raisons n’existaient pas, peut-etre cette alternance aurait-elle 
lieu, quoique d’une maniere differente. Un fait tendrait â 
nous confirmer dans cette maniere de voir : lorsque, sous 
l’influence de certaines circonstances (grandes peches â la 
baleine, grands marches), les Eskimos du detroit de Behring 
et de la pointe Barrow, ont ete amenes â se rapprocher en ete, 
le kashim a reapparu, temporaire (1). Or avec lui reviennent 
toutes les ceremonies, et les danses folles, et les repas, et les 
echanges publics qu’il contient d’ordinaire. C’est que les Sai
sons ne sont pas la cause immediatement determinante des 
phenomenes qu’elles conditionnent; elles agissent par leur 
action sur la densite sociale qu’elles reglent.

Ge que peuvent seules expliquer les conditions climate- 
riques de la vie eskimo, c’est le contraste si marque entre les 
deux phases, la nettete de leur opposition ; il en resulte que, 
chez ce peuple, le phenomene est plus facilement observable ; 
il saute aux yeux, pour ainsi dire ; mais il est bien probable 
qu’il se retrouve ailleurs. Du reste, si ce grand rythme saison- 
nier est le plus apparent, on peut soupgonner qu’il n ’est pas 
le seul, qu’il en est d’autres, dont les oscillations ont une 
moindre amplitude â l’interieur de chaque saison, de chaque 
mois, de chaque semaine, de chaque jour (2). Chaque fonction 
sociale a vraisemblablement son rythme propre. Sans songer 
un seul instant â presenter ces conjectures comme des verites 
etablies, nous croyons cependant qu’elles valent la peine d’etre 
enoncees (3) ; car il y a des chances serieuses pour que les 
recherches faites en vue de les controler ne soient pas infe- 
condes.

Mais quel que soit l’interät de cette remarque, une autre 
conclusion generale se degage de ce travail qui merite 6gale- 
ment d’arreter l’attention.

On a posö comme une regle de methode que la vie sociale,

de Jacobsen âchappant â l’agitation perpâtuelle d’une maison d’hiver Eskimo, 
Reise, p. 241.

(1) Porter (Woolfe), Rep. Al., p. 137 (tribu d’Icy Cape, â pointe K ay); 
Murdoch, p. 80 (Campement d’lmekpun, 1883).

(2) Voir quelques faits dans ce sens dans Dürkheim, Le suicide, p. 100-102.
(3) M. Hubert est arrivâ rfcemment, â propos de 1’idCe de temps â l’hypo- 

thdse d’un rythme de la vie collective qui expliquerait la formation du calen- 
drier. L'ldie de lemps dans la religion et la magie, Rapp, de l’Ecole des Hautes 
Etudes, 1905.
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sous toutes ses formes, morale, religieuse, juridique, etc., est 
fonction de son substrat materiel, qu’elle varie avec ce sub
strat, c’est-â-dire avec la masse, la densite, la forme et la 
composition des groupements humains (1). Jusqu’â present, 
cette hypothese n ’etait pas sans avoir ete verifiee dans quel
ques cas importants. On avait pu faire voir, par exemple, 
comment 1’evolution respective du droit penal et du droit 
civil etait fonction du type morphologique des societes (2) ; 
comment les croyances individualistes se developpaient ou 
s’affaiblissaient suivant le degre d’integration ou de disinte
gration des groupes familiaux, confessionnels, politiques (3) ; 
comment la mentalite des tribus inferieures reflete directe- 
ment leur constitution anatomique (4). Mais les observations et 
les comparaisons sur lesquelles s’appuyaient ces differentes 
lois laissaient toujours place â des doutes qui s’etendaient a 
fortiori au principe general que nous enoncions en premier 
lieu. Gar, en meme temps que les variations d’ordre morpho
logique, bien d’autres pouvaient se produire, â l’insu des 
observateurs, et dont dipendaient peut-etre les phenomenes 
etudies. Au contraire, les societes eskimos nous offrent l’exem- 
ple rare d ’une experience que Bacon eüt appelee cruciale. 
Chez eux, en effet, au moment precis ou la forme du 
groupement change, on voit la religion, le droit, la morale se 
transformer du meme coup. E t cette experience qui a la 
meme netteti, la meme precision que si eile avait lieu dans 
un laboratoire, se repete tous les ans avec une absolue inva- 
riabilite. On peut done dire desormais qu’il y a ici une pro
position sociologique relativement demontree ; et ainsi le pre
sent travail aura tout au moins ce profit methodologique 
d’avoir indique comment l’analyse d’un cas defini peut, mieux 
que des observations accumulâes ou des deductions sans fin, 
suffire â prouver une loi d’une extreme generalite (5).

(1) Voy. Dürkheim, Bigles de la mithode sociol., 3e Cd., p. 137 et suiv.
(2) V. Dürkheim, La division du travail social, passim.
(3) Dürkheim, Le suicide, liv. II, chap. 2-4.
(4) Mauss et Dürkheim, Essai sur quelques formes primitives de classifi

cation, Annie Sociol., t. VI.
(5) La redaction et la correction des Cpreuves de ce travail appartenant, 

pour la plus grande pârtie, â M. Mauss, M. Beuchat n'a aucune responsa- 
bilite dans les erreurs qu’il pourrait contenir.
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Tableau I. — D istrict  de la K uskokw im  (1)
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Aguliagamiut.................. 94 7 15
R eport..................

Ingeram iut......................
Agumak........................... 41 6 8 K alukhtugam iut............
Ahgomekhelanghamiut .. 15 1 3 K ahm iut..........................
Ahgulakhpagamiut........ 19 2 4 Kailwigamiut..................
Ahguliagamiut................ 106 6 22 Kaltkagam iut.................
Ahpokagamiut................ 210 11 44 Kanagamiut....................
Ahguenăch-Khlugamiul .. 6 1 1 Kanagm iut......................
Akiagamiut..................... 97 7 20 Kashuhnamiut................
Akiakchagmiut............... 43 5 8 K aviagham iut................
Annovokhamiut.............. 15 1 2 Kenaghamiut..................
Apahlchamiut................. 91 7 18 Kennachananaghamiut ..
Askinaghamiut................ 138 14 33 Kikikhtagamiut..............
Atchalügumiut................ 39 6 9 Kinegnagamiut................
Belhel............................... 20 4 6 Kinegnagmiut..................
Chalitmiut....................... 358 17 58 Kl-changamiut................
Chechinamiut.................. 84 7 16 Klutagm iut.....................
Chimingyangamiut........ 40 2 7 Kochlogtogpagamiut . . . .
Chokfoktoleghagamiut .. 18 2 4 Kolmakovsky....................
Chuligmiut...................... 32 3 7
Chuligmiut supErieur . . . 30 2 7 Etabl18 de la riv. Root .
Dununuk .......................... 48 5 15 Kuskohkagamiut............
East Point, n" 1 ............ 36 3 9 Kwichampingagamiut . . .

— n° 2 ............ 41 3 8 Kwigamiut......................
Ekaluktalugumiut.......... 24 2 7 Lagoon, n° 1 ..................
Etohlugam iut................. 25 5 6 — n° 2 ..................
Gilakhamiut.................... 22 1 3
Ighiakchaghamiut.......... 81 4 15 Mumtrahamiut................

A reporter............ 1 773 134 355 A reporter............
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P
O
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773 134 355 Report.................... 3 926 291 795
35 3 9 Mumtrekhlagamiut........ • 33 4 6
29 2 5 N apaim iut...................... • 23 2 6
40 3 8 Napaskeagamiut............ • 97 5 12

157 7 30 Noh-Chamiut.................. • 28 6 6
29 3 8 Novokhtolam iut............ • 55 3 11
35 3 8 Nunachanaghamiut.......... 135 9 30
41 3 7 Nunavoknak-chlugumiut • 107 5 21

232 20 49 Oh-hagam iut.................... 36 4 9
59 4 11 Queakhpaghamiut............ 75 4 12

257 10 54 Quelelochamiut................ 112 6 20
181 8 29 Quiechlochamiut.............. 83 7 16
119 11 25 Quiechlochagamiut.......... 65 6 17
92 7 19 Quilochugamiut................ 12 2 2
76 6 17 Quinhaghamiut................ 109 6 20
49 3 9 Shinyagamiut.................... 7 1 2
21 2 6 Shovenagamiut................ 62 4 14
20 2 3 Tefaknagamiut.................. 195 10 33
26 4 6 Tiengaghamiut................. 60 4 13

117 8 22 Tulukagnagamiut............ 17 2 6
74 6 16 Tuluksagmiut.................... 62 4 14

115 7 23 Tunaghamiut.................... 71 5 14
25 6 6 Ugavigamiut .................... 57 7 16
43 6 9 Ugokhamiut..................... 68 6 14
30 3 7 U lokagm iut...................... 27 7 7
36 4 8 Vinihsale........................... 140 23 28
53

162
5

11
13
33

Woklchogamiut................ 19 1 4

926 291 795 Tolaux.................... 5 681 434 1 148

(1) Porter, Rep. Alaska, p. 164, tabl. 6. Cf. sur la nature grEgaire des Eskimos de cette region oii ils le sont le moins grEgaires, 
ibid., p. 174. Le Chiffre moyen de 2,65 families par maison est trop faible si l’on retranche : Vinihsale, village Ingalik; Bethel, la Mission; 
Kolmakovsky, la factorerie et une maison d’EtE et les Etablissements dont les noms sont en ilaliques et qui ne sont certainement pas Eskimos.



T a b l e a u  I I .  —  A g e  e t  e t a t  c iv il  
DES HABITANTS DU D ISTR IC T D E K u SKOKWIM (1 )

A G ES

P O P U L A T IO N C fe L IB A T A IR E S M A R IA S V E U F S

Total Horames Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

84 48 36 84 48 36 B B B B B B

1 â 4 a n s .............. 739 380 359 739 380 359 B B B B B B

5 â 9 — .............. 651 323 328 651 323 328 B B B B B B

10 â 14 — .............. 535 278 257 532 278 254 2 B 2 1 B 1
15 â 19 — .............. 727 301 426 498 296 202 217 5 212 12 B 12
20 â 24 — .............. 703 358 345 228 176 52 429 175 254 46 7 39
25 â 29 — .............. 564 322 242 60 47 13 424 233 171 80 22 58
30 â 34 — .............. 404 207 197 12 11 1 319 177 142 73 19 54
35 â 39 — .............. 316 160 156 B B B 223 134 89 93 26 67
40 â 44 — .............. 246 103 143 1 B 1 171 78 93 74 25 49
45 â 49 — .............. 246 131 115 2 2 B 151 94 57 93 35 58
50 â 54 — .............. 163 81 82 B B » 88 55 33 75 26 49
55 â 59 — .............. 107 56 51 B B B 59 37 22 48 19 29
60 â 64 — .............. 105 57 48 B B B 53 42 11 52 15 37
65 â 69 — .............. 20 10 10 B B B 12 8 4 8 2 6
70 â 74 — .............. 7 3 4 B B B 3 2 1 4 1 3
75 â 79 — .............. 10 6 4 B B B 6 4 2 4 2 2
80 â 84 — .............. 8 4 4 B B B 3 3 B 5 1 4
85 â 89 — .............. 4 2 2 B B B B B B 4 2 2
90 â 94 — .............. B B B B B B B B B B B B

95 â 99 — .............. B B B B B B B B B B B

100 â 104 — .............. 1 B 1 B B B B B B 1 B 1
Total................. 5 640 2 830 2 810 2 807 1 561 1 246 2 160 1 067 1 093 673 202 471

(1) Porter, Rep. Alaska, p. 175. Un certain nombre de donnâes, par exemple celle d’une femme de 100 ans, sont â la fois 
invărifiables et invraisemblables. D’autre part, M. Porter n’a pas distingue entre Indiens et Eskimos, on peut le corriger en se servant 
des chiffres de Petroff, Rep. Alaska, p. 13-15.
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